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AVANT-PROPOS DU TRADUCTEUR

Les dimensions atteintes par ce second volume m'inter-

disaient de songer à le grossir. J'ai donc dû renoncer aux

additions finales que j'avais projetées et qui au surplus

n'offraient qu'un intérêt fort accessoire, et me borner,

comme dans le premier, à quelques notes complémen-

taires qu'on trouvera çà et là au bas des pages. Mais je con-

signe ici, par ordre de chapitres, les titres de quelques

récents ouvrages, qui auraient risqué de se perdre dans les

bibliographies touffues de l'auteur, et que le lecteur

français me saura gré de lui rappeler.

Sur le chapitre 1"
: — Alph. dé Candolle, Origine des

plantes cultivées, 3" édition, Paris, Alcan, 1886, in-8°.

Sur le chapitre 111 : — Max. CoUignon, Histoire de la

Sculpture grecque, tome I", Paris, Didot, 1892, gr. in-8°
;

— J. Martha, VArt Étrusque, Paris, Didot, 1889, in-/*" ;
—

J. Martha, Manuel d*Archéologie étrusque et?vmaine, Paris,

Quantin, s. d., in-8° ; — E. Miintz, la Mosaïque chrétienne,

pendant les premiers siècles, I-II (extr. des Mém. de la

Société des Antiquaires de Fr., t. LU), Paris, Leroux,

1893, in-8°.

Sur le chapitre V : — K. Richter, les Jeux des Grecs et
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des Romaïm, trad. A. Bréal et M. Schwob, Paris, Bouillon,

1891, pet. in-8° ;
— Max Ihm, Romische Spieltafeln, in

Donner Studïen R. Kékulé gewidmet, Berlin, 1890, in-8°,

p. 323 sq. ;
— Max Ihm, delk Tavole lusoiie, in Mittheil-

imgen des kaiserlkh Deutschen Archaeologischen Instituts,

Rôm. Adth., 1891, p. 208 sq. (1).

Sur l'ensemble des questions étymologiques que sou-

lèvent les termes techniques et usuels de la vie privée

romaine :— 0. Keller, Lateinîsche Volksetymologie, Leipzig,

Teubner, 1891, in-8° ;
— ouvrage hasardeux dans son

principe et condamnable en ses outrances, mais très heu-

reux parfois dans l'ingénieuse divination qui reconstitue

le mot latin déformé par l'ignorance ou l'erreur. On y

lira, par exemple, que l'exclamation nuptiale talassio,

incomprise des Romains, n'est autre chose que le nom
étrusque d'une Déesse de la naissance et de la maison,

Thalna Lasa, accompagné de l'interjection commune
lOj — que le mot imbrex (tuile creuse) a pris l'initiale de

imber (pluie), mais a dû jadis se prononcer ambrex^ lui-

même corrompu du grec àj^àpa (chéneau) sous l'influence

des deux mots latins amb-regere (diriger à l'entour [du

toit]
)

,
— que le pïncerna ou échanson latin doit son nom

bizarre à la composition grecque 'zritfyt.t^^-^vu'^i (mêler en

versant), etc. — Les lecteurs qui s'intéressent à ces délicats

problèmes trouveront également profit à consulter les index

grecs et latins des sept volumes de Mémoires de la Société de

Linguistique de Paris, Paris, Bouillon 1871-1892, gr. in-8°.

Pline l'ancien étant cité presque à chaque page du

présent volume et Pline le jeune à peine une dizaine de

fois, j'ai cru pouvoir supprimer en maint endroit la sigle

H. N., surtout lorsqu'elle était suivie d'un chiffre romain

(1) Je dois ces deux indications à l'obligeance de mon excellent collègue et

ami R. Gagnât.
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supérieur à X. Toutes les fois donc qu'on lira Piin. tout

court, on voudra bien l'entendre du naturaliste.

LMndex des mots est un peu plus détaillé dans la traduc-

tion que dans l'original (1).

V. H.

Paris; 16 mai 1893.

H) ERRATA.

P. 30, 1. 15, suppléer (horrea).

P. 289, 1. 7, suppléer (sima).

P. 373, 1. 9, lire (sacomarii).

P. 373, 1. 10, lire (parmularii).
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INTRODUCTION (389)

AGRICULTURE, INDUSTRIE, COMMERCE EN GÉNÉRAL.

La première partie de cet ouvrage a été consacrée à

Tétude de J'organisme intérieur de la vie de famille romaine.

Dans la seconde, nous en envisageons les éléments extrin-

sèques, les besoins de la vie, et la satisfaction de ces besoins

par l'exercice des diverses professions. La tâche est com-

pliquée : avant de l'entreprendre, il semble expédient d'em-

brasser d'un coup d'oeil rapide tout ce vaste sujet et de fixer

le point central d'où rayonneront nos aperçus.

Généraux ou individuels, telle est la première distinction

que comportent les besoins de l'homme vivant en société

politique. Les besoins généraux, ceux de la société poli-

tique elle-même, soit donc ceux de l'Etat romain, auquel

se bornent nos vues, ont fait l'objet des divisions précé-

dentes de ce Manuel. Ce sont les besoins individuels qui

doivent à présent nous occuper : ils sont, ou corporels, —
besoins de nourriture, de vêtement et d'habitation, — ou

intellectuels, — besoins d'activité scientifique ou de simple

et libre récréation, auxquels les arts doivent en partie leur

naissance. La satisfaction de ces besoins est en tout temps

et en tout lieu le but immédiat du travail humain ;
mais

l'importance attachée à chacun d'eux, la méthode usitée pour

les satisfaire, et tout particulièrement les rapports des ser-

vices publics avec la production en elle-même et ceux des

divers ordres de production entre eux, accusent de très sen-

sibles différences, caractéristiques des époques et des nations.
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Arts et métiers Detis rancicii Orient le sentiment de la personnalité est
en Orient,

encore à Tétat d'ébauche : aussi la société repose-t-elle en

généra] sur un rigoureux régime de castes. Gouvernement

et administration, défense du pays, culte, métiers manuels

et trafics, ce sont autant de domaines exclusivement dévo-

(390) lus à certaines classes sociales : les limites en sont étroite-

ment tracées, le choix n'en est point libre, la vocation y est

héréditaire. Il est une branche de l'activité humaina qui

s'accommode merveilleusement de cette délimitation : le

travail manuel, tissage, apprêt du cuir, façon des métaux,

des pierre» lines, de l'argile et du verre, s'est déjà élevé en

Orient à une haute perfection, et les conquêtes de la civi-

lisation orientale, léguées par elle à l'antiquité tout entière,

ont constitué le fonds sur lequel vivait encore la technique

du moyen âge.

en Grèce, En Grècc, tout au contraire, et notamment à Athènes, la

liberté individuelle atteint son apogée de développement :

chaque homme a conscience d'être également apte à rem-

plir toutes ces fonctions si variées ; le sophiste Hippias, qui

enseigne les sciences et tient école de politique, se vante

d'avoir fabriqué lui-même sa tunique, son manteau, ses

souliers, sa bague et son huilier (l), et il n'est pas un Athé-

nien, foulon, cordonnier, charpentier, forgeron, paysan ou

marchand, qui ne se tienne pour propre à gouverner sa

ville (2). Il est vrai que Platon, Aristote et les représentants

de la haute culture ne partagent point cette opinion : pour

eux, du moins, la carrière politique est incompatible avec

le [âàvauo-ov l'pyov, le métier manuel (3) : ce labeur, disent-

ils, entrave le développement du corps comme celui de l'in-

telligence
; il rétrécit le cœur, ferme les yeux aux grandes

(1) Plat. Hipp. min. p. 368 ; Cic. de or. III, 32, 127; Quintil. XII, 11, 21;

Apul. Flor. I, 9.

(2) Xenoph. Memor. III, 7, S.

(3) Aristot. Polit. VIII, 2 =11, p. 1337\ 8 Bk. : ^âvauaov 6' è'pyov sivat Ssi

TOÛTo vo!J.iî;civ, xal Téy_vT,v TaÛTTiv xal (xiOriaiv, oaai Trpôî Tàî XP'^l'^''^ *^^ "^^î

irpiÇeiî rf,!; àpexTJi; àfypTiaxov dtTrîpYdÇovxat tô ffwjxa tûv AsuO^pwv t, rh,v Siavotav.

Cf. 111, i), p. 1278-, 6 Bk.
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vues d'utilité générale, restreint le loisir indispensable à

l'homme politique, fait enfin du salarié, qui travaille au

profit d'un autre, une manière d'esclave qui ne vit point

pour soi, mais pour le maître qui l'emploie (1). IV^ais préci- (391)

sèment l'industrie ancienne reposa en grande partie sur le

travail servile : le chef d'entreprise n'avait dès lors qu'à

pourvoir à l'apprentissage de ses esclaves (2), et la besogne

manuelle lui était à peu près épargnée. Ce genre d'exploita-

tion et, à plus forte raison, la pratique habituelle d'un art

ou d'une science, sans intention d'en tirer profit, furent de

tout temps appréciés et tenus en honneur par les Grecs : de

là ce merveilleux épanouissement des sciences et des arts

qui demeure pour le monde moderne la marque indélébile

du passage de la race grecque sur la terre.

Ainsi, la technique industrielle vient d'Orient; de Grèce, à Rome.

l'art et la science à leur plus haut période : quelle nou-

velle et propre direction le monde romain saurait-il impri-

mer au travail utile? Aussi n'est-ce point en un progrès

. dans l'un ou l'autre sens que gît son originalité et se recon-

naît son rôle historique, mais bien dans l'intensité de sa vie

politique, dont l'influence se fait sentir à tous les âges de

Rome. L'Etat souverain dirigeant les destinées de l'univers,

tel est le but conscient que les Romains ont poursuivi sans

relâche d'un bout à l'autre de leur histoire : ils y ont sacrifié,

au début, tous les intérêts individuels, et, dans la suite,

jusqu'à l'intérêt national lui-même. C'est un beau trait du

caractère des vieux Romains, que ce sentiment du devoir

envers l'Etat qui, du moins dans leurs antiques annales,

s'élève jusqu'aux plus sublimes dévouements : les efforts du

citoyen ne tendent point à la satisfaction de ses appétits (3),

(1) Question traitée par Druuiann, die Arbeiler u. Communisten in Grie-

chenl. u. Rom, Koenigsberg, 1860, in-8, et récemment, avec beaucoup de

détail par Frohberger, de opifician apud veteres Graecos conditione diss. I,

Grimmae 1866, in-4.

(2) Plat, de leg. p. 846o, et autres références dans Frohberger, op. cit., p. 21.

(3) Val. Max. IV, 4, 9 : patriae enim rem unusquisque, non siiam aiigere pro-

perabaf, paupergiie in divile qiiam divea in pavpere imperio vcrsari malehat.
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mais à la glorification de l'État, et les droits de l'individu le

cèdent toujours aux intérêts de la communauté. Le père de

famille ne connaît d'autre gain décent que les revenus de

l'agriculturç (1) : il produit sur son propre domaine tout ce

qu'il consomme (2), sa nourriture et celle de sa famille, la

laine de ses vêtements, le cuir de ses chaussures et les

matériaux de sa maison ; il est chef, instituteur, prêtre et

médecin domestique ; mais avant tout il est citoyen, admi-

nistrateur et soldat. Le travail manuel, le travail de la terre,

telle est sa vocation et son lot, et il n'est point d'homme si

haut placé que ce travail ne l'ennoblisse (3)-: que si le ser-

(392) vice militaire ou l'exercice de quelque charge vient à l'in-

terrompre, l'économie domestique tout entière se trouve

compromise.

Dans ces conditions, la production industrielle demeura

très rudimentaire, jusqu'au jour oij, du moins dans la ville

même de Rome, on reconnut la nécessité de pourvoir par la

division du travail à certaines industries qui exigent l'habi-

coUèges darii- leté dc maiu, l'habitude et l'apprentissage. La fondation des
sans institués par

_ ...
Numa: huit coUègcs d'artisaus que la tradition attribue à Numa (4),

et qui en tout état de cause remontent à une très haute

antiquité, réalise ce progrès et marque les débuts de l'indus-

trie romaine. Mais il en advint de cette industrie primitive

(1) Cf. supra, I, p. 160 sq.

(2) D'où le proverbe : nequam ac/vicolam esse, qinsqids emeret quod praestare

ei fiindus posset. Pliri. //. N. XV[1I, 40.

(3) Plin. H. N. XVIII, 19 : ipsorum tune manibtts imperatori/m colebantur

açjri. Cic. de sen. 16, 56. Exemples cités : les Camilli et les Curii (Luc. Phars.

I, 168 sq.); L. Quinciius Cineinnatus Cos. 460 av. J.-C. (Liv. III, 26, 9; Fost.,

p. 2oT', 1 ; Val. Max. IV, 4, 7; Colum. I, pr. § 13); M. Valerius Corviniis Cos.

348 (Val. Max. VllI, 13, 1); C. Fabricius, censeur 175 CCol. ibid.)\ C. Atiliiis

Serranus Cos. 257 et 250 (Cic. pro H. Amer. 18, 50: Val. Max. IV, 4, 3); et

en général toutes les familles dont les nomina ou les cognomina sont emprun-

tés à l'agriculture ou à l'élève du bétail, Fabii, Pisones, Lentuli, Cicérones

(Plin. H. N. XVIII, 10), Porcii, Ovinii, Caprilii, Equilii, Caprae, Tauri, Vituli

(Varr. de re rust. II, 1, 10). Scipion l'Africain encore, selon Sénèque {Ep.

LXXXVI, 5), exercebat enim opère se, terramque, ut mos fuit priscis, ipse

subigebat.

(4) Cf. Culte, I, p. 166.
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comme de la littérature indigène : elle fut arrêtée ou déviée

dans son développement naturel, par l'introduction de pro-

duits étrangers d'un art plus achevé, auxquels l'extension de

la puissance romaine et les progrès du commerce ouvrirent

de jour en jour un plus abondant et facile accès. A l'époque

de la fondation de Rome, la technique des Italiotes ne

s'était point encore dégagée de la rudesse qui caractérise

chez tous les peuples les premiers débuts de la civilisation

naissante (1). La filature, le tissage, la fabrication des tresses

et des feutres, le travail élémentaire du bois, de l'argile, du

métal et du cuir, sont en usage dès ce temps-là et prennent

place dans l'organisation industrielle de Numa (2), qui com-

prend, outre les tibicines^ auxiliaires obligés du culte public,

les orfèvres [aiirifices^ y^^u7o-/6oi) , les charpentiers [fahri

tignarii^ tsxtovsç), les teinturiers {tinctores, pacpsiç), les cor-

donniers {sutores^ o"/cutotÔ|jioi.), les tanneurs [coriarii^ oxuto-

ôi'lsis), les forgcurs en cuivre [fahri aerarii, yaXxsliç) et les

potiers [fîguli^ xspa^uLs^). Il y manque les ouvriers du fer

[fahri ferrarii), — car le cuivre est encore la seule matière (393)

première des outils de la paix et des armes de guerre, et

dans les rites religieux il reste très tard le seul métal dont

l'usage soit licite (3), — les tisserands et les boulangers,

que supplée le travail domestique, et toutes les indus-

tries élégantes dont il sera question plus bas. Quant aux ce quUs fabri-

produits métalliques ou céramiques de cette fabrication
*'"""

indigène, nous en avons de bons spécimens par les fouilles

de la nécropole d'Albe la Longue (4) et de l'Esquilin à

(1) Helbig, die Italiker in der Poebene, Leipzig, 1879, p. 77-97.

(2j Plut.. Nian. 17, et joindre E. Wczel, de opificio opificibusque ap. veter.

Rom. diss. I, Berol. 1881, in-4.

(3) Culte, I, p. 282, n. 5 *; Momuisen, R. G., 16, p. 192 "; Helbig, op. cit.,

p. 77 sq.

(4) On trouvera dans Helbig, op. cit., p. 82, la bibliographie afférente à la

nécropole d'Albe. V. en particulier : Al. Visconti, Lettere al Sig. G. Carne-

vali di Albano supra alcuni vasi sepolcrali rinvenuti nelle vicinanze delV

* Rapprocher : Culte, II, p. 15. — V. H.

** Hist. Rom., trad. Alexandre, I, p. 261. — V. H.
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Rome (1), dont les sépultures sont en partie du moins anté-

rieures à la construction de la muraille de Servius (2). On

n'y trouve point du tout de vases en bronze repoussé (3),

très peu d'objets en métal d'ailleurs (4), mais, en fait de cé-

ramique, des pesons de fuseau en terre glaise, pareils à ceux

que Schliemann a découverts dans ses explorations troyen-

nes, et des pots grossiers façonnés à la main sans tour à po-

^tier (5). C'est de ces procédés enfantins que relèvent les vases

sacrés de l'ancien culte, le simpuviimi et le niger catinus

de Numa (6), et la tradition religieuse les maintint tels quels

pour certains services déterminés, témoin les ollae qui se

sont conservées dans l'enclos des Arvales : très postérieures

en date, elles sont pourtant fort communes et visiblement

façonnées sans l'aide du tour (7).

Importation de p^^ yjije gi^cle avaut uotre ère, la Grèce elle-même n'avait
produits pneni -

aîiir
*°" '"^*'"

P^^^^ encore développé d'art ni d'industrie à elle propres,

tandis que, de temps immémorial, l'Orient — Egypte, Assy-

rie et Phénicie — nous apparaît en possession de procédés

antica Alba Longa, Roma 1817 ; G. Tambroni, intorno le urne cinerarie dissot-

terrate nel Pascolare di Castel Gandolfo, in Atti delV Accadem. Rom.

d'Archeolog., I, 2, p. 237; Pigorini and Lubbock, Notes on the Hut-Urns and

the objects discovered in an ancient cejnetery in the Commune of Marino, in

Archaeologia, XLII, 1 (1869), p. 99 sq.
;
quatre rapports de M. S. de Rossi, in

Annali 1867, p. 36-40, Giornale Arcadico, n. s., LVIII, p. 26 sq., Corrispon-

denza scientifica di Roma, décembre 1870, et Annali 1871, p. 239 sq.

(1) V. supra, I, p. 399.

(2) M. S. de Rossi, Bull, d. Inst. 1875, p. 230 sq.

(3) Ilelbig, op. cit., p. 77.

(4) Helbig, p. 89; M. S. de Rossi, Annali 1871, p. 249.

(5) Helbig, p. 84.

(6) Juven. VI, 343. M. S. de Rossi, seconflo rapporto, p. 40. Sur la simplicité

des anciens ustensiles du culte *
: Dion. liai. II, 23; Plin. //. N. XXXV, 158;

Apul. de maq. 18; Val. Max. IV. 4. 11.

(7) Quand ils ne sont pas tout bonnement façonnés à la main, on y insère

des cerceaux pour donner aux parois la courbure voulue : M. S. de Rossi,

Giorn. Arcad., LVIII (Luglio 1868), tav. IV, n. 1-18; Helbig, op. cit., p. 87; cf.

Henzen, Acta Fr. Arval., p. 30.

* Dans l'Inde aussi, en dépit des progrès de la civilisation et du luxe effréné des cours, le

culte brahmanique a longtemps conservé l'humble matériel que lui avait légué la barbarie

préhistorique. — V. H.
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techniques très perfectionnés en tout genre
;
parties de Sidon

et de Tyr, ses créations se répandirent sur tous les rivages

de la Méditerranée. Les découvertes récentes de Chypre (1), (394)

de Rhodes (2), de Mélos (3), de Spata, village situé à quatre

lieues environ d'Athènes (4), les trouvailles faites en Italie,

à Cervetri (5), à Corneto (6), à Chiusi (7), à Vulci (8), à

Salerne (9), à Palestrina (10), en Sardaigno enfin, aussi riches

qu'inespérées, ont amené au jour des objets tout à fait

analogues à ceux, dits de style égyptien ou assyrien, qui

(1) Les découvertes du général de Cesnola ne furent d'abord publiées que

sous forme de recueil de photographies sans texte, intitulé the Antiquilies of

Cyprus discovered by General L. P. di Cesnola, photogruphed by St. Thomson,

London 1873, in-f". Vint ensuite le Catalogue de J. Doell, in Mém. Acad.

S. Plbg., Vile gér., XIX, 4, 4 (1873); et enfin : L. P. di Cesnola, Cyprus, ils

ancient cities, tonibs and temples, London 1877, in-8; L. P. di Cesnola, Cypern,

seine alten Studte, Grilber und Tempel, en recension allemande par L.- Stcrn,

Jena 1879, in-8; L. P. di Cesnola, a descriptive Atlas of the Cesnola Collection

of Cypriote Antiquities, vol. I, Berlin 1885. Sur les découvertes de R. H. Lang,

contemporaines de celles de Cesnola, on trouvera des renseignements dans

R. S. P'oole, Transactions of the Royal Society of Literature, XI, part l,

new séries.

(2) Voir : Aug. Salzmann, Nécropole de Cameiros, Paris 1875, in-f" max. ;

A. de Longpérier, Musée Napoléon III, pi. 49-54 et 57-58.

(3j A. Conze, Melische Thongeftisse, Leipzig, s. d., in-f» obi.

(4) Voir : Mittheilungen d. dtsch. archciologischen Instituts in Alhen 1877,

p. 82 sq. et 261 sq. ; 'AÔTivatov, VI (1877), p. 167-172, ph 1-VII; Schliemann,

Mykenû, Leipzig 1878, in-8, anhang II, p. 432 sq. *. A Mycènes m^me
(Schliemann, loc. cit. ; Furtwângler et Loeschke, Myken. Thongefâsse, Berlin

1879, in-fo obi.), on ne trouve point d'ouvrages de style assyrien, mais des

objets en cristal de roche, ambre, ivoire et verre, qui relèvent de la civilisa-

tion phénicienne.

(5) Voir : Grifl, i Momim. di Cereantica, Roma 1841 ; Museo Gregor. I, 63 sq.

(6) Ann. d. Inst. 1874, p. 249 sq. ; Mon., X, tav. 10-10''.

(7) Helbig, Bull. d. Inst. 1874. p. 203 sq. ; Annali 1877, p. 397; Mon., X,

tav. 39'.

(8) Micali, Monum. ined.. tav. 4, 5 n. 1-2, 6-8.

(9) Annali 1872, p. 231; Mon., IX, tav. 44, 1.

(10) Sur la nécropole de Préneste et l'historique de la découverte, étude

consciencieuse de E. Fernique, Étude sur Préneste, Paris 1880, p. 125-137. Cf. :

Ann. d. Inst. 1866, p. 186 sq, ; Monum., VIII, tav. 26; Ann. 1876, p. 247 sq.
;

Mon., X, tav. 31-33; Ann. 1879, p. 1 sq.; Mon., XI, tav. 2.

* Cet appendice ne se trouve pas dans l'édition française de Mycènes. qui est traduite de

l'anglais. — V. H.
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paraissent èlre pour la plupart de fabrication phénicienne (1).

Car les Phéniciens, de longue date ouvriers habiles en tout

genre d'industrie, excellèrent surtout dans le travail des

métaux : c'est à ce titre que Salomon les employa dans ses

constructions (2) et qu'Homère leur consacre une mention

élogieuse (3). On reconnaît leur œuvre à diverses marques,

(395) à l'imitation industrielle de modèles étrangers qui s'accuse

par la libre et capricieuse combinaison de motifs égyptiens

et assyriens (4), à l'emploi de caractères hiéroglyphiques

comme simple décoration et sans qu'aucune valeur de sens

y soit attachée (5), enfin, de temps à autre, à la présence

d'une inscription phénicienne qui sert de signature (6).

Il est fort probable que, dès le vu^ siècle, les Tyriens

apportèrent eux-mêmes leurs denrées en Italie ; car nous les

voyons figurer comme parties au deuxième traité de com-

merce conclu entre Rome et Carthage (7). Quant aux Cartha-

(1) C'est ce qui ressort des recherches approfondies de Helbig, Cenni sopra

l'Arte Fenicia, in Annali 1876, p. 197-237.

(2> Il avait fait venir de Tyr un maître ouvrier : Rois, I, 7, 14; Chroniques,

II, 4, 11. *

(3) Hom. //. XXIII, 740 :

IlTiîvEtOT.î S' ali{;' àXkix TtOsi Taj(UTT|TOç âsOTia,

àpyûpsov xpTixfipa, Texyyjxévov • ï\ S' àpa [xétpa

)^dtv6av£v, aùxàp xdtX'Xei, èvtxa irâcrav sir' alav

TToXXôv, étteI S'.Sôve; -iroXuSaiSaXoi eu -i^axYiaav,

4>oîvtx£î S' ayov âvSpsî sir' f,cpoît8ia tîôvxov.

Ménélas a un "cratère de Sidon, Odyss. IV, 618; Agamemnon, une cuirasse de

Cyprc, II. XI, 20, et les descriptions homériques d'ouvrages d'art en métal

permettent toujours d'y reconnaître des modèles orientaux. Sur ce point, voir

Helbig, dashomer. Epos aus den Denkmulern, p. 13 sq.

(4) Helbig, Annali 1876, p. 204 sq.

(3) Helbig, loc. cit., p. 211 ; Cesnola, p. 272 de l'éd. allemande.

(6) Il y en a une sur la coupe d'argent trouvée à Palestrina en 1873

(Monum., X, tav. 32, 1), sur laquelle voir détails dans un article de Clermont-
Ganiicau, Journ. Asiat., VIIo sér., XI (1878), p. 232-270 et 444-344; une autre

sur le vase publié par Euting, in Mém. Acad. S. Ptbg. VII= sér., XVII

(1872), pi. 40.

(7) Polyb. III, 24 : MsTà Si xaûxaç éiÉpa; -roioûvxai auvÔT.xx;, êv «T? Tipoarcpi-

E'.Ti'/lsaat Kap/T,Sôvio'. Tuptou; xal xov 'Ixuxaiwv of.jiov. Suivent les termes du traité :

'Eitl xoTaOE cpOaav Elvat 'Po)|xaioi; xal xoÏî 'Puiiaîwv au;ji|xa/oiî xal Kap)(T,6ovtwv

xal Tuptwv xal 'Ixuxatwv ôr.tjiw. On sait qu'il y a désaccord sur l'époque de ces

conventions ; Polybe place la première en 243 = 509, et la seconde, semble-t-
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ginois, qui, au temps de la royautd romaine, étaient maîtres

absolus de la Méditerranée occidentale (1), occupaient la Sar-

daignc (2) et possédaient môme, selon toute apparence, des

factoreries sur la côte de Ligurie (3), il va sans dire qu'ils ne

se bornaient point au trafic des produits de la Syrie (4): ceux

de leur propre industrie ayant sûrement pénétré en Sardai-

gne (5), ils ont dû tout aussi bien les amener jusqu'au Latium.

[Les objets trouvés dans les sépultures mettent hors de (sae)

doute l'importation en Italie de produits phéniciens et cartha-

ginois, et notamment de verreries, dès le vni^ siècle au plus

tard (6). Puis les Grecs, surtout ceux de Gumes et de Pho-

cée, inaugurèrent contre eux une concurrence heureuse (7).

Vers le milieu du vi* siècle, l'exportation phénicienne ou

plutôt carthaginoise — car à cette époque tardive le com-

merce de Carthage devait l'emporter sur celui de sa métro-

pole — prit un nouvel élan, grâce sans doute au rappro-

chement politique des Etrusques et des Carthaginois, qui

triomphèrent des Phocéens à Alalie en l'an 537. Les objets

de style phénicien qu'on a trouvés en abondance dans les

sépultures et dont il a été question plus haut, remontent en

général à cette dernière époque (8).]

il, en 406 =r 348; d'après Mommsen (Chronologie 2, p. 320 sq.), les trois traités

auraient été conclus respectivement en 406 r=: 348, 448 = 306 et 475 r=: 279.

(1) Mommsen, R. G., I^, p. 142 sq. et 487 sq *.

(2) Entre 554 et 500 avant notre ère, approximativement : Mommsen, R. G.,

16, p. 144, 319 et 492 "; Helbig, Annali 1876, p. 219 sq. et 235 sq.

(3) Helbig., die Ital. in d. Poebene, p. 37.

(4) Carthage aussi pratiquait avec succès la métallurgie phénicienne : Hel-

big, Atïnali 1876, p. 222 sq.

(5) Les nécropoles sardes de Sulcis, Tharros et Cagliari ont fourni des objets

d'art absolument similaires de ceux de Phénicie, mais probablement origi-

naires de Carthage : Helbig, Anncdi 1876, p, 215 sq.

(6) Helbig, d. homer. Epos, p. 16.

(7) Vases de Chalcis : Helbig, liai, in d. Poebene, p. 84 sq. Ce trafic doit

avoir pris naissance à la suite de la fondation de Cumcs, soit donc au vu" siè-

cle avant notre ère. Sur l'époque de la fondation de Cumcs, voir Helbig, d.

homer. Epos. p. 321 sq.

(8) Cf. sur ce point Helbig, op. cit., p. 21 sq. et 67 sq.

* Nist. Boni., Irad. Alexandre, I, p. i96 sq., ot III, p. 16 sq. — V. H.
** Hist. Rom., Irad. Alexandre, I, p. 198; II, p. 234, et III. p. 17. — \\ H.
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inHuence de lart Le période dcs Fois voit diminuer peu à peu et disparaître
grec à partir de <• i

• • i
l'an 500. 1 importation phénicienne, qui d ailleurs paraît n'avoir exercé

aucune influence sensible sur l'industrie indigène du Lalium,

et, depuis la fin du vi' siècle, s'accusent de plus en plus les

traces du commerce grec, auquel dès lors prennent part les

colonies doriennes, et Syracuse en particulier. C'est alors

aussi qu'on voit s'esquisser les premières influences de l'art

grec, non pas encore dans le Latium, mais du moins en

Etrurie. La plus ancienne statue romaine, le Jupiter en terre

cuite érigé dans le temple du Gapitole voué par Tarquin

l'Ancien et dédié en 245 = 509, fut l'œuvre d'un artiste de

Véies (1), et la décoration plastique des toits de temples

romains garda jusque dans la suite le nom de Signa Tiis-

canica (2). Mais, peu après, l'on voit des artistes grecs tra-

vailler aux temples romains (3) ; les vases d'argile à figures

rouges arrivent de Grèce (4), et les beaux as à tête de Jupiter,

(397) de Minerve, d'Hercule ou de Mercure sont fondus et moulés
sur des types issus de l'Italie inférieure (5). L'année 416 =
338 inaugure les admirables monnaies romano-campanien-

nes à la légende ROMANO (6), et en 458 = 296 les édiles

curules Cn. et Q. Ogulnius érigent la célèbre statue d'airain

de la louve allaitant les jumeaux (7). Comment dans la suite

se développèrent à Rome môme les diverses industries d'art,

(1) Plin. H. N. XXXY, 157. Detlefsen, de Arte Romanor. antiquiss., I,

Gluckstadt 1867, in-4, p. 3 sq.

(2) Plin. //. N. XXXY, 154.

(3) A la construction de Vaedes Cereris ad circum maximum, dont la dédi-

cace eut lieu en 261 = 493 (Dion. liai. VI, 17, 94 ; Tac. Ann. Il, 49), travaillè-

rent deux artistes grecs, le sculpteur Damophile et le peintre Gorgaso : Var-

ron, cité par Plin. //. N. XXXY, 154; cf. Detlefsen, op. cit., p. 10.

(4) Momuisen, R. G., I^, p. 444 *.

(5) Mommsen, Gesch. des RÔm. Munzwesens, p, 186 **.

(6) Mommsen, G. d. R. Mûnzw., p. 212 *".

(7) Liv. X, 23, 11. Detlefsen, op. cit., III, p. 5 sq. [On doute aujourd'hui que

ce soit la louve du Gapitole encore existante, ouvrage de style carolingien

selon plusieurs archéologues.]

* Hist. Rom., trad Alexandre, II, p. 275. — V. H.
** Mon». Rom., Irad. de Blacas et de Wilte, I, p. 196. — V. H.
•" Monn. Rom., I, p. 262. — V. H.
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c'est ce qu'on s'efforcera d'indiquer dans les pages qui vont

suivre. Il faut ici se borner à une remarque d'une portée

très générale : la part prise par les Romains au progrès

artistique leur appartient bien moins à titre de vocation

spéciale pour les beaux-arts qu'en leur qualité de domina-

teurs politiques et souverains de l'univers. A mesure que se

répandit l'entente des commodités de la vie, que s'offrirent

de toutes parts plus d'aisances à se les procurer, et qu'enfin

le goût blasé des Romains fit croître ses exigences, on vit se

multiplier les importations exotiques et les fabrications indi-

gènes d'objets d'art et de luxe : la capitale môme ne fut

bientôt plus seule à en faire usage; la mode les fit pénétrer

jusque dans les provinces. A partir des derniers temps de la Ré- Rome

publique et durant tout l'Empire, Rome est le centre où abou-
"''^'''

tissent naturellement tous les produits de l'industrie de l'an-

cien monde (1), et au déclin elle ne partage qu'avec Byzance

l'honneur d'avoir transmis au moyen âge tout l'ensemble

des procédés techniques créés et perfectionnés par l'antiquité.

Comme l'industrie, l'agriculture elle-même fut enrayée Agriculture.

par les destinées qui appelaient Rome à la domination du

monde. Au temps jadis, la culture romaine suffisait ample-

ment à la consommation de la capitale et des armées en

campagne (2) ; elle l'excédait parfois jusqu'à s'ouvrir des

débouchés étrangers. Sophocle, dans un fragment de son

Triptolèîne, vante « le blanc froment de l'Italie, terre bénie ».

Mais, dès l'époque d'Alexandre le Grand, il a cessé d'être

connu en Grèce (3). Avec la conquête des premières provin-

ces, Sicile et Sardaigne, commence l'usage des prestations (398)

provinciales en nature : le blé qu'elles fournissent (4) sert

(1) Voir Friedlaender, Darstellungen aus der Sitlengeschichte Roms, 1",

p. 15-16.

(2) Tac. Atin. XII, 43 : Olim Italia legionibus longinquas in provincias cotn-

meatiis portabal, nec nunc infecunditale laboratur. Sed Africain potius et

Aegyptum exercemus, navibiisque et casibits vita poptili Romani permissa est.

Et Lips. ad h. l.

(3) Plin. //. ]V. XVIII, 65.

(4) V. Organ. financière, p. 141 sq.
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h nourrir, non seulement les armées, mais aussi la popula-

tion urbaine, à qui FEtat, pour faciliter Falimentation des

classes pauvres, le livre au prix le plus bas possible et très

souvent à grande perte. A Rome, en 551 = 203, les édiles

vendent du froment d'Espagne à 4 as le niodius, soit le bois-

seau prussien [1/2 hectol.] à 24 as ou 1 1/2 denier = 1 mk.

5 pf. [1 fr. 32] (1); en 553 = 201, du froment d'Afrique au

même prix (2) ; en 554 = 200, du froment d'Afrique, à deux

as, soit le boisseau prussien à 50 pf. [1 fr. 25 l'hectolit.] (3) ;

en 588 = 196, au même prix (4). A partir de ce moment les

largitions se poursuivirent sans interruption, comme on le

verra avec plus de détail dans notre Organisation financière

(p. 138 sq.), et ne purent manquer d'exercer sur les cours

une influence déprimante : ainsi, au temps de Polybc, qui

mourut en 123 avant notre ère, l'hectolitre de froment coû-

tait en Gaule cisalpine 1 fr. 15 (5), prix auquel la culture du

froment ne pouvait plus être rémunératrice. C'est avec

grande raison qu'on a signalé, comme une des pratiques les

plus déplorables de l'administration romaine, celle qui, sous

prétexte de venir en aide au prolétariat de la ville, ruina la

culture de l'Italie, et restreignit même, par des dispositions

(1) Liv. XXX, 26, 6. Mommsen {R. G. I, p. 836 de la 3" éd.) fixe également

la valeur du denier à 10 gros, tandis que, dans le même ouvrage (I, p. 836 de

la 40 éd.), il admet 17 gros, ce qui donne à penser qu'il établit son calcul sur

des as trientaux *.

(2) Liv. XXXI, 4, 6.

(3) Liv. XXXI, 50, 1.

(4) Liv. XXXIII, 42, 8.

(5) Polyb. II, 15, 1. D'après cet historien, le médimne de Sicile, qui vaut

celui d'Attique et un peu moins que le boisseau prussien [soit un demi-hecto-

litre], coûte 4 oboles, c'est-à-dire, en valeur grecque, 54 pfennig [= fr. 675].

Comme, d'autre part, Polybe compte la drachme égale au denier (Hultsch,

Métrologie^, p. 252), 4 oboles valent pour lui 2/3 de denier, ce qui, avec le

denier égal à 7 silbergros [=0 fr. 875], revient au total à 47 pfennig [= fr. 5875].

[Le prix minimum indiqué par Polybe pour la période de 170 à 140 avant

notre ère, ne subissait sans doute pas l'influence des distributions gratuites :

cf. Zippel, in Hist. Zeitschr. 1884, p. 490.] Sur les fluctuations de prix, voir 07'g.

fin., p. 143.

* Cf. IJist. Itom., tr. Alex., IV, p. 136. — V. H.
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prohibitives, le commerce des céréales dans les provinces (1),

afin d'assurer à Rome le monopole des bas cours du blé.

Mais, soit qu'on n'eût pas prévu au début les extrêmes con-

séquences de ces mesures, soit que les intérêts particuliers

de la métropole l'emportassent par la nature môme des cho-

ses sur les besoins généraux de l'Etat, le fait est que l'agri-

culture des vieux temps, sur laquelle reposait immédiate-

ment l'alimentation de la famille, finit par disparaître, que

la classe paysanne s'éteignit et que l'exploitation foncière (3^^)

de l'Italie se transforma du tout au tout.

Tandis que l'acquisition des provinces causait en Italie Banque.

cette crise agricole, elle imprimait en môme temps au com-

merce de l'argent et à la spéculation une extraordinaire

impulsion. De tout temps les Romains eurent du goût pour

les profits de cette sorte : ils avaient beau les juger indécents

et odieux (2), ils ne pouvaient s'empêcher de les trouver

abondants à souhait. Aussi le prêt à gros intérêts occupe-t-

il déjà une place importante dans l'économie sociale de l'âge

primitif (3). A plus forte raison le scrupule moral s'est-il

apaisé quand les provinces s'ouvrent à ce genre d'exploita-

tion : à peine une nouvelle province est-elle conquise, qu'elle

voit s'abattre une nuée de traitants romains. Pas une ville

dans tout l'Empire, où les usuriers [feneratores) et les ban-

quiers [argentarii] n'établissent leurs comptoirs; pas une

branche d'affaires qui n'exige leur intervention sous forme

d'avances et de mandats de paiement (4). Les variétés moné-

taires des provinces, l'incommodité des méthodes de paie-

ment, rimpossibilité pour les intéressés d'entrer en relations

(1) Sur ce point, voir Orç]. fin., p. 144 sq.

(2) Cat. de re rust. pr. 1. Cic. de off. I, 42, 130 : improbantur ii quaeslus,

qui in odia homimim incurrunt, ut porlitorum, ut feneratorum.

(3) Les références sur ce point : Org. fin., p. 216, cf. p. 69 sq.

(4) Organ. de l'Emp. Rom., II, p. 560. Aussi apparaissent-ils fréquemment

dans les inscriptions, par exemple : Italici quel Argeis negotianttir; cives

Romani qui Mytileneis negotiàntur ; en grec, oî T:paY[jiaT£U(5[j.£vot ou èpyaÇôjxevoi.

Renseignements sur ce point dans : Mommsen, Ephem. epigr., IV, p. 42 sq. ;

C. Keil, Analecta epigr. et onomat., p. 80. Eu particulier, sur les opération»

des argentarii, voir Org. fin., p. 78 sq.
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directes, contraignent tout homme d'affaires à prendre le

banquier pour intermédiaire. La disette d'argent, fréquente

dans les provinces, met les particuliers et les communes à

la merci des feneratores y qui prélèvent sur eux des taux

insensés, voire 48 pour cent (1). La noblesse fait fortune en

administrant les provinces; les chevaliers, en prenant à

ferme les impôts et les faisant rentrer par d'atroces exac-

tions : grands et petits pressurent à l'envi les pays con-

quis (2). La spéculation est encore encouragée par les con-

cessions d'entreprises, ouvertes par les censeurs au nom de

l'État, ou même par les communes et les simples particu-

liers : perception des impôts, construction de temples, de

(400) routes et d'aqueducs, entretien des édifices publics, des ponts

et des égouts, fournitures à l'usage du culte et des jeux

publics (3), puis encore affaires privées de toute sorte, con-

struction d'une maison, enlèvement d'une récolte (4), liqui-

dation d'une masse successorale ou d'une distribution entre

créanciers (5), cérémonie des obsèques (6) : autant de tra-

vaux concédés à forfait et riches de profit pour le spéculateur

qui les prend à l'entreprise.

Placement des L'agHculture à SOU tour tomba en proie à cette spécula-

tion effrénée. La petite culture ne donnant plus de revenu,

on essaya de la grande exploitation avec fonds de roule-

ment et méthodes nouvelles. On commença par réduire à un

strict minimum la production des céréales, et l'on développa

au contraire celle de la vigne et de l'olivier, ainsi que l'élève

des bestiaux; on écartait ainsi le risque de concurrence

étrangère, en même temps qu'on s'assurait, par des procédés

perfectionnés d'économie rurale, un rendement très satis-

faisant. Puis, on se défit des paysans, des petits fermiers et

(1) Org. de VEmp., Il, p. 364.

(2) Org. de VEmp., II, p. 358 sq.

(3) Org. fin., p. 398; Mommsen, Staatsrecht, 11^, p. 421 sq.

(4) Y. supra, I, p. 162, n. 5.

^5) Org. fin., p. 80.

(6) V. supra, I, p. 450.

capitaux.
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des ouvriers libres, — ils coûtaient décidément trop cher,

— et l'on les remplaça par des esclaves exempts du service

militaire et des charges de famille. Enfin, les petites métai-

ries d'autrefois s'agglomérèrent en vastes domaines, lati-

fundia (1), où trouvèrent un emploi les capitaux des per-

sonnes qui ne pouvaient faire la banque, — tels les

sénateurs, — et qui comportaient au surplus l'exploitation

accessoire des industries compatibles avec le régime rural :

production en grand des fruits et légumes, de la volaille, du

gibier et du poisson, aménagement des bois , briqueteries,

poteries, charbonnages, fouleries, carHères de sable et de

pierres à bâtir. Caton l'Ancien déjà enseigne les nouveaux

principes : gagner de l'argent est, selon lui, le premier des

devoirs (2) ; le commerce, songe-t-il, serait bien rémunéra-

teur, s'il n'était si chanceux, ou l'usure, mais elle est trop

décriée : va donc pour l'agriculture, la plus considérée

parmi les professions (3) ; mais le blé ne rend rien ; l'éle-

vage (4), la vigne, l'olivier (5), à la bonne heure. Aussi

les deux types de domaines qu'il décrit dans l'ouvrage (40i)

qu'il a consacré à l'agriculture portent-ils spécifiquement

les noms à'olivetum et de vinea (6); pour le demeurant, son

capital est placé en bois, étangs, pâturages et fouleries (7),

ou trouve un débouché dans le commerce d'esclaves et le

trafic d'outre-mer (8).

(1) Org. de VEmp., I, p. 138.

(2) Plut. Cat. maj. 21 : èxcïvo 8' rfir^ aœoSpÔTepov toO Kâ-cwvoî, Sti 0au[jiajT6v

(JvSpa xal ôstov tlizti.^ i'ZQ\\i.f^7z irpôî SoÇav, 3? ài:oXsiTi£i xXéov èv xoîî ^ôyoïî, ô

"TrpoaiOTixev, ou irapÉXaêsv.

(3) Cat. de re rust. pr.

(4) Caton cité Cic. de off. II, 23, 89; Columcl. VI, pr. § 4; Plia. H. N.

XVIII, 29.

(o) Voir les paragraphes consacrés à ces matières.

(6) Cat. de re rust. 10-11.

(7) Plut. Cat. maj. 21 : i'i:T()[Acvoî Se a'JvTovwTîpov Tiopiajxoû t>^v Yciopytav \ii\-

>kOv i;'{zZxo Siaywy^jV t\ rpôffoSov, si; S' idcpaX-fj r.piy\t.%ix xal péêaia xxTat'.ôs-

(jiEvo; fàî àcpop;jià; ixxàxo XÎ[Ava;, OSa-ca OîpiAa, tirouî y^aasûjiv x.'c'.ixévo'j;, ipf^-

TTiffiav /wpav è'yo'JTav aùxo'fjsîî voai; xaî îiXaî, àtp' wv aùxô) ypr,i>.zxx •icpoffiiet

KoXkk [iT,5' ÙTÔ xoû Atoî, oi; csfiatv aùxô;, pXa6f,vai Suvajiivuv.

(8) Plut. Cat. maj. 21.

Vie Privée deb Rom. t. II. 2
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Ainsi, peu à peu, le régime capitaliste investit le com-

merce et l'industrie : après le petit cultivateur, l'artisan et

le marchand en ressentiront inévitablement les désastreux

effets. Sans doute il ne manque pas à Rome de métiers exer-

cés par des hommes de naissance libre, cordonniers, tan-

neurs, foulons, teinturiers, forgerons, orfèvres, potiers,

bouchers et boulangers ; mais, s'ils ne relèvent pas tous des

anciens collèges de Numa, ce sont du moins des industries

qui n'exigent qu'un médiocre fonds de roulement, et l'on

sait du reste qu'ils n'ont jamais été entourés d'une grande

considération. Le travail manuel et le petit commerce eurent

toujours quelque chose de bas (1), à ce point que les paysans

chassés de leurs fermes et devenus citadins, tout comme

les bourgeois sans terres, aimèrent mieux vivre à titre de

clients dans une dépendance dégradante (2) , ou vendre

leurs suffrages et tendre la main (3), que de gagner honnê-

tement leur pain à force de bras. Tout au contraire, la

grande industrie et le gros négoce passaient pour hono-

rables (4), soit que le capitaliste les exerçât lui-rnôme en

(402) faisant travailler ses propres esclaves sous la surveillance

de contre-maîtres, soit qu'un affranchi y employât ses pro-

pres deniers ou les capitaux que son patron lui confiait à

« (1) Cic. de off. I, 42, 150 : Inliherales autem et sordidi quaestus mercena-

riorum omnium, quorum operae, non quorum, artes emiintur, est enim in illis

ipsa merces auctoramentum servitutis. Sordidi etiam putandi, qui mercantur

a mercatoribus
,
quod statim vendant; nihil enim proficiant, nisi admodum

mentiantur, nec vero est qidcquam turpius vanitate. Opiftcesque omnes in

sordida arte versantur ; nec enim quicquam ingemium habere potest ofpcina.

Minimeque artes eae probandàe, quae ministrae sunt voluptatuni,

cetarii, lanii, coqui, fartores, piscatores,

ut ait Terentius. Adde hue, si placet, unguentarios, saltatores, totumque

ludum talarium. 131 : Quibus autem in artihus aut prudentia major inest

aut non mediocris utilitas quaeritur, ut medicina, ut architectura, ut doctrina

rerum honestarum, eae sunt iis quorum ordini conveniunt honestae. "Cette

dernière observation aussi est caractéristique. Cf. Dion, Hal. II, 28; IX, 25
;

Liv. XXII, 25, 18 ; Cic. pro Flac. 8, 18 ; Gell. I, 12, 3 ; Sen. Ep. XC, 23-27.

(2) V. supra, I, p. 235 sq.

(3) Org. fin., p. 151.

(4) Cic. de off. I, 42, 151.
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part de fruit (1). Les industries rurales demeurèrent toujours

les plus considérées : on y revenait de prédilection après

avoir fait fortune ailleurs (2); les afli'anchis de la période

impériale aiment encore à arrondir leurs vignobles (3), et

Q. RemmiusPalémon, jadis esclave tisserand, puis grammai-

rien fameux dont l'école vaut un héritage, place ses capitaux,

•partie en manufactures, par ressouvenir de son ancienne

profession, et partie en domaines vinicoles (4). On verra

môme que les empereurs et les membres de la famille impé-

riale ne se firent aucun scrupule d'employer en entreprises

industrielles leur fortune privée, mais de préférence sur

leurs domaines ruraux, où ils exploitaient des briqueteries,

des poteries, des teintureries, des fabriques de feutres et

autres manufactures appropriées à l'économie d'un bien de

campagne.

Le commerce de terre et de mer et la navigation qui en Commerce

, . .
maritime.

dépend paraissent également avoir pris chez les Romams un

bien plus grand essor que ne le feraient supposer de prime

abord les documents fort insuffisants qui nous en sont par-

venus. Rome elle-même, située sur un fleuve dont l'embou-

chure est accessible aux gros navires (5), dont le cours supé-

(1) V. supra, I, p. 191 sq.

(2) C'est là sans doute aussi ce que veut dire Cicéron [de off. I, 42, 151): Mer-

calura autem, si tenuis est, sordida putanda est; sin magna et copiosa, multa

undique apportans multisque sine vanitate vnpertiens, non est admodum vitu-

peranda, atque etiam, si satiala quaestu vel contenta potius, ut saepe ex alto

in portum, ex ipso portu se in agros possessionesqiie contulit, videttir jure

optimo jwsse laudari.

(3) Plin. H. N. XIV, 48-49.

(4) Suet. de f/ramm. 23 : ctwi et officinas promercalium vestium exerceret et

ar/ros adeo coleret, ut vifem manu ejtis institutam satis constet CCCLX uvas

edidisse.

(5) Dion. liai. III, 44 : îxavoG 6è ôvxo; (xoû It&i^'.oc.) dl^P' \^^"* '^^'^ tzTjYÛv

TtOTajiTiYoti; (jxâosfnv eùsisYÉGsTtv àva-^XatirOat, xpôî aijTT,v 5è ti'iv 'Pa»[iT,v xal

6a>iaTTiai; olxity. [xeyaXaiï. Plin. H. N. III, o4 : (Tiberis) quamlibet magnarum
naviinn ex Italo mari capax, rerum in toto orbe nascentium mercator placi-

dissimus. Des flottes de guerre accédèrent assez souvent jusqu'à la ville

môme. Liv. VIII, 14, 12 : Naves Anliatum partim in navalia Romae subductae

partim incensae. XLV, 42, 12 : Naves regiae (Persei), captae de Macedonibus,

inusitatae antea magniludinis, in Campo Martio subductae sunt. Caton
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(403) rieur (1) et les affluents, Clanis, Nar et Anio, peuvent porter

bateau (2), Rome fut dès le début, sinon un port de grand

commerce, du moins un emporium pour la moyenne Ita-

lie (3) : le Tibre y amenait du bois, de la pierre et toutes

sortes de grosses marchandises (4) ; de Rome partaient, par

terre ou par eau, pour se répandre dans l'intérieur du pays,

les denrées exotiques et les produits indigènes, le sel notam-

ment, qu'on recueillait à Ostie (S) ; la ville possédait depuis

un temps indéfini un arsenal avec chantiers de construc-

tion (6), un quai de déchargement dont il sera question plus

bas, et Ancus Marcius la dota d'un bon port dans la colonie

d'Ostie (7). La marine romaine, il est vrai, ne se développa

guère, tant que les Étrusques et les Carthaginois, puis les

Syracusains et les Tarentins tinrent la royauté de la mer (8) ;

et pourtant, dès l'an 360= 394, un navire de guerre romain

appareilla pour la Grèce, chargé d'un don votif à Apollon

Delphien (9), et les fameux traités de commerce avec Car-

d'Utique encore, revenant de Cypre, remonta le Tibre avec sa flotte jusqu'à

l'arsenal, monté lui-même sur une hexère (galère à six rames) : Plut. Cat.

min. 39. Sur ce qui suit, voir Nissen, Italische Landeskunde, I, p. 316 sq.

(1) Dion. Hal. II, 53, 55; III, 44.

(2) Strab. V, p. 235. Anio navigabilis : Plin. H. N. III, 54, Sur le Nar, voir

Tac. Ann. III, 9.

(3) Cic. de rep. II, 5, 10 : (Romulus) urbem perennis amnis et aequabilis et in

mare late influentis posuit in ripa, quo posset tirbs et accipere ex mari quo

egeret et reddere quo redundaret. Liv.V, 54, 4 : Non sine causa DU hominesque

hune urbi condendae locum elegerunt, saluberrimos colles, flumen opportunum

quo ex viediterraneis locis fruges devehantur, quo maritimi commeatus acci-

piantur.

(4) Strab. V, p. 235.

(5) Les salines créées à Ostie par Ancus Marcius étaient des bassins où l'on

obtenait le sel par évaporation de l'eau de mer. On le transportait ensuite de

Rome vers l'intérieur, soit par la Via Salaria, qui en tira son nom, soit sans

doute aussi par la voie du Tibre. Cf. Preller, in Ber. d. siichs. Gesellsch. d.

Wissensch., phil-hist. Cl. 1849, p. 8.

(6) Voir : Bccker, Topographie, p. 159 sq. ; Preller, Regionen d. St. Ro7tis,

p. 241 sq.

(7) Liv. I, 33, 9; Dion. Hal. III, 44.

(8) Mommsen. R. G., P, p. 140 sq. et 320 sq.
*

(9) Liv. V, 28, 2.

* Ilist. Boni., Uad. Alexandre, I, p. 196 sq., cl II, p, 230 sq. — V. H.
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thage nous apprennent qu'en 406 =: 348 Rome avait étendu

ses relations tout au moins jusqu'en Sardaigne, en Sicile et

en Afrique (1). Mais, du jour où elle eut conquis, outre

l'Italie tout entière, plusieurs provinces transmdditerra-

néennes, d'où les publicains tiraient les dîmes qu'ils étaient

chargés de convoyer à la ville et aux armées, il va do soi

qu'ils s'emparèrent du commerce des marchandises, comme
ils avaient fait de celui d'argent dans toutes les provinces

;

car les conditions favorables que leur créait leur situation

politique et les gros revenus qu'on en devait tirer leur (404)

faisaient un devoir de n'en pas laisser bénéficier les seuls

étrangers. Il n'était point indispensable d'ailleurs que tous

les armateurs eussent leur siège d'aiïaires à Rome : tous les

ports de l'Italie, Ostie, Ardée, Antium, Gircéii, Pouzzoles,

Naples, Rhégium, ïarente et Ancône, étaient librement

ouverts aux opérations des spéculateurs romains, et de fait

on constate, à la fin de la période républicaine et au début

de l'Empire, la présence de marins romains sur toutes les

mers. Horace, dans la comparaison des diverses conditions

humaines, n'oublie jamais le mercator errant sur la mer

lointaine (2) : c'est à ses yeux l'une des causes irrémédiables

de la perversion des mœurs romaines, que cette chasse à

l'argent menée par pays (3). Pline est redevable aux marins

de commerce, nostri negotiatores (4), de toutes ses informa-

tions sur l'Arabie et le Golfe Persique. L'ernpereur Claude

s'intéressa aux progrès du commerce maritime et de l'art

(1) Polyb. m, 22-23. Sur les trois traités de commerce ici mentionnés, voir

supra, p. 10, n. 7.

(2) Ilor. Od. I, 1, 15-16 ; 31, 11; III, 7, 3; Sat. I, 1, 4-16; II, 3, 107 ; Ep. I,

1, 45. Détails sur ce point : Friedlaonder, Darstellungen^ 11^, p. 57 sq.

(3) lier. Od. m, 24, 35 : Quid leges sine moribus Vanae proficiunt, si neque

fervidis Pars inclusa calorihus Mundi nec Boreae finitimum lattes Durataeque

solo nives Mercatorem abigiint, horrida callidi Vincunt aequora navitae,

Magrium paiipei'ies opprobrium jubet Quidvis et facere et pati, Virtutisqiie

viarn deserit ardiiae ?

(4) Plin. H. N. VI, 140 et 149. C'est d'après l'usage récent qu'il appelle

negotiatores ces bateliers : sous la République, on devait les nommer me?'-

catores.
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des constructions navales dans Rome même (1), et plus

tard, à son exemple, Néron et Trajan témoignèrent une

sollicitude particulière aux travaux de port d'Ostie, d'An-

tium (2), de Cività-Vecchia (3) et d'Ancône (4).

Navigation II nous est parvenu, sur l'organisation de la navigation,
cl armement.

,
, , . a •

,

quelques documents remarquables
,

qui en même temps

répandent un peu de jour sur Forigine des corporations de

batellerie (5) [collegia naviculariorum) signalées aux in^ et

(405) iV siècles, tant à Rome même (6) que dans la plupart des

cités maritimes (7). Leur principale affaire est Fimporta-

tion des céréales. Les entreprises d'une certaine importance

étaient presque toutes à Rome montées par actions sur un

type d'organisation très perfectionné dont les sociétatespiibli-

canoriim nous permettent de nous rendre compte (8). Ce

même type, à bien des égards, était tout indiqué pour les

affaires d'armement : d'une part, les petits capitalistes (9),

ainsi que les sénateurs, à qui le commerce maritime était

interdit (10), y pouvaient prendre part en se dissimulant

(1) Suet. Cl. 18-19 : Nam et negotiatoribiis certa lucra proposait, suscepto in

se damno, si cul quid per lempestates accidisset, et naves mercatiirae causa

fabricantibus magna commoda constituit pro condicione cujusque : civi vaca-

tionem legis Papiae Poppaeae, Latino jus Qinritium, feminisjus IIII liberorum ;

quae constituta hodieque servantur. Ulp. Fr. 111,6. •

(2) Reconstruit par Néron : Suet. Ner. 9.

(3) Gréé par Trajan : Plin. £;5. VI, 31, 15 sq.

(4) V. Tinscription de l'arc de Trajan à Ancône : Or. 792.

(5) Sur les corporations des bas temps de l'Empire, voir Dirksen, Civili-

stische Ahhandlungen, II, p. 83; sur les navicularii, C. Th. XIII, 5.

(6) Dig. III, 4, 1 pr. : Item collegia Romae certa sunt, quorum corpus senatus

consultis atque constitutionibus principalibus confirmatum est, veluti pistorinn

et quorundam aliorum et 7iaviculariorum, qui et in provinciis sunt.

(7) Exemples connus : navicularii maris Hadriatici, Or. 4109 ; collegium

naviculariorum à Pisaurum en Ombrie et à Atria, Or. 4069, C. I. L. V, 2315
;

corpus naviculariorum m.arinorum à Arles, Or. 3635 ; navicularii Coloniaë

Juniae Paternae Claudiae Narbonensis Martine à Narbonne, Or.-Henzen 4241

et 7253; Q. Capitonius Probanus, Romain de naissance {domo Roma), est

Naviclarius marinus établi à Pouzzoles et à Lyon, Or. 4242.

(8) V. Org. fin., p. 380 sq.

(9) Dig. IV, 9, 7 § 5 : Si plures navem exerceant, unusquisque pro parte qua

navem exercet convenitur.
'

.

'
.

(10) La loi du tribun Q. Claudius (533 = 219) prescrivait selon Tite-Livë

(XXI, 63, 3) ne qiiis senator, cuive senator pater fuisset, maritimam navém,
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SOUS une raison sociale étrangère, et à notre connaissance

Caton l'ancien déjà avait placé ses capitaux dans des com-
pagnies de ce genre (1) ;

puis, le trafic de mer était en ce

temps-là fort aléatoire, il n'avait pas à compter seulement

avec les vagues et la tempête, mais aussi avec les pirates,

et l'assurance était encore inconnue (2), en sorte qu'il y
avait tout avantage à former de grandes compagnies qui

fussent en mesure de répartir et de compenser les pertes et

les bénéfices; enfin, certains affrètements, surtout pour les

transports au compte de l'État, exigeaient des types tout (406)

spéciaux de navires en assez grand nombre, ceux, par exem-

ple, qui servaient à l'importation des blocs de marbre desti-

nés aux constructions luxueuses (3), ou ceux qui amenaient

à Rome les blés de l'annone.

Aussi le transport du blé que l'État faisait importer de.

Sardaigne (4), de Sicile (5), d'Espagne (6), d'Afrique (7) et

d'Egypte, se faisait-il par voie d'entreprise (8). L'afïaire était

quae plus quam CCC amphorarum esset, haberet. Id satis habitum ad fruclus

ex agris vectandos : quaestiis omnis patribus indecorus visus. Cicéron (in Verr.

V, 18, 43) cite également cette interdiction, que renouvela la lex Julia repe~

tiindarum. Dig. L, 5, 3 : senatores autem hanc vacationem habere non passant,

qiiod ?iec habere illis navem ex lege Julia repetundarum licet. Cf. Cujac.

Observ. VI, 38.

(1) Plut. Cat. maj. 21.

(2) On cite, il est vrai, des cas d'expédition pour fait de guerre, effectuée

par des entrepreneurs aux risques et périls de l'État (Liv. XXIII, 49, 2 ; XXV,
3, 10), et l'on voit l'empereur Claude, au sujet d'un transport de céréales à
Rome, assumer le risque de perte ou avarie (Suet. Cl. 18) ; mais ce sont des"

exceptions isolées. Quand Cicéron écrit {ad fam. Il, 17, 4) : Laodiceae me
praedes accepturum arbitror omnis pecuniae .publicae, ut et mihi et populo

cautum sit sine vectiirae pei'iculo, il ne faut pas non plus l'entendre en ce

sens qu'il ait assuré l'envoi : il a tout simplement laissé le numéraire à

Laodicée et n'en a emporté que la reconnaissance.

(3) Plin. H. N. XXXVI, 2 : navesque marmorum causa fiunt. Cf. Rruzza, in

Ann. d. Inst. 1870, p. 136 sq.

(4) Org. de l'Emp., II, p. 61 ; et, sur les bas temps, Gothofr. ad C. Theod. IX,

40, 3, et XIV, 17, 5.

(o) Cf. Org. fin., p. 141 sq. et 237 sq.

(6) Orç. /îtt., p. 249, et Gothofr. arf C. r/!. XIII, 5, 4.

(7) Org. fin., p. 248, et Tac. Ann. XII, 43.

(8) Varr. de re rust. II pr. § 3 : frumentum locamus qui nobis advehat. Colum.

I pr. 20 : nunc ad hastam locamus, ut hobis ex ti'unsmarinis provinciis adveha-

tur frumentum, ne famé laboremus. .
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de conséquence : de l'Egypte seule on tirait 20 millions de

modii, soit 3 millions de boisseaux prussiens ou 1,750,000

hectolitres (1). Vlsis, navire à blé égyptien décrit par

Lucien (2). est un trois-mâts (xpiàppievoç) de 180 pieds de

long sur 45 de large, cubant 1,575 tonnes (3), qui rapporte

en fret annuel 12 talents attiques (73,229 francs). Mais ce ne

sont pas des bâtiments isolés qui assurent ces approvisionne-

ments; c'est toute une flotte [classis Alexandrina^ tzôXoç) (4),

dont les navires partent et voguent de conserve, font escale

à Malte, en Sicile et à Rhégium (5) et rompent charge à

Pouzzoles (6). Outre la flotte alexandrine, il y eut, à partir

du règne de Commode, une classis Africana (7), puis, plus

tard, un corpus de navicularii espagnols (8) et une flotte

sarde (9). Toutes ces flottes furent créées par des compagnies

(407) de traitants avec lesquelles l'Etat faisait marché pour l'im-

portation des céréales. Nous connaissons même certaines

conditions du contrat : au iv" siècle, les navires alexandrins

voyageaient moyennant 4 pour 100 de la cargaison, plus un

aureus ^diY iOOO 7nodii (10); ceux d'Afrique se contentaient

d'un pour cent sur la cargaison (11). Mais, comme ces compa-

gnies touchaient en outre une subvention de l'Etat, — il leur

(1) Aurel. Vict. Ep. I. Org. fin., p. 1S8.

(2) Luciaii. Naviçf. 5. 6.

(3) Cf. Graser, de veterum re navali, Berol. 1864, in-4, p. 42 et 47.

(4) C. I. G. 5889 : Tirèp (jwxTipiaî v.ol\ 5'.a[j.ovf|î to5 xupiou AùxoxpdÎTopoî KojxjiôSou

Seêaaxoû ol vaû-/i)»T,pot xoû xopsuTtuou 'ATvs^avôpeivou a-zà'Xov. C. 1. G. S973 : un

èxiiicXTiT^,? -rcavTÔi; xoG 'AXs^avôpôtvou axô'kou nommé G. Valerius Serenus, Ro-

main par conséquent. Alexandrinus stohis, C. Theod. XIII, 5, 7.

(5) Act. Apost. 28; Joseph. Ant. Jiid. XIX, 2, 5.

(6) Sen. Ep. LXXVII, 1 : Suhifo nobis hodie Alexandrinae naves adparuerunf,

quae praemitti soient et niintiare secuturae classis adventum : tabellarias vocant,

f/ratits illarum Campaniae adspectus est; otnnis in pilis Puteoloriim lurha con-

sislit, et ex ipso génère velorum Alexandrinus quamvis in marjna turha navium

intellegit. Phil. in Place. 5 = II p. 321 Mangey; Suet. Oct. 98.

(7) Lamprid. Commod. 17, 7 : classem Africanam instiluit, qiiae snbsidio esset,

si forte Alexandrina frumenta cessassent. C. Theod. XIII, 5, 6, et Gothofr. ad

h. l. Cf. ibid. 1, 10, 12, 14, 24, etc. Claudian. Bel. Gild. 52 sq.

(8) C. Theod. XIII, 5, 4 et 8.

(9) Prud. c. Symm. II, 943 : Sardorum congesla vehens granaria classis.

(10) C. Th. XIII, 5, 7.

(H) C. Th. XIII, 5, 36 et 38. •
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fournissait notamment le bois nécessaire à leurs construc-

tions navales (1), — et que leurs membres jouissaient de cer-

tains privilèges et immunités (2), elles perdirent peu à peu

leur ancienne indépendance et se convertirent en véritables

administrations de services publics. Aussi la législation des bas

temps les organisa-t-elle absolument sur ce nouveau pied :

on limita le nombre des associés, qui devint fixe, et ils demeu-

rèrent à perpétuité, eux et leurs descendants, liés à la société.

Accessoirement à la navigation maritime toutes les villes Caibota^cei
navigation

commerçantes développèrent un autre trafic, d'ordre infé- ""^iaïc .•

rieur, mais néanmoins très actif, celui des caboteurs, déchar-

geurs et bateliers, qui assuraient les communications entre

l'intérieur et le littoral. Rome en première ligne ne pouvait

s'en passer : le port d'Ostie, créé par Ancus Marcius à l'em-

bouchure du Tibre, est aujourd'hui à trois milles du rivage, dans leporide
' J ^ ' Rome;

et les alluvions qui ont refoulé la mer à cette distance étaient

assez considérables dès les derniers temps de la République,

les bancs de sable de l'entrée avaient dès lors atteint des pro-

portions assez encombrantes (3), pour forcer les gros navires

à rompre charge dans le port de Pouzzoles (4), qui à celte

époque peut passer pour le véritable avant-port de Rome (5) ;

se risquaient-ils jusqu'à Ostie, — encore n'était-ce possible (408)

que durant les mois d'été, — ils se voyaient contraints de

(1) C. Th. XIII, 5, 14. Cette constitution ne fait que confirmer un principe

admis antérieurement, témoin le passage cité plus haut, Suet. Cl. 17.

(2) Callistrat. (vers 211 de notre ère) Dig. L, 6, 6 (5) § 3 : Negotialores, qui

annonam iirbis adjuvant, item 7iavicularii,-qui annonae urhis serviunt, immu-
nitatem a miineribus publicis consequimtur, quandiu in ejusmodi actu sunt.

(Ainsi, dans ce temps-là, ils pouvaient encore résigner leur office.) Nam remu-
neranda pericula eorum, quin etiam adhortanda praemiis inerito placuit, ut

qui peregre muneribus et quidem publicis cum periculo et labore fungantur, a
domesticis vacationibus et siimptibus liberentur, cum non sit alienum dicere,

etiam hos rei publicae causa, dum annonae urbis serviunt, abesse.

(3) Sur ce qui suit, voir Preller, Rom und der Tiber, trois études, in Ber. d.

k. sàchs. Ges. d. Wiss., pii.-hist. Cl. 1848 p. 131-150, 1849, p. 5-38 et 134-131,

où l'on trouvera la bibliographie italienne sur la matière. Les références

ci-dessous visent le volume de 1849.

(4) V. supra, p. 24, n. 6.

(5) V. Org. fin., p. 142: Preller, loc. cit., p. 18 et 28.
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jeter l'ancre dans une rade ouverte et peu sûre, pour s'y

défaire d'une partie de leur cargaison et remonter ensuite le

Tibre à demi-chargement, et leur trop plein gagnait Rome à

l'aide de chalands de cabotage (1). Ostie fut déchue de son

rang de port de guerre dès le règne d'Auguste, qui établit ses

stations navales à Misène et à Ravenue (2). Plus tard, Claude

y fit construire un nouveau port de commerce (3), achevé

par Trajan (4) et dit Portus (5), Portus urbis (6), Portus

Augusti (7) : il comprenait un bassin extérieur creusé par

(1) Strab. V, p. 231-2 : Tà''£2ffxia, itdXti; à>.i[X£voî 5tà t-)-,v itpoay^uj'.v fiv ô Tîêe-

piç TapaaxEoâÇct TrT^Tjpo'jtxsvoî Ix tîoaÎvwv xoTajj-wv • irapaxtvSûvw; iièv ouv ôpjJttÇovTai

jj-srioipa èv tw ad)iw -rà vaux7kT,pia • t6 [iévtoi >iUaixeXèç vtxâ • xal vàp t\ twv uirepr^-

Tixwv axacpwv sÙTtopîa twv ixSej^otiévwv Ta cpôpxia xal àvTttçop'uiÇôvTwv "ua^^ùv tzo'.v.

TÔv àirô'ir)vOuv Ttpiv 7] Toû -TtOTajjLOÛ a<j;a!j6ai, xal jAspouç à'Koxou'.pi.aÔévTOç elaTr^eô xal

dvivExai ji.é/pt Tf,î 'Piô[jLT,i;. D. Cass. 60, 11, 2. Denys d'Halicarnasse (III, 44) ne

mentionne pas encore d'obstacle à l'entrée, mais constate pourtant que les

navires de tonnage un peu fort doivent s'alléger d'une partie de leur charge-

ment. Or l'opération n'est point sans dangers, témoin Callistrate {Dig. XIV,

2, 4 pr.) : Navis onustae levandae causa, quia inlrare flumen vel portum non

-potiierat cum onere si quaedam mercesin scapham ttajectae sunt, ne aut extra

flumen periclitetur aut in ipso ostio vel portii, eaque scapha summersa est,

ratio haberi débet inter eos qui in nave merces salvas habent, cum his qui in

scapha perdiderunt. Plus bas, le même jurisconsulte pose l'espèce de la perte

du navire lui-même. L'un ou l'autre accident n'était point rare et justifie l'exis-

tence d'un collège de plongeurs (urinatores) pour le sauvetage des marchan-
dises submergées : Or. 4115 = C. J. L. VI, 1872.

(2) Sur ces ports de guerre, voir les indications de Preller, p. 18.

(3) Suet. Cl. 20; D. Cass. 60, 11, 3 sq. ; Pliu. H. N. IX, 14 et 15; XVI, 202;

XXXVI, 70 et 83. Preller, p. 12 sq. Recherches essentielles sur les construc-

tions de Claude et de Trajan : Texier, Comptes rendus 1857, p. 98 sq., et Revue

générale d'Architecte XV, p. 306 sq. ; Lanciani, Ann. d. Inst. 1868, p. 144-195.

A. von Reumont, in des Rutilius Namatianus Heimkehr ubersetzt u. erklàrt

von Itasius Lemniacus, Berlin 1872, in-8, avec 2 plans, p. 89-109. Cf. 0. Ilirsch-

feld , Untersuchungen auf dem Gebiete der Rôm. Vei'waltimgsgeschichte,

p. 139 sq.

(4) V. Fea, Relazione di un viaggio ad Ostia, Roma 1802, in-8, p. 31-36; Prel-

ler, p. 19 sq. Le principal document est Juven. XII, 76, et la scholie : Traja-

ntts portum Augusti restauravit in melius et interius tutiorem sui nominis

fecit. L'expression assez fréquente portus uterque (Henzen 6523) paraît dési-

gner ces ports de Claude et Trajan, et non Ostie et Portus. V. de Rossi, Bull,

di Arch. Crist. 1866, p. 63. '

"

(5) D. Cass. 60, 11, 5.

(6) C. Theod. XIW, 15, 2 et 4. '0 'Pa)[xaîwv Xi[xV, Procop. B. G. II, 7.

(7) Sur des monnaies et des inscriptions. Cf. Preller, p. 14 et 19 ; Itinerar.

Anton., p. 494-5. Plus de détails sur ces noms dans Fea, op. cit., p. 37.
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Claude (d) et un bassin intérieur adjacent qui fut l'œuvre

de Trajan, tous deux situés au nord d'Ostie et réunis au

Tibre par un canal {fossa Trajani); ce canal est aujour- (409)

d'hui la bouche septentrionale [Fiumicino) du delta à deux

branches que forme le lleuve (2). Sur ce bras nouveau du

Tibre s'édifia bientôt une nouvelle cité maritime, dite égale-

ment* Portus (3), et spécialement affectée au service de l'an-

none.Oslie n'en demeura pas moins une place peuplée et

prospère (4), jusque vers le v* ou le vi" siècle qui vit se con-

sommer l'ensablement du bras méridional. Procope décrit

encore tout au long la double embouchure du Tibre (5) :

Portus, sur la bouche de droite, est un magnifique port for-

tifié; Ostie, sur le bras de gauche, une ville ouverte. On se

rendait de Portus à Rome par la via Portiiensis, attenante au

canal et toujours entretenue en parfait état : les navires de

mer déposaient leur cargaison à Portus, puis on la rechar-

geait sur des chalands que remorquaient des attelages de

(1) Ce port est figuré, tant sur les monnaies coUigt'es par Prellcr, que sur

un relief de marbre découvert il y a quelques années et appartenant au prince

Torlonia : il a été décrit par Ilenzcn, Bull. d. InsL 1864, p. 12-20, et reproduit

par Guglielmotti, délie due navi romane scolpite sut bassorilievo portuense del

Pr. Torlonia, Roma 1866, in-8.

(2) Plin. Ep. VIll, 17, 2. Preller, loc. cit., p. 21.

(3) Dans les documents ecclésiastiques la ville est dénommée Portus, Portus

Romanus, Portus IJrbls Romae. Elle semble avoir d'abord fait partie de la

commune d'Ostie : du mo.ns nous trouvons un procurator Ostiae portus

utriusque, un corpus pistorum coloniae Ostiensis portus utriusque , et au

iV siècle encore , un corpus antiqidssimum susceptorum Ostiensium sive Por-

tuensium. Mais à cette époque Portus était depuis longtemps un lieu auto-

nome : une inscription de l'an 195 de notre ère distingue déjà les fabri nava-

les Portenses et les fabri navales Ostienses, et plus tard Portus possède des

fonctionnaires spéciaux, même un évêque chrétien à elle propre. Y. sur ce

point, de Rossi, Rull. di Arch. Cr. 1866, p. 37 sq.

(i) Preller, p. 24 sq.

(5) Procop. B. G. I, 26 : Ô5ôv lot'vuv, f; èç 'Pwjxtjv sx toû IlôpTOu çeps'-, ô'xaHv

tt xxl è[nïo5iov oOSèv ê^^ouaav t;6 è'c, ipyj\i; 'Pwjxaïoi tzztcoIt^'vzt.i • Jiâpsu ~z itl

iroXXal è^cTrirriSeç èv tw XtfjLSvt ôppiiÇovTai, xal pÔ£î oùx à'kifO'. iv irapasxEur,

ày/OTixw éffxâaw. 'EiietSàv ouv ol t\nzopoi taiî vauslv è; t6v >ii[i£va à:ftxwvTai',

àpavTcî zà cpopxia èvôévôs xal xaûxa jv6l[icV0t èv xa'î pâpsfft, TiXiouît 6tà xoû T-.êi-

piôoî STil x-)\v 'Pa)(j.Tiv, taxioïc; [lèv t, /.wirai; T.vtiaxa jrpwjxcvoi... jîpôyoy; Si ir.b xwv

pâpswv è; xwv poôJv xoij; aùysva; àpx'fjaavxïî è'X/O'JTiv aOxà; a)T7:;p âai;aî â/pt è;

'Pa)|j.T,v.
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bœufs; elle remontait ainsi le canal et arrivait à Rome. Au
contraire, la vieille via Ostiensis était délabrée, et le bras

méridional ne prenait plus aucune part à ces transports.

Outre leurs matelots, — ceux d'Ostie figurent déjà dans le

poème d'Ennius (1), — l'un et l'autre port abritaient toute

une population de déchargeurs (2), patrons de cabotage,

(410) bateliers, flotteurs, mesureurs (3), portefaix (4), porteurs de

sacs (o), charpentiers en navires (6), greffiers (7) et employés

de l'accise (8). Pour l'allégement des navires Ostie ne comp-

tait pas moins de cinq corpora lenunculariorum (9), distin-

gués parleurs surnoms (10). Les transports sur le Tibre appar-

(1) Enn. Ann. 145 Vahlen (parlant d'Ancus Marcius) :

Ostia munita est; idem loca navihus pulcris

Munda facit nautisque mari quaesentibus vitam.

C'est peut-être à ces bâtiments de mer que se réfère le corpus nauticariorum

Henzen 7203.

(2) Levamentarii, C. Theod.XlU, 5, 1.

(3) Corpus mensorum frumentariorum Ostiensium, Henzen 7194; mensores

frumenlarii Cereris Augiistae, Or. 4109 ; corpus mensorum adjutorum, Henzen

7205; Mensores Portuenses, C. Theod. XIV, 4, 9.

(4) Phalangarii, Henzen 5089 = C. /. L. VI, 1785. Nonius, p. 163, 26 : phalan-

garios dicimus, qui aliquid oneris fustibus transvehunt.

(5) C. Th. XIV, 22 : de saccariis portus Romae. On les trouve aussi à Pompéi.

C. I. L. IV, 274 et 497. Saccariam facere : Apul. Met. I, 7.

(6) Il y a des fabri navales Portenses et un corpus fabrum navalium Ostien-

sium, quibus ex S. C. coire licet, Or. - Henzen 3140 et 7106.

(7) Un tabularius porluenfsis) a ration(e) marmiorum}, Or. 3246; un tabu-

liarius) r(ipae) Tib(eris), Ov. 3248; un tabular( ius ) ration(um) Portuens(ium),

Marini, Atti, p. 553. Le tabularius ripae Ost. de Murât. 715, 1, est une inven-

tion de Ligorius.

(8) Preller, loc. cit., p. 151.

(9) Or. 3178 = C. I. L. VI, 1624 : quinque corpora navigantes. Or. 6029 :

D. Fabius, D. filius, Pal. Floriis Veranus... navicularius V. corpor(um) lenun-

culariorum Ost(iensiiim). Annali 1859, p. 230.

(10) On rencontre:— lo \i\\ ordo corporator(um) lenunculatriorum) pleroma-

riorumauxiliarior(um)Ostien(sium), Or. 4104 (ces aî<a;i7îa?'u forment des équi-

pages d'allèges, ainsi qu'il ressort du passage Strab. V, p. 232, d'après lequel

il y avait à Ostie une eùitopta tôiv ÛTrîo-rixtxwv axaçwv pour décharger les navires

en rade; le -Kki^^w^xoL est le navire marchand, Ilesych. s. v., Henzen 6866, et

l'on trouve encore des pleromarii, avec même sens, dans une inscription de

Lcuca en Calabre, C. /. L. IX, 1 : /. 0. M. Q. Cordius Aquilinus vot. sol. l. l.

cum pleromariis : il s'agit^ donc bien ici d'allèges montées par un équipage

et franchissant les passes de la rade, par opposition aux chalands fluviaux
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tenaient à la très ancienne corporation des Codicarii ou

Caitdicarii : sur des radeaux ou des bateaux plats elle ame-

nait à Rome diverses denrées, mais surtout le bois et les

grains (1), et elle avait ses curatores à Rome et à Ostie (2).

Il semble bien qu'en 163 se soit fondé un nouveau collegium,

celui des codicarii navicularii infernales (3), et l'on ne peut se

défendre de penser que la construction du nouveau port ne

fut point étrangère à cette institution.

Toutes les cités commerçantes organisèrent sur le môme (4ii)
dans Ici autres

pied les relations entre la mer et l'intérieur du pays. A Lyon po'i»-

les bateliers forment des corporations hautement considé-

rées {corpus splendidissimuîn) (4) : ils rendent des décrets (5),

occupent à l'amphithéâtre de Nîmes quarante places d'hon-

neur (6), et, devançant le décret de Constantin qui décer-

nera la chevalerie à tous les navicidarii (7), comptent dans

leurs rangs un chevalier et plusieurs magistrats munici-

paux (8). Ils se répartissent en trois collèges : celui du

Rhône [nautae Rhodanici), celui de la Saône [nautae Ara-

qu'on fait remorquer par des bœufs) ;
— 2» un ovdo corporatorum lenuncu-

larior(um) tabulariorum auxiliares Ostiens., Or. 4034, qui ne sauraient être

ni des scribes ni des porteurs de dépêches (Preiler. loc. cit., p. 149, et

Regionen, p 235), mais sont peut-être des arrimeurs de bois qui chargent

et déchargent des planches (tabulae), de même qu'il existe à Pisaurum des

chargeurs de lest {sabiirrarii), Or. 4116 ;
— 3» un leniincularius r(ipae)

Tib(erisl, Or. 3248 ;
— 4° un corpus scapharior(iim) et lemtncularior(um)

traifectus) LuculL, Ov. 4109, cf. 4115; \a. scapha est une allège, Callistr. Dig.

XIV, 2, 4 pr. (supra, p. 26, n. 1); mais les scapharii paraissent aussi s'occu-

per du transport des personnes : Suet. Cl. 38 : Ostiensibiis, quia sibi subeunli

Tiberim scaphas obviam non miserint, graviter correplis... repente... veniam

dédit.

(1) V. Org. fin., p. 143.

(2) Ilenzen 7194.

(3)Or.-IIenzen719o=:6479= CI. L. VJ, 1022, complétée d'après Or. 1084.

On les appelle infernates parce qu'ils déchargent les navires venus de la mer
Tyrrhénienne : Preiler, loc. ci^,p. 148.

(4) Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 265.

(5) Boissieu, op. cit., p. 391-2.

(6) Ib. p. 396.

(7) C. Th. XIII, 5, 16.

(8) Boissieu, p. 207, 209, 197 et 390 = Or. 4077, 7007, 7256 et 7254.
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rici) (1), et celui des Condéates, dont le siège est au pagus

Condatus, près Lyon (2). Partout où se fait quelque trafic

on constate l'existence de pareils collèges de batellerie :

en Gaule, sur la Durance (3) et la Seine (4); en Espagne,

sur le Bétis (5) ; en Italie, à Atria (6), à Arelica (Pes-

chiera) (7) et Riva (8) sur le lac de Garde, à Corne (9) ; en

Suisse, sur le lac de Genève (10) et sur l'Aar (11) ; en Allema-

gne, sur le Rhin (12), et en Dacie, à Carlsburg [Apulum) sur

le Maros (13).

Miiemcnt
^ partir de la deuxième guerre punique Rome revêtit de

plus en plus l'aspect d'un grand centre commercial. L'empo-

rium situé au pied de l'Aventin (14) fit courir le long du

Tibre un quai de pierre, d'oiî un escalier descendait au

fleuve ; on y construisit des hangars pour la vente et de vas-

tes magasins où l'on entreposa le sel, le blé, le vin, le bois.

(1) Boissieu distingue trois collèges : — 1° Nautae Ararici, que visent les

inscriptions Boissieu p. 197 — Henzen 7256, p. 207= Or. 4077, p. 209 = Hen-

zen 7007, p. 259 = lïenzen 6950, p. 388-9 = Or. 4244, p. 390 = Henzen 7254,

p. 391 et Or. 200; — 2» Nautae Rhodanici, Boiss. p. 203 = H. 7260, p. 211,

p. 392 = Or. 4110, p. 393 = Or. 4243, Or. 809; — 3" Nautae Rhodanici et

Ararici, B. p. 260 = H. 6950, p. 265, 394 et 376.

(2) B. p. 259 = H. 6950, et joindre Mommsen, Aniiali 1853, p. 68.

(3) Corpus nautarum Druentiorum : inscription d'Arles, Or. 4120.

(4) Nautae Parisiaci, Or. 1993.

(5) Dans une inscription d'Hispalis en Bétique il est question de Scaphari

qui Romulae negotiantur, C. I. L. 11, 1168 et 1169; scapharii Romul(ae) con-

sist(entes), 1183; lyntrarii Canamenses, Oducienses, Naevenses, 1182.

(6) Col(legium) naut(arum) m(unicipii) A(triaeJ, C. I. L. V, 2315.

(7) Coll(egium) nautfarumj Ariliciensiuyn), C. I. L. V, 4016; collef/imn navi-

culariorum Arelicensium, V, 4015 ; coll(egium) n(autarum) V(eronensium)

A{relicae) coHsist(entium), V, 4017.

(8) Collfegium) n(autarum) B(rixianorum), C. I. L. V, 4999

.

(9) Collegium nautarum Comensium, C. I. L. V, 5295 et 5911.

(10) Ratiarii superiores (tirent leur nom du cours supérieur du Rhône) :

Mommsen, Inscr. Helv. 75 = Or. 276.

(11) Nautae Aruranci Aramici : inscription d'Aventicum (Avenches)

Mommsen /. H. 182 = Or. 365. C'est à l'Aar {Ai'ura) qu'ils doivent le

nom à'Aruranci = Aruranici\ quant à Aramici; je ne sais ce qu'il

signifie.

(^12) Brambach, Corp. Inscr. Rhénan., 939 et 1668.

(13) Henzen 6654.

(14) Becker, Topor/r., p. 464; PrcUer, lac. cit., p. 145.



INTRODUCTION. 31

les pierres de taille (1) et toutes autres denrées. D'autres

quartiers de la ville furent pourvus de semblables entre-

pôts, soit aux frais de l'Etat, soit par les soins de spécula-

teurs qui en tiraient loyer (2). Pour la consommation locale

on bâtit des marchés de superbe ordonnance, forum boa-

riiim (3), suarium (4), pecuarium (5), pistoriiim (6), vina-

rium (7), holitorium (8), piscatorium (9) ou piscarium (10),

cuppedinariiim (11), et ces derniers furent remplacés par le

macellum (12) construit en 575 = 179, auquel s'adjoignirent

sous l'Empire le macellum Liviae (13) et le macellum ma-

gnum (1 4). Du jour oii Caton eut érigé, en 570 = 184, le pre-

mier bazar, dit hasilica Porcia (15), le Forum s'orna peu à

peu de splendides magasins (16). Dans leur voisinage s'ou-

vrirent les comptoirs des banquiers [tabernae argenta-

riae) (17), où se traitaient les affaires d'argent, surtout au

Janus médius (18) et au Puteal Libonis (19). Les grandes pla-

ces, comme la Septa (20), et les artères principales, notam-

(1) Sur le magasin de marbres découvert en 1868, voir: Parthey et Jordan,
Archiiolog. Ztq 1868, p. 15 sq. et 104 sq. ; L. Bruzza, Annali 1870, p. 106 sq.

(2) Preller, Regionen, p. 101 et 203.

(3) Becker, Top., p. 473 sq.

(4) Preller, Reg., p, 139.

(5) Ib. p. 226.

(6) Ib. p. 203 (selon lui, le marché au pain affecté aux boulangers).

(7) V. infra le paragraphe consacré au vin.

(8) Becker, Top., p. 600 sq.

(9) Ib. p. 267 et 301.

(10) Plaut. Cure. 474 ; Varr. de L. L. V, 146.

,11) Varrou l'appelle forum cupedinis (lac. cit.); Symmaque {Ep. VIII, 19),

forum cupedinarium.

(12) Fest. Ep. p. 123, 7, s. v. macellum. Sur la situation et l'installation de ce

macellum, détails dans : Jordan, Hermès, II, p. 89 sq., et XV, p. 116 sq,;

Ritschl, Opusc, II, p. 385; Urlichs, Rhein. Mus., XXIII (1868), p. 84 sq.

(13) Preller, Reg., p. 131.

(14) Ib. p. 119.

(13) Liv. XXXIX, 44, 7. Jordan, Topogr., I, 1, p. 501.

(16) Sur ces basilicae, voir Becker, Top., p. 300-310.

(17) Ib. p. 295.

(18) Ib. p. 327.

(19) Ib. p. 280, n. 439.

(20) Ib. 632.
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ment la Voie Sacrée (1), étaient toutes garnies de boutiques

Certaines rues devaient leurs noms à la profession qu'on y
exerçait (2) : il y avait la rue des marchands de grains [viens

frumentarius) , celle des corrôyeurs [vicu^ lorarius)^ celle des

(413) marchands de bois [v. materiarius) ^ celle des fabricants de

sandales {v. sandaliarius) ^ celle des verriers [v. vitrarius),

celle des parfumeurs {v. nnguentarius)^ celle des fabricants

de faux [inter falcarios) (3). Les auvents et les échoppes des

petits artisans et détaillants faisaient saillie sur les maisons

le long des rues, en si grand nombre qu'ils gênaient

beaucoup la circulation et qu'on dut sous Domitien couper

court à cet abus (4). Qu'on songe maintenant aux milliers

d'hommes qui trouvaient emploi, non seulement dans ces

locaux de vente, mais dans les grands entrepôts (5), dans les

officines, comme colporteurs et crieurs de denrées [institores

et circitores) (6), puis encore comme courtiers en marchan-

dises {arillatores (7), coctiones) (8) , courtiers en espèces

{pararii) (9) et commissionnaires {proxenetae) (10); qu'on se

représente cette cohue affairée et grouillante, et l'on se fera

quelque idée de l'animation commerçante de la grande cité.

Désormais édifiés sur les relations de l'économie agricole,

de l'industrie et du commerce en général chez les Romains,

nous passons à l'étude particulière des divers objets sur

(1) Preller, Reg. p. 129.

(2) V. Jordan, de vicis urbis Romae, in Nuove Memorie d. Insl., Lipsiae

1865, p. 215-242, spécialement p. 234, et Jordan, Top., 1, 1, p. 515, et II, p. 597.

(3) Cic. in Catil. I, 4, 8. Il y avait de même une rue inter lignarios :

Liv. XXXV, 41, 10. Jordan cite le vicus pulverarius-, mais je ne saurais à quelle

profession l'assigner.

(4) Question traitée en détail par Friedlaender, Darstellungen, P, p. 7 sq.

(5) A ce trafic se rapporte le nom d'apothecarii, C. Jus t. XII, 58, 12 § 3.

(6) Dig. XIV, 3, 5 § 4 : Sed etiam eos institores dicendos placuit, quitus ves-

tiarii vel lintearii dant vestem circumferendam et distrahendam, quos vulgo

circitores appellamus.

(7) Gell, XVI, 7, 12; Fest. Ep. p. 20, 12.

(8) Gell. loc. cit. ; Plaut. Asin. 203; Henzen 7216 = C. I. L. VI, 9103. Loewe,
Prodrom. corpor. glossarior., p. 285 ; Bugge, Altital. Stud., p. 35.

(9) Sen. de benef. II, 23, 2; III, 15, 2.

(10) Sen. Ep. CXIX, 1; Martial. X, 3, 4; Dig. L, 14, 2-3.
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lesquels s'exerçait leur activité. Nous les envisageons dans

leur ordre de succession naturel, déjà esquissé plus haut :

d'abord, ceux qui concernent l'alimentation; ensuite, les

industries qui pourvoient au vêtement et à la parure; celles

enfin qui travaillent à l'habitation humaine et à l'ameuble-

ment de la maison.

Vie PiiiVÉE CES Rom. t. 11.





CHAPITRE PREMIER (4i4)

l'alimentation (1)

1. Céréales. — L'histoire de l'agriculture italienne offre

un frappant exemple du pouvoir de l'homme sur la nature :

la production de l'Italie s'est sensiblement modifiée au

cours des âges (2). Quelques-uns des produits que nous

tenons pour italiens au premier chef, tels que le maïs et

l'orange, sont absolument ignorés de l'antiquité (3); d'autres,

la vigne, l'olivier, les herbes potagères, nombre d'arbres

fruitiers, n'ont été introduits que par les Romains. La très Froment;

ancienne Italie ne cultiva guère que les céréales ; encore ne

les connut-elle point toutes. Le seigle {secale) passait chez

(1) Sur les aliments des anciens, consulter : Nonni, Diaeteticon sive de re

cibaria libri IV, Antverp. 1646, in-4 ; C. J. van Cooth, Diatribe in diaeleticam

veterum, Traj. ad Rh. 1835, in-8. On en trouvera aussi une très notable partie

traitée dans : Magcrstedt, Bilder aus d. Rôm. Landwirtlischaft, fascicules 1-6,

Sondershausen 1858-63 (recueil de documents sur la viticulture, l'élève du
bétail, l'arboriculture fruitière, l'aménagement des labours, jardins et prai-

ries, enfin l'apiculture) ; H. 'Wiskemann, die antike Landwirtlischaft u. dus
von Thilnen' sche Gesetz, aus den alten Schriflstellern dargelegt, Leipzig 1859,

in-8 (ouvrage couronné par la Jablonowskische Gesellschaft n. VII) ; Darem-
berg et Saglio, Dict. des Antiq., s. v. cibaria.

(2) Mommsen, R. G., P, p. 826 *. Détails sur ce point : V. Hehn, Kultur-

pflanzen u. Hausthiere in ihrem Ueberganç/ aus As. nach Griechenl. u. liai.

sowie in d. ûbr. Europa, 2= éd. Berl. 1874, in-8.

(3) Hehn, p. 438 et 377,

* Hist. Rom., Irad. Alexandre, IV, p. 128. — V. H.
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les Romains pour une mauvaise herbe. Ils ne produisaient

d'avoine que pour la nourriture du bétail (j). Ils estimaient

médiocrement Forge, aliment trop peu fortifiant pour les

travailleurs et les soldats (2). Bref, en dehors de l'épeautre

(/«r), culture essentielle des anciens temps (3), il n'y avait

(415) de céréale usuelle que le seul froment. Autrefois on ne

l'écrasait pas à la meule, mais dans un mortier, et sa farine

cuite donnait une bouillie {puis) qui resta toujours le mets

phtores; national de l'Italie (4). Les esclaves chargés de piler le grain

se nommaient pistores ou pinsitores (5).

(1) Org. fin., p. 139; Hehn, p. 479. Le secale mentionné par Pline ne serait

pas du seigle, mais du sarrasin ou blé noir {polygonum), selon A. Kerner,

Geschichte des Roggens, Vortrag im Innsbr. naturwiss.-med. Ver. 1877, dont

je trouve la mention dans Jung, die Romanischen Landschaften, p. 427.

(2) Galen. VI, p. 507 Kûhn : oî itaTia'.ol 5â xal toîî ffTpaxEuo[jiévo'.î à>k'f txa

TiapeCTxeijaÇov • èXX' oÛTOt ye vOv tô 'Pwfjiaîwv (TToaT'.wxtxàv dXœîtoi; j^pf.Tai, xa-us-

yvuxô; aÔTwv inOévEiav • ôîkifr^v yàp tpoç>-)^v SîSwaiv tw awjiaTi, TOtî (ièv IStwxtxw;

6iaxsi[xévOK xal dtyujjLvota-coiî àùtdpxTi, toÎî S' ôiïwaoOv yuiivaÇoiAlvot; Èvôef;. Ce fut

plus tard un châtiment militaire que d'être réduit à manger de l'orge : Org.

fin., p. 139, n. 3.

(3) Plin. H. N. XVIII, 62 : populum Romanorum farre tantum e frumento

CCC annis usum Vet^ius tradit. Plus tard cette céréale figure surtout dans le

culte : supra, I, p. 60, et Culte, II, p. 30. Sur la culture de l'épeautre, voir

Magerstedt, op. cit., V, p. 283 sq.

(4) Plin. H. N. XVIII, 83 : piilte autem, non pane vixisse longo tempore

Romanos manifestiim. Varr. de L. L. V, 105; Juven. XIV, 170. C'est à ce mets

que font allusion les passages de Plante [Most. 828),

Non enim haec pultifagus opifex opéra fecit barbants,

qui sans doute doit s'entendre d'un Romain, et {Poen. 54)

Latine Patruos Pultiphagonides.

Cf. Plin. H. N. XVIII, 84 : videturque tam puis ignota Graeciae fuisse, quant

Italiae polenta. La. polenta est une bouillie d'orge : Plin. ib. 72 sq.

(5) Nonius, p. 52, 13 : Pinsere tundere vel molere. Varro xacpïi Meviinrou :

nec pistorem ullum nossent, nisi eum qui in pistrino pinseret farinam. Idem de

vita populi Romani lihro I : nec pistoris nomen erat, nisi ejits qui ruri far
pinsebat, nominati ab eo quod pinsunt. Plin. E. N. XVIII, 108. Serv. ad Aen.

I, 179 : Et quia apud majores nostros molarum nsus non erat, frumenta tor-

rebant, et ea in pilas missa pinsebant, et hoc erat genus molendi. De pinsere

fut tiré le surnom Piso' : Paneg. in Pisonem (= Wernsdorf, P. L. M., IV,

p. 240 =^Baehrens, P. L. M., I, 15) vers 16 : Claraque Pisonis tulerit cogno-

mina prima, Humida callosa cian pinseret hordea dextra.

* Non pas, mais de pisuni « pois », comme l'impliiiuc au surplus l'indication de 1 auteur même,
supra, p. 6, n. 3. — V. H.
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La fabrication du pain fut un premier progrès (1). Elle

fut d'abord dévolue à la maîtresse de maison ou au cuisi-

nier (2). C'est en 583 =171 seulement que prit naissance à

Rome l'industrie du boulanger (3) et, avec elle, l'art de fabri-

quer le pain de luxe et les gâteaux (4). La boulangerie

domestique tomba alors en désuétude : la boutique du bou-

langer fournit aux familles leur provende quotidienne (5),

et môme leur premier déjeuner aux écoliers (6). Sans doute

les maisons riches gardèrent encore longtemps des escla-

ves préposés à cet office (7), surtout à la campagne (8), et

les boulangers établis ne furent guère que des affranchis (9)

ou des citoyens réduits par la misère à cette profession (10);

(1) Détails récents sur la préparation du pain : Blûmncr, Technolog. u.

Tenninol. der Gewerbe u. Kiinste bel Gr. u. Rom., Leipzig, d87o, in-8,

I, p. 1-88.

(2) Plin. //. N. XVIII, 107-8 : Pistores Romae non fuere ad Persicum usqiie

hélium annis ab urbe condila super DLXXX. Ipsi panem faciebant Qtiirites,

miilierumque id opus erat, sicut etiam mine in plurimis r/entiwn, certum-

que fit Atei Capilonis senlentia cocos tum panem lautiorUnis coqiiere solilos

pistoresque tantum eos qui far pinsebant nominatos. Fest. Ep. p. 58, 14 :

Cocum et pistorem apud antiquos eundem fuisse accepimus.

(3) Plin. loc. cit.

(4) Plin. U. N. XIX, 53 : ferendum sane fuerit luxuriam... pistrinarinn

operibus et caelaturis vivere, alio pane procerum, alio vulgi, tôt generibus

iisque ad infimam plebem descendente annona.

(5) Plaut. Asin. 200 : Quom a pistore panem petimus, vinum ex oenopolio,

Si aes habent, dont mercem.

(6) Martial. XIV, 223. Deux boulangeries figurées sur peintures murales

de Pompéi : 0. Jahn, Abhandl. d. phil.-hisl. Cl. d. k. Gesellsch. d. Wiss., V
(1868), p. 276 sq., pi. II, 1, et III, 2.

(7) Suet. Caes. 48 : ut pistorem, alium quam sibi panem convivis subjicien-

tem, compedibus vinxerit. Chrysogonus (Cic. pro R. Am. 46, 134) a de même
coquos pistores lecticarios, et les inscriptions aussi mentionnent des esclaves

de ce genre. Or. 647 : Faustus Marcellae Pauii pislor. Henzen 6445 : Januarius

pistor. C. I. L. VI, 4010. 8998 sq. 5077. 6337 sq. etc.

(8) Dig. XXXIII, 7, 12 § 5 : Trebatius ampliits etiam pistorem et tonsorem,

qui familiae rvsticae causa parati sunt putat (instrumenta) contineri et

mulieres quae panem coquant.

(9) P. Cornélius Trophimus, pistor Romaniensis ex reg. XIV, sous Trajan,

Or. 1455; C. Julius Aug. liberti libertus Eros pistor candidarius, Or. 4263;

P. Sextilius P. l. Tertius pistor, à Anagnia, Grut. 646, 2; Sex. Rettitts Sex.

l. Eleuthefrus) pistor, à Corfinium, C. I. L. IX, 3190; A. Mulvius A. l.

Alexa pistor, C. I. L. V, 1036; cf. C. I. L. VI, 6219 et 9802 sq.

(10) Le métier n'est point considéré. Suet. Oct. 4 : Verum idem Antonii/s,

despiciens etiam maternam Augusti originem, proavum ejus Afri generis

(416)
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mais bientôt les nécessités de la cura annonae amenèrent la

bourgeoisie à s'intéresser de plus près à cette industrie. Dès

la boulangerie ja périodc républicainc, il rentrait dans les attributions des
appliquée à la -"^ ^

cura annonae; ^^\[q^ (Jq veiller à ce quc le pain fût de bonne qualité, vendu

sans faux poids et à bon marché (1). Un document d'une

grande importance pour l'histoire de la boulangerie, anté-

rieur peut-être à l'époque d'Auguste, ou au plus tard con-

temporain, nous fait connaître un nommé Marcus Vei^gilius

Eurysaces pistor redemtor (2), qui a conclu avec les auto-

rités compétentes, soit donc les édiles, un contrat de four-

niture de pain à prix fixes. Nous rencontrons plus tard une

corporation [corpus, collegium) de boulangers (3), organisée

par Trajan (4), subordonnée au Praefectus annonae^ et pour-

vue de privilèges spéciaux, au même titre que toutes les

autres institutions dépendantes de la cura annonae^ les codi-

carii, par exemple, et les navicidarii : ses membres jouis-

saient de certaines immunités , celle de la tutelle entre

autres (5), possédaient une dotation en biens meubles et

corpus
pistorum

(417)

fuisse, et modo îinguentariam tahernam modo pistrinum Ariciae exercuisse

objicit [pistrinum exercere est le terme technique : Apul. Metam. IX, 10 ; Fr.

Vat. § 233). Juven. VII, 3 : cuyn jam célèbres notiqiie poetae Balneolum

Gabiis, Romae condiicere furnos Temptarenl, passage glosé par la scholie : ad

panem coquendum, ut furnarii fièrent. Ammien Marcellin encore mentionne

(XXVII, 3, 2) un Terentius humili génère in Urbe natus et pistor.

(1) Mommsen, Staatsrecht, IP, p. 492, n. 3.

(2) Voir les inscriptions : C. I. L. I, 1013-17 = VI, 1958 = Henzen 7267 sq.

Le monument lui-même est reproduit Mon. d. Inst., II, 58, et expliqué par

0. Jahn, Ann., X, p. 231 sq.

(3) L'inscr. Doni IX, 11, de laquelle j'ai inféré que ce collège apparaît déjà

sous Auguste, aurait été falsifiée par Ligorius, selon Bormann, in Hirschfeld,

die Getreideverwaltung in d. Rôm. Kaiserzeit, p. 44, n. 60. On peut douter

aussi, bien que Borghesi l'admette [Œuvres, III, p. 133), que le corpus pisto-

rum siliginiariorum, nommé dans ce document et ailleurs encore [C. I. L.

VI, 22), soit identique au corpus pistorum : on verra plus bas que les siligi-

niarii ne vendaient pas de pain ordinaire, mais du pain de luxe. Mais Hirsch-

feld enseigne avec raison sans doute que le corpus pistorum était antérieur à

Trajan.

(4) Aurel. Vict. Caes. 13, 5 : et annonae perpetuae mire consultum reperto

firmatoque pistorum collegio. Au lieu de reperto, Borghesi lit recepto, et

Hirschfeld, reparato.

(5) Fr. Vat. § 233 : Qui in collegio pistorum sunt, a lutelis excusantur, si

modo per semet ipsos pistrinum exerceant; sed non allas. puto excusandos.
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immeubles dont il va être question, et un Latin qui avait

exploité un jpistrinwni durant trois années consécutives et

fourni une mouture minimum de 100 modii par jour, acqué-

rait de droit \q,jîis Quirithwi (1). Ce corpus ou collegium pis-

tonim (2), dit aussi ordo pistorius (3), se maintint à Rome jus-

qu'à la chute de l'Empire d'Occident, et Gonstantinople con-

serva la même organisation. De plus, les boulangeries privées

{pistrina ow officinae pistoriac) se multiplièrent au point que

les régionaires des années 312 et 334 de notre ère (4) en

comptent jusqu'à 254 (5). C'est qu'aussi les distributions de

pain accroissaient leurs exigences : depuis les Gracques (6) (4i8)

on en faisait une par mois (7) ; une constitution d'Aurélien

en ordonna une par jour (8), et cette mesure se maintint

également à Constantinople (9). On donnait le pain gratui-

quam qui intra numerum constituti centenarium pistrinum secitndtim litteras

Divi Trajani ad Sulpicium Similem exerceant : qiiae omnia litteris praefecti

annonae sir/nificaiida sunt. Cf. § 234-o : Plus eliam imperator noster (Cara-

calla) induisit, tit a iutelis, quas susceperant anlequam pistores essent, excu-

sarentur, sed hoc ab ipso creatis pistoribus praeslitit, et ita Marco Diocae

fraefecto annonae rescripsit. Paul. Dig. XXVII, 1, 46.

(1) Gai. 1, 34 (lecture de Studeinund) : Denique Trajanus constiluit, ut, si

Latinus in Urbe triennio pistrinum exercuerit, in quo in dies singulos non

minus quam centenos modios frumenti pinseret, ad jus Quiritium perveniret.

Sur ce passage, qui explique le centenarium pistrintcm des Fr. Vat., voir

Studemund, Mitlheilungen antiquar. Inhalts aus d. Palimps. d. Gains, Leip-

zig, 1869, in-4, p. iQ {Verhandlungen d. Wûrzburg. Philologen-Versammlung,

1868, p. 128), et Hirschfeld, loc. cit.

(2) Corpus pistorum sous Antonin le Pieux, C. I. L. VI, 1002 (Murai. 91, 8

est apocryphe). Le Collegium pistorum a pour patron L. Aradius Val. Procu'-

lus, consul en 340 : C. 1. L. VI, 1692. Corpus pistorum : C. Theod. XIV, 3, 2.

8. 10.

(3) C. T/ieod. XIV, 3, 20.

(4) V. Jordan, Topogr., II, p. 5 sq. et 136 sq.

(5) Preller, Regionen, p. 30-31 et 111.

(6) App. Bel. civ. I, 21 ; Suet. Oct. 40.

(7) Org. fin. p. 144.

(8) Vopisc. Aurel. 35, 1 : Nec praetereundum videtur, coronas eum fecisse

de panibus, qui nunc siliginei vocantur, et singulis quibusque donasse, ita ut

siligineiim suum cottidie toto aevo suo unusquisque et acciperet et posteris

suis demitteret . 46, 1 : Panes iirbi» Romae uncia de Aegyptio vectigali auxit.

Zosini. I, 61 : stîI zoù'zo-.q xal àpxwv So>pêâ tàv 'Pwjxaiwv £TL[i.T,Te Sfjjiov. Ces

distributions sont dites diurna également C. Th. XIV, 17, 3.

(9) A Constantinople on distribuait une quantité déterminée de pains par

maison : C. Th. XIV, 17, 1.
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tement à certains bénéficiaires portés sur une liste {partis

ç/radilis) (1), ou bien on le vendait à prix fixé [panis flsca-

lis) (2). Les vastes bâtiments à usage de boulangerie, répartis

entre les quatorze régions (3), et le capital d'exploitation en

esclaves, ânes et meules (4), furent à l'origine fournis par

l'Etat (8). Il y joignit une dotation en immeubles assignée

^
dans les provinces au collège qui en touchait les revenus (6).

L'entretien de ce fonds commun en terres, bâtiments et

mobilier était confié aux deux quinquennaux du collège ; la

caisse était tenue par deux questeurs (7) , fonctiormaires

(419) qu'on voit figurer dans tous les collèges
;
quant à l'exploita-

tion, achat de blé au fisc, fabrication et fourniture, elle

appartenait à des administrateurs élus, qui portaient, comme

dans les sociétés de publicani (8), le nom de mancipes. Du

moins trouve-t-on encore, jusqu'au iv* et au v" siècle, des

traces de cette organisation, à la seule différence près que

(1) C. Th. XIV, 17, de annonis civicis et pane gradili. Sur ce mot. v. ibid.

2, 3 et 4. Prud. c. Symmach. I, 582 : Et quem panis alit gradibus dispensus

ab altis. Ib. II, 949 : Quae regio gradibus vacuis jejunia dira Sustinet?

(2) Ainsi l'on lit dans une constitution de 398 (C. Th. XIV, 19, 1) : Panem
Ostiensem atque fiscalem uno nummo distrahi volumus.

(3) Socrat. Hist. eccl. V, 18 : T,aav è^ àpyoLiou xa-rà x^jv (j-sytaxTiv 'Pa)[ji7iv oixot

jcaiijxeY^^^'î ^^ o^î ô xifi xdXst j^opi]yoù\iv^oi; àpTOî éyiveto. Le tableau des quar-

tiers fait voir qu'il y avait dans chacun de 15 à 25 pistrina, et non seulement

les boulangers des bas temps ajoutent à leur nom l'indication du quartier

(an 401, C. I. L. VI, 9811 : Vitalis pistor... reg. XII), mais cet usage se

rencontre dès l'époque de Trajan, à laquelle appartient l'inscription. Or.

1455 : P. Cornélius Trophimus pistor Romaniensis ex reg. XIIIl.

(4) C. Th. XIV, 3, 7.

(5) C. Th. XIV, 3, 13 : Non ea sola pistrini sint,... quae in originem ad-

scripta corpori dotis nomen-^et speciem etiamnunc retentant.

(6) Ils sont dits fundi dotales, C. Th. XIV, 3, 7, et ib. 19 on lit : fundis

tel praediis... quae eorum (pistorum) corpori solatia certa praebebant, et fiin-

dorum sive praediorum quae pistorum corpori obnoxia sunt ; enfin, il est dit

des fermiers de ces domaines : atque conductores praéstationis modum et sola-

tia ministrent antiquitus constituta pistoribus. Ces fonds étaient situés dans

les provinces, témoin Cassiodor. Var. VI, 18 : Dignitati quoque tuae (il

s'adresse au praefectus annonae) pistorum jura famulala sunt, quae per

diversas mundi partes possessione latissima tenebantur. V. sur ces fonds :

Dïrksen, Civilistische Abhandl., II, p. 127.

(7) Grut. 255, 3.

(8) Org. fin. p. 380<
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chaque officine est alors pourvue de deux patroni nomrads

pour cinq ans (1), qui représentent les anciens quinquen-

nales, et administrée par un manceps spécial (2).

Le pain comportait des qualités fort diverses (3) : pain de Vari«(^s de pain.

froment supérieur {panis siligineus) (4) fait de pure farine

de froment {simila, similago) (5) ;
pain de farine grossière et

de son, ou de son tout pur [panis cibariiis (6), plebeius (7),

castrensis (8), sordidus (9), rusticus) (10); pain de toute autre

céréale, telle que le millet [milium) (11), etc. Les consom-

mateurs attachaient une grande importance à la finesse

du pain (12) et recherchaient môme les variétés exoti- (420)

(1) C. Theod. XIV, 3, 7.

(2) Socrat. Hist. eccl. V, 18 : oïts Trpoïatiij.svoi to'jtwv (tûv oïxwv, les pis-

trina) \i.i-^yi.i-RZ^ vr^ 'Puixaiwv ^XtitiT/r) xaXoûvxai ; et plus bas : yvoù? TaOxx 6

paatXs'Jî Toùî ixotYxiiraî è-utixwpTiaaTo. Lydus, de mens. IV. 30 : ot Se [x^YxiTte;,

otovsi zzyyli'X'. xoû àvSpxiroSwSouî àpxou. De mag. IH, 7 : txeS' oO; [Aâyx'.Tîeç, o'.

Toû S7i[xw5ou; xal àv5pairoSw8ouç âprou Sï)[i.ioupYOt, utp' ol? dpTOTioioi. Il en est

question C. Th. XIV, 3, 18, et Gothofr. ad h. l.

(3) Blùumer, Technol., I, 77 sq.; M. Voigt, die verschiedenen Sorten von Tri-

ticum, Weizenmehl u. Brot b. d. Rom., in Rhein. Mus., XXXI (1876), p. 10o-128.

(4) Plin. H.N. XVIII, 83 : siliginem proprie dixerim tritici delicias. San. Ep-

CXIX, 3 : utrum hic panis sit plebeius an siligineus ad naturam nihil pertinel.

CXXIII, 2 : illum (malum panem) tibi tenerum et siligineum famés reddet.

(5) Cels. II, 18 : ex Iritico firmissima siligo, deinde simila, deinde oui nihil

demtum est, quod aùxÔTrupov Graeci vacant, infirmior est ex polline, infirmissi-

mus cibarius panis. Galen. VI p. 483 sq. Kûhn : xal irapi ys toTî 'Pwixaiotî waitep

ouv xal Tîapà toÏî à'X>>0'.i; aysSôv aTtacrtv wv oEp^^ouaiv, ô |Jièv xaôapwiaTOî àfpTOî ôvo-

[xâÇîTxi jiXtyvtTTiî, ô Se è'fs^f,; aOxwv uejX'.SaXiTT.î Tpoy'.jJLajTaTo; [lèv ouv ô ut^iy-

vtTTj; aJTciv, ÊcpeÇf,î Se 6 CT£[j.iSa>,iTTiî, xxl xptxoî ô [xÉJo; xs xal auYxô|JitTxoî, ô xal

a'jxoTT'jpixT,!;, £'-p''(î> xsxxpxôv saxiv x6 xwv ^uirapwv cloo;, (Lv ëayaxoî ô irixopta;. Ces

deux énumérations s'accordent à nous faire interpréter Hor. Ep. II, 1 , 123 [vivit

siliquis et pane secundo) par pain de similago.

(6) Cic. Tusc. V, 34, 97 ; Cels. loc. cit. ; Plin. //. N. XVIII, 87; Fronto, ad Ant.

imp. I, 3, p. 101 Naber. Ce pain est dit cibarius, parce qu'on le fournit, comme
les autres cibaria, aux soldats et aux employés. Cf. Mommsen, Droit public, I,

p. 338.

(7) Sen. ÊJ9. CXIX,.3.

(8) Vopisc. Aurel. 9, 6 : panes militares mundosXVI, panes mililares castren-

ses XXXX.

(9) Plaut. Asin. 142 ; Suet. Ner. 48 ; C. Th. XIV, 17, 3.

(10) Plin. H. N. XIX, 168.

(U) C'est l'aliment de la Campanie: Plin. H. N. XXVIII, 54 et 100; cf. Colum.

II, 9, 17. Galien (VI, p. 323) le tient pour peu nourrissant et impropre à l'ali-

mentation.

(12) Suet. Caes. 48.



42 LA VIE PRIVÉE DES ROMAINS.

ques (1). Aussi, à côté des boulangers qui travaillaient pour

la consommation du menu peuple et ne fournissaient guère

que du pain de qualité moyenne (2), y avait-il place pour les

boulangeries de luxe qui traitaient les pâtes fines et chères :

c'est ainsi que les inscriptions nous signalent des pistores can-

didarii{S) ou siliginiarii (4), clihanarii (5), un pistor similagi-

narius) (6), Romaniensis (7), pepsianiis (8), et diverses variétés

de pâtissiers, dulciarii (9), placentarii (10), libarii (H), Cînis-

tularii dont quelques-uns crient leur marchandise par les

rues (12), panchrestarii (13), enfin les fabricants de gâteaux

d'offrande, fictores (14), auxquels se rattachent originaire-

ment les 'pastillarii (15). Des produits nous pouvons juger par

quelques échantillons originaux (16), et par des peintures

représentant surtout des miches rondes entaillées en quatre

(1) Plin. E. N. XVIII, 103 : non pridem etiam e Parthis invecto (-pane) quem

aqiiaticum vacant, quoniam aqua trahitur ad tenuem et spongiosam inanitatem,

alii Parthicum.

(2) Sen. Ep. CXIX, 3. Schol. ad Pers. III, 111 : panem non deliciosius cribro

discussum, sed plebeium, de populi annona, id est fiscalem. Cf. Gothofr. ad C. Th.

XIV, 17, S.

(3) Or. 4263.

(4) C. I. L. VI, 22.

(5) C. I. L. IV, 677, à Pompéi : Trehium. aed. clibanari rogant. Galen. VI,

p. 489 : xdtXX'.atot 8è aùiwv (twv àp-ruv) ot x)viêavtTat.. ècpeÇf,? 6è aùtûv ol lirvï-cai.

Plin. H. N. XVIII, 105 : necnon a coquendi ratione (appellati panes), ut fiirna-

cei vel artopticii aut in clibanis cocti.

(6) C. I. L. I, 1017 = VI, 9812.

(7) Or. 1455.

(8) [C. /. L. VI, 9810 (Or. 4246 porte à tort Persiano) : .le nom vient de Tzé^n

et se réfère au mode de préparation.]

(9) Martial. XIV, 222 ; Veget. I, 7. On les rencontre aussi en tant qu'esclaves :

Lampr. Heliog. 27, 3 ; Treb. Poil. Claud. 14, 11 ; Apul. Met. X, 13.

(10) Gloss. Philox. icXaxouvxdîptoî placentarius

.

(11) Le libum se compose de lait, pâte de farine et miel : ir)ka-<coijî ex. yaî^ax-

TOî Ixpiwv TE xal (lÉAtxoî, ov 'PtojjiaTot )vt6ov xaXoûji, Athen. III, p. 125^

(12) Sen. Ep. LVI, 2.

(13) Arnob. II, 38, et Hildebrand ad h. l.

(14) Culte, I, p. 297.

(15) Fest., p. 250'', 30 : pastillum est in sacris libi genus rotundi. Fest. Ep.

p. 222, 18 : pastilius forma panis parvi utique diminutivum est a pane. Dans

une inscription de 435 (Or. 4112 = C. I. L. VI, 9765) figure un palronus corpo-

ris pastillariorum. Un pastillarius : C. I. L. VI, 9766.

(16) Sur les pains trouvés à Pompéi, voir Overbeck, Pompeji'', p. 385.
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segments ou davantage (i), ce qui explique l'expression cou-

rante quadra panis (2). Nous sommes également riches de

documents sur la division du travail dans cette industrie (3), (42i)

mais nous ne pouvons en utiliser ici qu'une fort petite partie.

Ce sont les boulangers eux-mômes qui s'occupent de la Mouiim,

mouture (4). L'antiquité distingue trois sortes de moulins :

meules à main, molae mamiariae (3), maniiales (6); moulins

mus par des chevaux, molae jumentariae (7), ou plus com-

munément par des ânes (8), asinariae (9); moulins à eau. Les

(1) Aringhi, fio?na subterranea, 1651, in-f», II, p. 533; Pitture di Ercol.,U,

p. 141; Mîis. Borb., VI, 38 = Overbeck, PompA, p. 576; cf. W'inckelmann,

Werke, II, p. 68.

(2) Sen. de benef. IV, 29, 2; Verg. Aen. VII, 115 ; Moret. 47 : Levât opus pal-

misque suum dilatât in orbem, Et notât impressis aequo discrimine quadris.

Hor. Ep. I, 17, 49. Martial. IX, 90, 18 : Secta plurima quadra de placenta. Cf.

VI, 75, 1. Athen. III, p. 114" : pXwaiaioj; Se àptouî ôvoail^EjOa: XÉyei toj; ê/ov-caî

èvTO(xiî, oOî 'PwtxaToi vcoSpâfO'j; Xi'yo'j^'..

(3) V. Gôtzius, de pistrinis veterum, Cygneae 1730, in-8. On trouvera plus de

détails dans Blumner, Technologie, I, p. 1-88, qui traite du battage, du van-

nage, de la torréfaction, de l'égrugeage et de la mouture du blé, puis de la

farine, de la panification et du pain, par sections séparées. Parmi les monu-
ments qui représentent ce travail, on a cité plus haut (p. 38, n. 2) celui d'Eu-

rysace ; relief de sarcophage de Latran, figurant l'histoire du pain depuis le

labourage jusqu'à la cuisson, reproduit par Garrucci, Mus. Laler., tab. 32, et

expliqué par 0. Jahn, in Gerhard, Denkmâler u. Forschungen 1861, n. 148,

pi. 148, 1. Le même auteur a traité des autres figurations connues dans Ber.

d. k.suchs. Ges. d. Wiss., phil.-hist. Cl. 1861, p. 340-348.

(4) Dans l'atellane Pistor, de Pomponius (Ribbeck, Com. Lat. Fr., 2" éd.,

p. 243), on lit : Decipit vicinos : quod molendum conduxit comest. Et la bou-

langerie se nomme pistrinum, terme qui proprement désigne la moletrina

(Nonius, p. 63, 25).

(5) Dig. XXXIII, 7, 26, § 1.

(6) Hieronym. Chron. ad. a. 312 ap. J.-C. = vol. VIII, p. 495 Migne; Calpum.

Eclog. m, 85. Beckmann {Beilrûge zur Gesch. der Erfindungen, II, p. 3) se

représente le moulin à bras comme composé d'un mortier dont l'intérieur est

rayé et d'un pilon dont la base porte une encoche, de telle sorte que les grains

s'y écrasent, non par contusion, mais par frottement. Mais les moulins à bras

étaient versatiles (Plin. H. N. XXXVI, 135), tout comme ceux que faisaient

tourner des chevaux. [Les moulins pompéiens ordinaires et ceux de même
système découverts en nombre d'autres endroits pouvaient sans doute être

mus à force de bras ; mais il était d'usage d'y atteler des animaux, car le sol

qui les entoure est pavé. On trouve toutefois à Pompéi un type plus petit, aisé

à mouvoir, visiblement moulin à bras, qui relève du même genre de construc-

tion : il y en a un mentionné dans Overbeck, Pomp.^, p. 393.]

(7) Dig. XXXIII, 7, 26, § 1.

(8) Jahn, loc. cit., p. 345.

(9) €at. de re rust. iQ, 4, et 11, 4.
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deux premières sont de construction identique et ne diffèrent

que par les proportions (1) : elles se composent essentielle-

ment du gîte {meta, [xûXti) et de la meule courante {catillus,

ovoç) (2). Le premier est un cône massif qui repose sur une

base solide et dans la pointe duquel passe un axe vertical en

fer ; la meule courante qui tourne autour de cet axe, se com-

(422) pose de deux cônes creux en entonnoir, symétriquement réu-

nis par la pointe ; la silhouette de l'appareil reproduit celle

d'un sablier. Au point de jonction des deux entonnoirs, un

ajustage en fer (3) permet à la meule de reposer d'un côté sur

l'axe, tandis que de l'autre elle se meut autour de lui, et au

grain versé dans l'entonnoir supérieur de s'échapper et de

tomber entre la meta et l'entonnoir inférieur, qui le broie. La

meule courante est munie d'un levier différent suivant que le

moulin est à bras d'homme ou à traction de chevaux : dans

celui-ci c'est un simple bras de levier, auquel on attelle le

cheval ou l'âne, les yeux bandés (4) ; l'autre a deux bras de

levier, et deux esclaves le meuvent, non pas en tirant, mais

en poussant {trudunt), d'oii la désignation de trusatiles appli-

quée aux meules à bras en opposition aux asinariae (5).

Quant aux moulins à eau (6) {molae aquariae, hydraletae),

bien que Mithridate en eût un (7) et que depuis lors oh en

rencontre assez souvent la mention (8), ils ne s'introduisirent

(1) Sur ce type, voir Mazois, les Ruines de Pompéi, t. II, p. 57-59, pi. XVIII-XIX,

et d'après lui Overbeck, Pomp.'', p. 387. Figuré dans : Schneider, Scriptores r.

rust., vol. II, tab. IX, n. 7 ; Jahn, loc. cit., pi. 12, n. 6-7.

(2) Dig. XXXIII, 7, 18, § 5 : Est autem meta inferior pars molae, catillus

superior. Jahn, loc. cit., p. 341.

(3) Retrouvé à Pompéi par Mazois en état de conservation partielle.

(4) Lucian. Asin. 42; Apul. Met. IX, 11 ; Jahn, loc. cit., pi. 12, n. 2. [A Pom-
péi les moulins à traction d'ânes ou de chevaux sont également agencés pour

deux, bras de levier.]

(5) C'est la description très exacte de Blûmner, Technologie, I, p. 32. Cf.

Cat. de re rust. 10, 4 : molas asînarias unas, trusatiles unas. Id. 11, 4. Gell.

III, 3, 14 (parlant de Plante) : cum... ad circumagendas molas, qiiae trusatiles

appellantur, operam pistori locasset.

(6) Sur ce type, voir Beckmann, op. cit., I, p. 12 sq.

(7) Strab. XII, p. 556.

(8) Décrit Vitruv. X, 10, 5. Cf. Antipater Thess., in Anth. Gr., éd. Jacobs, II,

p. 105, n. 39. Pallad. de re 7'iist. I, 42 : Si aquae copia est, fusuras balnearam
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pas à Rome avant le iv' ou le v'' siècle de notre ère : l'eau

était fournie par les aqueducs publics (i) ; les moulins de la

Pistrina, situés au pied du Janicule (2), étaient alimentés par

la prise d'eau qui, des environs du Lacus Sabatinus, remon-

tait la pente de cette colline pour redescendre sur l'autre (423)

versant (3). Enfin, quand les Goths assiégèrent la ville en 536,

Bclisaire inventa les bateaux-moulins : c'étaient des mou-

lins flottant sur le Tibre et mus par le cours même du fleuve,

qui demeurèrent ultérieurement en usage (4). Comme les

moulins à eau ne pouvaient être installés dans les boulange-

ries, la meunerie désormais se trouva séparée de la fabrica- meunieM

tion du pain; les meuniers {inolitores (5), molendinarii), dont

le nom n'apparaît pas avant cette époque, sont très probable-

ment des gérants de moulins à eau (6).

A la mouture succèdent le criblage de la farine, le pétris-

sage de la pâte, — on se sert parfois d'un pétrin mécanique

mû à bras d'hommes ou tourné par des ânes (7), — enfin la

debent pistrina suscipere, ut ibi formatis aquariis molis sine animalium vel

hominum labore frumenta frangantur. Auson. M.os. 361 (parlant de l'Erubris,

aujourd'hui Rouvre, petit affluent de la Moselle) : ille Praecipiti torquens cerea-

lia saxa rotatu. Pline aussi paraît avoir en vue ces moulins, H. N. XVIII, 97 :

major pars Italiae nudo utitur pilo, rôtis etiam qiias aqiia verset obiter et

molat. Jahn corrige : verset obiter et mola. Pour moi, je crois qu'il faut join-

dre verset obiter et qu'il s'agit d'un moulin à augets.

(1) V. C. Theod. XIV, 13, 4, et la lettre de Théodoric au Sénat Romain dans

Cassiod. Var. 111,31.

(2) Prud. c. Symm. II, 950 : aut quae JanicuU mola muta quiescit?

(3) Procop. B. G., I, 19. Cf. Becker, Topogr., p. 706.

(4) Procop. toc. cit. 96-97, où l'on lit à la fin : xal x6 Xot-ôv 'PwjxaToi -roûxot;

[lèv ToTî jxû>kWïiv eypwvTO.

(5) Dig. XXXIII, 7, 12, § 5 : molitores, si ad usum rusticum comparati

sunt.

(6) Ce sont les molendinarii du Janicule que vise l'arrêté du préfet de la ville

Dynamius (C. /. L. VI, 1711), qui tut consul, selon Borghesi, en 488, et préfet,

selon Corsini, en 490 : Claudiiis Julius Ecclesius Dynamius v. c. et inl. urbi

praef. d(icit) : Amore patriae compiilsi ne qtiid diligentiae déesse videalur, stu-

dio nostro adici novimus, ut omnium molendinariorum fraudes amputentur,....

et ideo stateras fiei'i praecepimus, quas in Janiculo constitui nostra praecepit

auctoritas Accipere autem molendinarios tam in Janiculo quam per

diversa praecipimus per modium unum nummos III.

(7) Jahn, loc. cit., p. 347; Blûmner, Technol., I, p. 62 sq. ; Overbeck, Pomp.^,

p. 389 sq.
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cuisson au four sur lequel nous renseignent plusieurs bou-

langeries pompéiennes (1).

Marchands Moius la procluction du blé italique suffisait à la consom-

mation urbaine des derniers siècles de la République, plus

se développa le commerce de grains d'outre-mer. Les princes

du commerce sous la République {negotiatores) sont tous

banquiers ou marchands de grains (2) : ceux-ci achètent à

forfait dans les provinces (3), soumissionnent pour la four-

niture aux armées (4), ou vendent leur denrée à Rome, oii

(424) les dîmes reçues des provinces laissent encore place malgré

tout à un important débouché (5). Auguste en ses largitions

prenait soin, nous dit-on, de ne point faire tort au trafic des

negotiatores (6); Claude favorisa les progrès de ce commerce

dans Rome, en instituant, semble-t-il, un collegium negotia-

torum fnimentariorum^ auquel il concéda certains avantages

et promit de le garantir de ses avaries (7); Alexandre Sévère,

enfin, s'efforça, par des concessions d'immunités, d'amener

(1) Mazois, loc. cit. ; Overbeck, op. cit., p. 388.

(2) Ernesti, de negotiatoribus Romanis, in Ernesti, Opusc. philolog. crit.,

p. 1 sq.

(3) Ainsi Cicéron rapporte [pi^o Flac. 37, 91) que Falcidius acheta 90,000 ses-

terces la récolte de Tralles.

(4) Caes. B. G. VII, 3 : Carnutes... Gehabum dato signo concurrmit, civesque

Romanos, qui negotiandi causa ibi constiterant, in his C. Fufium Citam, hones-

tum equitem Romanum, qui rei frumentariae jussu Caesaris praeerat, interfi-

ciunt. Hirt. B. Afr. 36 : Legati intérim ex oppido Tisdrae, in quo tritici inodium

milia CGC comportata fuerant a negotiatoribus Italicis aratoribusque, ad Cae-

sarem venere.

(5) Cf. Organ. financière, p. 142.

(6) Suet. Oct. 42 : Atque ita posthac rem temperavit, ut non minorem arato-

rum ac negotiantium, quam populi rationem deduceret.

(7) Gai. I, 32 (lecture de Studemund) : Item edicto Claudii Latini jus Quiri"

tium consecuntur^ si navem marinam aedificaverint, quae non yninus quam
decem milia modiorum pnimenti capiat, eaque navis vel quae in ejus locum sub-

stituta sit, sex annis frumentum Romam portaverit. Suet. Cl. 18 : Nihil non

excogitavit ad invehendos etiam tempore hiberno commeatus ; nam negotiatori-

bus certa lucra proposuit, suscepto in se damno, si cui quid per tempestates acci-

disset. Une pareille mesure n'avait d'application possible que pour un collège

d'un certain nombre de membres : aussi voyons-nous les negotiatores frumen-

tarii, en tant qu'orgailisés en corporation, mentionnés dans l'inscription con-

temporaine de Titus, C. I. L. VI, 814.
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des marchands de grains à fixer leur résidence à Rome (1) :

il parait donc bien que le nombre des collegia de ce genre

déjà créés à Rome (2) ne répondait plus aux besoins de la

population.

2. Culture maraîchère. — Outre le froment et le millet

{miiium), assaisonnés à la graisse de porc, à l'huile (3) et au

lait (4), sans doute aussi pétris en pains et gâteaux (5), l'ali-

mentation populaire comportait essentiellement les légu-

mes (6), dont l'extrômc importance se révèle d'abord par la

seule abondance des documents qui nous en sont parve-

nus (7). Viennent en premier lieu les siliqueux ou fruits à

gousse {legumina, odirpia) (8), que Galien définit « des céré- (42B)

aies impropres à la panification » (9) : lentilles [leni), fèves

(faba), pois (pisum), pois chiches (cicer), lupins (ôsp^ji-oç), hari-

cots et pavots ; le pavot se servait à la secunda mensa, assai-

sonné de miel, et on en parsemait aussi la croûte du pain,

auquel il donnait un goût épicé (10). Puis les variétés de

légumes verts : oignons {cepa), scilles {scilia), ail {allm?n), et

(1) Lampr. Al. Sev. 22, 1.

(2) Dig. L, 5, 9 § 1 : Paitlus respondit, privilegium frumentariis negotiato-

ribus concessum etiam ad honores excusandos pertinere. Callistrat. (vers 21 1)

Dig. L, 6, 6 (5) § 3 : Negof.iatores, qui annonam urbis adjuvant, item navicula-

rii, qui annonae urbis serviunt, immunitatem a muneribus publicis consequuntur.

Plus tard, on rencontre des collèges spéciaux du même genre, tels que les

mercatores frumentarii et olearii Afrarii, Or. 3331 = C. 1. L. VI, 1620. Mention

fréquente, dans les inscriptions, d'individus faisant le commerce des blés soit

à Rome soit en province : à Rome, C. /. L. VI, 9668 ; à Lyon, Henzen 7256, Bols-

sieu p. 197; en Germanie, Brambach C. /. Rh. 71.

(3) Galen. VI, p. 523.

(4) Colum. II, 9, 19; Galen. VI, p. S24 Kûhn.

(3) Ov. Fast., IV, 743.

(6) Plin. H. N. XIX, 52 : ex horto plebei macellum.

(7) Outre les Scriptores rei rusticae, la question est traitée en détail par :

Dioscor. de mat. med., II, de 126 à la fin du livre; Plin. H. N. XIX, 52-189
;

Galen. de alimentor. facultat. 1,16-11, 6 = VI, p. 524-568 Kùhn; Oribas. I,

17 sq.

(8) Sur l'acception du mot legumen, voirRôper, in Philolog., IX, p. 239 sq.

(9) Galen. VI, p. 524. Au contraire Plin. H. N. XVIII, 165 : legumina, quae
velluntur e terra, non subsecantur, unde et legumina appellata, quia ita legun-

tur. Dans un autre passage (XVIII, 53), il les définit par fruits à gousse :

(quorum fructus) includitur siliquis.

(10) Galen. VI. p. 548 ; Plin. H. N. XIX, 168.
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poireau [porrum)\ ache (â!/)mm), asperge {asparagus)^ artichaut

[cardims]^ chicorée {intybum) et aunée [inula)\ chou [bras-

sica), rave et radis (napiis, siser , raphanus^ pastinaca, beta)
;

concombre {cucumis), melon (melo) et courge [ciicurbita] (1);

les salades et plantes à feuilles comestibles, laitue [lac-

tuca)^ cresson {lepidium), mauve [malva], oseille {lapathiim)^

rue {ruta) et mainte autre; les plantes aromatiques, moutarde

(sinapi), anis (anesum)^ fenouil {foeniculum)^ coriandre {co-

riandrum), cumin indigène (cuminum), cumin noir (git), anct

(aneûnim), fournissaient aux classes laborieuses leurs mets

indigestes, aux tables riches les éléments de la promulsis (2),

et à la cuisine ses indispensables condiments. Le bon vieux

temps faisait ses délices ordinaires des fèves (3) et des

oignons, auxquels durent leur nom les Fabii (4) et les Cae-

piones ; les fèves, légume lourd (5), furent, si Ton en croit

la tradition, interdites déjà par Pythagore à ses disciples (6),

et plus tard elles ne furent plus goûtées à Rome que des gla-

diateurs (7), des ferronniers (8) et des paysans (9); mais les

Romains du temps jadis sentaient l'ail et l'oignon (10), on dis-

(426) tribuait des lentilles aux soldats en campagne (11), et le vieux

Gaton tient le chou pour le roi des légumes (12). Quant aux

(1) Ilehn, op. cit., p. 267 sq,

(2) V. supra, I, p. 378 sq.

(3) Helbig, liai, in d. Poebene, p. 70.

(4) Cf. Pfund, de antiquiss. apud Italos fabae cultura ac religione, Berol.

1845, in-8.

(5) Dioscor. M. M. II, 127.

(6) Gell. IV, 11; Plin. H. N. XVIII, 117-119.

(7) Galen. VI, p. 529.

(8) Martial, X, 48, 16.

(9) Hor. Sat. II, 6, 63.

(10) Varron, cité par Nonius, p. 201, 5 (XI 6 Oehier = p. 169 Bûcheler) : Avi

et atavi nostri, curn allium ac cèpe eorum verba olerent, tamen optume animati

erant. Plus tard le goût changea : Névius déjà écrit (v. 19 Ribbeck, cité par
Priscicn, VI, 2, p. 681 : Ut illum Di perdant, qui primam holitor pi'otuUt Cae-

pam! et Horace n'a pas trop dune épode entière {Ep. 3) pour exécrer l'ail.

(11) Plut. Crass. 19. Mais on en mangeait ailleurs encore : Plin. H. N. XIX,

133.

(12) Cat. de re rust. 156, 1. Cette culture resta en honneur : Plin. H. N. XIX
140; Colum. X, 130 sq.
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légumes fins, aux salades et aux herbes aromatiques, ce fut

toujours fantaisie de gastronomes et affaire aux maraîchers

entendus : on faisait venir la grosse asperge de Ravenne(l),

l'artichaut de Carthage et de Cordoue (2), les lentilles

d'Egypte (3), la betterave sucrée (sise?') de Gelduba sur le

Rhin (4), plusieurs plantes potagères exotiques de Grèce

et d'Asie Mineure, et l'importation des épices d'Orient fut

toujours active (5).

C'est surtout à la production des fruits que les Romains Los fruits.

des bas temps de la République et des débuts de l'Empire

appliquèrent leurs soins, que le succès récompensa, tant

dans les provinces qu'en Italie même. Dès l'époque de Var-

ron l'Italie était un grand verger (6) : les pommes, les poires,

les prunes, les coings, les nèfles, les châtaignes et les noix,

les olives et les raisins faisaient partie intégrante du repas.

Puis on se prit à perfectionner les variétés indigènes, à

acclimater aux alentours de Rome les meilleures espèces

italiques et exotiques, à faire mûrir au printemps des fruits

d'automne (7); on se lit gloire de perpétuer son nom en

l'attachant à quelque nouveau produit. On mangeait à Rome

des poires de Picénum, de Signia, de Tarente, de Grèce, de

Numidie, d'Alexandrie; il y avait des pi?'a Dolabelliana,

(1) Plin. //. N. XIX, 54.

(2) Plin. H. N. XIX, 152.

(3) Plin. H. N. XVI, 201 ; Mart. XIII, 9.

(4) Plin. H. N. XIX, 90. ^

(5) Sur les unes et les autres, voir supra, I, p. 384 sq.

(6) Varr. de re rust. I, 2, 6 : Non arboribus consita Italia est, ul tota poma-

rium videatiir? Lucret. V, 1366 :

Inde aliam alque aliam cultiiram dulcis agelli •

Temptabant, f'ruclusque f'eros mansuesceve terram

Cernebant indulgendo blandeque colendo.

Inque dles magis in montent succedere silvas

Cogebant, infraque locum concedere cicltis

Ut nunc esse vides vario distincta lepore

Omnia, qi/ae pomis intersita dulcibiis ornant

Arbutisque tenent felicibus opsita civcton.

{!) Pratique mentionnée pour les figues par Pliu. //. .V. XV, Vi.

Vie PiiivÈE DES Rom. t. II. +
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Pomponiana, Seviana (1), des pommes de Vérone, d'Afrique

(427) et de Syrie, des niala Scaudiana (2) , Sceptiana. Les mala

Matiana ou Mattiana (3), les plus fines au dire d'Athénce (4),

doivent leur nom au chevalier C. Matius, contemporain d'Au-

guste (5); les Appiana, h un nommé Appius Glaudius (6).

Chaque conquête nouvelle enrichissait le verger romain :

c'est ainsi qu'entrèrent en Italie la noix exotique {Juglans),

la noix persique (7), dite aussi pontique ou royale (notre

noisette) (8), la noix connue en Campanie et en Latium sous

le nom de nitx Praenestina ou Avellana (aveline) (9), l'amande

{nux Graeca, nux Thasia, amijqdalé) (10), qui ne paraît pas

avoir encore été naturalisée au temps de Caton(H), la pêche

[malum Persicum) (J 2), l'abricot (ma/wm Armeniacum ouprae-

(i) Plin. IL N. XV, 53-S6; Colum. V, 10, 18. L'auteur du Moretum (Macrob.

Sat. III, 18, 11) ne paraît pas sawomra&T Suevius, mais Sueius {L. MûIIer, arf

Lucil., p. 311 ; Rhein. Mus., XXIV (1869), p. 553) : les poires, par hasard,

étaient-elles dites aussi Sueiana'l

(2) Plin. H. N. XV, 49. Dans Colum. V, 10, 19, les mss. portent gaudiana

au lieu de Scaudiana. Le nom propre Scaudius se lit Murât., p. 1741, 17.

(3) Suet. Dom. 21; Colum. V, 10, 19; XII, 47, 5; Macrob. Sat. III,

19, 2.

(4) Athen. III, p. 82" : èywSè... Ttavtwv ,a3t>viaTa Tc9a'jp,axx Tàicatà t)^v 'Pw[rriv

irmpaaxôfXEva [xf,)va xà jjLarxLavà xa)kOij[X£va, airsp xo[jLtÇ£ff9ai "^iytxxi. àizô ttvoî

xwjJiTlç i8pu(AlvT|Ç ÈTtl TÛJv TTpôî 'Axu^Tjta "AXirEuv. Trois épigrammcs sur les mala
Matiana : Baehrens, P. L. M., IV, p. 303 =z Riese, I, n. 133-135. Dans FÉdit

de Dioclétien (VI, 65), ces fruits sont dits mala Mattiana sive Saligniana, et

ce dernier nom leur vient sans doute de quelque Fundus Salignianus.

(5) Plin. H. N. XII, 13, et XV, 49 ; Colum. XII, 46, 1.

(6) Plin. H. N. XV, 49.

(7) V. Bôckh, C. I. G., n. 123, 18. Dioscor. M. M. I, 178 : xipua '^onili^i, â

ïvtoi TTêpaiicà yaTvoûfft. Plin. II. N. XV, 87.

(8) Kâpyov novTtxdv, Geopon. X, 73, etc.; Hehn, op. cit., p. 339.

(9) Cat. de re rust. 8, 2 ; Colum. V, 10, 14 ; Macrob. Sat. III, 18, 5 ; Ed, DiocL

VI, 53. Pline {H. N. III, 63) mentionne en Campanie Abellbium et Abellani, et

selon lui (XV, 88) les noix portent le nom spécifique d'Abellinae. Serv. ad
Georg. II, 65. Sur l'espèce, voir Hehn, p. 341 sq.

(10) Dioscor. I, 176; Macrob. Sat. III, 18, 8; Colum. V, 10, 12; Pallad. II,

15,6.

(11) Plin. H. N. XV, 90. [V. pourtant Hehn, p. 341 sq.]

(12) Dioscor. 1, 164; Galen. VI, p. 592 ; Isid. Or. XVII, 7, 7. Par la 7iux mol-

lusca, que mentionne Plante (cité Macrob. Sat. III, 18, 9), et dont Macrobe
ajoute est autem Persicum quod vulgo vocatur, il faut, selon Hehn, p. 342,

entendre, non la pêche, mais la châtaigne.



L'ALIMENTATION. 51

cox) {\), la grenade [malum Punicum ou granatiim) (2), le

figuier de Grèce (3), la cerise, que Lucullus rapporta de Cdra-

sus du Pont au retour de sa campagne contre Mithridate (4),

la pistache, qui parvint à Rome vers la fin du règne de

Tibère (5), le citronnier enfin (6), connu en Grèce depuis (428)

Alexandre le Grand. D'Italie ces cultures se propagèrent

dans les provinces, la pistache, par exemple, en Espagne (7),

et la cerise jusqu'en Bretagne (8). Qu'on y joigne les fruits

(1) Dioscor. T, 16ij : ta Sa [xivcpÔTspa, xaXo'j[J.Eva 5è dtpjjtsviaitdt, pwjiaïaTl Se rpai-

xôxia. L'arbre n'avait pénétré en Italie que bien peu de temps avant Pline : H.

N. XV, 40. En grec des bas temps le fruit se nomme pspixoxxa {Geop. X, 73) ;

en italien, albercocco ou baracocca (Spcngel, sur Dioscor., loc. cit.)', en espa-

gnol, albaricoque; en allemand, aprîcose. Cf. Ilehn, p. 369.

(2) Plin. H. N. XIII, 112; Colum. XII, 42, 1.

(3) Le figuier sauvage est indigène en Italie. Du figuier grec Pline dit (//. N.

XV, 69) : ad nos ex aliis traiisiere gentibus Chalcide Chio. Il est venu aussi de

Lydie, d'Afrique, d'Alexandrie, de Rhodes (ib. 70). Cf. Ilehn, p. 83 sq.

(4) Plin. H. N. XV, 102; Athen. II, p. M'. Tertull. Apol. 11, p. 82 extr. Oehler;

Isid. Or. XVII, 7, 16. Nombre d'amateurs en entretenaient la culture, témoin

les noms de cerasa Aj)ronia7ia, Lutalia, Jiiniana, Pliniana.

(5) Plin, H. N. XV, 91, et cf. 83.

(6) Le citronnier, originaire de Perse et de Médie, ne se trouve pas décrit

avant Théophraste {Hist. plant. IV, 4, 2), et Pline même (//. N. XII, 15 sq.) ne

le connaît que par cet auteur- Il ne fut introduit en Italie que vers le iv^-vo siè-

cle de notre ère, et comme plante de serre. Cf. Florentinus, in Geop. X, 7 ;

Pallad. IV, 10, 11 sq., et les trois épigrammes de citro, in Baehrens, P. L. M.,

IV, p. 311 = Riese, I, n. 169. Il est armé d'aiguillons et le fruit n'en est pas

comestible : en conséquence, Hehn (p. 386) l'identifie au cédratier [citrtis

medica cedra). Ce qu'on entendait à Rome par citrus, c'était le bois de l'arbre

de vie [thuya articulata), que dés une époque ancienne on importait d'Afrique :

des madrures de ce bois, on faisait de précieux dessus de table; cf. infra, la

section du travail du bois. Mais on donnait aussi le nom de xirptov à la pomme
de Médie. Dioscor. l, 166 : Ta 5è jjLr.S-.xà "ktyoiiv^olt, -rrspaixà -î^ %sôp6[ir}iOi, pwiAaïrcl

Se xtxp'.a. Serv. ad Georri. II, 126 : apiid Medos nascitur quaedam arbor ferens

mala, quae medica vocanliir, qiiam. per periphrasin ostendit, ejus supprimens

nomen : hanc plerique citrum voli/nl, quod negat Apuleius in libris quos de

arboribus scripsit et docet longe aliud esse genus arboris. Galion {VI, p. 617)

raille cette inintelligible dénomination : xal tou-co (tô xÏTpiov) tô MT,Sixôv ovojii-

Çouai [jifi>>ov oî [JLT.Ssva voeïv S çOÉyvovxat itpoTipT,[Af^ot. Le fruit que nous nonunons

citron et qui s'appelle limon en Italie a été importé en ce pays par les croisés

(Hehn, p. 388) ; l'orange, en arabe nârandj, en grec byzantin vepav^iov {Schol.

in Nicand. Alexipharm. 533), par les Arabes (Hehn ib.); quant à l'orange douce

ou mandarine [citrus aurantium diilce), ce furent les Portugais qui, en 1548,

dit-on, l'introduisirent de Chine méridionale en Europe (Hehn, p. 389).

(7) Plin. H. N. XV, 91.

(8) Plin. ib. 102.
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séchés, confits ou apprêtés en diverses manières, qae tous

les pays de production expédiaient à Rome : prunes de Da-

mas (1), figues de Carie pressées et séchées (2), dattes [caryo-

tae) (3) — on s'en faisait des cadeaux (4) et l'on en distri-

buait à la foule en missilia (5), — raisins secs conservés dans

des pots [ollares) (6) et pâtes de coings d'Espagne (7).

3. Viande. — En dépit de ce goût pour les fruits et les

légumes délicats, on cessa peu à peu d'apprécier les nourri-

tures végétales. On connaît la plaisante sortie du cuisinier

(429) dans Plante (8) :

Certains galvaudeurs, mes confrères, dont j'enrage,

Dans chacun de leurs plats font cuire un pâturage,

Changent les conviés en bœufs, à qui Ton sert

De rherbe pour dîner, condiment et dessert.

Coriandre, fenouil, amarante, poii^ée.

Chou pommé, rue, oseille et poireau

Sont-ce pas des noms à coucher dehors? On s'en

Emplit; la panse à grand'peine y consent;

Étonnez-vous donc de vivre peu, si vous êtes

Sur votre vivre moins dégoûtés que les bêtes !

Cette profession de foi devint le principe de la cuisine

romaine, qui fit à la viande et au poisson une place de plus

Bétail, en plus large dans les repas (9). Ce n'est pas qu'on ne se fît

longtemps scrupule d'abattre les bestiaux qui partagent les

(1) Dioscor. 1, 174 ; Martial. XUI, 29; Stat. Silv. I, 6, 14 ; Ed. Diocl. VI, 86-87.

(2) Ed. Diocl. VI, 84-83.

(3) Ed. Diocl. VI, 81-82, elles sont dites dactuli nicolai.

(4) Martial. XIII, 27.

(5) Mart. XI, 31, 10; Stat. Silv. I, 6, 20.

(6) Mart. VII, 20, 9.

(7) Gaien. VI, p. 603 : êv 'lôtipia 8è xèv itaXotj[xsvov jjiTiXoitXoticoijvxa auvtiôÉaaiv,

lùi'3\}.à [xôvqxov oîixwi;, ûî z\^ 'Pw[xt,v xoiiîÇeuOat [xs^iràç aÙTOÛ T^oitaSaî xaivot;.

(8) Plaut. Pseud., 810-825.

(9) Juven. XI, 78 :

Curius parvo quae legerat horto

Ipse focis brevibus ponebat holuscula, quae nnnc
Squalidiis in i)W(/na fastidit compede fossor,

Qui meminil calidae sapial quid vulva popinae.
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labeurs de l'homme : les auteurs consacrent plus d'un souve-

nir à la piété des ancêtres, qui tenaient pour criminel (1) et

môme, à Rome, avaient frappé d'une peine le meurtre du

taureau de labour (2) ; mais la nécessité l'emporta sur le sen-

timent, et la viande de bœuf entra, au même titre que celle

de chèvre, d'agneau, de mouton et de porc, dans l'alimenta-

tion publique (3). Quant au porc, l'usage en était beaucoup

plus ancien et plus commun : pas un paysan qui n'élevât ses

cochons (4), dont on faisait bombance aux jours de fôte (S).

La cuisine raffinée inventa cinquante façons d'apprêter les

morceaux qui passaient pour les plus friands (6) ; de savantes

tortures d'engraissage et d'égorgement (7) firent rendre à la

chair tout ce qu'elle pouvait valoir. Parmi les plats usuels il (430)

faut citer la matrice {mtlva), la tétine [sitmen), le foie {fica-

tîim), le petit-salé {taridum), le jambon [perna) (8) et la

partie supérieure des pattes de devant [petasones) (9), diverses

sortes de saucisses {farciniina, circelli, botelli, isicia (10),

tomacula) (11), et le saticisson fumé {Lucanica) (12). Il s'en

fallait de beaucoup que la campagne romaine suffit à la con-

sommation : des contrées lointaines y suppléaient; la viande

(1) Vcrg. Georg. II, 537, et Scrv. adh. l.\ Ov. Fast. I, 362; IV, 413; Cic. de

Deor. nat. 11,63, lo9; Vàr:-. de re rust. 11,5, 4; Colum. VI pr. 7; Porphyr.

de abst. II, 31. [C'est là un scrupule sentimental qui prend naissance aux

époques plus récentes : les habitants des villages sur pilotis mangeaient déjà

du bœuf, Ilelbig. Ital. in d. Poebene, p. 14.]

(2) Plin. H. N. VIII, 180; cf. Suet. Dom. 9.

(3) Lanipr. Al Se». 22, 7.

(4) Varr. de re riut. II, 4, 3 ; Cic. Cat. maj. 16, 56.

(5) Ov. Fast. VI, 179: Juv. XI, 83.

(6) V. supra, I, p. 38o. Plut. Reg. et imp. apophthegm., T. Quinctius 4 =
p. 238 Dûbner.

(7) Plut, de esu carn. 1, 4 = p. 1219 Dûbner.

(8) Ed. Diocl. IV, 4-9.

(9) V. Schneider, ad Cat. de re rust. 162.

(10; Voir les recettes dans Apicius, 2, 3-5. Le boudin [botuli cruore dislenti)

était interdit attu chrétiens : Tertull. Apol. 9, p. 78 Oehler; Savaro, ad Sid.

Ap. L>£«.Vvm, 11, p. 533.

(11) Juv. X, 35b; Mart. I, 41, 9.

(12) Mart. IV, 46, 8; XIII, 33; Apic. 2, 4 ; Ed. Diocl. IV, 15-16.
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salée ou fumée venait de la Gaule Cisalpine (1), des Pyré-

nées {pernae Cerretanae) (2), de la Cantabrie (3), du pays des

Séquanes (4) (à l'ouest du Jura), et de la Belgique, qui four-

nissait les jambons ménapes (5). A partir d'Aurélien (6) les

pauvres de Rome eurent droit, avec le pain, à une distribu-

tion gratuite de viande de porc, nouvelle branche de l'annone

à laquelle il fut désormais pourvu par une organisation

spéciale (7).

gib'.er, Le gibier qu'on servait sur les tables, s'il n'était pris à la

chasse, venait des grands parcs (vivaria) que dès les derniers

temps de la République l'on entretenait autour de toutes les

villas. C'étaient des sangliers (8), qu'on servait tout entiers (9),

des lièvres, le meilleur gibier au dire de Martial (10), des cerfs,

mauvaise viande d'après Galien (11), des chevreuils (12),

des loirs [glires) (13), peut-être bien des ânes sauvages {ona-

voiaiiic. gri) (14). On n'apportait pas moins de soin à l'élève de la

(431) volaille : non seulement les propriétaires en défrayaient

(1) Polyb. II, 15, 3; Varr. de re rust. Il, 4, 10; Slrab. V, p. 218; Isid. Or.

XX, 2, 24 : Taxea lardiim est Gallice dictum. Unde Afranius in Prosa (284 Rib-

beck) : Gallum sagatum, pingiii pastum taxea

.

(2) Strab. III, p. 162; Ed. Diocl. IV, 8.

(3) Strab. III, p. 162.

(4) Strab. IV, p. 192.

(5) Strab. IV, p. 197; Mart. XIII, 54; Ed. Diocl. IV-,' 8.

(6) Vopisc. Awel. 33 : nam idem Aurelianus et porcinam carnem p. R. dis-

tribuit, quae hodieque dividitur. Aurcl. Vict. de Caes. 35, 7; Epit. 33, 6.

(7) C. Theod. XIV, 4, de suainis, et Gothofred. ad h. l,

(8) Varr. de re rust. III, 13.

(9) Plin. if. iV. VIII, 210; Juv. I, 140. Dans Horace, c'est le sanglier de

rOmbrie et celui de Lucanie {Sat. II, 4, 40, et 8, 6) qui jouissent de la plus

haute estime. Il va sans dire qu'on en sert aussi des morceaux détachés : sin-

ciput aprugnum (tête de porc); lumbi aprugni, Macrob. Sat. HI, 13, 12; cal-

lum aprugnum, Caton cité par Pline H. N. VIII, 210.

(10) Mart. XIII, 92;

(11) Galen. VI, p. 664.

(12) Capreae : Hor. Sat. II, 4, 43.

(13) Varr. de re rust. III, 15. V. sur ces animaux : Winckcluiann, Werke,

II, p. 87; Oribas. I, p. 182, et Daremberg, p. 606, sur ce passage.

(14) Plin. H. N. VIII, 170. Mécène se faisait servir de jeunes ânes domes-

tiques : Plin. toc. cit. A la campagne on abat les vieux ânes : Galen. VI,

p. 664.
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leur cuisine, mais souvent ils tiraient de leurs aviaria ou

ornithones {{) des revenus considérables. Toutes les frian-

dises qui reviennent en usage aux bas temps, variétés rares

de pigeons (2), poulardes et cbapons engraissés (3), énormes

foies d'oies (4), étaient déjà connues dans les derniers siècles

de la République, témoin la disposition de la lex Fannia

sitmptuaria (161 av. J.-C.) qui interdisait d'engraisser la

volaille (5). Bientôt on ne se contenta plus de la volaille

domestique et indigène : on s'appliqua à rechercher de par le

monde toutes sortes d'oiseaux sauvages, à les apprivoiser, à

les engraisser dans des volières. Encore qu'on n'y épargnât

point la peine, on ne parvint pas à mettre en cage toute la

provende des tables somptueuses : il y eut toujours des réfrac-

taires, cotés à hauts prix, la perdrix ou gelinotte blanche

[lagopiis) (6), la bécasse {scolopax) (7), et le gibier par excel-

lence, la gelinotte de bruyère [attagen Ioniens) (8); mais,

depuis l'exemple donné par Lucullus (9), on élevait à grand

profit des grives [turdi] (40), des j^erdrix (perdices) (11), des

ortolans {miliariae) (12), des becfigues [ficedulae) (13) et des

cailles [cotiirnices] (14). Les cailles passèrent de mode au

temps de Pline (15). Parmi les oiseaux exotiques, on accli-

(1) Varr. de re riist. II pr. 2 et 5; III, 3, 1 et 7; III, 4 et 5; Colum. VIII, 1, 3;

VIII, 3;Plin. H. N. X, 141.

(2) Varr. de re rust. III, 7; Plin. //. N. X, 110 ; Colum. VIII, 8.

(3) Mart. XIII, 62-63; Varr. dere rust. III, 9.

(4) Hor. Sat. II, 8, 88; Plin. //. N. X, 52 ; Pallad, I, 30, 4; Mart. XIII, 58;

Juv. V, 114; Galen. VI, p. 704 Kiihn. Judicium coci et pistoris (Wcrnsdorf, P.

L. M., II, p. 229 -^^ Riese, I, n. 199), v. 82.

(5) Plin. H. N. X, 139.

(6) Plin. //. iV. X, 133.

(7) Nomes. />•. 2 de aucup. 21 (Wernsdorf, P. L. M., I, p. 128 sq. = Baeh-

rens, P. L. M., III, p. 203 sq.).

(8) Hor. Epod. 2, 54; Mart. II, 37, 3; XIII, 61; Plin. //. N. X, 133; Ed. Diocl.

IV, 30.

(9) Plut. Pomp. 2.

(10) Varr. III, 2, 15. Mentionnées : Mart. XIII, 51 ; Ed. Diocl. IV, 27.

(11) Mart. III, 58, 15; cf. XIII, 65 et 76; PUn. H. N., 100.

(12) Varr. m, 5,- 2.

(13) Mart. XIII, 49, etc., etc.

(14) Varr. III, 5,. 2.

(15) Plin. X, 69.
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mata le paon (1), qu'on engraissait et mangeait (2), la pin-

(32) ' tade [Africae ou Numidicae aves (3), Meleagrides) (4), le îoi-

sam [phasiani ou tetraones) originaire de Colchide (5), la grue

{grues) (6) et la cigogne [ciconiae) (7), enfin le flamant {phoe-

nicopterus) dont la langue passait pour un très fin mor-

ceau (8).

4, Poisson (9). — C'est assez tard que la chair des animaux

maritimes et fluviaux entra dans l'alimentation générale : les

anciens Romains (10), non plus que les héros d'Homère (11),

Poissons : uc mangcut guère de poisson. Mais, lorsqu'on eut appris à le

connaître, on y prit goût de plus en plus, à Rome comme en

Grèce, à tel point que le mot o^j^ov ou obsonium, qui désignait

originairement, en opposition au pain, tout aliment apprêté

au feu, finit par se restreindre au sens exclusif de poisson

cuit (12). La comédie attique est pleine de traits oii se trahit

(1) Le paon est en Grèce aussi une importation: Aelian. de n. anim. V, 21. Il

est originaire de Médie : Clem. Alex. Paed. II, 1, 3, p. 164 Pott.; Hehn, p. 303 sq.

(2) Seulement à dater de Cicéron : Varr. III, 6 ; Colum. VIII, 11 ; Plin. X, 45;

Mart. III, 58, 13; XIII, 70; Hor. Sat. II, 2, 23; Juven. I, 143 ; Petron. 55;

Macrob. III, 13, 1.

(3) Colum. VIII, 2, 2, et VIII, 12; Plin. X, 132. Gallinae Africanae : Varr. III,

9, 1. Numidicae giittatae : Mart. III, 58, 15. Afrae volucres : Petron. 93. Afra

avis : Hor. Epod. 2, 53. Hehn, p. 313.

(4) Varr. III, 9, 18; Plin. X, 74.

(5) Pallad. I, 29; Mart. III, 58, 16; XIII, 72; Petron. 93, etc., etc. Dans le

commerce on distinguait le fasianus en pastus et en agrès tis. Fasiana pasta et

nonpasta: Ed. Diocl. IV, 17-20. Hehn, p. 318.

(6) Varr. III, 2, 14. Mets dans Hor. Sat. II, 8, 87; Apic. 6, 2 ; Plut, de esu carn.

1, 6, p. 1219 Dûbner.

(7) Hor. Sat. II, 2, 49, et Porphyrion ad h. l.

(8) Plin. X, 133; Mart. XIII, 71 ; Suet. Vitell. 13.

(9) P. Jovius, de Rom. piscibus, 1531, in-8, et dans Sallengre, Thés., I, p. 837.

(10) Ov. Fast. VI, 173 : Piscis adhuc illi populo sine fraude natabat. Varr.

Sat. Men. 89, 2 Oehler = Bùchelcr, p. 219 : Nec rnultiniimmus piscis ex salo

captus Ilelops neque ostrea illa magna Baiana Quivit palatum suscitare.

(11) Athen. I, p. 9''.

(12) Plut. Q. conviv. 4, 4, 2, 4 = p. 811 Dubner. Athen. VII, p. 276^ : TrivTwv

Twv Tzpovo'\n]\i.dxb>w ûi|;tj)v xa)iOU[Jiévwv, IÇsvixTiffEv ô iyB'jç Sii t>,v è^xtpeTOv È6w5^lV

|i.6voî oOtox; xxXeÎTOai Stà toù; èrijxavw? S7yi\-/.6zoii xpôç TatJTT,v Tr,v I5wSt,v. Nep.

Themist. 10. L'û«j/ocpdtYOî est le friand amateur de poisson (Plut. toc. cit. 5) tel

que le dépeint l'épigramme Jacobs, Anth. Gr., II, p. 55, n. VII = Anth. Pal.,

I, p. 287 : TÔv où xpéaç, àXKà 6dt>>aa!jav Tt|xwvTa, i^atpapoû >cXd(T|xaTO<; sic dtTcdxav,

« pour assaisonner son pain sec ». Cf. Xenocrat. in Oribas. I, p. 124 Darem-
berg : izz-Koir^'zoïi [xèvr, vriyjxkéoL tp-jai; atxiwv à'Oupjxa xaïî ey-rpaii^Çoiî àTioTvaûasat.
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le goût du poisson, et à Rome il y avait, dès le temps de

Caton, des poissons qu'on payait plus cher que des bœufs (1).

On prodiguait l'argent pour acheter des poissons exotiques

et nourrir dans de splendides piscicultures ceux qui se prô- (433)

talent à l'élevage, hes piscinarii (2), i^QuoTpe^eli;, apparaissent piscinaru,

à Rome avec L. Licinius Crassus, censeur en 662 = 92;

après lui viennent Lucullus, L. Philippus et Hortensius (3).

Lucullus est le premier qui installe des étangs pour les pois-

sons de mer (4) et donne l'exemple de ces établissements

luxueux que la période impériale développe au-delà de toute

mesure (5). On estime par dessus tout, au début, Yacipen-

(1) Plut. Q. conv. 4, 4, 2, 9 =: p. 811 D. Un poisson plus cher qu'un "iticoî

xoirirairtai; : Philostrat. Vita Apoll. 8, 7 (4), 16, p. 334 01. Une conserve de

poissons du Pont en marinade, payée 300 drachmes dès le temps de Caton :

Athen. VI. 109, p. 275».

(2) Cic. ad AU. I, 20, 3 ; cf. Parad. 5, 2.

(3) Macrob. Sat. III, 15 ; Varr. de re rust. III, 17, 5.

(4) Plin. H. N. IX, 170 : Eadem asiate (au temps du bellmn Marsicum) prior

Licinius Miirena reliquorum piscium vivaria invenit, cujus deinde excmplum

nobilitas secuta est, Philippi, Horteiisi. Lucullus, exciso etiam monte juxla

Neapolim majore impendio, quam villam exaediflcaverat, euripum et maria ad-

misit, qua de causa Magnus Pompeius Xerxem togatum eum appellabat. Varr.

de re rust. III, 17, 9 : Contra ad Neapolim L. Lucullus, posteaquam perfodisset

montem ac maritima flumina immisisset in piscinas, quae reciprocae fluerent,

ipse Neptuno non cederet de piscatu. Plut. Luc. 39; Vell. Pat. II, 33, 4; Val.

Max. IX, 1,1. Après la mort de Lucullus ou vendit pour 40,000 as de poisson

provenant de ses étangs : Varr. III, 2, 17 *
; Plin. loc. cit. Autres détails sur

ces viviers, dans Wernsdorf, P. L. M., I. p. 143; et sur leur aménagement,

Geop. 20, 1.

(5) Colum. VIII, 16, 2 : Magni enim aestimabat velus illa Romuli et Numae
rustica progenies... nulla parte copiarum defici. Quamobrem, non solum pisci-

nas, quas ipsi construxerant, frequentabant, sed etiam, quos rerum natura

lacus fecerat, convectis marinis seminibus replebant. Inde Velinus, inde etiam

Sabatinus, et item Vulsinensis et Ciminius lupos auratasque procreaverunt, ac

si qua sint alia piscium gênera dulcis undae tolerantia. Mox islam curam

sequens aetas abolevit et lautiliae locupletum maria ipsa Neptunumque clau-

serunt. Tibul. II, 3, 43 : Claudit et indomitum moles mare, lentus ut intra

Neglegat hibernas piscis adesse minas. Ilor. Od. II, 13, 1 ; III, 1, 33. Sali. Cal.

13, 1; 20, 11. Sen. Contr. II, 9, 13, p. 122 Bursian : litoribus quoque moles

invehuntur congestisque in alto terris exaggerant sinus, alii fossis inducunt

mare. Sen. Exe. Contr. 5, 5, p. 396 Bursian : navigabilium piscinarum fréta...

Maria projectis molibus summoventur. Manil. IV, 263 : Litoribusque novis per

luxum illudere ponto. Petron. Sat. 120, v, 87 : Aedificant auro sedesque ad

* Le texte que j'ai sous les yeux porte « 40,000 sesterces ». — V. H.
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ser (1) ou esturgeon (2), qui rentra aussi en faveur aux bas

(434) temps (3), la dorade [aurata] (4), et le brochet [lupus] (5), qui

toutefois, pour être apprécié des connaisseurs, doit avoir été

péché dans le Tibre inter duos pontes [Q] , c'est-à-dire dans l'île

du Tibre (7), enrmr«^e//z/5(8);plustard,le*c«m.5'(9), l^rmillus

sidéra mittunt, Expelluntur aqiiae saxis, mare nascitur arvis. Sen. Tr. Thy.

4S9 : 7'etro mare Jacta fugamus mole. Les villas contiguës à la mer avaient

habituellement une pisciculture, témoin la description de la Villa Surrentina

Pollii Felicis (Stat. Silv. II, 2, 29) : Stagna modesta jacent dominique imitantia

mores. Sur les piscinae de Baïes, voir Martial. IV, 30 ; sur les villas bâties en
avancée sur la mer, Winckelmann, Werke, II, p. 181 sq.

(1) Plin. IX, 60: Apud antiquos piscium nobilissimus acipenser... nullo nunc
in, honore est. Quidam eum elopem vocant. Cf. XXXII, 153. Varr. loc. cit.,

supra, p. 56, n. 10. Aelian. N. anim. VIII, 28. Athen. VII, p. 294e
: 'Ap^énTpaxo;

8è... Ttîpl Toû Iv 'PdSw '{'xkzox) Xsywv, xàv aùxôv elvai ^^ti'za.t. xw irapà 'PwjjiatOK; [jlst'

aùTkWv xal ffxstpdvwv sic xà SsÎTrva Tuspi'spepoixévw, èjxscpavwfxivtDv %cd xûv cpspôvxwv

aôxôv, xa);oû[j.sv6v xe dtxxtTr-fiatov . Il ajoute que le moindre acipenser se paie

1,000 drachmes attiques. Cf. Plaut. cité Macrob. Sat. III, 16, 2; Cic de fin.

II, 8, 25 ; Ov. Hal. 132 : Ilor, Sat. II, 2, 47.

(2) Acipenser sturio, aussi silurus : Lucil. IV, 5 M. ; Plin. H. N. IX, 45 :

Juven. IV, 33; XIV, 132 ; Auson. Mos. 135, et Bôcking. ad h. t., Jahrb. d.

Alterth. im. Rheinl., VII.

(3) Sous Sévère : Macrob. Sat. III, 16, 6 sq. Mais auparavant déjà Ton en lit

l'éloge dans Martial (XIII, 91) et Galien (VI, p. 727 K.) : b yap xoi Trapà 'Pwjjiatotç

lvxt[jidxaxo; IxOtiç, ov ôvojxiÇouffi yaXs^tav, èy. xoO xwv ya>k£wv iaxt yévouç.

(4) Macrob. Sat. III, 15, 2; Varr. de re rtist. III, 3, 10 ; Cels. II, 18, p. 65

med. Daremberg ; Colum. VIII, 16, 5 et 8 ; Mart. XIII, 90 ; Apic. 4, 151 ; 10,

473 sq.; Fest. p.'182\ 13 M.; xpiiaoçpuç Athen. VII, 20, p. 284° et 136, p. 328\

(5) Plin. H. N. IX, 58. Auson. Mos. 122 le nomme lucius.

(6) Varr. III, 3, 9. Colum. VIII, 16, 4 : doctaque et erudita palata fastidire

docuit (hoc perjuriiim) fluvialem hipum, nisi quem Tiberis adverso tangente

defatigasset. Plin. IX, 169 ; Hor. Sat. II, 2, 31 ; Macrob. Sat. III, 16, 11-18.

Xenocrat. de alim. ex aquat., in Oribas, I, p. 127 Daremberg : ô iv TiSept

Xdêpflf^, oç laxtv ^irsCTxiyjxivo;. Martial loue également le lupus pris à l'embou-

chure du Timave : XIII, 89. Mais Auson. Mos. 120-124 dédaigne le lupus commun :

hic, nullos mensarum lectus ad usiis, Fervet fumosis olido nidore popinis. On
le pêche aussi dans les lacs : Colum. VIII, 16, 2, supra p. 57. n. 5.

(7) V. Becker, Topogr., p. 653. Au temps de Juvénal il est réputé sans

valeur ; car, tandis que le satirique fait servir un mullus au dominus (V, 92),

il ajoute (103 sq.) : Vos anguilla manet... Aut glacie aspersus maculis Tiberinus

et ipse Vernula riparum, pinguis torrente cloaca, Et solitus mediae cryptam
penetrare Suburae.

(8) Varr. cité Gell. VI (VII), 16, 5, et de L. L. V, 77; Petron. 24 ; Ov. Hal. 131
;

Plin. IX, 61 ; Galen. VI, p. 721 K.

(9) Plin. IX, 62 : Nunc principatus scaro datur. Cf. XXXII, 151. Déjà men-
tionné Enn. Ileduphag. 8 (p. 167 Vahlen, et Fest. p. 253% 20 M.); Varr. cité

Gell. VI (VII), 16, 5. Parmi les auteurs postérieurs, voir : Hor. Epod, 2, 50
;
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OU mulet {muUus barbatus Linné), poisson qui pèse rarement

plus de deux livres (1) et monte à des sommes folles (2), la

muraena{Z) et le turbot [rhombiis) (4); en dernier lieu arri- (435)

vent à la célébrité les poissons de l'Italie supérieure (5), du

Danube, du Rhin (6) et de la Moselle (7). Du rmillus, les gas-

tronomes vantent le foie (8) ; de presque tous les autres pois-

sons frais ou marines, la chair qui recouvre les grosses arôtes

Sai. H, 2, 22; Macro\j. Sut. III, 16, 10; Colum. VIII, 16, 1 et 9 ; Galcn. VI,

p. 718 ; Petron. Sat. 119, v. 3.3 : Siculo scarus aequore mersus Ad mensam

vivus perducitur. Recette pour la préparation donnée par Archestrate, Athen.

VII, 113, p. 320\

(1) Plin. IX, 64; Mart. XI, 50, 9. Un individu de trois livres, dans Hor.

Sat. II, 2, 33, et Mart. X, 37, 8 ; de quatre livres et demie, Sen. Ep. 93, 42 ;

de 6 livres, Juvcn. IV, 15.

(2) 5,000 sesterces, Sen. Ep. 95, 42; 6,000, Juv. IV, 15; sous Caligula, 6,000

(TertuU. de pallio 5, p. 547 Oehler) et 7,000 sesterces (Macrob. Sat. III, 16, 9>,

8,000 même selon Plin. IX, 67. Sous Tibère trois miilli se vendirent 30,000 ses-

terces : Plin. IX, 66 [? rien de pareil en cet endroit]. Un mullus à 1,200 ses-

terces : Mart. X, 31. Cité à titre de mets délicat : Juv. V, 92; Mart. III, 77, 1 ;

VII, 78, etc., etc. Galen. VI, p. 715 : x£Tt[j.7)Tai S' Oirô tûv àvOpwnwv, wî twv dfî^Xuv

uiîspij(ouja XTi xaxà t^,v èSwSi'iV f,5ovf,. Sen. Q. JV. III, 17,2; cf. Plin. H. N.

IX, 66.

(3) C'est du fretum Siculum, c'est-à-dire de Rhégium, qu'on apportait les

murènes aux viviers romains : Macrob. Sai. 111, 15, 7; Mart. XllI, 80. Les

murènes de cette provenance sont dites irXwtai, flutae : Varr. in Macrob. loc.

cit., et de re rust. II, 6; Colum. VIII, 17, 8: Athen. I, p. 4. C'est à elles que les

Licinii Miirenae doivent leur surnom, parce que le premier vivier à murènes

fut aménagé par le préteur P. Licinius Muréna : Plin. IX, 170. Plus tard furent

célèbres les viviers d'Ilirrius, qui livra à César 6,000 murènes, d'Hortensius, de

Védius Pollion et d'Antonia Drusi : Plin IX, 77 et 171-172.

(4) Hor. Sat. I, 2, 116 ; II, 2, 95 ; 8, 30; Mart. XIII, 81, etc.

(3) Le gobius de Vénétie (Mart. XIII, 88), aussi dans la Moselle (goujon,

cyprinus gobio de Linné) : Bôckirig, sur Auson. Mos. 132; Galen. VI, p. 718.

(6) Cassiodor. Vai'. XII, 4 : Destinet carpam Danubius, a Rheno veniat ancho-

rago,... pisces de diversis finibus afferantur.

(7) Les poissons de la Moselle ont été idcntiflés par Bôcking sur Aus. Mos.

85-149 (d'après Schafer, Moselfauna, I, Trêves 1844 ; Florencourt, Jahrb.d. Ver.

V. Alterthumsfr. im Rheinlande 1844, V-VI, p. 202-218; Oken, Isis 1845, fasc. I,

p. 5-44) ainsi qu'il suit : capito, le gardon; salar,\a. truite; rhedo, la lotte

[gadus Iota) ; umbra {salmo thymallus de Linné), l'ombre-chcvalier ; barbus, le

barbeau; salmo, le saumon; mustela, la lamproie; perça, la perche {i\ êv

'Ptjvw TtspxTi : Orib. I, p. 127 Dar.); lucius ou lupus, le brochet; tinca, la

tanche ; alburnus, l'ablette ; alausa, l'alose ; sario, la truite saumonée ;
gobiot

le goujon ; silurus ou acipenser silurus, l'esturgeon.

(8) Galen. VI, p. 716 : tô ys [x-^v -f^zap Tf,ç TpiyXTjî oî Xi/voi XcOauiJLaxaatv TiSovfi«

ïvEXEv. Plin. IX, 66i
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du ventre, to uTroYàoTpwv(l), puis le morceau de la queue, rà

oùpola (2).

tarichos; Outre les poissons frais ou élevés dans le voisinage immé-

(436) diat, plusieurs poissons exotiques conservés dans des pots (3)

donnaient lieu, sous le nom de xàpt-^oç (4), à une importation

extrêmement active, et il en était de môme des sauces exo-

tiques extraites de poissons et fort recherchées pour les tables

romaines. La plupart des ports méditerranéens exportaient

des poissons salés (5); les auteurs mentionnent fréquemment

(1) Relon, de la Nature et Diversité des Poissons, I, p. 101, cité par Kôhler,

Tipiyo^, p. 457 : Les pêcheurs gardent les meilleurs endroits du thon et les

nomment diversement : car les parties du ventre qui sont plus grasses et meil-

leures, sont nommées Ventresque ; Tarantelle et Surro les endroits du dos de la

Thonnine. Bôttiger, Amalthea, II, p. 303 : « Aujourd'hui encore l'Italien distin-

gue dans le thon la pièce de râble maigre, Tarentello, et la grasse pièce de

poitrine (plus exactement, de ventre), Ventresca. » Rien n'est plus aisé que de

se convaincre, sur un saumon ou même sur une simple carpe, de la supério-

rité de ce dernier morceau. Mentionné également, Plin. IX, 48 : hi (thynni)

memhratim caesi cervice et abdomine (pièce de râble et pièce de ventre)

commendantur. Xenocrat. de alim. ex aquat., in Fabr. B. Gr., IX, p. 472, et

in Orib. I. p. 137 Dar. : xoi'kix. Ôè toû Ôûvvou -ïrpôacpaTo; [lèv sSti5t[xoî • oùy^ û-iTO[iév£i

vàp Trpoaxaîvaîtoatv tÙ!sx6\L3.y^o<; wç év rapt^Et. Un peu plus bas l'auteur nomme
ùiroydcjTpiov ce qu'il vient d'appeler xotXta. Archestrate, dans Athen. VII,

p. 310" : yp'ti ToO xuvôç ôtj'wvEÏv uiïoyaaxpta xoT)ia xiTwôsv. Mention fréquente des

îj^eûwv uTioydtaTpia, Oûvvwv ÛTroydaTpta : Athen. VII, p. 302'*, p. 313'*, et autres

références dans Jacobi, Index com. dict., s. v. C'est la clef du passage

Mart. XIII, 84 : (scarus) Visceribus bonus est, cetera vile sapit. Hor. Sat. II,

8, 30 : passeris assi et Ingustata mihi porrexerat ilia rhombi. Auson. Mos. 86 :

capito... viscère praetenero.

(2) Xenocr. op. cit., in Fabr. B. G. p. 413, et Orib. I, p. 123 Dar. : -irapà 5è -rà

\Lép-t\ ZiaXkdzzovui (tous les poissons), iTztl toÎî oôpatoiî, oU xivoOvxat, yEyufxvaa-

jxévoi, EUTpotpo!., TpucpEpoî • Y.OL'zà Se x-^jV vT|5ûv, (JtTE T^tTïtoôstî, ETti'TCo'XaffT'.Tcoi * .. . xatà

6è ta vwxa axXfipôaotpxot... Archestrate (VII, p. 303'' et 314") recommande le

ôûvvTi!; oùpaîov et le ^l'flov TÉpLa/o:;, puis oùpaiou x' aùxôv xèv acpôvSuXov. Ainsi

s'explique le passage Pers. V, 182 : rubrumque amplexa catimim Cauda natat

thynni.

(3) Tapi/ouî xEpaixia, Demosth. c.Lacrit. 34, p, 934 ; >cEpd([xta xapty-ripdt, Geo-

pon. 13, 8, 12; àa'fop£y<; Athen. III, 85, p. iil" ; salsa7nentaria testa, Plin. XXVIII,

140; salsamentarius cadus. ib. XVIII, 308; vas salsamentum, Colum.II, 10, 6.

(4) L'œuvre capitale sur ce point est : Kôhler, Taptxo;, ou Recherches sur

Vhistoire et. les antiquités des pêcheries de la Russie méridionale, in Mém.

Acad.S.-Ptbg,&<' sér., I (1832), in-4, p. 347-488. Source essentielle : Xenocrat.

de alimentis ex fluviatilibus , in Fabr. B. Gr. IX, p. 454 sq. , ou in Oribas.

I, p. 124 sq. Dar., ou in Ideler, Physici et Medici Graeci minores, vol. I.

(5) V. Blûmner, die gewerbliche Thâtigkeit der Vôlker des classischen

Alterthums, Leipzig 1869, in-8.
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ce commerce en Italie (1), en Épirc (2), en Macédoine (3),

dans FAsie-Mineure (4), en Egypte (5) et en Afrique (6);

mais les qualités supérieures de tarichos viennent, nous dit-

on, du Pont, d'Espagne et de Sardaigne. On pêche les pois-

sons du Pont aux embouchures de l'Ister (7), du Tyras

(Dniester) (8), du Borysthène (Dnieper) (9), de l'Hypanis (Bug),

du Tanaïs (Don), dans la Méotide (10), le Bosphore (11),

l'Hellespont (12), la Propontide (13) et généralement tout le

Pont-Euxin (14) ; on l'exporte par 01bie(15), Tanaïs à l'em-

bouchure du Don (16), Panticapée (17), Héraclée, Tius, Amas- (437)

trie, Sinope (18) et Byzance (19). Le tarichos d'Espagne, le plus

célèbre (20), se tire de Gadès (21), de Malaca (22), deCarlha-

(1) A Velia, Hipponium, Thurii : Blûmner, p. 120.

(2) Strab. VII, 327; Athen. VII, p. 303", 311', 328V

(3) La Macédoine exportait des anguilles marinées : Athen. VII, p. 298''.

(4) A Cumes, Xenocr. op. cit. 4, 73; à Phasélis, Athen. VII, p. 297»; en
Phrygie, Pollux, Oneir. 6, 48 ; ailleurs encore Kôhler, p. 363.

(5) Diod. Sic. I, 36, 1; I, 52, 6; Xenocr. op. cit., inFabr. IX, p. 473= Orib. I,

p. 158; TàN£i>kwa Tapiyri xài'kfK'zi, mentionnés Lucian.iVaDi,7. 15;AtYÛ7tx:aTaptyrj,

Pollux, On. 6,48; mais les Grecs n'en faisaient poiot de cas, Athen. III, p. 118°.

(6) Strab. XVII, p. 835 ; Kôhler, p. 365 sq.

(7) Athen. III, p. 119».

(8) Scymni Chii Orbis Descr. 798 sq. Millier. Sur la topographie, voir P.

Becker, die Gestade des Pontus Euxinus vomister bis zum Borystfienes, Pctcrsb.

1852, in-8, aussi in Mem. d. kaiserl. archâoloç/. Gesellsch., V-VI.

(9) On y trouvait tant les esturgeons que le sel nécessaire : Herodot. IV, 53;

Pomp. M. II, 1, 6; Plin. IX, 45; Se. Chius, 813 sq.

(10) Strab. XI, p. 493; Niceph. Greg. 9, 5, p. 417, et 13, 12, p. 686 Bonn.

(11) '0 TapiyÔTLÂsojî BôjTTopoî, Euthydème dans Athen. III, p. 116''; tyOuôet;,

Liban. Ep. 84, p. 45 Wolf. Archestrate, dans Athen. VII, p. 284», préfère ce

Tstpt/oî à celui de la Méotide.

(12) Hermippe, dans Athen. I, p. 27".

(13) Aelian. N. A., XV, 5, et mon ouvrage Cyzicus u. sein Gebiet, p. 35.

(14) Philostr. Imag, I, 13, et Jacobs ad h. l. Tap-.yot IIovTtxoi, Athen. III, 89,

p. 119\

(15) Scymnus Chius, 804 sq.

(16) Strab. VII, p. 310.

(17) Strab. ib.; Demosth. c. Lao-it., 32 et 34, p. 933 et 934.

(18) Athen. III, p. 118-^; Aelian. N. A. XV, 5.

(19) Polyb. IV, 38,4; Athen. III, p. UG^^sq.; D. Chrysost. II, p. 11 R.; Tac.

Ann. XII, 63.

(20) Xenocr. in Fabr. IX, p. 471 = Orib. I, p. 155 : xpi-ruToi 5à oî i6T,pixol

(tdp'./ot). Lucian. Navi(j. 23.

(21) raScipixôv Tâpi/o;: Pollux Oh. 6,48; Athen., III, p. 118''; VII, p. 315'', etc.

(22) Strab. III, p. 156.
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gène (1) et autres places (2), où les pêcheurs de tout le litto-

ral hispanique apportent leurs prises (3) ; c'est Pouzzoles qui

importe le produit fabriqué (4). Le tarichos sarde, enfin, vaut

celui d'Espagne (S). La matière première, c'est l'estur-

geon (6) et les diverses variétés de thon : pelamys, thyn-

niis (7), sarda (8), coracynus ou saperdes (9), xso-Tpsù; ou mu-

^27(10), .5'comôer(ll),co/z«6'(12),opx'jvoç (13); et, selon le mode

de préparation, on distingue le demi-sel (-ripiiviripoç, YijjLtTapi-

(438) yoç) (14) et le plein-sel (t£);£i.Os) (15), le gras et le maigre (Tapr/ïi

TOova et àT:[ova) (16). On fait rentrer dans la seconde catégorie

(1) Strab. III, p. 1S8.

(2) Strab. III, p. 140 et 136.

(3) Strab. III, p. 144.

(4)AcIian. JV. A. XIII, 6.

(3) Galen. VI, p. 728 Kûhn : iD^T.aiov S' a'jtwv T^xouat %<x\ o't \Ltyiko'. 6ûvvot, xat-

xoi TTJ y Tiôovf, TTiî êOw5f|î 0^5^ 0|xoiot toÎî irpoetprifiÉvoiî Ôvteî • àrfiHe, yàp èxeïvot

xal (jLstX'.aira Tîpôsçaxoi, Tapijrsuôsvxeî 6' ifiEivouç ytvovTai. Twv S' sXatxôvwv 6ùv-

vti)v xatâ T£ TT.v T.Xixîav xal tô [xéysOoî 0'j6' f, aàp| ô[iotw; ffxXT,pà xal TrscsOf.vai

St^ÎvOvôti peTvTio'Jî eîai • xal toûtwv ïxi \xSKko'^ aï TtTjîiaa'Jôs;, at xal TapiyE-jôcTo'a'.

ToTî àpiTTOt; Tapîj^otî hi^iWoi ytvovxat. nT^Etaxat ô' ex xoû IIôvto'j xojxiÇovxat,

Twv èx xf|i; SapSoûî xal xwv èx Tf,ç'I6T|piaî jj-Ôvwv àito^ket— ô|xsvat . 'EvTiixûTaTOv yàp

5'>j ToOxo x6 xdpi)(Oî eîxôxw; sffxlv... ôvo'xaî^exai S-h, auvf,6u)î uTtô xwv Trivxwv '?,St, xà

xoiaûxa xapt/T) Sâpoa.Cf. ib. p. 747. Plin. XXXII, 131 : sarda, ita vocatur pelamys

longa ex oceano veniens.

(6) Tâpi/oî àvxaxatov : Antiphane, dans Athen. III, p. llS"" ; Ilerodol. IV, 33;

Strab. VII, p. 307.

(7) Plin. IX, 47 sq. ; Strab. VII, p. 320 ; Galen. loc. cit. Sur les voyages et la

pêche du thon, voir Bôttiger, Ainalthea, II, p. 303 sq.

(8) V. trois notes plus haut.

(9) Galen. loc. cit.; Athen. III, p. 118''; Ilesych. s. v. ffairÉpÔT,?; Pers. V, 134.

(10) Suivant Kôhler, p. 369, le x^©a>vOî, le xeïxpsûî et le mugil sont identiques.

On le sale à Sinope et à Abdère : Athen. 111, p. 118% et VII, p. 307''; Schol. in

Aristoph. Nuh. 338 Dindorf.

(11) De Parium : Xenocr. in Fabr.-IX, p. 472— Orib. I, p. 136. Le meilleur est

celui de Carthagène : Strab. III. p. 139.

(12) Le meilleur est celui de Parium: Athen. III, p. UÔ-^; cf. Plin. XXXII, 146.

'lêT.ptxai, Xenocr. in Fabr. IX, p. 472 = Orib. I, p. 155.

(13) Athen. III, p. ii6°; VII, p. 303 ''. Tous ces poissons ne sont que des variétés

de thon, comme Fa montré Kôhler, p. 364 et 451, n. 179. C'est pourquoi Xéno-

crate (Fabr. IX, p. 457 = Orib. I, p. 129) énumère ensemble ôjvvo; xal Ouwiî,

xo>.ia<:, ôpxuvo;, T:T,>iajXÛ;, axôtxêpoî. Cf. ib. p. 472 = Orib. I, p. 154.

(14) Athen. III, p. 119».

(15) C'est ainsi du moins que Kôhler, (p. 371) entend l'expression d'Athénée

(lll, p. 120-').

(16) Ath. m, p.
120e.
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le Tapi'^oç (opalov OU topaioTapi^oç (1), fabriqué au printemps

avec de jeunes poissons (2) ; dans la première, xà Otivveia xal

xopSùX/i (3). Les melandrya forment encore une classe à part :

ce sont de longues tranches dorsales d'esturgeon ou de thon,

salées et séchées ; elles prennent Taspect de planches de

chône, qui leur a valu leur nom (4), et cette préparation

s'est maintenue jusqu'à nos jours (5). Toutes ces variétés

de poissons salés figurent dans les entrées du repas (6) :

avant de les servir, on les passe à l'eau (7), à l'eau de mer
préférablcment (8); on peut les assaisonner d'huile (9), ou

de vinaigre et de moutarde (10), les cuire dans la muria^ les

rôtir, les faire bouillir dans le vin ou les accompagner d'au-

tres condiments (il) ; on en compose enfin un mets spécial, la

'patina tyrotarichi (12).

Un autre genre de conserve dont les noms reviennent sou- Sauces do

vent dans les auteurs, ce sont les sauces de poisson dites yarum,

garum^ muria et allée ou allex. Parfois tous ces noms dési-

(1) Plaut. Capt. 851 : horaeum, scombnim et trugoniim. Alh. 111, p. 120': et

116". Arct. de diut. morb. ctir. 1, 3, p. 248; 2, 13, p. 276 Ernicr. : manger le

xâpi/oî mpoLÎoi à déjeuner avec du pain de froment.

(2) Hesych. s. v. wpaïov • tip'.yo^ • ô xx-rà t6 êap auvTt6é|Aevoî. V. Daremberg,
ad Oribas . 1, p. 399.

(3) Athen. 111, p. 120".

(4) Plin. IX, 48 : Melandrya vocantur quercus assulis similia. Xenocr. (IX,

p. 472 Fabr. ==
1, p. 157 Orib.) : ik Se AOf:rà [xép-ri (du thon, après distraction

de ruTroyxaTpiov) \i.zkmZçt'j'x Sià t^v èjjitpépstav irpô; Tiî [xsXaivoûaaî tt,; Spuôî ^îÇa<;.

Ath. VII, p. 315'' : iv TaSsipoiî [xèv ouv xà xXstSia xa6' aÙTi xapi/sÛETat, wç xal

Twv dtvTaxaiwv al yvotôot xal o'jpavtorxot xal oî Xcyd|i,evot jxsXavSpûai i\ auTÛv xapt-

XîûovTat. Mart. III, 77 : Teqtiej'uvant gerres et pelle melandrtja cana.

(5) Kôhler, p. 415 sq.

(6) Plut. Q. conv. 4, 4, 3, 7, p. 812 D.

(7) Atli. 111, p. 121c : TTaviaî Se /pr, xxpiyou; tz'Kwzvj, iypi àv ta uSwp àvotf-

[J.OV xal yTvuxj ysvTiTai. Cf. p. in-* et 119°. Plaut. Poen. 241 : Quam si salsa mu-
i'iatica esse autumanlur Sine omni lepore et sine omni suavitale, Nisi si mulla

aqna usque et diii macerantur, Oient, salsa stint, tangere ut 7ion velis.

(8) Plut. Q. conv. 1, 9, 1, 1 = p. 759 Dûbner.

(9) Ath. VII, p. 303^

(10) Xenocr. loc. cit.

(11) Plus de détails sur ce point dans Kôhler, p. 383.

(12) Cic. ad fam. IX, 16, 7: ad Att. IV, 8; XIV, 16, 1. Recettes dans Apiciuâ

(4,2), qui indique aussi diverses sauces pour accompagner le tâptyo; (9, li-13)f.
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gnent indistinctement tonte sauce de poisson (1); mais dans

le langage technique chacun a sa fonction propre. Le garum

(439) se prépare à Pompéi (2), Clazomènes, Leptis (3), et dans bien

d'autres villes sans doute; mais le plus renommé est celui

d'Espagne (4), qu'on fabrique à Garthagène et à Cartéia : il

est dit ^«rwm sociorum (5), plus tard liquamen, garum noir

ou sanguinolent (alpiàTwv). On le tire des intestins du scom-

bre (6), poisson auquel les pêcheurs d'Espagne et de Maureta-

nie font une guerre acharnée lors de son passage de l'Océan

dans la Méditerranée (7). On les sale dans un pot, qu'on

expose au soleil ou à la cuisson sur le feu ; on tourne énergi-

quement jusqu'à ce que toutes les parties solides se soient

dissoutes, après quoi l'on laisse fermenter pendant deux

(1) Dioacor. M. M. II, 75 : yâpov tô ex xapi/Tipwv l^r^Sûwv xai xpswv Tr)vaTxô[xevov.

Sophocle dans Ath. II, p. 67° : toû Tapi/T,poO ydîpou. D'après la recette Geopon.

20, 46, 6 (infra, p. 65, n. 1), le garum s'extrait du 6ûvvoî, et noa du scomber\

aussi ex iiifinito génère piscium, d'après Isid. Or. XX, 3, 19. Cf. Caelius Aurel.

moi'b. chron. 2, 1, 40 : garum, quod appellamus liquamen, ex pisce siluro con-

feclum. Le silurus est l'esturgeon {acipenser sturio) : Bôcking, in Auson.

Mos. 135.

(2) Plin. XXXI, 94. Nous avons encore des urcei avec mention de ïofficina

A. Umbrici Scauri : C. L L. IV, 2574-81.

(3) Plin. ibid.

(4) Galen. XII, p. 622 : tô S-Travôv yipoî.

(5) Plin. IX, 66; XXXI, 93 : Aliud etiamnum Uquoris exquisiti genus, quod

garon vocavere, intestinis piscium ceterisque quae abicienda essent sale mace-

ralis, ut sit illa putrescentium sanies. Hoc olim conficiebatur ex pisce quem

Graeci garon vocabant...^ nunc e scombro pisce laudatissimum in Carthaginis

spartariae cetariis... sociorum id appellatur. Strab. III, p. 159 : elô' •f\ toû

'Hpax)kÉouî vfiaoç i^fi-r\ Tipôî KapyT|OÔvi,... t^^ xa)vOÛfft 2xo[x6paptav àirô twv dt>>iaxo-

[xévwv axojxêpuv, i\ wv xô apicrxov axsuiÇsxai ydtpov. D'après ce passage, il faut

sans doute aussi lire dans Pline : in Carthaginis Scombrarlae cetariis. Galen.

XII, p. 637 : yipou [i.é)vavoç poiixaiaxl )ksyo[xévou ô^uTidpou (lire ffoxtwpoujj.). Sen.

Ep. 95, 25 : Quid ? illud sociorum garum, pretiosam malorum piscium saniem,

non credis urere salsa tabe jjraecordial

(G) Schol. ad Pers. I, 43 : Scombri dicuntur pisces saisi, de quibus fit opti-

mum garum. Mart. XIII, 40 : Hesperius scombri temperet ova liquor. Id. XIII,

102 : Exspirantis adliuc scombri de sanguine primo, Accipe fastosum, munera

cara, garum. Ilor. Sat. II, 8, 46 : garo de succis piscis Iberi.

(7) Plin. XXXI, 94. En Maurétanie aussi on apprêtait le garum, comme
l'induit avec raison Bruzza [Bull. d. Inst. 1873, p. 108) du cachet d'une am-
phore : ex prov(incia) Maur(elunia) Caes(ariensi) Tubus(upto). Ce cachet a été

plus tard trouvé en plusieurs exemplaires (Dresscl, Ann. d. Inst. 1878, p. 134)

et ne peut en elfet se rapporter qu'à du garum.
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mois. Lo liquide ainsi obtenu est passe par un tamis : ce qui

en sort est le garum, le résidu est Tallex (1). Le garum s'ex-

pédie en îircei marqués d'une inscription ou d'un timbre

qui en indique la qualité (2) : — garum sociorum (3), — (440)

garum scombri (4) — gari flos (o) — garum scombri flos (6),

— gari flos per se (sans autre condiment) (7), — liqua-

men^ flos excellens scombri (8), — garum castimoniale (garum

kôscher à l'usage des Juifs) (9). L'Edit djD Dioclétien aussi

(1) Geopon. 20, 46, on décrit d'abord l'apprêt du liquamen tiré de divers

poissons, dit également garum; puis on ajoute : T6 Zï xâXXiov yâpov, ià xaXoû-

[Asvov aîjiat'U'.ov, o'jtco ytvsxat • XaiiêavExa'. ti lyxxxa toO Ôûvvo'j (il n'est pas

question du scombre) asTà twv êijiêpaYj^twv xal toO lydooi xal xoû «"[xaTOî

xal TtâajsTat z(^ àpxoûvt: dîXaTi, êv xw iyfzM xs xaxoiXi[nîdtv£xai \i.éyjn, (jlt,v(Î»v 8ûo

xô Tzo'k'j • elxa xoû àyysto'j xpuzT.Ôévxoî è;ip/£xai yâpov xà xaXoûiievov a'.iiaxiov.

Cf. Artemid. Oneir. 1, 66 : yipov Se Ttivsiv çôiniv uTijjLaivit •iaxt y^P oùSàv àfXXo ô

ydpo; f, oTiireotiv. D'où Suid. s. v. ydipoî. Pline aussi le nomme putrescentium

piscium sanies. et Manil. V, 672, sanies pretiosa.

(2) 11 sera question plus bas, au paragraphe du vin, des amphores de ce

genre qui nous sont parvenues.

(3) Inscr. d'un urceus, Ephem. epigr., I, p. 163, n. 189.

(4) Dressel, Bull. d. comm. archeol. comunale, VII (1879), p. 102, n. 82.

(5) L'inscription G. F. est interprétée [C. I. L. IV, p. 172) par garum factum.

Mais Dressel [loc. cit., p. 96) fait fort justement observer que, de même que
les qualités supérieures sont dénommées flos olei (Plin. XV, 23 ; Ed. Diocl.

III, 1), flos salis (Cat. de re rust. 88 ; Plin. XXXI, 85 et 90), flos gypsi (Colum.

XII, 20, 8; 21, 3), flos cerae (Plin. XXI, 84), flos siliginis (Plin. XVIII, 86 et 89),

flos visci (Plin. XXVI, 21), flos purpurae (Plin. IX, 123), ainsi G. F. doit très

probablement se lire gari flos, d'autant que Manilius (V, 672) appelle le garum,

flos criioris. En fait on lit gari flos sur un urceus pompéien : Arch. Zeit. 1877,

p. 27; Not. d. Scavi 1876, p. 146 ,

(6) Étiqueté G. SC. F. : Dressel, loc. cit., n. 76 et 83. G. F. Scombr(i) :

Eph. epigr., I, p. 162, n. 183 et 184-187
; p.l73, n. 253; C. I. L. IV, 2574-76.

(7) C. I. L. IV, 2571-73 ; Eph. epig., I, p. 1C2, n. 182.

(8) Le mot liquor est un terme poétique d'acception très générale : le

liquor scombri (Mart. XIII, 40) et le liquor sociorum (Auson. Ep. 21 ; infra,

p. 66, n. 7) sont certainement du garum. Mais liquamen est un mot tech-

nique, fréquent sur les amphores et les urcei : C. I. L. IV, 2386 sq. Le liqua-

men ne s'extrait pas du scombre, mais (selon Cael. Aurel. morb. chroti. 2, 1,

40) du silure, des petits poissons (selon Isid. Or. XX, 3, 20), aussi des poires

(Pallad. III, 25, 12), et rentre au temps de l'Empire dans les fournitures mili-

taires (Vopisc. Aurel. 9, 6). Toutefois on lit aussi liq(uamen) fflos) exc(el)l(ens)

scom(bri) : C. I. L. IV, 2388; Eph. epigr., 111, n. 1008. Les deu.v mots garum
et liquamen sont synonymes dans Geop. 20, 40. Le liquamen optimum (C. I.

L. IV, 2389-94) et le liquamen primum (ib. 2393 et 2395) ne le cédaient sans

doute guère en valeur au garum.

(9) Plin. XXXI, 93 : aliud vero (garum) castimoniarum superstitioni etiam

sacrisque Judaeis dicatum quod fit e piscibus squama carenlibus. On lit aussi

Vie riiiVFE DES Rom. t. II. •'>
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mentionne le ^-drum en deux qualités, liquamen primum et

seciindiun, et, au temps de Pline, deux congii ou 6 litres J/2

de la meilleure sorte coûtent mille deniers (1),

muria, La muria (aAjjiyi) est proprement la saumure, que de tout

temps les Yestalcs préparèrent pour les besoins du sacri-

fice (2), et qui, dans le pemis domestique, servait à garder

la viande, le fromage, le poisson (3), les légumes (4), les

(441) fruits (S); on la mélangeait aussi au vin (6). Mais le mot

passa également pour une traduction du grec yàpov, et dans

ce cas il désigne, soit le garum lui-même (7), soit une sauce

de poisson analogue, préparée à Antibes (8), à Thurii, en Dal-

matie (9), àByzance (10), et extraite non du scombre mais du

thon [thynnus) (11). Le résidu de la clarification est dit

sur des urcei les désignations : gar(wn) cast(imoniale) : C. I. L. IV, 2o69;

Eph. ep. I, p. 163, n. 188; p. 176, n. 267; mur(ia) cast(imonialisJ, C. I. L. IV,

2609 ; et dans Pallad. III, 25, 12, lic/uamen castimoniale.

(1) Plia. XXXI, 94.

(2) Culte, II, p. 30.

(3j Cat. de re rust. 88 : d'où muria salsamentorum, Plin. XXXI, 83; salsa

muriatica, Plaut. Poen. 241; duratos mima pisces, Quintil. Inst. VIII, 2, 3;

salsamentum in muria sua, Colum. XII, 35, 4.

(4) Colum. XII, 7.

(5) Cat. de re rust. 7; Cels. II, 24; IV, 16(9) : oleae ex muria. Gargil. Mar-

tial, de arb. pomifer. 2, 13, p. 10 Mai : Persici pomum nisi conditum muria

et oxymelle asservari diutius non potest. Cf. Apic. 7, 8.

(6) Cat. de re rust. 105 ; Colum. XII, 25.

(7) Auson. Epist. 21 : Veritus displicuisse oleum quod miseras, miinus ite-

i^asti, addito etiam Barcinonensis muriae condimento cumulatius praestitisti.

Sois autem me id nomen muriae, quod in usu vulgi est, nec solere nec passe

dicere, cum scientissimi veterum et Graeca vocabula fastidientes Latiniim in

gari appellatïone non habeant ; sed ego qitocunque nomine loquar, liquor iste

sociorum vocatur.

(8) Mart. XIII, 103 : Amphora muriae : Antipolitani, fateor, sum filial hynni :

Essem si scombri, non tibi missa forem. IV, 88, 5 : Antipolitani, nec quae de

sanguine thynni Testa rubet. Plin. XXXI, 94.

(9) Plin. XXXI, 94.

(10) Hor. Sat. II, 4, 65.

(11) Manilius, après avoir dépeint la pêche des thynni, décrit la préparation

du condiment (V, 667 sq.) : Tum quoque, cum toto jacuerunt litore praedae.

Altéra fit caedis caedes : scinduntur in artiis, Corpore et ex iino varius des-

cribitur usus. Illa datis melior succis pars, illa retentis (une partie est apprê-
tée en sauces, une autre en -ripi/o;). Hinc sanies preliosa /luit, floremqiie

cruoris Evomit, et mixto gustiim sale temj^erat oris (ceci est le garum). Illa

putris turba est, strages confunditur omnis, Perniiscetque suas alterna in
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alh'x{i), comme plus haut, bien ([uc de qualités fort dilTé- «««•

rentes : pour les besoins journaliers de la maison, il y a de

l'allex de poissons communs, qu'on donne aux esclaves

comme pidmentarium (2) et que mangent les pauvres

gens (3) ;
mais le môme nom désigne des sauces très fines

faites d'ingrédients spéciaux (4).

Toutes ces sauces servent de condimentum pour la pré- (442)

paration des mets (5). Le garum entre en outre dans divers

mélanges : avec le vin, olvôyapov (6); l'huile, yapéXaiov (7); le

vinaigre, o^uyapov (8) ; l'eau, 'jopÔYapov (9). C'est à tort qu'on

damna figuras, Cominimemqite vihis iisinn succumque mbdslral (ceci ost l'rt^-

lex). Aiit, cum caeruleu stetit ipsa simillima ponto Squamif/erum mibex, lur-

baque immohiUs haeret, Excipitur vasta clrcumvallata sagema, Jnr/entesque

laciis et Bacchi dolia complet, Humorisque vomit socias per mulua dotes. Et

fluit in liqitidam tabem resoliUn medidla (voilà la muria). Manetho, Apote-

lesm. 6 (3), 463 : "H TOty' e'J/avôîï yaXxw xotXot; te TisêTjsiv ny6o;jLÉvotî jiéXSouffJv

à'jx' Î/O'jjiv o-ykom âf);|jLTjV. Un negotialov muriarius, Or. 7260.

(1) Plin. XXXI, 95 : Vitiiim liujus (muriae) est aller, hnperfectae nec colatae

faex.

(2) On donne aux esclaves ruraux, pour assaisonner leur nourriture, soit

des olives, soit de Vallex et du vinaigre : Cat. 58.

(3) Mart. XI, 27, 6; III, 77,5, : putri cepas haleté natantes.

(4) Plin. XXXI, 95-96 : Coepit tamen et privatim (allex) ex inulili pisciculo

minumoque confici, apiiam nostri, aphyen Graeci vocant... Transiit deinde in

luxuriam, creveruntqiie gênera ad infinitiim, sicuti garum ad colorem midsi

veteris adeoque dilulam siiavitatem ut bibi possit... Sic allex pervenit ad

ostreas, echinos, urticas maris, mullorum jecinora. Cf. IX, 66. C'est à une

semblable allex que fait allusion Horace, Sat. II, i,73. Inscription d'un urceiis

pompéien [Bull. d. Inst. 1877, p. 169) : hallex optuma.

(5) Les condiments de cuisine usuels sont, d'après Athen. I, p. 6» : lÀaLOv,

oivo?,. Y^poî et ôçoî.

(6) Apic. 1, 31. Mart. VII, 27, 8 : 7nixta Falerna garo. Souvent mentionné

par les médecins. V. Kôhler, p. 403 sq., qui cite Jules Africain, ad calcem

Math. Vett., p. 300», Paris 1692 : i\y.i xal yif>oi îÇ â[kin\^ {mutna) àxpixou,t

[lipoui évoî xal ù6o oïvou toû yî^yviioî. Recette pour la préparation de l'olvô-

yapov, sous le titre confectio liqtiaminis quod oenogarum vocant, conservée

dans le ms, de St-Gall cod. 899, et publiée in Mittheil. d. antiq. Gesellsch. in

Zurich, t. XII, fasc. 6 (1859), p. VI, plus récemment par Rose, Hennés, VIII,

p. 226.

(7) Ilesych. yapÉXov (lire yxoélotio^y ydtpoî xal IXaiov.

(8) Mart. III, 50, 4. Athen. IX, p. 366° : ôpw 5è xal [aet' 5Çouî âva|xt[jiiY!i^vov

Yâpov oISa os OTi v'jv Tivà; twv IIovtixwv iSia xïO' aÙTÔ xa-rauxEui^ovcai

ôÇÔYapov.

(9) Thcophan. Nonn. 156, p. 12; 158, p. 18; 162, p. 23. Le passage Lampr.

Ileliog. 29 [hydrogarum... primus publiée exhibait, cum. anlea militaris- mensa
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chercherait le caviar sous quelqu'un de ces noms (1) : l'anti-

quité le connaissait, mais en fait on ne le voit mentionné

qu'une seule fois (2) et il ne se répandit guère. Comme l'a

fait observer Koehler, le climat empêchait l'introduction du

caviar frais en Grèce et en Italie
;
quant au caviar pressé et

fortement salé, il ne pouvait passer pour friandise.

Huîtres. En même temps que des poissons on s'engoua des huîtres,

on leur donna la palme parmi les délicatesses du repas (3).

Ennius déjà vante celles d'Abydos (4). Peu de temps avant la

guerre des Marses, C. Sergius Orata installe dans le lac Lucrin

le premier parc aux huîtres {tî), et les huîtres du Lucrin

(443) deviennent célèbres (6). Autre parc au lac Averne (7). Puis

on fait venir toutes sortes de variétés exotiques, énumérées

par Mucien dans Pline (8), par Ausone dans son Carmen de

ostreis^ et autres auteurs (9) : la plupart se consomment à

Rome (10). Il faut signaler les huîtres de Brundusium, plus

tard celles de Bretagne (11), et, du temps d'Ausone, les huî-

tres gauloises (12) artificiellement élevées à Bordeaux (13).

esset) a été mal compris par Kôhler, p. 403 : il n'y est pas question d"un repas

de Tempereur, mais d'un congiairc qu'il donne (cf. Org. financière, p. 172);

quant à l'empereur, il n'est pas probable que cette mixture d'une partie de

gariim et sept d'eau (Apic. 2, 2) ait jamais été de son goût.

(1) C'est ainsi qu'Orelli entend allex dans Hor. Sal. II, 4, 73; mais c'est un

contre-sens.

(2) Diphile, dans Athen. III, p. 121° : xà [aévtoi iôjv îySôwv xal tôjv xapi/wv

(I)à (caviar frais et salé) Trxvua Sûj-TtEitTa,... yivexat ô' eDaTO|JLa [aeô' à).(ï)v uêsaOÉvra

xal STzoTz-zrfivna. Je pense que [xeô' akihw aêsaOÉvra doit s'entendre d'aspersion

d'eau salée; cf. Plut. Q. conv. 1, 9, 1, 1 == p. 759 D. : xâptj^oç â'XpiTi ppéysTa;.

(3) Plin. XXXII, 59.

(4) Enn. Heduph., p. 166, 2 Vahlen. Cf. mon ouvrage, Cyziciis ii. sein Gebiel,

p. 36.

(5) Plin. IX, 168; Val. Max. IX, 1, 1; Macrob. Sat. III, 15, 3; Augustin, de

vita beata 26, p. 308 Bened. Cf. Varr. de re mst. III, 3, 10 ; Colum. VIII, 16, 5.

(6) Strab. V, p. 245 ; Hor. Epod. 2, 49; Martial. VI, 11, 5.

(7) Plin. XXXII, 61.

(8) Plin. XXXII, 62.

(9) V. notamment Oribas. I, p. 147 Dar.

(10) Plin. loc. cit. .

(11) Plin. IX, 169.

(12) Auson. de ostr. 19.

(13) Sidoine Apollinaire {Ep. 8, 12) les nomme opimata vivariis ostrea. V. Sa-

varo ad. h. l. p. 541.
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5. Iluile et vin. — Dans l'énumoration des cultures frui-

tières nous en avons à dessein omis deux qui occupent dans

l'économie rurale de l'Italie une place caractéristique : celle

de l'olivier et celle de la vigne. La première n'est pas indi- c.iituro

de l'olivier.

gène en Italie (1); mais on la constate dans le Latium dès

l'époque des ïarquins environ, et c'est de là qu'elle s'est pro-

pagée vers l'Occident, notamment en France et en Espa-

gne (2). Les progrès en furent merveilleux : l'huile d'Italie,

surtout celle de Vénafre (3), de Casinum (4) et de la Sabine (5)

passa pour la plus belle du monde (6) et s'exporta en masse.

Au second rang venaient celles d'Istrie et de Bétiquc (7).

A la différence de l'olivier, la vigne se rencontre de temps viiicuiiure:

immémorial (8), non seulement dans l'Italie inférieure, mais

dans toute la plaine du Pô. La production de bons crus (9)

n'est pourtant pas antérieure à l'abandon de la culture dos

céréales. A Rome la viticulture est placée sous le patronage

de Jupiter : c'est en son honneur qu'on fête deux fois l'an les

Vinalia{iO); c'est le flamine Diale qui ouvre la vendange (H).

Il est question de vineae dans les Douze Tables (12) ; mais (444)

(1) Plin. XV, 1-34; Monimsen. R. G., F, p. 287*; Ilehn, op. cit. p. 98 sq.

(2) Plin. loc. cit. l.

(3) Plin. loc. cit. 8; Hor. Od. II, 6, 16; Sat. Il, 4, 69; II, 8, 43; Strab. V,

p. 238; Mart. XII, 63, 1 ; XIII, 101.

(4) Varron cité Macrob. Sat. III, 16, 12.

(5) Galen. XII, p. 513.

(6) Plin. loc. cit. 8; XXXVII, 202.

(7J Plin. XY, 8; cf. Galen. XII, p. 513.

(8) Hclbig, die Ital. in der Poebene, p. 109.

(9) Voir : Ilenderson, the History of ancient and modem Wines, London
1827, in-4, traduit sous le titre Geschichte der Weine der alten u. neuen Zeiten,

Wcimar 1833, in-8 ; G. F. Weber, de Agro Falerno, Marburgi 185.5, in-4; id. de

Vino Falerno, Marb. 1856, in-4 ; J. F. G. Hessel, die Weinveredlungsmelhoden

des Alterthums, Marburg 1836, in-4; G. Lehmann, de Vini ap. Rom. apparatu

curag., Wernigerode 1872, in4; Becker, Gallus, pub. par Gôll, III, p. 412 sq,

(10) Culte, II, p. 18.

(11) Culte, U, p. 18, n. 4.

(12) Fest p. 364'', 24, s. v. tignnm.

* Hist. Rom., trad., Alexandre, 1, p. 254. — V. H.
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l'usage du vin était encore fort restreint dans l'ancien culte (1 ),

et, au temps môme de la conquête de la Gampanie, pas uni

vin italique ne s'était élevé au renom qu'il devait acquérir

plus tard. Cinéas, ambassadeur de Pyrrhus, raille le vin aigre

des monts Albains (2). Ni Plante ni Gaton ne connaissent le

falerne : l'un vante les vins de Leucade, de Lesbos, de Thasos,

de Gos (3) et de Ghios (4) ; l'autre fabrique du vimim Grae-

cum (5), notamment du vinum Coiwi (6), avec des vins indi-

gènes (7), par un procédé spécial. Les médecins de ce temps-

là ne prescrivent 'jamais que des vins de Grèce (8), et les

remarquables trouvailles d'amphores rhodiennes, aux anses

chargées d'inscriptions que le caractère de l'écriture permet

de dater de 150 à 30 avant notre ère, nous ont appris qu'à

cette époque le vin de Rhodes parvenait, non seulement jus-

qu'aux villes du Pont-Euxin et de la Grimée, à Alexandrie,

à Athènes, en Sicile (9), en Sardaignc (10), mais dans le

Latium môme, à Préneste (11) qui plus tard produisit d'excel-

lents vins, et que l'Etrurie l'importa peut-être bien antérieu-

(1) Plin. XIV, 88 : Romulum lacle, non vino libasse indicio sunt sacra ab eo

inslihda, quae hodie custodiunt morem. Numae régis Postumia lex est : Vino

rogum ne respargito, quod sanxisse illum propter inopiam rei nemo duhitet...

M. Varro auctor est Mezentium Elruriae regem auxilium Rutulis contra Latinos

tulisse vini mercede quod tum in Latino agro fiiisset. 89 : Non licebat id feminis

Romae bibere : invenimus inter exempta Egnati Mecenni uxorem, quod viniim

bibisset e dolio, interfectam fusti a marito, eumque caedis a Romulo abso-

lutum.

(2) Plin. XIV, 12.

(3) Plaut. JPoew. 699.

(4) Plaut. Cure. 79.

(5) Cat.24etl05.

(6) Cat. 112.
•

(7) 11 les énumère c. 6, 4.

(8) Galen. XIV, p. 28.

(9) Franz, Praef. ad C. I. G., III, p. M sq ; P. Bcckcr, Bull. Acad. S.-Ptbg.

cl. hist.-phllolog., XI, p. 305 sq., et XII, p. 52 sq. ; Stephani, Tituli Graeci,

pars II [Index Schol. Univ. Dorpat. 1848); id. Antiquités du Bosph. Cimmér.,

texte, II, p. 324 sq.; id. Bull. Acad. S.-Ptbg 1836, p. 230 sq., et 1860, p. 150 sq.
;

Dumont, Archives des Missions scientifiques, 2" sér., VI, p. 73 sq.

(10) Henzen, Bull. 1865, p. 72.

(11) Sur la découverte de 23 amphores rhodiennes à Préneste, voir : Ilenzen.

Bull. 1865, p. 72 sq. ; Fernique, Étude sur Préneste, p. 48.
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romont (1). En l'année du consul Upimius (633 = 121), restée

fameuse dans les annales de la production vinicole (2), les

crus d'outre-mer étaient encore presque les seuls qui comp-
tassent, et ce furent les générations suivantes qui firent la (445)

réputation des vins indigènes de cette date (3),

Le falerne apparaît le premier, dans Catulle (4) et dans

Varron (5). Il doit son renom aux soins extrêmes que les

Romains donnaient h cette production (6) ; les écrivains agri-

coles insistent tout particulièrement sur cette partie de l'éco-

nomie rurale (7), car la viticulture bien entendue est en prontsien iirer;

Italie une source de gros revenus (8). Voici un compte de

revient établi par Julius Graecinus (9), qui mourut sous

Caligula : un seul vinitor suffit à cultiver 7 jugera de vigno-

ble, soit 7 arpents de Prusse (10) [ou un peu plus d'un hectare

et demi], qui coûtent 7 000 sesterces.

Coût du vigneron (esclave). . . 8000 »

Coût des ceps et du mobilier . . 14 000 »

Total de la mise de fonds. . . 29 000 sesterces.

Plus l'intérêt à 6 0/0 dudit capital pour

deux ans pendant lesquels les ceps ne

portent pas encore fruit 3 480 »

Capital engagé 32480 sesterces.

(1) Dans une tombe à Vulci on a trouvé une amphore rhodienne : Ilenzen,

loc. cit., p. 11.

(2) Plin. XIV, 94 : Apothecas fuisse, et di/fundi solita vina anno IX'XXXIIl

urbis adparet iiiduhitato Opimiani vini argumento, jam intelleyenle sinon

boniim Italia. Nondiim tamen ista gênera in claritate erant. Itaque omnia tune

genita unum habent consulis nomen. Sic quoque postea diu transmarina in

auctoritate fuen/nt et ad avos usque nostros.

(3) Cic. Brut. 83, 287; Mart. I, 26, 7; II, 40, îi; III, 82, 24, etc., etc.

(4)Catull. 27, 1.

(5) Varr. de re rust. I, 2, 6.

(6) Plin. XIV, G2.

(7) Cat. de re rust. 19-28. 33. 41. 43. 49. 68-69. lOo-Uii. 120. 123. 132-lo4; Varr.

de re rust. I, 8. 23-26. 34. 63; Colum. III. IV. V, 1-3. XII, 18-41.

(8) Colum. III, 3, 2 : Intérim studiosiagricolationis hoc primtimdocendisunt,

vberrimum esse reditum vinearum. Plus bas il évalue à 20 amphorae le rende-

ment àw jugerum.

(9) Dans Colum. III, 3, 8 sq.

(10) Lejugerii/n vaut 0,98633 arpont de Prusse.
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Ce capital, à 6 0/0, rendrait par an 1,948 4/5, ou, en chif-

fres ronds, 1,950 sesterces. Or les vignes les moins produc-

tives donnent à l'arpent un culleus = 20 amphorae = 40

urnae de vin, qui valent 300 sesterces : soit donc, pour

7 arpents, 2,100 sesterces. Selon Columelle cette évaluation

est encore bien au-dessous de la vérité ; car l'arpent bien

cultivé doit rendre trois cidlei (1), ce qui fait pour les

7 arpents 6,300 sesterces ou 18 0/0 du capital engagé, sans

compter le bénétice important de la vente des sarments. Il

est vrai qu'il néglige les mauvaises récoltes, les frais d'en-

tretien et les dépenses extraordinaires
; mais, si on les fait

(446) entrer dans le calcul, on voit que le capital est encore fort

amplement rémunéré.

De semblables profits stimulaient la diligence du proprié-

taire : aussi réussit-elle à élever certaines variétés italiennes,

campaniennes surtout, à la dignité de premiers crus du

monde (2), et à leur ouvrir le marché de l'Empire Romain

tout entier, y compris la Grèce (3), à leur faire passer môme
la frontière, puisque l'Inde en importa (4) et que la produc-

tion finit par ne plus suffire à la demande (5). Mais, d'autre

part, les gros bénéfices poussent au monopole : il y eut de

bonne heure tendance à réserver à l'Italie la viticulture et,

par conséquent, à la restreindre le plus possible dans les

provinces. Dès l'année 625 = 129, dont Cicéron date son

dialogue de Repiiblica, existait une disposition prohibitive,

applicable à toutes les provinces transalpines, et particuliè-

rement à la Gaule, où les vins italiques trouvaient de nom-

(1) Les vineae supérieures à la moyenne rendaient davantage : 7, 10 et jus-

qu'à 15 cidlei à l'arpent : Plin. XIV, 52 ; Varr. I, 2, 7.

(2) Plin. XIV, 8. Colum. III, 8, 5 : Neque enim dubium est, Massici Surrenti-

nique et Alhaniatque Caecubi ar/ri vîtes, omnium quas terra sustinet in nobi-

litate vini princij>es esse.

(3) Lucian. Navig. 23.

(4) Arrian. Peripl. Mar. Erythr. 6 et 49.

(5) Galen. XIV, p. 77 : xal xaxà lôv olvov 8à ttôv «PaXspïvov o[jio'.ôv ti aujxSÉÊTi-

xsv • Èv [Atxpw Ydtp Ttvt x*^P^<î* "^^î 'iTaXta? oXiyoî ysvvwfxsvoî, w; SfjOev aÙTÔî IxsT-

voî wv EU (ÏTraaav x->iv ÛTzb 'Pw[iaioiç yf^v eîaxojxiÇsTat, axsuaÇotAsvwv S' à>vXwv oîvwv

eiî ô[ioiou uavoupyîav uirô twv izzoX xaûxa Setvwv.
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breux acheteurs (1) : il était défendu d'y faire de nouvelles

plantations de vigne ou d'olivier [pleam et vitem sercre) (2),

et cette interdiction demeura en vigueur jusqu'au temps de

Probus (3). Il ne faut point l'entendre dans le sens d'une pro-

hibition absolue de la viticulture; car, bien avant le remar-

quable essor des vins de Bordeaux, qu'on ne voit pas men-

tionnés avant Ausone (4), la Gaule eut des crus de toute

sorte : Marseille ne tombait pas sous le coup de la dé-

fense (5) ; les AUobroges possédaient une vigne indigène,

vilis Allobrogica, domi nobilis nec agnoscenda alibi (6), et

les Eduens (7), les Viennois et les Helviens de la vallée du

Rhône, les Séquancs du Jura (8) ne leur cédaient point
; (447)

le vin de Vienne était fort estimé et se vendait cher en

Gaule (9), et Rome môme le recherchait (10). Ce qu'on inter-

disait, c'était tout uniment la création de vineae nouvelles,

ainsi que l'achat et la vente de sarments, considérés comme

(1) Cic. pro Font. 9, 19, et Moinmsen ad h. l., dans l'édition de Halui, H, 1,

p. 477. Le passage se rapporte à l'an 69 av. J.-C. Athen. p. 152».

(2) Cic. de rep. III, 9, 16: Nos vero justissimi hommes, qui Iransalpinas

(fentes oleam et vitem serere non sinimus, quo pluris sinl nostra olivela nos-

traeque vineae : quod cum faciamus, prudenter facere dicimur, juste non

dicimiir.

(3) Vopisc. Prob. 18, 8 : Gallis omnibus et Hispanis ac Britannis hinc per-

misit ut vites haberent vinumque conficerent. Eutrop. IX. 17 : Vineas Gallos et

Pannonios habere permisit. Aurcl. Vict. Caes. 37 : Galliam Pannoniasque et

Moesorum colles vinetis replevit.

(4) Auson. de ostr. [Ep. 9), 21.

(0) Strab. IV, p. 179.

(6) Plin. XIV, 126; Colum, III, 2, 16.

(7) La Gaule avait des vignes avant que Probus eût levé l'interdiction,

témoin la Gratiarum. actio Constantino Aug. tenue par Euménius en 311, où

l'on lit du pays des Éduens (6) : Ipsae denique vineae, qtias mirantur ignari,

ita vetustate senuerimt ut culturam jam paene non sentiant : radiées enim

vitium, quarum jam nescimus aetatem, millies replicando congestae, altitudi-

nem debitam scrobibus excludunl, etc. Ces vignes d'âge iuiméuiorial devaient

avoir été plantées longtemps avant Probus (mort en 282) ; car, si elles ne

l'avaient été que de son temps, elles n'eussent été âgées que de 29 ans,

(8) Plin. XIV, 18 et 43.

(9) Plin. XIV, 57.

(10) Plut. Q. conv. 5, 3, 1, 10, p. 822 Dûbner : èx 6è xf,; r.i^l Bitvvav TaXaTta;

ô n'.ffdtXTiî olvoî xaTaxojJiiÇcTai, StaœepdvTwç Ti(iw(xevoî ûttô 'Pwfiatwv.



74 LA VIE PRIVEE DES ROMAINS.

privilèges spéciaux de Vager juris Italici (1). Il n'y a aucun

rapport, d'ailleurs, entre cette disposition ancienne et l'édit

de Domitien (2) qui, dans la crainte que la viticulture ne fit

tort à la production des céréales, interdit la plantation de

vignes nouvelles tant en Italie que dans les provinces, et

s'efforça même d'abolir, ou peu s'en faut, cette culture dans

les provinces orientales. L'édit ne fut jamais exécuté (3) : le

vin resta, dans toute l'Italie, comme en Grèce et en Asie, le

principal produit du sol, et sur toutes les places un important

article de commerce.

marchands de Lcs marchauds de vins à Rome (4), dont plusieurs étaient
vins

;
\ /

'

i

des affranchis (5), fournissaient les particuliers et les taver-

(448) nés (6). Alexandre Sévère les organisa en corporations (7) : les

(1) Dans le passage, déjà cité, de Columelle (III, 3), où se trouve calculé le

rendement d'un vignoble, on lit (11) : Et adhiic 'tamen sic compuiavimus,

quasi nullae sint viviradices quae de pastinato eximantur^ cum sola ea res (la

vente des sarments) omnem impensam terreni pretio suo liberet, si modo non

provincialis sed Italicvs ager est. Ce passage est inexactement interprété

parHuschke,M6. d. Census it. d. Steuerverfassunff der frUheren rôm.Kaiserzeit,

p. 117.

(2) Suet. Dom. 7 : Ad summam quondam uhertatem vini, frumenti vero ino-

piam existimans nimio vinorum studio negleç/i arva, edixit ne quis in Italia

novellaret, iitque in provinciis vineta succiderentur, relicta ubi pliirimum dimi-

dia parte; nec exsequi rem perseveravit.

(3) Suétone (14) en attribue l'inobservation à un scrupule de l'empereur;

mais Philostrate, qui mentionne l'édit jusqu'à deux fois [V. Apoll. 6, 42, et

V. sophist. 1, 21, 6), en rapporte l'honneur à l'éloquence du sophiste Scopé-

lianus, qui aurait reçu mandat des Asiates d'obtenir que la mesure fût rap-

portée.

(4) Or. 4233 = C. I. L. IX, 4680 : A. Herennuleius Cestus negotiator vinarius

a septem Caesaribus idem mercator omnis generis mercium transmarinarum.

Or. 4249 = C. /. L. VI, 9676 : Negotians salsamentarius et vinariarius. C: I.

L., VI, 9679-82. 9992-93. Plaut. Asin. 436; Sallust. cité Non. p. 264, 17: Suet.

Cl. 40 : ces trois auteurs emploient vinarius seul ; chez les deux derniei's il

désigne un tabernarius ou débitant.

(5) Or. 4229 = C. /. L. X, 6493 : L. Papius L. l. Phaselus mercator vinarius.

Or. 5086 = C. I. L. VI. 9993 : P. Sergius P. P. l. Demetrius vinarius de Vela-

bro. Un autre affranchi (Or. 5087 = C. I. L. VI, 9671) se dit de même 7iego-

tiator penoris et vinorum de Velabro a IIII Scaris.

(6) Dig. XXXIII, 7, 7 : Tabernam cum cenaculo Pardalae manumisso testa-

mento legaverat cum mercibus et instrumentis,... item horreum vinarium cum

vino et vasis et instrumentis et institoribus

.

(7) Lampr. Al. Sev. 33, 2 : Corpora omnium constituit vinariorum lupinario-

rum caligariotum et omnino omnium artium,
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negotiatores vini sujicrnates {{) faisaient le commerce du mare
superum ou Mer Adriatique, et il y avait sans doute une cor-

poration des infernatcs (2) pour celui de Fltalie occidentale,

Rome avait \m portus vinarius (3), un forum vinarium (4),

et l'on admet d'un commun accord que le fameux Monte

Testaccio est une accumulation dix fois séculaire de ddbris

d'amphores de transport dépendantes des entrepôts d'entre

Aventin et Tibre (5). Ostie avait son forum vinarium (6) et

ses deux collèges, les negotiatores vinarii ab urbc (7) ou

îirbani, et les negotiatores Ostienses (8). A Lyon les négo-

ciants en vins ont rang de chevaliers et de Seviri Augus-

tales (9) ; du nom des échoppes de marchands dans les castra

stativa (10) et parfois à Rome môme (M), leurs entrepôts

spéciaux, situés sur la Saône, sont dits Canabae (12).

Pour se faire une idée de l'étendue de ce genre d'aiïaires,

on considérera que, d'après Pline, et abstraction faite des

vins ordinaires (13), le commerce romain n'opérait pas sur

(1) Or. 993 = C. /. /.. VI, flOl.

(2) Ainsi Ton trouve des navicularii infernales en ce sens : Or. 1084,

(3) C. I. L. VI, 9189-90.

(4) C. 1. L. VI, 9181.

(3) V. Reiit'erscheid in Bull. d. Inst. 1863, p. 233, et la consciencieuse étude

do Dressel, Annali 1878, p. 118-192. La croissance insensible de cette monta-
gne est dénoncée par le fait que les amphorae de date certaine qu'on y a

trouvées vont de l'an 140 à l'an 233 de notre ère. Cf. Dressel, loc. cil. p. 167.

(6) Or. 4109.

(7) Or. ibid.

(8) Or. 3921 : Q(uin)QCuennalis) CORPORiim VINariorum VRBanorum ET
OSTiensium.

(9) Dans Finscr. Or. 4020 = Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 160, S. Ligurius

distribue, à titre de sporlula, (De)curionibus denarios V, ordini equestri,

IlIUIviris Auq(uslalibus), negotiatoribfusj vinari(is) denarios III, et omnib(us)

corporib(us) Lug(uduni) licile coeunlibus denarios II. Cf. Boissieu, p. 398.

(10) Orcjan. de l'Emp., I, p. 23.

(11) V. les inscriptions dans Moinmsen, in Zscfir. f. geschichll. Rechts-

wissensch., XV, 3, p. 337.

(12) Les negotiatores vinarii Lugudiini consistenles (Ilenzen 7254 = Boissieu

p. 390) sont encore dits en conséquence negotiatores vinarii Luguduni in Ka-

nabis consistenles (Or. 4077 et 7007 = Boissieu, p. 207 et 209). Sur les Kana-

bae, cf. aussi Boissieu, p. 399.

(13) Ed. Diocl. II, 8-10, on voit distingués: vin de plus d'un an de première

qualité, vinum vetiisprimi'gtistus; vin de plus d'un an de seconde qualité,
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(449) moins de quatre-vingts marques de vins supérieurs, dont

l'Italie fournissait les deux tiers (4). Encore ce total ne

comprend-il, ni les vins tenus en particulière estime partout

ailleurs qu'en Italie (2), ni les vins artificiels dont il sera

vins d'Italie, qucstiou plus bas. Parmi les vins du Latium, jusqu'au cours

du Liris (3), le vin d'Albe tient la tête (4), noble cru (5)

estimé à l'égal du falerne (6) ;
puis on cite Formies (7), Fun-

di (8), Gabies(9), Vager Latiniensis {i^)^ Labici (11), Nomen-

tum (12), Préneste (13), Privernum (14), Vénafre (15), Véli-

tres (16), la Sabine,— vin léger prescrit aux fiévreux (17), —

-

Sétia, — le vin de prédilection d'Auguste (18),— Signia (19),

vinum vêtus sequentis giistus, et vin do paysan, vinum riisticum. Un exem-

plaire grec de ce chapitre, récemment découvert, a été publié par Joh. Schmidt,

in Mittheil. d. dtsch. archilolog. Inst. in Athen, V (1880), p. 70 sq.

(1) Plin. XIV, 87.

(2) Indication des diverses qualités de vins : Plin. H. N. XIV, 33-76 ; Galen.

VI, p, 273, 334-9, 800 sq. ; X, p. 483 et 831 ; XIV, p. 28 sq. ; Oribas. I, p. 338
;

Athen. I, p. 26° -34; Schneider, Ind. scr. r. rust., p. 411.

(3) Plin. m, 39-60.

(4) Hor. Od. IV, 11, 1 : Est mihi noniim superantis anniim Pleniis Albani

cadus. Galen. VI, p. 334; Steph. Byz. p. 69.

(5) EÙysv-nî : Galen. X, p. 485.

(6) Hor. Sat. II, 8, 16 ; Strab. V, p. 234 ; Colum. III, 8, 3 (supra, p. 72, n. 2);

Plin. XIV, 64; Mart. XIII, 109. Juv. XIII, 214 : Albani veteris pretiosa senec-

tus. Athen. I, p. 26'' et 33»
; Dioscor. V, 10.

(7) Ilor. Od. I, 20, 11 ; Athen. I, p. 26<=.

(8) Strab. V, p. 234; Plin. XIV, 63 ; Mart. XIII, 113; Athen. I, p. 27»; Aret.

de acut. morb. cur. 2, p. 213 Ermer. C. I. L. IV, 2332.

(9) Galen. VI, p. 334.

(10) Plin. XIV, 67. Vager Latiniensis est dit subu7'banus àana Cic. de har.

resp. 10, 20. Cf. 62.

(11) Ath. I. p.
26f.

(12) Colum. III, 3, 3; Mart. I, 103; X, 48, 19; XIII, 119; Ath. I, p. 27^

[D'après ces passages, le cru nomentan ne compte point parmi les supérieurs.

Cf. Zippel, Hist. Zschr. 1884, p. 491.]

(13) Ath. I, p. 26'.

(14) Plin. XIV, 63 ; Ath. I, p. 26o.

(13) Ath. I, p. 27'.

(16) Plin. XIV, 65; Ath. I, p. 27'.

(17) Mart. X, 49; Galen. VI, p. 334 ; X, p. 483-483 ; XV, p. 648. Ed. Diocl. II,

3. C'est pourquoi Mécène en buvait : Hor. Od. 1, 20, et Meineke ad h. l.

Athen. I, p. 27^,

(18) Strab. V, p. 234; Plin. XIV, 61; Juv. V, 34 ; X, 27; XIII, 213 ; Mart. IV,

69 ; VI, 86; XIII, 112; Stat. Silv. II, 6, 90. Ed. Diocl. II, 5.

(19) Galen. VI, p. 334; X, p. 831 ; Mart. XIII, 116; Ath. I, p. 27 .
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Tibur(l), et par dessus tout le cru de Cécube près Amun-
clae (2), tenu avant Auguste pour le meilleur de l'Italie (3);

au temps de Pline la production en est éteinte (4), mais le (450)

nom subsiste pour désigner toute espèce de vin vieux et géné-

reux (5). Parmi les vins de Campanie chacun nomme d'abord

celui de Falerne, au nord du VoJturne et à 6 milles est de

Sinuesse (6). On le classe : d'après la situation précise, on

vintim Caucinum (7), Faustianum (8) et Falernum propre-

ment dit (9) ; d'après le goût, en fort et doux, — le faustien

est un vin doux (10);— d'après la couleur, en jaune {yt-i^^hi^) (11)

et noir (12). Le meilleur falerne est celui de quinze ans (13) ;

on en boit de beaucoup plus âgé (14), mais il passe alors pour

(I) Galen. locc. citl. ; Ath. I, p. 26" ; Ed. Diocl. II, 2.

(2)Plin. XIV, 61. Selon Vitruv. VIII, 3, 12, entre Terracine et Fundi. Cf.

Strab. V, p. 231-234.

(3)Plin. loc. cit., et cf. Strab. V, p. 231; Ilor. Od. I, 20, 9; I, 37, 5; II, 14,

25; III, 28, 3; Epod. 9, 1 ; 9, 36; Colura. III, 8, 5; Mart. VI, 27, 9; XIII, 115.

(4) La construction des canaux de Néron avait endommagé les plantations :

Plin. loc. cit., et cf. XXIII, 35.

(5) Ath. I, p. 27»; Dioscor. V, 10. Galen. VI, p. 805 et 809; X, p. 834 : 'OiroToî

xal ô Katxo'jêoî i-nX ttjç 'IxaTvtaî, S? où/ ?v xt ylvo; satlv oîvou toiojtou i\ ^9yj\^i

wî £vtoi vo|j.{Çouatv, àWk ûitô -7raXaiôxT,T0i; îIî toGÔ' t^xuv, wç iruppiv ?)(siv xpo*^?

o9£v7:èp xal ôvoiia aÙTw. Une amphore avec rinscription Caec. : Bull, comun.

1879, p. 54, n. 11.

(6) Plin. XIV, 62 ; Strab. V, p. 233.

(7) Plin. XIV, 63 : Quidam ita distinguunt, summis collibus Caucinum gigni,

mediis Faustianum, imis Falernum. Ath. I, p. 27°.

(8) C'est à tort que L. Jahn, sur la foi du palimpseste de Mone, écrit Fausti-

nianum le nom de ce cru. Nous en avons pour garant Fronton (De Fer. Alsien-

sib. 3, p. 224 Naber) : Faustiana vina de Sullae Fausti cognomento felicia

appello. Ce nom revient souvent : Galen. VI, p. 801 (<l>ayaTiavôî «PaT^spIvoî) ; X,

p. 832 (y^uxû;, ôv ôvojxiÇo'jai <î>auaTTvov à corriger sans doute aussi en «Pa-jatia-

vôv); XIV, p. 20 et 267; Oribas. I, p. 346. Cf. Weber, op. cit., p. 15, n. 2.

Amphore pompéienne de l'an 47 de notre ère, avec l'inscription Faus. : C. I. L.

IV, 2553.

(9) Amphores étiquetées Fal. : C. I. L. IV, 2565» et 2566; Bull, comun. 1879,

p. 55, n. 12.

(10) Galen. XIV, p. 20 et 267; X, p. 832; Ath. I, p. 26°. Pline (XIV, 63) distin-

gue trois variétés : austerum, dulce et tenue.

(II) Dans cette catégorie rentre le faustianum : Galen. VI, p. 801.

(12) Nigrum : Mart. VIII, 56, 14 ; 77, 5; IX, 22, 8 ; XI, 8, 7; 50, 7; Or. 2591 =
C. I. L. VI, 9797. Fuscum : Mart. II, 40, 6.

(13) Plin. XXIII, 34. De dix à vingt ans : Ath. I, p. 26'.

(14) Vetulum Falernum : Catul. 27, 1; Mart. 1, 19; VIII, 77, 5; XI, 26, 3.

Annosum : Mart. VI, 27, 5.
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moins salubre (1) et extrêmement échauffant (2). Dès l'épo-

que de Pline il perdit de sa valeur : on n'eut plus souci que

de la quantité (3), on négligea les soins qui en assuraient la

qualité, et Ton se permit d'ailleurs toutes les falsifications

possibles (4). Contigus a YAge?' Falermis, le Mons Masd-

(451) eus (o), VAger Statanus (6), les territoires de Cales (7) et de

Trebula (8) donnaient les vins de mêmes noms; puis, au sud

du Volturne, on prise les crus de Capoue (9), surtout \Ager

Caulinus (10), ceux de Naples (11), vinum Trebellicmn (12),

et vinum Trifoliniim (13), ce dernier classé septième (14), enfin

les vins, encore aujourd'hui célèbres, du Vésuve {i'^S), vinum

(1) Cic. Brut. 83, 287 : Ut, si qiiis Falerno vino delectetur, sed eo nec ita novo

ut proximis consulihus natum velit, nec rursus ita vetere ut Opimium mit

Anicium consulern qitaerat;... atqui hae notae sunt optimae ; credo ; sed nimia

vetustas, nec habet eam, quam quaerimus, suavitatem, nec est jam sane tolera-

bilis. Plin. XXIII, 34; Cic. cité Macr. Sat. II, 3, 2.

(2) Le falerne est souvent dit ardens (Hor. Od. II, 11, 19; Mart. IX,

73, 5), forte, severum, vehemens, Oepjjlôv. V. les références, Weber, op. cit.

p. 19.

(3) Plin. XIV; 62.

(4) Galen., vol. XIV, p. 77, etl. Kûhn.

(5) Hor. Od. I, 1, 19; II, 7, 21 ; III, 21, 5; Sat. II, 4, SI; Verg. Geonj. II,

143; Aen. VII, 726 ; Stat. Silv. IV, 3, 64 ; Mart. l, 26, 8 ; III, 49; IV, 13, 4; 69, 1.

Ce dernier le confond avec le falerne (XIII, 111); mais Pline l'ancien (III, 60,

et XIV, 64) distingue bien les deux crus.

(6) Strab. V, p. 234 ; Plin. XIV, 63; XXIII, 36; Ath. I, p. 26^.

(7) Hor. Od. I, 20, 9; 31, 9; IV, 12, 14; Plin. XIV, 65; Ath. I, p. 27a.

(8) Plin. XIV, 69.

(9) Ka-K'javô; : Ath. p. 27''. Polyb. dans Ath. p. 31''. Amphore avec inscrip-

tion KaTTuavô;, C. L L. IV, 2833 ; avec l'inscription Avi(i)neu(m) Campan(um),
Bull, comun. 1879, p. 56, n. 14. Sur la vitis Aminea, voir : Verg. Georc/. II, 97 ;

Serv. et Philargur. ad. h, l. ; Cat. de re rust. 6, 4; 7, 1 ; "Colum. III, 9, 3 ; Plin.

XIV, 21; Macrob. Sat. III, 20, 7. Selon ce dernier auteur, elle est issue de

Va(^er Falernus\ mais on la cultivait également en diverses régions de l'Italie

(Plin. loc. cit.), même en Sicile (Galen. Xlll, p. 659) et en Bithynic (id. VI,

p. 337).

(10) Plin. XIV, 69.

(11) Galen. VI, p. 335 et 806 ; X, p. 833.

(12) Plin. loc. cit. ; Ath. I, p. 27o.

(13) Plin. loc. cit.; Aih. I, p. 26"; Galen. VI, p. 334.

(14) Mart. XIII, 114.

(15) Plin. XIV, 22 et 34 ; Mart. IV, 44, 1-4. Sur le Vésuve croissent aujour-

d'hui diverses variétés, dont les plus célèbres sont le lacryma-chi-isti et le vino

Greco.
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Vesvinum et Vesuviiium (1), ceux de Pompéi (2), du Mans

Gaurus (3), de Cumcs, dit Où)vêav6? (4), et de Sorrente,

recommandé des médecins (5), en dépit de Tibère qui l'appe-

lait « un noble vinaigre », mais il lui fallait vingt-cinq ans

d âge pour ôtre potable (6). En Lucanie (7), on cite les vins

de Buxentum (8), les vina Lagarina de Grumentum et ceux

de Tburii (9); dans le Bruttium (10), ceux de Consentia, (452)

Tcmpsa (11) et Rhégium (12). La Sicile mit à la mode sous

César ses vins de Messine {vinum Mamertiimm) (13), surtout

le cru dit Potulanum ou plutôt, comme le conjecture Det-

lefsen(14), Potitiamim (15) ; ceux de Tauroménium (16) et de

Syracuse (17) sont également estimés. L'Italie inférieure four-

(1) Les deux noms se lisent sur des amphores (C. /. L. IV, 2536-59) et corres-

pondent à deux variétés également distinguées par Galion (X, p. 364) : Xôçoî

ïizooe^ où [xiTipà; ôv Iv ts toï; juyypâ[i.|j.aj'.v oî TîaXaiol 'Ptj)[jLaîoi xat tûv vOv oî àxoi-

êéaTspoi Beso'jêiov 6vo|x3tÇoyai. tô 0' svSoçov te xal vsov ôvo[j.a toû Xôcpoy BÉaêiov

aÎTraortv àvôpw-o'.î yvtipiiJLOv.

(2) Plin. XIV, 35 et 70; Colum. III, 2, 27.

(3) Plin. XIV, 64; Stat. Silv. 111, 1, 147; Galen. X, p. 833; Athen. I. p. 26'.

(4) Ath. ibid.

(3) Plin. XIV, 22 et 64 ; XXIII, 33-36 ; Galen. X, p. 831 ; Pers. III, 93 ; Dioscor.

V, 10 ; Stat. Silv. II, 2. 4; Mart. XllI, HO; DJr/. XXXIIl, 6, 16: Éd. Diocl. II, 6.

Sur les amphores, il est dit, non seulement Surrfentinuin), C. I, L. IV, 2553,

mais encore, avec spécification, Surr(entinum) Fabian(um), C. I. L. IV, 2356,

et Eph. eplgi\, I, p. 161, n. 178, et Stirr(entinutn) Clod(ianum) nov(tnn),

Bull, comiin. 1879, p. 58, n. 13.

(6) Ath. I, p. 26''.

(7) Plin. XIV, 69.

(8) Ath. I, p. 27».

(9) Plin. loc. cit. Les viiia Serviliana dont fait aussi mention ce passage ne

sont nommés nulle part ailleurs.

(10) Au ivc siècle, les Lucani ou Bruttii paient un impôt en nature qui con-

siste en vin : C. Theod. XIV, 4, 4 ; Bôcking, ad Not. Dif/n. Occ, p. 194 sq. ;

Mommsen, sur VEd. Diocl., p. 76-77. Au vic siècle, le BpsxT'.avôî est mentionné

Alcxand. Trall. II, p. 421 Puschmann.

(11) Plin. XIV, 69.

(12) Ath. I, p. 260.

(13) Plin. XIV, 66 et 97 ; Ath. I, p. 27'<; Mart. XIII, 117; Dioscor. V, 10.

(14) Sur Valerius Messala Potitus, détails dans Detlefsen, kurze Nolizen ilh.

einige Quellenschriftstellev des Pliniiis, Glûckst. 1881, in-4, p. 6 sq.

(15) Plin. XIV, 66.

(16) Souvent vendu en guise de Mamertinum : Plin. ib.

(17) Aelian. Var. XII, 31.-
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nit encore les vins renommés de Tarente (1) et de sa voisine

Aulon (2); peut-être celui de Bénévent est-il aussi réputé

supérieur (3). Beaucoup plus communs sont les vins de

l'Italie moyenne, ceux d'Allifes en Samnium (4), par exem-

ple, ou les vins marses et péligniens (5) ; mais on estime

celui de Spolète (6), on vante ceux d'Hadria (7), d'Ancône

et de sa banlieue, YAger Praetutianus (8), les vi7ia palmensia

du Picénum (9), ceux de Céséna près Ravenne (10), le vin

d'Aquilée, vinicm Pucinum^ — Livie en buvait, qui vécut

82 ans, de par sa vertu si l'on l'en croit (41), — enfm les vins.

d'Istrie (12). Ceux d'Etrurie, viniim Tuscum (13), sont médio-

cres : aux portes mêmes de Rome, le cru du Vatican ne vaut

rien (14) ; celui de Yéies non plus (15) ; Caeré (16), Graviscae

(453) et le lacus Statoniensis (17) en produisent aussi; le meilleur

vient de Luna (18). Bien plus au nord, Gênes en fournit de

bon (19), et en Gaule Cisalpine le cru rhétique de Vérone est

hors de pair (20).

(1) Mart. XIII, 123 ; Ath. I, p. 27-=.

(2) Hor. Od. II, 6, 18.

(3) Ath. I, p. 31C.

(4) Sil. Ital. Pun. XII, 526.

(5) Mart. I, 26, S; XIII, 121 ; Ath. I, p. 26^; Galen. VI, p. 337.

(6) Mart. XIII, 120; XIV, 116; Ath. I. p. 27\

(7) Galen. VI, p. 275 et 334 ; X, p. 485 et 833 ; Jacobs, Anth. Gr., II, p. 153,

n. 7 ; Ath. I, p. 33"; Dioscor. V, 10 ; Alex. Trall. II, p. 217 et 269 Puschmann.

(8) Plin. XIV, 67 ; Dioscor. V, 10.

(9) Vinum Picenum : Ed. Diocl. II, 1.

(10) Plin. ib. A Ravenne même le vin était moins cher que Teau : Mart. III,

56-57.

(11) Plin. XIV, 60.

(12) Dioscor. V, 10.

(13) Mart. I, 26, 6 ; Galen. VI, p. 335 et 806 ; X, p. 833.

(14) Mart. VI, 92, 3 ; X, 45, 5 ; XII, 48, 14 ; cf. 1, 18, 2.

(15) Hor. Sa/. II, 3, 143; Mart. I, 104, 9; 11,53, 4; III, 49; Pers. V, 147.

Amphore avec l'inscription Veientan. : Bull, cumun. 1879, p. 59.

(16) Mart. XIII, 124.

(17) Plin. XIV, 67.

(18) Plin. XIV, 68 ; C. /. L. IV, 2599-2601.

(19) Plin. XIV, 68.

(20) Verg. Georg. II, 96; Plin. XIV, 67; Strab. IV, p. 206: Colum. III, 2
;

Suet. Oct. 77 ; Mart. XIV, 100 ; Cassiod. Var. XII, 4.
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Parmi les vins d'Espac;nc on cite ceux de la Bélique (1) et ^ms
:i V /

exotiques,

de la Tarraconaisc (2) : en Bdtique, le vinum Gaditanum (3) ;

en Tarraconaise, le vinum Laeetanum (4) ou Laiironense (5),

de qualité inférieure, et pourtant consommé à Rome; on en

tire aussi des Baléares (6). La Gaule (7) fournit au com-

merce romain les vins de Marseille, d'un goût fumeux, aro-

matisés d'herbes, et partant plus estimés en Gaule môme (8)

qu'à Rome (9), ceux de Bacterrae (Béziers) (10), et les vins de

Vienne additionnés de poix (11).

Une autre grande catégorie comprend les vins d'outre-mer.

On énumérera par ordre géographique les plus usuels : vins

de l'île d'Issa sur la côte dalmate (12), de Corcyre (13), de (454)

Leucade (14), de Zacynthe(lo) et d'Ambracie (16); dans le Pé-

(1) Strab. III, p. 144.

(2) Plin. XIV, 71.

(3) Le nom apparaît sur une amphore avec le consulat de l'an 31 de notre

ère : Bull, comun. 1879, p. 48, n. 7.

(4) La leçon Laletana dans Pline (XIV, 71) n'a pas pour elle l'autorité des

meilleurs mss., et dans Martial faex Laletana (I, 26, 9), Laletana sapa (VII,

53, 6) et Aprica répètes Tarraconis litora Tuamque Lalelaniam (I, 49, 21) sont

très probablement des incorrections ; car le peuple qui habite, au nord de

Tarragone, le littoral de Barcelone est dit A£T,Tavoi dans Strabon (III, p. 159);

l'inscription de Tarragone (C. /. L. II, 4226) mentionne un praefectus orae

maritimae Laeeta7iae, et Ilûbner [Hermès, I, p. 340) infère de toutes ces don-

nées, non seulement que le vin en question s'appelait Laeetanum, mais qu'il

faut aussi dans Tite-Live (XXI, 60, 3, et 61, 8) corriger Lacetani en Laeetani.

(5) Plin. XIV, 71. Sur la situation de Lauro, cf. Ilûbner, C. /. L., II, p. 482.

Deux amphores avec l'inscription Laur. : Bull, comun. 1879, p. 61-62, n. 18-19.

(6) Plin. loc. cit.

(7) Sur ces crus : Ilehn, p. 73 sq.

(8) Athen. IV, p. 152% et cf. I, p. 27°.

(9) Plin. XIV, 68. Martial le juge détestable : III, 82, 23; X, 36;; XIII, 123;

XIV, 118.

(10) Plin. ib. Amphore avec l'inscription Baeler(rense) : Bull, comun. 1879,

p. 64.

(11) V. supra, p. 73, n. 9 et 10. Je n'ai pu consulter Greppo, Essai sur le

commerce des vins à Lugd. et dans les Gaules, in Revue du Lyonnais, XIII,

p. 449 sq.

(12) Ath. I, p. 28*.

(13) Ath. I, p. 33''; Jahn, Ber. d. k. sciclis. Gesellsch. d. Wissensch. 1854, p. 34.

sq. C. /. L. IV, 2584.

(14) Ath. I. p. 29» et 33"; Plaut. Poeîi. 699; Plin. XIV, 76.

(15) Ath. I, p. 33".

(16) Plin. ib.

Vie PnivÉE des Rom. t. II. 6
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loponnèse, vins de Sicyone.(l), de Phlionte (2) et de Corin-

the (3), mais ceux de Sparte, d'Arcadie, d'Argos et d'Achaïe

n'apparaissent presque plus à l'époque des Romains (4) ;

l'Attique ne livre qu'un vin artificiel, le ^pua-aTTixoç (5);

l'Eubée (6), l'orétique (7) et le carystique (8) ; suivent les vins

de Sciathe (9) et Péparèthe (10), les vins chalcidiques de

Mendé (11) et d'Acanthe (12), les vins thracesde Maronée, cru

qui se maintient en renom depuis Fâge homérique jusqu'au

temps de Pline (13), ceux de Bibline (14), des îles de Thasos (15)

et de Lemnos (16). Les plus nobles des vins grecs sont ceux

de Lesbos (17) et de Chios (18), et particulièrement ceux qu'on

expédie sans addition d'eau de mer (19), comme T'Apouta-Loç

(i) Plin. XIV, 74.

(2) Antiphane, dans Ath. I, p. 2T*.

(3) Alexis, clans Ath. I, p. 30'.

(4) Ath. I, p. Si\

(5) Alex. Tr. Puschmann : I, p. 107; II, p. 135 et 155 ; IV, p. 249; Ed. Diocl.

II, 14.

(6) Alexis, Ath. I, p. 30'; Steph. Byz., p. 479, 10.

(7) Plin. XIV, 76. Sur Oreos, voir Bursian, Geogr. v. Griechenl., II, p. 407.

(8) Alcman, dans Ath. I, p. 31<=. [Aucune mention à l'époque romaine : selon

Athénée, d'une localité Karystos en Laconie.]

(9) Ath. I, p. 30'.

(10) Plin. IV, 72; XIV, 76; Aristophane, dans Ath. I, p. 29».

(11) Ath. I. p. 23\ 29"» et29«.

(12) Ath. I. p. 30^

(18) Hom. Odyss. IX, 196 sq. ; Plin. XIV, 53.

(14) Arménidas, dans Ath. I, p. 31", appelle le pays ^têXta ytipa ; dans Steph.

Byz., p. 168, il est dit ptêXtvT) /wpa. Le vinum Phorineum de Pline (XIV, 79)

déguise peut-être bien aussi le nom d'un cru thrace, Phorunnaeum. Cf. Steph.

Byz., p. 670 : *ôpouvva, ttoT^k; ©pâxT);... t6 é6vtx6v 4>opouvvatoi;.

(15) Verg. Georg. II, 91; Plin. XIV, 73; Ath. I, p. 28^; mention fréquente. V.

Lennep, ad. Coluth., p. 11 sq. Cachets de 124 amphores thasiennes, dans

A. Dumont, Inscriptions céramiques de Grèce, in Arch. d. Missions scient.,

20 sér., VI (1871), p. 59 sq.

(16) Ath. I, p. 31\

(17) Trois crus : Mitylène, Éressos et Méthymne: Galen. VI, p. 275 et 334; X,

p. 832, et XIV, p. 28. Éloge fréquent du vin de Lesbos : Aristot. cité Gell.

XIII, 5, 9; Hor. Od. I, 17, 21; Epod. 9, 34; Dioscor. V, 10; surtout Ath. I,

p. 28.

(18) Plin. XIV, 73 ; Hor. Epod. 9, 34; Sat. II, 3, 115; Tibul. II, 1, 28; Dioscor.

V, 10.

(19) Dits àSdcXauffoi : Galen. passim, et Theoph. Nonnus, 69.
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de Ghios (1) ; mais ceux des îles Icaros (2), Myconos (3), (455)

Naxos (4), Cos (5), Théra (6) et de la Crète (7) mdritent aussi

une mention. Selon Strabon, le vin de Cos vaudrait môme
ceux de Chios et de Lesbos (8). On en distingue deux espè-

ces : le vin en renom est noir et fort, et l'on en extrait un

ingrédient, faecula Coa, qui sert à stimuler les estomacs

paresseux (9) ; mais le vin blanc et doux cause des maux de

tête et se conserve difficilement, aussi le mélange-t-on d'eau

de mer (10). En Asie Mineure on prône les vins mysiens (11)

deLampsaque(12), l"I'jruo8a|jiàvT£t,o<;deCyzique(13),len£pTOpt-

(1) Galen. X, p. 83.'} : où ;x)-,v oùôi elwOaTt toTî eùvsviaiv oTvoiî, ùizkp oiv ô Xoyoî

Êffxt, (Aiyvôvai xfiî ^ciXiuiir^^ èv Aéffêw, xaOaTtEp oûS' èv Xio) xû 'Apouïaiw. C'est là le

Chium maris expers d'Horace [Sat. II, 8, 15), si étrangement commenté par

Dôderlein, qui ne connaissait point le passage de Galien, également ignoré de

Jahn, ad Pers. VI, 39. Sur r'Apoutaioî, voir aussi : Galen. XIV, p. 28; Strab.

XIV, p. 645; Verg. Bue. V, 71; Sil. Ital. VII, 210; Plin. XIV, 73. Deux crus sou-

vent mentionnés par Galien, l"ApjuT,v6c; (c'est la correction vraisemblable pour

'Apaûtvo; ou 'Apaûvto; : VI, p. 276, 335 et 806; X, p. 483, 485 et 833 ; XI, p. 87, et

XII, p. 517) et le Ti'zxx(x^-r\'^6i (mêmes passages), paraissent également rentrer

dans le vignoble de Chios. V. Meineke, sur Steph. Byz., I, p. 126. De même le

Phanaeus (Verg. Georg. II, 98), cru du cap «ï>âvai : Steph. Byz., p. 657, 13.

(2) Ath. I, p. 30\

(3) Plin. XIV, 75.

(4) Ath. I, p.
30f.

(5) Ath. I, p. 33''
; Plin. XIV, 78. Les vins de Cos furent de bonne heure

importés ou même contrefaits en Italie. V. supra, p. 70. Le nxeXEaTivtôî parait

appartenir aux crus de cette île : Theocrit. VII, 65, et scholies ad. h. l. ; Steph.

Byz., p. 29, 4.

(6) Sr^podo^i mentionné Galen. VI, p. 337, 800, 804, et X, p. 833.

(7) Aelian. Var. XII, 31.

(8) Strab. XIV, p. 657.

(9) Hor. Sàt. II, 8, 9 : acria circum Rapula, lactucae, radiées, qualia lassum

Pervellunt stomachum, siser, allée, faecula Coa. Cette dernière expression est

commentée par Rayet, Mém. sur l'île de Cos, in Arch. d. Miss, scient.. 3° sér.,

III (1876), p. 37 sq. (ibid., p. 105, détails circonstanciés sur le vin de Cos) :

« En faisant cuire les vins de ce genre sur un feu doux, y ajoutant un peu de

farine, puis versant la liqueur devenue épaisse sur une table, et la laissant

sécher, les Turcs et les Grecs d'aujourd'hui fabriquent une espèce de pâte vio-

lacée, qu'ils appellent du petmez. On la sert coupée en petits morceaux, que

l'on grignote dans l'intervalle des plats. Le goût âpre de cette pâte réveille

l'appétit. C'est la faecula Coa d'Horace. »

(10) Rayet, loc. cit., p. 106.

(11) Galen. VI, p. 334-5, et X, p. 833 : Cyzicus u. sein Gebiel, p. 32-34.

(12) Ath. I, p. 29'. ^

(13) Galen. VI, p. 801, et X, p. 836; Plin. XIV, 75 ; Hcsych. s. v.
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voç (1) et le Tiêyivéç (2) de Pergame, et le vin d'Aegae (3); le

vin de Nicomédie de Bithynie (4), connu de tout le monde

(456) antique (5); les vins lydiens de Smyrne {vinum Pram-

nium (6), de Clazomènes (7), d'Ephèse (8), de Magnésie (9),

de Milet (10), du mont Tmolus(H), et le Katakékauménite de

Méonie (12) ; le vin d'Apamée (Phrygie) (13) ; les vins cariens

de Myndos, Halicarnasse, Cnide (14) et Aphrodisias (15) ; celui

de Rhodes (16), le vin lycien de Telmesse (17), r'AêaT/iç de

(1) Galen. VI, p. 337, et X, p. 833. 11 vient sv lIcpTîspivTi près Pergame : ib.

VI, p. 800.

(2) Ib. XIV, p. 16 : xal toû -rcap' f.jiîv (à Pergame) ôvo|iaÇo[iÉvo'j TtêTivoij, 8tà -uô

j(ti)piov év w YswpyEÏxat, Ttêaç ôvo[AaÇô[i£vov. Cf. ib. VI. p 806-7 et X, p. 833, où, au

lieu de Ti6tiicîvo<;, il faut, avec Meineke (sur Steph. Byz. p. 126), lire

(3) L'AlysiTT,? (Gai. VI, p. 337, et X, p. 833) vient ^v Atraïç, près Myrine : ib. VI,

p. 800.

(4) Gai. VI, p. 337. Alex. Tral. II, p. 27 et 487 Puschm. : fKuY.ht, BtOwd;. A
Rome aussi graecanicum BiOuvdv. V. Jordan, Hermès, VI, p. 314, et cf. supra,

p. 78, n. 9.

(5) Gai. X, p. 834 : irâffiv àv6p(î>Tro'.<; Yvupt[iOî.

(6) Déjà célèbre au temps d'Homère : II. XI, 639; Od. X, 235. L'est resté à

l'époque romaine. C'est un cru voisin de Smyrne selon Pline (XIV, 54),

d'Éphèse ou de Lesbos suivant d'autres (Ath. I, p. 28^ et 31'^).

(7) Plin. XIV, 73 ; Dioscor. V, 10.

(8) Plin. XIV, 75; Dioscor. V, 10.

(9) Ath. I, p. 29".

(10) Ath. I, p. 29».

(11) Galen. VI, p. 335 et 802; X, p. 835; XIV, p. 28; Verg. Georg. II, 98 ; Plin.

XIV, 74; SU. Ital. VII, 210 ; Dioscor. V, 10.

(12) Plin. XIV, 75 ; Vitruv. VIII, 3, 12.

(13) Plin. XIV, 75.

(14) La grande extension de ce commerce est attestée par la découverte d'am-

phores cnidiennes aux endroits les plus divers. Voir : C. I. G. III praef.

p. XIV sq. ; Dumont (in A7'ch. d. Missions scient., 2<^ sér., VI, p. 125 sq.), qui

signale à Athènes les étiquettes de près de 1,800 amphores cnidiennes, et

s'étonne (p. 41) de cette abondance, attendu que Cnide n'aurait, selon lui, point

produit de vin, ou du moins point de vin renommé. Cependant le vin de

Cnide est mentionné par Athénée (I, p. 27"=), par Pline (XIV, 75) et très fré-

quemment par Alexandre de Tralles (Puschm. 1, p. 301-335 et 483 ; II, p. 217,

237, 331, 407, 485 et 495), qui le dit mince et léger, bon vin de table et indiqué

pour les estomacs faibles, comme le sabin.

(15) Gai. X, p. 835.

(16) Plin. XIV, 79; Ath. I, p. 31<! et 32^
; Aristot. cité Gell. XIII, 5; Verg.

Georg. II, 102. Sur les amphores rhodiennes, cf. supra, p. 70, n. 9.

(17) Plin. XIV, 74.
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Cilicie (1), le Ix'jStliTri!; de Galatie (2) et le vin de Chypre (3).

La Syrie aussi produit des vins excellents, comme celui de

Laodicée (4), qui s'exporte vers la Mer Rouge et vers

l'Inde (S) , et celui d'Apame'e (6) ; la Phénicie a ceux de Tri-

polis, Béryte, Byblos, Sidon, Sarepta et Tyr(7); la Judée,

ceux d'Ascalon (8) et de Gaza (9); l'Arabie, ceux de Da- (457)

mas (10) et de Pétra (11); l'Egypte, entre autres crus, celui de

la bouche sdbennytique du Nil (12) et celui de Maréa près

Alexandrie (13).

Tous ces vins se distinguent, non seulement par leur ori- appr«t des vins,

gine», mais par les procédés employés pour les apprêter et

les ennoblir. Selon qu'on ajoute aux moûts du plâtre, de la

glaise, de la chaux, du marbre, de la résine, de la poix (14),

(1) Gai. VI, p. 800; Ath. I, p. 33''
; Oribas. I, p. 345 Dar. L"AX6âT7iç et le Eu6i-

TT,; de Galien (X, p. 833, et VI, p. 337) ne reposent sans doute que sur de

fausses leçons.

(2) Le i:xu6£>v{T-ri(;, à proprement parler, est un moût qui découle des raisins

mûrs avant pressurage : voir les passages dans le Stephanus de Paris. Pline

(XIV, 80) le nomme à la suite des crus galates. Cf. aussi Gai. VI, p. 337, 800,

804, et X, p. 833.

(3) Plin. XIV, 74.

(4) Alex. Tr. II, p. 483 P.

(5) Strab. XVI, p. 751; Arrian. Peripl. Mar. Erythr., 6 et 49.

(6) Waddington, n. 2644.

(7) Plin. XIV, 74. Sur le vin de Byblos, Ath. I, p. 29\ Sur celui de Sarepta :

Sid. Ap. Carm. 17,16, et Savaro ad. h. l.; Alex. Tral. I, p. 335 et 483; II,

p. 217, 325, 327, 407, 421, 485 et 495. Sur celui de Tyr, Al. Tr. II, p. 327, 407,

457, 485 et 495.

(8) Oribas. I, p. 433 Dar.

(9) Vinum Gazeticum, célèbre dans tout le monde romain depuis le

ivo-yo siècle :Isid. Or. XX, 3, 7; Sid. Ap. Carm. 17, 15, et Savaro ad. h. l.

V. aussi Stark, Gaza, p. 561.

(10) De là vient le vin chalybonien que buvaient les rois de Perse : Ath. I,

p. 28'', et Schweighaûser ad. h. l.

(11) Si toutefois le Pétrîtes de Pline (XIV, 75) tire son nom de Pétra en Ara-

bie Pétrée {Palaestina tertia).

(12) Plin. XIV, 74.

(13) Ath. I, p. SS-», et cf. 33'; Steph. Byz., p. 431, 20, Écrivains latins qui en

parlent : Verg. Geort). II, 91 ; Hor. Od. I, 37, 14; Colum. III, 2, 24, Sur la viticul-

ture et les crus d'Egypte, voir Wilkinson, the Egyptians in the lime of the

Pharaons, London 1857, in-8o, p. 13 et 64-65, et Mannersand Customsdn même,

II, p. 152-170.

(14) Plin. XÏV, 120-124 ; XXIII, 45-47 ; Cat. de re rust. 23; Colum. XÏI, 20, 3;

XX, 8, 28 ; Pallad. XI, 14 ; Plut. Q. conv. 5, 3, 1, 10, p. 822 D. ; Dioscor. V, 43 ;
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OU encore— mais cela ne se fait qu'en Grèce (1) et en Asie—
de l'eau de mer (2), l'évolution du vin suit une voie diffé-

rente. Plus le vin est commun, plus il réclame les ingrédients

artificiels (3) ;
plus il est généreux, moins il en a besoin pour

vieillir et acquérir du goût et du bouquet (4) : aussi les resi-

nata vina et les TESaXacro-topiéva rentrent-ils dans les marques

inférieures (S) ; ceux de Cos et de Clazomènes passent même
pour pernicieux à raison de la forte addition d'eau de mer (6).

(458) Un autre procédé d'amélioration, usité en Orient (7) et en

Grèce (8), consiste à transporter le vin en outres; car le cuir

laisse évaporer Feau qu'il contient, et la force s'en accroît

d'autant (9). Mais, bien que l'Italie connût les outres et s'en

servît pour le transport des vins, la méthode n'y fut guère

ou point du tout pratiquée (10). Elle eut au contraire en com-

Daremberg sur Orib. I, p. 643. Sur l'addition de poix : Col. XII, 22 et 24 ; Orib. I,

p. 403 ; Dioscor. V, 48. Elle s'appliquait spécialement aux vins de Gaule : Col.

XII, 23, 1. Mention des vina picaia Viennensiurn : Plin. XIV, 57; Mart. XIII,

107 ; Plut. loc. cit.

(1) Theophr. de caus. pi. 6,7, 6 ; Cat. de re rust. 24 ; Plaut. Rud. 588.

(2) Col. XII, 25. Les qualités communes des vins de Cos et autres îles étaient

mélangées d'eau de mer : Plin. XIV, 78. Même le vin de Cos artificiel, selon

la recette de Caton (r. rust. 24, 105 et 112, et Col. XII, 37), se fait avec de l'eau

de mer ou de la saumure imuria). Le vin ainsi traité est dit TsOaXaajufilvoi; :

Plin. XIV, 78; Cael. Aurelian. de morb. acut. 2, 39 ; Athen. I, p. 32''
; Schol. ad.

Aristoph. Nub. 1237.

(3) Col. XII, 20, 7.

(4) Col. XII, 19, 2 : Quaecunque vini nota sine condimento valet perennare,

optimam esse eam censemus, nec omnino quidqiiam permiscendum, quo natura-

lis sapor ejus infuscetur. Id enim praestantissimum est, quod simple natura

placere poterit.

(5) Plin. XXIII, 46 ; Mart. III, 77, 8 ; Dioscor. V, 43.

(6) Dioscor. V, 10.

(7) Il en est souvent question dans la Bible : I Sam. XVI, 20 ; Jos. IX, 5 et

13; Job XXXII, 18-19; Ps. CXIX, 83; Matth. IX, 17; Marc II, 22.

(8) Aristot. Meteor. IV, 10, 5, 1 = p. 388" Bk.

(9) Hessel, op. cit., p. 1 sq. et 41 sq.

(10) La seule appellation culleus pour la plus grande des mesures à vin prouve
déjà que l'usage des outres était répandu en Italie. Les deux peintures pom-
péiennes Ilelbig, Wandgemitlde, 1487-88, et Mus. Borb., IV, tav. A, V, tav. 48,

montrent qu'on importait le vin dans une grande outre d'où on le transvasait

en amphores; cf. Helbig 1486. Dans Plaut. Ttmc. V, 11, nous lisons de même :

Opus nutrici autem, utrem ut habeat veteris vini larcfiter. Ut dies noctesque

potet. Et Dig, XXXIII, 6, 3, § 1 : Vino legato utres non debebuntur, ne culleos
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mun avec la Grèce les procédés artificiels de maturation du

vin ; car les vins du midi ne valent tout leur prix qu'à force

de vieillir : on en hâte donc le dépouillement, en exposant

le vin nouveau à l'ardeur du soleil (1) ou en l'enfumant dans

des locaux spéciaux (2) avant de le descendre en cave. Encore

ce traitement est-il moins nécessaire aux vins généreux. En

Gaule il est poussé à un tel excès que le vin ne perd jamais

le goût fumeux (3). (459)

Autant de vins naturels, autant d'artificiels, vina ficticia : ^">' artificiels
;

on les sert au repas, ou plutôt à la gustatio ; ce sont parfois

quidem deberi dico. Mais les outres ne paraissent avoir servi qu'à transporter

le vin, non à le garder. L'usage des outres à table est suranné d'après Varron

cité par Nonius, p. 544, S : Antiquissimi in conviviis titres vini primo, postea

tinas ponebant.

(1) Plin. XIV, 77 et 85; Cat. de rerust. 105.

(2) Dans l'Orient (Ps. CXIX, 83) et en Arcadie (Aristot. Meleor. IV, 10, 5), on

fumait le vin en outres. Galien décrit l'aménagement de fumoirs où l'on traite

le vin en amphores (XIV, p. 17), et ajoute (p. 19) que le vin de Naples, nommé-
ment le triphyllin, et nombres d'autres vins d'Italie subissent le même traite-

ment. Id. XI, p. 663 : iizti toi xàÇsTriTTjôeî èv 110)^)^01; ^wpioiî xivoOai te xal [iexai-

epépouat Toùî ol'vouî, wairsp ouv xal -fjXtoûai ys xal OepjAaivo'jat, w? èvt'ouî aÙTwv

dtTiÔEÏç yiY^^esôai f^v d-rà xoû xaTcvoû ôej^oixÉvoui; iroiÔTTiTa • xal irap' f||jLÎv ye xaxà

tV 'Affiav ÈTTÎ TO'Jî xspifxouî twv oixiwv, OTav r^%t^ Oépouç topa, ^ayTivotî £Yj(£Ô[i£vot

(lyeSàv S.iZT.'^'zz^ ÈTTtTiÔEvTai,, xal [isxà taÛTa xaSatpoOvxeî èv ÛTcpwotî otXT,[xaj'.v, àiv

£v toïi; xaxwY^oi; [j.£)vXei xauÔTiaîaôai okbq, TzoXkr^, xaTa-ctOcVTai xal oXwî irpà; (X£«rr,|x-

6ptav xe xal irpo; f;Xtov itl axpécpouai, xàî àiroÔTixai;, oî<; jiéXXei ôâxTov aùxoùî èxTzé-

<j>ai T£ xal TroTtpoui; ipyâaadOai. Recette pareille dans Colum. 1, 6, 20 : Apothe-

cae recte superponentur his locis, unde plerumque fumus exoritur : quoniam

vina celerius vetustescunt, quae fumi quodam tenore praecoquem malunlatem

trahunt. Propter quodet aliud tabulatum esse debebit, quo amoveanlur, ne rur-

siis nimia siiffilione medicatasint. Allusion à ce traitement, Ilor. Od. III, 8, 11 :

Amphorae fumum bibere instilutae Consule Tullo. Cette méthode, également

enseignée par Palladius (XI, 14, 8), est réprouvée par Pline (XXIII, 40) : Vinum

fumo inveteratum insaluberrimuin [ou saluben'imum]. Mangones ista in apothe-

cis excogitavere.

(3) Plin. XIV, 68. Martial. X, 36 :

Improba Massiliae quidquid fumaria cogunt,

Accipit aetatern quisquis ab igné cadus,

A te, Munna, venit : miseris tu rniftis amicis

Per fréta, per longas toxica saeva vias:

Nec facili pretio, sed quo contenta Falerni

Testa sit aut sellis Setia cara suis.

Non venias quare tam longo tempore Romam,

Haec piito causa tibi est, ne tua vina bibas^
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des potions médicinales, parfois aussi des boissons écono-

miques. On distingue les vins purs apprêtés, les vins de miel,

les vins épicés et ceux de fruits. La première catégorie com-

prend le vin de raisins secs [passum) (1), les moûts cuits

{defrutum ou frutum^ caroemim^ sapa^ en grec £'}T,[jt.a ou

o-Lpawv) (2), et la piquette [lora) qu'on obtient en faisant macé-

rer dans l'eau les marcs pressurés (3). Les vins miellés, selon

les proportions du mélange et la qualité du moût, sont dits

(460) mulsiim [ohh^ikC) et melitites (4). Les vins aromatiques rem-

plaçaient nos liqueurs, et nous en connaissons plus de cin-

quante variétés, soit directement extraites d'herbes, de Heurs

et de bois odorants, soit parfumées avec des huiles végétales,

(1) Varron cité par Nonius, p. S51 ; Plin. XIV, 81 ; Colum. XII, 39 ; Pallad. XI,

18;Dioscor. V, 9.

(2) Varron traitait de ces breuvages dans son de vita pop. Rom. lib. I, et

Bûcheler [Rhein. Mus., XIV, 1859, p. 448) rétablit comme suit son exposé,

d'après Nonius, p. S31 : Anliquae mulieres majores natu bihebant loram aut

sapam aut defretum aut passum [aut muriolam'] quam m.urrinam quidem Plau-

tus appellare putatiir ; tum autem murrinam loram dicebant in vindemia cum
expressissent acinis mustum et follicules in dolium conjecissent. Sapam appel-

labant, quod de musto ad mediam partem decoxerant ; defretum, si ex duabiis

partibus ad tertiam rederjerant defervefaciendo. Passum nominabant, si in vin-

demia uvam diutius coctam legerent eamque passi essent in sole aduri. Vino

addito loram passi vocare coeperunt. Muriolam nominabant, quom ex uvis

expi^essum erat passum et ad folliculos reliquos et vinacea adjiciebant sapam.

On cuisait donc le moût de manière à le réduire aux deux tiers, à moitié ou au

tiers. Le premier de ces produits est dit carenum : Pallad. XI, 18; Isid. Or.

XX, 3, 13. C'est le Caroenum Maeonium de TÉdit de Dioctétien (II, 13), iden-

tique sans doute au Kapûïvo; de Galien (VI, p. 801). Varron nomme le second

produit sapa et le troisième defretum ou defrutum, tandis que c'est à celui-ci

que Palladius [loc. cit.) applique le nom de sapa. Cf. Colum. XII, 20, 2; 21, 1.

En grec il s'appelle aipatov (Galen. X, p. 833 ; Orib. 1, p. 356) ou ï-]^-r\\x% : Galen.

loc. cit. ; Plin. XIV, 80 ; Geop. 8, 32. Sur la muriola, voir M. Voigt, Rhein. Mus.,

XXVIII (1873), p. 56 sq. Decoctum mentionné Ed. Diocl. II, 15. Defr[e]tum a

Romulo se lit sur une amphore trouvée à Pompéi.

(3) Cat. d' re rust. 57 ; Varr. de re rust. I, 54; Col. XII, 40 ; Plin. XIV, 86;

Dioscor. V, 13; Geop. 6, 13; Orib. I, p. 359.

(4) V. supra, I, p. 379, n. 1. Dioscor. V, 15-16; Col. XII, 41 ; Plin. XIV, 85;

Geop. 8, 26; Orib. I, p. 399; à\i:sx-A6\xc'ki., Orib. I, p. 384. On lit mulsum sur une

amphore pompéienne (Bull. d. Inst. 1881, p. 234; Not. d. Scavi 1879, p. 154) et

mul(sum) sur une amphore romaine (Bm^^ comun. 1879, p. 51). On fabriquait

des breuvages de même genre avec de l'eau et du miel ([AsXt-tpxirov ou ùôpô-

lizl'., Orib. I, p. 360 sq.), avec de l'eau de mer et du miel {^xKT.s^à^c'k:, Dioscor.

V, 17 et 20), avec de l'eau, du miel et du vinaigre (ôÇOjijAi, Dioscor. V, 22, et

Orib. 1, p. 391), avec du miel et des fruits (aT.AÔixsT^t, Dioscor. V, 29).
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OU fabriquées suivant telle autre recette plus complexe. En

se bornant aux extraits les plus simples, on énumdrera les

vins de roses, poSî-nriç, rosetum (1), de myrte, |xupTir^!;, jxupdt.-

v^Tviç (2), de violettes, LaTov (3), de mastic, (t^ivivoç (4), de pis-

taches, T£p[jLÎv8!.vo<; (5), de pommes et bois de pin, orpoêà-l-rris,

TC'.TÙ'.voç, de sureau, xéopivo;, àpx£Û8t.vo;, de cyprès, xuTrapia-Two;,

de laurier, oàcpvt,vo; (6), d'absinthe, à']/!.vO'lT7iç (7), d'hysope,

uT!7wmTr,ç (8), d'origan, opt-yavlTri; (9), de marrube {marru-

bmm), 7rpao-[r/iv;(10), de thym, 9'j[jiÎTriç, de sarriette, 9u[ji.êpiTiri;,

de menthe, xaXap.t,v9îr/iç, de pouliot, y)v7iy(iJvtTriç(H), d'aurone

mâle, àSpoToviT/jç (12), d'acore, àxopir/;?, d'ache, o-eÀwlTyiç, de

fenouil, [xapaSplrriç, d'anet, àvy)9t.voç, d-'anis, àviai-nriç (13), de

serpolet, serpylhim^ de moutarde (14), et de scilles, nt.CKki-

Tt,x6ç (15). Un mélange de myrrhe donnait la murrhina [potio),

déjà connue de Plante (16). Sous le nom à'aromatites on com-

prenait diverses compositions dont on peut lire les recettes

dans Dioscoride et Pline (17) — Phne y fait rentrer la mur- (46i)

(1) Dioscor. V, 35; Plin. XIV, 106; Orib. I, p. 401 et 431-2; JPd. Diocl. II, 19;

Pallad. III, 32, et VI, 13 ; Geop. 8, 2; Lampr. Helioçi. 21.

(2) Cat. de re riist. 123 ; Col. XII, 38 ; Pall. II, 18 ; III, 31 ; Dioscor. V, 36-37
;

Plin. XIV, 104; Orib. I, p. 402; Ed. Diocl. II, 16.

(3) Orib. I, p. 433. Violation : Pall. III, 32.

(4) Dioscor. V, 38.

(3) Diosc. V, 39.

(6) Diosc. V, 44-47; Geop. 8, 8.

(7) Diosc. V, 49 ; Plin. XIV, 109 ; Col. XII, 35 ; Geop. 8, 21 ; Orib. I, p. 435 ; Ed.

Diocl. II, 18; Lampr. Hel. 21, 6; Pall. III, 32.

(8) Diosc. V, 30; Plin. XIV, 109 ; Col. XII, 35 ; Geop. 8, 15.

(9) Diosc. V, 61; Plin. XIV, 105 et 111 ; xpaYoptyav'TT.î Diosc. V, 55.

(10) Diosc. V, 58; Plin. XIV, 105; Col. XII, 32.

(11) Diosc. V, 59-62; CoL XII, 35; Plin. XIV, 105 ; Geop. 8, 7.

(12) Diosc. V, 62; Plin. XIV, 103; Col. XII, 35.

(13) Diosc. V, 73-75 ; Plin. loc. cit. ; Col. loc. cit. ; Geop. 8, 3-4, 9 et 16.

(14) Plin. XIV, 105-106.

(15) Diosc. V, 26; Col. XII, 33; Plin. XIV, 106.

(16) Plin. XIV, 92-93; Plaut. Pseiid. 741 ; Gell. X, 23, 2; Fest. Ep., p. 144, s.

V. ; Varr. cité Non. p. 331 ; Aelian. Var. XII, 31. Evang. Marc. XV, 23 : xal tSi-

Souv (X'jx(h TriEÏv èffjxup'.iTtxÉvov olvov, ce que la Vulgate traduit par myrrhatum
vinum. Voigt (Rh. Mus., XXVIII, p. 60) admet que la murrata (Fest., p. 158'', 22)

et la murrina étaient deux boissons ditl'érentes, l'une amère, l'autre douce, et

difléraient aussi toutes deux de la muriola (Non. loc. cit.) qu'on fabriquait en

additionnant de sapa les marcs du passum.

(17) Plin. XIV, 107 ; Diosc. V, 64 sq.
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rhina— vins au nard et au malobathre (1), vins au poivre,

à la myrrhe et à l'iris (2). Le breuvage connu sous le nom
de conditum au sens étroit (3) se composait de divers ingré-

dients d'ailleurs variables, mais essentiellement de vin, miel

et poivre, d'oii lui vient son autre nom de piperatum (4).

Les vins de fruits les plus ordinaires sont les cidres, les poi-

rés, les vins de grenades, de dattes, de figues et de mûres (5).

Certaines provinces fabriquent des boissons du genre de la

bière, telles que cerevisia, zythum et camum^ qui ne parais-

sent pas être entrées dans les usages italiens (6).

Les vins romains ne se conservent ni en outres ni en tonnes

doiia, de bois (7), mais dans des vaisseaux de terre, Tt'lOoi, ou dolia (8),

amphorae, auxqucls OU emplit les amphorae (9). Viniim doliare^ c'est

(1) Pline (XIV, 108) rattache cette préparation à Varomatites. Diosc. V, 67.

[Elle est sans doute identique &\xnardinum de Plaut. Mil. gl. 824, et au folia-

tum de Mart. XIV, 1 10 ; cf. Plin. XIII, 13.]

(2) Dioscoride (V, 63) nomme également ce produit aromatites.

(.3) Un conditarius et une conditaria : C. /. L. VI, 9277. Cf. Augustin. Civ. Dei

XXII, 8.

(4) Plin. XIV, 108; Symphosii aenigma 82, inBaehrens, P. L. M., IV, p. 381 =
Riese, AnthoL, I, p. 204, n. 82 ; Lampr. Heliog. 21; Cels. IV, 19; Ed. Diocl.

II, 17. Recettes : Apic. 1,1; Orib. I, p. 433 sq. ; Geop. 8, 31 ; Marcell. Emp. 23,

p. 166, et 26, p. 178 et 183 ; Aetius 3, 66-68 ; 16, 118 ; Paul. Aegin. 7, 11 ; Nicol,

Myreps. 1, 45 et 194-3; 27, 33-43. C'est par ce breuvage romain que se traite

aussi l'Alexandrin Pellas : Anth. Gr., III, p. 120, n. 26.

(3) Diosc. V, 32, 34 et 40-42 ; Plin. XIV, 102-103 ; Pall. III, 23, 11 et 19 ; IV, 10,

10; Orib. I, p. 399-401.

(6) Mentionnées toutes trois : Ed. Diocl. 11,11-12; UIp. Dig. XXXIII, 6,9. La

cerevisia se brassait en Gaule, le zythum en Espagne et en Egypte : Strab. III,

p. 133 ; XVII, p. 799 et 824 ; Plin. XXII, 164. Il est question de la décoction d'orge

égyptienne dans Athénée (I, p. 34''). V. aussi : Wilkinson, Manners and Cus-

toms of the ancient Egyptians, London 1837, II, p. 171-173 ; et sur toutes les biè-

res en général : Zosimi Panopolitani de zythorîtm confectione fragmentum;

Ace. hist. zythor. s. cerevisiar., scripsit. C. G. Gruner, Solisbaci 1814, in-8
;

Meibom, de cerevisiis, Helmst. 1668, et inGronov. Thés., IX, p. 537 sq. Recher-

ches plus récentes sur les bières connues des peuples barbares de l'antiquité,

dans Hehn, op. cit.., p. 123 sq.

(7) Les tonneaux, n'étaient en usage que dans la Gaule : Plin. XIV, 132;

Strab. V, p. 214 et 218; Herodian. VIII, 4, 4 ; Hehn, p. 497; Jung, Rômer u.

Romanen, p. 176. On en voit figurés sur la Colonne Trajane : Froehner, Col.

Trajane, I, 29, et III, 163 ; Rich, Dictionary, s. v. cupa.

(8) U en sera question plus bas.

(9) Dig. XXXIII, 6, 15-16. L'opération est dite diffundere (Juven.'V, 30) et

l'amphore en porte la date : C. /. L. IV, 2551 (1. 3, lire diff.) ; Bull, municip.

1874, p. 40, et 1879, p. 50 ; cf. A. Mau, Bull. d. Inst. 1880, p. 95.
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l'épithète du jeune vin qu'on tire au tonneau ; s'il doit vieillir, (462)

on le met en amphores {diffundilur) (1) pour l'encaver, et il

en est de même des vins artificiels (2). Les amphores sont

fermées avec des bouchons en terre (3), scellées de poix,

d'argile ou de plâtre (4) [oblinere) (5), gypsare) (6), et portent

une marque {nota) (7), tantôt sous forme d'étiquette, joz7/a-

cium (8), tantôt inscrite sur la panse môme de l'amphore.

Parmi les amphores en très grand nombre que nous ont

livrées les fouilles de Pompéi (9), celles du Monte Testaccio{iO)

et celles du grand dépôt du quartier des castra praetoria (11)

découvert en 1878, quelques-unes portent le timbre de la

manufacture qui les a fabriquées (12); mais nombre d'autres

exhibent une marque, ordinairement faite à la plume, parfois

au pinceau, en couleur noire, rouge ou blanche, indiquant le

cru et la quahté, probablement aussi l'année de la récolte (13),

(1) Salmas. Exercit. Plin., 331 sq.

(2) Ainsi, pour le vin de scille, Colum. XII, 33 : postea (lorsqu'il est fait)

eximito et defaecatum vinum in amphoras bonas adjicito. Cf. supra, p. 88,

n. 2 et 4.

(3) Bouchon d'amphore en terre avec l'inscription P. Saufe(i) (le vendeur

apparenuuent), trouvé à Palestrina : Gerhard, Arch. Anz. 1865, n. 196, p. 51.

Couvercle en plomb : Rhein. Jahrbuch 66 (1879), p. 95.

(4) Galen. XVII, 2, p. 164 K.

(5) Colum. XII, 32, etc. Hor. Od. I, 20, 3; III, 8, 10. On lutait aussi avec de la

poix les opercula doliorum : Plin. XIV, 135.

(6) Col. XII, 39,2; 41, 1 ; 42, 3.

(7) D'oii le nom de nota pour le cru lui-même : Hor. Od. II, 3,8; Sat.

1, 10, 24.

(8) Petron. 34 : Statim allatae sunt atnpfiorae vitreae diligenter gypsatae,

quarum in cervicibiis pittacia erant afflxa ciim hoc titulo : Falernurn Opimia-

num annorum centum.

(9) Les marques des amphores pompéiennes ont été publiées par R. Schoene,

C. /. L. IV, p, 171 sq. Voir aussi les additamenta de Brizio et Schoene, in :

Ephem. epigr., I, p. 160 sq. ; Bull. d. Inst. et Not. d. Scavi, passim.

(10) Dressel, Ricerche sul Monte Testaccio, in Annali 1878, p. 118 sq.

(11) Dressel, di un grande deposito di anfore rinvenuto nel nuovo quartiere

del Castro pi'etorio, in Bull, comiin. 1879, p. 36-112 et 143-195.

(12) Dressel, Ricerche, p. 131 sq.

(13) Galen. XIV, p. 25 (parlant de la cave impériale à Rome) : lywyé toi tûv

oïvwv xôiv <I>a)iepivwv éxa^Tou t)-,v -fjXtxtav àvaytYvwsxwv ÈirtyEypaiJijxivTiv toîç xspa-

(Jiioii;, elp^ôfiTiv Tf,(; ysûjeuî, ojot lîXztôvwv ètwv \<st^ ei^ùffi, TcpospyôixEvoç àir

a'jTwv àj(pt tôjv oùSèv Ozo-ixoov è/ôvcov. Ce sont là les languidiora vina

d'Horace : Od. III, 16, 34 ; 21, 8 [lene merum, Od. III, 29, 2). Indication du con-
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(463) le nom du vendeur (1), outre un ou plusieurs chiffres

dont en général on n'a point donné jusqu'à présent d'inter-

prétation sûre (2). Voici un spécimen de ces amphores
amphorae . . . , , ,.
litteratae; a luscriptious [amphovae htteratae) (3) :

FAYStianum

TI. GLAVDIO IIII

COS (47 ap. J.-G.)

L. YITELLIO III (4).

Un autre :

en. lenTVLO M ASINIO COS (25 ap. J.-C.)

FVNDanum (5).

Un autre :

TI • GLAVDIO • P. QVINGTILIO COS (741 = 13)

A. D. XIII. K. IVN. VINVM
DIFFVSVM • QVOD • NATVM- EST

DVOBVS • LENTVLIS COS (736 = 18)

AVTOCR. (6).

sulat sur les amphores mentionnée : TibuU. II, 1, 27; Hor. Od. III, 28, 8

{Bibuli consulis amphoram); 8, 11 ; 21, 1; Epod. 13, 6. Le plus ancien consulat

inscrit sur les amphores qui nous sont parvenues est de l'an 647 = 107 : Hen-

derson, History of Wines, p. S4 = C. I. L. VIII. n. 10, 477, 1. On a trouvé à

Pompéi 16 amphores datées, 23 au Monte Testaccio (Dressel. Annali 1878,

p. 167), et 10 aux castra fraetoria^ dont l'époque se place entre les années 107

avant et 255 ap. J.-C.

(1) Plin. XXIII, 33 (parlant de falsification de vins) : eo venere mores, ut

nomina modo cellarum veneant, statimque in lacubus vindemiae adulterentur.

Dans Doni (p. LXXXII) se voit une amphore avec la marque ex cell(is) L Purelli

Gemelli.

(2) Les petits chiffres paraissent indiquer la capacité de l'amphore, ou par-

fois l'âge du vin; les grands forment un numéro d'ordre. Sur ces diverses

marques voir aussi Bruzza, Iscriz. Vercellesi, p. 185 sq.

(3) Plaut. Poen. 835 ; bibitur, estur, quasi in popina, haud secus. Ibi tu videas

litteratas fictiles epistulas Pice signalas : nomina insunt cubitum longis litte-

ris. Juven. V, 33 : Crus bibet Albanis aliquid de montibus aut de Setinis,

ciijus palriam tilulumque seneclus Delevit multa veteris fuligine testae.

(4) C. /. L. IV, 2553.

(5) C. I. L. IV, 25.^2.

(6) Lanciani, Bull, municip. 1874, p. 40. La dernière ligne porte sans doute

le nom du marchand : Autocrates.
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Un autre enfin : ^
LVN • VET I
A IIII II w

X ?
M • VALERI ABINNERICI (1).

Dans la très haute antiquité, en Italie comme en Grèce, le ;464)

vin était à fort bon marché : encore en 504 = 2a0, le congius p"" """ ""'

(près de trois litres) se vend un as (2), et Columelle (III, 3, 10)

compte 40 urnes de vin ordinaire nouveau à 300 sesterces au

plus bas, ce qui met l'amphore à 15 sesterces. Mais ce sont là

des minima. Les vins vieux et généreux atteignent des prix

élevés : dès le temps de Socrate, le chios vaut à Athènes une

mine le metretes (3), soit 2 fr. 10 le litre, et à Rome il devait

être bien plus cher, puisque le seul falerne était en Italie

même une consommation de grand luxe (4), Le transport

n'était point d'ailleurs seul en cause : les vins vieux deve-

naient inabordables, parce qu'on était dans l'usage de cumu-

ler les intérêts du capital qu'ils représentaient. Ainsi, le vin

de la fameuse année 633 = 121 [vinum Opimianiim) s'acheta

en vendange 100 sesterces l'amphore, au témoignage de Pline

[Hist. Nat. XIV, 56) ; sous Caligula, 160 ans plus tard, on en

vendait encore ; mais le capital initial, en calculant les inté-

rêts à 6 0/0 l'an, s'était élevé à 1,065 sesterces, et Vuncia ou

(1) Fiorelli {Giornale d. Scavi di Pomp. 1861, fasc. I, p. 26) publie trois

inscriptions de ce type (aujourd'hui C. /. L. IV, 2599-2601), qu'il lit ainsi :

Lunense vêtus annorum quatuor rubrum, decem sextarii Marci Valerii Abinne-

rici. Le chiflre X, en effet, indique la capacité, puisque les deux autres mar-

ques portent des chiffres différents, savoir VIIl S. {= octo semis) et V. Une

quatrième marque porte XIIII S., chiffre qui d'ailleurs ne saurait se référer

à des sextorii, dont il tient 48 à l'amphore; ce doit être un jaugeage en congii

(8 à l'amphore) ; mais malheureusement Fiorelli n'indique pas la grandeur

des vases en question. Il pense que Cornelia [Coimeliis, C. I. L.) est le nom
de la marchande. Marque disposée de môme, en couleur noire, Doni, p. lxxxii.

(2) Plin. XVIII, n.

(3) Plut, de an. tranq. 10, p. 570 D.

(4) Inscr. Ilenzen 7411 -.DM C. Domiti Primi. Hoc ego suCm) in lumiilo

Primus notissimus ille. Vixi Lucrinis, potabi saepe Falernum. Balnia vina

venus mecum senuere per annos.
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Lait,

(465)

fromage,

miel,

sel.

Marchands
de comestibles

;

cyathus, la 12" partie du sextarius, la 576" de Tamphore, soit

un petit verre à vin de notre mesure, valait environ deux

sesterces (1), ce qui met les deux sextarii ou un peu moins

d'un litre à 44 1/6 sesterces, soit environ 9 mk 50 [11 fr. 90],

6. Dans cette énumération des denrées alimentaires, on

a omis, comme n'offrant rien de caractéristique pour l'anti-

quité, quelques-uns des produits indigènes ou des ingrédients

culinaires les plus communs : le lait, base de quelques plats

fins, comme l'àcppÔYaAa (crème fouettée) et la melca (2); les

fromages, dont le plus renommé est celui des Alpes, qui

vient des Alpes Grées [caseus Vatiisicus) (3) — certains fro-

mages anciens sont fumés (4) — ; le miel (5), précieux suc-

cédané du sucre dans la pâtisserie et la cuisine, car l'antiquité

a connu la canne à sucre sans l'utiliser (6); le sel enfin, d'abord

extrait de l'eau de mer, puis concurremment tiré des salines(7)

.

Je termine ce chapitre par un rapide aperçu de toutes les

professions qui se rattachent, en dehors des producteurs pro-

prement dits, à la circulation des denrées alimentaires.

1) Marchands de grains (8), boulangers et gérants de mou-

lins à eau.

(1) D'après ces données, le passage Plin. XIV, 56, que déjà Budé jugeait

inintelligible et qui l'est demeuré jusque dans les plus récentes éditions, doit

être lu comme suit : Quod ut ejus temporis aestîmatione in singulas amphoras

centeni nummi statuantiir, ex his tamen usura miiltiplicata semissibus (taux

de 6 pour 100) quae civilis ac modica est, in Gai Caesaris Germanici fili prin-

cipatti, annis CLX uncias binis n. (les éditions portent vini) constitisse nobili

exemplo docuimus referentes vitam Pomponi Secundi vatis cenamque quam
principi illi dédit.

(2) Galen. X, p. 468 K., supra, I, p. 386, n. o. Cf. Geop. 18, 21. 11 y a aussi de

Voxyrjala, dont on trouvera la recette Col. XII, 8. Cf. Galen. VI, p. 689 K,

(3) Galen. VI, p. 697; Plin. XI, 240.

(4) Dig. VIII, 5, 8, § 5 : Ainsto respondit, non putare se, ex taberna casiaria

fumum in superiora aedificia Jure immitti posse. Ce caseus fumosus (»ou[jiwao<

Tupôî : Athen. 111, p. 113"; Mart. XIII, 32)étaitfumé àRomeraême: Plin. XI, 241,

(5) Sur l'apiculture et le miel on trouvera les documents colligés dans

Magerstedt, Bilder aus d. Rôm. Landwirthschaft, fasc. 6.

(6) V. Dioscor. M. M. Il, 104; Plin. XII, 32; Luc. Phars. III, 237; Isid. Or.

XVII, 7, 1)8; autres références dans Eisenach, zur Gesch. d. Ziickers, Gotha

1866, in-4'.

(7) V. Organ. financière, p. 203 et 354.

(8) V. supra, p. 46.
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2) Marchands de légumes (1).

3) Marchands de fruits frais {pomarii) (2) et négociants en (466)

fruits confits [salgamarii) (3).

4) Marchands de bestiaux, bouchers, marchands de volaille

et de gibier. — Les bouchers romains tirent, de première

main, des domaines ruraux leurs bœufs, porcs et mou-

tons (4) : on doit donc entendre par marchands de bestiaux

les négociants qui amènent au marché les troupeaux issus

de contrées lointaines. Nous en connaissons plusieurs asso-

ciations : le collecjium mercatorum pequariorum , de la pé-

riode républicaine, à Préneste (5) ; les negotiantes boarii

huius loci, qui invehont, nommés dans une inscription du

forum boarium de l'an 204 (6); le negotiator campi pecuarii

(1) Une negotiatrix frumentaria et leguminaria ab scala Mediana : Or.

3093 = C. I. L. VI, 9683. Felicio lupinarius, à Pompéi : Bull. d. but. 1876,

p. 234. Liipinarii : Lampr. Al. Sev. 33, 2. Negotiatores leg(iiminarii), snlon toute

apparence, sur une inscription de Vindonissa : Mommsen, Jnsc7'. Conf. Helvet.,

n. 261. Une taberna où Ton vend des légumineux, figurée sur le relief romain
de 0. Jahn, lier. d. k. sticks. Ges. d. Wissenschaften, phil.-hist. CL I86I1

p. 330, pi. XIII, 4. Un faharius : Rev. épigr. du Midi de la Fr.. I, p. 238, n. 276.

La fabaria de C. I. L. III. 133, se rattache à Béryte. Le negotiator lentiarius

et castrensiarius de C. /. L. V, 5932 = Or. 4234, n'est pas un marchand de len-

tilles, comme l'admet Hagenbuch : le mot équivaut à lintearius Ilenzen 6991.

Au C. /. G. 273, lin. 71, on le voit nommé XevT-.dpto;, de î^évxiov = linteum.

Cf. Renier, Inscr. Rom. de l'Alg., n. 2874 = C. L L. VIII, 3234 : Abascantus

Caesaris ex [fami]lia cast[7'en]si ex num[ero ve]stiariorum.

(2) Pomarius : Hor. Sat. II, 3, 227. Pomarius de circo maximo : Or. 4268 =
C. L L. VI, 9822. Pomarius de agger(e) a proseiicha : Or. 2323= C. /. L. VI,

9821. Pomarius, à Capoue : Ilenzen 6131 = C. I. L. X, 3936. Pomarii, à Pom-
péi : C. I. L. IV, 149. 180. 183. 202. 206. Les propriétaires de jardins font, eux

aussi, le commerce de fruits : Varr. de r. rust. I, 2, 10 (parlant de Cn. Tre-

mellius Scrofa) : hiijusce pomariasumma Sacra via, ubi poma veneunt, contra

auream imaginem. Le pomarium est un dépôt de fruits (Schneider, ad. h. t.),

et il y en avait sur la Voie Sacrée : Ov. A. am. II, 266; Priapeia 21, 3 : Quae-

que tibi posui tanquam vernacula poma De Sacra nulli dixeris esse via. Relief

figurant une fruiterie : Jahn, toc. cit., pi. XIII, 5. Marchand de figues {ficarius),

sur un relief de Vérone : ib., p. 368.

(3) Colum. XII, 36, 1.

(4) Varr. de r. rust. II, 5, 11 : lanii, qui ad cultrum bovem emunt. III, 2, 11 :

tu e villa illic natos verres lanio vendis. Col. VII, 3, 13 : suburbanae villicus

enim teneros agnos... lanio tradit.

(3) C. /. L. I, 1130.

(6) Or. 913 = C. I. L. VI, 1039. L'inscr. porte invehent. Un neg(otiator) j'u-

vencarius : C. I. L. X, 5583.
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d'Orelli 4114 = C. 1. L. VI, 9660; \q?> porcinarii (1), negotia-

tores suarii (2), et les fournisseurs de bêtes destinées au

sacrifice, pour lesquelles étaient requises des conditions spé-

ciales (3), victimarii (4). Aux bas temps de l'Empire, les cor-

pora suariorum ai joecuarioriim^ réunis en un seul collège par

Honorius, sont bien les fournisseurs de porc pour la con-

sommation urbaine (5) ; mais les peciiarii dont nous consta-

(467) tons la présence aux armées de Germanie et de Mauréta-

nie (6) doivent être plutôt les inspecteurs du bétail qui

pâture sur les terres des légions (7). Les bouchers de Rome
[lanii (8), laniones (9), laniarii [iO]^ confectuarii) (11) consti-

tuent un corps de métier bourgeois, d'où sortit, comme on

sait, le consul de l'an 216 avant notre ère, G. Terentius Var-

ron (12). Les mace/Zam (13) vendent surtout du gibier et de la

volaille (14), mais tiennent les comestibles en tout genre (15):

aussi la police surveille-t-elle leur commerce par applica-

(1) Plaut. Capt. 90S.

(2) Plin. VII, 54; C. /. L. V, 2128 ; IV, 1306. L'inscr. Or. 2672 est apocryphe.

V. C. /. L. IX, 156*. Relief de la Villa Albani, figurant la besogne d'un abat-

teur de porcs : Zoega, Bassiril., 28 ; 0. Jahn, loc. cit., p. 352, pi. XIII, 1.

(3) Varr. de re rust. II, 3, 10-11.

(4) Le victimarius Serapio de Val. Max. IX, 14, 3, doit bien être un mar-

chand de bestiaux, puisque Pline (VII, 54) l'appelle suarii negotiatoris vile

mancipium.

(5) C. Theod. XIV, 4, et Gothofr. ad h. L ; inscr. de l'an 340 (et non 390), Or.

3672 = C. 1. L. VI, 1690; inscr. de 364 ou 372, Or. 3166 = C. I. L. VI, 1770.

(6) Dans l'inscr. de Cologne, Brainbach, C. /. Rhen. 377, figure un miles leg.

XX, qui est en même temps pequarius. V. les inscriptions africaines C. /. L.

VIII, 2333. 2368-69, 2791. 2827.

(7) V. Mommsen, C. I. L. II, 2916.

(8) C. I. L. VI, 167-8. 9499 (la)nius de colle Viminale. 9300.

(9) Or. 4229 (= C. /. L. X, 6493), 7237.

(10) Grut. 1035, 4 = Her70g, Gall. Narb. append., 64.

(11) Or. 3672 et 4167 = C. I. L. VI, 1690 et 9278.

(12) Liv. XXII, 23, 19; Val. Max. III, 4, 4.

(13) Suet. Caes. 26; Vesp. 19. etc., etc.; C. /. L. VI, 9532. Un negotiator artis

macellariae, à Lyon : Grut. 647, 5 = Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 417.

(14) Dans Varron (III, 2, 11) il est question de vendre au lanius lea pour-

ceaux, au macellarius les sangliers. Celui-ci achète aussi la volaille : ib.

111,3,4.

(15) Varr. de L. L. V, 147 : obsonia. Fest. Ep., p. 125, 8. Du poisson aussi:

Plaut. Aul. 373.
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tion des lois somptuairos (1). Les marchands de comestibles

fins sont dits cuppedinaril (2). Tous ces détaillants tiennent

des tabernae (3) pareilles à celle que reproduit le relief de

la Yilla Albani (4), où l'on voit étalés en vente des porcs,

des lièvres et de la volaille. Le commerce des poulets est

en outre une spécialité (o). D'autres boutiques sont assorties

de viande salée ou fumée pour les provisions d'hiver (6), et

les botidarii, les institores popinarum colportent et crient

leurs saucisses chaudes et autres victuailles (7).

5) Pêcheurs (piscicapi (8), jriscatores) (9) ; marchands de (468)

poisson [piscatores propolae (10), ol sv 'Pwiari lyOuoTiwXa!.) (11),

en particulier les cetarii, cumulant le double rôle des xapi-

•)^£UTai(12) et Tapi*)(0T:w>a!,(13) grecs, soit qu'ils organisent eux-

mêmes la pêche du thon et des autres poissons de mer (14)

(1) Suct. Caes. 43 ; Tib. 34.

(2) Donat. ad. Ter. Eun. H, 2, 25 : Qui esculenta et pociclenta vendiinl, a

rébus cupedinis ob alimentum cupedinarii appellanlur. A cette catégorie appar-

tient le negotlalor vinarius a septem Caesaribus (nom d'un quartier de Rome :

Marini, Atti, p. 245) idem mercator omnis rjeneris mercium Iransmarinarum :

Or. 4253= C. I. L. IX, 4680.

(3) Taberna macellaria : Val. Max. III, 4, 4. On connaît par Liv. III, 48, 5, Ja

taberna d'un lanio. Varron, cité par Nonius, p. 532, 20 : tabernae lanienae.

(4) Zocga, Bassirilievi, 27 = Jahn, toc. cit., pi. XIII, 2. Relief semblable

décrit par Gerhard et Panofka, Neapels ant. Bildwerke, I, p. 130, n. 491.

(5) C. I. L. VI, 9674 : negotianti pullario.

(6) Un negotiator penoris et vinorum de Velabro a IIII scaris : Henzen i

5087= C. L L. VI, 9671. Pernarius : Or. 4259. Enseigne d'une boutique de

pernarius, figurant cinq jambons côte à côte : Jahn, loc. cit., p. 353.

(7) Sen. Ep. 56, 2: Mart. 1,41, 9.

(8) C. /. L. VI, 9799-9801. A Pompéi : Or. 3700'^ = C. I. L. IV, 826.

(9) Corpus piscatorum et urinatorum lolius alvei Tiberis : Or. 4115 = C. I.

L. VI, 1872. Les urinalores travaillent à retirer les marchandises qui ont som-

bré avec les barques du Tibre : Dig. XIV, 2, 4 § 1 ; cf. Liv. XLIV, 10, 3, et

supra, p. 26, n. 1.

(10) A Ostic : Or. 4109.

(11) Athen. VI, p. 224°.

(12) Outre les passages cités aux lexiques, voir Lcemans, Papyri Graecj, pap.

P, p. 83.

(13) V. Kôhler, in Mém. Acad. S. Plbg, C<! sér., I, p. 389. Les importateurs

sont dits tapi/TiYoî.

(14) Varron, cité par Nonius, p. 49, 15 : Non animadvertis cetarios, cum videre

volunt in mari thynnos, escendere in malum alte? La. piscatio tfujnnaria est

mentionnée Dig. VIII, 4, 13 pr., et les ludi cetarii de Padoue (Tac. Ann. XVI, 21)

sont des jeux de pécheurs.

Vie Privée des Rom. t. II. ^
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et en composent dans leurs propres officines des salsamenta

(Tapr^o;) ou des sauces diverses (1), soit qu'ils se bornent à

vendre ces compositions (2) : dans ce dernier cas, ils sont

dits salsamentarii (3) et, si l'on précise, muriarii (4) ou

liquaminarii (5).

6) Marchands de vins (6).

(469) 7) Marchands d'huile [oleariï) : il y en a qui ne tiennent

que des spécialités (7).

(1) Coluin. VIII, 17, 12 : salsamemlorum omnium jmvgamenla, quae cetario-

rum officinis everruntur.

(2) Placidi Gloss., in Mai, Auct. class., III, p. 436 : bolona, redemtor cetaria-

rum tabernarum, in quibus salsamenta conduntur, quas tabernas vulgo ceta-

rias vacant *. C'est aussi en ce sens qu'Arnobe (II, 38) emploie le mot : ^oldi^r^^

dérive donc de jiôXoî, « coup de filet », et aussi lit-on pôXov tyO'jwv

itpiaffOat, Plut. Q. conv. 8, 8, 3, 4, p. 889 D. Au contraire Donat {ad Ter. Eun.

II, 2, 26) glose cetarii par qui cete, id est magnos pisces, venditant, et bolonas

exercent; mais il n'y a pas d'exemple de bolona dans cette acception.

(3) Cic. ad Her. IV, 54, 67 ; Suct. V. Horat., p. 44 Rciflerscheid ; Macrob. Sat.

VII, 3, 6; Schol. ad Pers. I, 43. Or. 4249=^ C. /. L. VI, 9676 : negotians salsa-

mentarius et vinariarius Maurariiis.

(4) Negotiator muriarius, à Lyon : Henzen 7260.

(5) Placidi Gloss. in Mai, Aiict. class., III, p. 444 : Cetarii. Cete dicitur geniis

maximae beluae. Ab hoc vero génère abusive piscatores cetarii dicuntur. Et

q\d tractant ea quae ex piscibus fiunt, liquemanarii (lire liquaminarii), qui ex

corporibus piscium humorem liquant.

(6) Supra, p. 74 sq. Non seulement les caves à vin de l'antiquité figurent

dans nos inscriptions (telles la cella vinaria Or. 2867, la Cella Groesiana,

C. I. L. VI, 706, la cella Nigriniana, Bull, municip. 1876, p. 47); mais il en

existe encore aujourd'hui à Rome, où l'on a découvert récemment deux caves,

renfermant l'inscription suivante (de l'an 102 de notre ère) : Collegio Liberi

patris et Mercuri negotiantium cellarum vinariarum novae et Arruntianae

Caesaris n., etc. V. Lanciani, Bull, comun. 1878, p. 102 ; Not. d. Scavi 1880,

p. 140, tav. 4 ; Bull. d. Inst. 1879, p. 70.

(7) M. Julius Hermegianus, diffusor olearius : C. I. L. II, 1481. Mercator olei

Hispani ex provincia Baetica : Or. 3254 = C. I. L. VI, 1935. Negotiator olea-

rius : ib. III, 2936 ; IX, 5307. Olearius : X, 1934. C. Sentius Regulidnus eq. R.

diffusor olearius ex Baetica, curator ejusdem corporis : Or. 4077. C'est donc

un négociant en gros, negotiator magnarius : Apul. Metam. I, 5; Or.-IIenzen

4074= C. I. L. VI, 1117 ; 6476 = VI, 1696; 7243 = X, 6H3. Mercatores fru-

mentarii et olearii Afrarii : Or. 3331 = C. /. L. VI, 1620 ; ib. 9716-19. On a

trouvé à Pompéi la taberna d'un marchand d'huile; une autre est figurée suf

un relief du Vatican: sur toutes deux, voir Jahn, loc. cit., p. 350 sq.

* Liic pi'obablcnienl cretarias, puisque la forme non vulgaire cetariarinn est donn(V plus

liaul ; car, par corruption, le bas peuple, qui ignorait le mot savant cetos v gros ))oisson » et

connaissait le mot crcta « marne, marne fluviale », appelait les poissonneries tahernae creta-

riae : 0. Keller, Latein. Volksetymoloyie, p. tio. — V. H.
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8) Mui'cluiiiJs de miel (1).

9) Marchands (le sel (2).

10) Cuisiniers et aubergistes. — On a vu plus haut cuisiniers
' c ' el aubergistes,

(I, p. 171) qu'au temps de Plaute il était encore rare qu'un

Romain eût un cuisinier à son service : à l'occasion on en

louait un sur le Forum, et plus tard il y eut aussi des cui-

sines publiques qui exécutèrent des commandes de plats (3).

Nous ne saurions omettre ici les auberges, restaurants et

cabarets, fort multipliés dans la ville et la banlieue (4). Les

noms en foisonnent, mais sans aucune nuance de sens, ou

bien peu s'en faut : cauponae^ popinae {^)^ thermopolia[<Q)^ (470)

tabernae vinariae (7) ; bientôt tabernae tout court, parce que

beaucoup de détaillants, surtout les boulangers, joignent ce

(1) Varr. rfe re. rust, III, IG, 17. Un mellar(ius) a port(a) triye)n(ina): Ilcnzcii

5091 = C. I. L. VI, 9G18.

(2) Salinator. Ce terme a sans doute design»' d'abord l'exploitant des salines,

qui salem facit : de là le surnom de M. Livius Salinator; de là aussi les

saUnalores aerarii de Caton {Catonis qiiae exstant rec. Jordan, p. 49, 9) et les

salinalores civitatis Menapiorum (Or. 749) ; cf. Dessau, Bull. d. Inst. 1883,

p. 213 sq. Au contraii'e, le salarius de Martial (IV, 86, 9 : Si damnaverit, ad

salariorum Curras scrinia protinus licehit) est un marchand de sel, et non pas

un salsamentavius comme l'indiquent les lexiques; de même C. /. L. V, 6670;

X, S37, 3, 20. Mais plus tard l'acception des deux mots se confond : lorsqu'Ar-

nobe (II, 38) énumère salinalores bolonas unr/uentarios auvific.es auciipes, les

salinalores sont des marchands de sel ; et inversement le corpus salariorum

Or. 1092 = C. I. L. VI, 1152, et les socii salarii de l'inscription sarde C. I. L.

X, 7856, sont des concessionnaires de salines.

(3) Dans une inscription romaine. Murât, p. 1322, 9, figure sous cette quali-

fication un citoyen romain, C. Celronius C. f. dapife.v. A la même catégoi'ie

appartiennent probablement : L. Clodius L. l. Anlioc(hus) Tuscus cocus, à

Casinum, C. I. L. X, 5211 ; Marcius Faustus Ubertus, cocus oplimus, à Alba

Fuccntia, ib. IX, 'SQ'iS; Tyrannus cocus, I. R. iV. 6898. [L'inscr. Murât, est

apocryphe (C. /. L. VI, 5, 3993*), et les personnages nommés dans les trois

autres n'étaient sans doute cuisiniers qu'avant leur affranchissement.]

(4) Sur l'ensemble du sujet, voir : Zcll, d. WirlhshaOser d. Allen, in Zell,

Ferienschriflen, l»t« Samml., Freiburg 1826, in-8, p. 1-52; Bccker, Gallus, III,

p. 18-28 (27 sq. GôU). Description vive et animée, riche en documents de toute

sorte, mais qui dans le détail est parfois sujette à caution, dans Francisque

Michel et Éd. Fournicr, Hisl. des Hùlelleries, 1, Paris 1859, in-8 (la partie spé-

ciale aux Romains, p. 51-180). La plus récente étude do la matière est celle de

L. Friedlacnder, Darstellungen aus der Sillenr/esch.,U"', p. 31 sq.

(5) Cauponam exercere : Dif/. IV, 9, 1, § 5.

(6) Plaut. Cure. 292; Rud. 529; Trin. 1013.

(7) Apul. de Mag. 57; Nonius. p. 532, 16.
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profit à leur commerce (1) ;
ganeae est un terme de mépris.

Ces locaux enfumés (2) et graisseux (3) — l'épithète est

d'Horace, qui a devancé Shakespeare — n'abritent en général

que les plus basses classes de la population (4) : on y mange
sans trop avoir ses aises (5), on y boit surtout beaucoup, on

y danse (6), on s'y raconte les nouvelles (7). Mais il y a aussi

des tavernes oiî des plaisirs plus délicats (8) attirent jusqu'à

l'élite (9) ; il en est même où Ton peut dépenser toute une

fortune (10), soit qu'on y joue aux jeux de hasard (11), ou que,

selon l'usage commun, des courtisanes y soient attachées à

demeure (12), Cette dernière industrie et les fourberies attri-

(471) buées aux taverniers (13) expliquent la mésestime oij sont

(1) Fcst. Ep. p. 7, 18 : Allcarlae meretrices dicebantur in Campania solitae

nnte pistrina alicarioritm versari quaeslits t/ratia. Plant. Poen. 266. Sur Rome,
voir supra, I, p. 197, n. 7.

(2) Fumosa taberna : Verg. Copa 3.

(3) Uncta popina : Hor. Ep. I, 14, 21.

(4) Juven. VIII, 172 : Mitte, sed in magna legatinn quaere popina. Invenies

aliquo cum percussore jacentem, Permixtum nantis et furibus ac fugitivis,

Intel' carnifices et fabros sandapilarum Et resiipinati cessantia tympana galli.

(5) Je pense, comme Becker {Gallus, III, p. 23= p. 39 Gôll), que les sella-

riolae popinae étaient des tavernes où l'on mangeait et buvait assis, et non

point couché [accubans) comme dans un repas véritable; mais ce n'était point

la pratique universelle, témoin les vers de Juvénal cités plus haut.

(6) Hor. Ep. I, 14, 24 : JVec vicina subest vinum praebere taberna Quae possit

tibi, nec meretrix tibicina cujus Ad strepitum salias terrae gravis.

(7)Juv. IX, 108.

(8) La Copa de Virgile vante les délices de sa taberna: un ruisseau murmure
tout auprès ; elle s'entoure de berceaux et de parterres ; elle prodigue les tré-

sors de Gérés, de Bromius et de l'Amour.

(9) Gic. in Pis. 6, 13 ; Juv. VIII, 158. Le goût de fréquenter les tavernes est

dit luxuria popinalis (Apul. Met. VIII, 1) et c'est à raison de ce goût que le

grammairien Lenaeus traitait l'historien Sallusfe de lurcho, nebido et popino

(Suet. de gr. lli).

(10) Mart. V, 70.

(11) Mart. V, 84, 4.

(12) Copa 33. Gf. supra, I, p. 197, n. 7. Dig. XXIII, 2, 43 § 9 : Si qua caupo-

7iam exercens in ea corpora quaestuaria habeat, ut miiltae assolent sub prae-

te.xtu instrumenti caiiponii prostitntas mulieres habere, hanc quoque tenue

appellatione contineri. De là l'expression salax taberna : GatuII. 37, 1. II en

était de même dans les auberges pour voyageurs situées sur les grandes rou-

tes : cf. infra, p. 103, n. 1.

(13) Perfidiis caupo : Hor. Sat. I, 1, 29. Callidus copa : Mart. III, 57, 1. Cau-
pones maligni : Hor. Sat. I, 5, 4.
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tenus l(i?> tabernarii, popae {{), popinarii (2), popinariae (3),

copoîies et ropae, gens que les lois clles-mômes réputent

souvent infâmes (4).

Il ne manque pas non plus d'hôtelleries pour voyageurs i'ôicii<ii b,

{deversoria{V^), hospitia) (6), et d'écuries de remise [stabida),

dont les ge'rants sont dits copones ou stahularii il) : tant

l'Italie que la capitale les a connues, au plus tard dès le

n' siècle avant notre ère. Il le fallait bien : si les voyageurs

de distinction avaient leurs hôtes dans la plupart des cités,

si les chargés de missions politiques trouvaient partout un

parochus pour les accueillir (8), les gens qui voyageaient

pour leurs propres affaires n'avaient guère d'autre refuge que

l'auberge ; même les ambassadeurs rhodiens qui vinrent à

Rome en 176 avant notre ère, n'ayant point reçu du Sénat

l'hospitalité accoutumée (9), durent chercher gîte dans un

sordidum deriersorium (10), Lés propriétaires de domaines

voisins d'une grande route installaient le long du chemin des

(1) C. /. L. VI, 982i. Popa Liciniiis de Circo maximo : Cic. "pro Mil. 24, 6j.

(2) C. I. L. VI, 9825.

(3) Amemone... palriae popinaria nota : inscr. de Tibur, Henzen 7269.

(4) Paul. Sent. II, 26, il : Cian his qi/ne publiée mercibus vel tahernis exer-

cendis procurant aduUerium fieri non placuit. Cette, disposition de la loi

Julia de adulteriis fut modifiée par une constitution de Constantin de

Tan 326 (C. Theod, IX, 7, 1) : les ancillae tabernarwn, à raison de leur vilitas

vitae, demeurèrent réputées merelrices; mais ce décri ne s'attacha à la domina

tabernae qu'autant qu'elle servait elle-même les hôtes. On trouvera tous les

documents sur la matière coUigés dans Gothofr. ad. h. l. Du personnel mas-

culin il est dit (C. Th. VII, 13, 8) : Inter.., militum turmas neminern e numéro

servorum dandum esse decernimus, neve ex caupona ductum, vel ex famosartim

minisleriis tabernarum, aut ex cocorum aut pislorum numéro.

(o) Taberna devorsoria : Plaut. Men. 436. Devorsorium : Cic. Cal. maj. 23,

84, etc. Taberna meritoria : Val. Max. I, 7, 10.

(6) Hospitium Ihjgini Firmi, k Pompéi : Bull. d. Inst. 1882, p. 116; cf. C. /. /..

IV, 807.

(7) Dig. IV, 9, 1 § 5 : Caupones autem et stahularios aeque eos accipimus, qui

cauponam vel slabulum exercent, institutoresve eorum. VI, 9, 5 pr. : Caupo

{mercedem accipit), ut viatores manere in caupona patiatur; stabularius, ut

permittat jumenta apud eum stabulari. On lit aussi slabulum et stabularius

dans Apul. Met. I, 13 et 17.

(8) Supra, I, p. 232 sq.

(9) Supra, I,.p. 232.

(10) Liv. XLV, 22, 2.
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tahernae, tcihemae quMls louaient ou faisaient gérer par leurs escla-

ves (1). Rien n'est plus commun que cette spéculation : la

(472) Voie Appienne, par exemple, a les tabernae Caediciae (2) et

les très tabernae (3) ; c'est dans une taverne proche de Bovilles

que se réfugie Clodius attaqué par Milon (4) ; Cynthie, dans

un voyage à Lanuvium, entre dans une taverne de la Voie

Appienne (5); Cicéron parle d'un copo de via Latina (6), et

Antoine, au retour de Narbonne, séjourne en une cauponida

de la Voie Flaminienne (7). Dans ces admirables cités de la

Gaule Cisalpine oi^i la vie est si abondante et facile, les au-

berges, au temps de Polybe, ne tiennent pas môme de comp-

tes : on a le vivre et le couvert pour un demi-as (8). Mais

l'antiquité nous a légué un type de compte d'hôtellerie des

débuts de l'Empire, dans le fameux relief d'Aesernia (9), qui

représente un homme en costume de voyage, tenant en bride

un mulet et comptant avec son hôtesse ; au dessus est gravé

pour l'éternité leur vulgaire dialogue.

Copo computemus.

Habes vini sextarium unum, panem — assem unum; piil-

mentanum — asses duos.

(1) Varr. de re rust. I, 2, 23 : Si ager secundum viam et opportunus viatori-

hus locus, aedificandae tabernae deversoriae, quae tamen, quamvis sint fructiio-

sae, nitiilo inagis sunt agricuUurae partes.

(2) Fest. Ep. p. 45, 13 : Caediciae tabernae in via Appia a do7nini nomine sunt

vocatae. Elles étaient voisines de Sinuessa. V. Mommsen, ad C. I. L. I, 1199.

(3) Act. Apost. 28, 15 ; Itin. Anton, p. 107 Wess.

(4) Ascon. in. or. pr. Mil., p. 28 Kiessling.

(5) Propert. V, 8, 19.

(6) Cic. p'o Cluent. 59, 163: Atque etiam... hominem multorum hospitem,

Ambivium quemdam, coponem de via Latina, subornatis, qui sibi a Cluentio

servisque ejus ip, taberna sua manus allatas esse dicat.

(1) Cic. Phil. II, 31, 77.

(8) Polyb. II, 15,5 : Trotouvrat yàp -uà; xaxaTv'jo-t'.î o'. StoSsûovTs; T•^|V ^wpav Iv

Toti; Trav5o/etoiç, oô cujxœuvoûvxcç Trepi iwv -/.axà [xspo; èizizrfizM^^, iXk' spwTwvxsç

Ttôffou xov àvopx Ziytxxi • û>^ [jlsv ouv èirl t6 ttoT^ù Trapisvxai xoù; itaxa'XÛTa? o'.

TravooysT;, w; '.xavà -rrâvx' lyj.'.'/ xà -Tipô; x-J-jV XP'''*"^ f,aiajaaptou • loxtio 5' l'axt

xsxapxov aspo; ù&okoû • airavio); Se xqûO' UTïepêaivo'JO't.

(9) Reproduit Bull. Nap., VI, 1, et 0. Jahn, Ber. d. k. suchs. Ges. d. W.,
ph.-hist. Cl. 1861, p. 369, pi. X, 6. Voir rinscription C. I. L. IX, 2689 = Henzen
7306. La dernière ligne, selon Mommsen, signifie iste mulus feret me ad opus

rusticum.
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Convenit.

Puellam — asses octo (l).

Et hoc convenit.

Faeniim mulo — asses duos.

Iste midus me ad factum dabit.

Les provinces eurent leurs hôtelleries, comme Rome et

l'Italie. Cela va de soi pour les pays d'ancienne civilisation, (473)

comme la Grèce (2). Pour les autres, la sécurité croissante y
facilita les voyages ; les rapports de plus en plus étroits des

provinces entre elles et avec la métropole les multiplièrent

en les rendant à la fois nécessaires et possibles : voyages

d'administration et d'affaires, explorations scientifiques ou

tournées d'agrément (3). Alors on établit, sur toutes les gran-

des voies provinciales, des relais [mutatio) et des quartiers

de nuit [mansio) (4), et toute la question est de savoir si

certaines désignations de ces stations, fréquemment repro-

duites dans les itinéraires, visent en effet les tavernes qui y
étaient attachées.

A Rome et dans les autres villes, il est d'usage que les

artisans et commerçants fassent suivre leur tirme de leur

adresse, indiquée par le nom de la rue môme (o), ou d'un cnsoigms

monument connu (6). Mais certaines maisons (7), et surtout

(1) Supra p. 100, n. 12.

(2) On connaît les anecdotes cont^'cs par Cicéron {de div. I, 27, 37; de inv.

II, 4, 14), sur une auberge de Mégare, et sur une autre hôtellerie, grecque

aussi sans aucun doute, où le voyageur est assassiné par l'aubergiste
;
puis

encore le grand na-caywyiov de Platées, ïiiucyd. 111, 68. Caupona, aux environs

de Larisse, mentionnée Apul. Met. 1, 7.

(3) V. Friedlaender, Darstellunr/en, U>, p. 3-82.

(4) V. notamment Vltinerarium Rierosolymitanum, dans Parthey et Pindcr,

Itin. Anton. Aug. et HierosoL, Berol. 1848, in-8.

(5) Auraria et margaritaria de via Sacra — aurifex de via Sacra — caelator

de via Sacra — et nombre de firmes pareilles : Preller, Regionen, p. 129.
,

Lanarius de Vico Caesaris — sagarius post aedem Castoris : ib. p. 131. Lana-
rius de Subura — lanarius a Vico Loreti minoris : ib. p. 197. Pomarius de
aggere a proseucha : C. I. L. VI, 9821. Linlearius qui manet in Sebura maiore
ad nimfas : Or. 8 = C. /. L. VI, 9o26.

(6) Non seulement de temples et de portes, mais aussi de statues ou figures

quelconques : ciconiae nixae : Preller, Regionen, p. 173; caput Africae —
capila bubiila — caput Gorgonis : ib. p. 120, etc.

(7) La boutique ad palmam est dite aussi domus palmata : ib. p. 143.
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les tavernes, ont un insigne à elles propre : à Rome, une

auberge situde sur le Forum exhibe une imago Galli in scuto

Cimbrico -picta^ et l'on a trouvé à Pompéi une hôtellerie à

l'Éléphant (1). D'après ces précédents, il doit être permis de

reconnaître une auberge au Coq dans l'inscription de Nar-

bonne (2) L. Afranius Cerealis l. Eros^ ospitalis a Gallo Galli-

nacio^ et d'inférer d'une enseigne d'hôtellerie lyonnaise (3)

la firme Ad Mercurium et Apollinem. Lors donc qu'on lit,

(474) dans les itinéraires, des noms de stations tels que ad Mer-

cnrios, ad aquilam minorem, ad aquilam nmjorem, ad Dia-

na77i, ad gallum gallinaceum^ ad dracones, ad olivam^ ad

ficum^ adrotam (toutes en Afrique), ad Hercnlem (Sardaigne),

ad malum (Italie supérieure), ad pinim (près Ancône), ad

morum (Espagne), on est amené à penser que ces stations doi-

vent leurs désignations aux enseignes de leurs auberges (4).

(1) Qniiitil. VI, 3, 38; Fiorelli, Giorn. cl. Scavi 1862, n. 13, p. 24; Overbeck.

Po7np. ^ p. 379; C. I. L. IV, 806.

(2) Or. 4330.

(3) Or. 4329 = Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 418 : Mercurius hic lucrinn pro-

mittit, Apollo salutem : Septumanus hospitium cum praiidio. Qui venerit,

melius utetur. post, hospes, ubi maneas prospice.

'(4) Détails sur ce point : Jordan, ûb. Rom. Aushiingeschilder , in Archuolog.

Zeitung 1812, p. 65 sq.



CHAPITRE DEUXIÈME (475)

LE VÊTEMENT,

C'est une tâche méritoire, mais à peine eiflcurée encore,

que l'histoire des modes dans l'antiquité. On ne prétend point

ici non plus l'assumer en son entier, même en la restrei-

gnant à l'antiquité romaine. Notre étude du vêtement ne por-

tera que sur trois points essentiels : les matières premières

employées chez les Romains, par ordre chronologique ; les

principaux types de costume, et les diverses professions qui

desservaient les besoins de la mode. Quant à la technologie

de la teinture, de la filature, du tissage et de la broderie anti-

ques, on n'y donnera place que dans la mesure où le per-

mettent la compétence de l'auteur et l'intérêt qu'elle peut

olïrir au lecteur philologue.

SECTION P^ — MATIÈRES TEXTILES (1).

1. La laine.

La Grèce ne connut d'abord d'autre produit. textile que la

(1) Ouvrages sur la question : Mongez, Recherches sur les habillements des

anciens, in Mém. de l'Insf. de Fr., cl. d'hist. et littér., t. IV, 1818, in-4, p. 222-

314; J. Yates, TexLrinum Antiquorum, an account of the art of weaving among
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laine (1). Ainsi du paysan romain : le port d'un lourd tissu

(476) de laine est tout indiqué par le climat (2), et la production

de la laine a de tout temps fait partie intégrante de l'écono-

mie rurale de l'Italie (3). Toutes les anciennes amendes con-

sistent en bœufs et moutons (4). Les variétés fmes importées

de Grèce (5) prospérèrent si bien que la laine d'Italie sur-

passa celles de Grèce, d'Asie Mineure, d'Afrique et des Gau-

les (6), et c'est le renom des races italiennes qui se perpétue

en celui des moutons d'Espagne (7). L'Apulie a les plus beaux

sujets (8) : Varron déjà y élevait de grands troupeaux (9),

the ancients, part I (seule parue malheureusement), London 1843, in-8
;

G. Semper, der Stilin d. technischen u. tekton. Kunsten, Th. I, Textile Kunst,

Francfort s/ M. 1860, in-8; Blûmner, Technologie u. Terininolor/ie d. Gewerbe

u. Kilnste bei Gr. u. Rôm., Th. I, Leipzig 187u, in-8, p. 89 sq. ; Blûmner, die

gewerbl. Thiitigkeit derVôlker d. class. Alterthums, Leipzig 1869, in-8; Bûchs-

enschûtz, Hauptstulten des Gewerhfleisscs, Leipzig 1869, in-8. Sur la laine en

particulier : H. Grothe, die Geschichle d. Wolle u. Wollenmanufaktur im

Alterthum, in Dtsch. Vierteljahrsschrift 1866, IV, p. 259 sq.- Enfin les ques-

tions auxquelles est consacré ce chapitre se trouvent traitées en grande partie

dans South Kensington Muséum : Textile Fabrics; a descriptive catalogue of

the collection of churchvestments , dresses, silk stuffs, needlev)ork and tapes-

tries, forming that sect. ofthe M., by Dan. Rock, London 1870, in-8, Introduct.,

p. i-CLxi. On trouvera chaque bibliographie spéciale en son lieu et place.

(1) Platon {Polit., p. 280^) définit ainsi l'industrie textile : %oil >v£)ko£i:a;i£v, w?

5ôÇaù[j.£v à'v, aLlT•^,v tV ÇT,TT,6£Ïffav à|X'jvTixT,v yji[iwvtav, èpsoû TtpoêXTijAaxoî epya-

(TTixTiV, ôvojJia 8è OcpavTix^iV Xcj^Oeïjav.

(2) Mommsen, R. G., I^, p. 34 *.

(3) Colum. VII, 2, 1 : Post majores quadrupèdes ovilli jjecoris secunda ratio

est, cjuae j)rima fit si ad utilitatis magnitudinem referas : nam id praecipue

nos contra frigoris violentiam protegit, corporibusque nostris liberaliora prae-

bet velamina. Plin. //. AT. VIII, 187 : ut boves victum hominum excolunt, ita

coiyorum tutela pecori debetur.

(4) V. Organ. financière, p. 2, n. 2, et S, n. 2; Varr. de re rust. II, 1, 9.

(5) Plin. H. N. VIII, 190 : Lana autem laudatissima Apula, et quae in Italia

Graeci pecoris appellatur, alibi Italica.

(6) Pline [loc. cit.) n'assigne à la laine de Milet que le troisième rang.

(7) On importa en Bétique des moutons de l'Italie inférieure, notamment de

Tarente, témoin Colum. VII, 2, 5, et Caipurn. Ed. IV, 37-49 [ce dernier pas-

sage ne paraît pas probant]. Mais, d'autre part, on payait jusqu'à un talent

certains béliers d'Espagne : Strab. III, p. 144.

(8) Varr. de L. L. IX, 39; Plin. VIII, 190; Mart. VIII, 28, 3; XIV, 15.^.

(9) Varr. de re rust. II pr. 6.

* Hist. Rom., Irad. Alexandre, I, p. 48. — V. H.
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transhumants comme ceux d'aujourd'hui (1), qu'on menait

paître durant l'étd sur les hauts plateaux du Samnium et

jusqu'à Réate (2). La Calabre (3) se fait gloire des races fines

de Tarente (4) : à l'exemple de l'Attique (5), de Mégare (6),

de Mil et (7) et de la Bithynie (8), on y revôt de peaux les

moutons (9), afin de garder toute leur pureté aux toisons

dont on fabrique les tissus diaphanes si célèbres au temps

de Lucien (10), On cite encore les moutons de Ganusium (11),

de Lucérie(12) et des environs (13), puis les races delà Gaule (477)

Cisalpine [lana GalUcana (14), Circumpadana (IS) ), oiî l'on

distinguo Pollentia (16), Parme (17), Modène (18), Padoue (19),

Altinum (20) et Aquilée (21). En dépit do cette intense pro-

(1) Yatcs, op. cit., 1, p. 81-84.

(2) VaiT. de re rust. II, 1, 16; 2, 9.

(3) Colura. VII, 2, 3.

(4) Varr. de rerust. II, 2, 18; Strab. VI, p. 284; Colum. VII, 2, 3; Plin. VIII,

190; Mart. Il, 43, 3 ; IV, 28, 3; V, 37, 2; VIII, 28, 3; XII, 63, 3.

(5) Varr. loc. cit.

(6) Diog. Laert. VI, 41.

(7) Clein. Alex. Paed. II, 10, 111, p. 237 Potter,

(8) Strab. XII, p. 546.

(9) Varr. loc. cit. : Pleraque simililer faciendum i?i ovihus pellitis, qiiae

propler lanae bonitatem, ut sunt Tarentinae et Atticae, pellibiis interfiintur, ne

lana inquinetiir, qtiominus vel infici recte possiY vellus vel lavari ac puturi.

Horace aussi {Od. II, 6, 10) mentionne les pellitae oves. En grec elles sont

dites ÛTTOûicpôspoi : Strab. IV, p. 196, et XII, p. 346.

(10) Lucian. Rhet. praec. 15 : h^ èj9r|î Se ectto) £'jxvOt,î xal 'kt'jy.-ri, è'pyov Tf,ç

TapavTtvTjî, wç Stayai'vETBai xo Twixa.

(11) Plin. VIII, 190; Mart. XIV, 127 et 129.

(12)IIor. Od. III, 15, 14.

(13) Strab. VI, p. 284.

(14) Varr. de L. L. IX, 39; cf. Ilor. Od. III, 16, 35.

(15) Plin. H. N. VIII, 190.

(16) Colum. VII, 2, 4. Nirjri velleris : Plin. VIII, 191. Mart. XIV, 157. Sil.

Ital. VIII, 599 : fuscique ferax Pollentia villi.

(17) Colum. Vil, 2, 3 ; Mart. II, 43, 4; V, 13, 8 ; XIV, 155.

(18) Col. ib. La prospérité de l'industrie à Modène est attestée par le fullo de

Martial (III, 59) qui gratifie ses concitoyens d'un miintis.

(19) D'après Strabon (V, p. 218) Modène fournit de la laine fine, les Ligures

et les Insubricns, une laine grossière, et Padoue, une qualité moyenne, dont

on fabrique des couvertures et yauniiTat xal x6 xotoOtov sISo? iràv, àvyîixaXXov

xal éTîpô[j.aX)vov.

(20) Col. VII, 2, 3; Mart. XIV, 155; Tertull. de pall. 3, p. 539 med. Oehler.

(21) Sur le Timave : Mart. VIII, 28, 7.
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duction indigène, Rome importe en masse les laines exo-

tiques, brutes ou travaillées : il n'est pas de contrée grecque

où l'on n'élève le mouton, mais les laines fines viennent

surtout de l'Attique (1), de Mégare (2) et de la Laconie (3) ;

en Asie Mineure (4), les deux villes de Milet (5) et de Laodi-

cée (6) paraissent avoir érigé la manufacture de leurs laines

(478; on monopole (7), celles de Selgé en Pisidie (8) et de Colos-

ses (9) sont à l'époque romaine réputées les meilleures, et le

commerce apporte même du Caucase la laine des moutons

circassiens (10); on tire de la Gaule des étoffes grossiè-

{]) Van-, de re rust. Il, 2, 18. Labérius, cité par Nonius, p. 212, 21, où Rib-

beck {Com. fragm., 2'= éd. p. 290) adopte ma lecture : Nihilne refert, mollem ex

lanilia Atlica An pécore ex hirto [cr'assuin\ vestitum géras. Car les noms
techniques des moutons à laine fine et à grosse laine sont respectivement

pecus Tarentinum et hirtum (Col. I pr. 26), mollepecus et hirtiim pecus (Col. VII,

4, 1, 4). Cf. Plut, de audiendo 9, p. 51 Diibner :6aoiô; irsx'. \).'t\ po!j>.o[X£va)... î[j.â-

Ttov TTEpiêxîiÉJÔa'. /sijxwvoî, il [l^, Tzooêâxwv 'Axtixwv sït, xh è'o'.ov.

(2) Diog. Laert. VI, 41.

(;j) Hor. Od. II, 18, 7.

(4) Toute l'Asie Mineure élevait des moutons, et l'on cite comme pays pro-

ducteurs de laine la Syrie, la Galatie, la Lycaonie, la Pisidie, la Pamphylie,

la Phrygie et la Lydie : Blûmncr, Gewerhl. Thutigk., p. 23-35. A Philadelphie de

Lydie il y avait une wX^ twv épioupyôJv : C. I. G. 3422.

(5) L'éloge de la laine de Milet revient fréquemment : les Sybarites déjà en

faisaient venir des étoffes (Athen. XII, p. 519''); Milesia vellera, Verg. Georg.

IV, 334 ; laine de Milot teinte en pourpre, ib. III, 306. Eustath. ad Dionys.

823 : Epta 8è ô Tdiro; ouxo; cpspst dyaôi, ôôev xal sîi; -irapotiJLtav vtstTat xi MiXr.ata

aTp(ô[xaTa. Tzetzes Chil. X, 347 : Tô xa^^atôv Tispl axpwixvàç r^v Tri MiXt,tw or^\lr^
•

'Epia xi Mt^iffia xâXT^taxa yàp xûv Ttavxwv. Col. Vil, 2, 3; Plin, VllI, 190;

Mart. VIII, 28, 10; TertuU. de ciiltu fem. I, 1; de pall. 3; et autres références

dans Yates, I, p. 35-37.

(6) Plin. VIll, 190; Strab. XII, p. 578; Ilieronym. ado. Jovinian. II, 21;

Expositio tothis miindi, in Riese, Geogr. Lat. ?ni7i., p. 115, 42; Ed. Diocl. XVI,

12-15.

(7) Cic. in Verr. I, 34, 86 : Nam quid Milesiis lanae publicae abstulerit...

dicere praetermittam. Strab. XII, p. 578 (parlant de Laodicée) : %%>. TrpoaoSsûov- •

xai TvajxTTpwî ait' aôxwv (xwv èpîtov).

(8) Tertull. de pall. 3.

(9) Strab. XII, p. 578.

(10) Hipponax déjà, qui vivait à Éphèse en 540, dit d'une femme (/"/•. 3

Bergk =^ Tzetzes Chil. X, 378) : Kopa^txôv [xèvf,îi.9i£(j;jiév-ri "Xûir.oc,. Yates (1, p. 29

sq.) a prouvé que les Coraxi, qui se nomment encore de nos jours Charat-

schai, habitaient la Colchide sur le versant septentrional de l'Elbourz, et appor-

taient leurs denrées sur le marché de Dioscurias, d'où elles se rendaient à

Milet. Ce qui reste douteux, c'est la nature môme du KopaÇcxôv )vwtoî : est-c«
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rcs(l), des tissus fins de la Bétique (2), particulièrement de

Cordoue (3) et de la Turdétanie (4) ; il en vient enfin de Lusi-

tanie (5). On recherche toutes ces variétés tant à raison de

leur finesse que de leur nuance naturelle qui épargne la

peine de les teindre : la laine de Canusium est brune (6)

ou rouge (7) ; celle de Pollentia, noire ; celle d'Asie, rou-

geâtre (8) ; celle de Bétique, jaune-brun (9) ou grise, et cer-

taines couleurs de laines se désignent couramment par des

termes de convention, color Mulinensis (gris-brun) (10), color

spanusovL nativiis ou leiicopliaeus (gris) (11), xopa^yi XP°'^ (noir (479)

luisant, à ce qu'il semble) (12).

une étoffe circassienne? ou un vêtement de la couleur de la laine de Circas-

sie? Car, aux bas temps, le mot xopa^ô; désigne une couleur, et la laine ainsi

colorée se tire également d'Asie Mineure et d'Espagne. Strab. XII, p. 578 :

tpspit S" ô "TCspl ->,v AaoôixE'.av tôtto; -rpoêaTwv ipaxà; oùx s".? ]i-'x)\7.yi6xt\'Z'X [aovov

TÔJv èpiwv, ?! xal Twv Mi>.Tia£wv otaçipsi, iXkk xal sic f^.v xopa;-^,v yçàoL^j, (xxs'zt xal

-itpojoSs'Jovxai XajAiipôi; ait' aùxwv, warsp xal ol KoT^oaativol àizà xoû ôijlwvûjjlou

ypw[jLaTo; ttXt.tlov oîxouvtsî. Id. III, p. 144 (parlant de la Turdétanie) : tcoX)\^

oï %%l ïJÔtjî iTpÔTSpov Tjp/sto, vûv 6â è'p'.a [j.3)^Xov xwv xopaÇwv. Cf. infra,

n. 12.

(i) Il en sera question plus bas. V. aussi Yates, 1, p. Hl.

(2) Juv. XII, 42; Plin. VIII, 191 ; Mart. VIII, 28, 6; XII, 65, 5.

(3) Col. VII, 2, 4.

(4) Strab. III, p. 144.

(5)Plin. VIII, 191.

(6) Fusca : Mart. XIV, 127. Fîilvi coloris : Plin. Vlll, 191.

(7) Mart. XIV, 129,

(8) (Oves) rutili coloris, quas Erythraeas vacant, en Asie : Plin. VIII, 191.

(9) Mart. IX, 61, 3 (parlant de Cordoue) : Vellera nativo pallent ubi flava

métallo. Cf. XII, 63, 3. Et V, 37, 7 (d'une jeune fille blonde) : Quae crine vieil

liaetici gregis vellus Rhenique nodos aureamque nitellam Cf. XII, 99, 2; XIV,

133.

(10) Nonius,p. 548, 17 : Impluviatus color, quasi fiimalo stillicidio implutus,

qui est Mulinensis, quem nunc dicimus. Plautus in Epidico (224); Impluvia-

tam, ut istae f'aciunt vestimentis nomina. C'est aussi sans doute à leur couleur

que doivent leurs noms la y)ia[jLÙ; [xoTOvT.aia [Ed. Diocl. XVI, 40 et 41, cf. 30 et

31), la 7^avtî ixo'JTO'jv-fiuta (ib. 72-73) et le çpi6ou>^aTÔptov [Jio'Jtouvf,aiov (ib. 74).

(11) Nonius, p. 549, 30 : Pullus color est, quem nunc spajium vel nalivum
dicimus. Plin. //. .V. XXXII, 114 : in panno leucophaeo. Mart. I, 96, 3: Amator
ille tristium lacernarum Et baeticatus atque leucophaeatus.

(12) Saumaise [ad Tert. de palL, p. 215) enseigne que xopa^o? est dérivé de

xôpa; et signifie « noir-corbeau », et cette acception a pris place dans les

lexiques récents ; mais elle est dénuée de tout fondement. Le mot KopaÇd; est

un ethnique : outre les passages cités supra, p. 108, n. 10, on le voit désigner la

couleur dans Plut, de fluv. H, 4, p. 89 D. (XtOoi... xopaçol fh,v xpô»v), et 18, 8,
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2. Le poil de chèvhe.

Le poil de chèvre a bien moins d'importance comme tex-

tile. La chèvre, sans doute, est dans l'antiquité un animal

domestique beaucoup plus commun que le mouton, mais on

ne l'e'lèvc que pour le lait, le fromage et la viande, tout au

plus la peau sert-elle à vêtir les bergers et les paysans : on

ne tond que les races à longs poils, telles que les produisent

la Phrygie, laCilicie (1), l'Afrique (2) et l'Espagne (3), et ces

poils eux-mêmes n'ont d'autre destination que la fabrication

d'articles grossiers, câbles (4), cordes à l'usage des tor-

menta (5), et toile à sacs, tissus velus qui doivent aux chè-

(480) vrcs de Cilicie leur nom de ciliciiim (6). On en fait de gros

p. 94 D. (>*t6o<;... xf, /pôct xopaçô;;). Eustathe est le seul à attester que ce

soit une nuance de noir {Opusc, p. 236, 43) : Sî[xvûovTat yoûv xal év spioiî [Xc)va-

vauyéai Ta xopa^à oùy^ dtir)vwî iXkk xapaOéffît Tri T^pôç étspoïa jxÉXava. Si cette

information est exacte, il se peut évidemment que cette couleur soit la même
que le /pwixa -Aopax'.vov, Bekker, Anecd., 1, p. 104, 14. Vitruv. VIII, 3, 14 :

pecorçi... procréant aliis locis leucophaea, aliis locis pulla, aliis coracino colore

(c'est donc une autre nuance que pullus). Dig. XXXII, 1, 78 § S : Coccum quod

proprio nomine appellatur quin versicoloribus cederet, nemo dubitavit; quin

minus porro coracinum aut hysginum aut meliniim suo nomine quam coccum

purpurave designahir?

(1) Varr. de re rust. II, H, 11 : Capra pilos ministrat ad iisum nauticum et ad

bellica tormenta et fahrilia vasa. Neque non qiiaedam nationes hariim pellibus

sunt vestitae, ut in Gae}ulia et in Sardinia. Cujus usum apud antiques .quo-

que Graecos fuisse apparet, quod in tragoediis senes ab hac pelle vocantur ôtœ-

Oepiai, et in comoediis qui in rustico opère morantur... Tondentur, quod magnis

villis sunt) in magna parte Phrygiae, unde cilicia et cetera ejus generis fieri

soient. Sed, quod primum ea tonsura in Cilicia sit instituta, nomen id Cilicia

adjecisse dicunt. CoL I, pr., 26; Plin. H. N. VIII, 203.

(2) Verg. Georg. III, 311 : Nec minus interea barbas inca^iaque menta Ciny-

phii tondent hirci, saetasque cornantes, Usum in castrorum et miseris velamina

nantis. Ce dernier vers est cité par Col. VII, 6, 2, et Ascon. in Cic. Verr. I,

p. 185 Or.

(3) Avien. Ora mar. I, 218-221.

(4) Geopon. 18, 9 : -t^ Se 6piç àvayxaîa -npdç tî a/oivou? y.ctl uixviou; xal Tit toû-

Totî TrapaTrW,aia xotl sU vauTixxî {i-T,pc(j£aî, o'jts -/.otz-zôixvjol pa5tw; oùts ffT,irô|xîva

tpufftxcôî èàv [A^, Xtav xaToX'.ywpTiOri

.

(5) Varr. loc. cit. CL Organ. milit., p. 255.

(6) Ascon. in Cic. Ferr. I, p. 185 Or. : Cilicia texta depilis. Varr. loc. cil,,

cité par Philargyr. ad Verg. Georg. III, 313.
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manteaux (1), des sacs, des bourses (2), des rideaux pour

garantir les maisons des intempéries (3), des couvertures de

lit (4), des abris contre le feu et les flèches dans les opérations

militaires (5), des toiles grossières pour les soins à donner

au bétail (6) et des chaussures en feutre (7).

3. Le lin.

C'est l'Egypte qui la première a cultivé le lin ; c'est elle L'industrie

aussi qui en a produit les meilleures sortes (8). Les Egyp- en Egypte,

tiens étaient vêtus de toile (9) ; leurs prêtres, notamment, ne

{i) Varr. loc. cit. Solin. 33, 3 (parlant des Arabes) : Ipsa autem tentoria

cilicia sunt : ita nuncupant velamenta caprarum pilis texla. Isid. Or. XIX, 26,

10 : Cilicia Arabes nuncupant velamenta pilis caprarum contexta, ex quibus ten-

toria faciunt. Glossar. Nomic, dans le Stephanus de Londres, IX, p. 462 : KtXt-

xia • Tpxyoi iizh Ki'Xixix;, ol SajEti; •... oOsv xal Ta 1% tôjv xpiywv !JuvxtG^|i.£va t.'.'K'.-

(2) Yatcs (L P- 141) observe que l'expression ôeppEÏç Tpiyivat des Septante

{Ex. XXVI, 7-13, et XXXVl, 14-15) a pour équivalent dans la Vulgate saqa de

pilis caprarum. En Orient, en temps de deuil ou de pénitence, on porte des

aâxxoi (voir le passage, Yates, 1, p. 142) ; mais, selon la remarque de Yates, le

sagum des Romains doit bien avoir quelque affinité avec le aaxxoî.

(3) Dif/. XXXIII, 7, 12, § 17 : Vêla autem cilicia instrumenti esse Cassius ait,

quae ideo parantur, ne aedificia vento vel pluuia laborent. Cf. XIX, 1, 17 § 4.

(4) Hicronym. Ep. 130, 4 Vallars : nunquam eam linteamine, nunquam plti-

marum iisam mollitie, sed ciliciolum in nuda humo habuisse pro stratu. Cf. id.

Ep. 108, 13 Vallars.

(5) Scrv. ad Geor;/. III, 313 : de ciliciis et poUuntur loricae et teguntur tabu-
lata turrium, tie jadis facibus ignis possit adhaerere. Veget. de re mil. 4, 6 :

Deinde per propiignacula duplicia saga ciliciaque tenduntur, quae impetum
excipiunt sagittarum. Liv. XXXVIII, 7, 10 : intersaepientibus cuniculum... nunc
ciliciis praetentis nunc foribus raplim objectis. Sisenna, cité par Nonius, p. 91,

•

27 : l'uppis aceto inadefactis centonibus integuntur, quos supra perpétua classi

suspensa cilicia obtenduntitr. Amm. Marc. XX, 11, 9 : Defensores obtentis cili-

ciis, ne conspicerentur ab hostibus, latebant intrinsecus. Ib. XXIV, 2, 10 : Tum
defensores... per propugnacula ciliciis undique laxius paîisis, quae telorum
impetus cohiberent,... validissime resistebaiit.

(6) Veget. de arte vet. II, 14 (I, 42), 3.

(7) Mart. XIV, 140.

(8) Sur l'histoire de la culture du lin, voir Ilehn, p. 142 sq. e

(9) Ilerodot. Il, 37 : eï|i.aTa Bili-jtT. cpopÉo'jTi aîsî vEÔTrA'jTa st:itt|ScÛovtsî toûto
[xaXiJTa. H, 81 : 'EvSîS-Jxatr: Se x-.Owvaî XivIo'Jî r^spl -ri ffxsXsa ejTavwToûî, oO<
xaAÉo'JTi xa>;XTip'.î " è-l TO'jTOio-'. 5è slpt'vea eïfiaTa liuxi i-avaêXr.Sôv œopÉo-jff-.

'

où [xevco'. h ys xà îpà so-fépcxai sipivca, Gtioi tf'jyxaxaOiTZTexa-: cr»'. • où yip ojtov,
Cf. Ion, dans Athen. X, p. 431'*.
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portaieat que de la toile blanche (1) en vêtement de dessus

et de dessous (2). Les villes de Panopolis (3) (au nord de

(481) Thèbe), d'Alexandrie (4), de Tanis, de Péluse, de Butos, de

Tcntyris (5), de Casium (6), d'Arsinoé (7) fabriquaient des

toiles renommées, et les temples eux-mêmes avaient leurs

ateliers de tissage. La peinture de la grotte d'El Kab nous a

conservé la reproduction du travail du lin dans ses moindres

détails (8), et la toile était pour l'Egypte un important article

d'exportation (9). Et pourtant cette industrie n'y paraît pas

appartenir à la plus haute antiquité : les plus anciennes

momies connues sont emmaillottées de laine, et c'est avec

la 12^ dynastie seulement qu'apparaissent les linceuls de toile

restés dès lors en usage (10). La grosse toile et la toile à voile

(1) Apul. Met. XI, 9, 10.

(2) Plut, de Is. et Osir. 4, p. 431 D. Apul. de mar/. 36 : Serf enini mundissima

Uni seges iiiter optimas fruges terra exorta non modo indutui et amictui sanc-

tissitnis Aegypliorum sacerdotibus, sed opertiii quoque rébus sacris usurpatur.

Hieronym. in Ezech. 44, vol. III, p. 1029 Ben. = V, p. 548 Vallars : Vestibus

lineis utuntur Aegyptii sacerdotes, non solum extrinsecus, sed et intrinsectts

.

Isis elle-même est dite langera : Ov. Ep. ex Pont. I, 51 ; A. am. I, 77; et ses

prêtres, linigeri : Ov. Met. I, 747; Juv. VI, 533 ; Mart. XII, 29, 19; cf. Suet. Oth.

12; Apul. Met. II, 28; XI, 10.

(3) Strab. XVII, p. 813 : Ilavwv TtôXiî, Tvtvoupywv xxl XiOoupywv xatoixia -irxXati.

(4) Ed. Diocl. XVII-XVIII.

(5) Plin. H. N. XIX, 14. Le Pelusiacum mentionné Sil. Ital. III, 24 et 375.

(6) Steph. Byz. s. v. Kdtaiov.

(7) Arrian. Per. Mar. Erythr. 6.

(8) Description de l'Egypte, Antiquités., Planches, I, 68, reproduit Yatcs,

pi. VI, p. 255 ; Wilkinson, op. cit., III, p. 138.

(9) Hadriani Episliila, dans Vop. Saturnin. 8 : genus hominum seditiosis-

simum... ciiJzïas (Alexandrie probablement) opulenta, dives, fecunda, in qua

nemo vivat otiosus : alii vitrum confiant, aliis charta conficitur, alii linifio-

nes, omnes certe cujuscunque artis et videntur et habentur. Treb. Poil. Gall. Il

6 : curn ei nuntiatum esset, Aegyptum descivisse, dixisse fertur : Quid? sine

lino Aegyptio esse non possumus? Le lin était fra'ppé en Egypte d'un impôt,

probablement d'un impôt de fabrication, puisque l'Édit de Dioclétien (XVII)

parle d'un timbre à apposer sur les toiles fines. Cf. Movers, die Phônizier, II,

3, 1, p. 319-320, et les passages cités par cet auteur. Prochor. de Johann. Ev.

Ilist., in Moninn. S. Patrnm Orthodoxogr., Basil, ^n-f", vol. I, p. 86 : xal ocaxsX-

Oôv Ti'Xoîov àirô Aîyûirxou tôv cpôptov ÈTwttpEpdixsvov sifJLatwv à-nreîpôpT.aev iv 'lÔTZTt-i^
•

ÈêO'jXstO Oc £i:l TO'JÎ SuTtXOÙî TOITOUÎ Sia-iTEpâv.

(10) V. Parthey, sur Plut. Is. et Osir., p. 158. La question si souvent traitée

de savoir si les momies étaient emmaillottées de lin ou de coton, a été reprise

et résumée par Yates, I, p. 236-264 : il conclut que les linceuls étaient de toile.
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portent chez les Grecs le nom égyptien (1) de ©cbo-o-wv; la toile

fine y est dite byssus (2), terme que Pline est le premier à 6g««y

re'pandre parmi les Romains; mais, comme les uns ni les

autres ne se piquent d'exactitude dans l'usage des mots étran-

gers (3), ils n'en ont pas restreint l'acception à la toile (4) et

parfois dénomment à tort byssus divers tissus de coton (3).

Cf. C. Ritter, in Abhandl. d. Bevl. Acad., phil.-hist. abth. 1851, p. 316-320;

Brugsch, in Allgem. Monatsschr.
f.

Wissensch. u. Litter. 18o4, p. 633; Rock,

op. cit., p. XVI.

(1) Pollux, VII, 71.

(2) J. R. Forster {Lib. singularis de bysso antiquorum, Lond. 1776, in-B»), qui

prend le byssus pour du coton, a été complètement réfuté par Yates, p. 267-

280, qui allègue, entre autres arguments : 1° que déjà Eschyle {Sept. c. Th.

1039) attribue à Antigone un pûaaivov TréirTvwjjia, Euripide des puuivo'Jî ttéttXouî

aux Bacchantes [Bacch. 821), et l'on doit remarquer, sur ce dernier passage,

que les orphiques, eux aussi, portaient des vêtements de lin (Apul. de mag.

56) ;
2° que, selon Hérodote (II, 86), les momies sont enveloppées aiv5(5voî pua-

(jivTjî TcXaixwai xaTatsTiiT^fx^vonn; 3° que, dans le même auteur (VII, 181), on

bande un blessé ntvSôvoî puffirivrji; 'ze'ka.p.îùa'., usage auquel le coton est impro-

pre ;
4° qu' Isis enveloppe de byssina les membres d'Osiris (Diod. Sic. I, 85, 5;

cf. Apul. de mag. 56 : Uni seges... opertui quoque rébus sacris usurpatur);

5» que la vache d'or qui figure Isis est voilée d'un vêtement de byssus noir

(î|jiaTia) [jLsXavi pjadîvw. Plut, de Is. et Os. 39, p. 448 D.) ;
6° que le grand navire

de Ptolémée Philopator, décrit Athen. V, p. 206% a une voile de byssus, pûaat-

vov ÎT-tov ;
7" que, suivant l'inscription de Rosette (Letronne, Recueil, I, p. 244,

1. 29-30), les tissages des temples foui'nissaient au roi pûaaiva ôOôvia (cf. Organ.

financière, p. 252, n. 3); 8° que Philon [de somn. I, 37, p. 653 Mang.) dit du

grand-prêtre des Juifs : xV [lèv -notxtî^Tiv ÊffGf.xa àirafiçiffitExai, >kivî\v Se étépav,

P'jauou Tî\î xaOapwuâTT,; neTcotT.jxévTiV iva>va[j.6d(V£i; et Josèphe enfin (/In^. III, 7,

2), des prêtres juifs en général : è-!tl 8è to'jtw Xiveov evSujia Siirîvf.c »opeï aivSdvo;

puaatvT,ç • )(e8o[iév7^ [ièv xaXsttai, Xivsov toOto aT,[xa{v£i • yeOùv yàp tô Xîvov i,[i.zlz

xa>vou[A£v. Ces derniers passages et la signification du mot hébreu shesh sont

fort discutés : Ritter (toc. cit., p. 347) y voit du coton; Movers, de la toile

de lin d'Egypte (PkÔniz., II, 3, 1, p. 318). Le mot égyptien correspondant à

pûaao? est pech ou pek : Brugsch, lac. cit., p. 635.

(3) Pline (H. N. XIX, 14) range le gossypium — tel est le vrai nom du coton—
parmi les variétés du lin, et ajoute : vestes inde sacerdotibus Aegypli gratis-

simae.

(4) Pour Paulin de Noie (vers 400 de notre ère), le byssus est sûrement du
lin [ad Cytherium, in Max. Bibl. Patr., VI, p. 264*") : Contexta bysso vestis irrup-

tam fidem Signât valenti staminé; Nam fila byssi fortiora et sparleis Feruntur

esse funibus. De même Isid. Qr. XIX, 22, 15, et 27, 4 : Byssum genus est quod-

dam Uni... quod Gracci papaten (lire T.ofKTzûiôr{) vacant.

(5) Information importante dans Philostr. V. Apoll. 20 : t-^^v Sa ^'jff«ov oûsi-

6a'. SévSpou (paffîv. Voir au surplus Yates, p. 274-279. Le byssus de Judée n'est

ni du lin ni du coton, mais provient d'une plante herbacée annuelle encore

cultivée aujourd'hui dans la région littorale de la Méditerranée : cf. Movers,

Vie Privée des Rom. t. II. 8
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en orieni; En delioFS clc TÉgyptc, la Colchide (1), la Babylonie (2) et

la Judée (3) cultivent aussi le lin ; les meilleures qualités de

toiles sont fournies à Rome par les villes de Scythopolis près

Damas, de Byblos et Laodicée en Syrie, et de Tarse en Cili-

cie (4). La Grèce semble n'avoir point connu, ou à peine, la

(483) production du lin (5). Mais il est indigène en Afrique (6), en

en Afrique, Espaguc (7), cu Gaulc (8) et en Germanie (9). L'Italie infe-

ct spécialement ricure ne le cultivait pas encore, nous dit-on, au temps de
en Italie. r ? ' r

Pythagore (10) ;
plus tard elle le connut, mais n'en produisit

jamais autant que les autres régions de l'Italie, parce que le

PhÔn., II, 3, 1, p. 318 sq. On en peut voir une description, de l'an 1574, dans

Reisen u. Gefangensch. Hans Ulr. Krafft's, hei'ausg. von Hassler, Stuttgart 1861,

in-S", p. 99 sq.

(1) Herod. II, 105; Xenoph. Cyneg. 2, 4; Pollux, V, 26; Strab. XI, p. 498;

Blûmner, Gew. Th., p. 43.

(2) Herod. I, 195; Strab. XVI, p. 746.

(3) Mention fréquente. V. les références : Yates, p. 281 sq. ; Movers, Phôn.,

II, 3, 1, p. 216 sq.

(4) L'Édit de Dioclétien de pretiis rerum venalium (XVII-XVIII) indique

comme lins de qualité supérieure ceux de Scythopolis, de Byblos, de Lao-

dicée, de Tarse et d'Alexandrie. Cf. Totiiis orb. descriptio, inRiese, Geogr. Lat.

min., p. 110, 31 : Scythopolis, Laodicia, Byblus, Tyrtis, Berytus, qiiae lintea-

men omni orbi terrarum emiltunt. Autres références dans Movers, PhÔniz., II,

3, 1, p. 217-218. Scythopolis avait au iv<= siècle des manufactures impériales de

lin : C. Theod. X, 20, 8.

(5) L'Élide produit du byssiniim linum : Plin. XIX, 20. Pausan. V, 5, 2 :

0au[idffat S' àfv Ttî èv "zr^ yîi 'HTksia tTiV ts pOffiJov, '6ii IvraCOa [idvov, étIpwOt 5è

oii5a|xou Tf|Ç 'E7»>id5o; o'jsTat •... -fj Se pûffaoî r^ èv xt^ 'HXsia ^etutôtï^toç [lèv ëvexa

où% à-zoùti tfiç 'Eêpaîwv, Iœxi Sa oby^ ôjxot'ox; ^avO-fj. Id. VI, 26, 6 : t->\v |xèv ?>\ xav-

vaêtoa xal >vtvov xal t-)jv P'Jaaov a-nstpo'jui. Mais ce byssus paraît être celui des

Hébreux, l'arbuste à coton.

(6) Xenoph. Cyneg. 2, 4 ; Pollux, V, 26 ; Grat. Fal. Cyneg. 34-35 ; Vop. Aurel. 48,

(7) Les tissus de lin venaient d'Emporium en Tarraconaise, colonie de Mar-

seille (Strab. III, p. 160), de Tarragone même (Plin. XIX, 10), et surtout de Séta-

bis (ib. 9), qui fournissait des toiles fines (siidaria Saetaba, CatuU. 12, 14). Cf.

Sil. Ital. III, 374 : Saetabis et telas Arabum sprevisse superba Et Pelusiaco

filiim componere lino. Grat. Fal. Cyneg. 41.

(8) La toile des Atrebates en Belgique (Artois) était très fine. Ilieronym. adv.

Jovinian. II, 21 =: vol. II, p. 357 Vallars : Tune pexa tunica et nigra subucula

vestiebaris, sordidatiis et pallidus et callosam opère gestitans manum; nunc
lineis et sericis vestibus, et Atrebatum ac Laodiceae indumentis ornatus ince-

dis. Toute la Gaule fabriquait de la toile à voile : Plin. XIX, 8.

(9) Tac. Germ. 17 ; Plin. ib.

(10) Diog. Laert. VIII, 1, 19 : xà yàp Xtvâ oDtiw s!î èvcetvouî «yTxxo toùî

tÔTIOUÇ.
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lin est une culture épuisante (1); la Gaule Cisalpine, l'Etru-

rie, le Piccnum et la Gampanie s'y adonnaient de temps

imme'morial (2). L'Italie, toutefois, n'eut jamais beaucoup de

toile fine : sa filasse commune était tissée à la maison en vue

des besoins de la famille (3) ; on en faisait aussi de la toile à Usages du im
^ ' ' à Rome.

voiles, soit pour les navires, soit pour les vêla qui abritaient

du soleil le Forum et les théâtres (4), de gros fil, du cordon-

net (o), des filets de pêche (6) et de chasse (7), de la toile à

sacs pour filtres (8), des bandes de pansement (9) et autres

similaires. G'cst en 444 avant notre ère à Rome (10), en 293 (484)

chez les Samnites (11), qu'on voit apparaître les libri lintei\

mais, tandis qu'en 308 ceux-ci se mettent en campagne vêtus

de tuniques de lin blanc (12), les Romains ne connaissent très

longtemps encore d'autre vêtement de toile que le pagne

[sublujaculum^ subligar), porté par les femmes (13) et les

hommes (14), et la guimpe {a?nictorni77î (15), taenia (16), stro-

(I) Colinn. II, 10, 17; Pallad. X, 2; Theophr. de c.pl. 3, 6 [?].

(2; Plin. XIX, 9-13; llelbig, die Ital. in d. Poeb., p. 66 sq. ; Hehn, p. 152 sq.

(3) Dig. XXXII, 70 § 11 : Lino autem Icgato tam faclum qiiam infeclum con-

tinetur, quodqiie netum, quodque in tela est, qiiod est nondum detextum.

(4) Plin. XIX, 3-8 et 23-24. Les lintea sont des voiles de navire dans la lan-

gue poétique.

(o) Le lien qui scelle une lettre est dit liniim : Cic. in Catil. III, 5, 10; Plaut.

Baccli. 715 et 748, Pseiid. 42. Linum aussi la ligne à pécher : Ov. Met. XIII, 923.

(6) Verg. Georg. I, 142; Ov. Met. XIII, 931; Juv. IV, 45.

(7) Plin. XIX, 10-11 ; Ov. Met. 111, 153 ; VII, 768 et 807.

(8) Plin. XXI, 122; XXXIV, 172. Cf. supra, I, p. 391, n. 4.

(9) Colum. VI, 16, 2.

(10) Liv. IV, 7, 12.

(II) Liv. X, 38, 0.

(12) Liv. IX, 40, 3. La legio linteata des Samnites ne devrait pas son nom à

son costume, mais à la tente sous laquelle elle prêtait serment : Liv. X, 38,

12; Fest. Ep.,^. 115.

(13)Mart. III, 87,4.

(14) Non] us, p. 29, 20 : Subligaculum est, quo pudendae partes corporis tegun-

tur... M. Tull. de Off. I (35, 129) : scaenicorum quidem mos tnntam habet vetere

disciplina verecundiam, ut in scaenam sine stibligaculo prodeat nemo. Isid.

Or. XIX, 22, 5 : Ilaec et campestria nuncupantur, pro eo qiiod eisdem jitvenes,

qui nudi exercentnr in campo, pudenda operiunt. Les gens qui servaient à

table étaient succincti linteo : Suet. Cal. 26. Aux Douze Tables ce pagne est

dit licimn : Fest. Ep., p. 117, 2; Gai. III, 192-3.

(15) Mart. XIV, 149.

(16) Apul. Met. X, 21 ; PoUux, VII, 65.
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phiiim [V), fascia pectoralis) (2), qui n'appartient qu'à la toilette

féminine. Ce furent les femmes qui les premières, et dès l'épo-

que républicaine, quittèrent les vêtements de laine pour ceux

de toile : Pline nous donne pour une tradition de la famille

des Serrani la défense aux femmes de porter du linge (3). La

plus ancienne pièce de costume en toile que consacra la mode

féminine fut le stippamm (4), dont le nom, en dépit de Var-

ron ou de Nonius, n'a rien à voir à sîipra ni à suptus : c'est

(485) tout simplement siparum et le grec T'icpapoç (voile), qui sans

doute a passé par la langue osque avant de parvenir à

Rome (5). Le supparum est un vêtement de dessus que

les femmes mettent pour sortir. A la maison, les hom-

mes ne portent que la suhucula ou chemise de laine et la

tunique; les femmes n'ont également, par dessus la su-

hucula^ qu'une tunique dite indusium (6) ou tunica indu-

(1) Non. p. 338 s. v. ; CatuU. 64, 65; Cic. de har. resp. 21, 44.

(2) Mart. XIV, 134; Ov. A. am., III, 274 ; Rem. am. 338; Prop. V, 9, 49.

(3)Plin. XIX, 8.

(4) Points traités en détail par Roeper, M. Ter. Varronis Eumenidum Reliq.,

partie, altéra, Gedani 1861, in-4o, p. 12-16. Références essentielles : Nonius,

p. 540, 8 {supparum est linteum fémorale usque ad talos pendens, dictum,

quod subtus appareat, où il faut, avec Roeper, lire linteum humerale, comme
le montre le passage de Lucain, Phars. II, 363, parlant de Marcia, épouse de

Caton : umerisque haerentia primis Suppara nudalos cingunt angusta lacertos)
;

Novius, Paedio, in Ribbeck, Com. fragm. 2, p. 265 {Supparum puriim Meliten-

sem linteum [em]escam meram)\ Afran. Epist., Ribbeck ib., p. 180 (lace, Puella

non sum, supparo si induta sum?). Dans la pièce anonyme Verba Achillis in

Parthenone (Raehrens, P. L. M. IV, n. 318 := Riese, n. 198), on fait dire à

Achille (v. 23) : Arma tegant nostrum potius quam suppara corpus. Et un frag-

ment des Eumenides de Varron (p. 175, n. 5 Bùcheler) attribue en ces termes, à

Sérapis, semble-t-il, le vêtement rose de l'Aurore : Aurorat ostrinum hic indu-

Lus supparum.

(5) Varr. de L. L. V, 131.

(6) Les informations qui nous ont été transmises sur toutes ces pièces de

vêture sont pour la plupart ambiguës ou sûrement inexactes. L'article de Fes-

tus (p. 310, s. V. suppanis) n'est pas restituable. Quant à ÏEpilome, on y lit

(p. 311) : Supparus veslimentum puellare lineum, quod et subucula, id est cami-

sia, dicilur. Or cette notion, en contradiction avec le passage de Varron cité

plus bas, est une erreur manifeste ; mais l'addition id est camisia vient de Vepi-

tomator, et non de Festus, puisque le mot camisia, qui ne se trouve pour la

première fois que dans S. Jérôme {Ep. 64, vol. I. p. 361 Vallars : soient militan-

tes habere lineas (tunicas), quas camisias vacant], paraît bien être d'origine

gauloise (Zeuss, Gramm. Celt. 2, II, p. 787). D'autre part, Varron écrit (de L. L.
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siata (1); au dehors, les hommes avaient la toge, et les fem-

mes, un genre de surtout dans lequel rentre, avec la stola et

la palla. dont il sera question plus bas, le supparum^ longue

pièce de toile qui descend des épaules aux talons.

Le développement des relations avec les autres pays

méditerranéens (2) propagea l'usage des toiles fines. Celui

du mouchoir remonte au temps de Cicéron (3) ; Catulle, en

maint endroit, se pique de délicatesse sur cet article (4) ; dans (436)

Pétrone, une femme en porte un autour du cou (0) ; Néron

de môme (6), et il applique son mouchoir contre son visage

lorsqu'il ne veut pas être reconnu (7) ;
plus tard, de multiples

appellations en dénoncent le commun emploi (8), et au cir-

V, 131) : Prius dein indutui, tiim amictui quae sunl, tangam... Indutui alte-

rum quod subtiis, a quo subucida, altertim quod supra, a quo siipparus, nisi id,

quod item dicunt Osce. Alterius generis item duo : iinum quod foris et palam,

palla ; alterum quod intus, a quo intusium. Mais ses définitions ne reposent

que sur trois fausses étyniologies : supparus n'a rien à voir à supra, ni palla

à palam, et indusium ne vient pas d'inlus, mais à'induere (sur ce dernier mot,

voir Jordan, Beitr. z. Gesch. der Lat. Spraclie, p. 119). Vindusium n'est donc

point, comme la palla, un vêtement qu'où met pour sortir, mais, suivant

Texacte définition de Nonius (p. 539, 32), indusium est vestimentum quod cor-

pori intra plurbnas vestes adhaeret, quasi intusium, et, selon Varron lui-même

(cité Non., p. 542, 22) : posteaquam binas tunicas habere coeperunt, institue-

runl vocare subuculam et indusium. Varron n'a été amené à la dérivation par

intus, que parce que les femmes, dans l'intérieur de la maison, portaient Yin-

dusium par dessus la subucula, et prenaient le supparum pour sortir.

(1) Plaut. Epid. 231. Puis on ne rencontre plus nulle part le mot indusium,

sauf encore indusiarius Plaut. Aul. 509, tandis que le mot subucula demeure

usité : Hor. Ep. I, 1, 95 : *i forte subucula pexae Trita stibest tunicae, vel si

toga dissidet impar, Rides. Nonius, p. 548, 29 : Castula est palliolum praecinc-

tui, quod nudae infra papillas praecinguntur, quo muUeres nunc et eo magis

utuntur, postqitam subuculis desierunt.

(2) Dès l'époque de Verres la Sicile importait d'Orient la vestis lintea : Cic.

in Verr. V, 56, 146.

(3) Vatinius, en se défendant contre l'accusation de Calvus, se servait d'un

candidum sudarium : Quintil. VI, 3, 60.

(4) Sudaria Saetaba : Catull. 12, 14; 25, 7.

(5) Petron. 67 : tune sudario maniis tergens, quod in collo habebat, applicat

se toro (Fortunata).

(6) Suet. Ner. 51.

(7) Suet. Ner. 48.

(8) Mai, Aiict. class., VIII, p. 239 : facitergium, togilla, mappa, mappula,
gausape, orarium, manutergium, brandeum, manumundum, manupiarium.
Dans Arnobe, une fois, mucinium (H, 23). Le terme usuel est orarium : Efym.
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que, au théâtre, les mouchoirs flottent en signe d'applaudis-

sement (1); du temps d'Auguste, on se contentait encore

d'agiter le pan de sa toge (2). Dans les usages domestiques

entrent alors toutes sortes de linges [lintea] , nappes, ser-

viettes et essuie-mains [inappae^ mantelia) (3), les uns fins,

les autres pelucheux [villosa) sur une des faces (4), Les em-

pereurs donnent l'exemple de ce luxe nouveau : Alexandre

Sévère était grand amateur de toiles de lin (o). Sous la plume

de Sénèque (6) les mots linteatus senex désignent encore

spécifiquement un prêtre égyptien ; mais, au ni^ siècle , la

tunique de lin est fort commune dans Rome (7) ; au iv% la

chemise de toile sous la tunique de laine (8). L'Edit de Dio-

(487) clétien de 301 de prédis rerum venalium (9) distingue, parmi

les toiles usuelles, cinq qualités supérieures : celles de Scy-

thopolis près Damas, de Byblos et Laodicée en Syrie, de

Tarse en Cilicie, et d'Alexandrie; on les marque d'un tim-

Marj . s. V. cpwaawv r^ -irpojtixo'j ti èxaayîïov • '>Â'^z-z%'. èà o'jtoj %at ô rapà

'Pw[Aaîotç xa)v£ÏTat (Lpiptov. Augustin. Civ. D. XXII, 8. Il était également porté,

en lien au bras gauche, par les prêtres chrétiens : Salmas. ad Vojnsc. Aiirel.

48 = vol. II, p. 581 sq., éd. 1671.

(i) Aurélien faisait don à'oraria, quibus uteretur populus ad favorem : Vop.

Au7\ 48, S. Eusèbe (Hist. eccl. VU, 30) appelle cet usage xaTaaststv xod^ oÔôvan;

iv ToTç ÔEdrpotî.

(2) Ov. Am. III, 2, 74 : Et datejaclatis undique signa togis.

(3) V. supra, I, p. 365 sq.

(4) Verg. Aen. I, 702; Georg. IV, 377; et Serv. adAen. I, 702 : constat enim
majores mappas habinsse villosas. Ov. Fast. IV, 933 : villis mantele solutis (à

Toffrande). Sid. Ap. Ep. 5, 17 : linteiim villis onustiim (un essuie-mains). Mart.

XIV, 138 : villosa lintea (une nappe). Le sudarium dont on se sert chez le bar-

bier (Mart. XI, 39, 3) se nomme aussi en grec wjjiôXtvov (Plut, de garrul. 13,

p. 616 D.), et le même linge sert de serviette de bain. Linteum « essuie-

mains » Plaut. Most. 267.

(5) Lampr. Al. Sev. 40, 10 : Boni Unleaminis appetitor fuit, et qiiidem piiri.

(6) Sen. de brev. vit. 26, 8.

(7) Aurélien donna au peuple tunicas albas manicatas ex diversis provinciis

et lineas Afras atque Aegyptias puras : Vop. Au7\ 48. Cf. ib. 12, où l'on voit

Valérien assigner à Aurélien, en vue des jeux du cirque, tunicas lineas

Aegyptias XX.

;8) Augustin. Serm. 37, 6 : Hoc conjicere audeo ex ordine vestimentorum
nostrorum : interiora sunt enim linea vestimenta, lanea exteriora.

(9) Ed. Diocl. XVII-XVIII, et, sur ce texte, Mommsen, Ber. d. k. sclchs, Ges.

d, Wissensch., phil.-histi Cl. 1851, p. GO sf[.
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bre, évidemment parce qu'elles étaient frappées d'un droit

de douane ; il y est aussi question de gros tissus à l'usage

du menu peuple (iSiwTai.) et des esclaves. Quant aux vête-

ments confectionnés avec ces toiles grossières ou fines, ce

sont des robes de femmes (8£)^[jiaTual yuvaixalia!.), des robes

d'hommes [otlikOL-zt.xy.l àvops^a', r, xo^ôêia), des manteaux et

surtouts (àvaêoXe^), des mouchoirs {facialia)^ des capuches

{caracallae), des fichus pour la coiffure des femmes (xscpaXo-

osa-[ji.t.a), des draps de lit (o-'.voôvss xoiTapiat,), des bandes (oaTxU

v(,a ou cpao-xslat.) et des linges de bain (o-àêava). Les empereurs,

tant en Orient (1) qu'en Occident (2), avaient des ateliers de

tissage à eux, où le travail de leurs esclaves subvenait aux

besoins du palais (3).

4. Le coton (4).

Les anciens le nommaient ï^^o-^j àrco ^ûXo'j (5), lana arbo-

rea (6), et la langue allemande a conservé cette désignation

impropre (7). C'est un produit de l'Inde orientale (8), que,

s'il faut en croire Pline, la Haute-Egypte cultivait également

sous le nom de gossypium ou gossipiiim (9). En sanscrit, la gossypium,

plante à coton se nomme karpâsi, et la fibre, kârpâsa^ terme

qui paraît avoir été importé de bonne heure en Espagne par

(1) Not. Dign. Or. XllI, 20, où figurent, sous les ordres du cornes sacrarum

largitiontim, les procuratores linyfîorum.

(2) A Vienne, en Gaule et à Ravenne : Not. Dign. Occ. XI, 61-63.

(3) Euseb. V. Constant. 2, 34, et Mommsen, sur l'Édit de Dioclétien, p. 61,

(4) Yates, op. cit., p. 334-334 ; Ritter, iib. d. geogr. Verbreitung d. Baumwolle,

Ister abschn., antiquar. Theil. in Abhandl. d. Berl. Acad. 1831, phil.-hist.

abhandl., p. 297-359 ; H. Brandes, ub. d. Zeitalter des Geographen Eudoxos u.

des Astronomen Geminos, ub. die antiken Namen u. die geogr. Verbreit. d.

Baumw. im Alterth., zwei geogr. antiquar. Untersuchungen, Leipzig 1866, in-8°.

(3) Herod. III, 41; PoUux, VII, 73.

(6) Lanigerae arbores : Plin. XII, 38.

(7) Le coton n'est pas de la laine, et le cotonnier n'est pas un arbre, mais

un arbuste de petite taille.

(8) Herod. III, 106 ; Varr. cité Serv. ad Aen. I, 649 ; Philostr. F. Apoll. 3,

13 ; Brandes, op. cit., p. lOS.

(9) Plin. XIX, 14 ; Ritter, loc. cit., p. 326.
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les Phéniciens, puisque Pline enseigne que l'invention des

carbasa est due à l'Espagne (1). La Grèce n'eut quelque con-

(488) naissance précise de ce textile que par l'expédition d'Alexan-

carbasus, (Jre le Grand (2), qui naturalisa le mot xàp-aa-oç (3). Les

Romains en apprirent l'usage au plus tard lors des guerres

d'Asie, soit vers l'an 190 avant notre ère : c'est à cette épo-

que que nous trouvons le mot employé par le comique Céci-

lius (4). Dès lors, la langue latine l'adopte et le plie aux

acceptions les plus diverses : produits authentiques de

l'Inde (5) ; rideaux et tentures imités de FOrient (6) et fort

communs en Italie (7) : voiles de navires (8) et vêla des

théâtres (9) — il ne se peut pas de transport plus impropre
;

— et enfin tissus de luxe quelconques (10) dont la matière

(1) Plin. XIX, 10 ; Brandes, p. 111.

(2) La plante est décrite par Théophrastc [Hist. plant. IV, 4, 8, et 1, 1) et

mentionnée par Aristobule, qui accompagna l'expédition d'Alexandre : Strab.

XV, p. 694; Néarque, cité Strab. ib., p. 693; Arrian. Hist. Ind. 16, 1; Plin.

H. N. XII, 25 et 38-39 ; XIX, 14.

(3) Strab. XV, p. 719 : '1v5oùî Èff9f,Tt )icuxri ypr^a^x: xai aivoûdi >;S'JxaTî xal xap-

Triaoïç. Arrian. Peripl. Mar. Erythr. 41 : Ttoîvucsôpo? 8è fi ywpa... xac xapTraaou

Tial Twv è\ aÙTT,; 'IvSixwv ôôoviwv twv /uSaitov. Schol. ad Arisloph. Lysistr. 735 :

l'att 5è acpôopa 'ktiz'zôv, ÛTrèp ttiv puatiov xal t-^,v xâpTrajov.

(4) Nonius, p. 548, 14, etRibbeck, Com.fraym. 2, p. 58 : Carbasina, molochina,

ampelina.

(5) Q. Curt. VIII, 9, 31 (parlant des Indiens) : Corpora usque jiedes carbaso

vêlant. 32 (de leur roi) : distincta sunt auro et pui'pura carbasa quae indutus

est. Luc. Pliars. III, 239 (du même) : Fluxa coloratis adstrinyunt carbasa gem-

mis. De même Propert. V, 3, 64.

(6) Telles les tentures qui ornent la salle du palais d'Assuérus à Suse : Esth.

I, 6 (Septante) : x£X0ff!X7i[Aév7i puaatvot; xal xapuaaîvoiî TSTajjiévo'.? s-iil ayoïvtoi;

puaffîvoiî xal Tîop'fupoî?.

(7) Cic. in Verr. V, 12, 30 : Nam in ipso aditu atqiie ore portus... labernaciila

carbaseis intenta velis conlocabat. Cf. V, 31, 80.

(8) Très fréquent : références dans Yates.

(9) Lucret. VI, 108 ; Plin. XIX, 23.

(10) Val. Max. 1,1,7 (conte la légende d'une vestale Emilie, de date incer-

taine, mais sûrement ancienne) : cmncarbasiim, quem optimum habebat, foculo

imposuisset, subito ignis emicuit. Propert. V, 11 54 (du même événement) :

Exhibuit vivos carbasus alba focos. Mais, tandis que ces deux auteurs parais-

sent faire allusion à un linge, sens fréquent du mot carbasus (TibuU. III, 2,

21), Denys d'IIalicarnasse (II, 68) parle d'une xapiracjivn £16)1; -i^v stu/sv IvSeSu-

xuTa. Il est pourtant bien difficile d'admettre, pour une vestale de la haute
antiquité, un vêtement de lin ou de coton. A cela près, il est certain que car-
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première était d'autant moins reconnaissable aux yeux des

Romains que l'antiquité' tout entière ne distingua guère le

coton d'une simple variété du lin (1).

La mousseline indienne, fabriquée par la caste des tisse- (489)

rands de l'Inde, — c'est ce tissu que désigne spécifiquement

le mot carbasus, — se prêtait mieux que la toile à la tein-

ture : l'indigo, par exemple, noircit sur le lin et garde sur

le coton tout son éclat (2). Les cotonnades fines et de cou-

leurs variées parvinrent aux Grecs et aux Romains par des

voies différentes, les unes par route de terre et Tyr (3), les

autres par mer et par l'Egypte : c'est par cette double voie

que C. Ritter a expliqué les deux expressions qui les dési-

gnent, (nvôwv, sindon, et ôQovri, la première fort rare chez aivSwv,

les Romains (4), mais commune chez les Grecs depuis Héro-

dote, l'autre déjà homérique (S). Le mot sindon ne serait

autre que Sindhii, le nom indigène de l'Indus (6), qui n'est

point ignoré de Pline lui-même (7), et servirait à désigner

parleur provenance les tissus de coton venus des Indes par

mer, à peu près comme chez nous les mots indienne^ mous-

seline (Mossoul), calicot (Calicut), tandis que oQôvri serait le

nom propre au coton du commerce de terre gréco-arabe,

l'arabe kutn^ devenu dans nos langues katun et coton. Mais

cette dernière étymologie semble inadmissible; et, s'il est

vrai que les <nvS6v£<; et les oBova',, dont le Périple de la Mer

Rouge (8) , entre autres , fait une mention si fréquente.

basus désigne un vêtement de fine étoffe, tel que celui du Tibre dans Verg.

Aen. VIII, 33 : cum tennis f/lauco velabat amiclu Carbasus. Cf. ib. XI, 776
;

Stat. Theb. VII, 6o8 ; Val. FI. Arg. VI, 223 ; Apul. Met. VIII, 27.

(1) Plin. XIX, 14 : Superior pars Aegypti in Arabiam vergens gignit fruticem

qiiem aliqtd gossipion vocant, plures xylon, et ideo lina incle fada xylina.

Properce parle de même de carbasa lina, et Ausone [Eph. parecbas. 2), d'une

lintea sindon.

(2) Ritter, loc. cit., p. 309.

(3) Ezech. XXVII, 24.

(4) Mart. IV, 19, 12 ; Auson. loc. cit.

(5) Ilom. 11. III, 141 ; XVIII, 593 ; Od. VII, 107.

(6) Lassen, Ind. AUerthumsk., I, p. 36 (45), n. 4; Ritter, loc. cit., p. 330.

(7) Plin. VI, 71.

(8j Arr. Peripl. Mar. Erythr. 6 : ôOôv:ov 'IvSix6v t6 t.'Kt.iù'zzow . 24 : ôOôv.ov,
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furent effectivement des tissus de coton (1), il ne s'ensuit

nullement qu'il y ait lieu de chercher dans ces deux mots

obscurs une désignation spécifique de la matière première (2) ;

(490) car on entend par <jlv8wv, aussi bien que par ôOôvr,, une pièce

d'étoffe ou de toile qui peut être tissue de byssus, de lin,

de coton, ou môme des fibres de pinna dont on traitera

plus bas (3).

L'Asie Mineure , l'Egypte, l'Occident môme importaient-

ils aussi du coton brut pour le transformer? L'affirmative

est au moins probable. A Traites de Carie, à Antinoupolis

d'Egypte, à Damas de Syrie, on fabriquait des chevets de

'zi\v.. lit (TÙXat.) et des oreillers pour l'exportation (4) ; or 'z{j\-r\ est

évidemment le sanscrit tiila, nom de poids qui désigne en

31 : Ô6ÔVÏ1 'IvSix-ri. 32 : ôôôviov. 39 : ôOôv.ov (de l'Indus). 41 (d'une région con-

tiguë à rindus) : no)>L)cpôpoî 5â r\ j^wpa... xal xapTcauou '/.où. xwv s^ aÙTTi? 'IvSt/,â)v

ôOovtwv Twv yuSaîwv... MfiTpÔTïO^viç 6e tt,; yûpaç Mtvvâyapa, àcp' t,<; xal tïT^ïïjtov

ôôdviov etç BapûyaÇa xaxâyETau 48 : aivSovâç 'Ivoixat... vial iitav6v j^uSaïov ôôôviov.

49 : ôOôviov iravxoTov. 51 : 66ôvtov 'ko'Kû... xal aivSdvuv itavuoTa. 56 : Ô9(5via S-riptxdt.

Et du Gange viennent (63) (jcvôoveî a'. Siacpopwxatai, aï FayyTiTixal )i£yô;ji£vai.

(1) Brandes, op. ci/., p. 112.

(2) Ces deux étymologies de Rittei' ont déjà été combattues par Movers

[Phoniz., II, 3, 1, p. 319). Recherches détaillées sur la signification des mots

(jLvSwv et ûôôvïi, dans Brandes (p. 103), qui fait observer notamment qu'une

pièce fabriquée, soit une serviette, une voile, un drapeau, porte le nom de

aivStiv. Même conclusion à tirer d'un papyrus de Paris, de l'an 163 avant

notre ère {Notices et Extraits, XVIII, 2 (1863), n. 52-34), où l'on voit énumé-

rés à plusieurs reprises dans un compte : oôôvta p', ytTwvs? p', èx;j.xyf,a (des

essuie-mains), aivSôve? p', ôOôvtov lyxoiiiTjTpov (drap de lit, le pap. porte syvtoi|j.7)-

•cptv), ôOôvia p', xal paitxà p', etc. Le primitif égyptien de atvSwv est schint, et,

selon Brugsch {ûb. d. aegypt. Benennungen f. Sindon u. Byssus, in Allgeni.

Monatsschr. f. Wissensch. u. Litter. 1834, p. 633), « le mot égyptien schenti

ou schint ne désigne point, à proprement parler, une matière textile, mais

un type de vêtement, le tablier ou pagne égyptien ; mais il est vrai que ce

pagne est en étoffe de coton ».

(3) Brandes, op. cit., p. 105 *.

(4) Ed. Diocl. XVIII, 45 : X'jXtj [izzà TrpoaxeçaXaiou Tpa>via[vT,] TiToi 'Avx'.vor,-

[xtx.] TÎ Aa]xaaxTivT,.

* Toulo cette discussion semble peu probante. En fait, letymologio la plus plausible, pour

aivSwv, est bien Sindhu. Quant à ô9ôvTi ,
qu'on rapporte à I'bél>rcu ethàn (W. Prellwilz,

Etymol. Wb. d. Gr. Spr., p. 219 et 285), il paraît en tout cas d'origine sémitique. Cela n'ex-

clut nullement, pour ces deux mots, la possibilité d'acceptions techniques ou vulgaires détour-

nées du sens primitif : nous appelons bien calicot un commis en nouveautés, môme s'il vend

des lainages ou des soieries; — Y. H.
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môme temps le coton on tant que matière brute vendue au

poids (1) : on doit donc supposer que ces oreillers étaient

bourrés de coton, suivant le procédé déjà connu des Macé-

doniens dans l'expédition d'Alexandre (2). A Malte, colonie

phénicienne et plus tard possession carthaginoise, il y avait

de célèbres manufactures d'étoffes fines (o96via) (3), connues

à Rome sous le nom de vestis Melitensis (4), et restées en

renom longtemps encore après que l'île fut tombée sous la

domination romaine (5) : tout porte à croire que c'étaient

aussi des cotonnades (6). (49i)

S. La mauve (7).

Le cotonnier appartient à la famille des malvacées, dont

le type est la mauve [inalva silvestris Linné). Elle fournis-

sait comme lui un textile, Isidore nous en est garant (8). Les

1^1) D'après le Dictionnaire de Pétersbourg, tilla signiûc originairement

" panicule de graminée », d'où « coton », et enfin « mèche faite de coton »,

tûlikâ, « matelas bourré de coton », inchalûla, « floche de coton » *.

(2) Strab. XV, p. 693, in fine.

(3) Diod. Sic. V, 12, 2 : TsyvÎTaî xs yàp Ij^st iravToSxTCO'Jî Taîî èpyaataiî, xpa-

TtaTOUî Se Toù? ôôdv'.a Tioio'jvxa; x-îj xe TiETtXoxfjXi xxl x-rj |JiaXaxôxT,xi Siairpe'Trf,

èjxt Se -fi vfiao; ajxTi <I>oiv{x(i)v aTto'.ocoç.

(4) On ne restitue, il est vrai, Meliiensia que par conjecture dans Lucret.

IV, 1129 : Et bene parla patrum. fiunt anademata, milrae, Interdum in pallam

ac Melitensia Ceaque vertunt (les mss. ont atqiie alidensia). Mais la correction

de Lachmann afqiie alideusia demeure sans fondement et ne rétablit pas le

passage. Mitra Melitensis: Varr. cité Non., p. 539, 27, Siipparus Melilensis :

(vraisemblablement) Novius, cf. supra, p. 116, n. 4. Vestis Melitensis : Cic. in

Verr. II, 72, 176. Melitensia : ib. 74, 183.

(o) Cic. in Verr. IV, 46, 103 : Insula est Melita,... in qua est eodem nomine
oppidum,... quod isti textrinum per triennium ad muliebrem vestem conficien-

dani fuit. Isid. Or. XIX, 22, 21 : Velensis tunica est, quae affertur ex insulis

(il faut, avec Arevalo, lire Melitensis). Les insulae en question sont Malte,

Gaulus et Cercina : cf. Diod. Sic. V, 12. Même Hésychius, s. v. M£>i'.xaîa, men-
tionne les ôôôvta Sti'-popa Ix Ms)v{xt,î.

(6) Ritter, loc. cit., p. 339 sq.

(7) Yates, I, p. 296-317.

(8) Isid. Or. XIX, 22, 12 : Molochinia, quae malvarum staminé conficitur,

qiiam alii molocinum, alii malvellam vacant.

* 11 ne parait pas y avoir de rapport étymologique entre tidâ « balance » et tûla « flocon »

d'où (c colon ». A cela près d'ailleurs, l'identification de x'j).at à tàla est irréprochable. — V. H.



124 LA VIE PRIVEE DES ROMAINS.

tissus de mauve ([i.oX6-)(_t.va , a-i,v86v£ç iKokàyivon) (1) se fabri-

quaient dans la région de l'Indus, peut-être aussi en Grèce (2).

L'étoffe [molochina] (3) et les gens qui en font commerce

[molochinariï) (4) figurent dans la comédie latine. Il n'en est

plus question postérieurement : les caprices de la mode y
ont substitué d'autres tissus , notamment les soieries dont

nous allons nous occuper.

6. La soie (o).

Le ver à soie est indigène dans la Chine septentrionale, au

(492) Japon et dans l'Inde (6). La sériciculture, partie de la Chine

septentrionale, ne s'est répandue qu'au v'' siècle de notre ère

(1) Arr. Ver. M. E. 6, 48 et 49.

(2) Yates suppose que les d(|j.ôpytva, dont il est souvent question en Grèce

à partir d'Aristophane, ne diffèrent point des !J.o)^ô)'tva. Toutefois, on nous les

donne positivement pour des tissus de lin : références dans Blùmner, Gew.

Thiit., p. 94.

(3) Cécilius cité Non., p. S48, 14 (Ribbeck, Com. fr. 2, p. 38) : Carbasina

molochina ampelina. Novius cité Non., p. 539, 20, et 540, 23 : Molicinam

crocotam chirodotam ricam ricinium, que Ribbeck (ib., p. 2G5) lit : Molucium

crocolam chirodotam ricam ricinum. Mais Nonius lui-même glose (p. 540) :

mollicina vestis a mollitie dicta ; et inversement (p. 548) : molochinum a

Graeco, color ftori similis mulvae. 11 est probable qu"il ne connaissait l'étoffe

que par tradition.

(4) Plaut. Aul. 514 : Solearii adstant, adstant molochinarii. Le vestiarius

tenuiariiis molochinarius de Tinscr. Or. 4297 est sans doute une invention

de Ligorius.

(5) Question traitée en détail par : Yates, op. cit.., p. 160-250; Ritter,

Erdkunde, VIII, p. 679-710; Lassen, Ind. Alterthumsk., I, p. 317-322(369-375);

Movers, die Phônizier, II, 3, 1, p. 263 sq. ; Latreille, Eclaircissem. de qq. pas-

sages d'aut. anc. rel. à des vers à soie, in Ann. des se. natur., Paris in-8°,

XXIII (1831), p. 58-84, mal traduit en allemand dans Froriep, Notizen ans d.

Gebiete der Natur- u. Heilk., XXXIV, n. 733 et 735; Pardessus, sur le commerce

de la soie chez les anciens antér. au vio siècle, in Mém. Acad. Inscr., nouv.

sér.,'XV, 1 (1842), p. 1-27; (avec beaucoup de compétence) E. Pariset, His-

toire de la Soie, Paris 1862, in-8°.

(6) Ritter, op. cit., p. 690. Déjà dans Amm. Marc. XXIII, 6, 67 : [Apud
Seines] abunde silvae sublucidae, a quibus arborum fétus aquarum aspergini-

biis crebris velut quaedam vellera molientes ex lanugine et liquore mixtam
subtilitatem tenerrimam pectunt, nentesque subtegmina conficiunt sericum ad
usiis antehac nobilium, nunc etiam infimorum sine ulla discretione proficiens.
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dans l'Asie centrale et la Perse, dans le Tibet qu'au vn" (1).

Le nom ancien du ver à soie, o-zip (2), existe encore : c'est le T/.p,

chinois s.se, le corden sir, le mongol sii^kek (3), et les peuples

de l'extrême Orient lui doivent le sobriquet mercantile de

Seres (marchands de soie) qui leur tient lieu de désignation seres

ge'ographique (4). Les soieries elles-mômes ne sont arrivées

qu'assez tard dans l'Asie antérieure : l'Ancien Testament

n'en fait mention qu'en un seul passage douteux (o)
;
quant

aux vêtements dits modiques (so-OtItss MT,o!.xaî), ils n'étaient

point de soie à l'origine, quoi qu'on en ait pu dire (6). Le

premier document grec sur la soie est d'Aristote (7). Les

Romains purent voir les drapeaux de soie des Parthes à qui

ils firent la guerre (8); mais que César ait fait tendre le (493)

théâtre de vêla de soie, c'est un propos en l'air (9). Ce sont

(1) Ritter, p. 698; Lassen, p. 317 (369).

(2) Paiisan. VI, 26, 6 ; Hesych. s. v. 2:f,pcî. Autres références dans Yates,

p. 222, qui d'ailleurs lui-inênie se trompe sur la première acception du mot.

(3) Klaproth et Abel-llénmsat, in Journ. Asiat., II, p. 243 sq. ; Klaproth,

sur les noms de la Chine, in Mém. relatifs à l'Asie, III, p. 264.

(4) Ritter, p. 694 ; Lassen, p. 321 (374).

(5) Le meschi à'Ezech. XVI, 10 et 13, est de la soie pour les commentateurs

hébreux ; mais les Septante traduisent Tpi/a-;:Tov (tissu de poil). Cf. Pariset,

op. cit., p. 38-62 ; D. Rock, op. cit., p. xvii.

(6) Ilerod. I, 135 ; III, 84; VI, 112 ; VII, 80 et 116 ; Xenoph. Cyrop. VIII, 1,

40 ; Arr. Exp. Al. IV, 7, 4. C'est Procope qui le premier assure que ces cos-

tumes étaient de soie. Bell. Pers. I, 20 : aux-r\ 5É èffTtv i, [istaÇa, à? f,î eîdiBajt •zï,v

èis^r\ioL $pYiî;£50ai, ^jv iri>>ai jièv "E>k>^T)VE; M7\3ixhiV èx4)^ouv, tavûv 8è dT.p-.xV

ûvojjLdtsO'ja-.. Bell. Vand. II, 6 : MtjSixV ij8f,Ta, fy vOv S-rjptxtiV xa>iOÛatv, i\i.T.zy^6-

ix-.vo;. Cf. Suid. s. v. ST,ptxTi. Tertull. de pall. 4, p. 542 med. Oehler : Vicerat

(Alexander) Medicam qentem et victus est Medica veste Pectus squamarum

signacuiis disculptum textu pellucido tegendo nudavit, anhelum adhuc ab

opère belli, et ut mollius ventilante serico extinxit. Selon Diodore (II, 66), c'est

Sémiramis qui avait imaginé la a-coX-^, MT,5ix-n, pour déguiser son sexe, et

comme costume approprié à la guerre ou au voyage ; et les termes de Xéno-

phon (supra) permettent encore de reconnaître qu'elle était faite d'un tissu

opaque et fort, tout différent de la vestis serica telle que la dépeignent les

Romains. On en doit conclure que la caractéristique du costume mède rési-

dait, non dans l'étoffe, mais dans la forme et la coupe (décrites Ilerod. VII,

61-62, et Strab. XI, p. 326), et que ce costume, jadis en laine, était de soie

au temps de Procope. Cf. Pariset, p. 43-35.

(7) Hist. Anim.Y, 19, p. 531^ 14 Bk.

(8) Flor. III, 11 : Itaque vixdum venerat Carras, cum undique praefecti régis

Sillaces et Surenas ostendere signa aura sericisque vexillis uibrantia.

(9) D. Cass. 43, 24, 2. Il ajoute : wî yi ttvéî (paat.
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les écrivains contemporains d'Auguste qui les premiers font

mention de la soie, sous trois espèces distinctes : vestes Coae,

bombycinae et sericae.

vestes Coae, Lcs vcstcs Cotts uc furcut de modc qu'en ce temps-là (1) ;

Pline les connaît encore ; après, il n'en est plus question (2) :

ce sont des étoffes fines (3), transparentes (4), teintes de

pourpre (5), probablement brodées d'or (6), en tout cas fort

chères (7). Aristote déjà, dans le passage môme où il traite

du ver à soie, cite les manufactures de Gos (8), et Varron

semble en avoir une connaissance indécise (9). Les vestes

(494) dites bombycinae (10) sont de la même matière que celles de

^^^TinaT''"' Gos, mais de fabrication différente : les meilleures viennent

(1) Coa vestis : Tibull. II, 3, 33 ; 4, 29; Prop. I, 2, 2 ; II, 1, 5; V, 5, 23 ; Ov.

A. am. II, 298 ; Hor. Od. IV, 13, 13; Juven. VIII, 101.

(2) Isidore {Or. XIX, 22, 13) emprunte son article à Pline.

(3) Tenues : Tib. II, 3, 33; Prop. I, 2, 2.

(4) Hor. Sat. I, 2, 101 : Cois tibipaene videre est Ut nudam. Plin. XI, 76. Sen.

Contr. H, 13, 7, p. 159, 10 Bursian ; II, 15, 4, p. 174, 16 id. Sen. Exe. Contr. II, 7,

p. 358 : Infelices ancillarum grèges laborant., ut adultéra tenui veste perspicua

sit et niliil in corpore uxoris suae plus maritus quam qiiilibet alienus peregri-

nusque cognoverit. Ces vêtements sont encore dépeints de même par Sénèque :

de benef. VII, 9, 5 ; cous, ad Ilelv. 16, 4 ; Ep. 90, 20. Mais il y avait des étoffes

de lin tout aussi fines : Publ. Syr. cité Petron. 53 : Aequum est induere nuptam

ventum textilem, Palam prostare nudam in nebula linea ? Les Grecs nomment
ces tissus Siacpavf, : Athen. XII, p. 522''. A raison de leur contcxture lâche,

M. Argentarius [Ep., in Jacobs, Antli. Gr., II, p. 242, n. 3) les appelle oixTua.

(3) Prop. II, 1, 5 : Sive illam Cois fulgentem incedere coccis. Hor. Od. IV,

13, 13 : Coaepurpurae.

(6) Tib. II, 3, 53 : Illa gerat vestes tenues, quas femina Coa Texuit, auratas

disposuitque vias.

(7) Prop. V, 5, 53 : Qui versus, Coae dederit nec mimera vestis, Istius l.ibi sit

surda sine aère lyra.

(8) Aristot. Hist. Anim. V, 19, p. 331b, 14 Bk. (après avoir parlé du ver à

soie) : 'Ex toutou tou Çwou xal Ta pop.Suxta âvaÀûouai twv yuvaixwv Ttvèç àvxTzr-

vtî^djXEvo'. xâiîc'.Ta ucpatvouji. IIpwTïi Se )iéy£Tai, ucsfiVa'. èv Kw IlaaïsîXou (IlatjicpiTkT,)

iDvxTïw 6uyâTT|p. Reproduit par Plin. XI, 76. Aristote atteste donc que Cos

même importait les |3o[A6ùx'.a (cocons). Cf. Yates, I, p. 216.

(9) Pline (IV, 62) dit de Pîle de Céos : Ex liac profectam delicatiorem feminis

vestem auctor est Varro. On ne saurait dire si c'est lui ou Varron qui a con-

fondu Cos et Céos. Si c'est Varron, il a pour excuse qu'en son temps les

Coae vestes étaient encore ignorées à Rome ; et son témoignage, comme le

remarque Lachmann, a aussi induit Lucrèce en erreur, si la leçon Cea doit

être maintenue : IV, 1130.

(10) Première mention dans Propercc (II, 3, 13); puis Juv. VI, 260.
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d'Assyrie (1) ; également minces et translucides (2), on les

distingue expressément des sericae vestes (3), mais c'est d'hier

à peine que nous sommes en mesure de justifier avec quelque

certitude cette distinction. Nous savons aujourd'hui que la

Chine et le Japon possèdent diverses espèces de vers à

soie, les uns vivant à l'état de nature sur plusieurs sortes

d'arbres (4), les autres élevés artificiellement (3), que l'Inde,

elle aussi, connaît au moins douze espèces de vers à soie

indigènes (6), et qu'enfin Ton n'a réussi à acclimater dans

l'Asie occidentale, et de là en Europe, qu'une seule de toutes

ces variétés, la phalaena bombyx mori^ qui se nourrit des

feuilles du mûrier (7) ; car c'est dans ces dernières années

seulement qu'on a introduit en France et en Algérie de nou- (495)

velles races de chenilles, le ver à soie de l'allante, qui vit,

(1) Plin. XI, 16. Puis il ajoute (77) que le bombyx est également indigène à

Cos, et poursuit (78) : Nec pudiiit fias vestes (Coas) nsurpare etiam viros levi-

tatem propter aestivam... Assyria tamen bombyce adhuc feminis cedimus. Cf.

73 : Quartum inter haec genus est bombycum in Assyria proveniens. Cette espèce

est probablement la même que VAi'abius bombyx de Prop. II, 3, 15. En sens

inverse on lit Isid. Or. XIX, 22, 13 : Bombycina est a bombyce vermiculo, qui

longissima ex se fila générât, quormn textiira bombyciniim dicittir confici-

turque in insida Coo.

(2) Mart. VIII, 33, 15 : Nec vaga tam tenui discurrit aranea, lela, Tarn levé

nec bombyx pendulus urget opiis. VIII, 68, 7 : Femineum lucet sic per bom-

bycina corpus, Calculus in nitida sic numeratur aqiia. XIV, 24 : Splendida ne

madidi violent bombycina crines, Figat aciis tortas sustineatqiie comas.

Alciphr. I, 39, 4.

(3) Ulp. Dig. XXXIV, 2, 23 § 1 : Vestimentorum sunt omnia lanea lineaque

vel serica vel bombycina. Clem. Alex. Paed. II, 10, 107 : fffjoaî 'IvStxoij; xal toùî

TtEpiÉpyouî pdjjiêuxaî /.aipsiv scovTa;. Dans Apulée [Met. VIII, 27), les prêtres

sont bombycinis injectl, mais la Déesse est serico contecta amiculo. Isid. Or.

XIX, 22, 13 : supra, n. 1. 14 : Serica a serico dicta, vel quod eam Seres primi

miserunt, Césaire, évêque d'Arles, dans son règlement conventuel {Acta

Sanctor. Januar. I, p. 734), s'exprime encore en ces termes : fpsa etiam orna-

menta in oratoriis simplicia esse debent, nunquam plumata, nunquam holose-

fica, nunquam bombycina.

(4) Rittcr, p. 691. Pline (XI, 77) indique quatre sortes d'arbres sur lesquels

vit le bombyx, et Latreille [op. cit., p. 68 sq.) en a vérifié l'identité en Chine.

Cf. Pariset, p. 69 sq.

(3) La sériciculture en Chine remonterait à l'an 2200 avant notre ère, d'après

St. Julien, Résumé des principaux traités chinois sur la cultm'e des mûriers

et l'éducation des vers à soie, Paris 1837, p. 67-68.

(6) Lassen, I, p. 318 (370).

(7) Ritter, p. 700.
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non sur le mûrier, mais sur le buisson de vernis du Japon

{bombyx cynthia), et le bombyx japonais du chêne [bombyx

[Anteraea] Yamamayou) (1). Quand les auteurs pjrecs et latins

rapportent que la matière textile pend en longs fils du haut

des arbres, d'oi^i on la détache à l'aide de peignes (2), cette

information ne peut viser que la soie d'espèces sauvages (3) :

il y a donc lieu de penser que les bombycinae vestes sont

faites de la soie d'une autre chenille que les sericae (4). Et

de fait l'île de Cos avait une variété indigène de bombyx,

qui vit sur le cyprès, le térébinthe, le frêne et le chêne;

Pline la connaissait (5) et elle existe encore (6). L'Assyrie

aussi paraît avoir possédé des espèces indigènes (7), dont

peut-être une variété du bombyx mori^ à cette différence

(1) On l'a importé en Europe en 1862. V. Personnat, le Ver à soie du Chêne,

40 éd., Paris 1868, in-S» ; UUerich, der Japanische Eichenspinner, Eichstaedt

1870, in-8<'.

(2) Verg. Georg. II, 121 : Velleraque ut foliis depectant tenuia Seres. Strab.

XV, p. 693 in fine; Plin. VI, 54; Solin. 49; Amin. Marc. XXIII, 6, 67, cité

supra, p. 124, n. 6 ; Sen. Tr. Herc. Oet. 667, Eippol. 386 ; SU. Ital. VI, 4 : XIV,

664. Dionys. Perieget. 752 :

xai ëÔvsa pâpêapa Sripwv,

o" "es pôaî ij.èv dtvaivovTai xal ïcp'.a [jLf,>ia,

clXo\x 6à ^atvovueç £pT,aTjî à'v6ca yair,;

£Îoô[JLEva ypo'.ri XetjjLWvtoo:; âvôsat TcoiTj?,

xEtvotç ou Tt xsv È'pyov àpaj^vaiwv èptastcv.

Le premier auteur qui parle de Télevage artificiel des vers à soie est Pausan.

VI, 26, 6. Mais le ver à soie sauvage se trouve encore décrit dans : Auson.

Idyll. 12, de historiis 2^; Avien. descr. orb. fe?v. 936 ; Prudent. Hamar-

tigenia 288.

(3) Latreille, loc. cit., p. 68 : Le fsoueukien (ver à soie sauvage de Chine) ne

tire pas la soie en rond ni en ovale, comme le ver à soie domestique, mais en

fils très longs, et qui s'attachent aux arbrisseaux et aux buissons, suivant que

les vents les poussent d'un côté ou d'un autre. Autres informations : Yates,

p. 206-213.

(4) Pollux, VII, 76 :Sicw>vTiX£î etfftv oî pôfxëuxe?, àcp' lauxwv Ta vr,;xaTa ivévueç

wjTTcp ;ô àpd)^vT,ç, è'vtot 5è xal toùî 2f,paî àT:6 to'.ouxwv kzéobiw Çwwv àOpotÇstv cpauî

ta ucpâdixaira.

(5) Plin. XI, 77.

(6) Pariset, p. 68. Il paraîtrait que non, toutefois, d'après Rayet, Mém. sur

l'île de Cos, in Arch. d. Missions se, 3'^ sér., III, p. 86.

(7) Plin. XI, 7.5 et 78.
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près que la soie assyrienne se distingue de la chinoise à la

fois par la couleur et le travail : l'une était jaune sans doute,

comme celle que produisent aujourd'hui la Perse et la Géor- (496)

gic (1), tandis que la soie chinoise est d'un blanc éclatant;

quant au travail, il était particulièrement difficile en ce que

le cocon du ver à soie sauvage ne se prête pas au dévidage
;

il faut le racler, puis le filer, et l'on obtient ainsi une soie

dite galette^ très inférieure en brillant et en finesse à celle

de sériciculture (2).

C'est à cette dernière qu'appartient en propre le nom de wstes serkae,

sericum. Le commerce de l'Occident ne la tirait que de la

Chine, soit par la voie de terre, de la Chine septentrionale

au défilé de la Tour de Pierre (3), à Samarcande et à la Mer

Caspienne (4), soit par mer à partir de l'Inde antérieure, du

Golfe Persique à Babylone et à Tyr (5), ou de la Mer Rouge étoffes et grôges,

en Egypte (6). On commença par importer des soieries (7);

plus tard, on acheta aussi des fils (vYi{xa oTipuov) (8) et de la

(1) Pariset, p. 73.

(2) Pariset, p. 73, et, sur ce qu'on entend par galette, p. 2 sq.

(3) Ptoleni. VI, 13. Détails sur les diverses voies de trafic : Pariset, p. 102 sq.

(4) Ritter, loc. cit., p. 693.

(5) Ritter, p. 692. Procop. Hist. arc. 23, p. 140 Bonn. : 'niiv.a. xk èx [isTâÇ-r^î

ev BTjpUTw ]jièv xal Tûpo) TiôXeat Taïi; iizl 4>0'.vixT,î èpyâÇeaOat Ix Tuaî^atoO eîwBei •

ot "cs TO'JTwv ïiiT.opoi T£ xal ÈTt'.STKJLiO'jpyol xaî tsj^vïxat èvTaûOa tô dtvéxaOsv wxo'jv •

ÊvOévSô Te Èî vf.v à'Tra^av cpipêiOai tô £[n:ô)iT,[xa toûto auviêaivîv. Sur les Tyriae

vestes, xûpîa, voir Ov. A. am. H, 297; Reiskc, ad Constant. Porphyr. de
cerimon., vol. II, p. 221 Bonn. C'est du nom arabe de Sidon qu'on fait dériver

le moyen -haut-aile niand seida (soie) : Reiske, loc. cit. ; Movers, Phôn., II, 3,

1, p. 263. — [A tort : c'est le latin seta. V. H.]

(6) Arr. Per. M. Er. 56.

(7) 'Oôôv'.a STiptxi : Arr. ib.

(8) Arr. ib. 39, cf. 49. Ailleurs (64) il enseigne que de Chine (6ïvat) xal t6

vf,[ia xal xà ôôov.ov ta Sr.p'.xôv £t<; xà BapûyaÇa S-.à BâxTpwv itsÇ-^ cpÉpsTai xai eîç

T->,v Ai[iupLX'f,v TcaXiv Stà xoû Tiyyo'j TzoxaijLoij. Parmi les objets soumis à la

douane, énumérés par Marcien {Dig. XXXiX, 4, 16 § 7), on lit vestis serica vel

subserica, nema sericum et metaxa. Cf. Galen. Meth. med. XIII, 22 = vol. X
p. 942 K. : xax' ?DCkr^ 5è irôXiv îaxpsûovxt aot TrapaaxsuaÇéaOo) xwv vT,ijia(Xwv xt xwv

ÏTipixwv ûvo[jLXÎ^o[X£vwv * l/ouTt yàp al Tr^iOÛatai v'jvaTxsî aûxà iroXXa/oGt xf,î 0-6

'Pw;xaLcov àp/f,; xal ixi)^'.axa èv [xsyâXatî Tr6>k£atv. Ammien aussi (XXIII, 6, 68)

témoigne qu'on achetait aux Sères. des /î/a. Cf. Basil. Hexahemeron, p. 79

Bened. : xà vr.jjiaxa Tisyw â zési-irouoriv \^^'» ot Sfjpïî irpo; x\^> xwv [laXaxwv évSuiii-

xwv xaxaTX£'jTiv. Joh. Chrysost. Hom. 49 in Hatth. =. vol. VII, p. SIO** Bened. :

Vie Privée des Rom. t. II. 9
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soie grège designée par le terme étymologiquement obscur

de jjLÉTa^a (1). Mais, soit que les étoffes chinoises parussent

(497) trop lourdes, ou trop chères, ou ne répondissent pas aux

exigences du goût occidental, elles non plus ne servirent

que de matière première : on les effilait (2) pour les teindre,

vestes les mélanger de lin ou de coton et obtenir ainsi une demi-

soie légère, translucide (3), de couleurs variées (4), que por-

taient au i" siècle, non seulement les dames romaines, mais

même les hommes raffinés sur leur toilette (5). On vendit ces

vestes sous le nom de sericae (6), tant que les progrès du

commerce n'eurent pas rendu les Romains familiers avec

ëxav yàp Ta vTjjJLaTa là S-f^pixi, â [XTjSè èv l'xaTÎoi; uoxîvssBai xaT^ôv, xa-j-ca èv

uTioSTHjLafft SiappdÎTrTTiTs, ttôuTiÇ Gêpstoç, TtôaQu yÉ^vwuoç xaûxa à\<.oi\ Suid. s. v.
,

ÏTjpixT) in fine : xal Sïipixôv vf,|xa xai ST,pixi l^ix'.OL.

(1) Sur ce mot, voir Yates, p. 223; mais Fauteur se trompe en admettant

qu'il n'apparaît qu'au iv^ siècle de notre ère, puisque Lucilius déjà (III, 4

Mûller, tiré de Fest., p. 265, s. v. rodus) mentionne Uni mataxam (cf. Vitruv.

VII, 3, 2), et que la metaxa figure, en tant que soie brute, dans le texte de

Marcien cité à la note précédente. V. aussi Waddington, in Le Bas et Wad-
dington, Voy.^ III, p. 179.

(2) Sur Alexandrie, Luc. Phars. X, 141 (parlant de Cléopâtre) : Candida

Sidonio perlucent pectora filo, Quod Nilotis acus percussum pectine Sérum

Suivit et extenso laxavit stamina vélo. L'étoffe était donc tissée' en Chine,

teinte à Sidon (cf. Sid. Ap. Carm. 15, 128j, puis tissée de nouveau et brodée

en Egypte. [Lucain ne veut sans doute pas dire autre chose, sinon que la

broderie s'exécutait en Egypte. Pline (VI, 34, et XI, 76) parle du dévidage des

cocons de vers à soie, comme on s'en convaincra en comparant ces passages

avec celui d'Aristote cité plus haut, p. 126, n, 8.] Ce qui rendait nécessaire

cette pratique, dite en français pai'filage, c'est évidemment qu'à l'origine on

n'exportait pas de soie brute (cf. sur ce point, Pardessus, lac. cit., p. 13 sq.),

etTertullien aussi {de cultii fem. 1, 8) paraît y faire allusion : Sedet parietes

Tyriis et hyacinthinis et illis regiis velis, quae vos operose resoluta trans-

figuratis, pro pictura abutuntur. [Ce passage non plus ne semble viser qu'un

travail de broderie.]

(3) Supra, p. 126, n. 4.

(4) Prop. I, 14, 22 (parlant d'une couverture) : variis serica textilibus. Ces

couvertures recouvrant des coussins se retrouvent dans Mart. III, 82, 7.

(5) Sous Tibère, en 16 de notre ère, fut édicté un sénatus-^consulte ne vestis

serica viras foedaret : Tac. Ann. II, 33; D. Cass. 57, 15, 1. Pourtant Caligula

s'exhiba en robe de soie : D. Cass. 59, 26, 10; Suet. Cal. 52.

(6) Sen. Ep. 90, 15 ; Johann. Apoc. 18, 12. Les impératrices et les princesses

avaient des approvisionnements de pareilles robes : Mart. XI, 8, 5; Capitol.

M. Ant. ph. 17, 4. Dès le temps d'Auguste (Or. 2955 = C. I. L. VI, 9892), on

trouve une Thymele Marcellae siricaria, c'est-à-dire une esclave préposée à la

garde-robe des sericae vestes.
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les lourdes étoffes tout soie iholosericaé) de rOricnt. L'empc- wsies

rcur Élagabal (218-222) fut le premier qui en porta (1), et ses

successeurs immédiats ne l'imitèrent point (2) ; d'ailleurs la

soie valait alors son poids d'or (3). Mais, à partir de cette

époque, s'établit la distinction des tissus tout soie {holoseri-

cae) et demi-soie [subsericaé), autrement dit à chaîne de lin (498)

et trame de soie (4), et il y eut aussi des étoffes mélan-

gées de laine, lin et soie (5). Au m* siècle ces vêtements

demi-soie étaient de mode tant pour les hommes que pour

les femmes (6) ; au iv% ils étaient d'usage courant pour les

personnes de toutes conditions (7). Le luxe va bien plus

loin : aux jeux solennels on distribue en présent des subseri-

cae (8) et des holosericae (9); les courtisanes portent des

6).oa7)puà (10); à en croire les objurgations de S. Jérôme, qui-

(1) Lanipr. Hel. 26. 1 : Primus Romanorum holoserica veste usus fertur,

cuin jam subsericae in tisu essent. Herodian. V, 5, 4.

(2) Lampr. Al. Sev. 40, 1 : Vestes setncas ipse raras habuit : olosericam nun-

qiiam induit, subsericam nunquam donavit.

(3) Vop. Aurel. 43, 4 : Vestem holosericam neque ipse in vestiario suo habuit

neque alteri utendam dédit, et, cum ab eo uxor sua peteret, ut unico pallio

blatleo serico uteretur, ille respondit : « Absit ut auro fila pensentur. » Libra

enim auri tune libra serici fuit.

(4) Isid. Or. XIX, 22, 14 : Holoserica tota serica... Tramoserica staminé

lineo, trama ex serico,

(5) Leont. adv. Nestor., in Mai, Scr. vet. nova Coll., IX, p. 497 : %ctl tô ïo'.o'J

%al T^Tvov xal [xÉtx^a êv tû £v'. )k£uxw Tzétt'Kiù ucpaafxéva.

(6) Solin, dont les œuvres sont probablement de ce temps-là, écrit (oO, 3,

p. 202 Momms.) : hoc illud est sericum, in usum publicum damno severitatis

admissum, et quo ostendere potius corpora quam vestire, primo feminis, nunc
etiam viins luxuriae persuasit libido. Vop. Tac. 10, 4 : Holosericam vestem

viris omnibus interdixit (en 275). Vop. Car. 19, 3 : Donatum est Graécis artifi-

cibus et gymnicis et histrionibus et musicis amnim et argentum, donata et

vestis serica. D. Cass. 43, 24 : toûto Se tô Ocpaujia yXiSfjç papêâpou laxlv s'pyov

%<xl irap' èxeivwv vcal T:p6î C[j.5î èî xpu-j-^v twv Tidtvj yuvatxwv TCspiTT-^v èinrs'fotxT|ic£v.

(7) Amm. Marc. XXIII, 6, 67 : supra, p. 124, n. 6. En 301 déjà, VEd. Diocl.

(VII, 49-30) mentionne dans l'industrie du vêtement la subserica et Yholoserica,

et en 361 Ammien fait dire à l'empereur Julien (XXII, 4, 5) : Unde fluxionis

vitae initia pullularunt : ususque abundantes serici et textiles auctaè

sunt artes.

(8) Treb. Poil. Claud. 17, 6; Symmach. Ep. 5, 20.

(9) Symmach. Ep, 4, 8.

(10) Macar. Homil. 17 § 9 (vers l'an 370), in Macarii Aegyptii Opusc. cd. Pri-

tius, 1699, in-8° : yw^ ïyovaot ôXo(iT,pticd(... sic iropvsîov zpoéa-zriv.vK
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conque n'a point dcsei^ica vestis ipasse pour un moine (1) ; en

383, on interdit aux mimes de porter des sigillata serica et

des soieries brodées d'or, mais on leur permet les soieries

unies, et les autres femmes gardent le droit de se parer des

étoffes les plus précieuses (2). De cette époque aussi date la

commerce de divisiou dcs Opérations commerciales sur la soie entre les
la soie.

sericarii (3), les holosericopratae (4) elles metaxarii (5).

(499) Vers 5S2 l'empereur Justinien fit venir les premiers vers à

soie : de Khotan (6), où une princesse chinoise l'avait intro-

duite (7), la sériciculture passa à Byzance (8), et en même
temps le commerce de la soie fut érigé en monopole impé-

(1) Ilieronym. ad Marcell. de aeçirot. Blaesill. = Ep. 38, 5 Vallars : Nos,

quia serico veste non utimur, monachi judicamûr.

(2) C. Theod. XV, 7, 11. Témoignages postérieurs sur le luxe des vêtements

de soie : Pariset, p. 162-173.

(3) Un T. Abuidiacus Prhnus siricarius : Mariai, Atti, p. 94*. Vin serica-

rius : Fabretti, X, n. 346. Un commerce de soie, in Tusco vice, à Rome :

Mart. XI, 27, 11. Un negotiator sericarius : inscr. de Gabies de 168 ap. J.-C,

dans Visconti, Mon. Gab., p. 121 éd. Labus; autre, ib., p. 136= Or. 1368 et

4232. Un M. Aurelius Flavianus, negotians siricarius : inscr. romaine, C. I. L.

VI, 9678. Institores gemmarum sericarianqiie vestium, qui colportent leur mar-
chandise de maison en maison : Théophraste, cité par Sen. fragm. 13, 32.

'HAioûwpo? 'A)v£^dtvSpo-j 'AvTio/EÙç atpixoTioiô; : inscr. de Naples, C. /. G. n. 5834
;

c'est à tort que Boeckh corrige en auptyyoTrotôî; le aiptiioirotôî est un marchand

de soie, comme l'avait bien reconnu Blasius Caryophilus [Diss. miscell.,

Rom. 1718, in-4o, p. 108), trafic qui cadre d'ailleurs avec sa nationalité syrienne.

Hieronym. m Ezech. 27 ^= vol. III, p. 883 Bened. = vol. V, p. 313 Vallars :

Usque hodie autem permanet in Syris ingenitus negotiatiojiis ardor, qui per

totum mundum lucri cupiditate discurrunt, et lantam mercandi habent vesa-

niam, ut occupato nunc orbe Romano inter gladios et miseroriim neces quae-

rant divitias Istiusmodi homines negotiatores Tyri sunt, qui polymita,

puiyuram et scutulata mercantur, byssum quoque et sericum et chodchod

proponiint in mercatu ej'us. Un aipT^xâpio; juif, nommé Samuel, dans l'inscr.

de Béryte, Waddington, n. 1834°.

(4) C. /. L. VI, 9893 : Paulus olosiricoprates. Dans Marini, Pap. diplom.

n. LXXIX, p. 113, figurent, parmi les signataires d'un testament rédigé vers

330, un Georgius olosiricoprata civis Ravennas (col. V, 1. 13), et un Theo-

dulus olosiricoprata (col. VI, 1. 6).

(3) C. Just. VIII, 13 (14), 27 : argenti distractores, vel metaxarii, vel alii

quarunciinque specierum negotiatores.

(6) Ritter, p. 701 ; Yates, p. 232.

(7) Ab.-Rémusat, Hist. de Khoten, p. 34 et 53; Heyd, Gesch. d. Levanthan-

dels, I, p. 5.

(8) Procop. B. Goth. IV, 17; Theophan. in Phot. Bibl., p. 26* et 37 Bekker;

Zonaras, 14, p. 69 Paris.; Glycas Ann. 4, p. 301 Bonn.
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rial sous la direction du préfet des Thesauri{{). Cette mesure

ruina la prospérité de ïyr et de Béryie (2); Byzance devint le

centre et le grand marché des soieries pour tout l'Occident.

Il nous faudra revenir sur l'intéressant développement de

cette industrie au moyen âge; car les armures et les dessins

des soieries médiévales ont conservé en partie le type orien-

tal originaire et nous permettent de reconstituer en toute

sûreté les détails de la fabrication antique (3).

7. Textiles moins usités. (boo)

Après avoir traité des matières textiles couramment em-

ployées, il nous reste à en signaler quelques-unes qui ne

furent connues que tard ou ne furent jamais fort répandues.

Les étoiles de poil de castor (4), vestes fîbrinae (o) ou castori-

nae^ n'apparaissent pas avant le iv° siècle (6). On en fit

aussi de poil de chameau (7) et du bouquet de fibres de la

(i) Procop. Hist, arc. 25. Zachariae von Lingenthal [eine Verordnung Justi-

nian's ub. d. Seidenhandel, S.-Ptbg 1865, in-4°, tiré à part des Mém. Acad.

Se. S.-Ptbg, 70 sér., IX, n. 6) a extrait du Cod. Bodleianus 3399, qui contient un
ouvrage de droit byzantin, et publié (p. 12-13) une constitution grecque sur le

commerce de la soie, qu'il attribue à Justinien et aux années 540-547 et iden-

tifie à celle dont parle Procope.

(2) Procop. ib., p. 142 Bonn.

(3) Sur l'histoire de l'industrie de la soie au moj-en âge, on trouvera une
ample collection de documents dans D. Rock, op. cit., et dans Heyd, Gesch. d.

Levanthandels hn MittelaUei\ Stuttg. 1879, in-8''.

(4) Yates, p. 145-148.

(3) Isid. Or. XIX, 22, 16 : Fibrina (vestis) tramam de fibri lana habens. XIX,

27, 4 : Fibrinum lana est anirnalium, qiiae fihros vacant, ipsos et castores exis-

timant. Cf. Cramer, inJuv. Sat. Comment, vet., p. 60.

(6) Un birrus castoreus dans Claudien (92, 1). Cf. Sid. Ap. Ep. 5, 7 : castori-

nati ad litanias (incedunt); et Sa.va.ro ad. h. t., p. 335. Dans l'ouvrage rfe dignit.

sacerd., attribué à S. Ambroise, mais revendiqué pour Gerbcrt par Migne
{Ambras. 0pp., II, 2, p. 398), on lit (c. 4): Castarinas quaerimus et sericas

vestes, et ille se inter episcopos crédit esse altiarem, qui vestem induerit

clariorem.

(7) S. Jean Baptiste portait un vêtement de poil de chameau (Matth-. III, 4
;

Marc. I, 6), et il y a en Orient d'autres exemples d'un pareil costume (Yates,

p. 149-131).
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pinna{i), coquillage de 18 pouces de long sur 6 de large, qu'on

pêche encore aujourd'hui dans les mers de l'Italie inférieure,

de Sicile, de Corse et de Sardaigne. Tertullien le premier (2),

puis Procope (3) mentionnent ce tissu ; il se pourrait qu'on le

fabriquât aussi dans l'Inde (4); Tarente en avait garde' la

tradition jusqu'à nos jours (5). Parmi les minéraux, l'as-

beste (6) ou amiante (7) servait à fabriquer une étoffe qui

(501) offrait la merveilleuse propriété de résister au feu : cette

pierre fibreuse s'extrayait des carrières de Caryste en Eu-

bée (8); on l'exploitait aussi à Chypre (9), en Arcadie (10) et

dans l'Inde (11). On en faisait des mèches de lampes (12), des

serviettes et essuie-mains (13), surtout des linceuls de créma-

(1) Décrite en détail par Manuel Philès {de animalium propriet. carm. 95) :

suivant cet auteur, la fibre servait à fabriquer des résilles pour les jeunes filles

(V. 16):

^avôoïfft Kkoyjxol^ èvSîOataa Tiapôévwv

aTiapyôJvxaç aùxaïç ixaaxpoTTEJSt vj[xtpio'ji;.

(2) TertuU. de pall. 3, p. S39 med. Oehler : Nec fuit satis tunicam pangere et

serere, ni etiam piscari vestitum contigisset : nam et de mari vellera, quae

miicosae lanositatis lautiores conchae cornant.

(3) Procop. de aedif. 3, 1, p. 247 Bonn. : -/)ia[xijç ^ i\ èptwv Trs'rcon^ii.Évri, ouy

oTa Twv xpoêaTtwv èxTréo'Jvisv, àX'X' êx ôaXâacTiî suvstî^syjj.svwv • ttîvvoui; Ta Çwa

TtaXeîv v£vo[J.ixaffiv, èv oîç \ xwv èpitov exçuaii; yivETa;.

(4) Arr. Per. M. Er. 59 (parlant du lieu dit ''Apya>.oî ou "Apyapo;, près Col-

ches, dans l'Inde antérieure) : èv évl tôttc») TspovEÎxat ta -Kap' aùt•^,v ^^^v 'HTrcoSoi-

pou [vf|<jov] auXXeyôjJLSVov Tîivtxôv • «pIpovTai yàp é| aùx-rj; atvSôvsç, êêapyapstxiSs;

>iey6[iEvai. Saunaaise {ad Ter t. de pall., p. 218) remplace TspoveÏTao par êptovcîxat

{in inodum lanae netiir), et Mûller corrige èêapyapcîxtSEç en al 'ApyapîxtSs?. Le

texte en lui-même est donc d'une grande incertitude.

(5) Dans la collection de Gotha figure un gant de cette étoffe et de fabrica-

tion moderne.

(6) Varr. de L. L. V, 131 ; Plin. XIX, 19 sq.

(7) Dioscor. Mat. med. V, 155 (156); Plin. XXXVI, 139.

(8) Strab. X, p. 446 : èv 8è xtî Kapû^xw xal t, 'kl^o^ çûsxai t, ^aivofjLsvT^ xal û-^ai-

vo|j.£Vïi wŒXE xà ucp-fi /£ipô[iaxxpa yivsaÔat, puxwôévxa 8' eÎç çAÔya patAÎkSffOai xal

dtTîoxaOatpsaOai xr^ tiXûjei xwv Xtvwv TrapaTcXTjaiwç. Apollon. Dysc. Hist. Com-
ment. 36.

(9) Dioscor. loc. cit.

(10) Plin. XXXVII, 146; Solin. 1, 12, p. 63, 12 Mommsen.
(H) Plin. XIX, 19.

(12) La lampe de l'Acropole d'Athènes avait une OpuaT^Xl; Xivou KapTcaatoy,

c'est-à-dire d'asbeste de Carpasie en Cypre : Pausan. I, 26, 7.

(13) Mappae : PUn. XIX, 19.
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tion (1) incombustibles qui retenaient les cendres et les osse-

ments; on en a trouvé plusieurs dans des sépultures (2). Au
temps de Plutarque les carrières de Caryste sont épuisées (3).

Le moyen âge pourtant conserve à titre d'exception le travail

de l'asbeste (4). Mais, de toutes les substances minérales

employées au tissage, la plus importante est l'or. On en re-

trouvera plus bas les multiples applications.

SECTION II. — FABRICATION.

L'étude complète des diverses industries appelées à traiter

les matières premières ci-dessus décrites, les répartirait en

six classes distinctes : tressage, tricot, filet, feutrage, tissage,

couture ou broderie. Mais le tricot, invention toute moderne,

est ignoré de l'antiquité; la fabrication de tresses ne rentre-

rait dans notre sujet que par son application éventuelle à la

passementerie (5) ; le filet (6), qui consiste à fixer chaque

maille par un nœud, est un travail courant chez les anciens :

c'est à la maison que se confectionnent les filets de pêche

[tragiilae, verricula), de chasse [casses-, plagaé), d'oiseleur, les (502)

filets à porter les denrées du marché (7) et les résilles de

femmes [reticida). Restent, comme objets propres de l'indus-

trie, le feutrage, le tissage et la broderie.

(1) Plin. loc. cit.

(2) V. Yates, p. 359.

(3) Plut, de oracul. defect. 43, p. 527 Dûbner : xpôvoî où ttoX-jî, àcp' ou -néirau-

Tai {iTipûixaTa Xiôwv [Jia)i3cxà vT,|j.axti5T| ff'jvtxys'pouaa • xal j'àp ûtiwv éwpaxévat Tivi;

oïoaa'. ystpôjiaxxpa xal Sixxua x.al xsxputpatîiO'j; sitstôsv, où TiEp'.xaojxévouî, dtXX' ût'

àv ^uravôri ypw[i.£vwv, èfiêaXdvxî; eîç cpXôya, Xa[jiitpà xal Stacpavfj xo(j.tÇovxat *

vûv 8' Titpivtaxai, xal [iô>v'.; otov Iveç -i^ '^pîX'î àpatal 6iaxpéj(ouaiv èv xoîî

u.sxâ>iXoi(;.

(4) Yates, p. 362 sq.

(5) V. Semper, P, p. 178 (189).

(6) Détails sur ce point : Yates, I, p. 311-439 ; cf. Semper, P, p. 169 (181).

(7) Hor. Sat. 1, 1, 47 (le filet sert à porter des pains}.
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\. Les feltres (1).

L'apprôt de feutres de poils d'animaux (Ti'lTvriTt.ç) (2) est un

métier organisé en Grèce et en Italie : il est dit ri TzCkr^'ziy.ri (3),

ars coactiliaria (4), et ceux qui l'exercent, uO^o-noioi, ti'.Xwto-

•Kow'i, coactiliarii (S). Pertinax, qui d'honneurs en honneurs

gravit la dignité impériale, était propriétaire d'une fabrique

de feutres qui lui rapportait de fort beaux revenus (6). Les

feutres servaient à confectionner surtout des bonnets et des

chapeaux [pilleï), des semelles et des pantoufles [impilia], des

couvertures de cheval (7) : il sera question plus bas des coif-

fures d'hommes et de femmes; les chaussures de feutre

étaient grossières ou fines, les udones (8) et les impilia (9)

étaient destinés à protéger la plante du pied, soit à la chasse,

soit dans les travaux des champs, mais en Grèce on voit aussi

des dames porter des semelles de feutre (10), Démétrius

Poliorcète avait des souliers de feutre de laine pourpre (il),

et ce genre de chaussure reparaît à l'époque byzantine (12).

(1) Yates, I, p. 388-411.

(2) Plat, de Leg. VIII, p. 849" ; Pollux, 7, 171 ; cf. Plin. VIII, 192 : Lanae et

per se coactam (lire coactae) veslem fâchait.

(3) Plat. Polit., p. 280°.

(4) Capitol. Per t. 3, 3 : nom pater ejiis tabei'natn coactiliariam exercuerat.

Les feutres eux-mêmes sont dits coactilia : Dig. XXXIV, 2, 25 § 1.

(5) Un lanarius coactiliarius : inscr. romaine. Or. 4206 := C. J, L. VI, 9494.

Lanarii coactores, à Brescia : C. /. L. V, 4504-05.

(6) Capitol, loc. cit.

(7) Ed. Diocl. VII, 52-53.

(8) Mart. XIV, 140; Dig. XXXI V, 2. 25 § 4.

(9) Impilia : Plin. XIX, 32. Le passage est traduit de Théophraste, qui avait

écrit •TCoSïïa [Hist. plant. VII, 13, 8). Le mot revient encore une fois Dig. loc.

cit., où les impilia, ainsi que les fasciae crurales pedulesque, sont rattachés au

vêtement, tandis que les udones appartiennent à la cordonnerie : les uns doi-

vent donc être des chaussons, et les autres, des souliers.

(10) Dans Tinscr. d'Andanie (Gerhard, Arch. Anz. 1858, n. 120, p. 254, et

Sauppe, Abhandl. d. k. Gesellsch. zu GÔttingen, VIII), il est interdit aux prê-

tresses (1. 23) de porter !j-iro5T,iiaTx (des souliers) v. ixi, tJ.'K'.-jx t, Sîp;j.âxiva.

(11) Athen. XII, p. 535'.

(12) V. Casaubon. ad Treb. Poil. Div. Claud. 17, p. 403 éd. 1671.



LE VÊTEMENT. 131

2. Le tissage.

La transformation des textiles proprement dits avait

atteint dans l'antiquité un si haut point de perfection, que la

technologie moderne n'est pas encore parvenue — tant s'en (503)

faut — à percer tous les secrets de la teinture et du tissage

antiques, et que l'historien lui-môme est à court de docu-

ments assez complets pour lui permettre d'en apprécier

l'activité.

Les textiles usuels, laine, lin et soie, exigent avant le tis-

sage une série d'opérations, qui tantôt rentrent dans le tra-

vail domestique, tantôt font l'objet d'une industrie organisée :

il y a lieu de distinguer l'apprêt de la matière première, la

teinture et la filature.

Apprêt dç la matière première (1).

La laine tondue, on commence par la laver, puis on la bat

de verges, on l'épluche [trahere^ carpere) (2) et on la peigne

(^a'ivsiv, carere^ carminare) (3) avec un instrument dit ^àvwv,

(1) Les explications techniques qu'on lira dans les paragraplies ci-après ont

été sensiblement développées et complétées par Blumner {Technoloq. u. Ter-

minolog. der Gewerbe u. Kûnste], et je renvoie à son ouvrage les lecteurs qui

s'intéressent plus spécialement aux questions de cet ordre.

(2) C'est la série d'opérations qu'Aristophane {Lysistr. 575 sq.) nomme
èxxXûvE'.v, sxpaêStî^Eiv, Sia^aîvetv. Pour le nettoyage Varron {de rerust. II, 2, 18)

dit vellus lavare acputare, et l'on lit dans Titinius (cité par Nonius, p. 369, 20,

et Ribbeck, Com. fragin.^, p. 136) : Da peiisam lanam : qui non reddel lein-

peri Putalam recte facito, ut multetur malo. Le triage des brins est dit en latin

trahere (Juv. Il, 54) ou carpere lanam, encore que cette expression désigne

également le filage : Verg. Georg. I, 390 ; IV, 334; Blumner, Techn., I, p. 100 sq.

(3) Varr. de L. L. Vil, 54 : In Menaechmis (797) ; Inter ancillas sederejubeas,

lanam carere. Idem est hoc verbum in Cosmetria Naevii. Carere a carendo, quod

eam titm purgant ac deducunt, ut careat spiircitia, ex quo carminari dicitur

tum lana.
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Carmen (1) ou pecten (2). Ces apprêts [carminatio (3), ^av-

TixT)) (4) se donnent en général à la maison (5) ; mais il y a

(B04) aussi pour cela des ouvriers spéciaux, carminatores (6), pecti-

natores (7) : s'ils sont rarement nommés, c'est que les mar-

chands de laine [lanarii) (8) se chargent de Tensemble de la

fabrication et, par suite aussi, de ce travail préliminaire (9).

L'apprêt du lin est décrit par Pline (10): on l'arrache [evel-

litur)^ on le lie en bottes [fascicidos manuales)^ on le fait rouir

[maceratur)^ on le teille {stuppario malleo tunditur) et on le

peigne [ferreis hamis pectitur).

Avant Justinien (p. 132), la soie ne venait pas de Chine en

cocons, mais en tissus ou en fil (p. 129). Au temps de Diocté-

tien, l'importation de la soie avait fait assez de progrès pour

qu'il ne fût plus question d'effiler des étoffes pour se la pro-

curer, et pourtant l'Édit de cet empereur parle d'ouvriers

qui « défont » (Xùouo-i.) la soie blanche ou pourpre (H): il ne

peut s'agir ici que du travail qui consiste à dévider les éche-

(1) Venant. Fortun. 5, 6 praef. : Cum... ut ita dictum sit, nihil velleretur ex

vellere, quod carminaretur in carminé. Le mot ne se rencontre nulle part ail-

leurs, et là même il pourrait bien n'être qu'un calembour.

(2) Claudian. in Eutrop. II, 381 : doctissimus artis Quondam lanificae, mode-

rator pectinis unci, Non alius lanam piirrjatis sordibus aeque Praebuerit

calathis, sipiilis nec pinguia- quisquam Vellera fer tenues ferri producere

rimas.

(3j Plin. XI, 77.

(4) Plat. Polit., p. 281».

(5) Plaut. Men. 797.

(6) Un sodalicium lanariorum carminatorum, dans la région de Modène : Or.

4103 = Cavedoni, Marmi Moden., p. 269.

(7) Or.-Henzen 7265 = C. /. L. V, 2538. Les lanarii pectinarii sodales de

Brixia (Or. 4207 = C. /. L. V, 4501) paraissent être aussi des cardeurs de laine.

(8) Lanarii, à Rome, affranchis pour la plupart : C. /. L. VI, 9489-93. Un
lanarius, à Lucérie : C. /. L. IX, 826 ; toutefois le tisseur de laine est égale-

ment dit lanarius, Ilieronym. Ep. 53, 6. Un neqotians lanarius, à Modène : Or.

4063. Les lanarii de Grut. 173, 4= C. /. /.-. IX, 2226, sont des tabernae lanariae.

L'inscription d'Ortona, dans Romanelli, Top. III, p. 64 {collegium lanariorum)

est apocryphe : C. 7. L. IX, 317*.

(9) Juven. VII, 224 (description du cardeur) : Qui docet obUquo lanam dedii^

cere ferro. Et le scholiaste glose : aut lanarius.

(10) Plin. XIX, 16-18. Blùmner, Techn., I, p. 178 sq.

(11) Ed. Diocl. XVI, 84 et 97.
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veaux de soie et à étirer les fils que le tisserand placera sur

le métier (1).

Teinture (2).

En général, s'il y avait lieu d'appliquer une teinture, on

teignait la laine avant de la filer (3), la soie seulement avant

le tissage (4), de manière à pouvoir obtenir des étoffes cha- (505)

toyantes ou de couleurs changeantes [vestes versicolores) (o)

en entrelaçant des fils de chaîne et de trame de teinture diffé-

rente. Pourtant il arrivait aussi qu'on teignît des étoffes

toutes faites (6), et qu'on les décorât de figures d'animaux (7),

(1) Sur ce point, voir Waddington, in Le Bas, Foy., 111, p. 179.

(2) Blûmner, Techn., I, p. 215 sq.

(3) On file et on tisse la laine déjà teinte, témoin Hom. Od. VI, 306 : T\ki-

xaxa axpw'fôJT' iXiirôpcpupa. Toutefois on teint aussi de la laine toute filée :

Varr. Mutiium midi scabunt, cité Non. p. 228, 27 = p. 195, 4 Bûcheler : ut

venalem tuniculain poneret cottidie, ut videret totum, denique etiam suis

manibus lanea tracta ministrasset infectori. Mais on la teint toujours avant

de la tisser : Cic. in Verr. IV, 26, 59 : Millier est Segestana... Larnia nomine ;

per triemiium isti plena domo telarum stragulam vestem confecit, 7iihil nisi

conchylio tinctum Ipsedabat purpuram, tantum operam amici.

(4) C'est ce qui ressort de YEd. Diocl. XVI, 97.

(5) Liv. Vil, 10, 7. Aristenaet. Ep. I, 11 : où yàp Itp' Ivô; [lévei j^pwjjLa-coî (xà

5^>iavi8tavciov), ihlà TpÉTiexai xal [istavOsî. Philostrat. Imag. I, 10 : xal tj x'^*"
(lûî où yàp à'f'

ivôî tfépz'. j^pwixxTOî, àXKà xpl—£Tai xxî xaxà t^,v tpiv |XcTav-

BsT. Il est vrai que l'épithète versicolor, chez les jurisconsultes, désigne d'une

manière générale des vêtements de couleur : Ulp. Dig. XXXII, 70 § 12; Paul.

Dig. XXXIV, 2, 32 § 6. Mais, lorsqu'on lit dans la loi Oppia (Liv. XXXIV, 1,

3), ne qiia mulier vestimento versicolori iiteretur, ou dans Quintil. X, 1, 33,

meminevimus nec versicolorem illam, qua Demetvius Vhalereus dicebatur

uti, vestem bene ad forensem pulverem facere, il ne saurait s'agir d'un simple

vêtement de couleur, dont le port à Rome ne fut jamais interdit aux femmes.

(6) Plin. XXXV, 150 : Piîigunt et vestis in Aegyplo inter pauca mirabili

génère, candida vêla, postquam attrivere, inlinentes 7ion coloribus, sed colorent

sorbentibus medicamentis. Hoc cum fecere, non apparet in velis, sed in corti-

nam pigmenti ferventis mersa post momentum extrahuntur picta. Mirumque,

cum sit unus in cortina color, ex illo alius atque alius fit in veste accipientis

medicamenti qualitate mutatus, nec postea ablui potest. Cf. VIII, 191 : i«

Aegyptq... vestis detrita usu pingitur rursusque aevo durât.

(7) Ilerod. I, 203 (parlant des habitants du Caucase) : 'Ev toTat xal Sévèpsa

tpûXXa TotfjjSs IS^Tjî Trape/ôfj.sva elvai XÉyeTai, xi xpiêovTiî xz xal lîapajjitaYOVTai;

(iSwp ÎJwa éauToîai èî fh|V èa6f,Ta syvpâœsiv, xi 5à ÎJwa oix JxiîTvûve^Oai, iXXi juyxa-

TayTipdffxiiv tSf àWijf *lpi(i>) xaTditsp ivuçavôlvta ipx^v.
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de scènes mythologiques et autres motifs, par application

directe de la couleur sur le tissu. Parmi les pièces d'étoffes

grecques trouvées dans la Russie méridionale, il en est plu-

sieurs dont la décoration trahit à ne s'y pas méprendre le

pinceau du peintre (1). Dans les étoffes d'un seul ton, on ne

couleurs; s'attachait poiut à obtenir des couleurs absolument pures :

on se complaisait aux nuances soit directement imilées de

la nature soit fournies sans autre apprêt par de simples

teintures naturelles (2). Dans un passage très topique à cet

égard (3), Ovide nous dit qu'une robe de femme n'a pas

besoin, pour être belle, d'une teinture précieuse de pourpre

authentique : n'a-t-on pas, ajoute-t-il, le bleu d'un ciel

serein, le ton d'or de la laine naturelle, le vert-clair de la

vague, le jaune du safran, le vert foncé du myrte de Paphos,

les délicates nuances de l'améthyste, de la rose blanche, de

la grue grise, du gland, de l'amande, de la cire, toutes cou-

(506) leurs que la laine s'assimile? Et ce ne sont point là des

périphrases de poète, mais des termes techniques et de pur

métier; car les boutiques exposent des vestes cumatiles (4),

caltulae (5), crocotulae (6), ferrugineae^ violaceae (7), ceri-

nae (8), et les teinturiers [infectores (9), offectores) (10), qui

pour la plupart sont des spécialistes, portent les noms de

(1) V. Stephani, Compte rendu, 1878-79, p. 122 et 132.

(2) V. Semper, P, p. 189 (202).

(3) Ov. A. am., III, 169-188.

(4) Noiiius, p. 548, 8. Vundulata vestis que Varron (cit6 Non., p. 189, 24) et

Pline (VIII, 194) donnent pour un très ancien produit de l'industrie romaine,

est probablement, comme l'enseigne Forcellini, un tissu de laines non
teintes et diversement colorées par la nature. Cf. Schol. ad Arist. Lysistr. 581 :

at yuvaïxs? yàp spyaÇô|j.£vai à»' ÉxâaTOu èpto-j Xatixêivoyjiv ëv i\. xal [j.iyvûou<jiv

(3) Non., p. 548, 25 ; Plaut. Epid. 231. La callha est la fleur du souci jaune,

calendula arvensis Linné.

(6) Non., p. 548, 21, et 549, 26.

(7) Non., p. 549, 3 et 28.

(8) Non., p. 548, 33; Plaut. Epid. II, 2, 49.

(9) Cic. ad fam. II, 16, 7 (il veut parler d'un infector purpurarius) ; Plin.

XX, 59; Fest. Ep., p. 112, 6; C. /. L. V, 997.

(10) Inscr. de Pompéi : Ilenzen 7264 =. C. L L. IV, 864. Fest. Ep. p. 192, 10.
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teinturiers en violet [violariï) (1), en cire {cerinarii) (2), en

safran [crocotariî) (3), en brun [spadicarii) (4), en rouge

[flammarii] (5) et en pourpre [piirpurariî).

Les substances tinctoriales sont toutes végétales ou ani- uncioriam

maies ; il n'y en a point de minérales (6). Le plus beau des

rouges s'extrait du lichen roccella [fucus, orseille) (7), dont

la nuance, tant qu'elle est fraîche, l'emporte môme sur la

pourpre, mais se fane vite (8), et du ver kermès [cocciis

ilicis), insecte du même genre que la cochenille, substance

dont les anciens ignorent la vraie nature (9) tout en tirant

un parti merveilleux de sa nuance rouge-vif. Cette nuance

[color coccineus, '^otôfjia oow.xoGv) est fort différente de celle (507)

de la pourpre (10), et on les emploie concurremment dans la

trabea, robe à bandes horizontales d'écarlate [Irabes), autant

qu'il semble, et à ourlet de pourpre (H). On teint encore en

(1) Plaut. Aul. 510. L'inscr. Doni, p. 333, n. 18, ex schedis Vaticanis, est

de Ligorius.

(2) Plaut. Aul. SIO.

(3) Plaut. Aul. 521.

(4) Firm. Mat. Math. III, 7, 1. Sur la couleur, cf. Gell. II, 26, 9.

(5) Plaut. Aul. 510. Ordinairement on lit flammearius, qu'on explique par
« confectionneur de voiles de noces » {flainmeum, cf. supra, I, p. 54); mais
Plaute parle d'un artisan quotidiennement occupé au service d'une matrona,

et, comme il nomme immédiatement après lui le violarius, il ne peut guère

songer qu'à un teinturier. Ainsi que l'a remarqué Bliimner (Techn., I, p. 243),

la teinture en question est le lutiim, la gaude {reseda luteola Linné). Tout au
moins était-ce la couleur du voile de noce : Plin. XXI, 46 : lutei video honorem
antiquissimum, in nuptialibus flammeis feminis concessmn. Verg. Cir. 317.

(6) Plin. VIII, 193, Cyprian. de hab. virg. 14 : herbarum succis et conchrjliis

tinrjere et colorare. Sur les tinctoriaux végétaux, voir : Plin. XXI, 170 ; XXII,

3 et 48; Lenz, Botanik d. alten Gr. u. Rom., p. 222.

(7) Lenz, op. cit.., p. 746-748; Beckmann, Btr. zur Gesch. d. Erfindungen, I,

p. 334 sq.

(8) Theophr. Hist. plant. IV, 6, 5 : xal é'wî Iv -Jj irpoiçaTOî tj pay/j, t:oXù
^

xaXXiiov y^^àx rrjç Ttop-^ûpai;.

(9) Pline [H. N. IX, 141, et XXII, 3) enseigne que le coccum est une substance

végétale {granum).

(10) Voir les passages cités par: W. A. Schmidt, For.schungen auf d. Gebiete

desAlterth., 1, Berl. 1842, in-8, p. 100 sq. ; Beckmann, Erfindungen, III, p. 1-46.

(11) D'après Denys d'IIalicarnasse (11,70), les Sa /ù' portent xTiêÉwaî irspiirop-

tp'jpouî, 9otv'.xorapû-.po!j;, Sî xaXoûa'. irpaêsaî. Par itapuyai il ne peut entendre que
les trabes, qui étaient de coccum, tandis que l'ourlet était de pourpre. L'inter-

prétation est moins sûre pour VI, 13, où il attribue aux chevaliers iropçupâî
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rouge avec la rubia (rouge des teinturiers, garance, rubia

tinctorum Linné) (1) et avec le sandyx (2) ; en jaune, avec le

safran [crocus), le 6àt];oç, qui est un bois de Scythie, et la

racine de l'arbre de lotos (3); en bleu, avec le vitrum

(guède, isatis tinctoria Linné) ; en noir, avec la noix de

galle (4). Mais la plus noble et la plus chère des teintures

est toujours la pourpre, et les grandes affaires de teintu-

rerie sont entre les mains des teinturiers et négociants en

pourpre (5).

coquillages à Ou cxtrait ccttc couleur de deux genres de coquilles , la
pourpre,

coquille en trompette [bucinum (6), murex, xr]puç) et le

coquillage à pourpre [purpura (7), pelagia (8), Tîopcpupa). Le

bucinum fournit une couleur rouge, mais mauvais teint et

(508) d'un ton faux quand elle est employée seule (9). Quant au

suc du coquillage à pourpre, les couleurs en sont variables

suivant les pays de production ; mais on peut les réduire

epoivtxoTtapûtpouç rr^êlwaî xàç xaXoufxévac; xpaêia;, car il y avait divers genres de

trabea. Serv, ad Aen. VII, 612 : Suetoîiius in libro de génère vestium dicit, tria

esse gênera trabearum, unum Dis sacratum, quod est tantum de purpura, aliud

7'egum, quod est purpureum, habet tamen album aliquid, tertium augurale, de

purpura et cocco mixtum. Cf. ib. VII, 188 : (trabea) toga est augurum de

cocco et purpura. Isid. Or. XIX, 24, 8 : Trabea erat togae species ex purpura

et cocco. Dig. XXXII, 1, 70 § 13 : Purpurae autem appellatio7ie omnis generis

purpuram contineri puto, sed cocctim non continebitur ; fucinum et ianthinum

continebitiir.

(1) Plin. XIX, 47. Aussi nommé erythrodanum ou ereuthodanum : Plin. XXIV, 94.

(2) Prop. III, 25, 43 : Iliaque plebeio vel sit sandycis amictu. Verg. Bue.

4, 4S. Sur la plante, voir Blumner, Techn., I, p. 243.

(3) Références dans Blumner, Techn., I, p. 243-243. 11 n'est pas probable,

comme il le pense, que le nom ait rien de commun avec celui de l'île de

Thapsos.

(4) Blumner, I, p. 244.

(5) Étude définitive sur cette question|dans W. A. Schmidt, die Purpurfur^

berei u. der Purpurhandel im Alterth., in op. cit.., I, p. 96-212. Ce travail a

rendu superflue la consultation des études précédentes auxquelles renvoie

l'auteur, notamment Amatius, de restitutione purpurarum, Caesenae 1784,

in-fo, et Mich. Rosa, délie Porpore e délie Materie vestiarie., Modena 1786,

in-8o. Comme on trouvera tous les documents soigneusement colligés et

utilisés dans cet ouvrage, je serai moi-même ici très sobre de références*

(6) Plin. IX, 130.

(7) Plin. IX, 123 et 130.

(8) Plin. IX, 131.

(9) Plin. IX, 134.
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aux quatre tons énumérds par Vitruve (1), noir, bleu-noir,

violet et rouge {atrum, lividum, violaceum, rubnmï)^ plus

simplement encore peut-être à deux tons fondamentaux

,

noir et rouge. Ce suc pur, additionné de sel et soumis à la

cuisson, donne la teinture dite pelagium (2). Mais l'indus-

trie, non contente des deux couleurs naturelles du bucinum

et àw. pelagium, parvint en les combinant à créer deux varié-

tés artificielles de pourpre vraie, la pourpre ianthine ou variétés de

,
pourpre,

améthyste, et la pourpre de Tyr avec ses dérivées.

La pourpre violette, améthyste, ianthine (3) ou d'hyacin-

the s'obtient par un seul bain dans un mélange de pourpre

noire et de bucin (4). La violacea purpura, ou ianthina, ame-

thystina, Jujacinthina vestis est un des plus beaux et coûteux

produits de cette industrie de luxe (5).

La pourpre de Tyr ou de Laconie est deux fois teinte

[dibaphus, purpura dibapha) : d'abord dans un bain ^q pela-

gium à demi cuit, qui lui donne une couleur indécise et cha-

toyante
;
puis dans le bucinum. Elle est rouge-foncé, mais

prend au soleil des teintes changeantes, et compte égale-

ment parmi les variétés les plus précieuses (6).

Ces deux pourpres, l'ianthine et la tyrienne, sont dési-

gnées à l'époque byzantine par le même nom
,

^^vàrTY)

,

blatta (7).

Toutes les pourpres ci-dessus étaient foncées : pour obtenir

des tons clairs, il fallait mettre en œuvre d'autres procédés.

On mélangeait d'autres liquides, de l'eau, de l'urine (8), du

fucus (9), au suc du coquillage à pourpre non additionné de

bucinum : il en résultait une teinture atténuée, dite conchy

(1) Vitruv. VII, 13, 2.

(2) Schinidt, op. cit., p. 113-114 et 120-123<

(3) Plin. XXI, 45.

(4) Plin. IX, 134-133.

(3) Références : Schmidt, p. 123-126.

(6) Plin. IX, 135. Schmidt, p. 127-128:

(7) Schmidt, p. 130-136.

(8) Plin. IX, 138.

(9) Plin. XXVI, 103.
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liwn et très expressément distinguée de la pourpre pure (1),

(509) d'où étaient issues trois couleurs claires, bleu-héliotrope,

bleu-mauve et jaune de violette d'automne (bouton d'or) (2).

Tels étaient les tons des conchyliatae vestes [3).

Enfin l'on combina entre eux ces divers procédés de tein-

ture : on teignit la laine, d'abord en pourpre ianthine, puis

au double bain tyrien (4), et l'on créa le Tyrianthinum (5);

on la teignit successivement à une mixture de conchylium

et à la pourpre tyrienne, et l'on développa les variétés nom-

breuses de concliylio-pourpre de Tyr(6); enfin, en plongeant

au bain tyrien une étoffe préalablement saturée de cocciim^

on eut la pourpre hysgine (7), qui doit son nom à une plante

(uTyri) et qui était déjà connue de Xénophon (8).

prix La valeur de la pourpre variait naturellement suivant
de la pourpre,

qu'on employait tel ou tel des procédés décrits, mais aussi

selon l'étoffe à laquelle elle était appliquée, la qualité du suc

de telle ou telle provenance (9) et le renom attaché à chaque

(1) Plin. IX, 138. Ib. 130 : Concharum ad purpuras et conchylia — eadem

enim est maferia, sed-distat temperamento — duo sunt gênera. V, 76 : Nunc
omnis ejus (TyriJ nobilitas conchylio atque purpura constat. VIII, 197 : Vidi-

mus jam et viventium vellera purpura, cocco, conchylio... infecta.

(2) Plin. XXI, 46 : Terlius est (color), qui proprie conchyli intelligitur,

multis modis : unus in heliotropio et in aliquo ex his plerunque saturatior,

alius in malva ad purpuram inclinans, alius in viola serotina conchyliorum

veqetissimus. L'héliotrope est de caeruleus color, Plin. XXII, 57, tandis que la

viola serotina ou calatiana, Plin. XXI, 27, est jaune d'or, Colum. X, 101.

(3) Vestis conchyliata : Plin. IX, 138; Suet. Caes. 43; Cic. in Verr. IV, 26,

59. Peristromata conchyliata : Cic. Phil. II, 27, 67, etc.

(4) Plin. IX, 139-140. Schmidt, p. 145-7.

(5) Mart. I, 53, 5. Pallium tyrianthinum : Vop. Car. 20, 5.

(6) Plin. IX, 139.

(7) Plin. IX, 140.

(8) Xenoph. Cyrop. VIII, 3, 13.

(9) Toutes ces variétés ont été étudiées par Lamarck, Animaux sans vertè-

bres, genre rocher, t. IX, p. 559-560. Les amas de coquillages accumulés sur

certains points du littoral du Péloponnèse et observés par Boblaye dans l'ex-

pédition française de Morée, notamment aux environs de Gythium, permet-

tent de constater que la pourpre de Laconie était tirée du murex brandaris.

On trouve aussi, sur la côte d'entre Sidon et Tyr, de véritables tertres de

coquillages vidés; mais ils appartiennent à la variété dite murex trunculus.

V. de Saulcy, Rev. archéolog., N. S., IX, p. 216 sq. Sur le coquillage à pour-

pre, on peut consulter Heusinger, Observationes de purpura antiquorum,

Isenaci 1826, in-4o.
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manufacture. L'Édit de Diocldtien de Fan 301 (1), chapi-

tre XYI, contient une énumération des variétés de pourpre,

avec des prix qui accusent d'emblée de très grandes diffé-

rences de valeur entre elles, mais qui sont restés irréduc- (bio)

tibles tant qu'on n'a point connu la vraie valeur du denier

de Dioctétien (2). Moi-môme je l'avais, dans la première édi-

tion de ce livre, fixée à 1/4 de gros, évaluation que Hultsch

avait jugée vraisemblable (3) ; mais, depuis lors, Hultsch est

parvenu à démontrer que, d'après l'ordonnance monétaire

de Dioctétien, la livre d'or vaut 36,000 deniers, que par

conséquent le denier de Dioclétien est de mk 02538 =
fr. 03133 (4). On réduira doAC de la manière suivante les

prix énoncés dans l'Edit de Dioclétien :

[XETa^aêXâxTY] la livre 150,000 deniers =4,687 fr. 50 c.

(le même article sous Justinien 288 aurei = 4,568 fr. 40).

pXàTTT) la livre

iTCoêXàxTT) —
o^ux'joia —
ADAIOr (5)

" —
MtXrjaîa oi'êacpoç —

» 2" quai. —
Ne'.xaTjVTi xoxxT)oà —

(1) L'Édit de Dioclétien a été successivement publié par : Mommsen, in

Ber. d. k. scichs. Gesellsch. d. Wissensch., phil.-hist. Cl. 1831, p. 1-80 et 383-

480, avec tirage à part; Waddington, in Le Bas et W., Voyage archéol. en

Grèce et en As. Min., Explic, vol. III, p. 145, n. 535, également avec tirage à

part sous le titre Édit de Dioclétien, Paris 1864, in-f" ; Mommsen enfin,

C. I. L. III, p. 801 sq. Depuis lors Joh. Schmidt {Mittheilungen d. dtsch.

archilol. Instituts in Athen 1880, V, p. 70 sq.) a fait connaître un nouveau

fragment de la version grecque.

(2) Org. financière, p. 38 sq.

(3) Hultsch, Métrologie, p. 253.

(4) Hultsch, der Denar Diocletians in Neiie Jahrbûcher f. Philol. u. Pâdag.,

CXXI (1880), p. 27 sq. Id. Metr. ^ p. 333.

(5) La lecture AHAlor /K (i. e. V.-zpx) A est inintelligible. Waddington lit

'Auiaiou et entend par 'A^taTov la pourpre de Sardes et dé Thyatire. Comme
la pierre est altérée et d'une lecture très difficile, on pourrait conjecturer le

luot AIBA<t>or et admettre que, dans le B et le *, les traits les moins pro-

fonds se fussent effacés en ne laissant subsister que la hampe.

Vie Privée des Rom. t. II. 10

50,000 de



1^6 La VlÊ PRIVÉE DES ROMAINS.

luyi^ri l""* quai. la livreire



LE VÊTEMENT. Ul

pourpre de Milel (d) et cinq de fausse pourpre, laine de

Nicée teinte de coccus (2) et laines dites hysgines teintes en

orseille (3), toutes infiniment moins coûteuses. On conçoit

dès lors que les énormes variations de prix accusées çà et là

par les documents antérieurs à l'Edit, doivent s'expliquer de

môme par des qualités diverses de teinture : au temps de

César, la livre de pourpre ianthine valait 100 deniers ou

87 fr. 70, et celle de pourpre de ïyr 1,000 deniers ou

877 fr. (4) ; on achète un vêtement de pourpre 3 mines ou

294 fr. 75 c. (5), mais aussi 10,000 sesterces ou 2,719 fr. (6). (5i2)

On voit que la teinturerie en pourpre était une industrie

considérable et fort ramifiée. Elle comportait deux genres

de profession : les Topoupsi;;, murileguli ou conchylioleguli,

pécheurs de pourpre (7), et les purpiirarii, les fabricants qui

apprêtent la teinture dans leurs offlcinae (8), teignent les

étoffes et joignent habituellement la vente à leur fabrication.

Dans toute la Méditerranée on poche la pourpre. Les pèdiedcia

meilleurs coquillages à pourpre sont : en Asie, ceux de la

Phénicie (9) ; en Afrique, ceux de l'île Méninx [purpura

Girbitana) et de la côte de Gétulie (10); en Grèce, ceux de

Laconie (11). Mais on en recueille encore sur les rivages de

(1) Cf. Serv. adGeorg. III, 306 : Miletos est civilas Asiae, iibi tingiintur lanae

optimae.

(2) Il y avait des ateliers île teinture en coccus, non seulement à Nicée,

mais tout spécialement en Galatie, subsidiairement aussi en Pisidie, Cilicie,

Espagne, Afrique et Sardaigne : Tertull. de pall. 4 {Galaticus rubor) ; Dios-

cor. Mat. med. IV, 48 ; Plin. IX, 141 ; XVI, 32 ; XXII, 3.

(3) La forme torY^vri est corrompue de uayivov. La qualité supérieure d'hys-

f/iniim est dénommée dans l'Édit tayivTi xowxsia à),y£vr,tf{a , soit donc une

couleur tirée d'une alga, c'est-à-dire d'un fucus : cf. AVaddington, p. 181.

(4) Plin. IX, 137.

(5) Plut, de an. tranq. 10, p. 570 Dûbner; D. Chrysost. 66, 4 = vol. II,

p. 348 R.

(G) Mart. VIII, 10; IV, 61,4.

(7) Références : Schmidt, op. cit., p. 163.

(8) Plin. IX, 129 et 133.

(9) Plin. IX, 127. Schmidt, p. 155.

(10) Ilor. Ep. II, 2, 181 : vestes Gaetulo murice tinctas. Et la glose de Por-

phyrion : Afro, ac per hoc Mauro; siçinificat enim purpuram Oirbitanam.

Autres témoignages anciens : Schmidt, p. 155.

(11) Ilor. Od. II, 18, 7. Clem. Alex. Paed. II, 10, 115, p. 239 Potter : Sii

pourpre,
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la Propontide (1), à Thyatire (2), à Milet (3), à Phocée (4),

aux îles de Cos (o), de Cypre (6), d'Eubée (7), en Pho-

(513) cide (8), à Argos (9), à Ancône (10), en Calabre (11), à Ta-

rente (12), à Baies (13) et en Sicile (14). Les manufactures im-

périales de pourpre (15) — au commencement du v^ siècle

l'Occident en comptait neuf et il y en avait une à Tyr (16) —
sont établies de même sur différents points, à Tarente,

Salone (17), Syracuse, dans la province d'Afrique, dans l'île

de Girba ou Méninx, aux Baléares, à Telo Martius (Toulon)

et Narbonnc.

•caÛTTiv yoûv t-}\v 'nop'jijpav i\ Tiipoî xal f, StSwv xal tî^i; Aaxwvf/cfjÇ f, ycôxcov Tf,î

6x)»dîaCTT|<; iîo9civ6xa"uat,

(1) Il y a dans la Propontide une île Porphyrione : Plin. V, 151.

(2) Une TtopcpupÔTTwXti; TrôT^swi; ftuaxEÏpwv mentionnée Act. Apost. 16, 14 : cf.

Blûmner, Gew. Th., p. 36.

{^)Ed.Diocl. XVI, 91.

(4) Ov. Met. VI, 9 : Phocaico bibulas tingebat murice lanas.

(5) Lyd. de mag. 2, 13 : [iav6û-r)v [jiâv yàp ô ÏT^xpy^oi (le préfet du prétoire

sous les premiers empereurs) -Kzp'.z&iXksxo Kûov • ètz' èxsivT^î yàp xf,; vf,joo xal

jxdvTji; Ti paOuxÉpa ^olo^ xoû cpotvixoû yoix>\).oiioi xà Ttplv i~-iy^z'.xo xaxaaxïuaÇoix^vT].

Le (potvtxoûv, à proprement parler, est la teinte du cocciis, à telle enseigne

que Lachmann, dans Prop. II, 1, 5, lit Cois coccis (cf. toutefois Léo, Rliein.

Mus., XXXV, 1880, p. 435); mais Lydus paraît bien avoir en vue la teinte

de pourpre foncée, et Horace aussi [Od. IV, 13, 13) parle de Coae purpurae.

(6) Isid. Or. XIX, 28, 3 : optimum [ostrum] in insula Cijpro gignitur.

(7) D. Chrysost. Or. 1, 55 = I, p. 241 R.

(8) C'est Pausanias qui nous renseigne sur la ville de Bulis, située sur la

côte septentrionale du golfe de Corinthe (X, 37, 3) : oi 5è à'v9pw::oi oî ÈvxaûOa

irTkéov -^iixiaôK xô)'>»wv s'.ç pacpV Tropcpûpai; EÎfflv akitîi;.

(9) On connaît la pourpre d'Hermione : Plut. Alex. 36, et autres références

dans Blûmner, op. cit., p. 78.

(10) Sil. Ital. VIII, 436 : Stat fucare colos nec Sidone vilior Ancon Murice

nec Lihyco.

(11) Cassiodor. Var. I, 2.

(12) Corn. Nep. cité Plin. IX, 137; Hor.f:p.II, 1, 207; autres références dans

Blûmner, p. 123, n. 13.

(13) Hor. Sat. II, 4, 32.

(14) Blûmner, p. 125.

(15) C. Theod.X, 20 {demurilegulis); C. Jiist. XI, 8(7) (même rubrique).

(16) Net. Dign. .Occ. XI, 64-73.

(17) Le nommé Aur. Peculiaris magister conquiliarius de l'inscr. de Salone

(C. I. L. III, 2U5) est sans doute un employé qui relève du pvocurator baphii

Salonitani mentionné Not. Dign. Occ. XI, 66. L'inscr. Or. 4272, où il est ques-

tion d'un baphium à Cissa sur la côte de l'Istrie, est apocryphe : C. I. L.

V, 11*.
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Les négociants vendaient au poids (1), soit la teinture, soit n^igocianis en

. . .
pourpre,

la laine teinte (2), et tenaient aussi des dépôts d'étofles

toutes faites (3). Ce commerce doit remonter fort haut à

Rome, puisque la trabea bordée de pourpre et le clavus de

pourpre étaient déjà en usage à l'époque des rois (4). Il y
avait d'ailleurs une famille patricienne dite des Fabii Pur-

pureones qui portait le coquillage à pourpre dans ses ar-

mes (5). Mais on ne connaissait que la pourpre indigène,

plus tard peut-ôtre la grecque : le premier Romain qui porta

une prétexte de pourpre tyrienne fut l'édile P. Lentulus

Spinther (691 = 63) (6). A partir do ce temps la pourpre

prit rang parmi les objets de luxe : César eut beau restrein-

dre l'usage des conchyliatae vestes (7) ; Auguste, interdire (5i4)

la pourpre à tous autres que les magistrats (8); Néron,

prohiber par un édit la vente de la pourpre de Tyr et de la

pourpre améthyste (9) : la mode adopta de plus en plus les

vêtements ornés de pourpre et ceux de pourpre même (10);

bientôt la capitale (11), les principales villes de l'Ita-

(1) Plin. IX, 137; Suet. Ner. 32.

(2) Conclusion tirée avec raison par Schmidt (p. 165) du monument funé-

raire d'un piirpwarius, trouvé à Parme (Lama, Iscrizioni ant. collocale ne'

mûri délia scala Farnese, Parma 1818, in-40, p. 98, et Blûmner, Techn., 1,

p. 240), où sont figurés trois flacons destinés à contenir la teinture, une

balance et divers écheveaux de laine.

(3) Macrob. Snl, II, 4, 14. Schmidt, p. 167.

(4) Plin. IX, 136 : Pwpurae usiim Romae semper fuisse video, sed Romulo

in trabea ; nam toga praeLexta et latiore clavo Tullum Hostilium e regibus

primum itsum Etruàcis devictis satis constat.

(5) Voir : Borghesi, Œuvres, I, p. 167 sq. ; Mommscn, Gesch. d. Rom.

Milnzw., p. 496 et 512*; Mommsen, RÔtn. Forsch., I, p. 115. En 558 = 196 il y
eut un consul L. Furius Purpureo.

(6) Plin. IX, 137. Drumann, Gesch. Roms, II, p. 533 sq.

(7) Suet. Caes. 43 : Lecticarum usum, item conchyliatae vestis et margarila-

rum, nisi certis personis et aetatibus perçue certes dies, ademit.

(8) D. Cass. 49, 16, 1 : ff^v ts èa6f,Ta t^v àXoupYf; jiTjSéva àXXov è'?w tôiv

PouXeuTwv Twv £v Taîç ipyoLi^ ôvtwv èvSûîJÔat èxéXeujcv.

(9) Suet. Ner. 32.

(10) Amethystinae vestes : Mart. I, 96. 7; II, 57, 2: XIV, 154. Tyriae : ib. 156.

(11) Suet. Ner. 32. Un purpurarius de vico Tusco : Or. 4271. Autres piayu-

* Monn. Rom., trad. de Blacas et de Wille, II, p. 2il et 206. — V. H.
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lie (1) et des provinces (2) virent s'ouvrir de nombreux

magasins de marchands de pourpre [tabernae cum servis

institoribus) (3), tandis que dans les centres manufacturiers

se donstitiiaient des collèges d'artisans en cette spécialité (4).

manufactures Lcs grands profits dc cette industrie tentèrent aussi les
impériales.

» u- • •

empereurs. A 1 imitation de ceux du i" siècle, qui, depuis

Tibère jusqu'aux Antonins, eurent des intérêts dans l'indus-

trie céramique, Alexandre Sévère déjà posséda des manufac-

tures de pourpre, dont les produits n'étaient point exclusive-

ment destinés à son usage, mais livrés au commerce (5), et

dont la gestion, en Achaïe, Épire et Thessalie, fut confiée à un

;>rocz({r«^or spécial appointé sur la cassette impériale (6). On

(515) appelait cette pourpre piirpura Probiana ou Alexandriana :

ce dernier nom est celui de l'empereur propriétaire ; l'autre

celui du praeposittcs baphiis, Aurelius Probus, qui inventa un

raini à Rome : CI. L. VI, 9843-48. [L'inscr. Grut. G21, 4, purpurarius de vico

Cornelii, est fausse : C. I. L. VI, 3297 *.]

(1) Un purpurarius à Capoue, X, 3973. A Pouzz«les : ib. 540 (?) et 1932. A
Truentum : ib. IX, S276 =^ Or.-IIenzen .5176. A Mevaniola : Or.-Henzen

7271. A Parme : Murât, p. 973, 7. A Aquilée : ib. p. 973, 6 — C. /. L. V, 1044.

A PoUentia : C. I. L. V, 7620.

(2) Un purpurarius à Narbonno : Grut. 649, 9 := Ilcrzog, Gall. 'Narh.,

app. 69. A Cordoue, C. I. L. II, 2235. Un neqoliator artis purpurariae à

Augusta Vindelicorum : Or. 4230 = C. I. L. III, 5824. Ua TropcpupoirûX-ri; à

This (Egypte) : papyr. I, I. 11, et II, 1. 11, dans Schmidt. Une iropcp-jpû-iTwlK; à

Thyatire : A. Apost. 16, 14. Un purpurarius en Macédoine : C. /. L. 111, 664.

(3) Big. XXXII, 91 § 2.

(4) Une (TuvTjOîia tùv -op»upoêâîpuv à Thessalonique : A. Duchesne, Arch. d.

M. scient.., 3" sér., III, p. 248, n. 83. Une soyacn'a twv patpiwv à Hiéropolis de

Phrygie (C. I. G. 3924) semble, d'après l'inscr. Waddington 1687, avoir été un
collegium funeraticium (cf. Culte, I, p. 169).

(3) Lampr. Al. Sev. 40, 6 : Purpurae clarissimae, non ad usum suum, sed

ad matronarum, si quae aut passent aut vellent, certe ad vendendum gravissi-

mits exactor fuit, ita ut Alexandriana purpura hodieque dicatur, quae vulgo

Probiana dicitur, idcirco quod Aurelius Probus bafiis praepositus id genus
muricis repperisset.

(6) Ihscr. de Corinthe, C. I. L. III, 536 : Theoprepen Aug. lib. proc. domini

n. M. Aur. Severi Alexandri pli fel. Aug. provinciae Achaiae et Epiri et Thes-

saliae rat(ionis) purpurarum. Sur ce document, voir : Friediaendcr, Dars-
tellumjen, \«, p. 176 sq. ; Ilirschfeld, Rom. Verwaltungsgesch., p. 193, qui

enseigne également que les manufactures impériales de pourpre, souvent men-
tionnées à partir de cette époque, doivent leur fondation à Alexandre Sévèrci
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nouveau fjenus miiricis^ en un mot le fabricant lui-môme (1).

De môme nous est signalée, dès le règne de Dioclétien (2),

l'existence de la fameuse manufacture de Tyr, qui fabriquait

la blatta (3), alors mise dans le commerce en cinq qualités

différentes (4). L'industrie privée lui fit concurrence, jusqu'à

la constitution de 383 des empereurs Gratien, Yalentinien et

Théodose, qui érigea en monopole impérial, sans d'ailleurs en

supprimer la vente (5), la fabrication des variétés supérieures

de \iOWT^YQ [blatta). Le seul indumentiim regale (6), soit le port

d'un vêtement tout entier de blatta^ était réservé à l'empe-

reur, et le particulier qui empiétait sur ce privilège, réputé

coupable de haute trahison (7) ; mais on portait couramment

des garnitures, des bandes tissées dans l'étoffe et des revers

(1) Ce détail a échappé à Schmidt (p. 175 et 184), qui croit à une industrie

privée, simplement frappée d'une redevance au profit de l'empereur, et tient

en conséquence ce Probus pour un receveur de taxes. Il se trompe aussi en

admettant (p. 106) que sans doute il y avait en même temps des -purpurarii

impériaux, mais que leurs produits n'entraient pas dans le commerce. C'est

qu'il a mal compris l'inscr. Murât. 903, 8 = C. /. L. X, 540, qu'il faut lire :

cN.HAIO DORYPhORO || PVRPVRARIO AVGVStali
|| DVPLICIARIO •

VIXIT II ANNIS XXXXIIII \\ M. VI. DIERVS • XXIX. Le personnage en ques-

tion n'est donc pas un purpurarius Aiigusti, maiis un purpiirarius Augustalis

dupliciariiis (Or.-Henzen 3534. 3934. 7110-11; C. I. L. X, Index, p. 1150, sous

Puleoli), c'est-à-dire un Augustalis qui dans les distributions touche double

part à titre honorifique. V. sur ce point la lex coll. salut., dansMommsen, de

Coiie.^., p. 106-107.

(2) D'après Eusèbe {Ilist. Eccl. VII, 32), Dioclétien commit Dorothée à Vèr.'.-

zooT.r, Tf,î xaTi Tûpov âXoupyoO |iaï>f,î, durant l'épiscopat de S. Cyrille à Antioche,

soit avant l'an 300 ; Vales. ad h. l.

(3) C. Theod. X, 20, 18.

(4) Ed. Diocl. XVI, 1. 85 sq. Cf. Vop. Aurel. 46, 4 : idem concessit ut hlalteas

malronae tunicas haberent.

(5) C. Just. IV, 40, 1 : Fucandae atque distrahendae purpurae vel in serico vel

in lana, quae blatta vel oxyblalta atque hyacinthina dicitur, facultatem nullus

possit habere privatus. Que peut signifier ce texte, sinon « nul autre que l'em-

pereur ne fabriquera ni ne vendra de blatta »? Et en fait, au temps de Justi-

nien, la manufacture impériale vendait ses produits, témoin Procop. Hisl. arc.

25, p. 142 Bonn. Cf. Mommsen, sur YEd. Diocl., p. 94 (395).

(6) Lactant. Inst. IV, 7, 6 : sicut nunc Romanis indumentum pwpurae insigne

est regiae dignilatis assumptae. D'où la locution purpuram sumere : Treb.

Poil. XXXtrjr. 18, 3, et Salmas. ad h. l.

(7) Amm. Marc. XIV, 9, 7. Joh. Chrysost. de analhem. 3 = vol. I, p. 693 '^

Montf. : 6 irep'.GeU ÉauTÔ) âXo-jpyiSa pajtXtxT,v, ÎSiwtt,; TUY/^âvwv, aÔTÔ? te xaî

«Otû <yyvîpyf,TXVTîî w; xypavvo'. àva'.poûvrau
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(516) en pourpre vraie (1), et c'étaient les manufactures impériales

qui fournissaient la laine pourpre à cet usage. La soie pour-

pre, interdite aux particuliers en 424 (2), puis réoctroyée dans

la suite, provenait de la même source (3). Il est donc fort

naturel d'admettre que les manufactures impériales de l'Oc-

cident, dont les produits étaient de qualité inférieure, ne

se bornaient pas à subvenir à la consommation du palais et

travaillaient aussi pour la vente. Mais ce ne furent point pour

cela des entreprises d'industrie privée : l'identité de leur

organisation et de celle des gynécées impériaux doit y faire

reconnaître sans hésitation des dépendances de l'empereur (4).

(1) Constitution de l'an 302 (C. Th.^ XV, 7, H) : Nulla mima gemmis, nulla

sif/illalis sericis aut textis utatur auratis. His qiiogue vestibiis noverint ahsti-

nendum, quas Graeco nomine alethinocrustas vocant, in quibus alii admixtus

coloripuri rubor muricis inardescit. On. interdit donc aux mimes, et non aux

autres femmes, les étoffes tissées de fils de vraie pourpre (cf. llaenel ad h. l.,

et Schmidt, p. 186); caries expressions àAT,6'.vi, Ttopcpûpa (Ed. Diocl. XVI, 90),

vestes de alethino (Salmas. ad Treb. Poil. Claiid. 17, p. 403 sq. éd. 1671), holo-

vera vestis {C. Th. X, 21, de veslib. hohv.= C. Just. XI, 8) désignent le pâjjL[ia

jSafft^ixôv, oTTsp f.akzX-i ôXôSt.oov vevofxixaai (Procop. Hist. arc. 25), et les ale-

thinocriistae sont des étoffes dont la trame ou la chaîne est de laine pourpre,

soit donc des étoffes de demi-pourpre. Il sera question plus bas des segmenta

et des fimbriae. Le clavus senatorum était aussi de vraie poui'pre, si toutefois

il faut entendre à la lettre le blattifer senatus de la pièce (v. 22) citée Sid. Ap.

Ep. 9, 16.

(2) C. Theod. X, 21, 3 : Nec pallia tunicasque domi qiiis serica contexat aut

faciat, qiiae tincta conchylio nullius alterius permixtione subtexta sunt. Mais le

même texte, au C. Just. XI, 8, 4, porte contexta sunt. [Krùger lit subtexta.

L'addition nullius alterius permixtione indique bien, ce semble, qu'il s'agit,

dans l'un et l'autre texte, de vêtements dont la teinture procédait exclusive-

ment de conchylium.] Plus loin, là où le C. T/i. porte reddenda aerario holovera

vestimenta protinus offerantur., le C. Just. insère l'épithètc virilia. La consti-

tution de 424 a donc été modifiée par Justinien sur deux points : elle interdi-

sait, soit aux hommes, soit aux femmes, le port d'habits de soie, tant holoverae

que conchylialae ou même simplement tramés de laine de conchylium, tandis

que Justinien ne fait qu'interdire aux hommes seuls les vêtements de soie pure

pourpre, et les permet aux femmes, ainsi qu'aux deux sexes ceux de demi-

pourpre .

(3) Procop. Hist. arc. 25, p. 142 Bonn. Mommsen, sur VEd. Diocl., p. 94 (395)

n. 1.

(4) Le procurator bafii préposé à chacune de ces manufactures [Not. Dign.

Occ. II, 64) est le directeur de la fabrication, au même titre que le procurator

gynaecei, le procurator linifii et le procurator monetae. 11 équivaut à l'sTrtTpo-

-oî de la fabrique de Tyr (Euseb. Hist. Eccl. VII, 32) et au praepositus Imfiis

d'Alexandre Sévère (Lampr. A. S. 40, 6). Cf. C. Just. XI, 8 (7), 14 : Privatae vel
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Filature et tissage [i).

Filer la laine, c'est par excellence la tâche des femmes et (5i7)

des servantes (2). La filature du lin est aussi bien un travail

masculin (3). Le rouet à filer est une invention moderne (4) :

les anciens ne connaissent que la quenouille (ri)vaxàrri, coins)

et le fuseau (axpaxTOs, fiisus). Le fuseau se compose de deux

éléments : la tige, dite pareillement ri).axàr/i, et surmon-

tée d'un petit crochet (ayxiarpov) qui retient le fil (5) ;
et le

peson (a-cpôvo'j).oç (6), verticillus {"l), turbo) (8), qui, adapté au

bas de la tige (9), l'alourdit et en accélère la rotation. Ces

pesons se rencontrent en abondance dans les habitations

lacustres (10) et les sépultures, et Schliemann en a déterré

par centaines dans ses fouilles de Troie : ils sont de terre

cuite ou de pierre, ont la forme d'une lentille, d'une balle ou

d'un cône tronqué, et sont percés d'un trou par lequel pas-

linteae vestis magistri, thesaurorum praepositi, vel baphiorumac textrinorum

procuratores... non ante ad rem sacri aerarti procurandam permiltantur acce-

dere, quam satisdationibus dignis eorum admiiiistratio roboretur.

(1) Études sur cette question : Schneider, ad Scriptor. rei l'iist., vol. IV,

p. 339-387; Mongcz, Hist. et Mérn. de l'Inst. fio?/., "classe d'histoire, t. IV (1818),

p. 222-314; Conze, Ann. d. Inst. 1872, p. 190 sq.; Bluraner, Techn., 1, p. 107

sq. ; Ahrens, die WebstUhle d. Alten, in Philologus, XXXV, p. 383-409 ; v. Cohau-

sen, das Spinnen u. Weben b. d. Alten, in A7in. des Vereins f. Nassau. Alter-

thumsk. 1879, p. 23 sq. ; Blumner, dans les Jahresberickle de Bursian, t. XI

(1877), p. 2.37.

(2) V. supra, I, p. 70.

(3) Plin. H. N. XIX, 18 : l.inumqiie nere et viris décorum est.

(4) On prétend qu'il fut imaginé à Brunswick en 1330.

(3) Plat, de Rep., p. 616° : èx Se -uôiv à'xowv tE-uajxévov 'AvâyxT,? ax^axTov, 5'.' oj

Triaa; è~:a-zpé'st<3^xi Tàî jTEptœopdtç • ou tt,v [xv/ -fiXaxaTt.v te vcal tô afyxuxpov sivai

£ç àoâijLavTOî, x6v 5à (TcpôvSuXov [ji:xt6v ïa xî xouto'j xal tXKwj yevciv.

(6) Ed. Diocl. XllI, 3 : âxpixxû; tj-'.vo; asxi aœovôJXou. Thcophr. Hist. plant.

III, 16, 4 : x6 5' àTravOr.Tav Xettxôv, ousizïo aœôvouXoî Tcol àxpaxxov.

(7) Plin. XXXVII, 37.

(8) CatuU. 64, 314.

(9) Fuseaux égyptiens conservés, de formes diverses, mais sans trace de cro-

chet, figurés dansWilkinson, Manners and Customs of the anc. Egypt., London
1837, in-8o, III, p. 136.

(10) Helbig, Ital. in d. Poebene, p. 83.
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sait la tige (1). La fileuse tient de la main gauche la que-

nouille, à laquelle est attaché le lin ou la laine apprêtée

(ToÀuinri (2), mollis lana (3), tractus) (4); de la main droite

(518) elle tire un fil hors de la poupée (5), le fixe au croc du fuseau,

et le laisse pendre, ainsi chargé, entre le- pouce et l'index,

après avoir imprimé au fuseau un mouvement de rotation qui

tord le fil sur lui-même (6). Lorsque la rotation s'arrête, elle

enroule le fil autour du fuseau, le tire par le croc, et les trois

opérations se répètent indéfiniment (7) jusqu'à ce que le

fuseau soit complètement chargé de fil; alors elle le dépouille

et dépose l'écheveau (xXwo-ttjp) (8) dans la corbeille à filer

[calathus). Comme on filait debout (9), assis (10) ou môme en

marchant(ll), le tour de main n'était pas toujours identique:

parfois on fixait la quenouille dans la ceinture (12) pour avoir

les deux mains libres [et ce fut à cet égard un nouveau pro-

grès que l'invention de la quenouille montée sur pied

(1) Figurés dans Cohausen, loc. cit., pi. II, fig. 2-3.

(2) Schneider, op. cit., IV, p. 363.

(3) Catull. 64, 311.

(4) Nonius, p. 228, 25,

(5) Catull. 64, 311 (parlant des Parques) : Laeva colum molli lana retinebut

amictum ; Dextera tum leviter deducens fila siipinis Formahat digitis, tum prono

in pollice torquens Libratum tereti versabat turbine fiisiim.

(6) Ov. Met. VI, 22 : Sive levi teretem versabat turbine fiisum. Tibull. II, 1,

63 : Hinc et femineus labor est, hinc pensa colusque, Ftisus et apposito pollice

versât opus.

(7) Cf. Cohausen, p. 23 sq.

(8) Schneider, p. 360 sq.

(9) Une femme debout, tenant la quenouille de la main gauche, et tirant de

la droite le fil auquel pend le fuseau, figurée sur un vase antique : Millingen,

Vas. Coghill, pi. XXII: Panofka, Bilder ant. Lebens, XIX, 2; Bliimner, Techn.,

I, p. 119.

(10) Fileuse assise, sur un bas-relief du Forum Nervae : Bartoli, Admiranda
Rom. ant., 1693, in-f», pi. 37; Mon. d. Inst.,X, 41. Hercule assis auprès d'Om-
phale, décrit par Lactance {Inst. 1,9, 7) : Illud quidem nemo negabit, Hercu-

lem servisse... Omphalae, quae illum... sedere ad pedes suos jubebat pensa

facientem. C'est dans cette attitude que le représente une fresque pompéienne :

Ilelbig, Wandgemulde, n. 1136.

(11) Plin. XXVIII, 28 : Pagana lege, in plerisque Italiae praediis cavetur, ne

mulieres per itinera ambulantes torqueant fusos.

(12) Sur une mosaïque (Mori, Sculture del Mus. Capitol., I, p. 237) ou voit

Hercule filer de cette manière : il tire le fil de la main gauche et tient le

fuseau de la droite.
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(yépwv) {{)]. La filature produisait à l'usage du tisserand

diverses sortes de fils : les uns durs et forts, parfois faits de (5i9)

plusieurs fils retordus, pour la chaîne de l'étoffe ; les autres

mous et peu tordus, pour la trame; et ceux-ci, comme on le

verra, relevés par le peigne du foulon, formaient ensuite le

côté pelucheux (p.a);>.6s) du tissu (2). Sur les monuments égyp-

tiens qui représentent l'opération de la filature, il n'y a pas

de quenouille visible et l'on ne peut reconnaître que la tor-

sion des fils de chaîne (3)

.

La structure du métier à tisser des anciens est jus- Métier à Ussor ;

qu'à présent si peu éclaircie, qu'elle ne comporte encore

en aucune façon le genre de description brève et précise

qui rentrerait dans le plan de ce Manuel. Les figures

qui nous en sont parvenues sont en petit nombre (4), et

(1) PoUux, 7, 73 : ~0 oà èpyaTisTov xaO'ou è'xXwÔov sçap-côjvTc; Ta axuTnrsïa, ysocov

i'f.'xkzixo • TiV 5è \'jkox) TisTtoiTiiiévov xiôvtov, aj(fi|jLa 'Ep[j.o'j TïTpaywvoii lyov, «î) vépov-

xo; S7:f,v TpôawTOv, àcp' ou xal TOuvo|xa tl'spîxpixTiî Se '^Tjaiv èv MopixTiXavOpwiroi; •

à-Xk' (Jî Td(/tffxa t6v yipovO' Î(jt6v iroisi,

à»" O'J x6 Xïvov T,v.

(2) Plat. Polit., p. 282*= : Tojxou 8ii xà [ièv àxpâxxw xî axpa'fèv -xal ffxepsôv vf,ixa

Yevô[i£vov axT.ijLOva [xèv cpiôi xôvf,aa, xV> Sa àTTEuBûvoujav aùxà xsy vt,v slvai axr,[AO-

vovrixtxïiv... "Oja Se ys au xh,v [jiv auaxpO'j-^,v ya'JvTjv T^ajiêâvci, xr. Se xoû (TXTifio-

vo; ÈfiirTiÉ^si irpôç x-^jV xf;î yvâçew; ô)kxh,v ifiixéxpwî x'^jV [xaXax(5xT,xa "ayet, xaOx'

apa xpôxTjv [xèv xà vriÔsvxa, xV Si ÈTTixîxaytJLévTjv aùxoîî elvai xéyvTiv xr.v xpo^ovr^-

xix-hiV çwtisv. Cf. le passage de Sénèque cité p. 138, n. 1. C'est à quoi fait éga-

lement allusion S. Jérôme, Ep. 130, 15 Vallars : habeto lanam semper in mani-

bus ; vel staminis pollice fila deducilo, vel ad torquenda subtemina in alveolis

fusa verlanliir. Les mots in alveolis fusa ne sont pas clairs. Je les interpré-

terais en admettant qu'on jetait les fila dans des corbeilles pour les tordre

ensuite en un fil plus résistant.

(3) Wilkinson, op. cit., II, p. 60, fig. 6-9, et III, p. 134, fig. 1.

(4) Deux métiers à tisser égyptiens sont reproduits par Wilkinson : l'un

est de construction fort simple (II, p. 60, fig. 2), l'autre un peu plus compli-

qué (III, p. 13a, fig. 2), tous deux verticaux. On en trouvera un troisième,

auquel travaillent deux personnes, dans Wilkinson, a popular Account of the

ancient Egyptians, II, n. 382, et (mieux reproduit) dans Lepsius, Denkmâler
aus Aer/ypten u. Aethiop., abth. II, pi. 126. Mais le plus intéressant de ces

monuments est une peinture de vase de Clusium, qui représente Pénélope à

son métier, étudiée par Conze, Ann. d. Inst. 1872, p. 187 sq., et reproduite

dans les Monum. ined., IX, lav. XLII. Des deux métiers à tisser de Ciampini

{Vetera Monim., pars I, Rom. 1690, in-f°, tab. 33) le second est une pure

fiction, empruntée à Braun, Vestilus Sacerd. Hebr., XVII; l'autre est une
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trop peu poussées pour nous permettre de pénétrer dans le

détail technique. On a dû s'adresser au métier indien, arabe,

turc, islandais, pour en tirer quelques données sur le métier

romain (1); on a dû reconstituer de toutes pièces les agen-

cements élémentaires nécessaires et suffisants à l'exécu -

(520) tion d'étoffes usuelles (2). Mais les sources les plus impor-

tantes, ce sont des descriptions épisodiques ou des termes

techniques, qui au surplus ne visent pas toujours les mani-

pulations de l'âge héroïque, et parfois datent d'une époque

où le commerce répandait des tissus de fabrication fort com-

pliquée : les appareils qu'exigeait cette industrie ressem-

blaient dès lors bien plus à nos métiers modernes qu'aux

primitifs instruments des tribus barbares. Dans ces condi-

tions, il s'agit, pour l'historien du tissage, de développer

quelques aperçus plausibles et concordants, bien plutôt que

d'ouvrir une enquête documentaire, et, sur deux ou trois

points au moins, la certitude ne lui est pas interdite.

Les métiers à tisser de l'antiquité relèvent indubitable-

ment de deux systèmes : l'ancien, ou métier vertical, et le

métier vertical
;
plus réccnt, OU horlzoutal (3). L'opQwç loTÔç primitif est un

reproduction fort agrandie, inexacte quant au détail, du métier à tisser de

Circé, qui forme le premier plan d'un paysage sur une vignette du Virgile du

Vatican : cf. S. Bartoli, Antiquiss. Virgiliani Codicis Biblioth. Vat. Picturae,

Rom. 1776, in-4o, tab. 48 (Rom. 1782, tab. 72), et (A. Mai) Vi7^gilii picturae

ant. ex codicib. Vat., Rom. 1833, tab. LII *.

(1) Conze, loc. cit., p. 191 sq.; Ahrens, loc. cit., p. 386, 400 et 407.

(2) Métier à tisser permettant de fabriquer des tissus du type de ceux qu'on

trouve dans les habitations lacustres, restitué par Pauer, fabricant de rubans

à Zurich, dans les Mittheil. d. antiquar. Gesellsch. in Z. 1861, XIV, 1, p. 21

sq. Modèle de niétier à tisser pouvant sufRre à établir les genres d'étoffes

égyptiennes, romaines et franques réunies dans la collection de Wiesbaden,

publié par Cohausen, loc. cit.

(3) La première de ces données est contestée par Ahrens (p. 388), qui pense

que le métier horizontal n'a été introduit en Europe qu'au moyen âge par les

Arabes. Mais Blumncr [Jahresber. loc. cit.) a montré que l'assertion est insou-

* Le trôs ancien métier à tisser des Indous ne paraît pas différer sensiblement de celui qui va

être décrit. Tout au moins en trouve-t-on déjà, énumérés dans les Védas ou les Brâhmanas, les

principaux organes : chaîne, trame, navette, chevilles pour attacher le tissu, et poids en plomb

pour le tendre. Cf. Zimmer, Altindisches Leben, p. 254. — V. H.
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cadre vertical, où les fils de chaîne sont tendus parallèle-

ment de haut en bas et fixés aux deux extrémités, tandis

que le fil de trame, conduit par une aiguille, passe horizon-

talement parmi eux (1) : bref, le tissage se distingue à peine

encore du tressage (2). On peut à volonté commencer le

tissu par le haut ou le bas du cadre : les Egyptiens le com-

mencent par le bas (3) ; aussi font les Romains du temps

jadis; car la tunica recta, que, bien plus tard encore, por-

tent les épousées (supra, I, p. S3) et les jeunes gens à la prise

de la toge virile (supra, I, p. 146), est tissée sursum ver-

sum (4), autrement dit in altitudinem

.

Mais on ne tarde guère à trouver une disposition qui per- (521)

mette de soulever symétriquement les fils de chaîne, de

manière à faciliter et accélérer le passage du fil de trame

dans leurs intervalles. Homère la connaît déjà : chez lui,

comme en général dans toute la Grèce, le tissage est mené

de haut en bas. Il suffit, pour cela, que les fils de chaîne

dans leur ensemble, au lieu d'être fixés à la pa^'tie inférieure

du cadre, pendent librement, soit un à un, soit noués en

faisceau, et chargés de poids (5); de plus, ceux d'entre ces

fils qui doivent se soulever tous à la fois sont attachés par

des cordelettes à un fût rond transversal, qu'on lire à soi

par la main au moment de faire passer le fil de trame (6) ;

tenable ; car le terme si fréquent opSioî îa-côî n'a pu exister qu'en opposition à

un métier horizontal, et au surplus la substitution du peigne à la <s~6.^-t\ n'a

pu relever d'une autre cause que de l'horizontalité de la chaîne.

(1) Châssis de ce type reproduit Wilkinson, Manners, III, p. 134. Il semble

qu'on y tresse une natte.

(2) C'est pourquoi Platon [Polit., p. 283'') définit l'tJcpavTixTi ou industrie du
tisserand,' Tr)i£XTt>cï^ xpdxr.î xal sttjJiovoi;.

(3) Herod. Il, 35 : ûtpaîvouai 5â oî (j.àv SXkoi à!vw xi^v xpdxTiv (le fil de trame)
wôéovTïî, Aîyjir-u'.oi Se xaTw.

(4) Fest., p. 277, s. v. rectae; p. 286\ 33, s. v. regillis. Isid. Or. XIX,
22, 18.

(3) La disposition était aussi celle des Égyptiens. Il semble même qu'ils

aient soulevé les lames au moyen d'une pédale. V. les figures dans Wilkinson,
op. cit., III, p. 135, fig. 2, et Lepsius, loc. cit. Mais on ne s'y rend pas compte
des agencements par lesquels le métier se prêtait à ce mode d'opérer.

(6) Cette disposition correspond pour le métier vertical à ce qu'on nomme le
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eniin, l'on serre ce lil au moyen d'une pièce de bois lourde

et plate, spatha (1), manœuvrée à la main. Les poids (àyvjBsç,

\v.7.\.) indispensables à ce type de métier trouvèrent encore

leur application dans d'autres plus récents, et l'antiquité

nous a légué une ample collection de poids en terre cuite ou

tendeurs de chaîne de pareille destination (2). Quant au

métier lui-même, on le voit figuré sur le vase de Clusium :

(522) deux poteaux portent à leur sommet une traverse horizon-

tale
;
plus bas on compté encore quatre autres traverses ;

la

traverse supérieure est l'ensouple, oîj l'on enroule le tissu à

mesure qu'il s'achève, et d'oii pendent les fils de chaîne,

chacun chargé d'un caillou, disposés de façon que toujours

un plus court alterne avec un plus long : je pense donc

qu'on doit reconnaître dans les deux traverses inférieures

les deux lames qu'il faut tirer tour à tour pour lever alterna-

tivement les fils impairs et les fils pairs.

métier homontai. Dc ce métier vertical (Lo-toç op9i.o;) diffère en plusieurs

harnais dans le métier horizontal. C'est elle que vise le passage si souvent cité

d'Homère [II. XXIII, 760) :

à^yf} V-'^\ <i^î 0T£ Ti'î T£ yuvatxôî luÇwvoto

atT^Oeô; éuxi xavwv, ov t' su [idXa /epai xavuaffTi

TCTiviov è\i\%o\)(sai i:apàx [xtxov, dtpj^oôt 5' l'^x^-

axT|0£o;.

Le scholiastc glose très bien : xavtiv • ô %i'k<x]i.Qc„ Trspi ov stXsctai ô [jlîtoî ô

îffToupyiicôi;. Le xaviôv correspond aux lames, ariindo (infra) ; le [lixoî est

l'ensemble des lisses (licia) ou cordons qui retiennent aux lames ceux des fils

de chaîne qui doivent être soulevés; le Trrivtov est le fil de trame. Le poète

veut donc dire : « Ulysse l'approcha d'aussi près que les lames sont proches

de la poitrine de la tisseuse lorsqu'elle les attire à elle avec la main pour

faire passer le fil de trame à travers le harnais. »

(1) La spatha est un accessoire du métier vertical, d'où le nom (T7:a6T,xôv

{i'.paa[jia ou aTraÔiî pour les tissus de haute lisse. C'est ce métier vertical que

décrit Sénèque, Ep. 90, 20 : Diim vult (Posidonius) describere prbnum, quem-

admodum alla torqueantur fila, alla ex molli solutoque ducantur, deinde,

qiiemadmodiim tela sitspensis ponderibiis rectum stamen extendat, quernad-

modum subtemen insertum, quod duriliam utrinque comprimentis tramae

remolliat, spatha coire cogatur et jungi, textrini quoque artem a sapientibus

dixit inventam.

(2) V. Ritschl, ûh. ant. Gewichtsteine, Bonn 186G, aussi Jahrb. d. Ver. von

Alterthtimsfreunden im Rheinlande, fasc. 41, p. 9 sq., et Optisc, IV, p. 673;

Conze, Annali 1872, p. 196 sq., tav. M.
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points le métier horizontal : l'ouvrière n y est pas debout,

mais assise, et pour serrer la trame elle n'emploie point la

aTtàÔYi, mais le peigne (xxeU) (!)• Ce métier fut, dit-on, inventé

en Egypte (2). Les expressions techniques qui le visent et

dont quelques-unes ont subsisté jusqu'à nos jours, laissent

entrevoir une structure générale toute pareille à celle de

notre métier à la main (3) : on y distingue quatre méca-

nismes essentiels, respectivement destinés à tendre la chaîne,

à la répartir en deux séries de fils entre lesquelles passe le

fil de trame, à lancer la duite, enfin à serrer et fixer la trame.

1) On appelle chaîne les fils longitudinaux du tissu, paral-

lèlement tendus sur le métier. Par l'une des extrémités ils

sont fixés sur un rouleau horizontal, qui occupe la partie

postérieure du métier, et qu'on nomme ensouple ou ensou-

ple d'arrière : la chaîne, qui au début y est entièrement

enroulée, s'en déroule au cours du travail. L'autre extrémité

repose sur un second rouleau, l'ensouple d'avant ou ensou- (523)

pleau, qui touche au siège du tisserand et où s'enroule le

tissu terminé. La longueur de la chaîne libre, mesurée par

l'écartement des ensouples, varie entre quatre et huit pieds.

La chaîne s'appelle (7r/,{ji.wv et stamen. Il se peut que les

ensouples aient été d'un usage restreint dans l'antiquité ; car

on ne tissait guère de pièces de coupe, mais des vêtements et

des étoffes tout ajustés, et ce métier pouvait dès lors, comme

(i) Artemidor. Oneir. 3, 36 : 'Ijtô? ôpOto; xivT,ffâi; xal àTroÔTiixîai; ïTijxatvs: • yp^
yàp TEptTûaxeïv Th,v ûœxivouaav. '0 6è ËTspoç '.utô; xaToj(T,î ètfTl ffïiaavxixôi;, êTstS'^,

xa6£Çd[jL£vai al ywaïxîî OïiaLvouat -càv toioOxov îarxôv. Hésychius, s. v. aTraOaxov,

définit ce tissu : t6 ôpOàv ucpoç, duiO-ri x£xpou[jLévov, ou xtevt.

(2) Eustath.. ad Hom. IL, I, 31, p. 31, 8 : irptirn 8é tiî AîyuTrTta yuv-ri xaSsÇo-

l>.iwr\ u'^avsv, àcp' -f,? xai AtYÛitxioi 'AÔT^vâç àyaXixa xa6T|[jLSVT|î ÎSpyaav-uo.

(3) Il n'est pas d'endroit où l'on ne puisse voir un métier de tissage à la

main. Quant à la forme de ma description, je l'emprunte en tant que de
besoin à un article très clair du grand Coiiversationslexicon de Meyer,
vol. XIV, p. 1096 sq., dont l'exactitude est satisfaisante et le détail tout à
fait suûisant pour l'objet que je me propose *.

* En français, on trouvera des détails précis sur la matière, dans l'article Tissage du g^artd

Dictionnaire de l'Industrie de Lami et Tliarel. — V. H.



160 LA VIE PRIVEE DES ROMAINS.

le précédent, fonctionner avec de simples poids pour tendre

la chaîne.

2) Dans les tissus simples du genre toile la trame est enga-

gée de telle façon que, si un fil pair la recouvre, le fil impair

en soit recouvert, et réciproquement; les tissus croisés, au

contraire, et les étoffes à dessins admettent des combinaisons

telles que deux ou plusieurs fils de chaîne contigus puissent

dissimuler la trame (1). En tout état de cause il faut qu'à la

fois certains fils de chaîne s'élèvent et certains autres s'abais-

sent pour donner passage à la duite. Ne nous occupons que

du premier cas, et désignons les fils de la chaîne par les

chiffres 1, 2, 3, 4, S... : au passage du fil de trame, les fils

impairs se trouveront par dessus et les fils pairs par dessous;

à la deuxième duite, les fils pairs devront se trouver par

dessus et les fils impairs par dessous. Il faudra donc que, la

première fois, tous les fils impairs aient été levés à la fois et

tous les fils pairs abaissés, et inversement pour la seconde

fois. Ce résultat s'obtient par la disposition suivante : chaque

fil de chaîne passe par un anneau de fil de fer à trois ouver-

tures; celle du milieu reçoit le fil de la chaîne, et à chacune

des autres est fixé un fil retors; les fils retors dirigés vers

le haut qui correspondent aux fils de chaîne 1, 3, 5..., sont

rattachés à une traverse de bois placée au-dessus de la

(524) chaîne, dont le mouvement permettra de tirer vers le haut

tous les fils impairs ; on fixe de même les fils retors dirigés

vers le bas à une traverse horizontale et mobile située au-

dessous de la chaîne, et, appliquant enfin la même disposi-

tion aux fils de chaîne 2, 4, 6..., on a ainsi deux couples de

(1) Sur les trois principales armures, voir Cohauseh, loc. cit., où elles sont

figurées. On distingue la toile, le croisé et le satin. Dans l'armure toile, soit

qu'on emploie des fils de laine, de soie ou de lin, il faut toujours qu'ils se

croisent un à un et que le croisement change à chaque duite. Le croisé sub-

stitue à cette alternance un rythme suivant lequel plusieurs fils tant de chaîne

que de trame courent parallèlement dans l'étofleet s'y ci-oisent à intervalles

réguliers ; Cohausen en donne un modèle. Dans le satin, enfin, les croisements

sont agencés de manière à échapper le plus possible à l'œil, en sorte que le

tissu ne paraisse composé que de fils de chaîne indépendants.
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traverses au moyen desquelles on peut tirer à volonté vers

le haut et vers le bas les fils pairs et les fils impairs. Ce cou-

ple de traverses est dit lames (1) ; les deux lames et l'ensem-

ble des agencements qui les rattachent au métier s'appellent

aujourd'hui le harnais, en grec [j.itoç, en latin licia (2). Cha-

cun d'eux comprend deux baguettes horizontales suspendues

et un grand nombre de fils retors qui s'y adaptent perpen-

diculairement et qu'on nomme encore aujourd'hui lisses

[licia); au milieu se trouve le maillon par lequel passe le

fil de chaîne, et par suite le nombre des lisses est double de

celui des fils de chaîne. Pour se dispenser de manœuvrer

les lames à la main, ainsi que cela se pratiquait dans l'an-

cien métier vertical, on les suspend à la partie supérieure

du métier, àiia jiigum^ sur une pièce de bois ronde et mobile

ou sur deux rouleaux, en tel équilibre que le levage de l'un

cause l'abaissement de l'autre
;
quant au moteur, ce sont

deux pédales que presse le pied de l'ouvrier et qui sont en

communication avec les pièces inférieures de chacun des

deux couples. Tant que la chaîne est sur un même plan, les

deux couples pendent à la même hauteur; si l'on presse pour

tirer en bas celui d'arrière, celui d'avant se lève, la moitié

de la chaîne descend, l'autre moitié monte, et l'interstice

ainsi obtenu est le feuillet , latin trama = trahima, de (525)

trahere (3), grec 7]Tp{,ov, de àto-o-w; que si ensuite on presse

(1) Arundo : Ov. Met. VT, 53. Plus tard liciatorium : Vulgate. / Reg. 17, 7.

Insubuli dans Isid. Or. XIX, 29, 1 : Insubiili, quia infra supra sunt, vel quia

insubulantur. Dans Lucrèce (V, 1352) insilia.

(2) Serv. ad Verg. Bue. VIH, 73 : bene utitur liciis, quae ita stamen impli-

cant, ut haec adolescentis menlem implicare contendunt. TibuU. I, 6, 79 : Fir-

maque conductis adnectit licia telis. Plin. H. N. VIII, 196 : plurimis vero liciis

texere quae polymita appellant Alexandria instituit. V. encore Epithalam.
Laur. et Mar. in Baehrens, P. L. M., IH, p. 295 = Riese, Aiith. Lat., n. 742

(v. 44 sq.) : Compositas tenui suspendis staminé telas : Quas cum multiplici fre-

narint licia gressu, Traxeris et digitis tum mollia fila gemellis, Serica Arach-
neo densentur pectine texta, Subtilisque seges radio stridente resultet. Eus-
tath. ad Hom. Od. VII, 107, p. 1571, 62 : [xîtoî 8i, 8t' o6 xoù; aTTiULOvas; èvaXXd's- .

aouaiv et; -r:Xox^,v Tf,!; >ipoxT|(;. Sur les licia, voir Blûmner, Tec/m., I, p. 142. II

sera question plus loin des polymita.

(3) Le mot trama ne saurait venir de trameare (Varr. de L. L. V, 113) ni de
rans. Les féminins en ma appartiennent au plus ancien fonds de la dérivation

Vie Privée des Rom. t. II. n
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sur la lame d'avant, la position des fils de chaîne change

et ceux qui formaient la face passent au revers de l'étoffe.

3) Voici donc la chaîne ouverte : dans le feuillet on fait

passer le fil de trame [subtemen, xpéxr,, spucp/,). Dans le métier

vertical on se servait à cet effet du radius (1), en grec xsp-

xU (2), plus rarement en XdAm pecten (3), longue tige de hois

(526) ou de métal (4). probablement pointue aux deux extrémités

de manière à maintenir le fil qui y était enroulé dans le sens

de la longueur. Sur le métier horizontal, cet appareil fut

remplacé par la navette, dite également xspx'lç (5), ou encore

panus (6), tïyivwv, iravouT^Xi.ov, à cette différence près toutefois

latine : les uns sont gi'ecs, comme lacrima, lema, mamma, palma, parma;

d'autres, tels que pluma, Roma, groma, ruma, turma, sont d'étyniologie obs-

cure; mais les types lima de lïno, norma de nosco, spûma de spûo, squàma

de squà(leo), strûma de strûo, sont des analogies suffisantes pour permettre de

rattacher trama à ira/io *. Chez les écrivains des bas temps, trama désigne

aussi le simple fil de trame ; Blùmner, Tecfm., I, p. 124, n. 4.

(1) Ov. Fast. III, 819 : Illa etiam stantes radio 'percurrere telas Erudit. Ov.

Met. VI, 56, le nom passe à la navette : Inseritur médium radiis subtemen

acutis. On reconnaît également ce radius dans la main du tisserand égyptien

de V^ilkinson, III, p. 135, f. 2.

(2) La vtcovctî, dont se servent les ouvrières grecques et que les Latins

nomment pec^en, n'est point le battant du métier horizontal, mais bien l'engin

que le tisseur au métier vertical conduit à la main ; c'est ce qui ressort de

nombreux passages. — 1° La main la laisse échapper. Hom. II. XXII, 448 :

T-fjî D\ù\iy%f] vuTa, X^lJ^a'^ Se oî à'vc-rcsaE xepxû. Verg. Aen. IX, 476 : Excussi mani-

bus radii revolutaque pensa. — 2" Elle est pointue. Car on peut s'y piquer :

Anton. Liber. 25. On peut s'en servir pour crever l'œil : Sophocl. Ant. 976
;

ApoUodor. II, 8, 1. — 3" Elle reçoit les épithètes de « sifflante, murmurante,

chanteuse », parce que son passage à travers les fils tendus du stamen pro-

duit un son musical. Verg. Aen. VII, 14 : Arguto tenuis percurrens pectine

telas. Verg. Georg. I, 294 : Arguto conjunx percurrit pectine telas. Aristophan.

Ran. 1316 : 'Itrxoxôva T.r^vh\ix'^oi., KepxiSoç àoiSoû [xsXsxaç. Leonid. Tarent. :

infra, p. 163, n. 1. Antipater Sidon. 22, 5, in Jacobs, Anth. Gr., II, p. 11 :

KspxiSa S' sÔTrotT,TOV, à'riSova xàv êv èpîOon;, Bxy./jj'XI^ sOxpéxTOUî a Stixpivs [Atxo'Jî.

Id. 9, 1, et 26, 1 = Jacobs, ib. II, p. 7 et 12.

(3) Ce pecten n'est pas un peigne, mais une dent {dens) ou un bâtonnet,

tout comme celui dont on se sert pour frapper les cordes de la lyre.

(4) Hom. Od. V, 62 : y^pviei-r^ y.epx£5' -jcpaivsv.

(5) Ed. Diocl. XIII, 1-2. '

(6) Nonius, p. 149, 22 : Panus tramae involucrum, quem diminutive panu-

* Discussion étymologique sans valeur, autant d'erreurs que de mots : trama est le féminin

d'un adjectif inusité trâmus = t}'ans-7nu-s ' qui traverse » (comme summus dérivé de sub,

etc.), : Bréal. ûict. Étym. Lat., et Wharton, Etyma Latina, s. v. — V. H.
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que le T/ivlov, au sens étroit, est la bobine de la navette sur

laquelle s'enroule le fil de trame (1).

4) Enfin, pour que le tissu n'offre point de jours, il faut

que le fil de trame soit serré entre les fils de chaîne. C'est à

quoi sert le battant, cadre de bois un peu plus large que la

chaîne, suspendu par deux points à la partie supérieure du

métier [juguni] de manière à se placer presque perpendicu-

lairement à la chaîne entre les lames et l'ensoupleau. Le bas

du battant porte le peigne, par les dents duquel passent les

fils de chaîne : le peigne remplit ainsi la double fonction de

maintenir Técartement des fils de la chaîne, et, après chaque

passage du fil de trame, de s'appliquer sur lui pour le serrer

contre le précédent. Le peigne, pecten (2), en grec xteCç (3),

est un des grands progrès réalisés dans le métier horizontal
;

on le doit à l'Egypte (4), comme ce métier lui-même.

L'ensemble du procédé est décrit dans Ovide [Metam. (527)

VI, 53):
consistunt diversis partibus ambae,

Et gracili geminas intendunt staminé telas.

Tela jugo vincta est, stamen secernit arundo,

Inseritiir médium radiis siibtemen acutis,

Quod digiti expediiint, atque inter stamina ductum

Percusso feriunt insecti pectine dentés.

clam vocamus. Lucil. lib. XllII : foris subteminis panus est. Isid. Or. XIX, 29,

1 : Panuliae vel panuclae, quod ex iis panni texantur. Ipsae enim discurrunt

per telam. Varr. de />. L. V, 114 : panuvellium dictian a panno et volvendo

filo, oùSpengel lit pannvelUum. Papiae Gios.s., dans Du Gange, s. v. panucula :

Panus, lignum in quo trama componitur... diclum, quod ex eo panni texantur.

Fest. Ep. p. 220, 16: panus facit diminutivum panucula. Adhelm. de laud. virg.

15 (7) : nisi paniculae... inter densa filorum stamina ultro citroque decurrant.

(1) Hesych. : Tr-riviov [lîavouTjXtov t^] dtxpaxxo!;, eIç ôv eîXstxai ^ xpéxT). Suid.

s. V. : irTjVÎov, ô dtTpaxTOî, èv ai ei^jï-cai i\ xpôxTi. Leonidas Tarentin. 8, 5, in

Jacobs, Antli. Gr., I, p. 153 = Anth. Pal., VI, 288 : xal làv à'rpia xptva[iÉvav

KepxîSa, -càv ittuv [xoy^-izi-ziô-x xal -uà xpo/aîa Ilavta. Ce texte distingue expres-

sément la bobine (tït.viov) de la navette (xspxîi;). Les TtT^vtffixaxa sont les fils de
trame ; l'enroulement de ces fils sur la bobine est dit iv3.T.Tyi^z<3b(x:.

(2) Ov. Met. VI, 58 ; Fast. III, 820 : et raro pectine denset opus. Supra,

p. 161, n. 2 : densentur pectine texta. Cf. Blûmner, I, p. 148.

(3) Hesych., supra, p. 159, n. 1. VEd. Diocl. (XIII) désigne comme acces-
soires du métier à tisser la xspxi; et le xxêtî.

(4) Pecten Niliacus : Mart. XIV, 150. Cf. Verg. Cir. 179 : Non Libyco molles

plauduntur pectine telae.
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Ainsi, l'on tend la chaîne ; le métier est une tela jugalis (1),

c'est-à-dire un mélier horizontal, du sommet {jiigum) duquel

pendent le harnais et le hattant, en opposition à la tela pen-

dilla (2) (métier vertical) ; l'opération commence par le jeu

de la pédale, qui ouvre la chaîne — arundo (les lames) secer-

nit stamen ;
— la duite est lancée par la navette [radius) et

le battant {pecten) frappe la trame pour la serrer (3). Les

étoffes de lin exigent en outre, après tissage, un traitement

particulier qui consiste à les battre avec de gros maillets (4).

Il n'a été question jusqu'à présent que des tissus simples

à armure toile. Des étoffes qui demandent plus d'art et de

procédé, on se bornera à dire le strict nécessaire.

Les tissus de laine sont, ou des tissus lisses, ou des draps.

Foulage, Lcs draps comportent un apprêt spécial, qui relève de l'in-

dustrie du foulon, ars fullonia (5). Pour fouler le tissu

confectionné, on commence par le faire macérer dans un

mélange d'argile à foulon (6), de potasse (7) et d'urine (8), au

fond de grandes fosses (9) ou cuves [lacunae (10), lacus (H),

(528) pilae)^ où on le foule aux pieds (T^axTlJ^sw) (12), le bat (xôtïtsiv)

(1) Cat. de re rust. 10, S et 14, 2.
.

(2) Ov. lier. I, 10.

(3) On n'a pas encore interprété avec certitude les noms des accessoires du

métier à tisser dans Lucrèce (V, 1332) : Insilia ac fusi, radii, scapique sonan-

tes. Cf. Bliimner, Techn., I, p. 143, n. 6.

(4) Plin. XIX, 18 : Linurn nere et vins décorum est. Iterum deinde in filo poli-

tur, textumque rursiis tiinditur clavis, semper injuria melius. Sur ce point,

voir Blûmner, Techn., I, p. 185, mais en substituant clavae à clavi.

(5) Plaut. Asin. 907 ; Plin. VII, 196. 0. Jahn, ilber Darstellungen des Hand-

werks, in Abh. d. k. siichs. Ges. d. Wiss., phil.-liist. Cl. 1868, V, p. 303 sq.
;

Blûmner, I, p. 157 sq.

(6) Plin. XVII, 46; XXXV, 196-7.

(7) Pollux, 7, 39, et 10, 135. Blûmner, p. 162, n. 4.

. (8) Plin. XXVIII, 66, 91 et 174; Athen. XI, p. 484=.

(9) Pila fullonica : Cat. de re rust. 14. 2.

(10) Lex collegiiaquae : Mommsen, Zschr. f. geschichtl. Rechtswiss.,XY,i).3i6.

(11) Frontin. de aq. 98.

(12) Les termes techniques ci-après nous sont transmis par Hippocrate [de

diaeta I, 14 Ermer.) xal oî yvacpés; tcoOtô S'.aTtoTiaJovxai • XaxxtÇoufft, xôtitouji,

é'TiX.O'JJ'., 'X'jp.aivôasvoi iayuçio-ztpoi Troisouu'., xstpovxsç xà ÔTrîpé/ovxa xal TcapaTcXs-

xovxcî xaVAÎw TTotÉo-jai. Le foulage aux pieds est dit aussi (juix~axf,aai, en latin

argutari pedibus (Non. p. 245, 32). 11 est question dans Sénèquc du fullonius

saltus (Ep. 15, 4).
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cl l'étiré (ëXx$t,v). A la suite de ces opérations, les fils de la

trame, qui sont plus mous (4), forment une sorte de feutre

{cogimtur, conciliantur) (2), au milieu duquel les fils mômes

de la chaîne se perdent et cessent d'ôtre visibles. Gela fait,

on lave le drap ^^^.ujjLaivso-Oai.), on le fait sécher et on le carde.

Le cardage s'effectue de nos jours à l'aide des chardons à

foulon [dipsacus fullonum) ou d'une brosse en fil de fer très

fin ; mais les anciens se servaient de la plante dite spina

fullonia (3). Enfin, l'on passe le drap au soufre (4), on le

brosse, on le tond et on le met en presse ; toutefois l'anti-

tiquité fabriquait également des couvertures et des habits

qu'on ne tondait pas et qui restaient pelucheux sur l'une des

faces ou toutes deux (5). Toutes ces opérations, qui se rap-

portent à l'apprôt des dra])S [ad polienda vestimenta) (6) et

qu'on voit reproduites sur les peintures de la Fullonica à

Pompéi (7), s'appliquent d'ailleurs tant à des étoiles neuves

(1) Plat. Polit., p. 2820, V. supra, p. 155, n. 2.

(2) Varr. de L. L. VI, 43 : vestimentum apud fullonem qnom cof/Uur, conci-

liari dictum.

(3) rvaç'.xhràxâvOT, : Dioscor. Mat. med. IV, 160; Plin. XVI, 244; XXIV, 111
;

XXVII, 92. L'instrument où l'on insère les piquants est dit xvi-fOî, chez Pline

aena. On emploie aussi les piquants du hérisson [erinaceus] : Plin. VIII, 135.

(4) Plin. XXXV, 115 et 198. Bliimner, 1, p. 169.

(o) Les poils duveteux qui hérissent ces sortes d'étoffes sont dits villi :

Mart. XIV, 136. Sid. Ap. Ep. 5, 27 : linteiim villis oniistum. Les tissus qui en

présentent sur l'une et l'autre face sont amphitapa [Dir/. XXXIV, 2, 23, §2;
Varr. Sat. Men. 253 Bûcheler : alteriim hene acceptum, donnire super amphi-

tapo hene molli) ou amphimalla (Varr. d. L. L. V, 167 ; Schol. ad Juv. III,

283 : antiqui ampidmallum laenam appellahant). Isid. Or. XIX, 26, 5 : Psila

(c'est la vraie lecture pour sipla) tapeta ex una parte villosa, quasi simpla ;

amphitapa ex utraque parte villosa tapeta. Lucilius (Millier, I, 28) : Psilae

alqne amphitapoe villis ingentibiis molles. Nonius (p. 540, 25) cite aussi le

vers de Lucilius, dont la lecture est par là assurée. Parmi les tissus ras sur

une seule face on range aussi les gausapa : Plin. VIII, 193 : Gausapa patris

mei inemoria coepere, amphimallia nostra, siciit villosa etiam ventralia ; nam
tiinica lati clavi in modvm gausapae texi mine primum incipit.

(6) Gai. m, 143; Paul. Sent. II, 31, 29; Plin. VIII, 135.

(7) Ilclbig, Wandr/ernalde, 1502 ; Mus. liorb., IV, tav. 49-50 ; Jahn, loc. cit.,

p. 306 et pi. IV, n. 1-4; Blùniner, I, p. 173 sq. Le foulage et l'étirage, le car-

dage, la mise en presse sont représentés en trois figures. L'appareil qu'on
voit Mus. Uorb. (49, 1) paraît destiné au soufrage. Figurations de même genre
sur un relief trouvé à Forlimpopoli : Not. d. Scavi, 1878, p. 155 sq.
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{vestes rudes ou de tela) qu'à des vêtements déjà portés [ves-

(529) timenta ah usii) (1). Un habit qui sort de l'apprêt et fait foi-

sonner sa laine, est àiipexa vestis (2); un vêtement usé et qui

montre la corde, trita ou defloccata (3) ; un vieil habit remis à

neuf par le foulage, interpolata{k),interpola[^)o\xinterpolis(Çi).

L'usage des lainages était général dans l'antiquité; pour

leur apprêt, il fallait, comme on voit, un atelier spécial [o/Ji-

fuiione.9. cina) (7) et des artisans exercés : aussi les foulons [fullones (8),

lavatores (9), lotores) (10) formèrent-ils un corps de métier à

part, non seulement dans les villes, mais même à la cam-

pagne, où les riches propriétaires étaient les seuls qui pussent

entretenir des foulons à leur service exclusif. Tout le monde

envoyait ses vêtements à la foulcrie la plus voisine (11). Les

fullones sont organisés en collegia (12) et sodalicia (13); ils ont

(1) Ces termes techniques figurent dans VEd. Diocl. VII, 54-63.

(2) Hor. Ep. 1, i, 95 : si forte subucula pexae Trita subest tunicae. Mart. II,

58 : Pexatus pulcre rides mea, Zoile, trita.

(3) Plaut. Epid. 616 ; Non., p. 7, 19.

(4) Cic. adQ. fr. II, 10 (12), 3 : vult... renovare honores eosdem, quo minus

togam praetextam quotannis interpolet. Non., p. 34, 2 : Interpolare est

tractum ab arte fullonia, qui poliendo diligenter vetera quaeque quasi in

novam speciem mutant. Plautus Amphitr. (317) : Illic homo me interpolabit

meumque os finget denuo.

(5) Marcian. Dig. XVIII, 1, 45 : Labeo scribit, si vestimenta interpola

quis pro novis emerit, Trebatio placere ita emptori praestandum, quod inte-

rest, si ignorans interpola emerit.

(6) Front, ad M. Ant. de orat., p. 161 Naber : Peritia opus est, ut vestem

interpolem a sincera discernas.

(7) Fullonum officinae : Plin. XXXV, 175.

(8) Fullones à Pompéi : Or. 3291 = C. I. L. X, 813. Un magisler artis fullo-

niae, à Cologne : Brambach, C. L Rhen., n. 371.

(9) atori : Ed. Diocl. VII, 54.

(10) Or.-Henzen 7240 ; Spon. Mise, p. 64.

(11) Yarr. de re rust. I, 16, 4: Itaque in hoc genus coloni potius anniversa-

rios (à forfait pour un an) habent vicinos, quibiis imperant, medicos, fullones,

fabros, quam in villa suos habeant : quorum nonnunquam unius artificis mors

tollit fundi fructum; quam partem latifundii diviles dômesticae copiae man-
dare soient. Au Metallum Vipascense, les tabernae fulloniae étaient données à

bail, comme on le voit par le passage de la Lex Met. Vip. {Ephem. epigr., III,

p. 167) lin. 43 : Vestimenta rudia vel recurata nemijii m[ercede polire nisi cui

conductor so]cius actorve ejus locaverit permiseritve, liceto.

(12) Par exemple à Spolète : Or. 4091.

(13) Un sodalicium fullonum, à Paieries (Falerone) : Or. 4056 =: C. /. L. IX,

5450. Sur les collegia des foulons, voir aussi Nissen, Pomp. Stud., p. 297 sq.
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Minerve pour patronne, comme tous les artifices (1), et célè-

brent sa fête le 19 mars (2). Ils établissent leurs fosses, soit (530)

sur les conduites d'eau publiques, dont l'usage^ au temps de

la République, leur est concédé moyennant redevance (3),

soit sur des sources ou des puits ; et c'est de là qu'à Rome une

dérivation à usage de foulerie tire son nom de coUegium fon-

tanorum (4) ou collegium aquae (5). Parmi les propriétaires

de fosses à foulon, soit qu'ils exerçassent eux-mêmes l'indus-

trie en faisant travailler leurs esclaves (6), soit qu'ils louassent

leur matériel à des artisans (7), on cite même une famille de

distinction, celle des Marcii Philippi (8).

Les dessins d'étoffes de laine, de lin et de soie usités parmi Étoffes à dessins

les anciens nous sont parvenus par diverses voies : nous possé-

dons encore quelques échantillons de tissus de l'antiquité (9),

(1) Ov. Fasl. III, 821; Or.-IIenzen 4091 et 7240. Mommsen, in Zschr. f. gesch.

Rechtswisseiisch., XV, 3, p. 330.

(2) V. Culte, II, p. 168. 0. Jahn, Ber. d. k. sclchs. Gesellschafl d. Wissensch.,

phil.-hist. Cl. 1856, p. 296.

(3) Fi'ontin. de aq. 94 : et haec ipsa (aqua) non in alium usum quant in bal-

nearum et fullonicarum dabatur, eratque vectif/alis staluta mercede, quae in

publicum penderetur. Cette disposition paraît s'être maintenue jusqu'au jour

où Agrippa eut multiplié les concessions d'eau en proportion des besoins :

cf. ib. 98.

(4) Mommsen, loc. cit. p. 329 sq.

(5) Mommsen, loc. cit., p. 346 sq.

(6) Dig. XXXIX, 3, 3 pr. : Apud Trebatium relation est, eum, in cujus fundo
aqua oritiir, fullonicas circa fontem instituisse. C'est ainsi qu'un propriétaire

a deux esclaves, Flaccus fullo et Philonicus pistor : Diq. XXXIV, 5, 28 [29].

Dig. XIV, 4, 1 § 1^ il est également question de servi fullones.

(7) Selon Dig. VII, 1, 13 § 8, l'usufruitier testamentaire d'une maison d'habi-

tation ne peut la donner à bail qu'à ce titre, et non pour usages industriels;

il ne peut y établir ni fullonica ni diversorium ni balnea ni pistrinum.

(8) Mommsen, loc. cit., p. 329-330.

(9) Les restes les plus intéressants de tissus grecs ont été mis à jour dans

les fouilles de la Russie méridionale, et publiés, avec étude spéciale, par

Stcphani, Compte rendu de S.-Ptbg. C'est à savoir : — 1° Fragment d'un vête-

ment de femme, en laine, de couleur sombre, brodé de laine, du iv siècle

avant notre ère d'après l'auteur {loc. cit. 1859, p. 30-31; 1878-79, p. 112,

pi. m, n. 1-3) ;
— 20 Fragment d'un vêtement de couleur sombre (teint en

pourpre, loc. cit., 1878-79, pi. III, n. 7); — S» Restes nombreux d'une grande

couverture grecque en laine, du iv» siècle avant notre ère {loc. cit. 1878-79,

p. 120-130, pi. IV), laquelle se composait d'environ douze bandes d'étoffes cou-

sues ensemble : sur le fond jaune de la couverture se voient des figurations"
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et surtout du moyen âge (1), qui conserva fort longtemps les

procédés antiques ; nous en avons de nombreuses reproduc-

(531) tions, notamment sur les vases peints ; les auteurs enfin nous

en ont çà et là transmis des descriptions, et Stephani a pu

récemment traiter ce sujet avec pénétration et en détail (2).

On peut distinguer des dessins mouchetés, oii la décoration

se compose de croix, d'étoiles, de points, de cercles ou de

combinaisons de ces divers motifs ; des étoffes rayées — les

raies longitudinales se nomment virgae (3), les raies transver-

sales trahes ;
— des étoffes à carreaux ornées d'un dessin en

carré ou en losange (4), et des ornements ondulés. Le dessin

mythologiques, non point incorporées dans le tissvi, mais appliquées dessus

en couleur par un peintre; — 4° Fragments d'une étotl'e de laine fine et

transparente, du vo siècle avant notre ère (ib., p. 131, pi. V, n. 1), dont les

couleurs n'ont également été appliquées qu'après achèvement du tissu ;
—

î)0 Morceau de toile blanche, employé comme mèche de lampe (ib. 1877, p. 23,

pi. II, n. 7-8; 1878-79, p. 132, n. 3); — 6° Étoffe de laine brun-cerise, décorée

de cinq rangées de canards de couleurs variées (ib. 1878-79, p. 133, pi. V, n. 2);

— 7° Restes d'un tissu de soie couleur bronze (ib. pi. V, n. 3); — 8" Étoffe de

laine ornée de fils d'or (ib. pi. V, n. 4) ;
— 9° Grande pièce d'étoffe de laine,

dont les fils, dès avant tissage, avaient été teints en noir, brun foncé et

jaune d'ocre (ib. pi. V, n. S) ;
— 10° Tissu de laine blanche (pi. VI, 1); —

11" Bonnet de laine (pi. VI, 2); — 12» Fragment d'une couverture de laine

(pi. VI, 3) ;
— 130 Tissu de laine rayé (pi. VI, 4). — Outre ces étoffes de pro-

venance grecque, on peut citer encore un fragment de tissu de soie qui se

trouve à Sitten (reproduit par Semper, der Slil, P, p. 180 [192]), et un tissu

de soie de l'époque chrétienne, représentant Samson et le lion, motif qui en

se continuant et se superposant de bande en bande forme le patron de l'étoffe

(reproduit par Bock, I, pi. I-II, Mittheil. d. ant. Ges. in Zurich, XI, p. 163,

pi. XIV, et Semper, p. 143 [152]). On reviendra plus bas sur les'restes d'an-

ciennes étoffes à fils d'or.

(1) Sur les étoffes du moyen âge, voir : Muratori, Antiq. liai. med. aevi,

vol. II, 1739 in-fo, p. 400 sq. ; A. Jubinal, les anciennes Tapisseries historiées,

Paris 1838-39 in-f» ; Cahier et Martin, Mélanges d'archéol., d'hist. et de littér.,

Paris 1848-56, 4 vol. in-4o; Michel, Rech. sur le commerce, la fabr. et Vusage

des étoffes de soie, d'or et d'argent en Occ. pendant le moy. âge, Paris, 1832-54,

2 vol. in-4° ; Bock, Gesch. d. litiirg. Gewiinder des Mitte.lalters, 3 vol., Bonn
1836; Semper, op. cit., Pp. 145 (134) sq.; D. Rock, Textile Fabrics, London,

1870, in-8o.

(2) Compte rendu 1878-79, p. 48-142.

(3) Ov. A. am. III, 269 : Pallida purpureis tingat sua corpora virgis. Verg.

Aen. VIII, 660 : sagula virgata. Sil. Ital. IV, 155 : auro virgatae vestes.

(4) Le losange est dit scutula. Ccnsorin. fr. 7 : scutula, id est rhombos,

quod latera paria fiabet nec angulos rectos. Et l'on désigne le patron par

l'épithète scutulatus . Juven. II, 97 : Caerulea indutus scutulata aut galbina
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en échiquier compte parmi les plus anciens (1). Aucun d'eux,

au surplus , n'offre de diflicultd technique ; mais Fart des

anciens s'est surpassé dans les étoffes à dessins ou tissus bro-

chés, trimita (2), polymita, pluribus liciis texta (3), dont l'éta- poii/mUa;

blissemcnt exige un métier de structure compliquée et un

grand nombre de harnais (4). Cette fabrication est la gloire (532)

rasa. Prudent. Hamartig. 289 : Gaudent et durum scutulis perfundere corpus.

Plin. VIII, 196 : scutulis dividere Gallia (instituit). Ed. Diocl. XVI, 48 Moinm-

sen : sk ôXoaTipixôv (TxouTTkâxov.

(1) Stephani, loc. cit., p. 14.

(2) Un 8wpa? "Kwoùi Tpi[xi"uoî : D. Cass. 77, 7. Un ytxoJviaxoç Tp{[j,iTo; : Pollux,

7, 58. Id. 7, 78 : oxi [aIvtoi xal xpÈjAtra sîpyiÇovco, Aît^^-jXo; SiSâaxôi OTjTa;

{fr. 335 Nauck) • au 5è UTcaOTixoTi; tptjxiTivdiî u^iafxaatv.

(3) Isid. Or. XIX, 22, 21 : Polymita multicoloris
;
polymitus enim texlus

multorum colorum est. Le mot se retrouve Aeschyl. Suppl. 432 et Gratin, cité

Pollux, 7, 31. Pour les Romains, Petron. 40 : alicula subornatus polymita.

Mart. XIV, 150 : Cubicularia polymita. Haec tibi Memphitis telliis dat mimera :

victa est Pectine Niliaco jam Babylonos acus. Ilieronym.Ep. 64, 12 Vallars (par-

lant de la ceinture du grand-prêtre) : Textum est (cingulum) autem subtemine

cocci, purpurae, hyacinthi, et staminé byssino, ob decorem, et fortitudinem,

atque ita polymita arte dislinotum, ut diversos flores ac gemmas artificis manu
non textas, sed additas arbitreris. A.n testament publié par Wilmanns, i^a;em-

pla Inscr., 313, 70, on lit : et vestis poly}nit[ae] et pluma[tae] quidquid reli-

quero.

(4) Plin. VIII, 196 : Plurimis vero liciis texere, quae polymita appellant,

Alexandria instituit. Apul. Flor. 1, 9, 33 : Hippias... habehat indutui'ad corpus
tunicam interulam tenuissimo textu, triplici licio, purpura duplici. Dans ces

passages, j'entends par iii-zoi, Hcium, l'ensemble du harnais. Il est vrai que
[itTOi; désigne aussi le fil, et qu'il en est de même de Hcium, au moins chez

les poètes. Auson. Epigr. 38, 1 : licio qui texunt. Luc. Phars. X, 126 : Ut mos
est Phariis miscendi licia telis. Martial (XIV, 143) dit des tunicae Patavinae
trilices, qu'elles sont épaisses à pouvoir être débitées à la scie, et les loricae

bilices (Verg. Aen. XII, 375), hamis auroque trilices (ib. III, 467 ; VII, 639), cra-

ies trilices (Val. FI. III, 199) paraissent être des cottes de mailles de deux ou
trois fils dé trame d'épaisseur. Dans le même sens, au moyen âge, les dimita

et trimita sont des tissus à deux ou trois fils de trame d'épaisseur, et les

hexamita, nous dit-on, sont des velours *; or on sait qu'aujourd'hui encore le

velours se fait avec six fils de trame, dont trois sont relevés et coupés pour
former le velouté de l'étoile , tandis que les trois autres soutiennent la

chaîne. V. Hugo Falcandus, dans la description des manufactures de soieries

de Palcrmc à la fin du xi<= siècle, in Muratori, Ant. It. med aevi, II, p. 405^
;

Semper, der Stil, P, p. 165 (173). Mais ce dernier auteur fait observer fort

justement que, dans l'antiquité, les pohjmita sont des étoiles multicolores.

« Ce n'est, dit-il, qu'en vertu d'agencements mécaniques (et ces agencements

* Le mot allemand qui signifie « velours », sammet, n'est autre chose en effet quune corrup-
tion de hexamitum. — V. H.
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des manufactures alexandrines (1); mais la Judée (2) et

Chypre (3) y prenaient également part, Chypre qui, au moyen

âge encore, faisait concurrence à Alexandrie en cet art (4),

et la Campanie ne tarda point à les imiter (5). C'est vraiment

(533) la peinture du tisserand, ypacpal aizo xspxiSo; (6). Ces belles

étoffes, ces riches tapis représentaient des fleurs, des feuilles,

des plantes et des lianes (7), qui leur valurent le nom d'àv9t.và,

àvQ!.vri ItOv]?, étendu d'ailleurs à tous les. tissus à dessins (8),

des animaux (9), souvent fantastiques, griffons, hippo-

constituent les licia) que les fils de diverses couleurs se disposent, pour for-

mer le dessin voulu, les uns par dessus, les autres par dessous le, tissu, selon

qu'ils doivent demeurer visibles ou se dissimuler. Le fil de fond seul forme la

trame proprement dite : autant il y a de couleurs dans le dessin, autant il

faut de fils dans la trame. « Il est bien souvent question de ces étoffes multi-

colores. Dans Vad Herenn. IV, 47, 60, figure un cilharoedus cum chlamyde pur-

purea variis coloribus intexta. Prudent. Hamartig. 290 : Additur ars, iit fila

herbis satiirata recoctis Inludant varias distincto staminé formas.

(i) Plin. VIII, 196; Sil. Ital. XIV, 660; Luc. Phars. X, 126. Ces fabriques

restent célèbres jusqu'en plein moyen âge. Anastas. Biblioth. de vitis pontif.

(Rom. 1718, in-f°), vol. I, p. 346 : fecit vélum Alexandrinum, hahens phasia-

nos XII {en 821).

(2) Judaica vêla de ce genre, mentionnés Claud. in Eutrop. I, 337.

(3) Aristophane cité par PoUux, 10, 32 : TcapaTtsxa<T(jLa t6 Kûirpiov -cô xoixO^ov.

Athen. II, p. 48''. Accubitalia Cypria : Treb. Poil. Claud. 14, 10. Mantelia

Cypria : Vop. Ain^el. 12, 1.

(4) Bock, op. cit., I, p. 209.

(5) Plaut. Pseud. 145 : Ita eyo vostra latera loris faciam valide varia iiti

sint, Ut ne peristromata quidem aeque picta sint Campanica, Neque Alexan-

drina beluata conchuliata tapetia.

(6) Philostr. Imag. 2,- 5, p. 816 ; Aristaenet. Ep. I, 27.

(7) Stephani, loc. cit., p. 99-103.

(8) Salmas. ad. Vop. Aurel. 46 = vol. II, p. .559, éd. 1671.

(9) Description d'un de ces patrons par Astérius, évêque d'Amasie, vers 400

(homil. I, in Combefis, Asterii... aliorumque Patrum Orationes et Homiliae,

Paris. 1648, in-f", p. 4) : Oô 6è [aéx?' "^^'^ sîp'fitxévwv è'jTTjaav tt,; [Awpâç èirtvotaî

Toui; opou;, àWi tiva xîv)-|V ûcpavxix'^^v È^eupôvxei; xal TtEptspyov, f|Tn; Tfi tz'Ko-x.ti toû

CTXT|[jt.ovoî Trpàî xt^v yi.p6y.iYJ xf,î ypscpixT,; [Ai^sîxat x^ Sûvaixtv y.al irdtvxwv Çuxov xotî

-iré-TtXoK; xàç fiopcpàî £vaT^;xa{vsxat, xhjV m%vA;/ xal [Aupioiç £Î8o!));oiî irsTOfAtXpiÉvTiv

oi'ko'zz'/yoî)a'.\/ saÔfixa... 'Exeî );sovxc; xal TtapôiXsn;, ào-^cxoi xal xaûpoi xal n'Jvsi;, ilD^ai

xal iréxpat val àvSpe; ÔTipovtxôvoi ical ttS.<yy. }] xfjç ypaï)txf|î ÈTttXT^osuatç jji'.[xoua£v7i

T-^v cpûaiv. Les types d'animaux sont ceux des anciennes étofl'es perses, telles

que les portaient les rois. Q. Curt. III, 3, 18 : pallam auro distinctam aurei acci-

pitres, velut rostris inter se concurrerent, adornabant. Philostrate [Imag. 2, 31,

p. 856), en décrivant les vêtements babyloniens, parle de 6-riptwv xspaxoiôciî

fiopçii;, ota TïotxOv'Xouai pâpêapot. Ces décorations sont visibles sur les habits
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campes et chevaux ailés (J), des mots et des sentences (2),

des portraits (3), môme des paysages et des scènes historiques.

Dans Ilomôre déjà, Ton voit Hélène travailler à un ouvrage (534)

où sont reproduits les combats des Grecs et des ïroyens (4) ;

Ovide fait tisser à Pallas et à Arachné de grandes scènes

mythologiques (S), telles qu'on en exécutait à Alexandrie (6) ;

Aristote parle d'un tapis fabriqué pour le compte d'un Syba-

rite, puis vendu 120 talents aux Carthaginois par Denys

l'Ancien, étalant sur champ de pourpre des ligures d'animaux

et de dieux, le portrait de celui qui avait commandé le tra-

vail et une vue de la ville même de Sybaris (7). Les poètes

des Perses dans la mosaïque pompéienne d'Alexandre. Les tunicae... varielate

liciorum effiqiatae in species animalium multiformes (Amm. Marc. XIV, G, 9)

étaient aussi de mode à Rome au iv^ siècle, et ce sont elles que le C. Theod.

(XV, 7, H) entend T^tiv sigillata (vestimenta), c'est-à-dire étoffes à figures. Les

beluata lapetia, que Plaute déjà connaissait {Pseud. 147) étaient contre-indiqués

pour les malades, parce qu'ils surexcitent l'imagination. Oribas. II, p. 310

Dar. : ti 5c hoixîXti xal £vu9âcT;j.axa ïy^outscf. Çwwv... "ZOLpayri^ aÎTta yiyvsTat; Ce

qui explique le passage Lucret. II, 34 : Nec calidae citiiis decedunt corpore

fehres, Textilibus si in picturis ostroque rubenti Jncteris, quam si in pleheia

veste cubandum est. On les trouve aussi décrits dans Clem. Alex Paed. II,

16, 109 sq. = p. 235-7 Potter, et la, mention en est fréquente à l'époque byzan-

tine. Y. Reiske, ad Constant. Porphyr., vol. II, p. 221 Bonn.

(1) V. les documents dans Stephani, loc. cit., p. 108 sq. Figures d'animaux
fantastiques sur des étoffes de Judée, décrites Claud. in Eut7'op. I, 350-7. Sur
des représentations d'animaux fantastiques en tissus orientaux, voir Semper,

P, p. 257 (273). De même, pour des étoffes du moyen âge : Bock, I, p. 8-18 et

192 (le dessin comporte des éléphants, des paons, des lions, des griffons, des

aigles), illustré pi. VIL

(2) Plin. XXXV, 62; Vop. Carin. 20, 5; Auson. Epigr. 38, 4. Ov. Met. VI, 576

(parlant de Philomèle) : Slamina bai'barica suspendit callida tela, Purpiireasque

notas filis intexuit albis, Indicium sceleris. Ces notae, dites plus loin carmen

(382), sont des lettres et des mots. Cf. Auson. Epist. 23, 13. Étoffes du moyen
âge portant des sentences ou des mots : Bock, I, p. 16.

(3) Treb. Poil. XXX tyr. 14, 4, il est question de paenulae, quae Alexflndri

effigiem de liciis variantibus monstrent. Auson. Grat. act., p. 294 Bip. : Pal-
matam... in qua Divus Constantius parens noster intextus est. Macrob. Saf. V,

17, 5 : pictores fictoresqiie, et qui figmentis liciorum contextas imitantur effi-

gies. Alexandrie fabriquait aussi ce genre de tissus. Athen. V, p. 196 f
:

sv'jcpaffjxévaî, ai Se [xuOixàî SiaBÉasi;.

(4) Hom. n. III, 126.

(5) Ov. Met. VI, 70-126.

(6) Athen. V, p. 196 «.

(7) Aristot. de mirab. auscult. 96. Il y est bien question d'un tissu, et non
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ne tarissent pas en descriptions du même ordre (1); mais il

n'est pas toujours aisé de reconnaître s'il s'agit vraiment de

tissus brochés ou de broderies (2). Le christianisme appliqua

cet art luxueux à la confection de tentures, nappes d'autels

et autres ornements d'église : il substitua naturellement les

scènes tirées de l'Ancien et du Nouveau Testament aux sujets

de mythologie et d'histoire (3) ; mais l'art en lui-même se

transmit tel quel à tout le moyen âge.

étoffes brochdes C'cst ésjalement à l'Orient que l'on doit la spécialité artis-
d'or; " ^ "

tique des étoffes de laine ou de soie brochées d'or et des tis-

sus de pur fil d'or (4). Pline se trompe en attribuant cette

invention au roi Attale (5) : il n'en a d'autre garant que le

(535) terme technique Attalica peripetasmata (6) ou aulaea (7) par

peripetasmata; lequel OU désigne les produits de cette industrie. En réalité

ils figurent déjà dans l'Ancien Testament (8); la Perse (9) et

toute l'Asie antérieure (10) les connaissent de longue date; à

d'une broderie, comme le font voir les mots SistAT^Tixo ÇwSt'otç èvucsajixsvoti;.

Le tapis se retrouve dans Ath. XII, p. 541".

(1) Theocr. XV, 78-83 : tapis représentant Adonis. On trouvera beaucoup

d'autres indications coUigées par Stephani, loc. cit., p. 103, et Compte rendu

1864, p. 127; 1866, p. 143 sq.

(2) Par exemple, dans la couverture décrite par Catulle (64, 30-264).

(3) Asterius, loc. cit. : "Ouoi Se xal oaat twv irXouxoûvtwv s-jXaêÉJirepot, àva-

Xs^dtfjLEVot T•^lV E•JaYYE>ktx•^iV laxopiav toTî ûçavuaîç irapÉSuviav • aùxàv 'kéyt^i tôv

XptaTÔv Ti|jLwv [jiexà xwv [laOfixwv aTtdvxuv,. xal xwv Oaufjiaatwv ËTcajxov... "Oi^et

xèv Yot[iov xf,î FaXtXataç ital xà? 65pta;, xôv •::apa)vuxt<côv x'^iv 5t)kivT,v èizl xwv w;jlwv

(pépovxa, etc. Les tissus de ce genre sont souvent cités (Bock, I, p. 22 sq.), et

nous en avons des spécimens qui datent du moyen âge.

(4) Lyd. de Mag. III, 64 : airouS-»^ yéyovs xoï? •KoT.u/pûaot; x6 tA'Xoli AuSoTç eùttû-

pta ypuaLO'j xal j^p'jaoaxTjaova; SispyâÇsaSat ytxwvai;, xal [lip-zin; ô IIïLTavSpoc;

Etiriiv • Auôol ypusoyi'zoi'^B:;. Sur les tissus d'or de l'antiquité et du moyen âge,

voir spécialement Rock, Textile Fabr. introd., p. xxv sq.

(3) Plin. VUl, 196 : Aurum intexere in eadem Asia invenit Atlalus rex, unde

nomen Attalicis.

(6) Cic. in Verr. IV, 12, 27.

(7) Sil. Ital. XIV, 639, et ailleurs, mention fréquente.

(8) Exod., 28, 3-8, et 39, 2-8.

(9) Le roi de Perse porte pallam auro distinctam : Q. Curt. III, 3, 18. Lors

de la prise de Persépolis par Alexandre, il s'y trouva 'iro>i>»al oial Ko'kvxz'kzU

la6f,X£î, a', [lèv 6aXaxxiai; Tropcpôpat;, et'. Sa yp'juoT; £V'j'j3ta|Jia70 tî—oixt>v[X£vai :

Diod. Sic. XVII, 70, 3.

(10) Lyd. de Mai]., cité six notes plus haut.
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partir d'Alexandre (1) et de ses successeurs (2) ils se répan-

dent en Grèce. Il y eut des habits d'or dans l'Italie inférieure

dès le temps de Pythagore (3) ; Tarquin l'Ancien, dit-on, en

portait un (4), et l'on a trouvé des tissus d'or, non seulement

dans les sépultures de la période romaine (5), mais jusque

daiis les tombes étrusques (6). Ils ne se répandirent toute-

fois qu'avec le luxe asiatique et concurremment avec les

soieries. Déjà les étoffes de Cos étaient brochées d'or (7).

Les poètes du siècle d'Auguste (8) et ceux des siècles sui-

vants parlent en maint endroit de soieries rayées d'or ou à

dessins d'or (9). Quant aux tissus d'or pur (10), ils constituent, (536)

(1) Aux noces d'Alexandre la maison était décorée ô6ovtoi<;... -^op-^upoT; nal

çotvtxot!; ypuao'JcpÉîL : Ath. Xll, p. 338''.

(2) Sous les Ptolémées il y a à Alexandrie des /itûve; ypuuoiJçst; : Ath. V,

p. 196f. Démétrius Poliorcète se vêtait ypuaoïraoûçotî dtXoupyia'.v : Plut. Dem. 41.

(3) Justin. 20, 4.

(4) Plin. XXXIII, 62-63 : (Aurum) nelur ac texitiir lanae modo vel sine lana.

Tunica aurea triumphasse Tarquinium Priscurn Verrius docet. Nos vidimus

Agrippinam Claudii principis, edente eo navalis praelii spectaculum, adsiden-

tem ei, indutam paludamento aureo lextili sine alia materia. Attalicis vero

jampridem intexitur invenlo reqtim Asiae.

(5) Bock, I, p. 2 : « On montre encore aujourd'hui, au Musée Bourbon de
Naples et au Musée municipal de Lyon, des restes de pesants tissus d'or, obte-

nus par un fin entrelacement de fils d'or étirés. » On en a trouvé aussi à

Herculanum : Winckelraann, Geschiclite der Kunsl, VI, 1, § 8. Sur d'autres

trouvailles de ce genre, voir R.-Rochette, i¥ém. de l'Inst., XIII, p. 641-630.

Dans un sarcophage d'une sépulture d'Arles on a découvert « une étoffe d'or

et de soie très riche » : Millin, Voy. d. le midi de la Fr., III, p. 582.

(6) A Pérouse : Vermiglioli, Ant. Inscr. Perug., vol. I, p. 234, n. 1. A
Caeré : Bull. d. Inst. 1836, p. 60.

(7) Tibull. 11,3, 53.

(8) Une aurata vestis : Ov. A. am. II, 299. Cf. Ov. Met. III, 336 : Purpiira-
que et pictis intextum vestibus aurum. Verg. Georg . II, 464 : Illitsasque aura
vestes. Verg. Aen. III, 483 : Fei^t picluratas auri sublemine vestes. IV, 262 :

ardebat murlce laena, Demissa ex umeris. dives qiiae munera Dido Fecerat et

tenui telas discreverat aura. Vlll, 167 : Discedens chlamydemque aura dédit

intertextam.

(9) Néron fut enseveli stragulis albis auro intextis (Suet. Ner. 30). Sen. Ep.
90, 43 : nondum texebatur aurum. Les nombreux autres passages qui se

rapportent à cette question se trouvent réunis dans Yates, Textrinum anti-

quorum, I, p. 366-370, à qui je dois également une partie de mes propres
références.

(10) Caligula portait une aurea chlamys : Suet. Cal. 19. Agrippine la jeune,
un paludamentum aureum textile : Plin. XXXIII, 63. Héliogabale, une aurea
tunica : Lampr. Hel. 23, 3.
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môme à l'époque impériale, un rare et. exceptionnel raffine-

ment de luxe.

fils dor. Ce qui fait pour nous l'intérêt spécial de cette industrie

antique, c'est que l'art d'étirer l'or en fils propres au tissage,

conservé par tradition jusqu'au xv" siècle, est un secret

aujourd'hui perdu. Notre fil d'or actuel est un fort fil de soie

autour duquel s'enroule un fil d'argent doré extrêmement

fin ; celui des tissus du moyen âge est une bandelette de sub-

stance végétale très délicate, lissée, flexible, plate et dorée

sur une seule face (1), ou bien encore un fil de lin autour

duquel s'enroule la bandelette en question, jamais un fil de

soie (2). Ces bandelettes servent de trame (3), et tout porte à

croire qu'elles coûtaient moins cher que nos fils d'or; car on

ne les brochait point à proprement parler (4) : elles occu-

pent toute la largeur du tissu (5). Les tissus d'argent appa-

raissent plus rai'ement dans l'antiquité (6) ; mais le moyen

âge les fabriquait par le même procédé (7).

(B37) 3. La broderie et la couture.

La broderie {acu pingeré), tout comme le tissage artis-

tique, est une invention orientale, attribuée aux Babyloniens

(1) Cf. Hicronym. JEp. 22, 16 Vallars : in quarum vestibus altenuata in filiim

auri metalla texuntur. Claudian. in Prob. et Olybr. cons. 181 : Et longum

tenues tractiis prodiicit in auriim, Filaque concreto cogit squalere métallo.

(2) V. sur ce point : Bock, I, p. 42-43 et 48-SO; Fr.-Michel, Recherches, II,

p. 180, n. 2; Seiuper, derStil. 1^, p. 152 (161) sq. Toutefois Bock se contredit

(I, p. 204), en signalant, à propos d'une broderie du xii^ siècle, un fil de soie

enveloppé de fil d'or.

(3) V. Bock, I, p. 66, illustr. pi. XIV, et p. 258, illustr. pi. XVI.

(4) Pariset, p. 216, n. 1 : « Une étoffe brochée est celle où le dessin est repro-

duit à l'aide de trames indépendantes de la trame du fond et appliquées par-

tiellement dans le seul endroit où apparaît le dessin. »

(5) Bock, I, p. 49.

(6) Josèphe {Ant. XIX, 8, 2) décrit le costume d'IIérode Agrippa : atoW.v il,

àoyûpou zeiroiTiixÉvTiV Tiâffav, w; ôa'jjjiifftov ûcstiV elvat. Philon {de vit. contempl,

6 = vol. II, p. 478 Mangey) parle de cjTpw;j.val akoupyzÏ!; £VJ(patf[i£voL) ypuaoO

xai àpY'jpou

(7) Bock, I, p. 44 et pi. VIII.
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et aux Phrygiens. L'Ancien Testament déjà (J) célèbre les

couvertures et les tapis de Babylone aux couleurs variées (2).

et d'autre part nous les voyons opposés, en tant qu'ouvra-

ges de broderie, aux étofles d'Alexandrie, qui produisent le

même effet (3). Les Phrygiens, dont les vases peints repro-

duisent souvent les habits brodés, auraient, dit-on, valu leur

nom aux phrygiones (4) ou brodeurs artistiques de l'époque phrygiones

romaine (5).

Dans les arts graphiques d'aujourd'hui l'on distingue deux

procédés essentiels, le pointillé et le trait. De môme, la

broderie a deux méthodes : la tapisserie ou point de croix,

qui correspond au pointillé, et la broderie proprement dite,

qui rappelle le dessin au trait (6). La première est fort an-

cienne en Egypte et en Phrygie, comme la broderie plate en

Babylonie (7) : chez les Romains, l'une est affaire aux phrij-

giones, l'autre aux plumarii (8). Les données fournies par

(538)

plumarii ;

(1) Josiié, 7, 21.

(2) Plaut. Stich. 378 : Tum Babylonien peristromata, conchuliata tapetia

Advexit. Garnitures de chaises, soliaria Babylonica : Fest., p. 298'', 19. Baby-

lonica comme garnitures de lits : Lucret. IV, 1029 et 1123. Housses de selles :

Dig. XXXiV, 2, 23 § 3.

(3) Mart. VIII, 28, 17 : Non ego praetulerbn Babylonos picta superbae

Texta, Semiramia qiiae variantur acu. XIV, 150 : supra, p. 16J, n. 3. Joseph.

Bel. Jud. VII, S, 5 : tA si; àxpiêf, î^oiypa-^iav !icT:oi>ct)i]X£va rifi Baê'jXwvicov •zéyyi^

(ijtpG(ff|i.aTa). 11 n'y a point contradiction entre ces passages et ceux où il est

question de tissage (Plin. VIII, 196 : colores diversos picturq-e intexere Baby-

lon maxime celebravit et nomen imposuit. Sil. Ital. XIV, 656 : fulvo certave-

rit auro Vestis, spirantes referens subtemine vultus, Quae radio caelat Babylon.

Tertull. de cultu fem. 1, 1 : Si ab initio rerum et Milesii aoes tonderent et

Tyrii tingerent et Phryges insuerent et Babylonii intexerent) ; car l'industrie

du moyen âge, elle aussi, cumula le brochage et la broderie : Bock, I, p. 174-

175 et 229.

(4) Plaut. Aul. 508. Mcn. 426 : Pallam illam, quamdudum dederas, ad phry-

gionem ut déferas, Ut reconcinnelur atque ut opéra addantur quae volo. Autres

textes cités Nonius, p. 3, 16. [L'inscr. Reines, cl. H, n. 108, est fausse : C. I.

L. VI, 1232*.] Cf. Rock, Text. Fabr., p. xciii.

(5) Plin. VIII, 195 : Accipio... pictas vestes jam apud llomerum fuisse... Acu
facere id Phryges invenerunt, ideoque Phrygioniae appellatae sunt. Serv. ad
Aen. ni, 484; IX, 614. Sen. Tr. Herc. Oet. 665 : Nec Maeonia disti7iguit acu
Quae Phoebeis subditus Euris Legit Eois Ser arboribus.

(6) Semper, der Stil, P, p. 181 (193) sq.

(7) Semper, lac. ci^, p. 184 (196) sq.

(8) Mention fréquente dans les inscriptions : C. I. L. VI, 9813-14; Ed. DiocL
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les auteurs sont, il est vrai, si peu claires, qu'on a cru pou-

voir en inférer que Vopusplumarium (1), les vêla pliimata [2)

et les vestes plumatae (3) n'étaient point des broderies, mais

des tissus (4). Il serait difficile pourtant d'admettre que les

vestes plumatae fussent en somme identiques aux /jo/ymf/fae;

et d'ailleurs l'Edit de Dioctétien nous apprend que X^pluma-

rius exerce son art sur des tapis et des vêtements tout tis-

sés (5). La conclusion s'impose donc en dépit de l'insuffi-

XVI, 38. Ars plumaria : Hieronym. Ep. 29, 6 Vallars; Adhehii. de laud. virg.

15 (7).

(1) Chron. Farfense dans Muratori, Rer. Ital. Scr., Il, 2, p. 469 : ubi fuit

anliquitus congregatio ancillarum, quae opère plumario ornamenta ecclesiae

laborabant.

(2) Dans un acte de donation de l'an 471 (Doni, p. 504; Anastas. Biblioth.

de vit. pontif., vol. Ill, p. xxxi), VEcclesia Cornu lianensis reçoit en don :

palUum liolosericum... vêla tramoserica... vêla linea plumatn. Au Liber Ponti-

ficalis {Vita Gregorii, IV, § 478) figure un vélum ante janiias plumatum.

(3) Au testament Wiluianns 315, le testateur dispose de vestis polymil[ae]

et plu772al[ae] quidquid reliquero. Le ms. ]^orte jjlumari quod, mais la restitu-

tion de Kiessling est tout à fait plausible.

(4) C'est ce qu'admet Georges, Philologus, XXXII (1873), p. 530, et dans son

HandwÔrterbucJi, en s'appuyant sur divers textes. Vitruv. VI, 7 (4), 2 : pluma-

riorum textrina. Hieronym. Ep. 29, 6 Vallars : In Exodo (35, 35) ceterisque

locis ubi describuntur vestes plumaria arte contextae, opus Ctieriihim, id est

varium alque depictum, esse factum describitur. Prudent. Hamartig. 294 : avium

quoque versicolorinn Indumenta novis texentein plumea telis. Adhelm. de laud.

virg. 15 (7), éd. Giles : stragularum texlura nisi paniculae purpureis, immo
diversis colorum varietatibus fucatae, inter densa filorum stamina iiltro citro-

que decurrant, et arte plumaria omne textrinum opus diversis imaginum tora-

ciclis perornent,... nec jocunda... nec... formosa videbitur. A ces témoignages

il eût pu joindre Theodoret. quaestio 28 in II Reg. : tùv 5è j^iTÛva itw da-rpaya-

>kWTÔv ô [lâv 'Av.ù'KoL^ xapTrwTÔv -fjpixTiveuffsv, dvcl loû xapTroùç èvutpaafAsvouî lyovca •

oî vûv 8è aÙTÔv xa)^ouao -ir>voy|jLapiicôv. Dans tous ces passages, sans doute, il s'agit

de tissage; mais on peut se demander si les auteurs cités avaient une connais-

sance suffisante de la technique dont ils parlaient ou si leur intention était de

s'exprimer avec une rigoureuse précision. Quand Vitruve, par exemple, nous

dit que les pinacotfiecae et plumariorum textrina pictorumque officinae exigent

une exposition septentrionale, il est clair qu'il manque d'un mot pour désigner

l'atelier du brodeur et le remplace par un quasi-synonyme. Nonius (p. 162,

25) et Jul. Firmicus (III, 13, 10), la Vulgate [Exod. 35, 35), le testament Wil-

manns 315, distinguent respectivement le plumarius du textor, le plumarius

du polgmitarius, la vestis polymita de la vestis plumata. Les gloses de Labbé

interprètent plumarius par uœavrf,;, mais aussi par itoixiT^T-f,?, et au moyen âge

le plumarium est un opus acu pictum. Cf. Bock, I, p. 140.

(5) Ed. Diocl. XVI, 38 sq. Il travaille tU -zir.rizx, eÎî aTi/Y\v (en latin tunica

strictoria), eU /XaiiûSa MouTouvT)atav, sli; yT^aixûôa AaSixTivTiv.
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sance des autorités : le plumarius était un brodeur (1). (539)

Le terme ^/2W2« « plume » a passé par analogie à la dési-

gnation des écailles de la cuirasse [lorica plumata) (2), et,

dans une inscription de Pompéi (3), il spécifie une partie de

Fédifice, peut-ôtre bien les lames qui servent à la couver-

ture (4). Quant à son acception dans la locution ars pluma-

ria, il y en a deux origines plausibles : on peut croire que

la broderie plate procède immédiatement de la broderie en

plumes, c'est-à-dire de l'art qui consiste à obtenir des dessins

sur un fond quelconque au moyen de barbes et de tiges de

plumes fendues et délicatement appliquées ;
— cette décora-

tion se rencontre chez tous les peuples encore voisins de la

nature et s'est maintenue jusqu'à nos jours en Tyrol (5);
—

ou, plus simplement à mon avis (6), les fils colorés qu'on

(1) C'est aussi l'avis de Waddington, op. cit., 176.

(2) Justin. 41, 2, 10. Sur Verg. Aen. XI, 770 {Spnmantemque agilabat equum,

quem pellis aenis In plumam squamis auro conserta teç/ebat), où il s'agit évi-

demment d'une cuirasse à écailles, Servius glose : Pluma est in armaliira, ubi

lamina in laminam se indit. Le mot pluma est donc un terme technique,

employé aussi comme tel par Salluste [fr. 4, 17 Kr. = 59 D.) : Equis paria ope-

rimenta erant, quae lintea ferreis laminisin modum plumae annexuerant. Stat.

Theb. XI, 542 : aile ensem germani in coi'pore pressit, Qua maie Jam plumis

imus tegit inguina thorax. Amm. Marc. XVII, 12, 2 : loricae ex coimibus rasis

et laevigatis, plumarum specie linteis indumentis innexae. Détails sur ces cui-

rasses à écailles, dans Stephani, op. cit., 1874, p. 182 sq. ; cf. 1876, p. 7 et

113, pi. II, n. 11-12, 15-16, 19-20; 1877, p. 10.

(3) C. /. L. IV, p. 189 : Cuspius T. f. M. Loreiu[s] M. f. duo vir. d. d. s. mu-
rum [e]t plumam [fac. coer(averunt) eidem]q. profbaverunt).

(4) Cette inscription a été étudiée en détail par L. Bruzza, del significato

délia voce pluma in una iscriz. pompei., in Pompei e la regione sotterrata dal

Vesuvio, Napoli 1879, in-4o, p. 131 sq., où l'on trouvera cités tous les essais

dinterprétation. Je me rallie à l'explication de C. Promis (Bruzza, p. 134),

qui compare le passage Plin. XXXVI, 159 : Mollitiae (lapidum) trans Alpis

praecipua stint exempta : in Belgica provincia candidum lapidem serra quo
lignum faciliusque etiam sécant ad tegularum et imbricum vicem, vel, si libeat,

quae vocant pavonacea tegendi gênera.

(5) C'est l'opinion de Semper, qui reproduit une broderie de plumes tyro-

rolienne, P, p. 182.

(6) Avec Rock, Text. Fabr., p. cxvi : This term (plumarium opus) was given
to embroidery needlework because the stitches were laid down never ac7'oss but
longwise, and sa put fogether that they seemed to overlap one another like the

feathers in the plumage of a bird. Not inaptly then was this style called
« feather-stitch » work, in contradistinction to that done in cross.

Vie Privée des Rom. t. II. 12
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appliquait parallèlement et symétriquement sur le champ

d'étoffe ont été comparés par les poètes à des plumes, dont

ils reproduisaient en effet la disposition et les nuances (1).

On peut voir sur le diptyque du consul Basil ius une bro-

(540) derie dont le dessin est formé de plumes symétriquement

superposées en manière d'écaillés (2). Quant à des étoffes fai-

tes de plumes, les Romains n'en ont jamais eu (3).

ars piumaria au Après Coustantin Ic Grand, Gonstantinople devint la,

métropole de la broderie (4). L'une et l'autre méthode s'y

conserva durant tout le moyen âge : comme dans l'anti-

quité (S), on continua à exécuter les dessins du type le plus

(1) Tout de même que dans Pétrone (SS) le paon est dit phtmato amictus

aureo Babijlonico, Prudence {Hamart. 290 sq.) qualifie une broderie de « tissu

de plumes d'oiseaux ». Il s'agit de vêtements rayés ou en laine fine : Additur

ars, ut fila herbis saturata recocHs Inludant varias distincto staminé formas.

Ut quaeque est lanugo fere mollissima tactu, Pectitur : hune videos lascivas

praepete cursu Venaniem tunicas, aviiim quoqiie versicolorum Indumenla novis

texentem plumea telis Illum, etc. Il n'est pas douteux qu'Arevali ne soit dans

le vrai en glosant : acu pingendh pliimae avium referuntur.

(2) Gori, Thesaur. veter. diptijchor., II, tab. 20.

(3) Muratori déjà {Aiit. Ital., II, p. 400) avait été induit en méprise par le

texte de Prudence qu'on vient de lire. Mais Becker, Gallus, II, p. 290 sq.

(p. 337 Gôll), a^encore embrouillé la question en interprétant à contre-sens

quelques passages détachés de l'ensemble auquel ils tiennent. La pluma ver-

sicolor de Properce, IV (III), 7, 50, est un coussin à taie multicolore ou bro-

dée, et il en est de même pour Martial (XIV, 146) et pour d'autres textes que

Ilertzberg déjà avait rapprochés de celui de Properce. Sénèque {Ep. 90, 16) ne

parle point du tout d'étoffes de luxe en usage à Rome, mais des costumes les

plus grossiers de tribus sauvages, en ces termes : Non pelles ferarum et alio-

rum animalium a frigore satis abundeque defendere queunt? non corticibus

arborum pleraeque gentes tegunt corpora? non avium plumae in usum vestis

conseruntur? non hodieque magna Scytharlim pars tergis vidpium induitur ac

murum ? Ce passage n'a donc rien à voir à Vai's piumaria. Toutefois Panofka

fin Gerhard, Arch. Zeit. 1857, n. 100, p. 46, not. 2), étudiant une fresque pom-
péienne (pi. Cil; Helbig, Wandgem., 1271) qui représente le buste d'une femme

coiffée du bonnet phrygien, croit reconnaître dans la draperie dos plumes de

paon cousues en application; mais, l'hypothèse même admise, il ne s'ensui-

vrait rien de concluant pour le costume romain. [En réalité c'est un pelage

de léopard : Ilelbig, loc. cit.l

(4) Bock, I, p. 137 et 138.

(5) Les Romains nomment sigillata les broderies à figures. Cf. Verg. Aen.

I, 648 : pallam signis auroque rigentem. Treb. Poil, xxx tyr. 16 : sigillata ten-

to7'ia. C. Theod. XV, 7, 11 : sigillata serica.
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complique, sentences (1), portraits (2), médaillons (3), figures

isolées (4) et grandes scènes en tout genre (5), soit en bro-

derie (6), soit en tapisserie (7). Pour la broderie en or le

procédé le plus indiqué des deux était Varsphimaria : on fai- (541)

sait passer le fil d'or en broderie sur le fond (8), ou bien

encore — méthode plus aisée et moins coûteuse — on se

contentait de l'y appliquer sans le faire passer au travers et

on l'attachait par un point de couture (9). La broderie en

or relève donc des phimarii {iO), non des p/mjgiones. Toute-

fois les brodeurs en or portent aussi le nom tout spécial de

barbaricarii[\.i

)

,
qui désigne originairement certains ouvriers barbarkaru;

en métaux sur lesquels nous aurons occasion de revenir : on

a saisi quelque analogie entre leur travail et la décoration en

or et argent appliquée sur le fer et le bronze des outils, no-

tamment des armes de luxe.

A Rome même la broderie eut de toute antiquité un dou- la broderie à

Rome»

(1) L'épigrainme d'Asclépiade, Anth'. Gr., I, p. 147, n. 16, mentionne une
ceinture, Çwviov èÇ àvOéwv TiotxiXov... j^pûaea ypi[i\icix' l^ov. Cf. Auson. Epigr.

94. On trouvei-a d'autres informations dans Garrucci, Vetri ornati di figure in

oro, Rome 1838, in-f», p. 41, et, pour le moyen âge, dans Bock, I, p. 137.

(2) Bock, I, p. 136, 137 et 236.

(3) Bock, I, p. 105.

(4) Bock, I, p. 149 et pi. II, p. 194 et pi. VIII.

(5) Une broderie de ce type décrite Claud. de rapt. Prosei'p. I, 248 sq. Pour
le moyen âge, voir Bock, I, p. 136.

(6) Bock, I, p. 149, pi. II
; p. 194, pi. VIII

; p. 226, 228, 229 et 246.

(7) Bock, I, p. 178 et 227.

(8) Bock, I, p. 251.

(9) Bock, I, p. 161, ne, 193, 204 et 269.

(10) Procop. de aedif. III, 1, p. 247 Bonn : X'.xwv ex jjLSTa^r,!; èvxa^^XwTt'fffxaai ypu-

aotî TîavTay66£v wpaïafi^vo;, 5 Zy\ vsvojJiLxaat irXou[i[xta -/aXeïv. Luc. Phars. X,

123 : Strata micant, Tyrio quorum pars maxima fiico Coda diu, virus non uno
duxit aheno, Pars auro plmnata nitet. Dans la Chronique Pascale (p. 614

Bonn.) Justin le Thrace fait un don au roi des AdÇot : uxtyapiv oEaTtpov irapaYaG-

Stv xal aÙTÔ è'j^ov /pyaâ xXou[j,[xia paatî^txà wja^Toj; çépovra xàv j^paxTr^oa toO

aÙToij ^aa'.XÉw; 'Iouttlvo'j.

(11) Donat, ad.Verg. Aen. XI, 777: Barbaricarii dicuiitur, expritnenf.es ex auro
et coloratis filis hominum formas et diversorum animalium et specierum imi^

tantes subtilitate veritatem. L'Édit de Dioclétien (XVI, 42 sq.) les nomme à la

suite des plumarii et fixe leur rétribution au prorata du poids d'or qu'ils

utilisent.
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ble but: les tapis, les tentures, les housses (1) dont on recou-

vrait les chaises (2), les lecti acciibitorii (3), les coussins (4)

et les lits (5) ne venaient point tous de l'étranger, et l'indus-

trie domestique qui y employait les esclaves (6), ainsi que

(542) l'industrie attitrée des brodeurs (7), en fabriquait une bonne

togapicta, part; puis, il y avait des habits brodés officiels, la toga picta
tunica palmata,

t • i r> • •

et la tunica palmata. Les vêtements de cérémonie, importes

d'Étrurie à Rome (8), sont incontestablement de fabrication

étrusque à l'origine (9) et font partie du costume du Jupiter

Capitolin : sous la République, on en décore les triompha-

teurs (40), mais c'est le trésor du temple du Capitole qui les leur

délivre le jour du triomphe, car ils restent propriété de l'État

jusqu'aux bas temps de l'Empire (11). Toutefois, à titre de dis-

(1) Stragula picta : Tibul. I, 2, 77.

(2) V. Mus Borb.\ VIII, 20, qui représente deux chaises avec des coussins

sur le siège et un tapis sur le dossier. Cf. ib. X, 44 ; XII, 3, et XIV, 1. Le nom
des garnitures de meubles varie suivant le type de meubles lui-même. Dig.

XXXIII, 10, 5 : De tapetis qiiaeri potest, quibus subsellia calhedraria insterni

soient, utrum in veste sint, sicut stragula, an in supellectile, sicut toralia

quae proprie stragulorum non sunl.

(3) Vevg. Aen. I, 639 et 700; Cir. 440 ; Hor. Sat II, 6, 102. Les toralia men-
tionnés Hor. Sat. Il, 4, 84, et Ep. I, 5, 22. Cf. Cic. Tusc. V, 21, 61 : collocari

jussit hominem in aureo lecto, strato pulcerrimo textili stragulo, magnificis

operibus picto .

(4) Pulvinaria picta, sur un vase de Sicile, Gerhard, Ant. Bildiverke, 71.

(5) Cf. supra, p. 170, n. 9. Clem. Alex. Paed. II, 9, p. 216, dit que pour dor-

mir on n'a pas besoin de xV Tzo'Xuxé'kzioLw tûv Lnroa-cpwvvuijivuv, -ràç ^^puffoirdiiTXOuî

xairtSai; xal j^puaoTTOixiXxouç tj't^oSaTriSaç. Sur les picta toralia, voir Marini,

Arval., p. 322, 3.

(6) Parmi les esclaves on voit figurer des phrygiones et plumarii. Titinius,

in Ribbeck. Com fr. ^, p. 134 : frygio fui primo beneque id opus scivi; Reliqui

acus aciasque ero atque erae nostrae. Nonius, p. 162, 25 : Varro, Cato vel de

liberis educandis : Etenim nulla, quae non didicit pingere, potest bene judicare,

quid sit bene pictutn [a] plumario aut textore in pulvinaribus plagiis.

(7) Sur les phrygiones, voir p. 175, n. S ; sur \%^ plumarii, p. 175, n. 8.

(8) D'après Denys d'Halicarnasse (III, 61) les Étrusques apportèrent à Tar-

quin l'Ancien yixwvi xs iropcpupoûv /puadaf^iiov vcal irjptêôîvatov Tropcpupoûv icotxt-

>.ov. Cf. FloF. I, 5; Macrob. Sat. I, 6, 7.

(9) Mûller, die Etrusker, I, p. 373 sq.

(10) Liv. X, 7, 10; Suet. Oct, 94; Serv. ad Bue. X, 27 : unde etiam trium-

phantes quihabent omnia Jovis insignia, sceptrum, palmatam togam.

(11) Lampr. Al. Sev. 40, 8 : praetextam et pictam togam nunquam nisi consul

accepit, et eam quidem quam de Jovis templo sumptam alii quoque accipiebant

aut praetores aut consules. Capitol. Gord. III 4, 4 : palmatam tunicam et togam
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tinction exceptionnelle, ils furent prêtés à dos souverains

étrangers, à Syphax (1), à Masinissa (2), à Ptolémée de

Maurétanie (3), et octroyés à plusieurs magistrats dans des

circonstances solennelles, aux préteurs, par exemple, dans

\apo?npa circensis (4), et aux tribuns du peuple à la fête des

Augustales (5). De plus, les triomphateurs conservaient,

même après le triomphe, le droit de paraître en public ornés

de la vcstis triiimphalis (6), et, sous l'Empire, quand le triom-

phe eut été aboli pour les simples particuliers et qu'on se

borna désormais à leur décerner les insignia triumphalia {l)y

le vêtement triomphal demeura le plus important de ces

insignes (8). C'était enfin le costume de cérémonie des empe- (543)

reurs (9) et, à partir du n^ siècle environ, celui de tous les

consuls lors de leur entrée en charge, dite processus con-

sulavis (10).

Ces deux termes, tunica palmata eitogapicta{li), doivent

évidemment viser deux genres différents de broderie, à telles

enseignes, entre autres, que la toge des bas temps de l'Em-

pire, en changeant de forme, adopta la broderie de la tunique

et dès lors fut dite palmata au lieu de picta (12). Nous savons

pictam primus Romaiwrum privatus suam propriam habuit, cum ante impera-

tores etiam vel de Capitolio acciperent vel dePalatio.

(1) Liv. XXVII, 4, 8.

(2) Liv. XXX, 15, 11 ; XXXI, 11, 11.

(3) Tac. Ann. IV, 26. Sur ces prêts, voir Cavedoni, Ann. d. Inst., XXXVIl
(1865), p. 253 sq.

(4) Juven. X, 36 : Quid si vidisset praetorem curribus altis Exstantem et medii

sublimem pulvere circi In tunica Jovis, et pictae Sarrana ferentem Ex umeris

aulaea togae ? '

(5) Tac. Ann. I, 15 ; D. Cass. 56, 46, 5.

(6) Paul-Emile se montra aux ludi circenses en vestis triumphalis : Auct. de
vil', m. 57. De même Pompée : Vell. Pat. II, 40, 4; D. Cass. 37, 21, 4. Puis

César : D. Cass. 43, 43, 1 ; 44, 6, 1 ; 44, 11, 2. Métellus Plus même dans des

repas ordinaires : Macrob. Sut. III, 13, 9 ; Plut. Sert. 22: Val. Max. IX, 1, 5.

(7) V. Organ. milit., p. 344.

(8) V. Mommsen, Dr. publ., II. p. 53 sq.

(9) Auguste : D. Cass. 48, 16, 1 ; 48, 31, 3. Caligula : ib. 59, 7, 1. Claude : ib.

60, 6, 7. Néron : ib. 63, 4, 3; Tac. Ann. XII, 41 ; XllI, 8.

(10) Mommsen, Dr. publ., II, p. 51 sq.

(11) Liv. X, 7, 9; XXX, 15, 11 ; Fest. p. 209», 18.

(12) Cette dénomination apparaît pour la première fois dans Martial (VII, 2,
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que la broderie était d'or (1), et l'épithète palmata nous per-

met d'infe'rer qu'elle formait sur la tunique un dessin de

feuillage (2) ; la togapicta, au contraire, paraît avoir été déco-

rée de menus motifs, points, cercles [ocuH], croix et étoiles,

qui lui valent la qualification de '^putTÔTrao-To;, « parsemée

d'or » (3). Les Orientaux réalisaient en partie cette décora-

piaquettcs d'or, tlou au moyen de plaquettes d'or repoussé (4), dont les types

nous ont été conservés en grand nombre par les découvertes

de Rhodes, de Chypre, de Mycènes, de l'Attique, de Dodone, et

par les sépultures de la Russie méridionale (5). Le moyen âge,

(544) d'ailleurs, employait encore ces ornements (6). Entraient-ils

dans la toga pictal Cela est tout au moins probable; car ils

8) ; mais à partir de cette époque elle devient d'usage courant : Apul. Ai>ol.

22 ; Tertull. de cor. 13 ; Serv. ad Aen. XI, 334 ; Sid. ApoU. Carm. 5, 5 ; Pacat.

Paneg. 9, 6; Isid. Or. XIX, 24, S.

(1) V. Mommsen, Dr.ptihl., II, p. 52, n. 1.

(2) Fcst., p. 209", 23 : Tunica autem jxdmata a laliludine clavorum dicebatur,

quae nunc a génère pictiirae appellatur.

(3) D'après Appien [Pun. 66) Scipion portait à son triomphe iropcpûpav àais-

pwv 5(puawv £vu9aa[X£vwv. Néron, à son entrée dans Rome (Suet. Ner. 25), portait

une chlamys distincla stellis aureis, ce que D. Cass. (63, 20, 3) exprime par
ÔLkovpyiÔT. /pudOTTaaTov. Plutarque aussi {Aem. Paul. 34) nomme ahoopylBx jrpujô-

TcotjTov la vestis tinumphalis.

(4) Démocrite, dans Athen. XII, p. 525-1 : « "iSot S' ôîv xi; xal -ràî naT^oujxévai;

àxTaïaç, oTuep Iffxl xal Ko'kvxBkéixoL'zo'/ sv toïç Ttepaivtoïî Trpo6>kTi[xa!nv • saxi Se toûto

!n:a6T,TÔv Iar)(^iJOC xal xou'.pô"rrjTOî5(âp'.v, xaTaTcÉTtaaTat 8è ypuaoï; xÉYXpo'î (propre-

ment « grains de mil »)• ot Se xéy/^pot VT,(xaTL Tropcpupw TtdévTsç si; rhjV e'i'aw |xotpav

à'ijLjxax' Sj^o'JiTiv àvà [xéffov. » Toûtoiç -Kàtui /p-rjaOat cpTja: toùç 'Ecpsaioui; sTtiSôvxaî et;

Tp'JCpT|V.

(5) Les premières informations sur les lamelles d'or percées de trous pour
pouvoir être cousues sur un vêtement, nous ont été fournies par R.-Rochette,

Journ. d. Sav. 1832, p. 45, 1835, p. 341, et III<^ Méjn. sur les Ant. chrét. des Catac,
in Mém. Acad. Inscr., XIII (1838), p. 648. Depuis ce temps on en a trouvé en si

grande quantité que, d'après Stephani {op. cit., 1878-79, p. 41), la collection

impériale de l'Ermitage à St-Pétersbourg en comptait en 1867 prés de cinq

mille, nombre presque doublé depuis lors. Sur la découverte de ces plaques,

l'usage qu'on en faisait et les figurations en relief qu'on y distingue encore,

on trouvera des détails dans l'auteur cité, qui y est revenu à plusieurs repri-

ses : 1864, p. 127 sq. ; 1865, p, 10 sq., 49 sq., 55 sq., 70 sq., et cf. pi. III; 1872,

p. 148 sq. ; 1875, p. 31 ; 1876, p. 121 sq. , 139 sq., et pi. IV, où l'on en verra

reproduit un grand nombre ; 1877, p. 234-237. Consulter en outre Antiq. du
Bosph. Cimmér., pi. XX sq. Quelques modèles sont reproduits par Saglio,

Dict. d. Antiq., I, p. 748.

(6) Bock, I, p. 208, 211 et 213.
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sont anciens aussi en Italie (1), et particulièrement usitds en

Etrurie (2), d'où ces costumes officiels ont passé aux Romains.

Il nous reste à traiter d'une dernière variété de décora-

tions, soit pour vêtements, soit pour linge de table et couver-

tures (3) : ce sont les garnitures et applications, communes à camiiurcs :

tous les peuples anciens, mais plus intéressantes dans le cos-

tume romain que partout ailleurs, Ces ornements font parfois

partie intégrante du tissu
;
parfois ils y sont simplement insé-

rés, juxtaposés ou appliqués par la couture. Rien n'est plus

courant que l'usage de pièces de costume ornées de garni-

tures (4). Ce sont, en général, des bandes d'étoffes, l'm^-

tita.{^), le limbus (6), plus tard les lora (7), que l'on coud sur

l'habit en deux (8), trois rangs, ou davantage (9), parfois (545)

aussi, des franges [fimhriae) (10). La bande de pourpre en

(1) V. les indications dans Benndorf, Gesichtshelme, p. 7, n. 2.

(2) Gozzadini {di ulter. scoperteneW ant. necrop. a Mcwzabotto, Bo\. 1870,

in-fo, tav. 16) donne le dessin de pareilles plaques extraites des sépultures de

Marzabotto. Plaque d'un très beau travail, trouvée à Caeré : •Mus. Gi^eg.^

pi. 82-83
; Saglio, Dict. d. Anliq., I, p. 796. [Cette dernière pièce est un pecto-

ral d'un tout autre type.]

(3) On avait notamment encore : des mappae laticlaviae, Petron. 32, et Mart.

IV, 46, 17; des mantelia cocco clavata, Lanipr. Al. Sev. 37, 2; des lintea tora-
lia à Amxclavi latissimi, Amm. Marc. XVI, 8, 8.

(4) Pour ne citer qu'un exemple entre cent, la statue peinte de Diane à Iler-

culanum (R.-Rochette, Peintures ant., Paris, 1836, in-4', pi. VII) porte un
péplos à ourlet rouge brodé d'or.

(5) Hor. Sat. I, 2, 29 ; Ov. A. am. I, 32.

(6) Le limbus est, dans les tissus, la lisière (Ov. Met. VI, 127) et, dans les

vêtements, la bande cousue en bordure. Verg. Aen. IV, 137, et Serv. ad. h. l. :

limbus est fascia qiiae atnbit extremitatem vestium. Id. ad Aen. II, 616 : (lim-

bus) est pars vestis extrema, quae instita dicitur. Un limbus aureiis dans Ov.
Met. V, 51. Le limbus était l'objet d'un travail à part, comme on le voit par
l'industrie des fabricants de bordures, limbolarii : Plaut. Aul. 319 ; l'inscr.

Or. 4213 est fausse.

(7) Casaub. ad Treb. Poil. Claud. 17, p. 406 éd. 1671.

(8) Le Maeander (Verg. Aen. V, 250) est une bordure de ce genre : Victori

chlamydem auratam, quam plurima circum Pm^ura Maeandro duplici Meli-

boea cucurrit.

(9) Vop. Aurel. 46, 6 : paraqaudas vestes ipse primus militibus dedil, et
quidem aliis monolores, aliis dilores, trilores aliis et usque ad pentelores. Cf.

Saumaise, ad h. l.

(10) Ainsi que le fait i-emarquer Winckelmann, les franges ne sont pas romai-
nes : elles caractérisent au premier chef le costume royal de l'Orient. Prè^
tresse d'Isis dont le vêtement de dessus est garni de franges : Visconti, Mus.
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bordure; bordure Gst à Rome l'insigne de la toga praetexta, que por-

tent les magistrats curules, certains prêtres, les magistrats

môme inférieurs en des occurrences déterminées (1) et tous

les ingénus jusqu'au jour où ils revêtent la toge virile (2).

eiamis ; H est moius aisé de se rendre compte de la nature du cla-

vus qui ornait la tunique et qui, lui aussi, devint avec le

temps un insigne politique, la tunica laticlavia étant réser-

vée aux sénateurs et Vangusticlavia aux chevaliers (3). La

forme de cet appendice a provoqué des controverses d'une

invraisemblable prolixité (4). Il faut, ce semble, pour résou-

dre la question, partir de lïdée que le clavus était à l'origine

un insigne étrusque et non romain, et que Rome seule y

attacha la valeur d'un symbole, alors qu'en tous autres lieux

il n'était qu'une parure banale (5). Or, en Orient comme en

Grèce, un vêtement à ourlet de pourpre est dit TrspCTÔptpupoç
;

pisuoTropcpupoç, s'il porte sur le devant une bande de pourpre

(lïapufpT]) (6) courant de haut en bas
;
[Xco-ôXeuxoç, un habit de

pourpre à bande pectorale blanche (7). Ces bandes, comment

Chiaram., tav. 3 et 43 de l'éd. de Milan. Une Aphrodite, même costume : Dres-

den. Antikensamml., n. 13. Une Pudicitia : Righetti, Descr. d. Campidoglio,

I, tav. 61. Treb. Poli, xxx tyr. 30, 14 (parlant de Zénobie) : Imperatorum more

Romanorum ad contiones galeata processit, cum Ihnho purpureo gemmis depen-

dentibus per ultimam fimbriam. De César aussi il est dit (Suet. C. 45) iisum

eum esse lato clavo ad manus fimbriato ; mais cette phrase ne veut rien dire,

en sorte que E.Schulze [Rhein. Mus., XXX, p. 122) conjecture clavo ad amussim

striato.

(1) Mommsen, Dr. publ., II, p. 60.

(2) V. supra, I, p. 146 sq.

(3) V. mon Hist. equit. Rom., p. 77 et 80.

(4) 0. Ferrarii de Re vestiaria Lib. VU, Patav. 1634, in-4«, I, p. 206 sq. ;

A. Rubenii de Re vest. veter. praecip. de lato clavo Lib. H, Antverp. 1665,

in-4° ; 0. Ferrarii Analecta de Re vest., Patav. 1690, in-4o, p. 29 sq. ; étude

récente de E. Schulze, der latiis clavus d. rôm. tunica, in Rhein Mus., XXX
(1875), p. 120 sq.

(5) Plin. H. N. IX, 136 : Nam toga praetextu et laliore clavo Tullum Hosti-

lium e regibus primum usum Etruscis devictis satis constat. Selon Strabon

(III, p. 168) ce sont les Baléares qui les premiers portèrent y tTwvaç TrXaTuj-f,-

[Aouç. Sur les vêtements grecs où courent dé haut en bas des bandes soit

médianes soit latérales, voir Stephani, op. cit., 1878-79, p. 83 et 95 sq.

(6) Pollux, 7, 53 : aî [jievtoi. ev xoÏç y.TÔxît Trop»upat pâêSoi [virgae) Tîaputpal

xaXoûvxat.

(7) Y. les passages cités par Reimarus, sur D. Cass. 78, 3, n. 14. Q.
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se nommaient-elles? L'inscription d'Andanie, contemporaine

d'Épaminondas, en interdisant aux prêtresses des mystères (546)

de porter sur leurs vêtements des <TYi|jLelia dé plus d'un demi-

doigt de large , nous apprend à n'en pas douter que la

bande est dite ot.jjlswv, et que le vêtement en comportait plu-

sieurs (1). D'autre part, ce mot çrYipiswv traduit en grec le

latin claviis (2) : la tunique laticlave s'appelle TtÀaTuoTri [xoç (3) ;

l'angusticlave, (rrcvôo-Yifxo; (4); la tunique sans clavus, a.<7-r\-

pio? (5); celle à claviis, (j-^aeiwTo; (6) ; et ainsi se justifie la

conclusion déjà formulée par Rubcnius (7) : le ciaviis était

une bande, un galon (8), et non un motif d'application rond

ou rectangulaire. Le claviis de pourpre était tissé dans l'étoffe

Curt. m, 3, n (du costume du roi de Perse) : -purpureae tunicae médium

album intextum erat.

(1) Sauppe, die Mysterieninschr. v. Andania, in Abhandl. d. k. Gesellsch. zu

Gottingen, VIII (1860). Il y est dit (lin. 16) : aî Ss yuvatxcî (doivent porter)

fii^ ô'.acpavf,, [iTjSà -zà aa|jL£ta * èv toîî EÎ[j.axio'.ç irXaTÛTîpa T,[itSax-:u)ktou (lin. 21)

Eifiaxtov yuvaixstov ouXov, (raïAsTa ïyo^j [x-h, irXaTÛxepa •f,|j.'.SaxT'j)vtou. Iphigénie

porte un vêtement garni d'un pareil <jy\\i.ziow, sur les peintures de vases : Mon.

d. Inst. I, 43, et VI, 66. Vêtements à deux bandes courant de haut en bas,

aussi dans Gerhard, Ant. Bildw., 49 et 309.

(2) Philox. gloss. aTijAeîa • clavi.

(3) Diod. Sic. Exe, p. 533, 69 {fr. 36, 7, 4). L'expression revient souvent.

(4) Arrian. Epict. I, 24, 12 : \iyzi aoi • 6è; t-^.v Ti)^aTÛaT|[xov • ISou aTEvéaT^fioç *

6è; xal TaûxT^v • tSoO Ifjidtxtov [xôvov.

(5) Pollux, 4, 118 : xw[jLtxi-| 5à saOr,? £^w[xti; * eaxi Se /txwv î^suxôî àaT,[ioi;.

Lampr. Al. Sev. 33, 4 : tunicas asemas... ad usiim revocavit suum. Ed. Diocl.

XVI, 71 : i<yi\\iou itaivoû ôXoaTjpixoG, et Keil ad h. L, in Rhein. Mus., nouv. sêr.,

1864, p. 613.

(6) C'est du moins ainsi que Sauppe comprend le passage Marc-Aurèle, elç

éauxôv, I, 17, èv oiù'kr^ ^ioûvxa [x-r^xs Sopucpopfiffswv yp-Zj^siv \i.'r\'Zt ÈaO-fjxwv aT^iieiwxûv

[j.T,xs îiajiTraSwv.

(7) Op. cit., p. 13 sq.

(8) Cf. aussi Serv. ad Aen. II, 616 : alii nimbum clavum transversum in

veste exislimant. Au moyen âge encore le mot a le mêç^ sens. Isid. Or. XIX,

22, 9 : Dalmatica.... tunica sacerdotalis candida cum clavis ex purpura, expres-

sions auxquelles Raban Maur [de institut, clericor. 19) substitue les équiva-

lents : haec vestis... habet... et piirpureos tramites, ipsa tunica a summa usque

ad ima ante et relro descendentes, nec non per utramque manicam. Dans d'au-

tres textes (cités Ruben. p. 49) ces clavi sont dits aussi coccineae lineae ou
virgulae ou zonae.

* !ia|jLEÎa (avec a long) représente le grec commun ij7|[jiEÎa, puisque l'inscription d'Andanie est

messénienne, aulremcnl dit, de dialecte dorien. — V. H.
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de la tunique (1) ou cousu par dessus (2) ; il courait de haut

(547) en bas à partir du cou (3), en formant, autant du moins

qu'on en peut juger par les références (4), deux rangs paral-

lèles. La tunique tant angusticlave (5) que laticlave (6) aurait

donc porté deux clavi sur le devant. On ne sait si elle les

portait également dans le dos; mais un passage de Yar-

ron (7) semblerait l'indiquer.

(1) Quintilien ne précise pas (VIII, 5, 28) : clavtis et purpiirae in loco inser-

tae. Nonius non plus (p. 540, 4) : l'atac/ium aureus clavus, qui pretiosis ves-

tibus immitti solet. De même Dir/. X, 4, 7 § 2 : si... -piirpuram vestimënto

intexueris; car on peut l'entendre de la praetexta. Festus est plus net (£/).,

p. 56, 9) : Clavata dicuntur... vestimenta clavis intertexla.

(2) Dig. XXXIV, 2, 23 § 1 : clavique qui vestibus insuuniur. Ib. 1&, § 5 :

quemadmodum clavi aurei et jjuiyurae pars sunt vestimentorum. Idem Pom-
ponius libris epistolarum ,_etsi non sunt clavi vestimentis consuti, tamen veste

leqata contineri.

(3) Hor. Sat. I, 6, 28 : latum demisit pectore clavum. Quintil. XI, 3, 138 :

Cuilati clavi jus non erit, ita cingatur, ut tunicae prioribus oris infra genua
paullum, posterioribus ad ntedios poplites usque perveniant Ut purpurae
recte descendant levis cura est. Eucher. Hebraeor. 7iomin. interpretatio, éd.

Basil. 1531 in-f", p. 291 : Paenula est quasi lacerna descendentibus clavis.

(4) La plupart des passages qui traitent du droit de porter cette décoration

donnent le mot au singulier, ce qui au surplus ne prouve rien : Suet. Caes.

45; Oct. 73; Vell. Pat. II, 88, 2; Treb. Poil. Claud. 14, 10, etc. Lydus (de Mag. I,

17) n'a plus aucune idée précise de Tancien costume sénatorial, qu'il nomme
/Xajxûç tandis que x^'^*^^ serait le terme propre : èxtaripLa 8è xoU iraxpcitjiv f,Tot

TraTO'.xtot; t^v St-nT^avcsi; jxèv TjTOI y'XajxûSsî à'y/i' */<.vT,rjLwv IÇ w;io)v 5tTi-/C0Ujai... Ttop-

tpijpa xarà ixsao'j 5iitTT|ixoi (Xaxix>ka6ta? aûxài; wvô|jiaî^ov). Trois textes toutefois

parlent de clavi tunicae, savoir : celui de Quintilien, qu'on vient de lire, où

purpurae équivaut à clavi; Fest., p. 209', 23 (supra, p. 182, n. 2), et Varr.

Sat. Men. 313 Biicheler [quam istorum, quorum vitreae togae ostentant tuni-

cae clavos). [Ces trois textes non plus ne prouvent rien, car le pluriel peut

s'entendre du clavus de devant et de celui de derrière : ce n'est que dans le

passage de Varron cité trois notes plus bas qu'il est question de plusieurs

clavi tant devant que derrière.]

(5) C'est ce qu'on a conclu avec raison de la phrase citée de Quintilien.

(6) Fest., p. 209% 23. Le passage d'IIérodien (V, 5, 9) auquel se réfère Rubé-
nius pour n'admettre qu'une seule bande de pourpre, me paraît indiquer pré-

cisément le contraire : au sacrifice y décrit, célébré par Élagabal, assistent

les magistrats, dtveÇwajxs'vot ot jxèv /txwva; itoS-ripEt; xal ^stp-ôw^O'^î v6[Jiw <ï>otvi-

xwv, Iv fx^aw tpépovTEî [Atav iropcpûpav : ils sont donc revêtus d'un costume, non
pas romain, mais phénicien, d'un /j.xihv [leao-irôpcpupoi;, lequel diffère du cos-

tume romain, précisément en ce qu'il ne comporte qu'un seul large clavus.

(7) Varr. de L. L. IX, 79 : Non, si quis tunicam in usu ita (il faut sans doute,

avec E. Schulze, lire inusitate) ita constat ut altéra plagula sit anguslis cla-

vis, altéra latis, utrague in sua génère caret analogia. La tunica se compo-
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Dans le costume féminin fleurent aussi des clavi ou pata- (548)
c ^ pntayia,

gia d'or (1), c'est-à-dire en broderie d'or, dont l'xVthéné de

Dresde (2) nous a le'gue' un modèle : le vêtement de dessous

est orné d'une large bande, qui descend de la gorge jus-

qu'à l'ourlet et représente en broderie une gigantomachie.

Quand les auteurs nous parlent de vêtements bordés d'or (3),

et nommément de vestes auro clavatae (4), nous pouvons les

imaginer d'après ce type d'ornementation, qui d'ailleurs a

survécu, avec la stola elle-même , dans l'ancien costume

sacerdotal du christianisme (5). Au moyen âge, la bande en

broderie d'or est dite chnjsoclavum^ et le vêtement qu'elle

décore, vestis chrysoclava (6).

sait, ainsi qu'on va le voir, d'une pièce de devant et d'une pièce de dos cou-

sues ensemble de part et d'autre, et Varron dit expressément que les deux

pièces comportaient les clavi. La seule raison qu'on ait eue d'en douter, c'est

que ceux de dos n'étaient pas visibles quand le sujet portait la toga. Mais,

d'abord, on ne la portait pas toujours
;
puis, Varron iSat. Men. 313, cité Non.

p. 536, 33) parle de gens quorum vitreae togae ostentant tunicae clavos. Sur

une fresque pompéienne se voient treize personnages vêtus de tunicae angus-

ticlaviae : or, le long de leur tunique, courent deux clavi, tant sur le dos que

sur le devant. Nissen, qui s'occupe de cette fresque [Pomp. Slud. p. 352),

tient ces personnages pour des ministri portant le costume officiel romain.

[Cette dernière hypothèse au moins est mal fondée : on voit des bandes toutes

semblables, par exemple, sur le costume des esclaves qui servent à table,

dans une peinture décrite Not. d. Scavi 1884, p. 48 sq. Si la bande en ques-

tion est le clavus, il faut donc que tout le monde ait eu le droit de le por-

ter : la distinction ne consistait qu'à le porter de pourpre.]

(1) Nonius, p. 340, 4 : Patagium aureus clavus, qui pretiosis vestibus

immitti solet. TertuU. de pall. 3. Fest. Ep., p. 221, 2 : Patagium est, quod ad
summam tunicam assui solet, quae et patagiata dicitur (cf. Plaut. Epid. 231),

et patagiarii qui ejusmodi faciunt. Ces patagiarii figurent aussi Plaut. Aid.

509. L'inscr. Doni Vlll, 78, manulearius patagiarius, est de Ligorius.

(2) Becker, Augusteum, pi. IX-X.

(3) Fest. Ep., p. 115, 12 : Leria, ornamenta tunicarum aurea. Hesychius :

Ar.poi * Ta TTSpl toï; y'Jva'.Xcioiç y'.Twai y.£)'_pu3to[ji£va. Photius : AT,poî * xdj[iOî

YuvaixEÏOî /puffoû;.

(4) Juven. VI, 482 : Aut latum pictae vestis considérât aiirum. Et la scholie :

auroclavas vestes miratur. Vop. Tac. 11,6: auro clavatis vestibus idem inter-

dixit ; nam et ipse auctor Aureliano fuisse perhibetur, ut aurum a vestibus...

summoveret.

(5) Bock, L P- 436-7. Sur la mosaïque du vi» siècle reproduite pi. X, la

stola des clercs est ornée de deux bandes parallèles qui partent des épaules.

(6) Anastas. Biblioth. de vit. pontif. Rom. 1718, in-f» (fondations de Léon III,

en 795) : (vol. I, p. 273) cortinas albas holosericas rosatas habentes in medio
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segmenta. \\ ne faut pas Confondre avec les clavi les segmenta (1) qui

ont valu leur nom aux vestes segmentatae (2) et toralia seg-

mentata (3). Ce sont des pièces d'application coupées en

(549) angle droit, en disque (4) ou en bande (5), ordinairement en

pourpre, brodées d'or, et cousues dans ou sur l'étoffe; on

découpe et on enlève ensuite le fond qu'elles recouvrent.

Nous possédons encore une tunique égyptienne de ce

modèle (6), et les monuments figurent des costumes romains

du même goût (7). La toge consulaire du iv^ au vi^ siècle

criicem de chnjsoclavo
; (p. 274) vestem de chrysoclavo habentem historiam

nativitatis (représentant la naissance de Jésus)
; (p. 273) vestem chrysoclavam

pretiosis gemmis ornatam.

(1) Si l'on en croit Valère-Maxime (V, 2, 1) ce fut dès l'époque de Coriolan

que les dames romaines furent autorisées pw^urea veste et aureis uti seg-

mentis. Ov. A. am. III, 169 : nec nunc segmenta requiro. Juven. II, 124 :

Segmenta et longos habitus et flammea sumit.

(2) Isid. Or. XIX, 22, 18 : Segmentata zonis quihusdam et quasi praecisameritis

ornata ; nam et particulas cuicunque materiae abscissas praesegmina vocant.

C'est dans ce sens qu'il est question dans Symmaque {Ep. 4, 42) de segmentati

amictus, et c'est à eux que fait allusion Horace [A. P. 13) en parlant des

poètes : Purpureus, late qui splendeat, unus et alter Adsuitur pannus. Sym-
maque exprime la même pensée {Ep. 3, 12) en ces termes : paginae Tulliano

segmentatae auro.

(3) L'expression revient souvent dans les inscriptions des Arvales. Acta,

17 mai 117 : discumbentes toralibus albis segmentatis. 17 mai 183 : discum-

bentes toralibus albis segmentatis. 27 mai 218 : super toralibus segmentatis

discubuerunt. 17 mai 241 : toralem segmentatum. Cf. Juven. VI, 89 : Et seg-

mentatis dormisset parvula cunis.

(4) D'où l'expression de Tertullien {de pud. 8) vestes purpura oculare.

(5) Ainsi que le fait remarquer Wieseler {das Diptychon Quirinianum, p. 38),

on constate la présence de larges bandes transversales {zonae), dont la cou-

leur tranche sur celle du vêtement, dans les costumes des acteurs des pi. VI

sq. Millin {Descr. d'une mosaïque ant. du Mus. P. -CL, Paris, 1828, in-f"),

reproduites dans Wieseler, Theatergebciude, pi. VII-VIII; même remarque
pour les fresques cyrénéennes dans Pacho, Voyage, pi. XLIX-L.

(6) Trouvée en 1801 dans une sépulture de Sakkara. Voir le dessin dans
Hist. et Mém. Acad. Inscr., V (1821), Hist., p. 62. Elle porte sur chaque épaule
un motif de broderie rectangulaire, sur le devant entre la ceinture et l'ourlet

deux applications également rectangulaires, sur la poitrine deux bandes cou-
sues verticales et parallèles, sur les manches deux bandes cousues en bordure.

(7) Voir les sept peintures trouvées dans une vigna voisine de l'hospice

S.-Jean de Latran et publiées par Cassini, Pitture ant., Roma 1783, in-f".

Elles représentent des serviteurs ou des prêtres, qui portent chacun un plat

garni, et sont tous vêtus de même. Le n" 7 est en tunique à manches et sans

ceinture : sur chaque épaule, une pièce d'application ronde à filets d'or
;

autour du cou, une bordure en ruban avec boucles d'or, qui retombe en deux
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était une toga segmentata (1) et devait différer beaucoup de

la toga picta des anciens triomphateurs : les diptyques con-

sulaires, sur lesquels on reviendra plus bas, en représentent

le motif décoratif par un dessin de cercles et carrés contigus

encadrant une fleur en étoile; quoique ces ornements offrent

bien la forme d'un segmentum^ ils ne devaient pas être cou-

sus sur l'étoffe, mais appliqués en broderie (2). La chla-

mys (3), au contraire, qui appartient au costume de la cour

de Byzance, nous apparaît sur les diptyques (4) ornée d'un (550)

revers large, isolé, à angle droit, d'autre étoffe que l'habit,

dit tabula (o), Taê).wv (6) ou TaêXtv (7) : quand ce revers à

pans ; même garniture aux manches et au bas de la tunique ; sur la garni- .

ture enfin, deux pièces rondes appliquées et relevées de faux boutons en or.

Autres spécimens de pareils motifs, dans Buonarruoti, Vetri, p. 33. Nom-
breuses indications dans Wieseler, Diptych. Quii'in., p. 44 sq.

(1) Sid. Ap. Ep. 8, 6 : le consul Astérius, à son entrée en charge, porte une

toge de pourpre ornée de crepilanlia segmenta. Ennodius (Paneg. in Theodo-

ric. 4, p. 266, 1 Hartel) emploie la métonymie aliquem in segmentis ponere au

sens de consulem facere.

(2) Wieseler, Diptych., p. 42.

(3) La meilleure représentation de ce costume se voit dans la grande

mosaïque de St- Vital de Ravenne, reproduite en couleur par Hefner, Trach-

ten des christl. Mittelalt., I, pi. 91-92, et Rev. archéoL, VII (1850), pi. 145-6.

L'empereur Justinien y porte une chlamyde de pourpre avec applications

d'or ; deux fonctionnaires, une chlamyde blanche avec applications de pour-

pre ; deux autres, même costume, auprès de l'impératrice Théodora.

(4) Sur le diptyque de Halberstadt (Fôrstemann, Neue Miltlieilungen aus

d. Geb. hist.-antiquar. Forschungen, VII, 1843] se voient cinq personnages qui

portent la chlamyde avec le xaêXtov.

(5) Anastas. Bibliothec. de vit. pontif. (sur Léon III) : et praeclarus pon-

tifes fecit in circidtu altaris B. Pétri apostoli... tetravola riibea holoserica

alethina, habentia tabulas seu orbiculos de chrysoclavo depictos historiis.

(6) Chron. Pasch., p. 217 Dindorf : Ojtoî Nou[jl|j.x; ô xal IIoîjltcti'Xioî SsÇijxevo;

"KpsTëj'jxàî VA. Tf,(; '/(ûioixi, 'zû>^^ XsyojASvwv nîXaaywv, cpopO'Jvxwv y'Ka.ii.ij^y.i èyoCdx^

TaêXta po'jaaix, xaOâicsp ot i-rà xf,? 'Ijaupta; ^wpaç, è-ïcsvrffijsv irpÛTo; Iv 'Pw[xi;)

}(^Xa[j,û5aî oopEÏaOai, Ta? [lèv pajiXixài; xopcpupâî, èj(Otjaaî xaêXta jrpujâ, xàç 6è

Twv auyxXf^Tticwv xal xwv àîXXwv tûv ev à^iaiî xat (jTpaxsiatî 5()va[x'j6xî aTjjiavcpov

Tf,î ^ajtX'.xfit; tpopsataî •zctC'Kix TropcpupS, à|tav BrÇkowxoL 'Pwfxaïxfiç TroXtxEÎaî. Tous
ces détails, témoin la mosaïque de Ravenne, sont exacts pour l'époque byzan-

tine. C'est dans Constantin Porphyrogénète, de Caerimon. Aulae Byz., que ce

costume est le plus souvent mentionné : les xaêXta, par exemple, p. 440, 17, et

p. 575, 14 éd. Bonn. ; les xpy^ôxaëXa />kavt5ia, p. 24, 18, et p. 574, 9 ; et Reiske

nous avertit (vol. II, p. 471 ed Bonn.) qu'il avait écrit sur les za.ë'Kiix une longue

dissertation, mais que, sur le désir de son éditeur, il a dû renoncer à la faire

imprimer : elle n'a jamais paru, à ma connaissance.

(7) Chron. Pasch., p. 613, 19 ed. Bonn. : cpop-riirai; j^XafiûSiv àaitpov ôXojt,-



iOO LA VIE PRIVEE DES ROMAINS.

son tour est rehaussé d'or, comme dans la chlamyde impé-

riale, on le nomme en grec du nom latin, <TyiYjji.£VTov (1).

SECTION III. — LE COSTUME MASCULIN.

A l'époque historique romaine, le costume des hommes
se compose d'un vêtement de dessous, tunica^ et d'une dra-

perie jetée par dessus, toga. Il paraît toutefois que les pre-

miers Romains ne portaient que la toge (2) : au lieu de tuni-

que, ils n'avaient qu'une manière de tablier, subligaculum (3),

campestre (4), cinctiis (S). Les candidats aux magistratures

durent plus tard encore se présenter sous ce costume (6),

(551) afliché aussi par les partisans des vieilles coutumes, Caton

d'Utique (7) et la famille des Céthégus (8). Mais on réputa

ptxôv, îyov dtvxl Tiopcpupoû j^puuoGv pac7tXtxôv TdîêXtv, Èv w ÛT:f,p)(sv Iv jjiéja) atTjOâ-

ptv à)iT,Oivôv [xixpôv ToC {JaatTvixoû yapaxTfipoî 'louaTivou.

(1) Lyd. de Mag. 2, 13, p. 118.

(2) Gell. VI (Vil), 12, 3 : Vijn aulem Romani primo quidem sine tunicis toga

sala amicti fiierunt.

(3) Nonius, p. 29, 20 ; Cic. de Off. I, 35, 129.

(4) Hor. Ep. I, 11, 18; Vulc. Gall. Av. Cass. 4, 7; Augustin. Civ. D. XIV,

17; Ascon., p. 30, 9 Ôr. (trois notes plus bas). Glossae in Mai Auct. class.,

VII, p. 354 : Campestria, lumbaria sive -praecinctoria.

(3) Glossae, ib. p. 533 : Cinctiis est lata zona, et minus lata hemicinctium,

et utriusque minima cinculum... Cincto autem Juvenes in exercitatione cam-

pestrl verecunda velabant, unde et campestris dicebatur.

(6) Plut. Coriol. 14 : xal yàp lôoi; TiV toTî [JiETtoûJtv tïjv fitpxV -itapaxaTiEÎv

xal ôsÇioûffOai toijç TroXt'xai; èv îjxaTtw xaTiôvxaç eîç t-)\v àyopàv d(veu y txwvo;. Q. R.

49, p. 340 Dubner : Atà xî xoùî 'j:apavys>vXovxa(; à'pystv i^oi tiv èv î[xaxtci) xoGxo

TTOiEÏv àytxuvaç wî Kdtxwv laxôpTi^cEv
;

(7) Plut. Cat. min. 6 : T^oXki%\.^ 8" dévuxôSTixo; xal dtyixwv sic xô ôïhjlôct'.ov TtpOT'iSi.

Ascon., p. 30, 9 Or. : Cato praetor Judicium, quia aestate agebatur, sine

tunica exercuit, campestri sub toga cinctus. In forum quoque sic descendebat

jusque dicebat, idque reppererat ex vetere consuetudine, secundum quam et

Romuli et Tatii statuae in Capitolio et in rostris Camilli fuerunt togatae

sine tunicis. Val. Max. III, 6, 7.

(8) Porphyr. ad Hor. A. P. 50 : Fingere cinctutis nan exaudita Cethegis :

Omnes enim Cethegi imiim morem servaverunt Romae : ... nunquam enim

tunica usi sunt, ideoque cinctutos eos dixit, quoniam cinctum est genus tuni-

cae infra pectus aptatae. Luc. Phars. II, 543 : exsertique manus vesana

Cethegi. VI, 794 : nudique Cethegi. Sil. Ital. VIII, 587 : Ipse umero exsertus

gentili mare parentum Difflcili gaudebat equo.
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malpropre de garder jour et nuit la toge sur le corps (1), et

indécent, la toge ôtée, de se trouver chez soi sans tunique (2).

La tunique est une chemise, composée d'un devant et d'un tunica;

dos cousus ensemble (3) : elle est sans manches, ou tout au

moins les manches n'y vont que jusqu'à mi-bras; car la

tunique à longues manches, tunica manicata ou manuleata (4)

(^£t,pt.5wT6>;), bien qu'usitée dès l'époque républicaine, passe

pour un raffinement féminin (5) et n'entre qu'aux m* et

iv^ siècles dans la toilette de tout le monde (6). La tunique

est habituellement ceinte au-dessus des hanches et tombe

jusqu'aux genoux; mais la tunique laticlave, qjii ne com-

porte point de ceinture (7), est un peu plus longue; les sol- (552)

dats (8) et les voyageurs (9) la portent parfois plus courte. Il

est inconvenant, hors ces cas, de n'avoir pas de ceinture (10)

ou de laisser pendre la tunique jusqu'aux pieds (11); lesexi-

(1) Mart. XI, 56, 6.

(2) Liv. III, 26, 9; Cic. pro Mil. 10, 28.

(3) Varr. de L. L. IX, 79 : supra, p. 186, n. 7. Suet. Oct. 94 : Sumenti viri-

lem togam tunica lali clavi résida ex utraque parle ad pedes decidit. Joseph.

Anl. III, 7, 4 (de la robe sacerdotale juive) : euxi 5' ô yj.'zùi\) outoç oùx 1% Suotv

T:£piT[j.7i[idtTwv, Ihaxz paitxôç èicl twv w;j.a)v slvai xal Tôjv irapà Ti)kî'jpâv, çapao?

S'sv £Ttî(j.T,xîî ûcpaffijLÉvov ay^idzb-^ ïyv. jîpoY/.wxfipa.

(4) Plaut. Pseud. 738.

(3) Gell. VI (VII), 12 : Tunicis uti virum prolixis ullra bracchia el usque in

primores manus ac prope in digilos Romae atque in omni Latio indecorum

fuit. Eas tunicas Graeco vocabulo noslri chiridotas appellaverunt feminisque

solis vestem longe lateque di/f'iisam indecere existimaverunt. Cic. in Catil. II,

10, 22 : quos pexo capillo nitidos... videtis, manicatis et talaribus tunicis.

Dans le discours in Clodium et Curionem, 3, 1 [Schol. Bob., p. 335, 20 Or.),

il nomme muUebris ornalus la manicata tunica. Suet. Caes. 43; cf. pourtant
supra, p. 183, n. 10. Une tunique de ce genre se voit Mus. Dor))., VI, 8.

(6) Vop. Aurel. 48. Augustin. Doctr. Christ. III, 20 = vol. III, 1, p. 39

Bened. : Talares et manicatas tunicas habere apud Romanos veleres flagitiiim

erat; nunc autem lionesto loco natis., cum tunicati sunt, non eas habere fiagi-

tium est.

(7) Quintil. XI, 3, 138; Suet. Caes. 43.

(8) Quintil. ibid.

(9) Ilor. Sat. I, 3, 6 : altius ac nos Praecinctis,

(10) L'habitude de Mécène était de marcher discinctus (Sen. Ep. 114, 4), en
d'autres termes solutis tunicis (ib. 6). Auct. Eley. de obilu Maec. 21, in Werns-
dorf, P. L. M., III, p. 138 = Baehrens, P. L. M., I, p. 127. C'est dans le même
sens qu'il convient d'entendre le discinctus nepos d'Horace : Epod. 1, 34.

(11) Plaut. Poen. 1298 : Quis hic homost cum tunicis longis quasi puer eau-
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gences du travail (1) et les aises du foyer domestique (2)

excusent seules cette négligence. Les contemporains de

Plaute déjà (3) avaient pris l'habitude de porter sous la tuni-

que une autre chemise, tiinica interior (4), suhucula (5), en

laine comme la tunique extérieure (6) : l'accoutrement

courant comporta donc deux tuniques (7) ; mais de chemi-

ses de toile il ne fut pas question avant le iv^ siècle de notre

ère (8).

Chez soi, chacun est en tunique, l'esclave (9) comme le

maître, l'étranger comme le citoyen; mais celui-ci, lorsqu'il

toçia, va en ville et se rend au Forum, revêt la toge (10). Ce vête-

ment lui est remis avec solennité, quand il a atteint l'âge

poniusl 1303 : Sane genus hoc muUebrosumst tunicis demissiciis . Cic.

in Cat. 11, 10, 22 (parle de talares tunicae). Quintil. XI, 3, 138. Hor. Sat. I,

2, 25 : Maltinus tunicis demissis amhidat. Et Porphyrion ad h. l. : Tunicis

demissis ambulare eorum est, qui se molles ac delicatos velint haberi. Cic.

pro Cluent. 40, 111 : Facile enim ut non solum mores et arrogantiam ejus, sed

etiam vultum atque amictum atque illam usque ad talos demissam purpuram

recordemini.

(1) Ainsi les marchands {institores) se tenaient dans leurs boutiques, dis-

cincti et demissis tunicis. Propert. V, 2, 38 : Mundus demissis institor in tuni-

cis. Plaut. Poen. 1303. V. 0. Jahn, Ber. d. k. suchs. Gesellsch. d. Wiss., phil.-

hist. Cl. 1861, p. 329.

(2) Hor. Sat. II, 1, 73.

(3) Plaut. Aul. 647 : ne inter tunicas habeas. Varron pourtant écrit encore

(cité Non. p. 108, 30) : Mihi puera modica una fuit tmiica et toga.

(4) Val. Max. VII, 4, 5.

(5) Hor. Ep. I, 1, 95; Fest., p. 309», 29. Cf. supra, p. 116.

(6) Hor. Ep. I, 1,95.

(7) Varr. cité Non. p. 542, 24 : Posteaquam binas tunicas habere coeperunt,

instituerunt vocare suhuculam et indusium. Calpurn. Ed. 3, 29 : nam protinus

ambas Diduxi tunicas et pectora nuda cecidi. Dans Josèphe {Ant. XVII, 5, 7)

un esclave porte une lettre cousue dans sa chemise (t6v èwzb^ yjiCyvat • IveSsôuxsi

yàp Sûo). D'où l'emploi du pluriel, tunicae, Quintil. XI, 3, 138. C'est par raison

de santé qu'en hiver l'empereur Auguste portait quatre tunicae, une *m-

bucula et un thorax laneus superposés : Suet. Oct. 82.

(8) V. supra, p. 118.

(9) Les praecincti recte pueri d'Hor. Sat. II, 8, 70, portent la tunique. Cf.

Amm. Marc. XXVI, 6, 15 : Stetit itaque..., nusquam reperlo paludamcnto,

tunica auro distincta ut regius minister indutus.

(10) D. Cass. fr. 39, 7 Dindorf (parlant de la toge) : V ôè i^ àaziY.-r\, r^ ^a-r'

àyopàv 5rpw[J.s6a. 56, 31, 3 : tpatâv, t6v dyopatov TpÔTTOv ir£'T:otTi|j.ivT|V. Nonius,

p. 406, IS : toga... vestimentum quo in foro amicimur.
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viril, comme insigne de son droit civique (1) ; on l'interdit

aux bannis (2) ainsi qu'aux étrangers (3). Vers les derniers

temps de la République, les Romains commencent à adopter

en pays étranger le costume local (4), à Rome même ils

échangent la toge contre des habits moins gênants (5), et

dans tout le reste de l'Italie elle est à peu près abandonnée

des contemporains de Martial et de Juvénal (6) ; et pourtant

elle demeure toujours le costume oiFiciel, obligatoire à la

salutatio (7), aux jeux (8), à la cour (9), dans Texercice des

fonctions publiques (10), et jusqu'au iv^ siècle, à notre con-

naissance, tel jeune citoyen prend la toge en cérémonie (11).

On a beaucoup écrit sur la forme de ce vêtement ; mais il

est devenu superflu de recourir aux anciens ouvrages. Les

statues en toge subsistent encore en grand nombre; d'exactes

reproductions permettent à tout le monde de les étudier :

d'après ces documents, Weiss (12), von der Launitz (13) et

(1) V. supra, I, p. 146.

(2) Plin. Ep. IV, 11, 3 : eurent enim togae jure, quibiis aqua et igni inlerdic-

tiim est.

(3) Suet. Cl. 15.

(4) On reprocha vivement à Rabirius et à Verres d'avoir pris le pallium,

l'un à Alexandrie, l'autre en Sicile ; Cic. pro Rab. 9, 26; in Verr. IV, 23, 35;

V, 13, 31; 16, 40; 33, 86; 32, 137.

(5) Sylla et L. Scipion déjà portaient la chlamys en campagne : Cic. pro Rab.

10, 27; Liv. XXIX, 19, 12. Mais sous Auguste on vit des gens se montrer au
Forum en lacerna. Suet. Oct. 40 : Etiam hubitum vestitumque pristinum redu-

cere studuit, ac visa quondam pro contione pullatorum turba, indignabun-

dus et clamitans : En

Romanos rerum dominos gentemque togatam!

negotium aedilibus dédit, ne quem posthac paterentur in fora circove nisi posi-

tis lacernis togatum consistere.

(6) Mart. IV, 66; Juv. III, 171.

(7) V. supra, I, p. 304 sq.

(8) Mart. II, 29; XIII, 98; Juv. XI, 203. Friedlaender, Darstellungen, IP,

p. 267. Lampr. Cotnm. 16, 6.

(9) Spart. Sev. 1, 7. Friedlaender, Darst., P, p. 151.

(10) C. Theod. XIV, 10, 1.

(H) V. supra, I, p 133, n. 11, et Momrasen, Dr. publ., II. p. 44, n. 2.

(12) H. Weiss, Kostumkunde-, Stuttg. 1881, in-S», p. 431.

(13) M. le professeur von der Launitz a exprimé ses vues sur la question au
Congrès des philologues de Heidelberg (1863) et les y a illustrées en revé-

ViE Privée des ROm. t. II. 13
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(554) A. Mûller (i) ont pu récemment vérifier par expérience leurs

vues sur la coupe de la toge et sur la façon de la draper.

coupe de la toge La togc cst uu drap de laine blanche (2), rectangulaire,

la mettre. scmble-t-il, au sortir du métier, mais ultérieurement arrondi

aux angles et coupé en ellipse (3), disent en général les inter-

prètes. Cette coupe la différencie de prime abord du manteau
grec, qui est quadrangulaire (TSToàytovov IpiaTiov) (4). La lon-

gueur du drap est égale à trois fois la taille du sujet, des

pieds aux épaules. La largeur varie beaucoup : autrefois,

lorsqu'on portait la toge pour se défendre du froid (.^) et

qu'on ne la quittait jamais, même à la guerre, on la confec-

tionnait d'un drap grossier, qu'on drapait sans art et aussi

collant que possible pour se mieux abriter, et les gens de

mœurs simples maintinrent la tradition de ces toges primi-

tives (6). Mais, avec l'introduction du luxe, tout fut changé :

tant d'une toge coupée par ses soins une statue de plâtre agencée à cet effet.

• A la suite de sa communication l'on a moulé un modèle plus petit, qu'on peut

se procurer chez Vanni à Francfort-surMein, et plusieurs Universités, notam-

ment Halle, Heidelberg^ Bonn, Dorpat, Tubingue, Goettinguc et Wurzbourg,

possèdent dans leur matériel cette statuette avec la toge qui s'y adapte.

L'appareil est accompagné d'une brochure explicative : Handhnbunfj der Toga

u. Palla bei der Umlegung um die zur Démonstration gefertigten Statuetten

fur einen Togatus u. eine rôm. Matrone, s. 1. n. d. L'étude que M. v. d. Lau-

nitz avait achevée pour l'impression n'existe qu'en manuscrit, et j'en dois la

communication à l'obligeance de M. le professeur Michaelis. Les dessins qui

devaient illustrer cette étude n'ont pas été terminés.

(1) Alb. Mûller, die toga bis triiim ulnarum (Hor. Epod, 4, 8), in Philologiis,

XXVIII (1869), p. 116 sq.

(2) Mart. VIII, 28, 11 sq.

(3) Quintil. XI, 3, 139 : Ipsam togam rotundam esse et apte caesam velim.

Isid. Or. XIX, 24, 3 : Est autem (toga) pallium piiriim forma rotunda effw
siore et quasi inundante sinu, et siib dextro veniens supra umerum sinistrum

ponitur. Il n'est pas admissible que le drap se soit terminé en deux pointes
;

cf. les modèles, p. 197 et 199.

(4) Posidonius cité Athen. V, p. 213'' ; App. Bel. civ. 5, 11. Cf. Fest., p. 274'',

32 : Recinium omne vestimentum quadratum ii qui XII interpretati sunt esse

dixerunt. Petron. 135 : incincta quadrato pallia.

(3) Hor. Sat. I, 3, 14 : toga quae defendere frigus Quamvis crassa queat.

Pareille toge se dit aussi pinguis : Suet. Oct. 82.

(6) Hor. Ep. I, 18, 30 : Arta decet sanum comitem toga. Acron glose : habe-

bant enim antiqui pro qualitate opum togas. Suet. Oct. 73 (parlant d'Au-

guste) : togis neque restrictis neque fusis (usus est). Caton d'Utique portait

une toga exigua (Hor. Ep. I, 19, 13) et hirta (Luc. Phars. Il, 386). Brevis toga:

Mart. X, 14,7.
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on affecta de porter des draps très lins (1); on donna tant de

soins à l'arrangement des plis du vôtement, que dans la rue (555)

on dut se mettre en garde contre le simple contact d'un

passant qui eût mis en péril ce laborieux et fragile édifice (2) ;

on laissa traîner la toge sur les pieds (3) : et alors elle attei-

gnit peu à peu une telle largeur [laxitas) (4), qu'elle offrait la

coupe d'un cercle presque parfait, témoin celle de l'affranchi

raillé par Horace, qui n'a pas moins de douze pieds sur

quatorze (5).

(1) Diod. Sic. /?'. 37, 3, 4 : îxoXo'jOwî oè xoûtotî ol vÉot xa-rà t^iV àyopàv èspopouv

èffÔfiTaî Staïîopouç [lèv xaïî |jiaXaxÔTT,ai, Sia'^avEÏî Se xal xaxà x-h,v Xs-irT^TTiTa Taî;

yuvaixsiatt; TrapEjitpspet;. Varr. cité Non. p. 448, 30 : quam istorum, quorum

vitreae togae ostentant tunicae clavos. Cette toge fine est dite perlucens : Sen.

Ep. 114, 21 ; cf. ad Seren. 18, 3. Ovide y fait allusion, A. am. III, 445 : Nec foga

decipiat filo tenuissima. Elle sortait des manufactures de Tarente : Lucian.

rhet. praec. 15.

(2) Macrob. Sat. III, 13, 4 : Hortensius, vir alioquîn ex professa mollis et in

praecinctu poiiens omnem decorem. Fuit enim vestitu ad munditiem curioso,

et, ut hene amictus iret, f'aciem in spécula quaei'ebat, ubi se intuens togam

corpori sic applicabat, ut rugas non forte sed industria locatas artifex nodus

astringeret, et sinus ex composito defltiens madum lateris ambiret. Is quondam
cum incederet elaboratus ad speciem, collègue de injuriis diem dixit, quod
sibi in angustiis obvius offensu fortuito structuram togae deslruxerat. Le fait

est confirmé par Aulu-Gelle, qui raconte (I, 5, 2) qu'IIortensius marchait cir-^

cumspecte compositeque indutus et amictus. Mais l'expression praecinctus fait

diiïiculté ; car elle convient à la tunique et ne peut s'appliquer à la toge. Il

est vrai que la toge admet le cincfus Gabinus ; mais Hortensius ne le portait

point. Ailleurs encore Macrobe (II, 3, 9), au sujet de la négligence avec

laquelle se ceignait César, — Sylla le surnommait puerum maie praecinctum,

— écrit à tort : ita taga praecingebatur, ut trahendo laciniam velut mollis

incederet. Nous savons par Suétone [Caes. 45) que le mot de Sylla visait la

tunique et non la toge de César. Il semble donc que Macrobe, qui vécut sous

Théodose II (408-450), n'ait plus eu qu'une idée fort confuse du port de l'an-

cienne toge.

(3) Val. Max. VII, 8, 1 : notae insaniae Tuditanus, utpote qui populo num-
mos sparserit, togamque velut tragicam vestem in fora trahens maximo cum
hominum risu conspectiis fuerit.

(i) Sen. Contr. 2, 14, p. 166, 18 Bursian : Quod unguento coma madet, tuum
est; quod laxior usque in pedes demittitur toga, tuum est. Tibull. I, 6, 39:

Tum procul absitis, quisquis colit arte capillos, Et fluit effusa cui toga laxa

sinu> Cic. in Catil. II, 10, 22 : velis amictos, non togis. Tibull. II, 3, 77 : NunC
si clausa mea est, si copia rara videndi, Heu miserum, laxam quid juvat esse

togam? Ov. Rem. am. 679: Nec compone comas quia sis venturus ad illam,

Nec toga sit taxa conspicienda sinu.

(5) Hor. Epod. 4, 7 : Videsne, Sacram metiente te viam Cum bis trium ulna.

rum toga, Ut ara vertat hue et hue euntium Liberrima indignatio. C'est à grand
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Ge changement de mode ne laisse pas d'accroître les diffi-

;
cultes de notre étude. Il y est fait allusion dans le passage

même de Quintilien (XI, 3, 137-141) qu'on doit considérer

comme notre document capital sur le costume masculin des

Romains. « Le port de la toge, dit l'auteur, mérite quelque

attention, et il s'est modifié au cours des siècles : au bon

vieux temps, la toge n'avait point de partie bouffante {sinus)
;

(556) plus tard, elle en eut une étroite. Le geste, aux débuts de l'art

oratoire, a donc nécessairement différé de celui des orateurs

contemporains : le bras, comme chez les Grecs, était empri-

sonné par le vêtement. Mais c'est du présent qu'il s'agit ici.

Qui n'a pas droit au laticlave se ceindra de façon que sa

tunique descende par devant un peu au-dessous du genou et

par derrière au niveau du jarret; plus bas, c'est affaire aux

femmes; plus haut, aux centurions. Il est aisé de faire en

sorte que les bandes de pourpre tombent bien droit
;
parfois

ce détail laisse à désirer. Quant à ceux qui portent la tunique

laticlave, il est d'usage qu'ils la fassent descendre un peu

plus bas qu'une tunique ceinte. La toge sera arrondie et bien

coupée à la mesure, faute de quoi elle grimacerait de toutes

parts. La meilleure disposition consiste à arrêter la partie

antérieure à mi-jambe, la partie postérieure moins bas, dans

la proportion observée pour le port de la tunique. Le repli

[sinus] le mieux porté est celui qui se forme au-dessus du

segment inférieur de la toge » (entendre par là le premier

tiers du drap, qu'on drape en premier lieu, ainsi qu'il est dit

plus bas) ; « en aucun cas il ne viendra au dessous. La partie

supérieure du repli, qui, située sous le bras droit, court trans-

versalement vers l'épaule gauche, à la façon d'un baudrier

[balteus)^ ne doit point étriquer le buste ni être trop large;

c'est seulement quand elle aura été bien disposée qu'on pro-

cédera à l'arrangement de la partie inférieure : c'est la façon

tort que Porphyrion ad h. L, le scoliaste de Perse (V, 14) et Isidore {Or. XIX,

2i, i) infèrent de ce texte que la largeur normale de la toge ait été de douze

pieds, Horace parle évidemment d'une largeur tout exceptionnelle et presque

égale à la longueur.
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la plus séante et qui conserve le mieux les plis. Il faut aussi

tirer vers le haut une certaine partie de la tunique, de peur

que les gestes de l'orateur ne la fassent retomber sur le bras.

Après quoi, l'on rejette le repli par dessus l'épaule, et l'on

peut encore rejeter en sens inverse le dernier pan. Mais il

est inutile de couvrir à la fois l'épaule et le cou tout entier,

ce qui rétrécit le drapé et nuit à la noble impression que

produit l'aspect d'une large poitrine. Le bras gauche fera

tout au plus angle droit de l'avant-bras au coude; on ne le

lèvera point plus haut, et les deux pans de la toge reposeront

sur lui à longueur parfaitement égale. »

La coupe de la toge et la façon de la mettre, Quintilien

n'en dit mot, car les Romains les connaissaient bien, et

précisément nous ne pouvons que les conjecturer. D'après

Weiss, le drap taillé suivant l'ellipse ci-dessus décrite aurait

été doublé dans la longueur, le pli ne coïncidant point

d'ailleurs avec le grand axe de l'ellipse, mais ne doublant (557)

qu'un tiers environ du drap : c'est ce dernier tiers qui, une

fois drapé, aurait formé l'extérieur du vêtement (1) (fig. 1).

Cela fait, on jette le ^ --^^^^

drap, du dos à lé- /^
\.

paule gauche, de telle _ /- —yv.

sorte que par devant V\ /y
il touche terre (2) et \!^^^[^^^ "^^^^^y^

que par derrière il ait

deux fois la longueur du corps; on passe ensuite sous le

bras droit la longueur en excès, on la ramène vers le haut et

on la rejette sur l'épaule gauche, qui se trouve ainsi deux

(1) C'est cette façon de draper qui explique comment Donys d'IIalicarnasse

(III, 61) a été amené à assigner à la toge une l'orme semi-circulaire. II décrit

la toge royale comme un Tî£pt6ô>iatov itop'fjpoûv iroixîXov, oTa AuSûv te xal

Ilepijûv ècpôpouv ol iSaCTiXeïî, iCki^ où xsTpiywvôv ys xw <jyT,[jiaTt, vcaBarsp èxsîva

T,v, àXX' f,piix'jx)k'.ov • Ta 6c TOiauxa tûv àjjLcptôajiiTwv 'Pufiaïoi fJièv Toyaç... xaXoûJi.

Par un lapsus bizarre, Weiss (p. 957) attribue ce passage à Horace.

(2) Ce pan de la toge se voit sur toutes les statues. On était exposé à faire

une chute en marchant dessus. Suet. Cal. 35 : lia proripuit se speclaciilis, ut

calcala lacinia logae praeceps per gradus ireti
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fois drapée. La pièce passée sous le bras et repliée, comme

on voit, de bas en haut, est dite repli, sinus, et c'est la partie

qui réclame le plus de soin : il faut que le drap doublé se

dispose en couvrant complètement le côté droit du corps,

le haut du sinus entourant l'épaule, le bas venant à mi-jambe,

et les plis qui résultent de cette disposition courant de bas

en haut pour se réunir à l'épaule gauche. Une fois drapé, on

tire un peu en avant le premier tiers de la toge qu'on avait

tout d'abord ajusté et qui maintenant se trouve sous le sinus;

on l'amène au dehors et par dessus le sinus, de manière à

consolider l'ensemble de la draperie, et le pan de la pièce

intérieure qui est ainsi tiré à l'extérieur est dit timbo ou

nodus (1).

(558) Mais von der Launitz a pénétré plus avant dans tous ces

détails. Il commence par distinguer trois périodes dans l'évo-

lution de ce costume. La toge la plus ancienne couvrait le

bras droit (2), et, ramenée sans art autour du buste, ne for-

(1) Vmbo : Pers. V, 33. Nodus : Macrob. Sat. III, 13, 4. V. aussi Tert. de

pall. 5 : Prius etiam ad simplicem captatelam ejus (pallii) : nullo taedio

constat; adeo nec artificem (hahere)necesse est, qui pridie rugas ab exordio

formet et inde deducat in tilias {» rides d'une écorce »? en d'autres termes

« plis », mais la leçon n'est pas sûre, Oehier lit nitidius), totumque contracti

umbonis figmentum custodibus forcipibus assignet, dehinc diluculo tunica

prius cingulo coirepta,... recognito rursus umbone et si quid exorbitavit refor-

mata, partem quidem de laevo promiltat, ambitum vero ejus, ex quo sinus

nascitur, Jam deficientibus tabulis relrahat a scapulis, et exclusa dextera in

laevam adhuc congerat cum alio pari tabulato in terga devoto, atque ita

hominem sarcina vestiat. Les tabulae ou le tabulatum, c'est la série parallèle

des plis, comme on le voit par la description de la i)alla d'Isis (Apul. Met. XI,

3, p. 258), quae, circumcirca remeans et sub dextrum latus ad umerum laevum

recurrens, umbonis vicem dejecta parte laciniae, multiplici contabulatione

dependula ad ultimas oras nodulis fimbriarum decoriter confluctuabat. Quant

à r « artiste » qui, soir et matin, dispose les plis de la toge, il se nomme ves-

tiplicus : cf. supra, I, p. 169.

(2) C'est ainsi notamment que la drapaient les jeunes gens qui faisaient leur

tirocinium : cf. supra, I, p. 156. Cic. pro Cael. 5, 11 : Nobis quidem olim annus

erat unus ad cohibendum bracchium toga constitutus. Sen. Exe. Contr. 5, 6,

p. 397 Bursian : Apud patres nostros qui forensia stipendia auspicabatur nefas

pulabat bracchium toga exserere. En Grèce, les hommes d'État, Thémisto-

cle, Aristide, Périclès, drapaient de même leur pallium : Aeschin. c. Ti-

march. 25:
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mait aucun sinus (1) (fig. 2), soit qu'on ne la doublât point. (559)

,, ^ . p ., ,
Trois périodes

soit que les deux parties doublées fussent si pariaitement dans ic
* -"^ ' pon de la toge.

Fig. 2. Fig. 3.

égales que le repli cessât d'être visible (2). La seconde forme

(fig. 3) représente une toge qui emprisonne aussi le bras

droit, mais qui a un sinus et un umbo^ sans toutefois qu'on

aperçoive nettement le double bord du sinus, formé respec-

tivement par le morceau intérieur et le morceau extérieur

du drap doublé (3) : ce drapé comporte déjà beaucoup plus

d'art, mais laisse quelque liberté au goût individuel, puis-

(1) Quintil. XI, 3, 137 ; Narn veteribus mdli, sinus ; perquam brèves post illos

fuerunt.

(2) Outre la statue de la collection de Dresde (Becker, Augusteum, n. 117)

dont ci-dessus la reproduction, on consultera la statue de Marins du Musée du
Capitule (Righetti, Descriz. del Campidoglio, I, tav. 22) et les antiques de Cla-

rac, Musée desculpt., n°^ 2278, 2282-83, 2290, et Becker, Augusteum, n. 118;

(3) Visconti, Mus. P.-Clem., Il, in-.
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(660)

qu'il n'exige pas encore une disposition fixe el immuable

de ciiacune des parties de

la toge. Sous l'Empire

enfin, on adopte un type

compassd, obligatoire et

uniforme (lig. 4), dont

voici les particularités es-

senlielles : la toge repose

^^>-'*^ !^.i- ' 1 i'l\\:l(<^ sur l'épaule di'oite sans

lomber sur le bras droit,

ce qui naiurellemont sup-

j)0se qu'elle est fixée sur

l'éj)aule à la tunique; le

morceau doublé, après

avoir passé sous le bras

droit, n'est point ramené

tout droit de là à l'épaule

gauche, mais d'abord dis-

j)osé horizontalement à la

manière d'une ceinture

,

esquissant en partie la

taille, et c'est seulement îi

partir du point où doit se former Vimibo ([u'ou rejette ce

morceau sur l'épaub». gauclu; ; enfin, les plis de la togo se

dessinent en se répélaut partout avec une parfaite symé-

trie (t). L'auteur aihuet bien ([ue les deux premiers types

puissent s'obtenir au moyen d'un drap coupé en ellipse,

mais il le nie absolument^ en ce qui regarde le troisième,

et conclul en attribuant à la toge de l'Empire la coupe

l'iR. V.

(1) On trouvera dos dissiiis do statues à toge dans : Garrucci, Mms. Lfl/er.,

liiv. 8, Itl, 18 Pt 48; Mus. iiorh., VI, il ; VU, W et 49; Visoonti, ilfw.v. I\-CI. II,

4ri; m, n (>t2.V24; Vêlera Moninn. Maliiaeior., I, 73-14, 77 et «il; III, 21 ; Rookor,

d».7i/,v/., 110 t'I 121; Itnmzi di Kirohino, vol. Il, tav. 79, p. aUi; t. 84, p. :VM\;

8:i, p. ;i:J9; l,al»us. Mus. ili Muiitoeti, ill, t. H; Highotli, Desri'iz. (t. Camitiih-

<//*«, I, fav. t>7, lU), 1211, 1118; II, 212 ot 210.; r.hirao, Musée de sculi>(ure. pi. SlM

Rij., u'" 2a7:i-2298.
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de la fig. 5, composée de deux pièces : le grand drap

et un appendice en forme de ca- —^ ^^^
puche. Il invoque en sa faveur <r

<(J-

"^^"^^^
/

l'autorité de Quintilien (1), qui ^^ /

veut que la toge soit ronde et bien \^^^ ^^
coupée à la mesure. Mais Quinti-

p. ^

lien ne paraît pas du tout exiger qu'elle soit ajustée : il s'agit

simplement de la proportionner à la taille et à l'ampleur du

sujet, et, quant à la rondeur qu'il prescrit, il faut bien con-

venir qu'elle se réalise beaucoup mieux dans une toge ellip-

tique que dans celle de von dcr Launitz. Tout ce qu'on peut

lui accorder, c'est que la toge en prenant un cachet de plus

en plus marqué d'élégance, dut aussi modifier sa coupe;

mais dans quel sens et dans quelle mesure, c'est ce que la

difficulté de l'expérimentation pratique ne permettra jamais

de décider avec une entière certitude (2).

Les anciens Romains, qui portaient la toge en tout temps,
g^ô/^*,

môme en guerre, avaient adopté pour la guerre une façon

spéciale de l'attacher, le cinctiis Gabhms (3) : le pan que

d'habitude ils rejetaient sur l'épaule gauche, était soli- (56i)

dément noué autour de la taille et formait ceinture, de

manière à laisser les deux bras libres et à empocher la

toge de tomber (4). Ce costume fut abandonné des sol-

(1) Quintil. XI, 3, 139 : Ipsam togam rotundam esse et apte caesam velim.

(2) Weiss n'a pas modifié son opinion dans la seconde édition de sa Kos-

tUmkunde, et moi-même j'hésite beaucoup à renoncer à l'idée de la forme

elliptique de la toge, forme en tout cas sûrement primitive. A. Millier, qui a

continué les recherches de v. d. Launitz dans le Philologus, XXVUI (1869),

p. 116 sq., va plus loin encore : pour que la toge aille bien, il faut, selon lui,

que la pièce de drap ait été coupée, puis recousue.

(3) Sur le cinctus Gabinus le meilleur exposé est celui de 0. Mûller, die

Etrusker, I, 3, 8.

(4) Fest. Ep. p. 77, 3 : Endo procinctu, in procinctu, sir/nificat aulem, cum

ex castris in praelium exitum est, procinctos, quasi praecinctos atque expedi-

tos ; nam apud antiquos togis incincti pugnitasse dicuntur. Cf. ib. p. 56, 12 :

Classis procincla, exercilus tnstructus. Fest. p. 189", 13; Ep. p. 223, 3: Pro-

cincla classis dicebatur, cum exercilus cinctus erat Gabino cinctu confestim

pugnaturiis. Serv. ad Aen. VII, 612 : Gabinus cinctus est toga sic in terguni

rejecta, ut uha (lire ima) ejus lacinia a tergo revocata hotninem cingat. Hoc

autem vestimenti génère vetei'es Latini, cum necdum arma (lire, avec 0. Mûiler,
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(562)

dats (1) après l'introduction du sagum, qui dès lors fut ré-

puté costume de guerre en op-

position à la toge insigne de

paix (2); mais il se conserva

dans certains rites solennels, tels

que le testamentum in pro -

cinctu (3), la devotio (4), l'ou-

verture du temple de Janus (5),

les fondations de villes (6), à la

fête des Ambarvales (7) et en

diverses pratiques sacrificatoi-

res (8). Caton enseigne qu'au

ritus Gabinns il faut de plus se

voiler la tête avec un pan de sa

saga) haberent, praecinctis logis bellabant,

unde etiam milites in procinctu esse di-

cuntur. Isid. Or. XIX, 24, 7 : Cinclus Ga-

binus est, cum ita imponitur toga, ut togae

lacinia, quae postsecus rejicitur, attrahatur

ad pectus.

(1) Il est vrai que, plus tard encore, on

voit fournir des toges aux armées ; mais

c'est en petit nombre, 1,200 toges contre

Fig. 0. 12,000 tuniques (Liv. XXIX, 36, 2), ou

même 6,000 toges contre 30,000 tuniques (Liv. XLIV, 16, 4) : elles ne consti-

tuaient donc pas le costume ordinaire, mais servaient à certains usages

spéciaux qui nous demeurent inconnus.

(2) D'où les métonymies courantes, saga sumere, ad saga ire, in sagis esse,

pour » être en guerre ». Au contraire, la toge est dite £a8r|î Elpr\viy,T^ : D. Cass.

41, 17, 1. On connaît le vers de Cicéron (Cic, in Pis. 30, 73) : Cédant arma
togae, concédât laurea laudi. Cf. Cic. de Or. III, 42, 167.

(3) Gai. II, 101; Fest. Ep., p. 109, 7. Cf. Mommsen, Staatsreclit, IP, p. 36.

(4) Liv. VIII, 9, 9; X, 7, 3.

(5) Verg. Aen. VII, 612 : Ipse Qiiirinali trabea cinctuque Gabino Insignis rese-

rat stridentia limina consul.

(6) V. Organ. de l'Emp. Rom., I, p. 168.

(7) Luc. Phars. 1, 596.

(8) Liv. V, 46, 2; Val. Max. I, 1, 11. Deux passages d'Appien se réfèrent au

même rite. Pun. 48 : Sxi-rctwv 8è vtx-r.v àpta-c-riv vsviictjxwi; -zà [lèv àypT,ai:oL xr\i "kdixi

iv£Tr{jXT:p7^, Staî^wadjjievoî aùtôî waTiEo cîw6aai 'Ptoij-atoi ot aTpaTT.yot. Mithr. 45 :

2'j)k)ia<; 6è iroîvXwv [jLèv aîyiiaXwTÛJv, -iTo);)iWV 8' ottXwv xal Xst'a; xpxxwv, ta (xèv

dtj^peta atopsuôÉvTa, 5ia!^tjjaâ|X£voi;, w<; è'Ooç Èa-rl 'Pa)[jiaioti;, «ùtoî èvsTrpT.as toîi;

IvuaXÎOK ôeoîî. Inscr. de Pise, Or. 642 : dum ii, qui immolaverint cincti

Gabino ritu, struem lignorum succendant:
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toge (1) ; mais cette exigence ne doit précisément se rappor-

ter qu'aux cérémonies du culte (2) ; on sait en effet que, dans

tout rite religieux, alors môme qu'il ne comportait pas le

cinctus Gabinus , on relevait la toge par dessus la tête

(fig. 6) (3), afin d'écarter toute distraction durant l'acte so-

lennel (4).

Il n'y a aucun compte à tenir des mentions du cinctus

Gabinus relevées dans les écrivains du iv' siècle ou posté-

rieurs (S) : ce n'est plus là qu'une locution archaïque abu-

sivement transportée à une toge très différente de celle des

temps anciens ; les diptyques consulaires nous la mettent

sous les yeux ; on la nomme toqa picta, plus exactement toga picta
*' 11111 des bas temps

vestîs picta (6), sans doute aussi trabea. Ces doubles tablettes de lEmpire.

d'ivoire, qu'à leur entrée en fonctions les consuls (7) et les

titulaires des hautes magistratures (8) — à partir de Théo-

dose le Grand les consules ordinarii exclusivement (9)
—

envoyaient en présent à l'empereur et à leurs amis (10), nous

(1) Serv. ad Aen. V, 755 : Quem Cato in Originibus dicit morem fuisse :

conditores enim civitatis taurum in dextram, vaccam intrinsecus jungehant,

et incincti ritii Gabino, id est togae parte caput velali, parte succincti tenebant

stivam incurvam.

(2) C'est ce qu'admet aussi 0. Mûller, op. et loc. dit.

(3) C'est ce dont témoignent nombre de figures conservées, par exemple :

Visconti, Mus. P. -CL, IV, tav. 45, et le relief d'une ara à Caeré, Monum. d.

Inst., VI, tav. XIII, fig. 1 ; la statue reproduite ici se voit aujourd'hui au

Vatican dans la Sala délia biga; elle a été publiée par Visconti, Mus. P.-Cl.,

III, tav. 19, Bouillon, vol. II, avec la légende « Sacrificateur Romain ».

(-4) Verg. Aen. III, 405 ; et, sur le iHtus Romanus qui veut qu'on sacrifie

velato capite, cf. Culte, I, p. 223.

(5) Claudian. de tert. consulatu Hon. 3 ; de quarto cons. lion. 6 ; de sex. c. H,

594. Prudent. Peristeph. X, 1013 : un prêtre accomplit un taurobole Cinctu

Gabino sericam fultus togam. Isid. Or. XIX, 24, 7. Muller a inexactement

interprété ces divers textes.

(6) V. supra, p. 181, et Mommsen, Dr. publ., II, p, 57, n. 4.

(7) Claudian. de consul. Stilich. III, 346 : Immanesque simul... dentés : Qui,

secti ferro in tabulas auroque micantes, Inscripti rutilum caelato consule nomen,

Per proceres et vulgus eant.

(8) Les questeurs aussi faisaient des distributions de diptycha. Symmach.

Ep. 2, 81 : Filius noster Symmachus... offert tibi doua quaestoria Quaeso

igitur, ut ejus nomine diptycha et apophoreta suscipere dignemini.

(9) C. Theod. XV, 8, 1 : Exceptis consulibus ordinariis, nulli prorsus alteri

auream sportulam, diptycha ex ebore dandi facilitas siti Et Godefroy ad h. L

(10) Symm. Ep. 2, 81; 5. 56; 7, 76; 9, 119;
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ont été conservées en grand nombre (1) et ont provoqué

(563) maintes recherches de tout genre (2) ; et pourtant on ne sau-

rait fixer qu'avec approximation l'époque à laquelle cet

usage appartient. Le plus ancien diptyque daté est de 406;

le plus récent, de 541 ; mais la coutume remonte sûrerrient

jusqu'au iv" siècle, témoin les passages cités de Symmaque,

et rien ne dit qu'il ne faille pas la ramener plus haut

encore (3). En ce temps-là donc, soit du niMv" au vi" siècle,

(1) On connaît en tout, jusqu'à présent, 61 diptyques à figures en relief,

dont 38 entiers; des 23 autres il ne reste qu'une valve. Sur ce nombre, 39 et

peut-être même 41 sont des diptyques consulaires
;
pour le surplus la desti-

nation ne saurait être spécifiée.

(2) Les diptyques découverts jusque vers le milieu, du siècle dernier se

voient dans Gorii Thesaiir. diptychor. consiilar. et ecclesiast. ace. F. R. Passe-

rii addilamenta et praef. cum tabulis aeneis, Florent. 1759, 3 volL in- f». Parmi

la considérable bibliographie des découvertes postérieures et des diptyques

en général, je mentionne comme particulièrement importants : C. Gazzera,

Bichiaraz. di tin dittico consol. ined. delta chiesa cattedrale delta città di

Aosta, Torino 1834,in-4o, aussi in Me>n. d. Ace. R. d.scienze di ro?-ino, XXXVIII,

p. 22o sq. ; das Darmstûdter Diptijchon, in Jahrb. d. Ver. v. Altertiiumsfr. im

R/ieintand, VIII (1846), p. 135; Augustin, das Dipt. coîisulare in d. Dom-

kirclie zu Hatberstadt, in Fôrsteniann, Neiie Mittheilungen des thûr.-suchs.

Ver. f. Erforsch. der vaterl. Allerthumer, VII (1848), p. 60-85; Fr. Pulszky.

Catalogue of the Fejérvâry ivories in the Mus. ofJ. Mayer, precededby anessay

on ant. ivories., Liverp. 1856; Vôgelin, das Zûrcherische Dipt. des Consuls

Areobindus., Zurich 1837, in-4o; Westwood, Dipfychs of the Rom. Consuls,

in The Gentleman's Magaz. and hist. Review, Aug. 1863 ; Wieseler, das Dipty-

chon Quirinianum zu Brescia, nebst Remerkungen ilb. die Diptycha ûberhaupt,

Gôtting. 1868, in-8o; Labarte, Histoire des Arts industriels, 2"= éd. Paris 1872,

in-40, I, p. 19 sq. ; W. Maskell, a Description of the Ivories ancient andmediae-

val in the South Kensington Mus., London 1872; Chabouillet, le Dipt. consuU

de St-Junien, in Rev. d. Soc. sav., S^ sér., VI (1873) ; J. 0. Westwood, a des-

criptive Catalogue of the fictile Ivories in the S. Kens. Mus., with an account

of the continental collections of classical and mediaev. ivories, London 1874,

in-8''; W. Meyer, zwei ant. Elfenbeintafeln d. k. Staatsbibliothek in Munchen,
' in Abh. d.phil.-hist. Cl. d. baier. Akademie, XV, 1 (1879). Ce dernier ouvrage

traite toute la question en détail et contient un aperçu chronologique des dip-

tyques existants.

(3) Pulszky et Westwood admettent que trois des diptyques que nous pos-

sédons seraient antérieurs à 406. Sur le plus ancien, dont la meilleure repro-

duction se trouve Mon. d. Inst., V, 51, 1, Pulszky reconnaît dans les person-

nages représentés Philippe l'Arabe et son fils : il le date en conséquence de

248. Il en attribue un second (Gori, II, tab. XIX) à Valérius Romulus, consul

en 308. Quant au diptyque de Rufius Probianus, qui se trouve à Berlin, il se

rapporterait, selon lui, au consul de l'an 322 Pôtronius Probianus ; mais rien

n'indique pour ce personnage le nom de Rufius. Ni Chabouillet ni W. Meyer

n'ont cru pouvoir se rallier à ces conjectures^
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la toge consulaire présente la forme d'une draperie qui

passe sous le bras droit, puis par dessus l'épaule gauche,

descend de là à la hanche gauche en couvrant ledos, ceint

ensuite horizontalement la taille et, reprise par dessus le

bras gauche, y laisse ilotter le pan qui la~ termine. Sous

cette toge on revêt le scapulaire [superhiunerale, omopho- (564)

rion), composé de deux larges bandes qui partent de chaque

épaule pour se réunir sur la poitrine et descendre ainsi

unies jusqu'aux pieds : c'est l'ornement sacerdotal bien

connu que revêt l'évoque pour dire la messe (l).,Tel est

le cinctus Gabimis comme l'entendent Claudien, Prudence

et Isidore.

Concluons. Tant que la toge fut un vêtement simple et

sans art, elle s'adapta à tous les besoins : on la porta jour et

nuit, tant les femmes (2) que les hommes, en guerre comme

en paix. Mais, dès que le luxe et la mode s'en furent empa-

rés, elle devint incommode pour l'usage courant et on la

relégua peu à peu dans le monde officiel. Cependant les

costumes d'étrangers et d'esclaves, qui n'avaient cessé de

subsister en Italie et dans les provinces, concurremment

avec le vêtement exclusif du citoyen romain, parurent de

plus en plus propres à répondre aux exigences qu'il ne rem-

plissait plus : les ^ens de tous états les adoptèrent, et plus

l'Empire Romain étendit ses frontières, plus les modes étran-

gères en envahirent la métropole.

Les travailleurs, qui ne portaient que la tunique, et non

la toge (3), mettaient lupaenula pour se garantir de la pluie, Paenuia

du vent, de la neige et de la froidure (4). Costume des mule-

(1) Cette courte description est empruntée à Vogclin, op. cit., p. 11. Détails

sur le costume consulaire dans W. Meyer, op. cit., p, 22. Les monnaies four-

nissent également quelques indications sur cet objet ; mais il n'est traité que

fort superficiellement dans l'article de Madden, on the impérial consular dress

in Numismat. Chronicle, new séries, I (1861), p. 231.

(2) V. supra, I, p. 53, n. 1.

(3) Juven. III, 171 : Pars mafjria Ilaliae est, si verum admittimus, in qua
Nemo togam sumit nisi ynortuiis.

(4) Varr. cité Non. p. 537, 12; Hor. Ep. 1, 11, 18; Sen. Q. N. IV, 6, 2; Quin-
til. VI, 3, 66; Juven. V, 79; Mart. VI, 59; Lampr. Al.Sev. 27.
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tiers (1), des esclaves (2) qui travaillent en plein air, et

notamment des porteurs de chaises (3), parfois aussi des

soldats (4), on la voit adoptée par les gens de toute classe,

voyageurs en voiture (5), citadins par mauvais temps (6),

(565) môme tribuns du peuple (7) et orateurs (8) ; les dames non

plus ne la dédaignent point, qui aiment leurs aises en voyage

ou à la campagne (9). C'est un manteau de drap floconneux

[gausapa) (40), ou de cuir (11), de couleur sombre (12),

épais (13), sans manches, étroitement ajusté au corps et bou-

tonné ou agrafé par devint sur toute sa longueur, hapaenula

entrave les bras (14) : quand l'invité arrive, il faut que son hôte

la lui déboutonne (15). Mais les soldats au service, les tra-

(1) Mulionia paenula : Cic. pro Sest. 38, 82.

(2) Plaut. Mosi. 991.

(3) Sen. de benef. III, 28, 5. Cf. Mart. IX, 22, 9.

(4) Sen. de benef. V, 24, 1 ; Suet. Galb. 6.

(5) Cic. fro Mil. 20, 54.

(6) Lampr. AL Sev. 27 : Paenulis intra urbem frigoris causa ut senes ute-

rentur permisit, cum id vestimenti genus semper itinerarium aut pluviale

fuisset.

(7) Spart. Hadr. 3, 5 : (paenulis) uti tribuni plebis pluviae tempore solebant,

imperatores autem nunquam, unde hodieque imperatores siiie paenulis a toga-

tis videntur. Si la leçon est correcte le mot togati signifie ici « habitants de

Rome » ; cf. 0. Hirschfeld, Wien. Stud., III (1881), p. 115. Mais j'aimerais

mieux lire ac togati^ avec Mommsen, Dr. publ.., II, p. 44, n. 3.

(8) Tac. de or. 39.

(9) La paenula est un commune vestimentum, c'est-à-dire un costume de

l'un et de l'autre sexe : Dig. XXXIV, 2, 23 § 2. Sur les paenulae matronales^

voir Treb. Poil. XXX tyr. 14, 4, et Lampr. Al. Sev. 27, 4.

(10) Mart. XIV, 143. Cf. Plin. H. N. VIII, 193.

(11) Scortea : Mart. XIV, 130; Sen. Q. N. IV, 6, 2. [Sénèque distingue la

scortea de la paenula.]

(12) Mart. XIV, 129 (intitulée Caniisinae, où il faut sous-entendre paenulae]:

Roma magis fuscis vestitur, Gallia rufis, Et placet hic pueris militibusqve

color.

(13) Spissa et crassa est: Acron. ad Hor. Ep. I, 11, 18. Elle peut servir de

cuirasse contre les coups : Plaut. Most. 991 : Libertas paenulast tergo tua.

(14) Comme Milon in rheda paenulatus veheretur au moment de l'agression

de Clodius, il se trouvait paenula irretitus : Cic. pro Mil. 20, 54.

(15) Cic. ad Att. XIII, 33, 44 : De Varrone loquebamur ; lupus in fabula.

Venit enim ad me, et quidem id temporis, ut retinendus esset. Sed ego ita egi,

ul non scinderem paenulam. Memini etiim tuum : « et multi erant, nosque impa-

rati. » Quid refert? Paullo post C. Capilo cum P. Carrinate. Horum ego vix

ultigi paenulam; tamen remanserunt.
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vaillcursdela campagne veulent avoir les bras libres: il leur

fallait une autre coupe (1); à leur usage (2) s'introduisit le

sarjum.

Le sagum n'est pas d'origine romaine (3). On nous le «ag-um

donne pour le costume national des Espagnols (4), des Gau-

lois (5), des Ligures (6) et des Germains (7). non sans diffé-

rences de matière, de coupe et de couleur entre ces divers

peuples ; chez les Romains eux-mêmes, d'ailleurs, la mode

Fa fait varier d'aspect et de nom. Les Espagnols le portaient

noir (8), et les Gaulois, rayé (9); les draps gaulois de ce genre,

entre autres les saga Alrebatica (10) et Nervica (11), sont,

(1) Parmi les très nombreuses figures de soldats des colonnes Trajane et

Antonine et des arcs-de-triomphe, on ne rencontre pas une fois la paenula, à

ma connaissance, mais toujours le sagum. Le relief de Berlin publié par

Hubner dans le 26« programme des fêtes de Winckelmann (Berl. 1866 in-4°)

représente un soldat vêtu d'une paenula, qui toutefois est percée d'une ouver-

ture pour laisser passer le bras droit. Le soldat reproduit dans Clarac (Mus.

de sculpt., H, pi. 148, n. 319) a les deux bras libres. Quelques autres docu-

ments sont cités par Hubner, op. cit., p- 11-12. Nous ignorons dans quelle

mesure et à quelle époque la paenula fit partie du costume militaire
; peut-

être seulement pour le service des postes de garde, ou pour certains corps de

troupe déterminés.

(2) Les esclaves ruraiix portaient aussi le sar/um, témoin Di(j. XXXIV, 2, 23

§ 2. Dans Colum. l, 8, 9, il faut peut-être, avec Ferrarius, op. cit., II, p. 46,

remplacer sagis cucullis par sagis cucullatis.

(3) Isid. Or. XIX, 24, 13 : Sagum Gallicum nomen est : dictum autem sagum
quadrum, eo quod apud eos primum quadratum vel quadruplex esset.

(4) Val. Max. III, 2, 21 ; App. Hisp. 42-43 ; Liv. XXIX, 3, 5.

(5) Polyb. II, 28, 7; II, 30, 1; Caes. B. G. V, 42; Strab. IV, p. 196. Le

sagum gaulois figure sur nombre de monuments de la région de la Moselle et

du nord de la France. Monographie détaillée sur ce vêtement, avec indication

des monuments qui s'y rapportent : F. Hettner, RÔmisches Grabmonument
gefunden bel Born an der Sauer, mit 2 Tafeln, Trêves 1881 (tirage à part de la

Monatsschrift f. d. Geschichte Westdeulschlands).

(6) Strab. IV, p. 202.

(7) Tac. Gerin. 17 ; Pomp. Mel. III, 3, 2.

(8) Strab. III, p. 153.

(9) Virgata : Verg. Aen. VIII, 660, 'PaêôwToi : Diod. Sic. V, 30, 1, Cf. TaC.

Hist. II, 20, et V, 23.

(10) Vopisc. Prob. 4, 5; Ed. Diocl. XVI, 23.

(11) Treb. Poil. Gall. II 6, 6; Vop. Carin. 20, 6; Lyd. de mag. I, 17; Suidas
s. V. 'ATpaêaTixatî. Ainsi que Mommsen le fait observer {Ed. Diocl., p. 88), la

manufacture principale était à Tournai (Turnacum), mentionné aussi Not.

Dign. Occ. XI, 57.
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au iv" siècle encore et au \% des* produits recherchés (4).

Quant à la coupe, le sagiim gaulois est un ample manteau,

échancré en triangle par le haut de façon à pouvoir être jeté

d'avant en arrière par dessus la tête : il a des manches, ou

tout au moins des ouvertures qui laissent passcj' les bras; il

tombe jusqu'au genou, et parfois est surmonté d'un capu-

chon pointu. Le sagum militaire des Romains est fréquem-

ment reproduit sur les monuments qui représentent des sol-

dats, la Colonne Trajane entre autres : il a la forme de la

chlamyde macédonienne (2), retenue sur l'épaule droite par

une fibula (3) ; toutefois, on rencontre aussi des saga sans

(567) fibule (4). Il n'y a point de différence originaire entre le
paludamentum ;

, \ i i i •

sarjuin et \q. paludamentum^ que les anciennes autorités nous

donnent de même pour le costume des simples soldats (5) et

des licteurs (6) en campagne; mais, dans l'usage, il est dis-

(1) Mommsen, Ed. Diocl., p. 87.

(2) Aussi le sagum, ainsi que le paludamentum, est-il dénomma y^vaixûç :

Nonius, p. 538, 31 : paludamentum est vestis quae nunc chlamys dicitur. Par

exemple, le paludamentum que porte Agrippine à une naumachie dans Plin.

H. N. XXXill, 63, est une chlamys dans Tac. Ann. XII, 36, et Dion Cass. 60,

33, 3. Il en est de même du sagum d'Antoine dans Porphyr. ad Hor. Epod.

9, 28, et du paludamentum impérial dans Dion Cassius (60, 17, 9 ; 65, 5, 1
;

65, 16, 4; 72, 17, 3; 75, 6, 7; 77, 4, 4). Ainsi encore, dans Lydus et Suidas

{locc. citt.), le sagum Atrebaticum devient une y\7.\xbc, 'ATpa6aTi-/tf,. Cf. Etym.

Magn. s. v. y^aïva : y>kXtxù; Sa tô Tcspi'fspèî ib èv auvTjOsta >>ïy6[j.£vov aotyojiavTtov.

Mais il se peut bien qu'il y eût encore quelque ditlerence de forme entre le

sagum et la chlamys; car on distinguait en outre des sagochlamydes : Treb.

Poil. Claud. 14, 5.

(3) Le sagum romain a une fibula : Liv. XXX, 17, 13; Varr. cité Non.

p. 538, 28 =^ Biicheler 569 ; App. Piin. 109, et les nombreux bustes, statues et

reliefs où elle est visible. Le sagum espagnol aussi : Liv. XXVII, 19, 12; App.

Hisj). 42-43. Ainsi que celui des Germains : Tac. Germ. 17. Mais le sagum

gaulois, autant qu'on peut en juger par les monuments, est sans fibule, et

Diodore de Sicile est seul à la lui attribuer (V, 30, 1). V. sur cette question

Hettner, op. cit., p. 10.

(4) Treb. Poil. XXX tyr. 10, 12 : duo saga ad me velim mittas, sed fibulato-

ria. Il y avait donc, évidemment, des saga sans fibule.

(3) Les rorarii, par exemple (Lucil. cité Non. p. 553, 4), les équités et les

pedites (Sabidius dans les scholies de Vérone ad Aen. X, 241), et un soldat

des Curiaces (Liv. I, 26, 2).

(6) Deux fois dans Tite-Live (XLI, 10, 7, et LIV, 39, 11), les consuls partent

en guerre paludalis lictoribus, tandis que, d'après Cic. in Pis. 23, 55, et Sil.

Ital. IX, 420, les licteurs portent un sagulum, un sagulum rubens, précise ce

dernier auteur.
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tingué du sagum grégale (1) et identifié au sagum jnirpu-

reum (2) ou album (3) que porte seul le général (4).

On rangera encore parmi les variétés du sagum^ le bir-

rus (3), la lacerna^ la laena, et peut-être Vabolla (6).

Le birrus ou burrus paraît devoir son nom à sa couleur Urrm;

rouge (uuppoç) (7). C'est un manteau à draper, grossier (8)

et raide (9), probablement muni d'une cape ou d'un capu-

chon (10). La lacerna sert de même à se défendre de la (568)
lacerna ,

pluie (11), porte aussi un capuchon {cucullus) (12), et souvent

(1) Liv. VII, 34, 15.

(2) Hirt. B. Afr. 57. Métellus aussi porte un sagum : Sallust. cité Non.

p. 538, 22. Masinissa reçoit du Sénat sagula purpurea duo: Liv. XXX, 17, 13.

Un sagum purpureiim mentionné dans le tarif de douane romain C. /. L.

VIII, 4508.

(3) VaL Max. I, 6, 11; Hirt. B. Afr. 57.

(4) Sur le purpureum paludamentum imperatoris, voir : Apul. Apol. 22;

Varr. de L. L. VII, 37, et les documents colligés par Gronov. et Drakenb. sur

Liv. XLI, 10, 5. Nombreuses reproductions, notamment : Mus. P.-CL, III,

pi. XI; Mus. Borb., II, 39.

(5) Ed. Diocl. XVI, 13, 18 et 23, le ptppo; AaSoxT^vôî èv ô(Aot6TT,Tt NEpStxoû et le

pippoî NcpStxd; du texte grec répondent au sagum Gallicum du texte latin :

Mommsen, p. 391. Et de même les saga Atrebatica de Vopiscus [Gall. II 6,

6) sont identiques à ses bîrri ab Atrebatis petiti {Carin. 20, 6).

(6) Tous ces produits, semble-t-il, rentrent dans l'industrie générale des

sagarii. On n'a pas rencontré de noms de fabricants spéciaux à chacun d'eux.

(7) Fest. Ep., p. 31, 6 : burrum dicebant antiqui quod mine dicimus rufum.

Probus, dans G. Valla, sur Juv. III, 283 : Quod Graeci caecum, Latini teres

(lire veleres) byrrum vocarunt. V. sur ce point Salraas. ad Vop. Carin. 20, p. 862

éd. 1671. Le mot se lit encore en fonction d'adjectif aux Acta S. Cypriani,

dans Ruinart, Acta primor. Martyr., p. 218 : Idem S. Cyprianus in agrum Sexti

productus est, et ibi se lacerna burro (lire hurra ou bien lacerno) exspoliavit et

genu in terram flexit. Détails sur le birrus: Salmas. ad Tert. de palL, p. 81 sq.

(8) Dans l'épigramme d'Euchérie (Baehrens, P. L. M., V, 60 = Riese, Anth.,

n. 390), énumération d'objets qui jurent de se voir accouplés (v. 5-6) : Nobilis

liorribili jiingatur purpura burrae, Nectatur plumbo fulgida gemma gravi.

(9) D'où l'épithète byrrus rigens dans Sulpice Sévère : Dial. I, 21, 4 (14).

(10) Juv. VIII, 145 : Tempora Santonico vêlas adoperta cucullo. Et scholic ad
h. l. : Cucullo de byrro Gallico scilicet ; nam apud Santonas oppidum Galliae

conficiuntur. C. Theod. XIV, 10, 1 § 2: Servos... aut byrris uti permittimus aut

cucullis.

(11) Plin. H. N. XVIII, 225 : Hoc ipso Vergiliarum occasu fieri putant aliqui

a. d. III Idus Novembris,... servantque id sidus etiam vestis institores, et est in

caelo notatu facillimum... Nubilo occasu pluviosam hiemem denuntiat, statim-

que augent lacernarum pretia; sereno asperam, et reliquarum vestium acce-

dunt.

(12) Mart. XIV, 132 : Sipossem, totas cuperem misisse lacérnas; Nunc tantum

Vie F'm>'ÉE riis Rom. t. II. U



210 LA VIE PRIVEE DÈS ROMAINS.

on la confond avec le birrus (1). Mais c'est plutôt un man-

teau le'ger (2), éle'gant (3), qu'on laisse flotter (4) et qu'on

porte par dessus la toge (5) bien moins pour se tenir chaud (6)

que pour être bien mis en public, aux jeux (7), à la pro-

menade. Il y a pour ces occasions, au lieu des grosses (8)

et sombres (9) lacernae usuelles, des lacernae blanches (10),

de vives couleurs (H), teintes en coccus (12) ou en pour-

pre (13). Au temps de Cicéron la lacerna n'était pas encore

(569) entrée dans l'usage (14), et Auguste interdit de la porter au

Forum pardessus la toge (13). Mais les écrivains de son siè-

cle la mentionnent en maint endroit à titre de costume mili-

capiti munera mitto tuo. Hor. Sat. II, 7, 55 : odoratum caput obscurante

lacerna. Un sagura à cucullus, soit donc peut-être une lacerna, dans Bartoli,

Arcus Tab. 39.

(1) SchoL ad Pers. I, 54 : Scis comilem horridulum trita donare lacerna] id

est : Scis et byrrum attritum comiti condonare.

(2) Mart. VI, 59, 5 : Quid fecere mali nostrae tibi, saeve, lacernae, Tollere de

scapulis qi.ias levis aura potest?

(3) La nobilis purpura de Tépigramme citée plus haut (p. 209, n. 8) n'est

autre que la lacerna.

(4) Sulp. Sev. Dial. I, 21, 4 (14) : Alque haec caris viduis ac familiaribus

mandat Lribiita virqinibus, illa ut byrrum rigentem, haec ut fluentem lexat

lacernam. Même intormation à tirer d'Amm. Marc. XIV, 6, 9 : Sudant sub

ponderibus lacernarum (la phrase est ironique), quas in collis insertas cingu-

lis ipsis annectunt, nimia subteminum tenuitate perflabiles, expandentes cas

crebris agitationibus, maximeque sinistra, ut longiores fimbriae tunicaeque

perspicue luceant varietate liciorum effigiatae in species animalium ynulti-

formes.

(5) Mart. II, 29; VIII, 28, 22; XIV, 137. Juvénal (IX, 29) les appelle muni-

menta togae.

(6) S. Augustin {Serm. 161, 10) pariant d'un amoureux qui n'a d'autre volonté

que celle de sa maîtresse : Illa dixerit : Nolo habeas lalem byrrum. Non

habet. Si per hiemem illi dicat : In lacerna le amo, eligit tremere quam dis-

plicere.

(7) Suet. Cl. 6; Mart. IV, 2; XIV, 137.

(8) Pingiies : Juv. IX, 28. Rudes : Mart. VII, 86, 8.

(9) Tristes : Mart. I, 96, 4. Nigrae : Mart. IV, 2, 2. Pullae : Suet, Oct. 40,

(10) Mart. IV, 2, 4, et XIV, 137.

(11) Mart. II, 46, 3.

(12) Mart. XIV, 131.

(13) Mart. II, 29, 3; H, 57; V, 8, H ; VIII, 10; IX, 22, 13; Juven. I, 27.

(14) Cicéron {Phil. II, 30, 76) reproche à Antoine d'avoir parcouru la Gaule

en lacerna, alors qu'il était maître de la cavalerie et candidat au consulat,

(15) Suet. Oct. 40.
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taire (1) : il semble donc qu'à cette époque la lacerna plus

élégante ait pris le pas sur le sagum. Plus tard on la porta

même en ville; mais, jusque sous Hadrien, elle ne laissa

pas de passer pour peu séante aux sénateurs (2).

On nous donne également la laena pour un sagum. Elle est lœna,

faite d'une épaisse étoffe de laine à longs poils, spécialité de

l'industrie gauloise comme tous les tissus du même genre (3).

Mais ce n'est point un manteau gaulois : elle appartient au

vieux passé romain, le Flamen Carmentalis la portait en la rat-

tachant par une fibule (4) ; elle répond à la yXawa grecque (S),

faite comme elle de drap épais (6) et floconneux (7), comme
elle destinée à parer aux intempéries (8). Elle lui ressemble

même en ce détail qu'on peut l'une et l'autre les doubler pour

(1) Propert. IV, 12, 7; V, 3, 18; Ov. Fast. II, 746. D'après Velléius Pater-

culus, Cassius à la bataille de Phiiippes porte une lacerna (II, 70, 2), et Octave

se rend en lacerna au camp de Lépidc (II, 80, 3). Les documents postérieurs

mêmes nous la donnent pour un costume exclusivement militaire à roriginc.

Schol. ad Pers. 1, 54 : Lacerna palliiim fimbriatum, quo olim soli milites vela-

hantur. Isid. Or. XIX, 24. 14 : Lacerna pallium fimbriatum^ quo olim soli

milites utebantur : unde et in distinguenda castrensi urbanaque turba, hos

togatos, illos lacernatos vocabant. Dans l'un et l'autre texte, Bunarruoti cor-

rige fimbriatum en fibulatu7n,a.vcc raison probablement; car la lacerna devait,

comme le sagum, être pourvue d'une fibule.

(2) Gell. XllI, 21.

(3) Strab. IV, p. 196 (parlant des Belges) : f, 8è èpéa tpaj^eïa [xév, àvipôîxaXXo;

S^, dt'^' T,î Toù; SajEtî Tayou? è^ucsaivouatv, O'jç Xaiva? xa>kOÛaiv. Mart. XIV, 136 :

Laena. Tempore brumali non multum laevia prosunt : Calfaciunt villi pallia

vestra mei.

(4) Cic. B7'ut. 14, 56. Fest. Ep., p. 113, 15 : Infibulati sacrificabant flamines,

propter usum aeris antiquissimum, aereis fibulis. Serv. ad Aen. IV, 262 : Laena,

genus vestis. Est autem proprie toga duplex, amictus angularis, Ch'aece j^Xaîva.

Alii amictum rotundum, alii togam duplicem, in qua flamines sacrificant infi-

bulati. Quidam tradunt bene filio Veneris habitum laenae datum, quia hune sibi

amictum genus Veneris vindicavit. Unde Popilii Laenates propter hune habi-

tum.... Quidam pontificalem ritiim hoc loco expositum putant. Veteri enim
religione pontificum praecipiebatur inaugurato flamini vestem, quae laena

dicebatur, a flaminica texi oportere.

(5) Plut. Nuyn. 7 : xal yàp S; k'^ô^ou^t oi jîaiTt^sî; Xaivaç ô 'Irfêa; ^(Xaivaî t^r^Qht

elvai. Serv. loc. cit.

(6) PoUux, 10, 123-4 : y\cibj:i -naytix.

(7) OûXti : Hom. Od. IV, 50. Épithète fréquente.

(8) 'AveixoaxeiiTiî : Hom . II. XVI , 224. Hésychius l'appelle î|xc»Ttov

yE'.fispivôv.
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(570) les mettre (1). Les héros d'Homère portent la yj.a~yoL ; ceux des

poètes latins, la laena (2). Sous l'Empire c'est un vêtement

de dessus fort usuel, que riches et pauvres (3), hommes et

femmes (4) varient en mainte façon (5), et il y a de belles

laenae teintes de coccus (6) ou de pourpre (7), qu'on met pour

faire toilette, surtout pour aller dîner en ville (8).

ahoiia; \j'abolla, comme la laena^ est épaisse et double (9), mais

c'est une importation étrangère (10). Elle sert de vestimentum

militare (11) : ce doit donc être un sagum^ défense contre les

mauvais temps (12) et parure de luxe ; car on avait des abollae

de pourpre, où se drapaient les rois (13) et les grands person-

(1) Hom. II. X, 133 : 'Aixœl 8' oEpa yJXaîvav -irepovr.aaTO cpoivtxosjaav, AtTt>vf,v,

ÊXTaStT^v, oû'Xr, S' ê-it£VT|Vo8£ 'Ki/yr^. PoUux, 7, 47 : e'.cI Sa yXatvai aï [xèv àTzkotU^,

w; "0(X7)poi; « Sojôexa 8' dt7c>vot3aî », aï 81 8nrXaî... • "uaûxaç 8è ol 'AttixoI i.Tz\-r\-

yiSa; xal StTrXfiytSaî ical 8i6ô>kOu; (LvôfiaÇov. Fest. Ep., p. H7, 10 : Laena vesli-

menti genus habitu duplicis. Varr. de L. L. V, 133 : Laena, quod de lana

milita duariim etiam logarum instar... Ut antiquissimum mulierum ricinium,

sic hoc duplex virorum *.

(2) Énée : Verg. Aen. IV, 262. Annibal : Sil. Ital. XV, 424.

(3) Juven. V, 130.

(4) Hyacinthina laena : costume d'homme, dans Perse, I, 32 ; costume de

dame, dans S. Jérôme, Ep. 22, 6 = vol. I, p. 97 Vallars.

(5) Martial (XII, 36, 2) parle d'une brevis laena.

(6) Juven. III, 283.

(7) Hyacinthina : Fers. I, 32; Ilieron. loc. cit. Tyria : Verg. Aen. IV, 262.

(8) Mart. VIII, 59, 10.

(9) Serv. ad. Aen. V, 421 : Duplicem amictiun, i. e. abollajn, quae duplex est

sicut chlamys. Horatius {Ep. I, 17, 25) : Contra, quem duplici panno patientia

velat.

(10) Le tarif de douane romaine de la Colonia Julia Zarai en Maurelania

Caesarensis, de l'an 202 de notre ère (C. /. L. VIII, 4308), contient un chapitre

intitulé lex vestis peregrinae, où se trouve mentionnée une abolla cenatoria.

(H) Nonius, p. 538, 16: Abolla vestis militaris. Varr. Sat. Men. 223 Bûcheler:

Toga tractast et abolla datast, Ad turbam abii, fera militia Munera belli ut

praestarem.

(12) Juven. IV, 76. C'est par ce motif que les cyniques, eux aussi, portent

Yabolla (Mart. IV, 53), c'est-à-dire le Tptêwv 8nt>.oû(; (Diog. Laert. VI, 22) auquel

fait allusion Horace, loc. cit.

(13) Ptolémée, par exemple : Suet. Cal. 35.

* Le terme technique ancien pour la laena doublée est ampla (dérivé de ambo) ; car c'est par

cette épithète {vestis pulla purpurea ampla) que Livius Andronicus (cité par Nonius) traduit le

. SiTt'Xf, d'Homôre dans un passage identique à celui qu'on vient de lire {Od. XIX, 225-6). —
V. H.
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nages (1), des ahollae cenatoriae^ qu'on importait d'Afrique.

L'habit de table consacré par l'usage [vestis cenatoria (2),

cenatoriiim (3) [vestimentum], otoat) S£t,TtvlTt,ç) (4), c'était la syn-

thesis (5). Voici le peu que nous en savons : c'est un vêtement

commode, aussi tout le monde le portc-t-il aux Saturnales (6) ;

la couleur en est variable, il y en a de blancs (7), de verts (8),

de pourpres (9), de bigarrés (10); selon toute apparence, il est

ajusté [indumentum) Qi non drapé (11); on en change plusieurs

fois au cours du repas (12), aussi chacun en a-t-il un assorti-

ment, d'où sans doute lui vient son nom; car on entend

habituellement par si/nthesis un certain nombre d'habits ou

de vases de même genre (13) : synthesis tunicarum ou pallio-

lorum (14), assortiment de tuniques ou de manteaux courts
;

synthesis calicum (15), septenaria synthesis^ service de sept

coupes' de Sagonte (16).

Les Grecs avaient deux genres de coiffure : la cape de

feutre, coitFure de pêcheurs, de bateliers et d'artisans, attri-

(571)
synthesis.

Coiffures

(1) Mart. VIII, 48, 1.

(2) Capitol. Max. II 30, 5.

(3) Ad. Arv. 27 mai 218 : cenatoria alba sum-pserunt et in tricliniaribus

discubuerunt et epulati sunt. 17 mai 241 : magisler lotus cenatorio albo ac

pueri... consederimt. V. Henzen, Act. Arv., p. 12 et 27. Petron. 21 : cenatoria

repetimiis. 56 : cenatoria et forensia. Mart. X, 87, 12 ; XIV, 135. C'est encore à

ces vêtements, sans doute, que fait allusion Petron. 30 : vestimenta mea cubi-

loria perdidit,.,. Tyria sine dubio, sed jam semel Iota.

(4) D. Cass. 69, 18, 3.

(5) Act. Arv. 19 mai 91 ; ibique in tetvastyl[um desciderunt ibique in Iriclinio

discumbentes] cum sintes(ibus) epulati sunt. V. Henzen, loc. cit., p. 15. Mar-

tial. V, 79. Mention fréquente.

(6) Mart. XIV, 1,1, et 141.

(7) V. cinq notes plus haut, et cf. Henzen, p. 15.

(8) Prasina : Mart. X. 29, 4.

(9) Petron. 30, supra.

(10) Mart. II, 46.

(11) Suétone dit de Néron {Ner. 51) : ut... plerunque synthesinam indutus...

prodierit in publicum sine cinctu et discalceatus. Ce que Dion Cassius (63, 13, 3)

rend par j^iTwvtôv ti évSîSuxwç (îvOtvov.

(12) Dans Martial (V, 79) Zoïlc en change onze fois au cours du repas.

(13) Sahnas. ad. Vop. Bonos. 15, p. 771 sq.

(14) Dig. XXXIV, 2, 38 § 1.

(15) Stat. Silv. IV, 9, 44.

(16) Mart. IV, 46, 15;
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buée par cette raison même à Castor et Pollux, à Ulysse, à

Charon, à He'phestos, à Dédale (1) ; et le chapeau plat (petasus)

que porte Hermès (2). L'Italie les connut aussi et la tradition

piiieus; en maintint toujours l'usage respectif. Le pilleus est aussi

bien étrusque et ombrien que romain (3). On sait qu'à Rome
(572) il est un symbole de la liberté (4) et qu'à ce titre le port en est

imposé aux affranchis (5) : on peut donc croire qu'il fut jadis,

comme la toge, l'insigne du citoyen romain, et que les pillei

des pontifes, des flamines et des Saliens sont, aux époques

plus récentes, des survivances de l'ancien costume conser-

vées parla tradition sacerdotale. A latin de la période républi-

caine et sous l'Empire, on sortait nu-tête (6) ; aux Saturnales

seulement tout le monde était coiffé du pilleus (7). Mais il est

probable que les gens du commun s'en couvraient en tout

(1) V. sur ce point les nombreuses informations réunies par Yates, Textri-

num antiquorum, Lond. 1843, in-8", p. 392 sq.

(2) Yates, op. cit., pi. XII-XIII.

(3) Sur le pilleus des anciens Italiotes, étude détaillée de Helbig in Sitzungs-

ber. cl. phil.-hist. Cl. d. M'inch. Acad. 1880, p. 487-534 : notamment, sur le

pilleus des Étrusques, p. 497 sq., et sur celui des Ombriens, p. S12.

(4) Le document le plus connu est le denier de Brutus et L. Plaetorius Ces-

tianus (Cohen, Monn. de la Rép., pi. XXIV, n. 16 ; Méd. Imp., I, pi. 11, n. 4), oii

figure au revers le pilleus entre deux poignards avec lïnscription EID. MAR.

Dion Cassius en parle (47, 23, 3) : Bpoûxo; [jlIv taûfâ ts l-irpa^ae xal é; tJi

vo(Ata[xaTa â èxoTr-csTO elviôva te aÛToS xal TtiXiov ÇtfpîSii t£ 5ûo hstù-KOu, St.Xwv

Ix TE TOUTOU xal 5ià Tuv ypa[X[JidTt»)v, Sti t^,v TraTptav fjiETà toû Ka^dtou T{kzu-

ÔEpwxùx; EÎT,. Le même symbole se voit sur nombre de monnaies, énumérées

par Helbig, loc. cit., p. 490 sq.

(5) Serv. ad Aen. VllI, 364 : (Feronia) eliain libertorum Dea est, in cujus

templo raso capife (cf. supra, I, p. 416, n. 1) pilleum accipiebant. D'oîi l'expres-

sion caprre pilleum pour « recevoir la liberté » (Plaut. Amph. 462), et vocare

ad pilleum servos, « convier les esclaves à s'affranchir » : Liv. XXIV, 32, 9;

Sen. Ep. 47, 18; Suet. Tib. i. C'est dans ce costume que les esclaves affranchis

par le testament de leur maître escortaient son cercueil (supra, I, p. 416, n. 2),

et les captifs libérés, le triomphe du général qui les avait vaincus : Liv. XXX,

45, 5; XXXIII, 23, 6; XXXIV, 52, 12 ; XXXVIII, 55, 2; Plut. Flamin. 13. Certains

rois étrangers s'y exhibèrent dans Rome pour se reconnaître liberti du

peuple romain : Polyb. XXX, 19 (16), 3 (= Liv. XLV, 44, 19, et Diod. Sic.

fr. 31, 15, 2) ; Plut, de Alex. fort. 2, 3, p. 412 D. Après la mort de Néron,

toute la plèbe arbora le pilleus en symbole de la liberté reconquise : Suet.

Ner. 57.

(6) Plut. Q. R. 14, p. 329 D. : auvTjOEaTEpov 5è Taîî [lèv yuvat^iv, êyxExaXuixjAévaiî,

Toïî 6' dvSpaa'.v, àxaXùitToiî eÎî t6 Zt\]i.à<sio^ icpotévat,

(7) Mart. XI, 6, 4;XIV,1, 2.
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temps (1), et aussi quiconque voulait le soir vaguer incognito

par les rues (2). Le pétase était la coiffure des acteurs sur la petasus,

scène (3); mais nous voyons Auguste le portera la prome-

nade (4). A partir de Caligula, on adopta au théâtre, pour se

garantir du soleil, les chapeaux thessaliens (5) et les causiae causiae.

macédoniennes à larges bords retroussés (6), innovation (7)

empruntée aux matelots (8) et goûtée de l'empereur Cara-

calla qui se piquait d'imiter Alexandre le Grand (9).

SECTION III, — LE COSTUME FÉMININ. (573)

Si la mode règne sur le costi^me masculin, que dire de

la toilette des dames (10)? 11 va sans dire, d'abord, que le

costume des matrones [habitiis matronalis) (11) n'est pas

celui des jeunes filles
,
qui à son tour diffère de ceux des

esclaves (12) et des courtisanes (13). D'autre part, les étran-

gères et les affranchies introduisirent au gré de leur caprice

toute sorte de modes exotiques, grecques surtout : tels les

tissus transparents de Cos, réputés avec raison malséants et

abandonnés aux affranchies (14), puis peu à peu, et dès le

i" siècle de notre ère, trouvant accès chez les dames romai-

(1) Hor. Ep. 1, 13, 15.

(2) Suet. Ner. 26.

(3) Plaut. Amph. 143, 145 et 442; Pseud. 735 et 1186.
'

(4) Suet. Oct. 82.

(5) D. Cass. 59, 7.

(6) Sur ces retroussis, voir Yates, I, p. 408.

(7) Mart. XIV, 29.

(8) Plaut. Mil. gl. 1178; Pers. I, 3, 75.

(9) Herodian. IV, 8, 2.

(10) Les caprices de la mode féminine excitent déjà la verve railleuse de
Plaute : Epid. 229 sq. Cf. Varr. L. L. IX, 22.

(11) Dig. XLVII, 10, 15 § 15.

(12) Vestis ancillaris : Dig. ib.

(13) V. supra, l, p. 53, n. 1.

(14) Hor. Sat. T, 2, 101 sq. .
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nés (1), et supplantant la toilette décente et digne qui jadis

était obligatoire pour la matrone au même titre que la toge

pour le citoyen. Cette toilette comportait, — outre la fas-

cia (2) et la tunica interior, subucula (3) ou interula (4), com-

munes à toutes les femmes, — la stola (5) matronale, avec

un vêtement de dessus pour les sorties (6).

u stola; La stola est une tunique qui tombe jusqu'aux pieds (7),

et dont les manches viennent à mi-bras (8) : le bas est

(574) garni d'une bordure [instita] (9), et la taille entourée d'une

ceinture (10). On ne sait au juste à quelle époque les Romai-

nes l'adoptèrent; car, au temps jadis, elles portaient la

toge (11), comme leurs maris, et le nom seul de stola dénonce

un vêtement grec, d'homme ou de femme à volonté (12), bien

(1) Les plus anciens témoignages à cet égard sont : Sen. Contr. 2, 13, 7,

p. 159, 10 Bursian; 2, 15, 4, p. 174, 16; Exe. Contr. 2, 7, p. 358, 2; Sen. de

benef. VII, 9, 5.

(2) V. supra, p. 115. Ter. Eun. II, 3, 22 sq. Hieronym. Ep. 117, 7 Vallars :

Papillae fasciolis com'primuntur et crispanti cingulo angustius pectiis artatur.

Cf. Ep. 22, 6.

(3) V. supra, p. 116.

(4) ApuL Met. VIII, 9; Flor. I, 9, p. 35 Hildebr. Vop. Bonos. 15, 8 : inte-

rulas dilores duas, et religiia quae matronae conveniunt

.

(5) Sur la stola, études récentes de Hûbner : Comm. phil. in hon. Th.

Momms., p. 104 sq., et Hermès, XIII (1878), p. 425 sq.

(6) Tibul. IV, 2, H.

(7) Ad talos demissa : Hor. Sat. I, 2, 99. Sfola longa : Ov. Pont. III, 3, 52
;

TibuL I, 6, 68.

(8) V. infra, p. ^20, n. &.

(9) Hor. Sat. I, 2, 29, et Comm. Criiq. ad h. l. Ov. A. am. I, 32 — Trist. II,

248 : Quaeque tegit medios instita longa pedes. Tout semble indiquer que la

stola était une robe à traîne. Sur une décoration des bains de Titus (V. Bar-

toli, Admiranda., t. 83) se voient deux femmes dont l'une paraît parler avec

instance à un guerrier (on croit y reconnaître Véturie, mère de Coriolan) :

toutes deux ont une robe traînante. Le témoignage d'Eustathe [ad II. p. 409,

4 : TavÛTt£Tr>kOv ttiv 'E)»ivTjv 'Ki'^ii... w; Tavûoujav ''Pwjj.atxwi; xai ÈTttîTupouaav tôv

iriitXov), encore qu'il se réfère à une coutume très postérieure, ne peut guère

avoir d'autre sens en tant qu'il la donne pour spécifiquement romaine. Mais

il ne s'ensuit pas du tout qu'on doive, avec Rich, s. v. stola, traduire par

« traîne » le mot même instita [, d'autant que le sens ordinaire de ce mot

est « ceinture, lien », cf. Forcellini, s. v.].

(10) Enn. cité Non. p. 198, 1 = Ribbeck, Trag. Fr. 345 : et quis illaec est

quae lugubri Succincta est stola ?

(11) V. supra, I, p. 53, n. 1.

(12) Nonius, p. 537, 24 : Stolam veteres non honestam vestem solum, sed etiam



LE VÊTEMENT. 217

que les Grecs distinguassent deux genres de stolae pour les

deux sexes (1), C'est au cours de la 2" guerre punique que costume des

_
matrones;

nous trouvons pour la première fois mentionnée la longa

vestis à titre de privilège pour les femmes mariées (2), et

cette tradition se maintint (3) , toutefois avec une légère

modification à partir du siècle d'Auguste. On voit alors des

femmes mariées faire suivre leurs noms de la qualification

honorifique de stolata femlna (4) et faire valoir leur mérite (575)ni r\
stolatae

à 1 appui de la distinction à laquelle elles prétendent (5). Or, feminae.

ce mérite ne saurait être autre que lejustrium liberorum (6),

auquel non seulement les hommes (7), mais les femmes

omnem quae coi'pus tegeret. Enn. in Ribbeck, Trag. Fr. 283 : Regnum reliqui

saeptus mendici stola. 287 : Caedem caveo hoc cum vestitu, squalida saeptus

stola. 34S, deux notes plus haut. 391 : induta fuit saeva stola (d'une grande
stola).

(1) Varr, Eumen. cité Non. p. 337, 30 = 120 Bûcheler : partim venusta

muliebri ornati stola.

(2) Macrob. Sat. I, 6, 13 : (M. Laelius augur) bello Punico secundo duumviros

dicit ex senatus consulta propter multa prodigia libros Sibyllinos adisse, et

inspectis his nuntinsse, in Capitolio supplicandum lectisterniumque ex conlata

stipe faciendum, ita ut libertinae quoque quae longa veste uterentur in eam
rem pecuniam subministrarent. Par ces libertinae à longue robe, il faut sans

doute entendre celles qu'avaient épousées des citoyens romains : sur ces

unions, cf. supra, I, p. 91, n. 2, et Heinecc. ad leg. Jul. et Pap. Popp.

Comm., Amstelod. 1726, in-4, p. 247 sq. C'est à un mariage de ce genre, en

effet, que se réfère l'épitaphe d'un afl'ranciii, C. I. L. I, 1194 = Bûcheler,

Anthol. epigraph. Lat. Spec. I, n. 23 : ita leibertate illei me, hic me decora-

(r)at stola.

(3) Fest. Ep., 125, 15 : Matronas appellabant eas fere quibiis stolas habendi

jus erat. Ulp. Dig. XXXIV, 2, 23, 2 : muliebria sunt (vestimenta) quae matris

familiae causa sunt comparata, veluti stolae, pallia, tunicae. Cic. Phil. II,

18, 44 : sed cita Curio intervenit, qui te a meretricio quaestu abduxit et, tan-

quam stolam dedisset, in matrimonio stabili et certo collocavit. Ilor. Sat. I,

2, 29 et 94 sq. ; Mart. I, 33, 8. Varron aussi {L. L. VIII, 28; IX, 48; X, 27) parle

de la muliebvis ou mulierum stola comme du vêtement exclusivement réservé

aux matrones, et en fait même la remarque expresse en X, 27.

(4) Les inscriptions relatives aux feminae stolatae, pour la plupart des ii« et

m^ siècles, ont été citées par Hûbner. On les trouvera dans : Or.-Henzen, 3030

et 7190, n. 2; C. I. L. III, 3225, 3283, 3293 et 6153 (p. 998).

(3) Properce, par exemple, fait dire à Cornélie (V, 11, 61) : Et tamen emerui
generosos vestis honores, Nec mea de sterili facta rapina domo.

(6) C'est aussi l'opinion de Hiibner, loc. cit., p. 105,

(7) V. supra, I, p. 91 ^
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aussi (1) pouvaient aspirer. Il semble donc que ce privilège

investissait la mère d'un costume spécial ; mais ce costume

ne pouvait être Xd^stola ordinaire (2), que toute femme mariée,

même sans enfants, avait le droit de revêtir : c'était sans

doute la stola ornée d'un insigne sur la nature duquel les

documents ne nous apprennent rien. La qualification n'ap-

paraît pas avant le u^ siècle : si elle est muette sur l'insigne,

c'est apparemment que, comme on le verra, la stola ordi-

naire était tombée en désuétude dès le règne de Tibère, tan-

dis que la stola des mères demeurait seule en usage jusqu'à

la fin du m^ siècle.

Vêtements à Lc vêtcmeut dc dessus était, au bon vieux temps, le rici-

ricinium, nium OU reicinium, pièce de drap quadrangulaire déjà men-

tionnée dans les Douze Tables (3), oii le nom désigne un

tapis servant à orner le bûcher mortuaire. Les femmes

l'attachaient sur leur tête et s'y enveloppaient en la rejetant

par dessus le bras gauche ou l'épaule gauche (4). Le rici-

rica; nuim, aiusi que la rica, qui n'en diffère que par de minces

(576) détails (5), resta en usage comme vêtement sacerdotal jusque

(1) D. Cass. 55, 2, 5 : -fi 6è S->^ Aiouta è; Tàç [iT,Tspa(; làç Tplç Tsxo-Jaa; iat-

Ypat-fïj. C. I. L. m, 755 : (Aurélia Marcellina) habens jus Hberorum. Gai. I,

145 : ex lege Julia et Papia Poppaea jure Hberorum tutela liherantur feminae.

Cf. id. I, 194; III, 44 et 50; Paul. Sent. III, 4% 1; Ulp. fr. 16, 1» : libéra inter

eos (virum et uxorem) testamenti factio est, si jus Hberorum a principe impe-

traverint.

(2) Hûbner, toc. cit., p. 109.

(3) Cic. de leg. II, 23, 59 (avec la correction quelque peu hardie, mais bien

conforme au sens général, proposée par SchôU, Leg. XII Tab. Reliq., p. 57) :

Extenuato igitur sumptu, tribus reciniis relictis et uno clavo purpurae,... tol-

lit etiam lamentationem. Cf. ib. 25, 64.

(4) Fest. p. 274'', 32 : Recinium omne vestimentum quadratum ii qui XII

interpretati sunt esse dixerunt ; Verrius togam qua mulieres utebantur prae-

textam clavo purpureo . Varr. L. L. V, 132 : Antiquissimis amictui ricinium. Id,

quod eo utebantur duplici, ab eo quod dimidiam partem retrorsum jaciebant,

ab reiciendo ricinium dictum. Isid. Or. XIX, 25, 4 : Eadem {stola, mais il est

plus exact de rapporter ce passage au mot palla qui figure au § 2) et ricinium

Latine nomine appellatum, eo quod dimidia ejus pars rétro rejicitur, quod

vulgo mavortem dicunt. Non. p. 542, 1 : Ricinium, quod mine mafurtium dici-

tur, palliolum femineum brève. Serv. ad Aen. I, 282 : Recinus autem dicitur ab

eo quod post tergum rejicitur, quod vulgo mavorte dicunt.

(5) Fest. Ep., p. 288, 10 : Rica est vestimentum quadratum, fimbriatum, pur-

pureum, que Flaminicae pro palliolo utebantur. Fest. p. 277*, 5 ; Ricae et ricu-
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SOUS l'Empire : la fiaminica portait \d.vica{\)\ les femmes

en deuil jusqu'à l'achèvement de la sépulture (2), les enfants

de chœur des Arvales (3), et probablement même tous les

camilli (4) se voilaient du ricinium. Mais ils disparurent de

bonne heure de l'usage courant et y furent remplacés par la

pallaiPj. Wpalla,

On a beaucoup discuté sur la forme de la palla (6). Les

anciens la décrivent comme une ample et longue draperie,

qui répond au touXoç grec (7), qu'on peut de même à volonté

ajuster ou draper (8), et qui convient aux hommes comme

aux femmes (9); car, chez les mêmes écrivains, elle est dite

tantôt indumentum (10) et tantôt am.ictus[\ 1), et nous verrons (577)

lae vocantur parva ricinia, ut palliola ad usum capitis facta. Varr. L. L, V,

130; Plaut. Epid. 232; Gell. VII (VI), 10, 4. Cependant la rica et le ricinium

figurent côte à côte dans le vers de Novius (Ribbeck, Com. fr.^, p. 265, 71) :

Molucium crocotam chirodotam ricam ricinum.

(1) Culte, II, p. 16. Le suffibulum des Vestales (i6., p. 27) est un voile du

môme genre.

(2) Varr. cité Non. p. 549, 31 : ut, diim supra terram essent, ricinis luge-

rent, funere ipso ut pullis pallis amicta .

(3) Act. Arv. 19-20 mai 91, 30 (20?) mai ann. inc. (Antonin le Pieux),

20 mai 183 : Henzen, op. cit., p. 38.

(4) Sur les camilli, voir Culte, I, p. 273, et II, p. 12. Le relief d'une ara de

Caeré (reproduit Mon. d. Inst., VI, tav. XIII, fig. 1, et étudié par Henzen,

Annali 1858, p. 9) représente un homme en toge, qui sacrifie devant un

autel, assisté d'un camillus qui porte le praefericulum : sur l'épaule gauche de

l'enfant est jetée une draperie à franges [fimbriatum) que Henzen reconnaît

pour le ricinium. Courte pièce à franges de même coupe sur le camillus du

relief Clarac, II, pi. 218, n. 310.

(5) Le ricinium et la palla ne se portèrent point concurremment, mais l'une

remplaça l'autre, témoin Varron (trois notes plus haut).

(0) Rubenius, de re vest., p. 114 sq. ; Ferrarius, Analecta, p. 86 sq.; Becker,

Gallus, III, p. 186 (p. 258 Goll); Visconti, Mus. P.-Clem., Mil. 1818, I, p. 159

sq. ; Weiss, Kostumk., I, p. 974 sq.; Rich, Dict. des Ant. Rom., Paris 1859,

in-8o, s. vv. stola et palla.

(7) Serv. ad Aen. I, 479 : unde post Minervae palla péplum appellata est.

Gloss. : palla, Kéiz'koi.

(8) PoUux, 7, 50 : TtÉTr'Xoi; • la6T,tj.a 5' èjtI StTr>koOv T>iv XP^^*v, w; èvSûvai re xat

èTti6oCké<s^ai<,. [Sur le itézXoi;, cf. Helbig, das homer. Epos aus den Denkmûlern

erliiutert, p. 128 sq.]

(9) V. le Thésaurus d'Henri Estienne, s. v.

(10) Varr. L. L. V, 131; Auct. ad Herenn. IV, 47, 60; Ov. Met, IV, 483; XIV,

262.

(11) Varr, cité Non. p. 549, 32.
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que les poètes tout au moins en font un vêtement pour les

deux sexes. Au surplus, en tant que costume féminin, elle

n'est point, comme la stola^ réservée aux matrones : les

étrangères (1), les affranchies et les courtisanes (2) la por-

tent aussi, et il y a tout lieu de penser qu'elle affecte pour

ces diverses classes des formes différentes. En fait, la jialla

est, comme le ricinium, une pièce de drap quadrangulaire,

peut-être carrée, pouvant au besoin comme lui servir de ten-

ture (3). Elle s'en distingue surtout par ses proportions beau-

coup plus vastes : la même mode qui élargit la toge et en

multiplia les plis, exagéra l'ampleur des robes de femmes.

Quant à la façon de la porter, on en compte deux fort dis-

semblables.

Les femmes qui portent la stola, les matrones romaines

en un mot. drapent la palla comme le palliiim grec (4) :

elles en laissent pendre un tiers sur le devant par dessus

l'épaule droite ; le reste de l'étoffe couvre le dos, puis on le

fait repasser sur le devant par dessus l'épaule droite, — alors

la draperie entoure tout le corps (5) (lig. 7); — ou bien on

ramène le pan par dessous le bras droit, et dans ce cas

la demi-longueur de la manche de la stola ou de la tunica

interior reste découverte (6) ; enfin, dans les deux cas, le pan

(1) Plaut. Men. 205.

(2) Plaut. Men. 426; Tibul. IV, 2, 11.

(3) Sen. de ira, 22, 2 : Antigone, de sa tente, entend la conversation de deux

soldats, utpote cum inter dicentem et audientem palla interesset. Qiiam ille

leviter commovens : longius, inquit, discedite. ne vos rex audiat. Dans Suet.

TU. 10, les pallulae sont les rideaux de la litière.

(4) Hor. Sat. I, 2, 99 (parlant de la matrone) : Ad talos stola demissa et cir-

cumdata palla. Rien de plus conforme aux monuments figurés dont il va être

question, que la description détaillée d'Apulée {Met. XI, 3) : palla quae, circum-

circa remrans et sub dextrum latus ad umerum laevum recurrens, umbonis

vicem dejecta parle laciniae, multiplici contabulatione dependula, ad ultimas

aras nodulis fimbriamm decoriter confluctuabat.

(5) On a reproduit ici la statue de la seconde Agrippine (Dresde) : Becker,

Augusteiim, n. 126; cf. Mus. Borb., Il, 41-43; Mus. P. -CL, III, 25 = Mûller

u. Oesterley, Denkmiiler, I, pi. 68, n. 373; relief dans Bartoli, Admir., 14.

(6) V. Mus. Borb. Il, 40 = Mûller. u. Oesterley, Denkm., I,pl. 68, n. 374;

Mus. P.'CL, III, 10; Visconti, Mon. Gab., n. 15 = Mon. Borgh., t. XXXIII; sta-

tue de Faustine, Mon. d.InsL, VII, t. 84; de Livie, Mus. Later., n. 7i
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se rejette par dessus le bras gauche ou Tépaule gauche. La

forme du vêtement permet de faire passer la palla, tout (578)

Fig. 7. Fig. 8.

comme la toge, par dessus la tête, attitude prescrite pour les

actes sacrificatoires (1), ou de l'ajuster au corps en la nouant

à la taille (2), comme la toge dans le cinctus Gahiniis. Tou-

tefois, quand les auteurs nous parlent de palla ceinte (3), il

se peut qu'ils l'entendent de la seconde façon de la porter.

(1). V. la statue de Livie, Mus. Borb., III, 37 = Mûller u. Oesterley, I,

pi. 68, n. 370; Bronzi di Ercolano, II, tav. 67, p. 261, tav. 81, p. 321, tav. 82,

p. 325, et tav. 83, p. 329 ; Weiss, op. cit., p. 975-977.

(2) Becker, Augusteum, 80; Bronzi di Ercol., II, tav. 4, p. 15, et tav. 27,

p. 105.

(3) On peut voir une allusion à ce détail dans Hor. Sat. I, 8, 23 : Vidi ego-

tnet nigra succinctam vadere palla Canidiam. De même Sen. Tr. Troad. 92 :

Cingat tunicas palla solutas. Et Verg. Aen. VJ, 555 : Tisiphoneque sedens palla

succincta cruenta.
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(579)
tunicopallium j

\ivwt'vwwwvvw«vyv\.->

M IS

Les femmes sans stola, soit donc les jeunes filles et les

étrangères, drapent l'étoffe à la manière du double chiton grec

(SiTiXotSwv (1), TO7r)voç) (2), qui fait à la fois d'une seule pièce

vêtement de dessus et de dessous et dont on verra la dispo-

sition fig. 8 (3). Le carré de drap ABCD (fig. 9) est plié selon

la ligne EF, de telle sorte que le rectangle EGFH soit dou-

B blé ; ensuite on plie encore une

fois le drap suivant la ligne

IKL : il offre dès lors la forme
yw^o-vwvv^^ EDLI, le côté fermé étant IKL,

et le côté ouvert EGD. Le drap

ainsi plié, on en applique une

moitié sur le dos, l'autre sur la

poitrine, et ces deux parties

sont rattachées ensemble sur

les épaules à l'aide de fibules. Entre le pli et la fibule on

laisse une ouverture où passe le bras gauche, tandis que le

droit reste libre. Le drap est doublé sur la poitrine et le dos
;

plus bas, il est simple et tombe ainsi jusqu'aux pieds, en

restant ouvert sur le côté droit à moins qu'on ne le fixe

de même avec des fibules. Si l'on défait les agrafes de

l'épaule, ce vêtement tombe d'un seul coup (4), sauf le cas,

d'ailleurs habituel, où il est retenu par une ceinture. Les

jeunes filles doriennes portent le chiton grec sans autre

j

vv^AAAAlVV^AAV^AA^v^AA/^Av4vv^AAAAA/^v^^^Vy^vvv^^

B L
Fig. 9.

(1) PoUux, 7, 49.

(2) MûUer, Handb. d. Archâolog., 340.

(3) La disposition est connue depuis longtemps, mais bien décrite par Finati

{Mus. Bo7'b., Il, tav. 4), à qui j'emprunte le dessin. Nombreux spécimens de

ce costume, notamment : Mus. Borb.., II, 5-7; Br. di Ere, II, tav. 70 p. 273,

71 p. 277, 72-76. [C'est un costume grec, qui n'a probablement rien de com-

mun avec ce tunicopallium dont nous ne connaissons que le nom.]

(4) Eustath. ad II., p. 599, 40 : "EaTi Se iréirXo; xal èvTaûÔa yjvatxsto;
X''^'^'^^

°"^

oùx éveSûovTO olX\' iTcepovwvxo, xal tt,? Trepôvriî àpOstor,!; xaTappéwv auTÔç zli tô è'Sacpoî

tpaivEtai. Id. ib. p. 1347, 31 : Tzé-'koi Se yavaixEiov cpôpT.fia vcatà toùî itaXaioû;, ai

iTTEpovwvvO ai Yuvaîvisî. Id. ad Od., p. 1847, 31 : TiéirAov Se -facrt tiveî t6v èvxaûÔa

\iéy%^ xal Ttspixa^iXÉa xal •;rotxtXov xspiêôî^aiov eîvat, axÉTCOv tàv dtptaTepôv w[J.ov

xai è'[jnrpoa6Ev xal ô-KtaOev duvatyov Tàî 5ûo -itT^puyoti; elç Ti\^ SsÇiâv n^veupav, YUfxvi'iV

êûv xV SsÇiàv j^etpa xal -uàv wjxov. Sur la statue Becker Aug. 43 on voit une des

agrafes défaites et la tunique tombant à demi.
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vêtement; les Romaines, par dessus une tunica interior

dont les manches restent visibles. Il est probable que,

pour le distinguer nominativement de la palla matrona- (sso)

lis^ on l'appela timicopaUium (1) ou tunica palliolata (2).

L'une, par sa décence et sa majesté, répond au caractère

delà toge; l'autre est parfaitement appropriée à la liberté

de mouvement que réclame la jeunesse. Ces deux costumes

furent, sinon les seuls (3), du moins de beaucoup les plus

usités à Rome. Les bronzes d'Herculanum, tous antérieurs

à l'an 79, ne nous en offrent guère d'autres (4).

Il faut pourtant se garder de confondre avec l'une ou l'au-

tre palla ci-dessus celle que les poètes attribuent tant aux

Déesses (S) qu'aux Dieux (6), aux voyants, aux chantres (7)

et aux personnages des temps héroïques (8), et que portaient

aussi sur la scène les joueurs de cithare. Ce costume nous paUa des joueurs
"

de cithare ;

est connu par des statues et des descriptions (9) : il comprend

(1) Serv. ad Aen. I, 648 : Pallam rigeniem :... significat autem tunicopal-

lium. Non. p. 531, 31 : Palla est honestae muUeris veslimentum, hoc est tuni-

cae pallium. 11 faut probablement lire ici aussi tunicopallium, qu'on lit égale-

ment sans variante dans Acron ad Hor. Sat. I, 2, 99.

(2) Vop. Bonos. 15, 8.

(3) Par exemple, on enroule tout difréremment, par dessus la double tuni-

que, une pièce de drap dont un coin, orné d'une houppe, vient pendre verti-

calement sur le devant. Voir : la statue d'Agrippine au Mus. Later., tav. 12;

une autre, dans Gerhard, Ant. Denkm., I'» cent., pi. 73; la figure de femme
du sarcophage de Pétersbourg, in Mém. de la Soc. dArchéolog . de S.-Ptbg,

vol. VI (fasc- XVI), pi. 12.

(4) [Mais précisément ces statues sont presque toutes en costume grec]

(5) Portent la palla : Junon, Tibul. IV, 6, 13; Minerve, Claud. de raptu Pro-
sei^. 11,26, et Sid. Apoll. Carm. 13, 13; la Discorde, Verg. Aen. VIII, 702;

Circé : Ov. Met. XIV, 262; Thétis, Val. Flacc. I, 132.

(6) Bacchus, Stat. Ach. I, 262; Apollon, Tibul. III, 4, 33, et Ov. Met. XI, 163;

Mercure, Stat. Theb. VII, 39; Tibérinus, Claud. in Prob. et Olybr. cous. 224;

Osiris, Tibul. I, 7, '46; Borée, Ov. Met. VI, 705.

(7) Mopsus, Val. Flacc. I, 383; Arion, Ov. Fast. II, 107.

(8) Jason, Val. FI. III, 718; Polynice, Stat. J'heb. XII, 312. Médée envoie une
palla à Creuse : Sen. Tr. Med. 570. Les héros tragiques eux-mêmes en sont
revêtus : Ov. Am. III, 1, 12.

(9) C'est le costume de VApollo cilharoedtis du Mus. P.-Clem., reproduit par
Visconti, M. P.-C, I, tav. 13. Les descriptions qui nous en sont parvenues
cadrent parfaitement avec la statue. Auct. ad Herenn. IV, 47, 60 : Uti cilha-

roedus, cum prodierit optime vestitus, pallam inauratam indutus cum clila-

myde purpurea. Apul. Flùr. 2, 13 : tunicam picturis variegatam deorsus ad
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(581) une simple tunica talaris, en grec )^t,Twv op6ooTàôi.oç (1), et

une chlamyde grecque : la tunique est ajustée (2) et n'offre

rien de commun, que son extrême longueur, avec la palla

romaine (3) ; car elle traîne jusqu'à terre (4) pour faire paraître

le sujet plus grand (5). Comme la langue latine manquait

d'une expression propre pour de'signer cette robe à traîne^ on

l'appela arbitrairement joa//«, syrma (6) ou même stola (7).

Vers le temps oii les hommes commencèrent à trouver la

toge fatigante, soit sous les premiers empereurs, les femmes,

elles aussi, songèrent à quitter la stola et la palla. Sous.

Tibère le Sénat édicta une peine contre toute matrone qui

paraîtrait en public sans stola, mais la mesure resta sans

effet (8). Ulpien, qui mourut en 228, nomme encore la stola.

pedes dejectus ipsos, graecanico cingulo, chlamyde velat utrumque bracchium

adusque articulas palmarum. On lira dans Stephani, Compte rendu de la

comm. archéolog. 1875, p. 102 sq., une monographie très détaillée du costume

de joueur de cithare, avec indication des vases peints, fresques, miroirs, sta-

tues, reliefs, monnaies et pierres gravées qui nous l'ont conservé.

(1) D. Cass. 63, 17, 5; Pollux, 7, 49.

(2) Ovide, par exemple [Met. XIV, 262), dira de Circé : pallamque induta

nifentem, Insuper aurato circumvelatur amictu.

(3) Apulée, qui décrit tant la palla que Vornatus du joueur de cithare, les

distingue nettement l'un de l'autre. Lors donc que Tite-Live rapporte (XXVII,

4, 10) que les Romains firent présent à Cléopàtre d'une palla picta cum ami-

culo purpureo, il ne faut point l'entendre d'une palla matronalis romaine,

mais bien d'un péplos grec.

(4) Stat. Ach. I, 262; Propert. IV, 17, 32; Tibul. III, 4, 33; Ov. Met. XI, 163;

Val. Flacc. I, 385.

(5) Hieronym. Ep. 117, 7 Vallars : si (vestis) per terram, ut altior videaris,

trahatur.

(6) Sen. Tr. Herc. fur. 473; Sid. Ap. Carm. 13, 16.

(7) Varr. de re rust. III, 13, 3 i Quintus Orphea vocari jussit : qui, cum eo

venisset cum stola et cithara et cantare esset jussus, bucinam inflavit.

(8) Tertul. de pall. 4, p. 543 Oehler : Couverte et (lire te) ad feminas : habes

spectare, quod Caecina Severus graviter senatui impressit, matronas sine

stola in publico. Denique, Lentuli auguris consultis, qiiae ita sese exauctoras-

set, pro stupro erat poena, quoniam quidem indices custodesque dignitatis

habitiis, ut lenocinii factitandi impedimenta^ sedulo quaedam desuefecerant.

Al nunc, in semetipsas lenocinando, quo planius adeantur, et stolam et suppa-

rum... ejuravere. Cet aperçu historique, auquel les explications de Sauraaise

n'ont rien ajouté, vise deux propositions faites au Sénat, l'une par Cécina

Sévère, qui, au témoignage de Tacite {Ann. III, 33), s'éleva en l'an 21 de notre

ère contre le luxe des dames, l'autre par Cn. Lentulus l'augure, dont parlent

Sénèque (de benef. II, 27) et Suétone {Tib. 49; cf. Lips. ad Tac. Ann. IV, 44).
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mais non plus \apalla, dans un inventaire de la toilette fémi-

nine (1), et l'Édit de Dioclétien de 301 ne connaît plus ni

Tune ni l'autre : la .stola y est remplacée par la tunique (2)

sous deux noms nouveaux, dalmatica et colobium (3). La

dalmatiquc est une tunique à manches {manicata)
,
que la

mode adopta, à partir du règne de Commode environ (4),

pour les deux sexes (5). Le colobium est une tunique sans

manches (6). Ces deux vêtements se sont conservés long-

temps, avec quelques modifications, dans le costume sacer-

dotal chrétien (7). Comme vêtements de dessus, TEdit men-

tionne des àvaêoXsliç (8), autrement dits palliola (9), et des

capuches de nouvelle invention [caracallaé] (10): à la diffé-

rence des cuculli^ elles ne sont pas adaptées aux tuniques,

lacernae et saga\ ce sont des pièces indépendantes, couvrant

dalmatica;

(582)

colobium.

(1) Dig. XXXIV, 2, 23 § 2. Selon Tertullien, à peu près contemporain de ce

texte, la stola, elle aussi, était dès lors abandonnée.

(2) Ed. Diocl. VIT, 54.

(3) On lit (XVII, 11) : As^fiatixûv àvSpstwv f,Toi xo>^oëiwv 'fop. a'. Mais on

n'en saurait conclure, comme semble le faire Mommscn, que les Dalmaiicae

et les Colobia fussent identiques : c'est tout simplement que les unes et les

autres coûtaient le même prix.

(4) Lampr. Comm. 8, 8 : Dalmaticatus in publico processit. Lampr. Heliog.

26, 2. Il est question d'une tunica manicata., costume masculin, dans Treb.

Poil. Gall. II 16, 4, et Vop. Aurel. 48, S.

(3) L'Édit de Dioclétien (XVII) distingue des AeXjxattxal àvopetai xat

Y'jvatxeïai.

(6) V. les références Gothofred. ad C. Theod. XIV, 10, 1, et cf. Salmas, ad
Ter t. depall., p. 84 sq.

(7) Sulp. Boisserée, in Abhandl. d. phil.-hist. Cl. d. Baier. Acad., III,

p. 556 : « La dalmatique primitive, vêtement rond et fermé, qui tombe jus-

qu'aux chevilles et auquel s'adaptent de longues manches, est encore en
usage, sous le nom de aToc^aptov, pour les diacres de l'Église grecque. Au
contraire, la dalmatique des catholiques se compose de deux pièces rectan-

gulaires, que réunissent simplement deux épaulettes et qui, ouvertes sur les

côtés, descendent par devant et par derrière jusqu'au-dessous du genou. Les

épaulettes pendent un peu au-dessous de l'épaule, de façon à faire l'office d«

très courtes manches. >>

(8) Ed. Diocl. XVII, 38 sq.

(9) S. Jérôme (331-420), dans le passage cité plus haut (p. 224, n. 5) décrit

le costume d'une jeune fille, qui se compose d'une longue tunica, de la fascia

et du palliolum. Cf. Scaevola Dig. XXXIV, 2, 38 § 1 : Semproniae Piae

tunicas très curn palliolis quae elegerit dari vola.

(10) Ed. Diocl. XVII, 80 sq.

Vie Privée des Rom. t. II. la
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la tête et les épaules (1); on en distingue deux coupes,

grande et petite (2). Elles n'ont rien de commun avec la

caracalla talaris ou Antoniniana, vêtement long de forme par-

ticulière qui valut son surnom à l'empereur Caracalla (3).

Coiffure: Eu principe, les femmes mariées ne sortent pas nu-tête

dans Rome (4). On cite un C. Sulpicius Gallus qui répudia

(583) sa femme pour s'être montrée dans la rue aperto capite (5).

Jadis, les femmes nouaient leurs cheveux d'une double ban-

delette sur le sommet de la tête : cette coiffure haute se

tutuius. nommait tutulus (6), et on peut la voir sur les monuments

étrusques. « Dans les plus anciennes peintures sépulcrales

de Corneto, écrit Helbig (7), les femmes portent un bonnet

raide, qui par le bas repose sur le crâne, mais le dépasse de

beaucoup par le haut; au sommet de la tête, ce bonnet est

entouré d'un ruban large en forme de cerceau, et, sur le

front, d'une bandelette d'étoffe à plis nombreux. » Ce tutu-

lus resta plus tard l'insigne de la flaminica^ et même des

flamines et des pontifes, qui le portaient en forme àepilleus

pointu (8). Quant aux vittae, dont peut-être pourtant la dis-

(1) On trouvera des dessins de ces capuches dans : MûUer, Denkmuler der

ait. Kiinst, II, pi. LXI, 789" ; Mus. Borb., IV, tav. A. 0. Jahn {Ber. d. suchs.

Ges. d. Wiss., phil.-hist. Cl. 1861, p. 369) enseigne que le cucullus ou bardo-

CLic.ullus est une pièce spéciale de costume, qui tombe jusqu'aux genoux,

soit donc une tunique à capuchon.

(2) On lit caracalla major et caracalla minor dans VEd. Diocl. VII, 44-5,

(3) Aurel. Vict. Caes. 21, 1 ; id. Epit. 21, 2. Spart. Ca^^ac. 9, 7 : Jpse Cara-

callae nomen accepit a vestimento, quod populo dederat, demisso usque ad

talos, quod ante non fuerat, unde hodieque Antoninianae dicuntur caracallae

hujusmodi, ifi usu maxime Romanae plebis frequenlatae . Spart. Sev. 21, U ;

D. Cass. 78, 3, 3; Paul. Diac. Hist. Mise. 10, 23; Jordan. Romana 277, p. 36

Mottimsen.

(4) Plut. Q. R. 14, p. 329 Dûbner.

(5) Val. Max. VI, 3, 10.

(6) Varr. L. L. VII, 44 : Tutulati dicti ii qui in sacris in capitibus habere

soient ut metam; id tutulus appellatus ab eo quod maires familias crines

convolutos ad verticem capitis quos habent vitta velatos dicebantur tutuli.

(7) Helbig, Sitzungsber. derphil. Cl. d. MUnch. Acad. 1880, p. S13.

(8) Fest. p. 335", 29 : Tutulum vocari aiunt flaminicarum capitis ornamen-

tum, quod fiât vitta purpurea innexa crinibus, et exstructum in altitudinem.

Quidam pilleum lanatum forma metalli figuratum, quo flamines et pontifices

utantur, eodem noinine vocari.
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position fut modifiée (1), elles demeurèrent toujours le pri-

vilège des matrones (2). C'est ainsi que l'ancien voile, la

rica (3) , eut beau tomber en désuétude : la coutume de

se voiler la tète n'en subsista pas moins pour les femmes

mariées, obligatoire même dans les cérémonies du culte (4).

Terminons cette section par un rapide aperçu des profes- OmTior»
" * * 'du vêtement

;

sions qui se rattachent à l'industrie du vêtement.

1. Producteurs de matières premières, surtout laine, poil

de chèvre et lin, pêcheurs de pourpre (Tiop^iipsliç, murileguli^ (584)

conchjlioleguli) et pêcheurs de pinna.

2. Négociants en matières premières et importateurs de

matières exotiques : marchands de laine, negotiatores lana-

rii (5) ; marchands de draps velus, ciliciarii (6) ; marchands

de lin, lintearii (7) ; de mauve textile, molochinarii ] de soie,

sericarii, holosericarii.

(1) On ignore à quelle époque les matrones renoncèrent au tutulus. L'ins-

cription Or. 6283 =: Wilmanns 203 = Mommsen, /. R. N. 6841, où figure une

ornatrix a tutulîs, serait, suivant Ilenzen {Comm. phil. in hon. Momms.,

p. 632), une invention de Ligorius.

(2) Y. les références supra, I, p. 36, n. 1.

(3) V. supra, p. 218. [Toutefois, d'après Gell. VIT (VI), 10, 4, cette coiffure

paraît avoir été encore en usage au temps d'Hadrien.]

(4) Varr. L. L. V, 130 : Sic rica ab ritu, quod, Romano ritu sacrificium

feminae cum fofiunt, capita vêlant. L'obligation, pour la femme, de se voiler

la tète se trouve impliquée par la seule expression courante nubere aliciii,

que C. Sulpicius Gallus explique en ces termes à son épouse (Val. Max. VI, 3,

10) : Lex tibi meos tan tum praefinit oculos, quibus formam tuam approbes,....

ulterior, tui conspectus supervacua irritatione arcessitus in suspicione et cri-

mine haereat necesse est.

(3) Supra, p. 138, n. 8.

(6) Or. 4162.

(7) C. I. L. III, 5800 ; VI, 9526 = Or. 8; Or.-Henzen 4213 et 6991 ; Wilmanns
2539-40. Negotiator lintiariiis : C. I. L. VI, 9670. Une lintearia : C. I. L. II,

4318". Le lintearius est bien un commerçant, non un tisserand, témoin Dig.

XIV, 4, 5 § 13 {duas negotiationes exercebat, puta sagariam et linteariam) et

3, 5 § 4 [sed etiam eos institores dicendos placiiit, quibus vestiarii vel lin-

tearii dant vestem circumferendam, quos vulgo circitores appellamus). C'est

au C. Theod. X, 20, 16, qu'apparaissent pour la première fois en tant que
synonymes les mots gynaeciarii, lintearii et linyfarii : cf. Gothofr. ad C. Th.

X, 20, 8. La forme lentiarius, qu'on lit dans une inscription milanaise (C. /. t.

V, 3932), se voit aussi dans des inscriptions grecques ; toutefois les >>£VTiipiot

y sont, non pas des négociants en toiles, mais des employés aux jeux gym-
niques, ainsi nommés, sans doute, du linteum ou ireptÇwjia dont se couvrent les

lutteurs : Boeckh, C. /. G. I, 273, p. 383 ; Kaibel, Epigr. Gr. ex lapidib. con-
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3. Manufacturiers, à savoir :

a) fabricants de feutres, coactiliarii
;

b) cardeurs de laine, carminatores, pectinarii ;

c) teinturiers, infectores, offectores^ et spécialement

— en bleu, violarii^

— en couleur cire, cerinarii,

— en safran, crocotarii,

— en brun, spadicarii,

— en pourpre, />Mr/îwmm;

c?) tisserands, ^ea^torei- (1), et spécialement

— de laine, lanarii (2),

— de lin, linteones (3), linarii (4),

— d'étoffes à dessins, polymitarii
;

é) foulons, fullones, lavatores^ lotores
;

/) brodeurs, phrygiones^ phimarii, segmentarii (5), bar-

baricarii
;

(585) g) batteurs d'or, bractearii (6) ;

h) fabricants de bordures et garnitures, limbolarii (7) ;

î) fabricants de guimpes, strophiarii (8);

k) chemisiers, indusiarii (9) ;

/) tailleurs, sartores (10), sarcinatores (11), et tailleuses,

sartrices^ sarcinatrices (12) ;

kcta, p. XX, n. 942"; C. /. Att. III, 1133, 174; 1160, 4, 71; 1176, 3, 28; 1197,

1,28; 1199, 1,40.

(1) Or. 2863.

(2) Hieronym. Ep. 53, 6 Vallars : lanarii quoque et fullones et ceteri, qui

variam supelleciilem et vilia opuscula fabricantur.

(3) C. I. L. V, 1041 (= Or. 7239) et 3217. Serv. ad Aen. VII, 14 : apud majo-

res stantes texebant, ut hodie linteones videmus. C. Jiist. X, 48 (47), 7.

(4) Plaut. Aul. 508 ; C. /. L. V, 5923.

(5) Or.-Henzen 7278 = C. L L. VI, 9889.

(6) V. la section relative à l'orfèvrerie.

(7) Plaut. Aul. 519.

(8) Plaut. Aul. 516.

(9) Plaut. Aul. 509.

(10) Nonius, p. 7, 28.

(11) Plaut. Aul. 515. L'inscr. Or. 7274 = Momms. /. R. N. 6906 est apo-

cryphe : C. /. L. VI, 3051*. Aussi sarcitor : C. I. L. V, 4509. Il est correct de

dire sarcinatori sarcienda vestirnenta dure : Gai. III, 143, 162 et 205 ; Paul.

Sent. 11, 31, 29, etc., etc.

(12) C. I. L. VI, 9884 : sarcinatrix ab. sex aris. Toutes les autres sarcinu-



LE VÊTEMENT. 229

m) centonarii ou fabricants de vôtcments faits de vieilles

pièces cousues ensemble [centones) à l'usage des

esclaves (1), ou de couvertures de même genre ser-

vant à éteindre les feux et à parer les machines de

guerre (2).

4. Négociants en tissus et vêtements confectionnés, ves- vestiaru.

tiarii{3), negotiatores vestiarii (4), et spécialement paeww-

larii (5), sagarii (6), vestiarii tenuarii (7). Tantôt ils

vendent en boutique , et alors leur firme indique leur

adresse (8) ; tantôt ils écoulent leur marchandise par l'inter-

médiaire de colporteurs [circitores) (9). On voit une boutique (586)

double de confections pour les deux sexes, représentée sur

deux reliefs de marbre qui se trouvent à Florence et qui

trices qu'on relève en grand nombre dans les inscriptions , sont des

esclaves.

(1) Colum. de re rust. 1, 8, 9. Suivant Caton [de re rust. 133, 1), c'est à Rome
que se vendent les meilleurs centones.

(2) V. Organ. 7nilit., p. 267. Les collegia fabrum et centonariorum, dont la

mention est fréquente en épigraphie (Henzen, Index, p. 171-172), paraissent ne

fabriquer exclusivement que ce dernier article.

(3) Wilmanns 2346; C. I. L. V, 324. 774. 3460. 7378-9; VI, 9961-78; IX,

1712; X, 3939. 3963. 5718.

(4) Diçi. XXXVIII, 1, 45 ; C. Just. X, 47, 7 ; C. /. L. III, 5816.

(5) Negotiator paenularius en Germanie : Ilenzen 7259. Paenularius, à

Pelluinum : C. I. L. IX, 3444 ; cf. 5752. A Pouzzoles : X, 1945.

(6) Negotiator sagarius : C. I. L. X, 1872; V, 5925 et 5928-9. Sagarius :

Wilmanns 2232 et 2551 ; C. I. L. V, 5926 et 6773 ; IX, 5752 ; X, 8263. Mercator

sagarius : C. I. L. VI, 9675. Sagaria negotiatio : Dig. XIV, 4, 5 § 15. L'inscr.

Reines. 10, 9 {collegium sagariorum Romanorum) est apocryphe.

(7) Ou tenuiarii : C. I. L. V, 6777; VI, 1926. 6852 (= Henzen 7285). 9977-78;

l'inscr. Or. 4297 = C. I. L. VI, 690*, est apocryphe. Les vestes tenuariae ne

paraissent pas être spécifiquement les Coae vestes, mais d'une manière géné-

rale toutes étoffes légères de laine et de lin. Les étofl'es pour toges fines

venaient des manufactures de Tarente : suprâ, p. 193, n. 1. L'inscr. Or. 4296

= C. I. L. V, 50* (vestiarius centonarius) est apocryphe.

(8) Deux vestiarii a compila Aliario : C. I. L. VI, 4476 (= Henzen 7286)

et 9971. C. Terentius C. l. Pamphilus sagarius post aedem Castoris : ib. 9872.

M. Valerius M. l. Chresimus vestiar. ab aede Cerer. : ib. 9969. L. Sempronius

Menander vestiarius a compito : ib. 9970 = Or. 4294. C. Iulius Lucifer vestiarius

de horreis Agrippianis : ib. 9972. T. Aquilius T. l. Pelorus vestiarius de hor-

(reis) Volusianis : ib. 9973. A. Calvius Q. l. vestiar. ab luco Lubitinae :

ib. 9974 = Or. 3683. Cn. Manlius Auctus vestiarius a Quirinis : ib. 9975.

P. Fannius P. l. Apollophanes de vico Tusco vestiarius ; ib. 9976 =: Or. 4295.

(9) Dig. XIV, 3, 5 § 4.
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probablement servaient d'enseigne (1). Pareilles reproduc-

tions à Pompéi (2) et à Milan (3). Dans ces magasins, on

vendait, non seulement des toiles et des draps, mais des

costumes tout faits, toges, tuniques, saga^ paenulae, etc.
;

nous en avons un témoignage exprès (4).

Mais la grosse affaire des vestiarii, ce fut évidemment la

tapisserie ou décoration d'appartements. L'ameublement des

anciens comportait une grande variété de tentures {vêla), cou-

vertures et tapis {vestes stragiilae, plagulae, tapeta, aulaea).

Ces étoffes trouvaient mainte application dans les demeures

privées : garniture de chaises, canapés et lits; tenture de

l'atrium contre le soleil (S)
;
portières (6) ; rideaux d'entre-

colonnements dans les péristyles ouverts ; tapisseries mura-

les (7) ; tapis de pied. Les temples et les édifices publics en

étaient pourvus et décorés dans leurs appartenances inté-

rieures. Mais surtout on les employait à titre d'ornements

transitoires dans les jeux, les pompes, les triomphes et les

funérailles, particulièrement dans la décoration du rogiis (8).

La livraison des tissus à cet usage, ainsi que le transport et

la pose, était sans doute entreprise à Rome, pour le compte

des particuliers comme de l'Etat, par les vestiarii, que nous

pouvons dès lors nommer « tapissiers ». Et ils ne se conten-

taient point de faire de beaux bénéfices : ils étaient dans

leur spécialité de véritables artistes ; on s'en convaincra en

lisant la notice très complète que Semper leur a consacrée (9).

(1) 0. Jahn (cf. p. 226, n. 1), p. 371 sq. Dûtschke, n. 507 et 533.

(2) Helbig, Wandgemlilde, n. 1497-98.

(3) Heydemann, Mittheilungen mis den Antikensamml. in Ober- u. Mittel-

italien, p. 31.

(4) Cat. de re rus t. 135, 1.

(5) Supra, I, p. 280.

(6) Supra, I, p. 281.

(7) Supra, I, p. 364.

(8) Supra, I, p. 446.

(9) Der Stil, p. 258-301 (276-322).
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SECTION V. — CUIRS ET PELLETERIES. (587)

1. FOURRURE ET TANNERIE.

Parmi les matières du vêlement nousavons omis a dessein

les pelleteries. Elles étaient peu en usage chez les vrais

Romains : sans doute, les bergers portèrent en tout temps des

peaux de mouton, et Columelle recommande, pour les escla-

ves ruraux, des fourrures à manches [pelles manicatae) (1);

mais les pelleteries fines ne nous sont pas signalées avant

Caton (2), ni le commerce des peaux avant Varron (3), tant

l'emploi en fut restreint (4). Sous l'Empire, les fourrures

ajustées [pelles indutoriae) (5) et les couvertures de four-

rure (6), ainsi que les cuirs fins, se répandirent de plus en

plus. On 'créa pour ces articles des entrepôts spéciaux, dont

Tanaïs à l'embouchure du Don (7). L'Edit de Dioclétien énu-

mère en ce genre les peaux de bœufs, de chèvres, de mou-

tons, d'agneaux, de chevreuils, de mouflons, de cerfs, de

martres, de castors, d'ours, de loups, de renards, de léopards,

d'hyènes, de lions et de phoques (8), et les maroquins

finement travaillés, parmi lesquels on recherche ceux de

Babylone, de Phénicie, de Laconie (9), ceux de la Séri-

(1) Colum. I, 8, 9.

(2) Cité Fest. p. 265", 3, s. v. ruscum.

(3) Varr. L. L. VIII, 55.

(4) Sur l'usage des fourrures en général dans rantiquitc, voir Bôttiger, Gr.

Vasengemâlde, I, 3, p. 184-192.

(5) Paul. Sent. III, 6, 79. Dig. XXXIV, 2. 23 § 3 : Vestis etiam ex pellibus

constabit.

(6) Stragula pellicia : Dig. ib. 24.

(1) Strab. XI, p. 493.

(8) Ed. Diocl. VIII, et Mommsen, p. 64.

(9) Ed. Diocl. VIII, 1-5. Sur les Bahylonicae pelles, voir Dig. XXXIX, 4, 16

§ 7. Orbis descr. sub Constanlino imp. 23, in Mai Aucl. class. III, p. 399 =
Riese, Geogr. Lat. min., p. 115 : In qua (Cappadocia) est civitas maxima, quae
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que (1) et les maroquins rouges fournis par les Parthes (2).

Au v^ siècle, les invasions germaniques introduisent les rhe-

(588) nones (3), les mastrucae (4), les sisyrae (5), véritables robes

de fourrure interdites à Rome dès 416 (6)^ mais costumes

usuels des gens du moyen âge (7). Tous ces articles relevaient

des corps de métiers des fourreurs, jielliones (8), des mar-

chands de pelleteries, pellarii (9), pellionarii^ et des mar-

chands de maroquinerie, /?ar^/tzVam (10). Quant à l'apprêt des

cuirs indigènes en vue des besoins de la cordonnerie, de la

sellerie et des travaux militaires (11), c'était affaire aux tan-

neurs, coriarii (12).

vocatur Caesarea.... Haec ubique leporinam vestem emittit et Babylonicarum

pellium et diversorum animalium pulcritudinem. Beckmann, Gesch. d. Erfindun-

gen. V, p. 63.

(1) S-ripixà S^pjjLata : Arr. Per. Mar. Er. 39; Plin. H. N. XXXIV, 145.

(2) Pelles Parthicae : Dig. XXXIX, 4, 16 § 7; Coripp. Joann. IV, 499. Par-

thica cingula : Claudian. de rapt. Pros. II, 94. Parthica tergora : Coripp. in

laud. Just. Il, 106. Zancae Parthicae (chaussures) : Treb. Poil. Claud. 17. Ilap-

6i>tà xà (p^oyoêacpfj Sépjxaxa au[i6aivei ^oiXtla^oi.!. : Lyd. de mag. 2, 13. Cramer,

Comm. vet. in Juven. V, 165, p. 186.

(3) Figurent déjà, à titre de costume germain et gaulois, dans : Varr. L. t.

V, 167; Caes. B. G. VI, 21 ; Salluste cité Serv. ad Georg. III, 383 = hist. fr.

inc. 19 Dietsch. Sur le costume des bas temps, voir : Isid. Or. XIX, 23, 4;

Sid. Apoll. Ep. 4, 20.

(4)LemotestdéjàdansCicéron. V. Isid. Or. XIX, 23, 5; Quintil. I, 5, 8;Cic.

deprov. cons. 7, 15.

(5) Amm. Marc. XVI, 5, 5.

(6) C. Thëod. XIV, 10, 4, et Gothofr. ad. h. l.

(7) Muratori, Ant. Ital., II (1739), p. 409 sq.

(8) Plaut. Men. 404; Lampr. Al. Sev. 24, 5; C. Theod. XIII, 4, 2; Grut. 648,

1. Entre autres objets, ils fabriquent des tentes à l'usage des armées.

(9) Firûi. Mat. Math. 4, 7. On ne trouve de pellionarii que dans des inscrip-

tions apocryphes : C. I. L. VI, 482*; X, 124*.

(10) C. Just. X, m (il), 7.

(11) Les cuirs et pelleteries entraient dans le matériel de campagne, non

seulement au point de vue de l'équipement militaire et des attelages, mais

encore pour la couverture des machines de siège et de défense des places •

Organ. milit., p. 267.

{i2)\]acorariussubactarius, à Rome : Or. 4170= C. 1. L. VI, 9279, cf. 9281.

Coriarius : ib. 9280. Un corpus corariorum magnariorum solatariorum, au

temps de Constantin : C. I. L. VI, 1117 (=^ Or. 4074), 1118, cf. 9897. Le magna-

rius est un négociant en gros. Coriariorum officinae : Plin. XVII, 51. Le terme

technique pour la préparation du cuir est coiHa perficere (Plin. XIII, 63, et

XVI, 26) ou suhigere (Cat. r. rust. 18, 7); pour la mégisserie, depsere (ib. 135,

3, et Schneider ad. h. L). Sur la tannerie des anciens, voir Blûmner, Technolog.,

I, p. 257 sq. et 279 sq.
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2. CHAUSSURE (1).

Il y avait, non seulement dans les diverses parties du

monde romain, mais dans Fltalic et à Rome même, de très

grandes variétés de chaussures : suivant les exigences du

moment, on portait des sandales, des souliers ou des bottes,

dont à son tour la mode changeait indéfiniment la forme.

Nous en possédons un certain nombre de spécimens, mais ils

ne sont pas tous en bon état de conversation (2).

Le vrai costume romain exige les souliers (3), calcei, xâX- (589)

(1) Les ouvrages antérieurs au xviiie siècle qui traitent de la chaussure

chez les anciens ont été réunis sous le titre général : B. Balduinus de calceo

antiquo et Jul. Niçironus de caliga veterum. Accesserunt ex Q. Sept. FI. Ter-

tulliani, Cl. Salmasii et Alb. Rubenii scriptis plurima ejusdem argumenti.

Praefatus est G. G. Joecherus. Lips. 1733, in-12, V. aussi Weiss, Kostiimkunde,

I, p. 967 et 1068 (illustrations"). Dans YHistoire des Cordonniers, par Lacroix,

Duchesne et Seré, Paris 1832, in-8°, on trouvera également réunies les for-

mes diverses de souliers et sandales des Romains, auxquelles les auteurs

appliquent, sans d'ailleurs les justifier, les différentes appellations qui nous en

sont parvenues. Les meilleures et plus complètes collections de souliers

romains sont celles de MM. Saglio et Heuzey, au Dictionn. des Antiq., sous

les mots compagus, calceus et caliga.

(2) En 1857, à Mayence, on a mis au jour un lot important de cordonnerie

romaine, savoir : 19 souliers de cuir pour hommes, femmes et enfants, 21

semelles en partie clouées, et 28 courroies de tout genre. Ces objets se trou-

vent aujourd'hui, les uns au Musée de Mayence, les autres dans d'autres col-

lections, par exemple, dans celle de Vienne. V. Sacken, in Benndorf et Hirsch-

feld, Archaol.-epigr. Mittheilungen, III (1879), p. 151. Sur la découverte de

Mayence et sur d'autres chaussures trouvées en Hollande et Frise orientale,

voir 0. Jahn. ûb. Darstellungen d. Handwerks u. Handelsverkehrs in Abh. d.

k. siichs. Ges. d. Wiss., ph.-hist. Cl. V (1868), p. 275. Parmi les trouvailles de

la Russie méridionale figurent également : une paire de bottines de dame en

cuir fin, Stephani, Compte rendu S.-Ptbg 1859, p. 12 et 30; une autre paire,

ib. 1865, p. 11; une sandale de dame en cuir brun-noir, ib. 1878-79, pi. VI,

n. 3-6 ; une sandale de bois, ib. 1878-79, p. 143. Les sandales de bois, garnies

de bronze au dessous et sur les bords, ne sont point rares dans les sépultures

étrusques : Monum. ined., tav. 19, n. 9, p. 108; Mus. Greg., I, tav. 58, 7 ; Bull.

d. Inst. 1881, p. 161, n. 9-10.

(3) Cic. Phil. II, 30, 76 : (redii) cum calceis et toga, nullis nec gallicis nec

lacerna. Plin. Ep. VII, 3, 2 : Quin ergo aliquando in urbem redis?... quou^que
calcei nusquam, togaferiata, liber totus dies ? Tertull. de pall. 5, p. 543 Oehler :

calceos 7iihil dicimus, proprium togae tormentum. Suet. Oct. 73 : forensia autem
et calceos nunquam non intra cubiculum habuit ad subitos repentinosque casus

parata. Artemid. Oneir. 4, 72 : ISo^ô -cèv Ilâva pXÉireiv èv x^ dyopql xa6£Î;ô[i£vov

l/ovTa ^w|xaïîfi\v èa^T\X(x xai OirdSestv [calceos].
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Twi, insigne du citoyen au môme titre que la toge (1). On en

distingue plusieurs sortes, signes distinctifs des classes de la

société; mais nous ne savons au juste oii résidait la diffé-

rence (2). Caton n'en nomme que deux, le mulleus et le

caiceus peTo (3). Le mulleus ou calceus patricius (4) est un soulier
pati'icius,

.

(590) de cuir rouge, à haute semelle pareille au cothurne : il

remonte par derrière sur le talon, et c'est en ce point que sont

fixés les crochets [malleolï) auxquels se rattachent des cor-

dons en cuir noir ; il se ferme avec une agrafe en forme de

demi-lune (5). On ne saurait dire à quel endroit du soulier se

(1) Cobet, Mnemos., n. s., VI (1878), p. 17 : In bello piralico si qiiis a prae-

donibus captus se civem Romanum esse clamassei, ol [aèv OitéSouv toÎç icaTixfotç

aÙTÔv, o't.Sè TT)6svv&v -KzpUëak'Kov , et sic civem Romanum datant in mare prae-

cipitem (Plut. Pomp. 24). Prusias apiid Polybium XXX, 19 (16), 3, legatis Roma-

norum ivit obviam è|up7)|j.£vo; t-)^v xstpaX-rjv xal iriXtov è'jrwv %<xl TTiêsvvov xal

ica^Ttoui;, et ita dixit : ôpaxe t6v ûjjiéxEpov XiêspTOv t\i.é. Plutarchus in Conjiig. Prae-

ceptis p. 141* (22, p. 167 Dûbner) : ô 'Pa)[jiatoî... xôv xd)kTiov aùxoTî TrpoxEtvai; •

nai yàp ouxoç v.ctk6^ ISsïv xal xaivôî, àW oùSsU oISev oitou [is ÔXÎêsu En se fon-

dant sur ces citations, Cobet propose de lire de même dans Piutarque {de

tranq. an. 10, p. S70 D.) : ra^idcxTiîfi Bi6uvà<; oùx àyai:wv ei... 5ô^av v-ai Sûvajxiv

Èv TOtç éauTOu TToXtTaiî eDiïiyev, iXkà xXatwv Sti ixt; tpopeT xaTvxiouî {sic au lieu de

Ttaxptxtoui;) • èàv 5è xal «popTi, oxt [x-/\S£Ttw axpaTTiy^^ 'Pwfiatwv. Et il conclut en ces

termes: Eximius Plutarchi locus est in Praeceptis gerendae reip. p. 813 sq.

(17, 5, p. 993 D.), uhi admonet Graecos, si guis apud suos cives magistratus

creatus sit, non magnos spiritus sumere oportere, namqiie omnia esse in potes-

tate Romanorum : zù^xakz'S'tépoLw Ssî {inquit) "zt^j j^Xapiûôa TtotsTv %oû. [îTvsiïeiv àiio

ToO (TTpaxTiyEio'J Tipô; TÔ ^r\]xaL {ad tribunal proconsidis)... ôpûvxa xoùç xa^^xiouç

èirivw xf,î xsçaXfiî. Latine hoc appellatur « stare sub pedibus alicujus »

Liv. XXXVIII, S3, 1.

(2) V. Mommsen, Rom. Forsch., I, p. 233 et 282; Heuzey, op. cit.,l, p. 815 sq. ;

Willems, le Sénat de la Rép. Rom., Louvain et Paris 1878, in-S», I, p. 123-132.

(3) Caton cité par Fest. p. 142'', 27 : Qui magistratum curulem cepisset, cal-

ceos mulleos allutaciniatos (Mommsen et Jordan lisent aluta vinctos), ceteri

péronés.

(4) L'identité des deux termes a pour garant Festus (p. 142'', 24) : Mulleos

genus calceorum aiunt esse, quitus reges Albanorum primi, deinde patricii sunt

usi.

(3) Isid. Or. XIX, 34. 4 : Patricios calceos Romulus reperit quatuor corrigia-

rum assutaque luna. lis soli patricii utetantur. Luna autem in iis non sideris

formam, sed notam centonarii numeri significabat, quod initio patricii sena-

tores centum fuerint. Ib. 10: Mullei similes sunt cothurnorum solo alto;superiore

autem parte cum osseis vel aeneis jnalleolis, ad quos lora deligatantur. Dicti

autem sunt a colore rutro, qualis est mulli piscis. Lydus {de mag. i, 7) appelle

de même le calceus patricius (nzôôr^iiix tpoivtxoOv. Johann. Antioch., in MûUer,

Fr. Hist. Gr., IV, p. 553, n. 33 : NoujxSî ô paatîvsùî èxéXeuaev év xoTç uTto5'fi(Aaat
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plaçait cette lunula (1) : les statues de Romains de distinc-

tion ne nous manquent pas, mais pas une ne nous l'a laissé

voir. Toutceque nous en savons, c'estqu'elle était d'ivoire (2),

qu'on la cousait au soulier (3), et qu'elle aliénait à la cheville,

d'oi^i son nom grec sino-cpûpt.ov (4). On admet généralement

qu'elle rattachait le dessus du soulier à la pièce du talon et

servait à affermir le nœud des cordons; mais alors elle aurait

été peu visible et presque toujours recouverte parla toge, ce

qui ne se conçoit guère d'un insigne de classe dont l'essence

môme est de sauter aux yeux.

Le pcro, que Caton nomme au second rang est un haut pero,

soulier ordinaire (5), qu'on porte à la campagne (6), par la

neige (7), par la boue (8), et qui se voit beaucoup sur les

monuments (9). Il monte jusqu'à la cheville, sur laquelle on

le noue (10). Depuis Cicéron apparaît une nouvelle variété, le (59i)

'Pwjxaiwv Tô5v TiaTpixtwv TUTtoûaOat x6 'Pwjjiaïxôv xâ-mca (la lettre C) oT Sià [xô]

Twv 5C01VWV èTto[jLsXeTa6ai xaTÉpwv è'^xov sitwvu[Aiav. Même anecdote dans Lyd. de

mens. 1, 19. Les courroies [loi^a patincia, Sen. de tranq. an. 11, 9) étaient

noires, témoin Juv. VU, 192 : Appositam nujrae lunam subtexit alutae. Dion

Cassius aussi (43, 43, 2) mentionne les tiauts souliers rouges, CnroSea-.; Û'^t^X-)',

xal Èpu6pô;(poo<;; et peut-être est-ce à eux que fait allusion Suétone {Ocl. 73) :

calceamentis altiiisculis (iistis est), ut procerior, quam erat, viderelur.

(1) Sur cette question voir : Visconti, Op. var., I, p. 332 sq. ; Borghesi,

Œuvre^, VI, p. 406 sq. ; Mommsen, R. F., I, p. 255.

(2) Philostrat, V. soiMst. II, 1, 8.

(3) Schol. ad. Juv. VII, 192 : lunula adsuta calceis. Isid. Or. XIX, 34, 4 :

assutaqiie luna. C. I. G. 6280 B, 28 : Tov (xûvtXov CTcXf^vaÎTiç /xù^h^) 5è xal Alvôdî-

6ai itot' àvsppaij/xvTO TceStXw.

(4) Philos'tr. loc. cit. C. I. G. 6280 B, 31, et cf. 23.

(5) Crudus pero : Verg. Aen. VII, 690. Setosus pero : Sid. Ap. Ep. 4, 20.

(6) Pers. V, 102 : peronatus arator. Isid. Or. XIX, 34, 13 : Péronés et seul-

poneae rustica calceamtnta sunt. Les sculponeae sont des sabots dont se chaus-

sent les paysans et les esclaves : Cat. r. rust. 59 et 135; Varr. cité Non. p. 164,

23 ; Plaut. Cas. II, 8, 59.

(7) Juven. XIV, 186.

(8) Apul. Metam. VII, 18.

(9) Heuzey, op. cit., I, p. 815.

(10) Sid. Ap. Ep. 4, 20 (du costume des Goths) : quorum pedes primi perone

setoso talos adusque vinciebantur ; genua ca'ura suraeque sine tegmine. Id.

Carm. 7, 436 : ac poplite nudo Peronem pauper nodus suspendit equinum.

[Mais il y avait des péronés plus élégants : Tert. de pall. 5, de cultu fem. 1,

7. S'il en faut croire Caton (cité par Festus, supra, p. 234, n. 3), le pero ne

diffère pas du calceus commun, et c'est aussi l'opinion de GôU, in Becker,
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caicem cttkeus sénatorial, porté par les sénateurs qui n'ont pas droit

au calceus patricien (1) : il ressemble au mulleus^ se noue

comme lui de cordons noirs qui montent à mi-jambe (2),

mais n'a point de lunula\ quant à sa couleur — rouge ou

noire — il n'est guère possible d'en décider (3).

Tels sont les vrais souliers romains. Le calceus patricius

entrait dans le costume des premiers rois; nous le voyons

attribué à Enée (4), aux rois d'Albe (S), à Romulus (6), à

Numa (7), puis à tous les patriciens ; il est probable que la

(592) lunule avait pour eux, comme la bulle d'or (supra, I, p. 100),

la valeur d'un amulette (8). On peut donc affirmer qu'il fai-

sait partie intégrante du costume officiel des magistrats patri-

Galliis, III, p. 232. Les souliers qui se voient si souvent sur les fresques doi-

vent être des péronés, par exemple ceux qui sont décrits avec le costume

romain de Not. d. Scavi 1884, p. 48, et Niccolini., Supplem., tav. XII.]

(1) Cic. Phîl. XIII, 13, 28 : Est etiam Asinius quidam senator voluntarius,

lectus ipse a se. Apertam curiam vidit post Caesaris mortem ; mutavit calceos,

pater conscriptus repente factus est. Le pater conscriptus est, comme on sait,

le sénateur plébéien : Mommsen, R. F., I, p. 254, n. 5.

(2) Hor. Sat. I, 6, 27 : Nam ut quisque insanus nigris médium impediit crus

Pellibus et latum demisit pectore clavum. Cf. Acron ad h. l.

(3) Je m'étais décidé pour la couleur noire à raison de la scolie ad Juven. I,

111 : illo enim tempore necdum senatores nigris calceis ulebantur. Mais ce

témoignage ne saurait inspirer grande confiance. D'autre part. Mommsen [Dr.

publ., VII, p. 63) se fonde sur Caton (cité Fest. p. 142) et Martial (II, 29, 7)

pour admettre que le calceus sénatorial était rouge; mais, comme le fait

remarquer Willems, il ne paraît s'agir, dans l'un et l'autre texte, que du

calceus patricius. [Dion Cassius (43, 43, 2) nous donne pour une particularité

extraordinaire la couleur rouge des souliers de César, qui n'aurait rien que

de normal si tous les sénateurs eussent été chaussés de rouge. Il semble bien

plutôt que le rouge ait passé de mode même pour le calceus patricius ; car

Zonaras (7, 9, p. 32 Pinder, ce qui revient à Dion Cassius), en parlant de ce

soulier, n'en indique point de couleur spécifique, et Isidore {Or. XIX, 34) dis-

tingue le mulleus rouge (10) du calceus patricius (4) dont les seuls signes

caractéristiques sont les courroies et la lunula.l

(4) Visconti, Op. var., I, p. 274. C. /. G. 6280 B, 27-29 :

TÔv 6è xai AtveâSai ttot' (àv£ppa<}avT:o nsStXti)

è'[ji[i£vat è<^r\y6'>oii eÙT^ycvésaai yspaxa.

(5) Fest. p. 142\ 24; D. Cass. 43, 43, 2.

(6) Zonar. 7, 4, p. 15 Pinder.

(7) Joh. Antioch. et Lyd., supra, p. 234. n. 5.

(8) Cf. Stephani, Compte rendu 1865, p, 183.
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ciens ou curules, consuls, préteurs, censeurs et édiles

curules (1). Mais, à mesure que les magistratures patriciennes

s'ouvrirent aux plébéiens, le costume officiel patricien passa

aussi aux plébéiens revêtus de ces hautes dignités : au temps

de Caton, et à son témoignage exprès (2), le soulier patricien

était devenu l'insigne de tous les titulaires de charges

curules, c'est-à-dire de la noblesse tout entière (3). Il le

resta sous l'Empire (4) ; mais les empereurs s'arrogèrent le

droit de le conférer, au même titre que les ornamenta consu-

laria ou praetoria (5), par un acte spécial de leur faveur, aux

personnes qu'il leur plaisait de distinguer (6). L'Edit de Dio-

ctétien (IX, 7) est le dernier document qui mentionne les

calcei patricii en les opposant aux calcei senatorum : plus

tard ils disparaissent et cèdent la place au com'pagus (7). (593)

(1) Cf. Mommsen, Dr. publ., II, p. 61.

(2) Cité supra, p. 234, n. 3.

(3) Il est bien permis d'admettre que, dès l'époque républicaine, les fils des

nobiles avaient droit aux insignes de leurs pères, encore que la première

mention de cet usage, en ce qui concerne la chaussure ne se rencontre que

dans Stace {Silv. V, 2, 27) : Sic te, clare puer, genitum sibi ciiria sensit, Pri-

maque patricia claiisit vestigia luna. La question de l'extension des privilèges

du patriciat à toute la noblesse est traitée en détail par Willems, op. cit.,

p. 128 sq. Marins, qui n'était point patricien, entra au Sénat veste triumphali

calceis patriciis, comme on le voit par Velogium du C. I. L. I, p. 290, n. 33.

(4) Apul. Floi'. 8 : ex innumeris hominibus pauci senatores, ex senatoribus

pauci nobili génère;... sed, ut toquarde solo honore, non licet insignia ejus

vestitu vel catceatu temere occupare. Bradua, plaidant contre Hérode Atticus,

se vantait de sa naissance : son adversaire lui répondit : uù tV sùyévEtav èv

Tot; àQxpayi'Xoii; È'5(£i<;. Ce que Philostratc (F. soph. II, 1, 8) explique en ces

termes : BpaSoûaç... £-j6o7Ct(i(iTaToç tiv èv dizd-zoï^ xal xà aûfiêoT^ov Tffi EÙYîVEtaî

TTEpn^pfrifxévoi; xô) ÙTzo5r\\L(X'zi., toûto Se Èaxtv £irta'.pupiov éXstpdtvx'.vov [XTivoEtSéç.

(5) Mommsen, Dr. pubt., II, p. 99 sq.

(6) Antonin le Pieux l'accorda au fils de Hérode Atticus : C. I. G. 6280 B,

23sq. :

aÙTdtp oî àsTepôcVca Xcpl acpupà iratSl TtiSiXa

owxev è'jrsiv, ta Xéyouijt. xai 'Epii-déuva cpopf,^ai,

T,(i.o<; St' AtvEt'av icoXiiAOU é^fiysv 'A/atwv

vûxTa S:à Svocpsp-fiv • ô Se oî irspl icoual aatÔTTip

Traficpavôuv Èvéxsixo (JEÎ^T^vaLTiî xûxXoç aùyl^î...

Même témoignage dans l'inscr. 6185 : tôv i% -uaÛTT,!; (la femme d'Hérode) itaîSa

iî xoùç j-jTcaTpîSa; èv 'Pw[i.-i;\ èv^ypx4''V 'Avtwvîvoî aÙTOxpdt-cwp Eùffsê-h,? ûtcô tt,;

itaTpt'Soç xal TtdvTwv xXtjÔei'î, àvsvsyxwv eÎî t)^v pou)^-)\v <ïUYxXf,xou Sôyiiaxt.

(7) Dont la meilleure monographie est celle de Saglio, Dict. des Ant., 1,

p. 862 sq.
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compagus ;

cliaussures de
femmes

;

Le compagus, tel que le décrit Lydus, est un soulier noir,

qui n'enferme que les orteils, reste ouvert sur le dessus du

pied, mais monte assez haut derrière le talon, et se noue sur

la jambe au moyen de deux courroies latérales croisées. On

en peut voir des spécimens dans les peintures des Catacom-

bes (1), sur le bouclier de Théodose à Madrid (2), sur le dip-

tyque de Monza (3), et en couleur sur la grande mosaïque de

Ravenne (supra, p. 189, n. 3), oii l'empereur Justinien et

l'impératrice Théodora portent des compagi rouges, et les

dignitaires de l'escorte, des compagi noirs, mais tous sans

cordons. Ce n'est point, d'ailleurs, le seul point par où

semble pécher la description de Lydus. Justin II, successeur

de Justinien, adopta une nouvelle chaussure, qui, dit-on,

rappelait le cothurne, comme jadis le calceus patricius : on

la nouait avec des cordons ou courroies rouges (4), et nous

aurons à y revenir.

En principe, — ainsi l'exigent les convenances, — les

femmes sont chaussées de souliers, non de sandales (5); les

dames romaines surtout, car le soulier est un élément obligé

de leur toilette : on le fait de cuir fin [ahita), blanc ou de

couleur (6) ; il faut qu'il prenne parfaitement le pied (7); on

peut l'orner de broderies de soie (8), de perles (9) et de

(1) V. les références dans Saglio, loc. cit.

(2) Hûbner, Arit. Bildwerke in Madrid^ p. 213.

(3) Labarte, Hist. des arts industr. au moy. âge, 2^ éd., I, p. 20, tab. 2.

(4) Coripp. in laud. Just. II, 104.

(5) Clem, Alex. Paed. II, 11.

(6) Ov. A. am., III, 271 : Pes malus in nivea semper celetur altita, Arida

nec vinclis crura résolve suis. Apul. Met. VII, 8 : calceis femininis albis illis et

tenuibus indutus. Clem. Alex. Paed. II, 11 : yuvat^l p.èv ouv t6 )v2uitôv OzôSTijxa

<juy5((i)fiT,t£ov. Vop. Aurel. 49, 7 : calceos mullos et cereos et albos et edera-

cios viris omnibus tulit, mulieribus reliquit.

(7) Les uTio6T|ixaTa àizr\p-zii[iéw!x des dames : Joh. Chrysost., vol. XI, p. 591"

Montf.

(8) Id., vol. VII, p. 310° : Sxav yàp xà vrjjjLaxa Ta aT,ptiid, S jJiTiSè Iv ifiattotî

u'faiveaOa; xa>vôv, Taûta Iv ôiroSTijxaat SiappiTTXTixe, xdoTiî Uêpewî... TaOxa

ûfÇta;

(9) Plin. H. N. IX, 114. Tert. de cultu fem. I, 7 : in peronibus uniones emer-

gere de luto cupiunl.
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pierres fines (1). Sous TEmpire, les deux sexes rivalisèrent

d'élégance dans la chaussure : des femmes eurent le caprice

de se chausser de souliers d'hommes (2); on vit des hommes (594)

en souliers blancs (3) ou rouges (4), les empereurs et les

hauts dignitaires en souliers dorés et rehaussés de joaille-

rie (5). Ces fantaisies favorisèrent l'introduction de bien des

modes étrangères : souliers de femmes de Sicyone (6), en

cuir blanc (7), qui en Grèce entraient aussi dans la toilette

de bal des hommes (8) ;
phaecasia (cpauàina), portés à Athènes

et à Alexandrie par les prêtres et les gymnasiarques (9),

mais adoptés en général par les philosophes (10), les pay-

sans (H), les jeunes gens (12) et les dames (13), en accom-

pagnement au pallium (14); autres variétés grecques, au

moins probables, énumérées par PoUux (VII, 85-94);

(1) Lampr. Heliog. 4, 4 : facta sunt senatus consulta ridicula de legibus

matronalibus quae aurum vel çjemmasin calciamentis haberent.

(2) Aelian. Var. VII, 11 : 'Pwjxatuv Sa at -iroXXal Yuvaïxe; xal uiroS-ri[iaTa taôtà

(popsiv ToTç àvSpxaiv el6tff[i£vat EÎut'v.

(3) Mart. VII, 33. Le miilleus aussi pouvait être blanc : Placidi Gloss. in Mai
Auct. class. III, p. 483 : mulleo, calceamenti genus, a colore albo. [Cette glose

ne signifie pas autre chose, sinon que le mot mulleiis implique la couleur

blanche, ce qui à coup sûr est une grosse erreur : supra, p. 234, n. 5.]

(4) Mart. II, 29, 1.

(5) Calcei aurati, chaussui'e des consuls aux bas temps : Cassiod. Var. VI,

1. Lampr. Heliog. 23, 4 : habuit et in calciamentis gemmas., et quidem sculptas.

Id. Al. Sev. 4, 2 : gemmas de calciamentis et veslibus tulit. Vop. Carin. 17, 1 :

habuit gemmas in calceis. Jordan. Rom. 299, p. 38 Momrasen : Diocletianus

adorari se ut deum praecepit, et gemmas veslibus calciamentisque inseruit.

Cf. W. Meyer, Abhandl. Mûnch. Acad., phil. Cl. XV (1879), p. 23.

(6) Hesychius : Etxuwvia • u-rroÔTijjLaTa yuvatxsTa. Pollux, 7, 93 ; Steph. Byz. s.

V. Stxuoiv; Cic. de Or. I, 54, 231.

(7) Lucian. rhet. praec. 15.

(8) Athen. IV, p. 155°.

(9) Plut. Ant. 33; App. B. C. 5, H; Pollux, 7, 90; Clem. Alex. Paed. II, 11,

p. 241 Potter.

(10) Sen. de benef. VII, 21.

(11) Theognost. Can., in Cramer, Anecd. Oxon., II, p. 12, 23 : cpatxaatov ûitô-

6T,[jLa YEwpytxôv.

(12) Petron. 82.

(13) Petron. 67.

(14) Sén. Ep. 113, 1 : puto qiiaedam esse quae deceant phaecasiatum pallia-

tumque.
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bottes; baxeae (1) et, aux bas temps, zancae des Parthes (2), ou

bottes de cuir rouge montant au genou (3), qui chez les

(595) derniers empereurs remplacent le mulleus (4). Mentionnons

enfin les lourdes bottes des chasseurs (5), des soldats {caligae

militares) (6), des charretiers, des paysans et des femmes (7),

aux semelles plantées d'énormes clous (8).

sandales; Oh compte aussi maiutcs variétés de sandales {sanda-

lia (9), soleae) à lacets et de pantoufles [socci] sans lacets (10) :

(1) Déjà mentionnées Plaut. Men. 391. Apulée en parle comme de la chaus-

sure habituelle des philosophes. Met. Il, 28 : juvenem quempiam linteis ami-

culis injectum pedesque palmeis baxeis inductum... producit. XI, 8 : nec ille

deei^at,... qui pallio baculoque et baxeis... philosophiim fingeret. Id. Flor. 1,

9 : Fateorque me vestem de textrina emere, baxeas istas (il en portait donc) de

sutrina praestinare. Chez Tertullien, au contraire, ce sont des chaussures de

luxe rehaussées d'or : depall. 4; de idolol. 8 : soccus et baxa cottidie deauran-

tur, Mercurius et Serapis non cottidie. Isidore aussi les nomme calceamenta

muiierum et calceamentum comoedorum (XIX, 34, 13 et 6).

(2) Treb. Poil. Claud. 17, 6; C. Theod. XIV, 10, 3, et Gothofr. ad h. l. Le

mot zanga est bactrien, c'est-à-dire emprunté à la langue zende : Lagarde,

Gesammelte Abhandl., Leipzig 1866, in-8o, p. 24, 10.

(3) Procop. de aed. 3, 1, p. 247 Bonn. : ÙTtoB-liit.a'Z'x [i^yP^ ^^ T'^^'^
tpoivixoG

j(pw[iaTOç, S S-^ paaiTvéa [lôvov 'Pto[iaiwv ts xal Ilspawv u-rcoSeïaOat 6É[Jit;. Chron.

Pasch., p. 614, 5 Bonn. : ta 5è zaciyyia ctùxoû t^v àTzà tf.î x^pa; aùtoû pouaata,

Ilspcrixôj) G-/i]\>.<x'zi, è'j(OVTa [xapYaptTai;.

(4) Coripp. in laiid. Justini II, 104 :

Purpureo surae résonant fulgente cothurno,

Cruraque puniceis induxit regia vinclis,

Parthica Campano dederant quae vellera fuco,

Sanguineis praelata i-osis, laudata rubore.

Augustis solis hoc cultu competit uti,

Sub quorum est pedibus regiim cruor.

(5) Description des hautes bottes à lacets des chasseurs : Galen., vol. XVIII,

1, p. 682 K. C'est de cette chaussure que parle Virgile [Bue. 7, 32, à Diane) :

Puniceo stabis suras evincta cothurno. Cf. Aen. I, 337.

(6) Caliga militaris : Plin. H. N. VII, 135. Le mot caligatus est synonyme

de miles gregarius : Suet. Oct. 25, etc.

(7) Caligae mulionicae sive rusticae, militares., muliebres : Ed. Diocl. IX, 5,

6 et 10.

(8) Clavi caligares. Mention fréquente : Plin. H. N. IX, 69; Ed. Diocl. lac.

cit. Josèphe (B. Jud. VI, 1, 8) raconte d'un centurion nommé Julien : ta yàp

{jTzoZrwioLtct TcsTiapixiva iruxvoti; xal ô^éatv i^îioiç è'jj^wv, waitep twv à)k7iU)v ffxpaxtwxôjv

k'xaaTo;, xal xatà îviOoaTpw'uou Tpé/wv, ÛTroX'.aOatvet.

(9) Turpilius, Ribbeck, Com. fr.^, p. 103, 147; Ter. Eun. V, 7, 4; Schol. ad

Juv. VIII, 175.

(10) Isid. Or. XIX, 34, 12 : Socci... so.ccum habent, in quo pars plantae inji-

citur... ; nam socci non ligantur, sed tantum intromittuntur.



Î.E VÊTEMENT. 241

les chaussures grecques (1) dites crepidae (2), qu'on fait

sur une seule forme pour les deux pieds (3), à la différence

des souliers qui ont un pied droit et un pied gauche (4) ;

les sandalia tyrrhéniens (5) ; les gallicae gauloises (6) ; les

soleae de Patare (7) et de Babylone (8); puis l'Edit de

Diocldtien (9) distingue encore quantité de sous-genres,

gallicae d'hommes à double et simple semelle , sandales

de voyage, sandales de femmes en peau de bœuf, simples

et doubles
,
pantoufles d'hommes et de femmes, blanches, (596)

ou teintes en pourpre ou en coccus, sandales dorées (10),

sandales fourrées (H). Ces chaussures, au vrai temps ro-

main, ne se portent qu'à la maison, quand on prend ses

aises, ou dans un dîner prié, parce qu'on y ôte sa chaus-

sure (12) et qu'il est plus aisé de poser ses sandales que de

défaire des souliers assujettis de nœuds compliqués. On
reproche au premier Africain (13), à Verres (14), à Germa-

nicus(15), à l'empereur Caligula (16), de s'être montrés publi-

quement enpalli?im et en sandales; à Antoine, d'être entré à

(1) Crepidae Gi'aiorum : Pers. I, 127. Kp7)i:tS£i; 'AxTtxaî : Clein. Alex. Paed.

11,11.

(2) Aulu-Gelle (XIII, 21, S) atteste que c'étaient des soleae. On les nouait

avec des lacets qui parfois étaient ornés de perles : Plin. H. N. IX, 114.

(3) Isid. Or. XIX, 34, 3.

(4) Suet. Oct. 92.

(5) PoUux, 7, 87; Clem. Alex. Paed. II, 11.

(6) Sur ces chaussures voir Gell. XIII, 21.

(7) Lucian. Dial. meretr. 14, 2 : i% natâpwv aavSiXia lirtjrpuaa,

(8) Ed. Diocl. IX, 17 et 23.

(9) Ed. Diocl. IX, 12 sq. : gallicae viriles rusticanae bisoles, gallicae viriles

monosoles, gallicae cursoriae, taurinae muliebres bisoles et monosoles, socci

purpurei sive phoenicei {= coccitiei), albi, viriles, muliebres, inauratae.

(10) Clem. Alex. loc. cit.

(11) Lanatae: Ed. Diocl. IX, 2S; Mart. XIV, 65. Peut-être sont-elles identi-

ques aux semelles de feutre dites impilia : cf. supra, p. 136. [Cela n'est guère

probable : cf. p. 136, n. 9.]

(12) V. supra, I, p. 377 sq.

(13) Il voyagea en Sicile cianpallio et crepidis : Liv. XXIX, 19, 12. De même
Tibère à Rhodes : Suet. Tib. 13.

(14) Cic. in Verr. V, 33, 86 : Stetit soleatus praetor populi Romani cumpallio

purpureo tunicaque talari.

(15) Tac. Ann. 11,59.

(16) Suet. Cal. 52.

Vie Privée des Rom. t. II. i6
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Rome en lacerna et en gallicae (1); et sous Hadrien encore,

alors que tout le monde circulait en sandales, cette tenue

était réputée inconvenante aux personnes de rang sénato-

rial (2).

cordonniers. Lcs cordonuicrs, commc les tanneurs, forment un des plus

anciens collèges dont l'institution était attribuée à Numa (3).

Ils s'assemblent dans Vatrium sutorium (4). Ils sont ci-

toyens (5), et non esclaves. La plupart ont des échoppes,

siitrinae (6) ou tabernae (7), où ils exercent chacun sa spécia-

lité, tant le fabricant de souliers, siitor (8), calceolarius (9),

(597) le bottier ou le fabricant de sandales, solearius (10), sanda-

liarius [ii)^ gallicarius (12), crepidarim {13), caiigarius [ii).

(1) Cic. Phil. II, 30, 76.

(2) Gell. XllI, 22 (21), 1 : T. Castricius,... cum... discipulos quosdam suos

senatores vidisset die ferialo tiinicis et lacernis indiitos et gallicis calciatos :

equidem, inquit, maluissem vos togatos esse;... sed, si hic vester hujusmodi

veslitus de midto jam usu ignoscihilis est, soleatos tamen vos, populi Romani
senatores, per urbis vias ingredi nequaquam décorum est.

(3) Plut. Nim. 17.

(4) V. Fest. p. 352% 22, et cf. Culte, I, p. 166 et 191.

(5) A l'époque impériale aussi : Dig. IX, 2, 5 § 3 : Sutor puero discenti ingé-

nue, filio familias, parum bene facienti quod demonstraverat, forma calcei

cervicem percussit.

(6) Plin. X, 121-122, etc.

(7) Sen. de benef. VU, 21. Boutique de cordonnier représentée sur la fres-

que Helbig Wandgemiilde 804 et Pitt. diErcol., I, tav. 35, p. 187. Sur un relief

de Milan qui figure un cordonnier au travail, voir Jahn, Ber. d. k. sachs.

Ges. d. Wiss., ph.-hist. Cl. 1861, p. 371.

(8) C. /. L. V, 2728 et 7265; VIII, 812; IX, 3702. llenzen 7274 = C. I. L. VI,

3051* est apocryphe. Un collegium sutorum dans l'inscription espagnole C. L
L. II, 2818.

(9) Plaut. AuL 512.

(10) Plaut. AuL 514. Gruter. p. 648, 13.

(11) C. /. L. X, 3981. Les sandaliarii ont donné leur nom au vicus Sandalid^

rius et à VApollo Sandaliarius (Suet. Oct. 57) : voir Or. 18 =: C. I. L. VI, 761
;

Gell. XVUI, 4, 1 ; Galien (vol. XIV, p. 620 et 625 K.) appelle cette rue xb Sav-

5a>>tdtptov. Cf. au surplus Jordan, de Vicis Urb. Rom., in Mem. delV Inst., II,-

p. 230 et 234. Becker (I, p. 493) admet à tort que le vicus n'a dû son nom qu'à

la statue d'Apollon.

(12) Hieronym. Praef.inRegulam S. Pachomii 6.

(13) Sutor crepidarius : Gell. XIII, 21 (22), 8.

(14) Caligariiis : Isid. Or. XIX, 34, 2. C. Atilius C. f. Justus, sutor caligarius,

à Milan : Or. 4286 = C. 1. L. V, 5919; ib. 1585 et 6671; X, 5456. A Rome :

C. I. L. VI, 9225. Cf. Henzen 7221 = C. I. L. IX, 3193 : C. Gauius C. l. Donius...
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baxearius (1), que le simple savetier, sutor cerdo (2), siitor

veteramentarius (3). D'autres font le commerce en grand et

vendent surtout des chaussures de fabrication étrangère (4).

D'autres encore prennent à bail les tabernae (5) ou con-

tractent à forfait pour diverses entreprises : dans le Metal-

lum Vipascense, on voit toute la besogne de cordonnerie ainsi

concédée par contrat à un condiictor (6). A Bologne, un

cordonnier est assez riche pour donner des jeux, au dire de

Martial (7) ; le cordonnier Vatinius, de Bénévent, — il est

vrai qu'il avait des propriétés par ailleurs, — fut sous Néron

un homme fort influent (8), et, s'il faut en croire certains

témoignages, l'empereur Yitellius était issu d'une famille

de ce métier (9).

SECTION VI. — CHEVEUX ET BARBE.

A la suite des industries du vêtement, se place la profes-

sion de coiffeur, en tant qu'elle confme à l'art et que d'ailleurs

elle fournit le complément indispensable de la toilette. Ce

n'est pas au seul point de vue de la connaissance du cos- (598)

qui caliculis lana pelliculis vitam toleravit suam. D'après Moinmsen (in Ger-

hard, Archiiolog. Zeit. 1846, n. 46, p. 337) ce personnage était fabricant de bot-

tes fourrées. -Je le tiens plutôt pour un institor qui vendait des caligae, de la

laine et des fourrures. Sutor institor caligarius : C. I. L. IX, 3021.

(1) Or. 4083 = C. /. L. VI, 9404 : L. Trebio Fido, Quinquennali collegii per-

petuo fabi'iim, soliarium, baxiarium /^ III (= centiaiarwn trium), à Rome.

(2; Sutor cerdo : Mart. III, 16; III, 59.

(3) Suct. Vit. 2.

(4) Le nommé C. Julius Alcimus Ravennas de l'inscr. Or. 4168 = C, L L.,

V, 3927, comparator mercis sutoriae, paraît avoir joui d'une belle fortune, car

on lui attribue des atiranchis et affranchies.

(5) Un manceps sutrinae : Plin. X, 122.

(6) Lex metalli Vipascensis, in Ephem. epigr., III, p. 166, lin. 32 sq., et

Hûbner, ad h. L, p. 178.

(7) Mart. ÎII, 59, et cf. III, 16 *.

(8) Tac. Ann. XV, 34 ; Juven. V, 46.

(9) Suct. Vit. 2.

* Ce n'est niûiiif. dans l'une et l'autre épigramme, qu'un simple savetier. — V. H.
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tume, que l'histoire du port des cheveux et de la barbe chez

les Romains olfre un intérêt immédiat : elle peut servir à

la détermination chronologique des monnaies et des œuvres

d'art; numismates et archéologues lui sont redevables de

précieuses indications (1).

Les artistes et les écrivains anciens croyaient que, durant

quatre siècles et demi, les Romains avaient porté la barbe

et les cheveux longs (2) ; ils fondaient leur opinion sur ce

que, durant tout ce temps, il n'est point question à Rome de

coiffeurs ni de barbiers. Mais la proposition est fort exagérée,

rasoir, Lc rasoir est connu de temps immémorial (3) en Orient,

Egypte, Babylonie, Assyrie, Judée et Phénicie, ainsi qu'en

Grèce, oij il nous est attesté, non seulement par la locution

homérique sm, ^upoG toraTai. àxarj;, mais par de nombreuses

découvertes. Dans les sépultures de l'Italie septentrionale,

ainsi que dans les plus anciennes tombes de TEtrurie propre,

on rencontre assez souvent un couteau qu'on tient avec vrai-

(1) L'ouvrage détaillé de Krause, Plotina oder die Costume des llaupthaares

b. d. Vblkern d. ait. Welt, Leipzig 1858, s'est proposé sans succès de déter-

miner la chronologie des diverses coiffures de l'antiquité. On trouvera les

informations essentielles brièvement coUigées dans Becker, Galliis, III,

p. 172-173 (237 sq. Gôll), et J. Becker u. W. Teulfel, in Pauly, Realencyclop.,

2° éd., I, 2, p. 2262-65. Les sources principales pour l'étude de la coiffure

sont : Visconti, Iconogr. Rom., continuée par Mongez, 4 vol. in-4, Paris 1817-

1833, avec atlas in-f"; Clarac, Mus.de sculp t., vol. VI (Iconographie), Paris 1853,

in-4o, avec pi. in-f" obi.

(2) Liv. V, 41, 9. Cic. pro Cael. 14, 33 : illa horrida (barba), quam in sta-

tuts antiquis atque imaginibus videmus. Sen. Q. N. I, 17, 7 : Tune quoque,

cum antiqui illi viri incondite viverent, satis nitidi si squalorem opère collec-

tum adverso flumine eluerent, cura comere capillum fuit ac prominentem

barbam depectere. D'où les expressions : intonsi avi (Tibul. II, 1, 34 ; Ov,

Fast. II, 30); intonsi regia magna Numae [ib. VI, 264); nosco crines incana-

que menta Régis Romani (Verg. Aen. VI, 809); intonsus Cato (Hor Od. II,

15, U); incomptis Curius capillis {ib. I, 12, 41). Scipion l'Africain porté une

promissa caesaries (Liv. XXVIll, 35, 6), et c'est sous cet aspect en général que

les artistes représentent, soit en buste, soit sur les monnaies, les rois et les

héros de l'ancien temps. V. Visconti, Icon. Rom., I, pi. 1-2.

(3) Détails sur cet instrument : Helbig, dans la revue Im neuen Reich 1875,

I, p. 13 sq., et Bull. d. Inst. 1875, p. 14 sq. Cf. dans le même volume

les additions de Lignana (p. 16 sq.), de Fabiani (p. 37) et de Zannoni

(p. 46).
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semblance pour un rasoir (1). On a trouvé récemment de

semblables couteaux à Rome même, dans les sépultures de

TEsquilin, qui remontent pour le moins au vi' siècle avant

notre ère (2), Enfin, il est fait mention d'une novacida sous (599)

Je règne de Tarquin l'Ancien (3).

La tradition, au contraire, paraît être dans le vrai en rap- ciseaux,

portant que l'usage des ciseaux [forfex] ne fut importé à

Rome qu'en 453 = 300, par les coiffeurs venus de Sicile (4).

L'ancienne coutume dut se maintenir longtemps encore

après cette innovation ; car Scipion Emilien fut le premier

qui se fit raser chaque jour, et l'on raconte tout spécialement

de l'empereur Auguste, qu'il ne se servit jamais que du

rasoir (5). Plus tard, concurremment à la taille de la barbe

et des cheveux par les ciseaux [tonderé) et à l'emploi du

rasoir [radere), s'introduisirent l'épilage au moyen d'une

(1) Sur ces couteaux en bronze en forme de demi-lune*, voir Gozzadini, di

un Sepolcreto etrusco scoperto pressa Bolofjna, tav. VI, 10 et 16. Le même
auteur est revenu sur ce sujet dans la brochure intorno agli Scavi archeol.

falli dal. Sig. A. Arnoaldi Veli pressa Boloqna Osservazioni, Bol. 1877, in-4o,

p. 53 sq., où il a réuni tous les types de couteaux similaires. Cf. aussi Helbig,

dâs homer. Epos aus d. Denktn. erl'lutert^ p. 171 sq.

(2) Ils sont conservés à la Commissione archeologica comunale.

(3) Liv. I, 36, 4.

(4) Varr. R. rust. II, 11, 10 : Omnino tonsores in Ilaliam primum venîsse ex
Sicilin dîciinf posé R. c. a. CCCCLHII, ut scriptum in publico Ardeae in lille-

ris exstat, eosque adduxisse P. Ticinium Mennm. Olim tonsores non fuisse

adsif/nificant antiquorum stattiae, quod pleraeque habent capilium et barbam
maqnam. Plin. H. N. VII, 211. C'est la tonte des moutons qui amène Varron
à parler de la coupe des cheveux : il dit qu'autrefois elle se faisait par vol-

sura et qu'à cette époque on inventa la tonsura; c'est que jusqu'alors les

ciseaux étaient inconnus.

(5) Plin. VU, 211 : primus omnium radi cottidie instituit Africanus sequens,

divus Augustus cultris semper usus est. [Le mot sequens, dans ce texte, ne
pouvant tenir lieu de minor, est probablement une corruption. Pline veut
sans doute parler du premier Africain, que tous les portraits représentent
scrupuleusement rasé.]

* Le E'Jpdî grec remonte jusqu'aux Indo-Europ(5ens, puisqu'il a pour corriilatif le sanscrit
kshuràs, qui signifie (également .< rasoir >.

; et ce ks/turàs indou dut aussi avoir une forme semi-
lunaire, puisque, du moins selon mon interpr(5tation, il figure le dernier quartier de la lune dans
une énigme du Rig-Véda : V. Henry, Atharva-Véda, VU, p. 34. — V. H.



246. LA VIE PRIVEE DES ROMAINS.

voiseiia, petite pince, volsella[vellere) (1), et l'usage de substances épi-
psilothrum ; ^ .,7 /cw 1 ii • 1 i i.

iatoires, psilothrum [2), sur lesquelles on reviendra plus bas.

depositio barbue, Avcc la coutume de couper les cheveux, paraît être venue

de Grèce à Rome celle de consacrer aux Dieux les premiers

cheveux coupés aux enfants (3) et la première barbe de l'ado-

lescent (4), et de fêter cet acte solennel par une réjouissance

et un sacrifice; nous n'en avons toutefois aucun document

antérieur à l'Empire. On sait qu'Octavien, âgé déjà de vingt-

(600) quatre ans, triumvir et marié, célébra sa depositio harbae en

donnant une fête au peuple (5), que Caligula accomplit cette

cérémonie le jour où il prit la toge virile (6), et qu'ainsi

firent plus tard Néron (7) et Héliogabale (8). Mais on se

tromperait fort de la croire exclusivement réservée aux

princes de la famille impériale : elle était entrée dans l'usage

général (9). En conclurons-nous qu'à la suite de la depositio

barbue personne ne portât plus la barbe (10)? Les monnaies

(1) Suet. Caes. 45 ; Circa corporis ciirarn morosior, ut non solum tonderetur

diligenter ac raderetur, sed velleretur eti m. Mart. VllI, 47 : Pars majillarum

tonsa est tibi, pars tibi rasa est. Pars vitlsa est : unum qiiis pittet esse caput?

(2) Lampr. Haliog. 31.

(3) C'est cet usage que visent les épigramiues d'Euphorion [Anth. Gr., I,

p. 189, n. 1), de Rhianus {ib., p. 233, n. 10), de ïhéoridas (II, p. 43, n. 5). Fla-

vius Earinus, affranchi de Domitien, au sortir de l'enfance, dédie sa chevelure

à Esculape dans sa ville natale de Pergame : Stat. Silo. III, 4. Cf. Mart. IX,

17. Autres références : Jahn, ad Pers. II, 70, p. 138.

(4) ApoUonidas {Anth. Gr., II, p. 120, n. 8) et Crinagoras [ib., p. 130, n. 12).

(5) D. Cass. 48, 34, 3. Cette fête eut lieu en 39 avant notre ère, et Octave

était né en 63.

(6) Suet. Cal. 10.

(7) D. Cass. 61, 19, 1 ; Suet. Ner. 12.

(8) D. Cass. 79, 14, 4.

(9) Censor. de die nat. 1, 10 (la coutume date de loin selon lui) : Nostrorum
veterum sanctissimoriim hominiim exempta sum secutus : illi enim, quod ali-

menta, patriam, lucem, se denique ipsos Deorum dono habebant, ex omnibus

aliquid Deis saa'abant,... quidam etiam pro cetera corporis bona valetudine

mnem Deo sacrum pascebant. Mais on ne la trouve mentionnée qu'au temps
de l'Empire : Juven. III, 186 ; Petron. 29.

(10) On l'a admis en se référant au témoignage de Dion Cassius, qui, après

avoir raconté la première depositio barbae d'Octave, ajoute (48, 34, 3) : xal

ô |j.èv xal ÏTiV.xx ÈTrsXstoGxo tô yâvjtov, ciaTtcp oî ccXkoi. V. Eckhel, Doctr. Numm.,
VI, p. 76 sq. Mais ces termes sont beaucoup trop absolus, et la conclusion

inexacte.
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du Vil" siècle (1) et divers témoignages tr^s formels (2) nous'

apprennent le contraire : au temps do Cicéron, et, selon

toute appa-rence, soit avant, soit après, les jeunes gens por-

taient une barbe taillée avec élégance , et les hommes de

quarante ans ou au dessus étaient seuls à se raser (3). Quant

à la barbe longue {barbam promitteré) (4), elle n'était à la (eoi)

mode que pour les gens en deuil et, à leur exemple, les barbam-,

accusés (5), les condamnés (6), les chefs de partis vain-

cus qui tenaient à étaler le deuil de la patrie : ainsi firent

César après la défaite de son légat Titurius à la guerre des

Gaules (7), Caton d'Utique après la bataille de ïhapsus (8),

Brutus en l'an 49 (9), Antoine à la suite de la bataille de

(1) Borghesi, Œuvres, I, p. 93-98.

(2) Cic. p7^o Cael. 14, 33 : aliquis mihi ex inferis excitandus est ex barbatis

mis, non hac barbula qua ista (Clodia) delectabatur, sed illa horrida qiiam in

statuis antiquis ntqite imaginibus videmus. Ailleurs encore il parle des bar-

bafuli juvenes : ad Att. I, 14, o, et 16, 11. Cf. in Catil. II, 10, 22 : 'postremum

aulem genus est... qicos pexo capillo nitidos mit imberbes aut bene barbalos

videtis. Ov. A. am. 1, 517 : Nec maie deformet rigidos tonsura capillos : Sit

coma, sit docta barba resecla manu. Sen. Ep. 114, 21 : Quot vides istos sequi,

qui aut vellunt barbam aut intervellunt, qui labra pressius tondent et abra-

dunt servata et submissa altéra parte? Pers. IV, 37 : Tu cum maxillis bala-

nalum gausape pectas. Les barbatuli juvenes visés dans tous ces textes ne

sont point des adolescents de moins de vingt ans qui n'avaient point encore

accompli la depositio barbae, ainsi que l'a péremptoirement établi Borghesi à

rencontre d'Eckhel [Œuvres, 1, p. 101 sq.).

(3) Le second Africain se rasait complètement dès avant l'âge de quarante

ans : c'était, selon Aulu-Gelle (III, 4) une pratique tout exceptionnelle, mais

néanmoins confirmée par d'autres exemples contemporains. L'usage général

était celui auquel font allusion les vers de Juvénal (VI, 105) nam Sergiolus

jam radere guttur Coeperat (c'est-à-dire qu'il n'était plus jeune), et (Vi, 214)

ille excludatur amicus Jam senior, cuj'us barbam tua janua vidit (l'ami qui

venait te voir depuis les années de sa jeunesse). Les empreintes des mon-
naies le confirment sans réserve : Borghesi, loc. cit., p. 102-109.

(4) Tite-Live, il est vrai (II, 23, 4; VI, 16, 4), et Denys d'Halicarnasse (VI,

26) mentionnent cette particularité dès le temps où tout le monde portait la

barbe longue ; mais cet anachronisme n'est alors qu'une simple figure de

rhétorique.

(5) Barba reorum : Mart. II, 36, 3.

(6) Liv. XXVII, 34, 5.

(7) Suet. Caes. 67; Polyaen. VIII, 23, 23.

(8) Plut. Cat. min. 53.

(9) Luc. Phars. II, 372. Confirmé par ses monnaies : Eckhel,D. N. VI,

p. 22.
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Modène (1), Octave dans la guerre contre S. Pompée, du

printemps de 38 à la fin de 37 (2), et plus tard après le

désastre de Varus (3). Hadrien fut le premier qui ramena

le port de la barbe entière et forte (4), mode suivie par tous

ses successeurs, presque sans exception (5), môme par des

empereurs âgés comme Pertinax (60 ans) et Didius Julianus

{56 ans) (6). Puis, à partir de Constantin, tous les empe-

reurs redeviennent glabres, Julien seul excepté, jusqu'à

Maurice qui mourut en 602.

coiffure La coupe des cheveux a subi, elle aussi, des modifications

dont il est possible de tracer la chronologie. A dater du jour

oii on commença à les couper, les hommes tout au moins

n'eurent fort longtemps qu'une coiffure simple et sans

apprêt : aux jours de fête on la soignait quelque peu davan-

tage (7) ; les petits-maîtres y employaient le fer à friser et

les huiles capillaires (8) ; mais on réservait les boucles arti-

(602) ficielles aux jeunes esclaves chargés du service des appar-

tements (9). La mode introduisit, passagèrement d'abord

sous Marc-Aurèle (10), puis à partir de Macrin(217 de notre

ère), même pour les empereurs, la tonte rase, ri xoupà }]

(1) Plut. Ant. 18.

(2) Borghesi, Œuvres, I, p. 111, et II, p. 67.

(3) Suet. Oct. 23.

(4) D. Cass. 68, 15, 5; Spart. Hadr. 26, 1, et cf. 2, 8; Julian. Caes. 9 et

(pour Antonin) 17.

(5) On se moqua de Vérus, lors de son voyage de Syrie, parce qu'il ne
portait pas la barbe : Capitol. Ver. 7, 10. Caracalla à Antioche se fit épiler le

menton : D. Cass. 77, 20, 1. Pour Héliogabale c'était une pratique courante :

id. 79, 14, 4.

(6) Cf. Borghesi, Œuvres, I, p. 103.

(7) C'est ce qu'on appelle pectere capillos ou pexi capilli : Juven. VI, 26
;

XI, 150; Pers. I, 15, et Jahn ad h. L; Cic. in Catil. II, 10, 22; Hor. Od. I,

15, 14.

(8) Cic. pro Sest. 8, 18 : alter unguentis affluens, calamistrata coma. Cic.

pro red. in Sen. 5, 12 : cincinnatus ganeo. Cic. in Pis. 11, 25 : Erant illi compti

capilli et madentes cincinnorum fimhriae. Cic. pro R. Am. 46, 135 : qiiemad-

modum composito et delibulo capillo... per forum volitet,... videtis. "

(9) V. supra, I, p. 173, n. 1.

(10) Galen. XVII, 2, p. 150 Kûhn : xaOdt-nsp sir' 'Avtwvîvou toC KojjLtifJSou iraxpôi;

èxoiouv oî auvdvxsî H.T.a^mc, êv yj^Cù nïtpôjxsvoi. Aoûntoç Se [jLi|xo>>ôyo'Jî aùirO'j; diTts-

•/.<x>\Z\ xal 6ià toOto irdtT^iv sxôjiwv oî |j.£t' èxst'vou.
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£v yptji (1), qui distinguait auparavant les athlètes et les stoï-

ciens (2). Elle dura jusqu'à Constantin le Grand (3) : S. Clé-

ment d'Alexandrie, qui mourut entre 211 et 218, prescrit

aux chrétiens de porter la tête rase {'^ik'h xscpaÀr,), la barbe

au menton (AaTiov yhsiov) (4), et, si on la coupe, de ne la

tailler qu'aux ciseaux; car, dit-il, un menton lisse est hon-

teux chez un homme, c'est une tenue efféminée, et, si l'on

juge utile de tailler la barbe autour de la bouche de manière

à n'être point gêné en mangeant, il faut laisser tout le reste

intact pour conserver au visage viril la dignité (o-ejxvôxYiTa)

qui lui sied.

La coiffure féminine ne le céda point à celle des hommes coiffure

... ... , -r», 1 -11 "les femmes
;

en simplicité primitive : dans rlaute, du moins, les cheveux

fîcti, compositiy crispi cincinni unguentati sont l'insigne d'une

courtisane (5), et beaucoup plus tard on retrouve la même
opinion chez les docteurs de l'Éghse chrétienne, qui recom-

mandent aux jeunes filles de relever décemment leur cheve-

lure en la rattachant par un nœud sur la nuque, et pros-

crivent comme contraires à la pudeur toutes les boucles

artificielles (6). Ainsi qu'on l'a vu plus haut (p. 226), les

matrones de l'ancienne Rome, et bien plus tard encore la

flamiîiica^ nouent leurs cheveux au moyen d'une vitta et en

font un assemblage en forme de tour, dit tiituhis. Mais,

vers la fin de la période républicaine, la coiffure, comme la (603)

(1) Aret. de acxit. morb. curât. I, 2 extr.

(2) Jahn ad Pers. III, 54, p. 155.

(3) Les monnaies nous conservent sous cet aspect Macrin et ses succes-

seurs, à la seule exception d'Élagabal ; à partir de Gallien les empereurs
reprennent pour peu de temps la coiffure ordinaire (voir les monnaies, et

yisconti, op. cit. y III, p. 269); mais, depuis Claude II (268) jusqu'à Constantin,

les cheveux ras redeviennent la règle. Mongez (in Visconti, op. cit.., III,

p. 181) date à tort cette mode du règne d'Élagabal.

(4) Clem. Alex. Paed. III, 11, p. 289.

(3) Plaut. Truc. II, 2, 32.

(6) Clem. Alex. Paed. III, 11, p. 290 : taîi; yuvaiÇl 5è àirci/p-r^ uaXdaaîtv xà;

xp(/a; xal àvaSîïffGat tV xÔ|xt,v s'jteXwî iTEpdvr, tivl ^'.rri Tapa xôv aùyéwx àcps-

TisT SspaTCEÎa auva'j^oûjat; eÎî xâXXoç YVTjatov xàç awcspova? icôjiaç • xal yàp at irspi-

TrXoxal xwv -uptywv ai éxatptxai xal aï xwv astpwv dtvaSÉTEiî irpô; tô etSsyOEtç aôtà;

5s'.xvJvat.... Spécimen de cette coiffure simple : Mus. Borb.. IX, 34.



2o0 LA VIE PRIVEE DES ROMAINS.

toilette, subit l'influence des artifices grecs, et Rome paraît

les adopter tous à la fois; du moins n'a-t-on jamais essayé

d'en préciser l'infiltration chronologique, et sans doute la

tentative serait désespérée. D'une part, — Ovide nous en

est un exprès garant, — on comptait, pour une seule époque,

un nombre indéfini de types de coiffure (1), plus ou moins

séants, oii le caprice individuel faisait son choix : une dame

se faisait coiffer tantôt d'une façon, tantôt de l'autre, et nous

voyons, par exemple, sur les monnaies, Julie, fille de Titus,

figurée avec deux coiffures fort dissemblables (2). D'autre

part, la mode ramène indéfiniment des types auparavant

abandonnés : les coiff'ures en étages décrites par Juvénal (3)

et Stace (4), encourent encore le blâme de Tertullien (5), de

Prudence (6) et de S. Jérôme (7). Ces édifices de chevelure

exigeaient presque toujours l'emploi de faux cheveux : la

perruques; pcrruque [capUlamentum, galerus, galericiilum, corymhion)

est une très ancienne invention, fort commune en Egypte (8),

partie intégrante du costume officiel des rois mèdes (9), et

(1) Ov. ^. am. III, 133-168.

(2) Cf. Mongez, op. cit., II, p. 311.

(3) Juven. VI, 502 : Tôt premit ordinibiis, tôt adliuc compagibiis altum Aedî-

ficat caput.

(4) Stat. Silv. I, 2, 113 : celsae procul aspice frontis honores Sugfieslumque

comae. Nous possédons nombre d'exemplaires de ce type : le buste Mus. Borb.,

VII, 27, 1, désigné sous le nom de Plotine, porte une coiffure haute, faite de

sept rangs superposés en forme de diadème; un autre (XIII, 25, 1), dénommé
Julia Domna, est coiffé de la même manière, mais avec la chevelure tout

en boucles.

(5) Tertul. de cultu fem. 2, 7 : Affiqitis praelerea nescio qiias enormitates

capillamentorum, nunc in galeri modum, quasi vaqinam capitis et operculum

verticis, mine in cervicem rétro suggestum. Et plus bas : frustra peritissimos

quosque structores capillaturae adhibetis. Le même, de pall. 4, p. 541 init.

Oehler, appelle cette opération struere comam (irupyoÛTSao xopûixêotî xesaX-riv)
;

cf. Salmas. ad Tert. de pall., p. 286.

(6) Prudent. Psychomach. 183 (peinture de l'Orgueil) : Turritum tortis caput

accumularat in altum Crinibus, exstructos augeret ut addita cirros Congeries,

celsumque apicem frons ardua ferret.

(7) Hieronym. Ep. 130, 7 Vallars : Polire faciem purpurisso, et cerussa ora

depingere ; ornare crinem, et alienis capillis turritum verticem struere.

(8) Wilkinson, Manners and Customs, London 1837, in-8o, III, p. 355. Cf.

Krause, op. cit., p. 35.

(9) Xenoph. Cyrop. 1,3, 2.
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à Rome l'un et l'autre sexe l'adopta au plus tard dès le début

de l'Empire (1). On la portait, soit pour déguiser la calvi-

tie (2), soit pour circuler incognito, comme Caligula (3), (604)

Néron (4) et Messalinc (5) dans leurs déportements nocturnes,

soit enfin pour obéir à la mode : ainsi, au commencement

du i" siècle, on eut des cheveux blonds (6) qu'on importait

de Germanie et que vendaient les coiffeurs de Rome (7) ;

plus tard, les vrais cheveux ne suffirent plus aux hautes

coiffures (8). Parmi les dames de la maison impériale, celles

de la famille d'ïïéliogabale paraissent avoir eu pour les per-

ruques une prédilection toute particulière (9). Mais l'usage

en était partout répandu, on en jugera par un seul trait :

jusque dans les sépultures des Catacombes, on a trouvé

,

avec des peignes et d'autres ustensiles de toilette, des per-

ruques entières ou des fragments de perruques (10). C'est en

conformité de cette coutume qu'on fit aussi des statues et

des bustes à coiffures démontables, évidemment pour satis-

faire aux exigences de la mode en renouvelant de temps à

autre la coill'ure (11).

Les Romains des hautes classes attachaient donc une

(1) Bottigpr, Sabina, P, p. 141 et 301; Becker, Gallus, III^ p. 173 et 194

(240 et 272 Gôll) ; Krause, op. cit.. p. 191 sq.

(2) Ainsi l'empereur Othon se montra en public f/alericulo capiti propter

rarilatem capillorum adaptato et adnexo, ut nemo dignosceret : Suet. 0. 12.

(3) Suet. CaL 11.

(4) Suet. Ner. 26.

(3) Juven. VI, 120.

(6) Ov. Am. I, 14, 45; Mart. V, 68. Petron. 110 : Ancilla Tryphaenae Gitona

in parlem navis inferiorem ducit, corymbioque dominae pueri adornat caput,

revocatumque me non minus decoro exornavit capillamento : immo com-

mendafior vultus eniluit, quia flavum corymbion erat.

(7) Ov. A. am. III, 163 ; Mart. VI, 12, 1 ; XII, 23, 1.

(8i Tertul. de cultu fem. 2, 7 : Si non pudet enormitatis, pudeat inquina-

menti, ne exuvias alieni capitis, forsan immundi, forsan nocentis,... sancto et

chrisliano capiti supparetis.

(9) Mongez, op. cit.., III, p. 181.

(10) R.-Rochette, Mém. Acad. Inscr., XIII, p. 742,

(11) Exemples : la statue que Visconti donne pour Julie Soémis, mère d'Éla-

gabal {Mus. P.-Clem., II, tav. 31, p. 347 de l'éd. de Milan) ; la statue dite Luci-

lia, du Mus6e de Berlin ; la coiffure de la Julie Mammée du Mus. P.-Clem.,

VI, tav. 57, a été enlevée au ciseau et retaillée sous une autre forme.
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tonsores.

(605)

extrême importance à cette branche de la toilette : aussi

Fart du tonsor se développa-t-il en raffinements de toute

sorte (t). Quand les maîtres se font coiftcr chez eux par

leurs esclaves, leurs tonsores^ tonstrices (2) et ornatrices

reçoivent les leçons d'un professeur spécial (3), et néan-

moins les dames, non contentes des services de leurs

esclaves, ne laissent pas de recourir à ceux d'un coiffeur de

profession (4). Les hommes, en général, se font faire cette

toilette à la tonstrina : on y taille la barbe au peigne [iper

pectinem) (5) et aux ciseaux [tondere) (6) ; on la coupe au

rasoir [novacida^ iupôv) (7); on taille les cheveux, on les frise

élégamment (8), probablement au fer (9); on faille les ongles

(1) p. Petronius P. l. Philomusus tosor de vico Scauri : C. I. L. VI, 9940.

Au Metallum Vipascense rofflce de barbier est concédé à un conductor : Lex

M. V., 1, 37-42; Hubner, Ephem. epigr., III, p. {18.

(2) V. supra, I, p. 170. (Une tonslrix Domitiae Bibuli dans l'inscription,

d'ailleurs fausse, Henzen 6286 = C. I. L. VI, 899*.)

(3) Petron. 94 : rudis enim novacula et in hoc retusa, ut pueris discentibus

aiidaciam tonsoris daret. Dig. XXXII, 65 § 3 : Ornatricihus legalis Celsus

scripsit eas, quae duos tantum menses apud magistrum fuerint, legato non

cedere.

(4) Tertul. de cuit. fem. 2, 7 : peritissimos quosque structures capillaturae

adhihetis.

(5) Plaut. Capt. 268.

(6j Se dit en grec xstpsiv où ?upw, iWà xaTç SuoTv [la/aipaiç Tatî xoupmaTî :

Clem. Alex. Paed. III, 11, p. 290.

(7) Le rasoir était enfermé dans un fourreau, ^upoSôy-ri, Çupo6T)Xïi, en latin

theca, Petron. 94. Rasoir en fer à manche d'os, trouvé à Rome : Bull. d. Inst.

1878, p. 97. II est bien étrange qu'on n'ait pas trouvé de rasoirs à Pompéi;

car les notices de Not. d. Scavi 1882, p. 422, et 1883, p. 376, ne reposent que

sur un malentendu : cf. Bull. d. Inst. 1884, p. 107. On doit supposer que ces

lames minces ont été complètement dévorées par la rouille.

(8) Sen. de brev. vit. 12, 3 : Quid ? illos otiosos vocas, quibus apud tonsorem

multae horae trnusmittuntur, dum decerpilur, si quid proxima nocte suc-

crevit, dum de singulis capillis in consilium itur, dum aut disjecta coma res-

tituitur nid deficiens hinc atqiie illinc in frontem compellitur? quomodo

irascunlur, si tonsor paullo negligentior fuit, tanquam virum tonderet ? quo-

modo excandescunt, si quid extra ordinem jacuit, nisi omnia in aniilos suos

reciderunt? Hos tu otiosos vocas, inter pectinem speculumque occupatos?

(9) Acron ad Hor. Sat. I, 2, 98 : ciniflones et cinerarii eadem significatione

apud veteres habebantur ab ofjîcio calamistrorum i. e. veruum in cinere cale-

faciendorum, quibus matronae capillos crispabant *.

* Cinerem flare « souffler la cendre (qui adhère au fer chauffé) », c'est bien là l'étymologie

populaire qui a entraîné la déformation bizarre de ce mot ciniflo « coiffeur », lequel n'est autre

en réalité que le grec /C11C'.vvot:ô)>oç (0. Keller, Lat. Volksetym., p. 102). — V. H.
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en perfection (1). La boutique est le rendez-vous régulier

(le gens qui causent en attendant leur tour; les nouvellistes

oisifs y sont chez eux; au centre s'active le bavard (2) et

curieux barbier, très affairé à animer l'entretien (3). Le

métier, au surplus, dut ôtre lucratif; car, à diverses époques, (606)

il est fait mention de riches tonsores (4).

(1) Plaut. Aid. 312; Mart. III, 74; cf. Tibul. 1, 8, 12, et autres références

dans Bôttiger, Sabina, IP, p. 57 sq. Les outils du tonsor [ferramenta ton-

soria) sont indiqués Mart. XIV, 36 : Tondendis haec arma libi sunt opta

capillis : Unguibus hic longis utilis, illa genis. Le premier est le cultellus

tonsorvts : Val. Max. III, 2, 15 : cullellum tonsorium quasi unguium resecan-

doritm causa poposcif ; Hor, Ep. I, 7, 51. L'autre est la novacula. Joindre

Plaut. Cure. 577 : At ita meae volsellae peclen spéculum calamislrum meum
Bene me amassinl meaque axicia Unteumque extersui.

(2) Plut, de garrul. 13, p. 615 Dûbner.

(3) Hor. Sat. I, 7, 2 : opinor Omnibus et lippis notum et tonsoribus esse.

Et Porphyrion ad h. l. : Adeo ait divulgatum esse,... ut et in tonslrinis haec

et in meaicinis narrata sint. Fere autem in his officinis otiosi soient considère

ac res rumoribvs frequenlatas fabulis celebrare.

(4) Juven. I, 24; X, 225; Mart. VII, 64. Le coiffeur de la cour, sous l'empe-

reur Constance, était un personnage considérable qui tenait un grand état :

Amm. Marc. XXII, 4, 9.



(607) CHAPITRE TROISIÈME

L HABITATION ET L AME U B LE MENT ,

L'art

et le métier

en Grèce
et à Rome

Ce n'est point une petite affaire que l'aménagement d'une

demeure sûre, commode et bienséante à l'usage des hommes

ou des Dieux, — car le temple est l'habitacle d'un Dieu. —
Tant de métiers, tant d'arts y concourent, qu'à peine de s'y

perdre il faut se borner à l'envisager d'ensemble et d'un point

de vue limitatif. L'histoire de l'art dans l'antiquité doit être

considérée comme une discipline d'un ordre spécial : ainsi

seulement on saisira le rapport de ses chefs-d'œuvre les plus

rares et de ses procédés industriels les plus ordinaires. Car

l'antiquité n'a jamais distingué nettement l'art véritable du

métier (d). Confusion heureuse ; car les moindres objets de

l'ameublement domestique s'empreignent par là d'un cachet

de goût et d'originalité. Mais confusion fâcheuse : de l'idéal

de l'artiste au tour de main de l'artisan l'antiquité n'a guère

vu qu'une différence de degré. Encore les vues des Romains

ne sont-elles pas à cet égard celles des Grecs : en Grèce, tout

métier est un art (2); à Rome, tout art est un métier, et un pein-

(1) 0. Jahh, Beschreib. d. Vasensamml. K. Ludwiffs, Mûnchen 1854, p. cxLii sq.

L'oncle de Lucien, par exemple, était Xlôwv èpydtxTj; xai Gwapixo^tr^ y.al

épijLoyîvU'jsiJî, ce qui revient à dire « tailleur de pierres, décorateur de murailles

et carrelages, et sculpteur ».

(2) On nous parle d'une ts/vyi des àptozoïot (Liban, vol. II, p. 331, 5 R.),

des TupoT.Cila.:, des ûçoirtÔXai, des ta/aSoTrûXai, des vE'jpoppâ'foi (ib. p. 339, 2);

et, d'une manière générale, tout métier est dit 'ziyyr^.
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tre, un sculpteur, aux yeux de Sénèque, exerce une profession

scrvile, ni plus ni moins qu'un tailleur de pierres (1) ; le Code

Théodosien range les statuarii dans la môme catégorie que

les ouvriers ordinaires du bâtiment (2), et Vitruve, artiste (608)

lui-môme, ne saisit entre la besogne du cordonnier ou du

foulon et le travail de l'architecte aucune autre nuance que le

degré plus ou moins élevé de difficulté (3).

Pour notre étude, dont l'objet immédiat, est la reconstitu-

tion de la pensée et de la vie romaines, il est essentiel de

partir du point de vue romain et de n'envisager l'art et le

métier que du côté pratique, en tant que gagnepain pour le

producteur et satisfaction pour le consommateur. Si l'art et

les artistes se sont fait en Grèce une condition toute diffé-

rente de celle qu'ils ont atteinte à Rome, c'est tout d'abord

qu'en Grèce, à la différence de Rome, l'art est né et s'est

développé à l'occasion du culte. Chez les Grecs, le poète est

un voyant inspiré des Dieux: ainsi, les idéales conceptions

du peintre et du sculpteur, dont l'objet suprême est la réa-

lisation de la forme divine, passent pour des révélations

religieuses, et l'artiste qui les crée, pour un interprète de la

divinité (4); la peinture et la sculpture sont en haute estime,

nobles vocations d'hommes libres, et non besognes d'escla-

ves (5). Tout au contraire, la religion romaine est à l'origine

absolument étrangère à l'art (6) : au cours des âges les images

(1) Sen. £p. 88, 18 : non enim adducor iit in numerum liberaliiim ariium

pictores recipiam, non magis quam statuarios aut marmorarios aut ceteros

luxuriae minislros.

(2) C. Theod. XIII, 4, 2.

(3) Vitruv. VI, p. 7 : Itaque nemo artem ullam aliam conatur domi facere,

uti sutrinam vel f'ullonicam aut ex céleris quae sunt faciliores, nisi architec-

turam.

(4) Cic. Or. Il, 9. Sen. Contr. 10, 34, p. 328 Bursiaii : Non vidit Phidias

Jovem, fecit tamen velut tonantem, necstetit ante oculos ejus Minerva, dignus
tamen illa arte animus et concepit Deos et exhibuit.

(5) Plin. H. N. XXXV, 77 : semper quidem lionos ei (picturae) fuit, ut ingenui
eam exercèrent, mox ut honesti, perpétua inlerdicto ne servitia docerentur, ideo

neque in hac neque in torentice ullius qui seroierit opéra celebrantur.

(6) V. Culte, I, p. 7-8.
^
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des Dieux grecs pénétrèrent à Rome (1); mais la forme et

l'attitude en étaient pour jamais arrêtées, et Rome n'y sut rien

ajouter. Sa profonde incapacité artistique, la nullité même
de son sens critique en son âge mûr, aux derniers temps de la

République et jusqu'au début de l'Empire, se traduit dans

les naïves précautions oratoires d'un Cicéron : il avait visité

(609) la Grèce, l'Asie Mineure, Rhodes, la Sicile, s'y était initié à

l'art grec, s'ingéniait à en réunir les chefs-d'œuvre dans ses

résidences (2) ; et, quand il parle au peuple, il se donne pour

un ignorant en matière d'art (3). Virgile ne voit la grandeur

romaine que dans la domination universelle et refuse à ses

introduction de concitoycus toutc vocatiou artistique (4). C'est par des voies
l'art grec .

chez les Romains
; tout cxtérieurcs ct saus aucuu cffort personnel que les Ro-

mains virent pénétrer l'art grec dans leur civilisation : leurs

victoires dans l'Italie méridionale, en Sicile, en Macédoine,

en Grèce, en Asie Mineure, en particulier la prise de Syra-

cuse par Marcellus en 212 (5), celle de Capoue par Fulvius

en 211 (6), celle de Tarente par Fabius en 209 (7), les triom-

phes de Flaminius sur Philippe en 194 (8), de Scipion l'Asia-

tique sur Antiochus en 189 (9), de M. Fulvius Nobilior sur

(1) V. Culte, I, p. 46.

(2) Drumann, Gesch. Roms, VI, p. 685.

(3j Cic. in Verr. IV, 59, 132, et 60, 134 : Etenîm mirandum in modum Graeci

rébus istis, quas contemnimus, delectantur. Ib. II, 33, 87 : Etiam, quod paene

praferii, capella quaedam est, ea quidem mire, ut etiam nos, qui rudes

harum rerum sumus , intellegere possimus, scite facta et venuste. Cf. encore ib.

IV, 2, 4; 3, 5; 43,94.

(4) Verg. Aen. VI, 847 sq. Détails sur ce sujet, dans Friedlaender, ûb. d.

Kunstsinn d. Rôjnerin d. Kaiserzeit, Kônigsberg 1852, in-8", et Darstellungen,

IIP, p. 267 sq., dont les conclusions ont été combattues, mais nullement réfu-

tées par K. Fr. Hermann, ûb. d. Kunstsinn d. Rômer, Gôttingen 1855,

in-8o.

(5) Liv. XXVI, 21, 8, et cf. XXV, 40 : indeprimum initium mirandi Graecarum

artium opéra licenliaeque huic sacra profanaque omnia vulgo spoliandi factum

est. Plutarque aussi {Marcell. 21) témoigne que, jusqu'à cette époque, Rome
ne posséda aucune œuvre notable d'art grec.

(6) Sur ce butin, voir Liv. XXVI, 34, 12.

(7) Liv. XXVII, 16, 7.

(8) Liv. XXXIV, 52, 4, et cf. XXXII, 16-17.

(9) Liv. XXXVII, 59, 3 ; Plin. XXXIIl, 148-9.
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les Étoliens en 187 (1), de Paul-Émile sur Persée en 167 (2),

de Q. Cécilius Métcllus sur le faux Philippe en 146 (3),

enfin et surtout la conquête de Corinthe par Mummius en la

môme année (4), amenèrent à Rome un nombre incalculable

d'oeuvres d'art, et de l'art le plus raffiné
;
puis, Sylla, Lucul-

lus, Pompée, plus tard Auguste, Caligula et Néron accrurent

à l'cnvi ces admirables collections (5).

Ce n'est point faire tort aux Romains que de les croire,

au début, aussi incapables en général d'apprécier ces trésors (6io)

de butin, que le trop célèbre conquérant de Corinthe qui n'y

entendait rien du tout. Mais, dès cette époque, il y. avait quel-

ques connaisseurs, entre autres Scipion Emilien (6) ;
peu à

peu, on en entrevit la valeur marchande (7), puis le prix

artistique. A chaque triomphe qui en grossissait la masse,

s'étendait aussi le cercle restreint des amateurs (8). Fiers de

posséder ces merveilles, les Romains en ornèrent leurs tem-

ples, leurs salles, leurs places publiques (9) ; ils déployèrent

(1) Liv. XXXIX, 5, i5; cf. XXXVIII, 9, 13, et 43, 6.

(2) Plut. Aem. P. 32.

(3) Vell. Pat. I, 11, 3-4.

(4) D'après Strabon (VIII, p. 381) c'est de Corinthe que venaient les plus

belles œuvres d'art dont s'enorgueillit Rome. Cf. Plin. XXXIII, 149 ; XXXIV,
36, et XXXVII, 12.

(5) Je ne saurais insister sur ce point. On le trouvera traité en détail

dans : Voelkcl, ub. d. Wegfuhrung d. Kunstwerke ans d. erobeiHen Lundern nach
Rom, Leipzig 1798, in-8»; Sickler, Geschichte d. Wegnahme u. Abfuhrung vor-

zuglicher Kunstwerke ans d. erob. L'indern in d. Lcinder der Siéger, Gotha 1803,

in-8»; et surtout F. C. Petersen, AUgemeine Einlei'ung in d. Stud. d. ArcMo-
log., trad. du danois par P. Friedrichsen, Leipzig 1829, in-8''.

(6) V. le parallèle de Scipion et Mummius : Vell. Pat. I, 13.

(7) Plia. XXXV, 24 : Tabulis aulem exlernis auctoritatem Romae publiée fecit

primus omnium L. Mummius.... Namque, cum in praeda vendenda rex Attalus
X VI emisset tabulam Arislidis, Liberum palrem, pretium miratus suspicalus-
quealiquid in ea virtutis, quod ipse nesciret, revocavit tabulam Attalo multum
querente et in Cereris delubro posuit, quam primam arbitrer picturam exter-

nam Romae publicatam.

(8) Plin. XXXVII, 12 ; Victoria tamen illa Pompei primum ad margaritas
gemmasque mores inclinavit, sicut L. Scipionis et Cn. Manli ad caelatum
argentum et vestes Atlalicas et triclinia aerata, sicut L. Mummi ad Corinthia

et tabulas pictas. On apprécia les statues dès le temps de Marcellus, mais les

tableaux depuis Mummius seulement. Cf. Plin. XXXIll, 149.

(9) Cic. in Verr. I, 21, S5. Détails dans Petersen, op. cit.

Vie Privée des Rom. t. II. 17
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dans la décoration de leurs théâtres (1) et la solennité de

leurs jeux publics tout l'appareil de cette richesse due à leurs

armes. Bientôt, si à loisir qu'on les pût contempler en tous

lieux, ce plaisir partagé ne suffit plus : on voulut les avoir

chez soi, les amateurs devinrent des collectionneurs effré-

amateurset nés (2); ils cntassèreut, dans leurs maisons de ville et de
collectionneurs

; .

(611) campagne, des objets d'art de toute sorte. On en achetait à

Rome même, on en trouvait à meilleur compte dans les cités

grecques besogneuses (3), plus aisément encore sans doute

par rapine et exaction (4). On voyagea à la recherche d'œu-

vres d'art (5) ; on installa des pinacothèques (6), des dactylio-

thèques (7), des collections de statues (8) et de vases; on se

(1) Le théâtre en bois que Scaurus fit construire en 58 pendant son édilité

et qui ne tint debout qu'un mois, était décoré de 300 colonnes de marbre, de

3000 statues et de nombreuses peintures grecques : Plin. XXXIV, 36, et

XXXVI, 5 et 114. Le premier théâtre en pierre, construit à Rome par Pompée,

était également peuplé de statues ; Atticus s'était chargé de les ériger : Cic.

ad. Att. IV, 9. Il en est fait mention dans Plin. XXXVI, 41, et Suet. Ner. 46.

(2) Hor. Sat. II, 3, 64 : Insanit veteres statuas Damasippus emendo. Hor. Ep.

II, 2, 180 : Gemmas, marmor, ebur, Tyrrhena sigilla, tabellus... Sunt qui non

habeant, est qui non curât habere. Sen. Ep. 115, 8 : circa tabulas et statuas

insanimus.

(3) Plin. XXXV, 127 : Sicyone et hic (Pausias) vitam egit, diuque illa fuit

patria picturae. Tabulas Inde e publico omnis propter aes alienum civitatis

addictas Scauri aedilitas Romam transtulit. Les exactions des publicains,

avant l'arrivée de Lucullus en Asie, n'avaient non plus laissé aux bourgeois

d'autre ressource que de vendre les statues et les tableaux des temples, et

jusqu'à leurs propres entants : Plut. Luc. 20.

(4) Le déprédateur le plus connu en ce genre est Verres. Catalogue général

des bustes et statues de bronze et de marbre, ivoires, tableaux, pierres gra-

vées, argents ciselés et vases corinthiens qu'il collectionna par ses rapines,

dans Facius, Collectaneen zur gr. u. rom. Alterthu7nskunde.,06boviTg\%i\., in 8",

p. 150-170. Mais Verres ne fut pas le seul à employer ces procédés sommaires,

témoin Cicéron {Tusc. V, 35, 102: il parle des amateurs d'art, puis il ajoute) :

Si quis est qui his delectetur, nonne melius tenues homines fruuntur, quam illi

qui iis abundant ? Est enim earum rerum omnium in nostra urbe summa in pu-

blico copia. Quae qui privatim habent, nec tam multa et raro vident, cum in sua

rura venerunt: quos tamen pungit aliquid, cum illa unde habeant recordantur.

(5) V. Friedlaender, Darstellungen, Ut», p. 168-170.

(6) Plin. XXXV, 4 : pinacothecas veteribus tabulis consuunt. Cf. 148.

(7) La première fut fondée par Scaurus, préteur en 56. Pompée et César en

fondèrent de publiques : Plin. XXXVII, H.

(8) On sait que nous possédons, dans les EIxôveî de Philostrate l'ancien, la

description d'une galerie de peinture napolitaine, et que les 'Ex^ppicrstç de

Callistrate contiennent des descriptions de statues dans le même goût.
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complut à posséder les créations d'artistes fameux (1), ou à

faire montre de ses connaissances en plaçant quelque ouvrage

anonyme sous le couvert de tel artiste renommé (2).

Acquérir et coUiger des œuvres déjà consacrées par le suf-

frage des siècles, c'est sans doute participer de façon bien

indirecte et passive au progrès de l'art; et pourtant cette

collaboration tout extérieure suffit à assurer aux Romains (6i2)

une incontestable influence sur l'évolution dernière des arts

antiques. La période des Diadoques avait inauguré la déca-

dence de l'hellénisme : la guerre du Péloponnèse avait

épuisé ses finances, qui ne cessèrent dès lors de décliner; le

sentiment religieux était mort, trait caractéristique de la

Grèce post-alexandrine (3) : bref, l'inspiration intérieure et

les ressources pécuniaires firent tout à la fois défaut au grand

art, et, faute de mieux, on s'appliqua au menu, au précieux,

au fin du fm, soit en littérature, soit dans toutes les autres

manifestations artistiques, dont nombre de spécimens sont

parvenus jusqu'à nous. C'est dans Rome seulement, quand le renaissance

1 1 <• -11 IV • de l'art à Rome,

goût du beau s y fut éveillé, que le grand art trouva d inépui-

sables subventions et une tâche digne de lui; c'est aux

Romains que les arts libéraux de l'antiquité ont dû une admi-

rable période de renaissance, qui se prolongea jusqu'au

règne d'Hadrien; et, s'ils n'y ont réalisé aucun progrès,

ajouté aucun apport original, si leur art n'est qu'une survi-

vance de la technique grecque, au moins ne saurait-on leur

refuser la gloire de l'avoir, durant de longs siècles, conser-

vée intacte et dans toute sa perfection (4).

(1) Plin. XXXVI, 33 : Pollio Asinius, ut fuit acris vehementiae, sic quoque

spectari monumenta sua voluit.

(2) Stat. Silv. IV, 6, 22 : quis namqiie oculis certaverit iisquam Vindicis,

artificum veleres agnoscere ductus Et non inscriplis auctorem reddere signis?

Hic tibi quae docto multum vigilata Myroni Aéra, laboriferi vivant quae mar-

mora caelo Praxitelis, quod ebur Pisaeo pollice rasum, Quod Poli/cleteisjtts-

sum spirare caminis, Linea quae veterern longe fateatur A-pellem, Monstrabit.

On trouvera des détails complets dans Friedlacnder, DarstelL, IIP, p. 270 sq.

(3) V. Culte, I, p. 69 sq.

(4) Ces propositions se trouvent développées et justifiées dans : Overbeck,

Geschichte d. gr. Plastik, IP, p. 359 sq. ; Friedlaender, op. cit., IIP, p. 239 sq/
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architecture, Vcps Igs bas Icmps dc la République ils commencèrent à

bâtir avec goût et déployèrent un luxe grandissant dans la

décoration des temples, des édifices publics et des demeures

. privées. Rome devint le centre oii affluèrent de toutes parts

les artistes du monde connu, d'autant plus nombreux que

les Romains eux-mêmes prenaient moins de part à cette acti-

vité : de tous les arts du dessin, ils semblent n'avoir estimé

digne d'eux que l'architecture, en souvenir, sans doute, du

temps jadis où la bâtisse rentrait dans les attributions du

père de famille (1), la construction ou la réception des édi-

(613) fices publics dans celles des hauts fonctionnaires. Aussi y

sont-ils passés maîtres : non seulement ils y déploient un

savoir-faire consommé, mais ils y créent des formes nou-

velles qui n'appartiennent qu'à eux, témoin la voûte, le tem-

ple rond, la coupole, la combinaison de l'arc et de la colon-

nade, le chapiteau dit romain, et le style architectural si riche

et si varié qu'il nous est donné d'admirer dans leurs tem-

ples, leurs basiliques, leurs forums, leurs théâtres, leurs

amphithéâtres et leurs cirques, dans leurs maisons et leurs

villas, dans les types enfin qu'eux seuls ont réalisés, arcs-

de-triomphe, colonnes triomphales et monuments funérai-

res (2). Les maîtres qui ont élevé ces chefs-d'œuvre nous

sont à peine connus : souvent on les confond avec les sim-

ples manœuvres (3); il est bien rare qu'on daigne seulement

(1) Vitruv. VI, pr. 6 : Cum autem animadverto ah indoclis et imperitis tantae

disciplinae magnitudinem jactari, et ab his qui, non modo architecturae, sed

omniiio ne fabricae quidern notitiam habent, non possum non laudare patres

familias eos qui... per se aedificantes ita jiidicant, si imperitis sit committen-

dum, ipsos potius digniores esse ad suam voluntatem quam ad alienam pecii-

niae consumere summam.

(2) Sur le caractère de l'architecture romaine, voir: Hirt, Gesch. der Bau-

kunst b. d. Alten, Berlin 1821-27, 3 vol. in-4o
; Kugler, Uandbuch der Kunst-

gescliichte, 2^ éd., Stuttgart 1848, p. 263 sq. ; Kugler, Gesch. d. Bauk.,

Stuttg. 1856, I, p. 277 sq. ; Schnaase, Gesch. d. bildenden Kunste, 11^, p. 334

sq.; Liibke, Gesch. d. Arcfiitektiir, V>, p. 180 sq. ; Lùbke, Gi'îindriss d. Kunst-

gesch., Stuttg. 1860, in-8o, p. 170 sq.; Mommsen, Rom. Gesch., F, p. 473 sq *.

(3) Aurel. Vict. Epit. 14, 5 : (Hadrianus) ad spécimen legionum militarium

fahros, perpendiculatores, architectos, genusque cunctum exstruendorum moe-

* Hist. Boni., trad. Alexandre, II. p. 31S sq. — V. H.



L'HABITATION ET L'AMEUBLEMENT. 261

rappeler leur nom. Une inscription de l'époque républicaine

nous apprend que les duumvirs de Caiatia en Campanie ont

fait construire par un esclave un ouvrage public, une porte

de la ville (1) ; à partir du début du vu' siècle, on cite aussi

des architectes grecs, comme cet Hermodore de Salamine à

qui Brutus Callaecus confia en 132 l'exécution du temple de

Mars près le Cirque Flaminien (2). Mais, concurremment à

ces artistes étrangers ou esclaves, il y eut toujours, et jusqu'à

la fin de l'Empire, des citoyens romains pour maintenir la

tradition (3).

nium seu décorandoi'um, in cohortes centuriaverat. L'énumération des arti-

sans au C. Theod. XIII, 4, 2, y comprend les architecti.

(1) C. /. L. I, 1216 = X, 4387. Il s'intitule Arcitectus Hospes Appiai serv(us).

(2) Corn. Nep. fr., cité par Priscicn (8, 4, p. 370 Kr.) : Aedis Marlis est in

circo Flaminio archilectata ah Hermodoro Salaminio. Cf. Becker, Topoqr.,

p. 619. Les constructions de D. Junius Brutus Callaecus n'ont dû être com-

mencées qu'après 622 = 132, année où il revint d'Espagne et obtint le

triomphe ; Drumann, G. R., IV, p. 8.

(3) Le plus célèbre est Vitruve, qui au surplus mentionne nombre d'archi-

tectes romains. Dans la préface de son livre VII (§ 14) il rappelle les ouvrages

que Fuficius, Varron et P. Septimius avaient consacrés à l'architecture, et

ajoute (15) : Amplius vero in id genus scripturae adhuc nemo incubuisse vide-

tur, cum fuissent et anliqui cives maqni architecti, qui potuissent non minus

eleganter scvipta comparare. Ainsi, d'après lui, le temple de Zeus Olympien

fut construit à Athènes, pour le roi Antiochus, par le citoyen romain Cossu-

tius, et à Rome, pour .Marins, Vaedes Honoris et Virtutis, par C. Mutins (loc.

cit. et III, 2, 5). Il conclut enfin en ces termes (18) : Cum erqo et antiqui nostri

inveniantur non minus quarn Graeci fuisse magni architecti et nostra memoria

satis multi,... non putavi silendum, etc. Dans les inscriptions figurent beau-

coup d'architectes, tant ingénus qu'atfranchis. Exemples d'ingénus : C. Pos-

tumius C. f. Pollio, à Terracine, C. I. L. X, 6126 et 6339 ; C. Seoius Lupus Aemi-

niensis (d'Aeminium en Lusitanie), C. I. L. 11, 2559, et cf. X, 1443. 1446. 8093

(les inscr. Doni, p. 316, S. 6 et 8 = C. 1. L. VI, 2455*, 2931* et 3750*, sont

apocryphes). Exemples d'affranchis : Ti. Claudius Scariphi L. Vitalis archi-

tectus, C. I. L. VI, 9132; L. Vitruvius L. l. Cerdo architectus, à Vérone, Or.

4145 == C. /. L. V, 3464; M. Artorius M. l. architectus, à Pompéi, C. I. L. X,

841 ; Lucius Cocceius Lucii Coccei l. arquitectus, à Pouzzoles, C. I. L. X, 1614

(c'est lui qui perça le passage du Pausilippe à Naplcs, encore utilisé de nos

jours: Schnaase, op. cit., I, p. 243); C. Antistius Isochrysus architect., à

Frigentum, C. I. L. IX, 1052; A. Bruttius A. l. Secundus architectus, à Con-
cordia, C. /. L. V, 1886. La question est complètement traitée par C. Promis,

gli Architetti e VArchitetlura presso i Romani, Torino 1871 {Mem. d. Accad.
di Tor., 2« série, t. XXVII), qui compte en tout 42 architectes relatés dans
les inscriptions : 13 citoyens romains, 13 affranchis, 3 esclaves et 13 archi-

tectes militaires. Cf. aussi : Brunn, Gesch. der gr. Kûnstler, II, p. 337-394
;

Friedlaender, Darstellungen, IIIî», p. 265 sq.
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sculpture, Bien moindre fut leur part aux progrès de la plastique et

de la peinture. Leurs débuts, sans doute, promettaient davan-

tage et ne manquèrent point d'originalité : les imagines de

l'atrium étaient moulées par des artistes indigènes (1) ; les

cistes de Préneste, sur lesquelles nous reviendrons, témoi-

gnent des heureux efforts des Latins dans l'art de travailler

le métal. Mais la statuaire proprement dite est étrusque

d'abord, grecque ensuite (2), romaine jamais : c'est à peine

si nous connaissons quelques noms de sculpteurs romains (3),

hommes de petit état autant qu'il semble; et cette pénurie

est choquante, en présence de la considérable demande de

statues et de reliefs qui régnait sans cesse à Rome et du grand

nombre d'artistes grecs qui nous sont donnés pour y avoir

vécu. Dès le temps de Caton l'ancien, la ville de Rome avait

vu s'ériger quantité de statues (4), et cette population de

(615) bronze ou de marbre s'accrut au point d'égaler, nous dit-on,

la population vivante (5) sous Théodoric le Grand, après la

chute de l'Empire d'Occident. La plupart étaient étrangères

au culte (6) ; l'Etat décrétait une statue au citoyen qui avait

bien mérité de la patrie; tantôt c'était un honneur excep-

tionnel, tantôt, comme pour les triomphateurs (7), une dis-

tinction de droit ; aux hommes qui avaient laissé leur trace

(1) Plin. XXXV, 6.

•

(2) Plin. XXXV, 154 et 157.

(3) V. Brunn, Gesch. der gr. Kunstler, Stuttgart 1857, I, p. 529 sq. Voici les

noms recueillis : C. Ovius, sur un petit buste de Méduse en bronze du
Muséum Kircherianum; C. Pomponius, sur une figurine d'airain du même
Musée (Brunn, I, p. 533); M. Gossutius Cerdo, sur deux statues romaines
(Brunn, I, p. 609) ; P. Cincius P. 1. Salvius (ib., p. 610); Ingenuus ; Nonianus
Romulus (ib., p. 613).

(4) Plut, praec. ger. reip. 27, 5, p. 1000, 50 Dûbner : '0 5è Kâxwv, t,Sti r.o-zi

TT,? 'Pa)[XT,<; àvaTr:[nrÀa([jLsvT,; dvSptdtvTwv , oôx éô5v aÛToO ycveaOat, iiSXkov, ï'-ot],

|iciûXo[xat Tîuv6s(v£a6at tivaç, ôià -ci |jiou àvSpiàî où xeiiat, r; Sià xi xstTat.

(5) Cassiod. Vw. 7, 15 : fias (statuas) primum Tusci in Italia invenisse

referuntur, quas amplexa posteritas paene parem populum urbi dédit, quam
natura procreavit.

(6) Sur la destination des œuvres d'art à Rome, étude approfondie de
Friedlaender, op. cit., III», p. 183-239.

(7) V. Organ. milit., p. 344.
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dans l'histoire, on élevait après leur mort un monument,

et les édifices publics, « parure de la cité » (1), étaient

décorés de sculptures; un simple particulier érigeait une

statue à quelqu'un de ses parents, imposait à ses héritiers

la charge d'ériger la sienne, réunissait dans sa bibliothèque

les bustes, les médaillons [clipei) (2) ou les statues des écri-

vains célèbres (3), ou exposait dans ses maisons, ses jardins

et ses galeries le portrait des grands hommes de l'anti-

quité (4) ou des puissants personnages du temps présent (5),

des empereurs (6) en particulier (7). Depuis le commen-

cement du vn' siècle, ce furent donc des artistes grecs fixés (6i6)

à Rome, qui répondirent à toutes ces demandes : sans doute

elles n'ouvraient à la tendance idéale de l'ancien art grec

qu'un horizon fort limité , et ces statues , ces bustes, ces

médaillons, ces reliefs figurant des scènes historiques, ces

copies d'œuvres antiques sollicitées par les collectionneurs,

occupaient surtout les fabricants et les copistes, qui pullu-

(1) Dig. XLIII, 9, 2 : concedi solet ut imagines et statuae quae ornamento

reipublicae sint futurae in publicum ponantur.

(2) V. supra, I, p. 287, n. 5.

(3) Plin. XXXV, 9 : Non est praetereundum et novicium inventum, siquidem

icônes (sic Detlefsen, les mss. ont non) ex auro argentove aut certe ex aère in

bibliothecis dicantur illis, quorum immortales animae in locis isdem locun-

tur, quin immo etiam quae non sunt finguntur, pariuntque desideria non tra-

ditos voltus, sicut in Ilomero id evenit Asini Pollionis hoc Romae inven-

tuyyi, qui primus bibliothecam dicando ingénia hominum rem publicam fecit.

Cf. id. VII, lit), et Hor. Sat. I, 4, 21. Tibère érigea des imagines de poètes

dans les bibliothèques publiques : Suet. Tib. 70. Plus tard, la Bibliotheca

Ulpia exposa la statue de l'empereur Numérien parmi celles des rhéteurs et

celle de Sidoine Apollinaire parmi celles des poètes : Vop. Num. H, 3 ; Sid.

Ap. Ep. 9, 16. Les simples particuliers décorèrent aussi leurs bibliothèques

de portraits de poètes et de grands écrivains : Mart. IX pr. ; Sen. de tranq.

an. 9. 7; Juv. II, 4-7; Plin. Ep. I, 16, 8; III, 7, 8; IV, 28, 1.

(4) Plin. Ep. I, 17, 3.

(5) Séjan, par exemple, se vit élever quantité de statues, tant dans les

endroits publics que dans des maisons particulières : D. Cass. 57, 21, 3; 58,

2, 7 et 4, 4.

(6) Tac. Ann. I, 73 ; Ov. Pont. IV, 9, 105.

(7) Sur les diverses occasions d'érection de statues à Rome, détails com-
plets dans Figrelius, de Statuis illustrium Romanorum, Holmiae, 1656, in-S»,

p. 62 sq., et Friedlaender, loc. cit.
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lèrent (1); mais le i" siècle de l'Empire ne laissa point d'être

fort riche en œuvres de l'art le plus pur, doublement pré-

cieuses à nos yeux par la perte des plus beaux originaux

grecs puisqu'elles suppléent seules à tout ce qui nous en

fait défaut (2).

peinture. Il semble bien qu'au début la peinture non plus n'ait

point paru aux Romains de distinction une occupation

dégradante : en 450 = 304, Fabius Pictor décora de pein-

tures le temple de la Déesse Salus. Mais c'est à peine si,

dans les documents postérieurs, il est question de peintres

romains : on ne peut donc douter que cet art à son tour ne

fût plus ou moins devenu le monopole des Grecs (3).

Ces préliminaires étaient indispensables, à raison du

caractère de notre étude, qui exclut absolument la théorie

de l'architecture, de la sculpture et de la.peinture antiques,

objet essentiel de l'archéologie, et se borne à un aperçu

général des métiers qui relèvent de ces divers arts. On les

a classés, comme le faisait déjà l'antiquité, suivant la dis-

tinction des matériaux qu'ils emploient, et tout au plus

s'est-on permis quelques digressions sur des domaines

mitoyens qui , même après la magistrale exposition des

(617) grands historiens de l'art, ne sauraient être tenus pour

entièrement épuisés si on les envisage d'un nouveau point

de vue et qu'on les éclaire de documents inédits.

(1) Cf. Overbeck, Gesch. d. Plas-iik, IP, p. 425.

(2) Je renvoie sur ce point à Overbeck, op. cit., IP, p. 359 sq.

(3) Plin. XXXV, 19 : Apiid Romanos quoque honos mature huic arti contigit,

siquidem cognomina ex ea Pictorum traxerunt Fahii clarissimae gentis, prin-

cepsque ejus cognominis ipse aedem Salutis pinxit anno V. C. CCCCL (304

avant notre ère)
;
quae picttira dûravlt ad nostram memoriam aede ea Claudi

principatu exusta. Proxima celebrata est in foro boario aede Herculis Pacuvii

poetae piclura... Postea non est spectala houes tis manibus. Sur les peintres à

Ron^e, parmi lesquels se rencontrent peu de noms romains, tous les docu-

ments sont réunis par Brunn, op. cit. II, p. 302-311 ; cf. aussi Friedlaender,

Dai'st., IIP, p. 263. Le nommé M. Plautius, Asia oriundus, qui peignit le

temple d'Ardée (Plin. XXXV, 115), ne serait autre que le poète Plante, si

l'on en croyait M. Hertz, de M. Plautio poeta ac pictore commentatio, in

Index Lect. Vratislav. semestre d'été 1867.
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SECTION I", — TRAVAIL DE LA PIERRE (1).

Les matériaux de construction (2) employés anciennement consimcuons
en briques

à Rome pour les édifices monumentaux, les murs de la ville, et pierres.

les aqueducs et les fondations, furent le tuf exploité à Rome
môme, la pépérine gris-vert d'Albe et de Gabies, le travertin

de Tibur, et généralement les pierres à bâtir que fournis-

saient les carrières de Fidènes, d'iVmiterne, du mont Soracte,

de la Campanie, de FOmbrie et du Picénum (3). Mais les

habitations privées étaient en briques crues [lateres) (4), qui

se délitaient à l'eau quand le Tibre débordait (5). Les bri-

ques cuites [testae], selon Jordan, ne dateraient que de Sylla;

encore l'usage n'en aurait-il pas été général, A cette époque

môme, la domination universelle de Rome parvenue à son

apogée imprima à l'architecture romaine un caractère nou- Développement
QG 1 (irchilcclurc

veau, qui ne iit que s'accentuer sous l'Empire. Le luxe asia- romaine.

tique avait envahi l'art grec depuis le temps des Diadoques;

par eux il s'ouvrit l'accès de Rome. L'Orient connaissait de

temps immémorial (6) l'incrustation des murailles en pla-

ques de marbre, qui en Grèce avait cédé le pas à la décora-

tion polychrome, la mosaïque, les vases et meubles ornés de

pierres précieuses. Avec le règne d'Alexandre le Grand l'usage

s'en répandit en Grèce, en même temps que les colonnes en

pierre rare et les murailles nues en marbre précieux où la

(1) Sur cette section, cf. Blûmner, Technologie, t. III.

(2) Jordan, Topographie, I, introd. § 1 ; Semper, der Stil, P, p. 456

(3) Vitruv. II, 7. Sur Gabies : Strab. V, p. 238 ; sur Tibur : Plin. XXXVI, 46 et 167.

(4) Cic. de div. II, 47, 99 : fyoc in latere aut in caemento, ex quitus la^bs

éjecta est. Varr. cité Non., p. 48, 13 : Antiqui nos tri in domibus latericiis,

paullulum modo lapidibus suffundatis, ut humorem effugerent, habitabant.

(3) C'est ce que rapporte Dion (39, 61, 2) pour l'inondation de 700 = 54 : aï

xz ouv otxtai — £x irXt'vBwv yàp auvwxoSojxTiaivat, f|jav — 5:i6po'/^oi te ÉyévovTO xal

xarepp^YTisav. Le fait se reproduisit sous l'Empire : Tac. Ann. I, 76; Hist. I, 86.

(6) Je renvoie sur ce point au.x citations de Semper.
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(618) décoration résultait du simple assemblage des blocs (1). A
Pompéi, l'on n'a point trouvé, il est vrai, de murailles de

marbre, mais de splendides mosaïques; quatre maisons de

Pompéi présentent des revêtements muraux en marbre, et le

plus ancien, qui remonte au début du i" siècle avant notre

ère, est en marbre-stuc, imitation de l'incrustation en vrai

marbre qui paraît avoir été fort en usage au n'' siècle (2).

Encore que Rome ait opposé à l'invasion de ces somptuosités

une longue et vigoureuse résistance, le vieux Gaton déjà

parle de carrelages en mosaïque de marbre numide (3), et

Métellus le Macédonique, qui célébra en 608= 146 son triom-

phe sur Andriscus, érigea — mais le témoignage manque

de base (4) — le premier des temples de marbre. L. Licinius

Crassus l'orateur, consul en 659=: 93, fut le premier qui plaça

dans sa maison six colonnes en marbre de l'Hymette, hautes

de douze pieds seulement, à vrai dire (5) ; M. Lépide, consul en

676 = 78, eut des seuils en marbre de Numidie, et Lucullus

donna son nom à une variété de marbre originaire de Mélos,

dont il érigea des colonnes hautes de 38 pieds (6) ; M. Aemi-

lius Scaurus construisit pendant son édilité, en 696 = 58,

un théâtre dont la scène était de cubes de marbre dans le

(1) Semper, loc. cit., p, 442 (472).

(2) Sur cette question, voir : Mau, Bull. d. Inst. 1878, p. 241-254; Mau,
Pomp. Beilr., p. 6 sq. ; Mau, Gesch. d. décorât. Wandmalerei in Pomp., Rerlin

1882, p. 7 sq., 11 sq.

(3) Fest. p. 242'', 17 : Pavimenta Poenica marmore Numidico constrata signi-

ficat Cato ; cum ail in ea qiiam habuit ne quis Cos. bis fieret : dicere posswn,

quibus villae atque aedes aedificatae atque expolitae maximo opère citro atque

ehore atque pavimentis Poenicis sient.

(4) Vell. Pat. I, 11, 5 : Hic idem primus omnium Romae aedem ex marmore
in iis ipsis monumentis jnolltus vel magnificentiae vel luxuriae princeps

fuit. Jordan [Topogr., I, p. 17) tient ce témoignage pour une hyperbole de

rhéteur, alléguant que les véritables constructions en marbre sont de date

postérieure : en conséquence, il ne l'entend que de colonnes et autres pièces

ouvrées en "marbre, que Métellus aurait rapportées de ses conquêtes et uti-

lisées dans ses bâtiments. Pline aussi est en désaccord avec Velléius : selon

lui (XVII, 6), il n'y aurait eu à Rome de colonnes de marbre dans aucun édifice

public antérieurement à l'édilité de L. Licinius Crassus (an 651 = 103).

(5) Plin. XXXVI, 7; Val. Max. IX, 1, 4.

(6) Plin. XXXVI, 49-50 et § 6.
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bas, de plaques de verre au milieu, revêtue de plaques d'or

dans la partie supérieure, et ornée de 360 colonnes (1 ) ; enfin,

le chevalier Mamurra, contemporain de César, fut le premier

qui revêtit de marbre les murs de sa maison et n'y eut pour

soutènement que des colonnes monolithes en marbre de

Carystos et de Luna (2).
(6i9)

Ce n'étaient là pourtant que les timides débuts du nouveau

style. Il était réservé à l'Empire de le porter à la perfection :

Auguste fit bâtir le temple de Jupiter Tonnant (3) tout en

marbre (4), ainsi que le temple de l'Apollon Palatin (5); le

Panthéon d'Agrippa montrait des colonnes monolithes de

32 pieds de haut et étalait sur ses murailles un luxe merveil-

leux d'incrustations en marbres de toutes couleurs ; on sait

d'ailleurs qu'Auguste se vantait d'avoir fait d'une ville de

briques une cité de marbre (6). Ce goût dura d'un bout à

l'autre de l'Empire (7), et Rome le légua à Constantinople :

jusque sous Justinien les appartements privés étaient incrus-

(1) Plin. XXXVI, 114 et § 5. [Le sol ne portait peut-ôtre qu'un simple dallage

de marbre : cf. Plin. XXXVI, 50.]

(2) Plin. XXXVl, 48.

(3) Becker, Topographie, p. 407.

(4) Plin. XXXVI, 50.

(5) Serv. arf Aen. VIII, 720.

(6) Suet. Oct. 28 : marmoream se relinquere, qiiam latericiam accepisset.

(7) Les textes à cet égard sont fort nombreux : j'en choisis quelques-uns à
diverses- époques de la période impériale. Sen. Contr. 2, p. 121 Bursian : /«
hos ergo exitus varius ille secatur lapis, ut tenui fronte parietem tegat. Sen.
de benef. IV, 6, 2 : tenues crustas et ipsa qua secantur lamina graciliores. Sen.
Ep. 86, 6 : Pauper sibi videtur ac sordidus, nisi parietes magnis et pretiosis orbi-

biis refulserunt, nisi Alexandrina marmora Numidicis crustis distinctasunt,...

nisi Thasiiis lapis, quondam rarum in aliquo spectaculum templo, piscinas
nostras circumdedit. Ulp. Dig. XIX, 1, 17 § 3 : crustae marmoreae aedium sunt.

Ilicronym. ad Demetriad. de virg. serv. = Ep. 130, 14 Vallars : Alii aedifi-

cent ecclesias, vestiant parietes marmorum crustis, columnariim moles adve-
hant, earumque deaurent capita,. .. ebore argentoque valvas et gemmis aurata
distinguant altaria. Sid. Ap. Ep. 2, 2, p. 101 Savaro : Juin si marmora inquiras,

non illic quidem Paros, Carystos, Proconnesos, Phryges, Numidae, Spartiatae
rupium variatarum posuere crustas, neque per scopulos Aethiopicos et abrupta
purpurea genuino fucata conchylio (« le porphyre ») sparsum inibi saxa fur-
furem mentiuntur. Sur les constructions mêmes de la période impériale,

voir Friedlaender, Durs t., III^, p. 82 sq.
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tés de marbre (1), et la basilique de Sainte-Sophie, achevée

eii S63, est restée le plus précieux monument de cette riche

décoration (2). Elle est tout entière en briques, et l'orne-

mentation s'y réduit à trois procédés : sculpture en marbre,

revêtement des murailles en plaques de pierres de couleurs

variées, et mosaïque ; de peinture proprement dite il n'y a

point trace, l'incrustation en pierre l'avait supplantée dès

les premiers temps de l'Empire (3). Sur la fm des temps

(620) antiques nous voyons l'art de la décoration revenu à son

point de départ, tel que l'avait conçu l'Orient avant l'éclo-

sion de la culture hellénique.

Qui fournissait la matière première? Qui la mettait en

œuvre? Ce sont les deux questions qui se posent au sujet de

cette industrie.

Les pierres à Lc commercc dcs matériaux à bâtir devait être actif et
bâtir.

étendu, à en juger par l'énumération des variétés de pierres

couramment employées à Rome et plus tard à Constanti-

nople (4). L'entrepôt de marbres grecs, asiatiques et africains

découvert en 1867 près TEmporium de Rome (5) est particu-

(1) Agathias, 5, 3, p. 284 Bonn.

(2) V. Allchristliche Baudenkmale von Constantinopel vom 5-1îten Jahrhun-

dert, auffjenommen u. erluutert von W. Salzenberg, en appentUce à la Des-

cription de Paul Silentiaire traduite par C. W. Kortum, Berlin 1854, in-f°.

(3) Plin. XXXV, 2 : Primumque dicemus qiiae restant de pictura, arle quon-

dam nobili,... nunc vero in totum a marmoribiis puisa, jam quidem et aura, nec

tantum ut parietes toti operiantur, verum et interraso marmore vermiculatis-

qiie ad effigies rerum et animalium crustis. Non placent jam abaci, nec spatia

montis in cubiculo dilatantia : coepimus et lapide pingere. Hoc Claudii princi-

patu inventum, Neronis vero maculas, quae non essent in crustis, inserendo uni-

tatem variare, ut ovatus esset Numidicus, ut purpura distingueretur Synna-

dicus, qualiter illos nasci optassent deliciae. [Toutefois les ruines de Pompéi

et maints autres débris nous interdisent de prendre à la lettre cet in totum de

l'auteur.]

(4) V. Caryophilus, de ant. Marmoribus, Vindob. 1718, in-f» ; id. Ultraject.

1743, in-4''; Faust. Corsi, délie Piètre ant., Roma 1828, in-8°, et 3c éd. 1845;

Platner (d'après Corsi), Beschreib. d. St. Hom, I, p. 335-354. On lira une étude

très instructive sur les quatre principales sortes de pierres antiques réservées

aux constructions de luxe, marbre, albâtre, granit et porphyre, les variétés

qu'on en distingue, les noms anciens et modernes dont on les désigne, dans v.

Reumont, Gesch. d. St. Rom, 1 (Berlin 1867, in-8»), p. 271 sq. V. aussi Blum-

ner, Techn., III, p. 8 sq., où l'on trouvera une bibliographie plus complète.

(5) Jordan, Topogr., I, 1, p. 431 sq.
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lièrcmont instructif à cet égard (1). Le marbre blanc venait

des carrières de Luna (Garrara), déjà mentionnées par Var-

ron (2) : c'est de là que Mamurra, vers 706 ^48, tirait les

colonnes dont il décora sa maison (3) ; mais l'exploitation

n'en fut intensive qu'à partir du règne d'Auguste, qui fit con-

struire en blocs de marbre de Luna tout le temple de l'Apol-

lon Palatin (4) ; dès lors, Rome ne fut plus la seule ville à leur

assurer des débouchés (S), et nous les voyons fréquemment

citées durant tout l'Empire (6). Il y en a bien d'autres : mar-

bre blanc de l'Hymette (7) et du Pentélique (8), des îles de (62i)

Paros (9), Thasos et Lesbos (10), de Tyr et de Sidon (11); mar-

bre veiné blanc et noir [marmo bianco e nero anticd) de Pro-

connèse en Propontide (12), de Gaule (13) et d'Egypte (14) ;

(1) Les résultats de cette découverte ont été colligés et remarquablement

présentés par Bruzza, Iscrizioni dei marmi grezzi, in Ann. d. Inst. 1870, p. 106-

204.

(2) Varr. cité Plin. //. N. XXXVI, 133.

(3) Plin. XXXVI, 48. C'est la date admise par Promis et Bruzza avec grande

vraisemblance.

(4) Serv. ad. Aen. VIII, 720.

(5) Strab. V, p. 222 : ]i.iiaXk'x 5è ^tSou Xsuxoû te xai ttoixiT^ou YÎkauxiÇovTOî

xoaaûtdt t' latl xal TTi^ixaûta, [xovoXîOo'jî èxSiSôvxa irXjxaî xai ctjXouî, ûffxe zk

irXsïaTa xwv èxitpSTtûv Ipywv xwv èv xri 'Pu)[Ji.Tri xai xatc; âXXatî :r(5)k£3'tv IvteûGev è')^£iv

x^v 5(opT,ytav.

(6) V. Bruzza, loc. cit., p. 166; Itasius Lemniacus (A. Reumont), des Cl.

Rutilius Namatianus Heimkehr, p. 197 sq. Sur l'exploitation des carrières

jusqu'à nos jours, C. Magenta, Vlnduslria dei Marmi Apuani, Firenze 1871,

in-S».

(7) Plin. XXXVI, 7; Hor. Od., II, 18, 3. Bruzza, p. 163.

(8) Employé par Domitien à la reconstruction du Capitole. Plut. Pobl. 13.

Platner, p. 337. Sur les carrières, voir Strab. IX, p. 399.

(9) Plin. IV, 67; XXXVI, 14; Strab. X, p. 487; Prudent, c. Symm. II, 246;

Sid. Ap. Carm. 22, 140; U\d. Or. XVI, 5, 8.

(10) Plin. XXXVI, 44; Stat. Silu. II, 2, 92.

(11) Stat. Silv. I, 5, 39.

(12) Le marbre de Proconnèse (cf. Strab. XIII, p. 588, et mon ouvrage Cyzi-

eus u. sein Gebiet, p. 34) a sa destination immédiate en Asie, par exemple en
Carie (Plin. XXXVI, 47) et Lydie (C. /. G. 3268 et 3282), puis à Byzance, mais
on le rencontre aussi à Rome : Platner, op. cit., p. 341.

(13) Le marbre celtique, mentionné Paul Silent. Descr. S. Soph. 637^ 220,

paraît répondre au bianco e nero di Francia.

(14) Platner, p. 341. Peut-être faut-il y faire renti'er le marmor Augusteum
et Tiberetim de Plin. XXXVI, 53.
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cipollin à veines vertes de Caryste en Eubée (1); marbre

vert [verde antico) d'Atrax en Thessalie (2) et de Laconie (3),

d'où l'on extrait aussi le serpentin tacheté vert et noir

[ophites) (4); autre variété verte de Coptos en Egypte (S);

marbre noir [nero antico) du Ténare en Laconie (6) et d'Ala-

banda(7); marbre jaune {giallo antico)de Numidie(8), rouge

{rosso antico) du Ténare aussi (9), rouge veiné de jaune {rosso

brecciato) de Lydie (10) et Carie (H). La Phrygie exporte

du marbre blanc à veines violettes, extrait dans le vil-

lage de Dokimia près Synnada et dit Aoxt.[j.iTYi<;, Aox!,|j.awç,

(622) chez les Romains Synnadicus ou Phrygius^ aujourd'hui

pavonazzetto (12). Chios envoie du marbre noir à mouche-

tures multicolores (13); Scyros, une autre variété bigar-

(1) Strab. X, p. 446. D'un fréquent usage à Rome à partir de César : Plin.

XXXVI, 48; Mart. IX, 75, 7; Stat. Silv. II, 2, 93; Capitol. Gord. III, 32, 2; Sid.

Ap. Caim. 22, 140; Isid. Or. XVI, 3,15; Paul. Silent. 620 = 203. Bruzza, p. 140.

(2) P. Silent. 641 = 224 sq. Il sert surtout à faire des piliers et colonnades :

Salzenberg, Altchr. Baudenkm., p. 23.

(3) Les carrières sont voisines de Kpov.éai : Pausan. III, 21,4; E. Curtius.

Peloponn., I, p. 34, et II, p. 206. Cf. Mart. IX, 75, 9 ; Plin. XXXVI, 55; Stat,

Silv.l, 5, 40; 1,2, 148; II, 2, 90; Prud. c. Symm. H, 247; Sid. Ap. Carm.

5, 38; Isid. Or. XVI, 5. 2 ; P. Silent. 628 = 211. Sur les marbres de Laconie

et de Thessalie, voir Tafel, de Mann, viridi, in Abhandl. d. baier. Acad., philos,

philol. Cl. II, 1 (1837), p. 131 sq., et cf. Blumner, p. 18 sq.

(4) E. Curtius, loc. cit. A Ténos aussi on a découvert d'antiques carrières

de serpentin : Blumner, p. 25 sq.

(5) Letronne, Rec. d. Inscr. de l'Egypte, II, p. 424 sq.

(6) Strab. VIII, p. 367; Plin. XXXVI, 135.

(7) Plin. XXXVI, 62.

(8) Plin. XXXV, 3; XXXVI, 49; Hor. Od. II, 18, 4; Mart. IX, 75,8; Stat.

Silv. I, 5, 36; II, 2, 92 ; Capitol. Gord. III 32, 2 ; Sid. Ap. Carm. 5, 37 ; 22, 138;

Isid. Or. XVI, 5, 16; P. Silent. 634= 217. Bruzza, p. 149.

(9) Blumner, p. 42 sq.

(10) P. Silent. 632 = 215.

(11) P. Silent. 630 = 213. Cf. Bruzza, p. 147 sq.

(12) Strab. XII, p. 577; Hor. Od. III, 1, 41, et la note de Fea; Mart. ÏX, 75, 8;

Stat. Silv. I, 5, 37; II, 2, 87; Capitol. Gord. III 32, 2; Sid. Ap. Carm. 5, 37;

22, 138 ; Prud. c. Symm. 2, 247 ; P. Silent. 622 = 205.

(13) Strab. XIV, p. 643; Stat. Silv. II, 2, 93 ; IV, 2, 28. C'est, selon toute appa-

rence, la variété de marbre que LucuUus importa à Rome et qui lui dut son

nom de marmor Liiculleum. Toutefois, dans Pline (XXXVI, 50), le nom du

lieu d'extraction est corrompu, et Detlefsen lit : {Luculleiim marmor) atriim

alioqui, cum cetera maculis aut colorihus commendentur, nascitur autem in

Melo insula, tandis qu'au lieu de Melo les mss. ont heo ou ilo. Mais c'est bien

de Chios qu'il s'agit, témoin le § 46 ib., qui attribue précisément au marbre
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réc (1). L'albâtre [onyx alabastrites des anciens), dont on fait

de grandes colonnes, vient d'Egypte, de Syrie et d'autres con-

trées asiatiques (2) ; le granit rose, de Syène (3) ; le porphyre

rouge-pourpre tacheté de blanc {porfido rosso), des carrières

égyptiennes situées entre Myos ITormos et Goptos (4); le ser-

pentin moucheté vert et noir [ophites), de l'île de Té-

nos (5). En général, ces carrières font partie du domaine impé-

rial (6). Lorsqu'on se prépare à construire, la fourniture et le

transport des pierres sont concédés à Tentreprise à un rcdem-

ptor (7), dont les opérations supposent de puissants capitaux

et des relations étendues ; car l'importation (8) des gros

blocs de marbre, surtout des monolithes destinés aux colon-

nes, exige des navires de transport aménagés tout exprès à

cet effet (9). Quant aux crustae^ ainsi que nous le verrons,

on les tirait toutes faites, au moins dans les débuts, des (623)

manufactures étrangères.

Abstraction faite des carriers, ea^e^w/ore* (10), et des paveurs. Les ouvriers i

^«Yzcam (11), employés à la confection des rues et routes, tous

de Chios les versicolores maculae, et Isid. 0?'. XVI, S, 17, dont l'information

est sûrement puisée dans Pline : Luculleum marmor nascitur in C/iio insula,

cui Lucullus consul nomen dédit [à cette réserve près que la lecture du texte

d'Isidore n'est pas certaine non plus]. Y. Bruzza, p. 143.

(1) Strab. IX, p. 437. Bruzza, p. 151.

(2) Plin. XXXVI, 59-61. Platner, p. 347.

(3) Letronne, Inscr. de VÉg., I, p. 446. Stat. Silv. II, 2, 86; IV, 2, 27; Plin.

XXXVI, 63 ; Isid. Or. XVI, 5, 11. Bruzza, p. 168; Blumner, p. 11 sq.

(4) Letronne, op. cit.., I, p. 136 sq. ; Bruzza, p. 169 sq.; Blumner, p. 15 sq.

Plin. XXXVl, 37 ; Prud. c. Symm. II, 248 ; Sid. Ap. Carm. 22, 141; 3, 35 ; Isid. Or.

XVI, 5, 5; P. Silent. 623 =: 208 sq. Ce sont là les coZ?<mnaeG/aMdt«nae de Capitol.

Gord. m 32, 2, et le lieu d'extraction est dit mons Claudianus, Henzen 5308.

(5) Blumner, p. 25 sq.

(6) V. Organ. financière, p. 317 sq. 0. Hirschfeld, Rom. Vervmltungsge^

schichte, p. 72 sq.

(7) Hor. Od. Il, 18, 17 : tu secanda marmora Locas. Le redemptor marmora-

riiis à Naples, C. I. L. X, 1549, serait, selon Bruzza (p. 135), un fabricant se

chargeant d'ouvrages de marbre sur commande.

(8) Invehi marmora : Plin. XXXVI, 4.

(9) Plin. XXXVI, 2: navesque marmorum causa fiunt. Petron. 117 : lapidaria

navis. Les dangers du transport par terre ont été dépeints par Juvénal (III,

257 sq.). Cf. Bruzza, p. 136.

(10) Plin. XXXVI, 125. Sur le travail dans les carrières, voir Blumner, p. 69 sq.

(11) Front, de aq. 117.
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les ouvriers qui travaillent la pierre se répartissent en deux

classes, où trouvent place tous les degrés du métier le plus

infime à l'art le plus délicat.

La première classe comprend tous les tailleurs de pierre,

soit en général les ouvriers qui taillent la pierre à bâtir sous

la haute direction de l'architecte (1), La pierre de taille

commune se nomme lapis ou lapis qiiadratus ; dans les con-

structions élégantes on la revêt de stuc ou de couleur, mais

on la distingue toujours expressément du marbre (2). Il y a

lapidarii douc dcs taillcurs de pierre dits lapidarii (3) {quadratarii) (4),

marmorarii, et d'autres dïts marmovarii (5). Subsidiairement viennent les

sectores scieurs dc pierre, sectores serrarii (6), dont le travail, depuis

longtemps pratiqué en Orient, ne se développe vraiment à

Rome que sous le règne des empereurs ; car les crustae mar-

morum^ produit de leur patiente et pénible industrie, arri-

(624) valent auparavant d'Orient toutes débitées (7).

(1) Henzen, Bull. d. Insl. 1863, p. 62.

(2) Semper, P, p. 476 (417), avec citation des principales sources. Plin.

XXXVI, 45 : fuit tamen inter lapidem atgue marmor differentia jam et apud

Homerinn. Vitruv. II, 8, 3 : e marmore seu lapidibus quadratis. Id. II, 8, 16 :

non modo caementiçio aut quadrato saxo, sed etiam marmoreo. IV, 4, 4 : qua-

drato saxo aut marmore. Lampr. Heliog. 25, 9 : parasilis in secunda mensa

saepe ceream cenam,... nonnunquam vel marmoream aut lapideam exhibuit.

(3) Lapidarii : C. 1. L. III, 1777. Opifices lapidarii : Or. 4208. Marmorarius

et lapidarius : Or. 4220. Un lapidarius esclave, dans les Fasti Antiatini :

Henzen 6445 = C. /. L. X, 6638. De même, VI, 8871. Un lapidarius homme
libre, à Padoue : C. 1. L. V, 3045. De même : II, 2772; III, 1365 et 1601. Dig.

XIII, 6, 5 § 7 : si servus lapidario commodalus sub machina perierit, teneri

fabrum. Ib. L, 6, 7 (6) ; C. Theod. Xlli, 4, 2.

(4) Le mot n'est en usage qu"aux bas temps : Gromatici, p. 302, 6 ; C. Theod.

XIII, 4, 2; Sid. Ap. Ep. 3, 12; etautres références d'écrivains ecclésiastiques,

Savaro ad h. L, p. 211. [Lap]idari [qu\adratari : C. I. L. VI, 9502. Opus

quadratariu7n : Or. 4239.

(5) Sen. Ep. 88, 18; 90, 15; Vitruv. Vil, 6. Marmorarii hommes libres, à

Rome : C. I. L. VI, 9550-55; Or. 4219 {= C. I. L. X, 1648). 1873. 3895. 2507

(= C. /. L. II, 1724). 3534 (= C. I. L. X, 1873); Bull. d. Inst. 1844, p, 185. Un
sodalicium mdrmorariormn, à Turin, C. I. L. V, 1044. Sur le sens du mot

marmorarius, voir : 0. Jahn, Villa Panfili, p. 7; Ber. d. k. siichs. Ges. d.

Wiss., phil.-hist. Cl. 1861, p. 298.

(6) Dès le temps de la République il y eut à Rome un collegium sectorum

serrarium : C. I. L. I, 1108 = VI, 9888. Un sector : ib. 9887 ; X, 6810 = Or.-

Henzen 6925. Une statio serrariorum^ à Italica en Espagne : C. I. L. II, 1131-32.

(7) Plin. XXXVI, 47 et 50, et (sur les procédés de sciage) 51-53. Mais il y
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Plus haut sur l'échelle se placent les fabricants d'objets en

pierre et marbre, soit qu'ils construisent, dans leurs ateliers,

des autels, des monuments funèbres, des fontaines décorées,

des meubles pour habitation ou sépulture et autres pièces de

facture courante, soit qu'ils prennent à l'entreprise la déco-

ration intérieure des édifices. Eux aussi se nomment lapi-

darii (1) ou marmorarii (2) ; lapicidae s'ils gravent des ins- lapiddae,

criplions (3) ; lorsqu'il fabriquent des ameublements ou font

la décoration intérieure, marmorarii subaedani (4). Dans marmorarii
' subaedani;

leurs magasins, surmontés d'enseignes (5), on trouve des

avait aussi des pierres qu'on sciait, comme le bois, avec une scie à dents :

Vitruv. II, 7, 1 : in Venetia albus, qui etiam serra dentata uti lignum secatur.

Cf. Plin. XXXVI, 159.

(1) C'est le cas du nommé Habinnas sévir idemque lapidarius, qui videtur

monnmenta optime facere (Petron. 63) : Trimalchion lui-même lui a com-
mandé son monument funéraire (71) ; il jouit d'une belle fortune (67) et revêt

la d gnité de sévir auqustalis.

(2) Or. 4223 = C. /. L. VI, 9536, et sur ce texte, 0. Jahn, die Wandgemulde
des Columhar. in d. Villa Panfili, Mùnchen 1857, in-4'>, p. 7.

(3) Varr. L. L. VIII, 62. Sid. Ap. Ep. 3, 12 : Sed vide ut vitium non facial

in marmore lapidicida [lapicida'l], quod facliim sive ab industria seu per incu-

riam mihi magis quam quadratario lividus lector adscribet. Il se pourrait

que Vars charactefravia), dont il est question dans Tinscr. Donati, II, p. 316,

1 =: Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 426, se rapportât également au métier du
tailleur de pierres ; Boissieu l'entend de l'art du graveur en cachets et anneaux
sigillaires [typos scalpit, Plin. XXXV, 128). Pour les tiluli écrits en couleur,

les termes techniques sont inscribere et inscriptor, scribere et scriptor : Or.-

Henzcn 4731. 6566. 6975-77; Zangemeister, C. /. Z,., IV, p. 10. Pour désigner

l'artisan qui grave les inscriptions dans la pierre, on trouve scriptor une
seule fois (dans une inscription découverte en Allemagne, Ann. d. Inst. 1868,

p. 137), jamais inscriptor. Toutefois, dans des inscriptions sur pierre, on
rencontre aussi scribere dans le même sens : exculp(sit) et s(cripsit) Dona-
tus, C. I. L. VIII, 2482; scrib(ente) Elefanto, II, 3222; scripsit Valerius Andro-

rticHs, 111, 287 = Or. 6338; Scrihsit Fuinus Dioi, inscr. chrétienne du Vatican,

dans Mommsen, ilb. den Chronographen vom Jalire 354, p. 607 ; Mommsen,
Inscr. Helv. 86.

(4) Ilenzen 7245= C. I. L. VI, 7814. Subaediani : Bull. arch. comnn. 1877,

p. 237. Un corpus subaedianum: C. I. L.\\,Q'ào'J, Bull. arch. comun. 1877, p. 233.

[Cette explication est bien suspecte : cf. Marucchi, Bull. arch. comun. 1877,

p. 258sq. En fait, le moi subaedani o\\ subaediani est de signification obscure.]

(5) Nous avons de ces enseignes. Or. 4222= C. /. L. X, 7296 : Tituli heic

ordinantur et sculpunlur aidibus sacreis cum operum publicorum. Or. 4223

= C. I. L. VI, 9536 : D. M. titulos scribendos vel si quid operis marmorari
opus fuerit hic habes. Nous possédons aussi en grand nombre des représen-

tations figurées de semblables ateliers de taille, et 0. Jahn les a étudiées

dans les Berichte (supra, p. 272, n. 5), p. 293-307.

Vie Puivée des Rom. t. II. 18
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tombeaux tout faits où la place est ménagée pour l'épi-

(625) taphe (1), des sarcophages auxquels il ne manque guère

encore que le couvercle ou le portrait du mort (2), des

urnes cinéraires (3), des cercueils à la mode étrusque, des

fioles à parfums et des lampes. Et sans doute, de ces meu-
bles en marbre d'un art exquis, que l'antiquité a légués

en si grand nombre à l'ornement de nos musées (4), — ta-

bles (5), dessus de table, pieds de table [trapezophori)^ trépieds

[tripodes^ delphicaé) (6), chaises [sellaê]^ candélabres, bassins,

baignoires, vases décoratifs et vaisselle d'usage,— beaucoup

aussi furent établis en fabrique et non sculptés sur com-

mande.

Il faut faire un rang à part au travail de la pierre des-

tiné à l'ornementation du sol et des murailles. Le terme

mxiiivaru, tcchniquc qui le désigne en général est opus musivum (7),
trois genres . m i \ / /\\ •»* •

à'opus musivum, ïïiusiwm (8) OU museiim (9) (mosaïque) (10). Mais on en

compte trois variétés.

(1) Urne cinéraire ainsi fabriquée pour la vente, au Musée de Latran :

Benndorf-Schône, n. 189.

(2) Dennis, die Studte u. BegrSbnissplâtze Eiruriens, p. 303.

(3) V. supra, 1, p. 448.

(4) V. spécialement Piranesi, Vasi candelabri cippi sarcofagi tripodi lucerne

ed ornam. ant., 2 vol. in-f", 1778, et dans l'édition d'ensemble des œuvres

des frères Piranesi (1800), t. XII-XIIl, où l'on trouvera représentés tous les

objets dont s'agit. Pour le surplus de la bibliographie, voir 0. MûUer,

Archaeolog. § 301, 4. Je me borne dans la suite à quelques citations choisies.

(5) Hor. Sat. I, 6, 116 : et lapis albus Pocula cum cyatho duo sustinet. Sur

quoi Porphyrion glose : Marmoream mensam delphicam significat, quae sci"

lice t prêta non magni est. V. aussi supra, I, p. 281 et 373. Tables de marbre

trouvées à Pompéi, dans Overbeck, Pomp.\ p. 422.

(6) V. supra, I, p. 373 sq.

(7) Or. 3323 : Fontem... opère musivo exornavit. Augustin, de Civ. D. XVIj

8, 1 : quae musivo picta sunt.

(8) Spart. Peso. Nig. 6, 8 : Hune in Commodianis hortis in porticu curva

pictum de musio inter Commodi amicissimos videmus.

(9) C. I. L. IX, 6281 ; VIII, 993. 2637. 1323= Or.-IIenzen 6599 : cameram

superposuit et opère museo exornavit. Treb. Poil. XXX tyr. 23, 4 : Tetricorum

domus hodieque exstat, in qua Aurelianus pictus est ; pictura est de

museo. Les artistes sont dits musivarii (C. Theod. XIII, 4, 2 ; Cassiodor, Var.

VII, 3), et aussi miiseiarii (Gruter. p. 586, 3), musaearii {Ed. Diocl. VII, 6) ou

musarii (C. Just. X, 66 (64), 1).

(10) En dépit de nombreuses conjectures Tétymologie du mot demeure
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La plus simple consiste à insérer, dans un sol en mortier, (626)

de menus fragments de pierre ou de verre de forme quel-

conque, de manière à en composer un dessin qui s'enlève

sur le fond sans le recouvrir. Ce procédé, dit pavimentiim pammentum

Sigmnum, serait origmaire de Sigma (Segni), A Pompei se

voient de ces pavimenta faits de brique pilée et de chaux :

le champ est donc rouge-brique fl) avec un décor de cail-

loux blancs (2) ; le seuil du parvis de la Casa di Sirico

porte l'inscription SALVE LVCRV(m) incrustée en pierres

blanches dans le sol rouge (3).

Le deuxième type est celui des pavimenta tessellata (4) : pmimpntum
tessellalum,

on les établit, non seulement en locaux clos et couverts, mais

même en plein air; toutefois la matière est alors moins

délicate (5). Ils se composent de petits cubes de diverse cou-

leur et de grandeur égale [tesserae (6), tessellaé) (7), disposés

incertaine. Sur les divers genres de mosaïques, voir 0. Mûller, Arch. § 322,

où l'on trouvera toute la bibliographie antérieure, et G. P. Secchi, il Musaico

Antoniniano rappresentante la scuola degli Alleti, transferito dalle Teiine di

Carac. al Pal. Lateran.., Renia, 1843, in-4o. Cf. Visconti, Mus. P.-CAem., in-8°,

VII, p. 230 sq. Les données récemment réunies par Br. Bûcher, Gesch. d.

lechnischen KUnste, I (1875), p. 93-154, in-8°, sont extrêmement instructives

pour l'histoire du développement de la mosaïque au moyen âge et aux temps

modernes, mais ne nous apprennent rien de nouveau sur l'antiquité. L'ou-

vrage de Gcrspach, la Mosaïque, Paris 1881, in-8'>, est un manuel de vulgari-

sation recommandable. V. enfin Blûmner, Tec/moL, III, p. 323.

(1) Plin. XXXV, 165 : Quid non excoqitat vila fraclis etiam testis utendo sic

ut finnius durent, tunsis calce addita quae vocant Signina ? quo génère etiam

pavimenta excogitavit. Mention fréquente du Signinum opus : Colum. I, 6,

12; VIII, 15, 3 ; 17, 1 ; IX, 1, 2 ; Vitruv. II, 4, 3 ; V, 11, 4 ; VIII, 7, 14. Il y faut

rattacher le type, assez commun à Pompéi, des sols faits de petits cailloux

de forme irrégulière, tantôt monochromes (blancs ou noirs), tantôt poly-

chromes, et agglutinés par insertion dans une couche de stuc : Mau, Gesch.

d. décor. Wandmalerei in Poinp., p. 54 sq.

(2) Deux mosaïques de ce genre sont reproduites par Zahn, die schonsten

Ornamente u. GemUlde aus Pomp., 2^ sér., pi. 96. Sur une autre, voir Mau,
liull. d. Inst. 1881, p. 230, et cf. ib. 1885, p. 86.

(3) Reproduite Niccolini, I, Casa di Sirico, tav. 1.

(4) Suet. Caes. 46.

(5) Vitruve installe sub divo (VII, 1, 6) un pavimentum e tessera grandi.

Cf. Plin. XXXVI, 187. L'Atrium Vestae à Rome nous en a partiellement con-
servé un.

(6) Vitruv. loc. cit.

(7) Sen. Q. N. VI, 31, 3 ; Plin. H. N. XXXVI, 187,
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en général de manière à former un dessin géométrique en

recouvrant toute l'aire du sol. Mais le comble de Fart, dans

opus vermicuia- cctle Variété , c'cst Vopus vermiculatum et le >.i9ôttowtov,
tUTÏl et

).te6aTpwTov, dont les particularités mal connues donnent prise à la con-

troverse. Ce qu'on peut alfirmer à coup sûr, c'est que le

vermiculatum (4) ne doit pas son nom à la couleur rouge

du ver kermès (2); car cette mosaïque artistique met en

œuvre des pièces de diverses nuances. Les tesserae qu'on y
(627) employait n'étaient point cubiques : pour les mieux adapter

au dessin des figures, on leur donnait des formes oblongues

ou rondes, ce qui sans doute les fit comparer à des vers (3).

Le terme est déjà connu de Lucilius, mort en 652 = 102 (4) ;

plus tard, il revient souvent et désigne une mosaïque très

fine qui joue la peinture (5). Quant au lithostrotum
,
grec

d'origine, comme son nom l'indique, il fut importé à Rome,

(1) Vermiculum straverunt : Or. 4240. Vermiculatum : Augustin, de Ordine

I, 1, 2. On ne rencontre pas, que je sache, l'expression opus vermiculatum;

mais elle n'a rien que de conforme à l'analogie des types opus pilarium (Or,

841), opus tectorium, opus quadratarinm (Or. 4239), opus musivum, etc.

(2) Conjecture de Secchi, loc. cit. Mais au surplus les anciens tenaient le

kermès pour une substance végétale, et Isidore {Or. XIX, 28, 1) est le premier

auteur qui le donne pour un vermiculus. V. Blûmner, Technol., I, p. 240 sq.

(3) Visconti, Mus. P.-Clem., t. VII de l'éd. de Milan, p. 234 : « Telle est la

forme de la plus grande partie de ces pierres dans les mosaïques très déli-

catement faites, qui représentent des chasses de Centaures, que l'on voyait

autrefois dans la bibliothèque du cardinal Marefoschi. » (Aujourd'hui à Ber-

lin, et reproduites Mon. d. Inst., IV, tav. 50.) C'est sans doute pour cela que

Pline, dans cette sorte de mosaïque, ainsi que dans le lithostrotum, désigne

les pièces sous le nom de crustae, et non point de tesserae : vermiculalis ad

effigies rerum et animalium crustis (XXXV, 2) ; parvolis certe crustis exstat

(lithostrotum) quod in Fortunae deluhro Praeneste fecit (SullaJ (XXXVI, 189).

Le vermiculatum était notamment employé pour les pièces rapportées [emble-

mata) qu'on insérait dans les pavimenta tessellata ou dans les revêtements

en marbre des murailles : Plin. XXXV, 2.

(4) Lucil. cité Cic. de Or. III, 43, 171 = v. 993 Lachmann : Quam lepide lexeis

compostae ut tesserulae omnes Arte pavimenti atque emblemate vermiculato,

où L. Mûller (p. 135) corrige emblematV vermiculati.

(5) Plin. XXXV, 2. Augustin, de Ord. I, 1, 2 (vol. I, p. 233 Bened.) : Sed hoc

pacto si guis tam minutum cerneret, ut in vermiculato pavlmento nihil ultra

unius tessellae modulum acies e^'us valeret ambire, vituperaret artificem velut

ordinationis et compositionis ignarum, eo quod varietatem lapillorum pertur-

batam putaret, a quo illa emblemata in unius pulcritudinis faciem congruentia

simul cerni collustrarique non possent.
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nous dit Pline, au temps de Sylla (1). La signification éty-

mologique du mot, « pavé de pierres » (2), ne nous apprend

rien sur sa valeur technique; mais nombre de passages

nous font entrevoir qu'elle résidait dans l'art exquis des

mosaïstes (3), et tout permet de croire que les Grecs conser-

vèrent la primauté dans cet art, qui pourtant leur était resté

étranger jusqu'à la mort d'Alexandre le Grand (4). Plus d'un

musivarius ou ^pYispoOé-nq? (5) grec dut balancer la gloire de ce (628)

Sosus de Pergame dont l'ào-àpwToç oixoç trouva à Rome

même des admirateurs et des imitateurs (6). La peinture en

(1) Plin. XXXVI, 189.

(2) Sophocl. Ant. 1204.

(3) Plia. XXXVI, 184 : Pavimenta originem apud Graecos hahent elaborata

ante picturae ratione, donec lithostrota expulere eam. Cf. XXXVI, 189. Arrian.

Epict. IV, 7, 37 : aol [xéXei, iiôJî àv èv Xi6o<TxpojTotî otxTiffTixe. Varr. B. rust. III,

1, 10 : villam... pnvimentis nobilibus lltliostrotis spectandam. Ib. 111, 2, 4 :

Nunc ubi hic vides citrum aiit auriim ? num minium, aut Armenium? num quod

emblema aut lilhostrotum? Capitolin aussi [Gord. III 32, 6) parle de lithoslro-

tum. à propos d'un projet de construction luxueuse. Il ressort de tous ces

te.Ktes que le lilhostrotum était la forme vraiment artistique de la mosaïque.

(i) La date est controversée. Selon l'opinion généralement admise et suivie

par Raoul-Rochette [Peintures ant. inéd., Paris, 1836, in-4o, p. 392), ce fut

sous les successeurs d'Alexandre que les pavements en mosaïque entrèrent

dans l'usage grec. Athénée (XII, p. ^42°) rapporte parmi les traits de pro-

digalité de Démétrius de Phalére qu'il àvOtvi iroXXi twv èSa^ûv èv xoîî àvSpôiat

xaxaaxîuiÇsTO S'.airsTtotxiXjjiÉva ùtzo ST^;j.toupywv. D'autre part, il est vrai que,

suivant une anecdote contée par Galien [Protrept. 8 = vol. 1, p. 19 K.), il se

trouvait dans un édiûce privé un pavé de mosaïque dès le temps de Diogène

le Cynique (mort en 324) : è'Sacpoî ex tJ'T'rfwv TroXuTs>kWv... Osôjv eixcSva; è'jrov i\

aûxwv Staxctu-Kwaévaî. Mais il ne faudrait pas attacher trop d'importance à

cette mention sommaire et accessoire, ni à plus forte raison en inférer avec

Letronne [Lettres d'un antiquaire à un artiste, Paris 1833, in-8o, p. 308) que

les Grecs possédassent des mosaïques dès le v^ siècle avant notre ère.

(5) Les glosses donnent les mots 4'''','fo6£XT,(; et ^J>T)'fo9cTéw. On lit 4''''i?o5étT|î

C. /. G. 2023; mais Letronne y substitue (j/T,!po6£XTiî. Grcgor. Nyss. Or. de

S. Theod. mari., in 0pp. éd. Paris. 1615, vol. Il, p. 1011 : xal ô xwv tJ/TicptSwv

(TUvOÉxT,; î(jxop{a; d^tov iito>.i\<3S'j xô itaxoûiiEvov eSaœoi;. Gregor. Nazianz. Or. 16,

éd. Colon. 1690, p. 248 : olxiaç uT:epXdî[iitpouî XtOot; -iiavxototî SifivOiajiévaî.... xal

([TjotSoî X£i:xf,i; Siaôsffet.

(6) Plin. XXXVI, 184 : Celeberrimus fuit in hoc génère Sosus, qui Perqami
stravit quem vocant asaralon oecon (la salle qu'on n'a pas balayée), quoniam
purgamenta cenae in pavimentis quaeque everri soient velut relicta fecerat

parvis e tessellis tinctisque in varias colores : mirabilis ibi columba bibens et

aquam umbra capitis infuscans ; apricantur aliae scabentes sese in canthari

labro. Ce genre de mosaïque passait pour le chef-d'œuvre de l'art. Stace [Silv.
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mosaïque [pictura de musivo) (1) répondait si bien au goût

des Italiotes, qu'ils n'en restreignirent point l'emploi à la

décoration du sol : ils en ornèrent les colonnes (2), les niches

de puits (3), les voûtes (4), et insérèrent jusque dans leurs

murs des portraits ou des emblèmes en mosaïque (5).

(629) Le troisième genre est la mosaïque en plaquettes, opus sec-

tile, qui à son tour comporte deux variétés : si les plaquettes

affectent une forme géométrique, on en revêt le sol (6)

de manière à y dessiner un ensemble de figures pareilles,

triangles, carrés, losanges ou hexagones (7), et les murailles

en façon de marqueterie artistique (8) ; sinon, on dispose

I, 3, 55) fait réloge d'un pavé varias ubi picta per artes Gaudet humus supe-

ratque novis asarota figuris, et Sidoine Apollinaire [Carm. 23, 58) désigne

une tessera par la périphrase asaroticus lapillus. On sait qu'il existe, au

Musée du Capitole et à Naples, une double copie des colombes de Sosus : on

en trouvera une reproduction dans Bûcher, Gesch. d. techn. Kûnste, I, p. 103

sq. En 1833 on a découvert plusieurs fragments d'un asaroton d'Heraclite,

actuellement conservés au Musée de Latran : E. Braun, Ruinen u. Museen

Roms, p. 730.

(i) V. supra, p. 274, n. 9.

(2) Sur la Casa délie qiiattro colonne a musaico, dans la Via dei sepolcri à

Pompéi, voir Breton, Pompéia, 2" éd., p. 232 : « Au centre de la grande cour

était une treille portée par quatre colonnes revêtues de mosaïques d'un

travail assez fin et dont les ornements se composent d'arabesques et d'écaillés

de poissons. Les chapiteaux manquent. Ces colonnes ont été portées au

musée. » Cf. Mus. Borb., XII, Relazione, p. 8; Ann. d. Inst. 1838, p. 191.

(3) Fontaine en mosaïque à Pompéi : Niccolini, I, Casa délia seconda fon-

tana, tav. 3; Breton, Pomp. ^, p. 417 ; Mau, Bull. d. Inst. 1883, p. 150 sq.

(4) Plin. XXXVI, 189 ; Stat. Silv. I, 3, 42; Sen. Ep. 86, 6. Témoignages pos-

térieurs : Salmas. ad script Hist. Aug., I, p. 658.

(5) Mention de portraits de ce genre : Spart. Pesc. Nig. 6, 8 ; Treb. Poil.

XXX tyr. 25, 4. On reviendra plus bas sur les emblèmes. Figuration en

mosaïque sur un des murs de la Casa d'Apolline à Pompéi : Fiorelli, Des-

crizione, p. 117.

(6) Pavimenta sectilia : Suet. Caes. 46.

(7) Vitruv. VII, 1, 3-4 : Pavimenta struantur sive sectilia seu tesseris. Cum
ea exstructa fuerint et fastigia suam exstructipnem habuerint, ita fricentur,

uti, si sectilia sint, nulli gradus in scutulis aut trigonis aut quadralis seu

favis exstent, sed coagmentorum compositio planant habeat inter se direc-

tionem. Cf. Acron adHor. Sat. I, 5, 32 : ad unguem faclus homo : Translalio a

mai'morariis, qui juncturas marmorum tum demum perf'ectas dicimt, si iinguis

superductus non offendat. Serv. ad Georg. II, 277; Schol. ad Pers. I, 63. Un
pareil pavé, venant de Pompéi, se voit dans Zahn, I, 87.

(8) Mur en marqueterie, de l'église Ste-Sophie, reproduit dans Bûcher,

op. cit., p. 130. V. au surplus Salzenberg, Allchristl. Baudenkmciler

.
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des plaques de diverse couleur de manière à jouer la pein-

ture, en les découpant suivant les contours d'un modèle en

figures d'hommes ou d'animaux dessiné sur un carton (1).

Nous ne possédons que bien peu d'ouvrages de ce dernier

type (2). Les plus célèbres sont les quatre mosaïques de la

basilica de Junius Bassus (consul en 317 de notre ère),

aujourd'hui chiesa di S. Andréa in Catabarbara (3). La pre-

mière représente l'enlèvement d'Hylas : le fond est de por-

phyre vert [serpentino) ; les rochers, à'alabastro fionto\ les

figures d'Hylas et des Nymphes, de giallo antico ; les cheveux,

d'une autre espèce d'albâtre; l'aiguière d'Hylas et les bra-

celets des Nymphes, de nacre; l'eau et les vêtements bleus

des Nymphes, de verre bleu; le manteau d'Hylas, de verre (630)

rouge; au dessous court une large frise de petites figures

égyptiennes, faites de fragments de verre rapportés ; l'ensem-

ble affecte la forme d'une tenture qui par le haut serait fixée

à la muraille et se terminerait par le bas en une riche drape-

rie, figurée en serpentino, imitation évidente des vêla Alexan-

drina (supra, p. 170 sq.) qui servaient à'aidaea et ornaient

les murs des appartements de parade (4). La deuxième mosaï-

(1) Il est question de ce travail dans Cassiod. Var. I, 6 : De urbe nobis mar-
morarios peritissimos destinetis, qui eximie divisa conjimgant et venis conlu-

dentibus ilUgata naturalem faciern laudabililer metiantur. De arte veniat quod
vincat naturam : discolora criisla marmorum gratissima picturarum varietate

texanticr.

(2) On a trouvé deux pièces de ce genre dans les fouilles des Français au
Palatin; mais ce ne sont que de simples motifs décoratifs, sans figures d'hom-
mes ni d'animaux. V. de Rossi, p. 46 de l'ouvrage indiqué plus bas. Figure en
mosaïque, trouvée à Pompéi, aujourd'hui au Musée de Naples, où l'on peut
voir aussi deux autres compositions plus considérables : Viola, gli Scavi di

Pomp. 1873-78, p. 78, n. 39.

(3) C'est à G. B. de Rossi {Bull, di arch. crist. 1871, p. i-29 et 40-64) que nous
devons de connaître l'histoire du bâtiment et la personne du fondateur. La
technique des mosaïques a été traitée avec compétence par Al. Nesbitt, on
Wall Decoratio7is in sectile work as used by the Romans, with spécial refer. to

the décor, of the pal. oflhe Bassi at R., in Archaeol. vol. XLV, p. 267-296, avec

reproduction des deux principales en couleur et de la troisième en gravure

sur bois. Toutes les quatre se voient déjà dans Ciampini, Vet. Momim., I, tabb.

22-24. L'Hylas est en outre reproduit dans Minutoli, ûb. d. Anfertigung u. d.

Nutzanwend. d. farbigen Gliiser b. d. Allen, pi. IV.

(4) De Rossi, p. 54 sq. ; Nesbitt, p. 288.
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que montre un consul en costume du iv" siècle, monté sur

un char traîné de deux chevaux blancs, et accompagné do

quatre cavaliers : les chevaux blancs sont en palombino^ les

bruns en giallo antico, la chaussure des cavaliers en palom-

bino, les vêtements et les harnais en verre; Fimage présente

également la forme d'un tapis ; mais les plis de la draperie

inférieure, encore visibles dans le dessin de Ciampini, ne le

sont plus aujourd'hui (1). Les autres compositions sont des

incrustations rectangulaires, dont l'une, reproduite par Nes-

bitt, figure un tigre déchirant un bœuf.

La basilica des Bassi fut convertie en église par le pape

Simplice (468-483), mais conserva sa décoration murale sur

trois faces jusqu'à la fin du xv' siècle, et un manuscrit de

1465, de la bibHothèque Barberini, contient encore le dessin

d'une moitié d'une muraille latérale, exécuté par l'architecte

Sangallo (2), unique document subsistant de la décoration

en mosaïque d'une salle dans la maison d'un particulier à

Rome : au bas de la muraille court une bande où se voient

quatre portraits d'empereurs et quatre tableaux carrés qui

paraissent représenter des scènes de la vie même de Bassus;

au dessus et jusqu'à mi-hauteur de la muraille, une marque-

terie de marbre ; la partie supérieure, percée de trois fenê-

tres, est décorée de quatre tentures imitées en mosaïque et

surmontées respectivement de quatre scènes figurées; enfin,

(631) dans le haut, l'ornementation se clôt par une autre bande,

formée de quatre mascarons et de trois figures, une au-dessus

de chaque fenêtre,

emploi de la Dc CCS trols variétés de mosaïque, c'est \opiis tessellatum
mosaïque très

ic-pandu dans tout qyi fut le plus cu favcur (3) : on a trouvé des pavimenta tessel-

(1) Nesbitt, p. 288.

(2) Reproduit : Ciampini, op. cit., 1, tab. 21; de Rossi, tav. 1-4; Nesbitt,

pi. 21.

;3) Collection de mosaïques en tout genre, dans Ciampini, Vetera Monum.,

I-II, Rom. 1690, in-f». Cf. J. Fmietti, de Musivis, Rom. 1752, in-4o, p. 36-64;

Millier, Archaeol. § 322. Les notes qui suivent ne prétendent pas donner un

catalogue de toutes les mosaïques actuellement existantes, mais simplement

en citer çà et là quelques-unes à titre d'exemple.
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lata, non seulement à Rome et en Italie (1), mais dans tout

l'ensemble du monde romain, Espagne (2), France (3),

Angleterre (4), régions du Rhin (S) et du Danube (6), Afri-

que môme (7), en fort grand nombre, et parfaitement con-

servés, h'opiis tessellatum joiia un rôle plus considérable (632)

encore dans l'évolution de l'art chrétien au moyen âge : le moyen âge;

les mosaïques chrétiennes font leurs débuts à Rome au

(1) Sur les mosaïques romaines, voir E. Braun, d. Riiineii u. Museen Roms,

Brunswick 18a4, in-S». Belles reproductions de mosaïques pompéiennes dans

Zahn, op. cit. : I, 15; II, 56, 19,96 et99; IIl, 6, 16, 26 et 39. Cl". Niccolini, I, Casa

del Fauno, 2-3 et 6-7, et II, Descriz. gêner. 5, 28, 30, 47 et 48. En noir dans gli

Ornati délie Pareti ed i Pavimenti délie stanze di Pomp., Nap. 1796, in-f". Pour

chaque mosaïque en particulier, consulter : (sur le Musaico Marefoschi) E.

Braun, Ann. d. Inst. 1848, p. 198 sq., et Moniim., IV, pi. 50; E. Q. Visconti,

su due Musaici ant. istor., Parma 1788, in-8o (et Opère var., I, p. 141); Millin,

Descr. d'u7ie Mosaïque ant. du Mus. P.-Clém. à Rome, représentant des scènes

de tragédies, Paris 1829, in-f°; YiQnzQn, Eonplicatio Musivi in Villa Burghesiana

asservati, quo certamina amphitheatri repraesentata exstant, Rom. 1845, in-4o;

Mus. Borb., XV, 24 (mes. de Capri); Pieralisi, Osservazioni sul Musaico di

Palestrina, Roma 1858, in-f». Mosaïque découverte en 1871, près de Cività-

Vecchia, aujourd'hui au Musée des Antiques de Dresde (3« salle).

(2j Laborde, Descr. d'un pavé en mosaïque découvert dans Vancienne ville

d'Italica, Paris 1802, in-fo; Hûbner, Musaico di Barcellona raffigurante giuochi

circensi, in Ann. d. Inst. 1863, p. 135 sq., tav. D.

(3) E. Fleury, la Civilisation et l'Art des Rom. dans la Gaule Belg., Paris

1860, in-8o
; F. Artaud, Mosaïques de Lyon et des départ, mérid. de la Fr., avec

une hist. de la peint, en mos., Lyon 1828-35 (atlas de 56 pi.). Mosaïque d'Au-

tun : Ann. d. Inst. 1854, p. 44. Découvertes plus récentes : E. Fleury, Comptes

rendus 1861, p. 66 sq.

(4) Mosaïque de Caerwent : Archaeologia, XXXVI, pi. 34-35; M. v. Thruxton,

Memoirs of the history and antiquities ofWiltshire and Salisbury, London 1851,

in-8o, p. 241. Elle présente une particularité remarquable, à savoir les noms
propres insérés dans la mosaïque même, Qicintus Natalius Natalinus et Bodeni

{C. I. L. VII, 3), noms à ajouter en supplément au catalogue de Brunn [Gesch.

d. gr. Kûnstler, II, p. 311-314). Mosaïque de Coi'inium ; Buckman and
Newmarch, Illustrations of the Rom. Art in Cirencester, the site of ancient

Corinium, London 1850, in-4o, p. 25 sq. et pi. 3-8.

(5) Kass, die RÔmervilla von Westenhofen, Ingolst. 1857, in-f°. Mosaïque de Vil-

bel, publ. par 0. Jahn, Arch. Zeitg 1869, n. 142. Die RÔ7n. Villa zu Nennig u.

ihr Mos. erlùutert von v. Wilmowski, Bonn 1865, in-f».

(6) Mosaïques de Salzbourg : Arneth, Archaeolog. Analekten, pi. 5, 6', 6'', 6%
6'', 7, 8, 9. Mosaïques de Transylvanie : ib. pi. 15-18».

(7) Mosaïque de Carthage : Mon. d. Inst., V, 38, et Ann. 1852, p. 353. De
Constantine : Explor. scientif. de l'Alg., Arch., pi. 139-142; Gerhard, Arch.

Zeitg 1860, p. 120 sq. et pi. 144. Cf. Augustin, de Civ. D. XVI, 8, l : et cetera

hominum vel quasi hominum gênera, quae in maritima platea Carthaginis

musivo picta sunt.
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IV' siècle, et fleurissent surtout à Ravenne (1), oii Honorius

transporte sa résidence en 403; mais, à Ravenne aussi, Fart

déchoit à partir des premiers temps de l'exarchat byzantin

(568). C'est Gonstantinople qui en hérite dès lors. Rome con-

tinue à le pratiquer jusqu'au ix' siècle, mais dans un lent

déclin : aux x" et xi' il a disparu. En 1070 seulement, l'abbé

Didier, des Bénédictins du Mont-Gassin, qui fit venir en Ita-

lie des mosaïstes grecs, parait lui avoir imprimé un nouvel

élan (2).

auiios ouvriers du Nous clorous ccttc scctiou par uu aperçu des diverses pro-
Mtiment.

,. . . iii* <ii i-
fessions qui se rapportent a la pierre et de leur relation avec

les autres professions du bâtiment. Fidèles à notre plan nous

excluons les sculpteurs (sculptores marmoris) (3). La bâtisse

est aff'aire aux structures (4), structures parietarii (5) ou

(1) V. Quast, die altchristl. Bauwerke v. Ravenna, Berlin 1842, in-f" ; J. R.

Rahn, Ravenna, Leipzig 1869, in-S".

(2) On trouvera des détails plus précis sur cette évolution dans l'ouvrage de

Crowe et Cavalcaselle, Gesch. d. italien. Malerei, pub. par Jordan, I (Leipzig

1869), p. 10-91. Le dernier fait est attesté par Léon d'Ostie (mort 1118) dans

sa Chronica Monast. Casinensis =: Pertz, Moniim. Script., VII, p. 718 : Legatos

inlerea Constantinopolin ad locandos (il veut dire ad conducendos) artifices

destinât, peritos utique in arte musiaria et quadralaria, ex qidbiis videlicet

alii absidam et arcum atque vestibulum majoris basilicae miisivo cornèrent, alii

vero totiiis ecclesiae pavimentiim diversorum lapidian varietate consternèrent.

Qiiarum artiwn tune ei destinati magistri ciijus perfectionis exstiterint, in

e.orum est operibus estimari, cum et in miisivo animatas fere autumet se quis-

que figuras et quaeque virentia cernere et in marmoribus omnigenum colorum

flores pulchra putet diversitate vernare. Et quoniam artium islarum ingenium

a quingentis et ultra jam annis magistra Latinitas intermiserat,... ne sane id

ultra Italiae deperiret, studuit... plerosque def 7nonasterii pueris diligenter eis-

dem artibus erudiri. Sur les mosaïques du moyen âge et la composition du

fond de mosaïque, voir Muratori, Antiquitates II., II, p. 362-390.

(3) Je me borne à faire observer que Pline (XXXVI, 9, 11, IS et 44) distingue

expressément les scalptores marmoris des statuarii. Par ces derniers il entend

les artistes en ouvrages chryséléphantins.

(4) C. Theod. XIII, 4, 2. Cic. ad Q. fr. II, 6, 2 : /n aream tuamveni; res age-

batur multis stnictoribus. Longilium redemptorem cohortatus sum Dormis

erit egregia. Cf. Ç. /. L. VI, 9903-09. Diogenes structor, à Pompéi, sur un

petit relief de tuf engagé dans une luuraille et figurant des outils de maçon :

C. I. L. X, 868. Dans l'organisation militaire interviennent également des struc-

tores pour les castra hiberna : Veget. 2, 11. Il y a à Rome un collegium struc-

torum -.CI. L. VI, 444.

(a) C. Julitis Salvius, structor parietarius : C. I. L. VI, 9910. T. Slatilius
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instntctores (1) (maçons), parmi lesquels on rencontre des (eas)

esclaves (2), des affranchis (3) et des hommes libres (4) ; sou-

vent on les désigne par l'appellation générale de fabi'i (5),

Le carrelage d'appartement, soit le carrelage ordinaire et

Vopus Signimim (6), soit la tcstacea spicata, qui se compose

de fragments de terre cuite disposés en forme d'épis (7),

relève originairement des pavimentarii (8). Mais l'incrustation

des murailles en marbre et la pose des carrelages en pierre

[pavimenti marmoratio) sont réservées aux martnorarii, et

les musivarii^ vrais artistes qui souvent se font un nom, for-

ment encore une classe à part. Quant aux constructions qui,

à la différence des splendidcs édifices romains ci-dessus

décrits, ne comportent pas l'emploi du marbre, — soit donc

les maisons en pierres de taille et en briques, — l'usage

général de l'antiquité, tant en Orient qu'en Grèce et en Ita-

lie, est de les revêtir d'un placage en stuc ou d'un enduit

décoratif en couleur (9) : aussi les tectores (10), les alba-

Nicepor faber struci(or) parietar(iits) : ib. 6354. C. Jiist. X, 6G (64) 1 : structores

i. e. aedificatores.

(1) Cassiod. Var. VII, 5 : Quidquid enim mit inslruclor parietum aiit scalp-

ior marmorum aut aeris fusor aut camerarum rotalor aut gypsoplasies aiit

musivarius ignorât, te prudenter interrogat.

(2) C. /. L. VI, 9045 sq. 9102. 9904. 9907 sq. [Il est vrai que l'esclave qui

dresse le couvert du repas s'appelle aussi struCtor (supra, I, p, 172) ; mais,

comme il ne pouvait y avoir de tels esclaves en grand nombre, les structores

des inscriptions sont bien plus probablement des maçons : ces inscriptions

n'auraient donc pas dû figurer à la n. 7 do la p. 172.]

(3) Or. 4285; C. I. L. VI, 9903 et 9905 sq.; IX, 4479; X, 1959.

(4) C. Caninius Rufus structor, maffister vici, à Pisaurum : Oliver. Marm.
Pisaiir. 9-U. [Le père n'est pas nommé : le personnage peut donc fort bien

ôtre un libert us \ la plupart des magistri vicoriim l'étaient. Il n'y a point

d'exemple sûr d'un structor ingénu.]

(5) Varr. cité Nonius, p. 9, 18 : Amussis est aequamen [weZ?] laevamentum :

id est apud fabros tabula quaedam, qua utuntur ad saxa çoagmentata.

(6) V. supra, p. 275.

(7) Vitruv. VII, 1, 4; Plin. XXXVI, 187. Spicam sternere : Or. 4240.

(8) Pavimenlarii : Or.-Hcnzen 6445 = C. /. L. X. 6638. Un collegium pavi-

mentariorum : C. I. L. VI, 243 [authenticité douteuse].

(9) Sur cette question fort souvent traitée, je renvoie à Semper, der Slil,

12, p. 422-424 (451-453).

(10) Augustin, de Civ. D. IV, 22 : (Varro dicit) vivere omnino neminem passe,

si ignorât quisnam sit faber, quis pictor, quis lector. Tertul. de idol., 8 : Scit
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634) lii (1), albini et dealbatores (2), les gypsarii (3), et gypso-

plastae (4), les pictores parietarii (o) et coloratores (6) for-

ment-ils un corps respectable dans Farmée du bâtiment.

albai^ius tector et tecta sarcire et tectoria inducere et cisternam liare et cyma-

tia distendere et mulla ornamenta... pmnetibiis mcrispare (c'est donc un stuc-

cateur). Cet art, dit opus tectorium et spécialement mentionné à propos d'un

grand nombre de constructions (C. /. L. IX, 6242; X, 531), parfois tectorium

tout court [C.I. L. X, 1462 et 1891), se trouve exposé dans Vitruve, VU, 3. Allu-

sions probables dans Cic. : [ad Ait. I, 10, 3) praeterea typos tibi mando, quos

in tectorio atrioli possim includere; [de Leg. II, 26, 65) neqiie id (sepulcrnm)

opère tectorio exornari licehat. Sur les iectores voir, outre les citations

d'Orelli ad. Cic. pr. Plane. 62, les exemples suivants : Attaliis Fvlvian. tect.

etAffathopus tec, du Calend. Antiat. (Or. 6445= C. I. L. I, p. 327 = X,6638,

col. 2, 10, 30) ; P. Marcius P. l. Philodamus tector, à Bénévent (C. L L. X,

1721 sq. r=Or. 4288); C. Pulfidius L, Nicia tector {C. I. L. IX, 3192); Pom-

peius Catussa civis Sequanus tector, à Lyon (Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 429

= Or. 4803). Un servus tector : Dig. XIII, 6, 5 § 7.

(1) Or. 4142 = C. I. L. VI, 9139. CI'. Vitr. Vil, 2; Tert. de idolol. 8.

(2) C. Just. X, 66 (64), 1 : le mot albini est traduit par xovtdÎTai, et le texte

mentionne en outre les dealbatores. Partout ailleurs le dealbator est le crépis-

seur qui blanchit la muraille en vue du tracé d'une inscription : cf. Zange-

meister, C. I. L. IV, p. 10, n. 222 [dealbatore Onesimo) ; n. 1190 [dealbante Vie-

tore); et l'inscr. C. I. L. I, 574 {hanc aram ne quis dealbet) qui contient

également défense de rien écrire sur 'l'autel. Mais dealbare figure aussi dans

l'autre sens. Sur ce terme et autres expressions techniques, voir Blûmner,

Techn., p. 180, n. 6.

(3) Plastae gupsarii : Ed. Diocl. VII, 30.

(4) Cassiod. Var. VII, 5.

(5) On doit faire observer que la très savante controverse qui s'est élevée au

sujet de la peinture à fresque et de la peinture sur chevalet dans l'antiquité

est encore fort loin d'avoir épuisé tous les documents dont on dispose. Ni

Raoul-Rochette {Peintures antiques, Paris 1836, in-4°) ni Letronne [Lettres

d'un antiquaire, Paris, 1836, in-8") ne mentionnent le passage d'Etienne de

Byzance (p. 183 Meineke) pourtant utilisé dès avant eux par Sillig [Catalog.

Artific, Dresde 1827, in-8o): i% TaûxT^î (de Bura en Achaïe) V nuOéaç Çwvpâcpo;,

OJ èatlv è'pyov ô Èv Tlspyatxa) Dkécpaî, à-rcà tot^^oypatpiac; wv wç <i>t>kwv. Le mot n'a pas

été compris par Brunn (Gesch. d. gr. Kunstler, II, p. 293) et l'explication en

doit être cherchée dans Meineke. Le texte montre pourtant expressément que,

malgré les doutes élevés à ce sujet par Raoul-Rochette (p. 438), les Grecs

avaient un terme pour désigner la peinture à fresque, et qu'ils distinguaient

nommément la toixo^pacDia. de la irtvaxoypacpia, tout de même que l'Édit de

Dioclétien (VII, 8-9) distingue le pictor parietarius du pictor imaginarius. C'est

du premier sans doute qu'il s'agit dans les textes suivants. Varr. JR. rust. III,

2,9: villa... quam neque pictor neque tector viditunquam. Calend. Antiat. [C.LL.

I,p. 327, col. m, 19) : Myro Aug. l. pictor. Veget. 2, 11 : Uabet praeterea legio

fabros tignarios, structores..., ferrarios, pictores, reliquosque artifices ad

hibernorum aedificia fabricanda.

(6) Henzen 7225 = C. /. L. X, 5352.
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A ces catégories se rattachent les fournisseurs de chaux et

d'enduits, chaufourniers, marchands de chaux (1), mar-

chands de couleurs {pigmentarii)^ et, pour les constructions

en briques, les briqueteries, dont traite la section suivante.

SECTION II. - TRAVAIL DE L'ARGILE (2). (635)

Les produits de l'industrie céramique comptent parmi les

plus recherchés dans le commerce (3). Bien que la nomen-

clature en soit quelque peu flottante (4), on en distingue

(1) Ici prennent place : le negotians calcariarius de C. I. L. X, 3947, d'après

l'analogie duquel on doit voir sans doute un déchargeur de chaux dans Vexo-

nerator ca'cariarius de C. I. L. VI, 9384 ; le calcarius de Cat. R. rust. 16; les

calcarienses du C. Theod. XII, 1, 37, et du C. /. L. VI, 9223-24; le calcis coctor

de YEd. Diocl. VII, 4.

(2) Dans la présente section on a utilisé, outre les ouvrages qui seront cités

en leur lieu : S. Birch, Hist. of ancient Pottery, London 1838, 2 vol. in-S", nouv.

éd. avec changements 1873; C. P. Cainpana, Ant. Opère in PlasHca, Roma 1842,

in-fo
; d'Agincourt, Recueil de fraqmens de sculpt. ant. en terre cuite, Paris

1814, in-4''; T. Couibe, a Description of the collection ofanc. Terracottas in the

Brit.Mus., London 1810, in-4° ; Th. Panofka, Terrac.otten des k. Mus. zu Ber-

lin, B. 1842, in-4''; (Avolio) délie ant. fatture di argilla che si ritrovano in

Sicilia, Palenno 1829, in-S"; de Caumont, Cours d'Antiquités monum., II,

p. 159-217; Janssen, Terracottas uit het Mus. van Oudheden te Leiden, L.

1862, in-f»; Jos. v. Hefner, die rôm. Topferei in Westerndorf, Munich 1862,

in-80, tiré à part du t. XXII de VOberbayer. Archiv; Aheken, Mittelitalien

vor d. Zelten rÔm. lïerrschaft, Stuttg. 1843. in-S», p. 355-370; 0. Jahn, «A.

ein Vasenhild welches eine Topferei vorstellt, in Ber. d. k. suchs. Ges. d.

Wiss., phil.-hist. Cl. 1834, p. 27 sq. ; Krause, Angeiologi", Halle- 1834, in-8";

Brongniart, Traité des Arts céramiques ou des Poteries considérées dans
leur hist., leur prat. et leur théor., 2<= éd., Paris 1834, 2 vol. in-8° av. atlas;

G. Semper, der Stil inden tech?i. u. tekton. Kûnslen, II, Munich 1863, 2° éd.

1879, in-S» ; die ant. Terracotten, herausgegeben von R. Kekulé, I die Terracot-

ten V. Pomp. bearbeitet von H. v. Rohden, II die Terracotten v. Sicil. bearb.

V. Kekulé, Stuttg. 1880-84, in-f». Sur la technique des arts céramiques, exposé

récent de Blûmner, Technologie, u. Terminologie, II, p. 1 sq.

(3) Non seulement les poteries fines d'Arretiuni avaient de lointains débou-
chés dont il sera question plus bas, mais on a trouvé dans la Basse-Italie et

en Sicile (Avolio, p. 56 sq.) des tuiles et des tuyaux timbrés de marques
romaines : ces objets ont donc été importés, à moins qu'il n'ait existé des

manufactures romaines jusqu'en plein pays grec.

(4) Comme figulus est le nom général de l'artisan et figlina la désignation

commune à tous les ateliers, il arrive à Pline {H. N. III, 82) de parler de figlinae
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opm doiiare, dcux grandes classes : la grosse marchandise, opus doliare,

où Ton range notamment les briques, les tuiles et la poterie

opus fuilinum; commuuc pour cavc et cuisine ; et la poterie fine, opus figli-

num^ en argile épurée [argilla ou creta figularis) (1), dont la

(636) vaisselle émaillée fait une subdivision. Mais il est plus con-

forme à notre plan d'énumérer un à un les principaux arti-

cles de cette fabrication.

briques cl tuiles; 1. Briqucs (2), à savoir : a) briques à bâtir ; b) briques de

carrelage ; c) tuiles. — La brique à bâtir est dite later et TïAiv-

6oç quand elle est crue; si elle est cuite, later coctiis ou testa,

x£pa[j.oç (3). C'est la brique crue qui, en Grèce ainsi qu'à Rome
et jusque fort tard, servit à la construction des maisons : le

premier édifice grec daté où soit employée la brique cuite

est le Philippéion d'Olympie (4) de l'époque macédonienne,

et à Rome les briques cuites n'entrèrent dans l'usage que très

lentement à partir des derniers temps de la République (5).

Au point de vue de la forme, Vitruve distingue trois variétés

essentielles de briques : celle de Rome, longue de 11/2 pied

romain = O""- 44 sur 1 pied romain = O""- 29 de large {lateres

dolioriim, et Varron écrit {R. rust. III, 15, 2) : hi (glires) sarjinantur in doliis...

quae figuli faciunt multo aliter atque alia. En général les tuiles portent la

marque de fabrique opus doiiare^ mais on rencontre aussi çà et là la dési-

gnation opus figulinum : Marini, Iscj: dol., 504, 505 et 510.

(1) Colum. III, 11,9: creta, quu utuntur figuli^ quamque nonnulli argillam

vocant. Cette creta figularis (Colum. VI, 17, 6; VIII, 2, 3; Plin. XXXI, 47), creta

figlinarum (Plin. XIV, 123, et XV, 60) ou creta figlina (Plin. XV, 64) doit être

la terre de pipe, dont on fabriquait, dit-on, les vases de Samos (Isid. Or. XX,

4, 3). Il est vrai que le mot désigne la marne dans Varron (/?. rust. 1, 7, 8 :

agros stercorarent candida fossicia creta), et même la glaise commune dans

Vitruve (II, 8, 19; XV, 12, 5; cf. II, 3, 1, et Pallad. VI, 12). Mais la poterie

fine est dite spécifiquement ars cretaria, et le marchand de poteries fines

negotiator artis cretariae, ainsi que Ta fait observer Boissieu [Inscr. de Lyon,

p. 430 sq.); car la pierre tumulaire de Granius, où Ton lit (\h.)negotiator vina-

rius, negotiator artis ci^etariae, montre au-dessus de l'inscription l'image de trois

vases, qui représentent manifestement le commerce du défunt, et au surplus

l'on a trouvé, dans la région, des poteries qui portent la marque de fabrique

d'un nommé Granius. Autres negotiatores artis cretariae : ib., p. 305= Or.

4466; Or.-Henzen, 7258-59; C. I. L. III, 5833.

(2) Nissen, Pomp. Stud., p. 22 sq. et 65 sq.

(3) Références dans Nissen, op. cit., p. 25.

(4) Pausan. V, 20, 10. Nissen, p. 25. V. aussi Boetticher, Olympia, p. 352 sq.

-{5)..V. supra, p.265. .
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sesquipedales), dite aussi genus Lydium de son nom grec; et

deux types usités en Grèce, le Ttsvràûwpov ou carré de S pal-

mes = 0™" 37 de côté, et le TSTpàSwpov ou carré de 4 palmes=
O""- 29 (1 ) ; outre les sesqidpedales (2), les timbres de fabrique

mentionnent également des bvpedales (3). Les briques romai-

nes encore subsistantes présentent des dimensions variées

selon le pays auquel elles appartiennent (4) : à Trè'ves, les

briques à bâtir sont des carrés de 15 pouces de côté sur un

1 1/4 d'épaisseur (5) ; en France, elles ont 15 pouces de long

sur 8 à 10 pouces de large (6), et les briques de carrelage

(tegidae) sont des carrés d'1 1/2 pied à 2 pieds de côté sur 11/2

pouce à 2 pouces de hauteur (7). Les briques triangulaires

sont d'un fréquent usage, surtout lorsqu'un mur en pierre de

taille reçoit sur ses deux faces un revêtement de brique (8). (637)

Enfin l'on rencontre des briques rondes, de 6 pouces à 1 pied

3 pouces de diamètre, et des briques carrées de 8 pouces de

côté sur 3 pouces de haiïteur pour la construction de piliers

bas comme ceux de soutènement des hypocaustes (9). Telles

sont les dimensions usuelles (10).

La matière première des briques est la terre glaise, net-

toyée, puis pétrie avec de la paille hachée. On la façonne à

(1) Vitruv. II, 3, 3; Plin. XXXV, 170-171.

(2) V. les timbres dans Marini, Iscr.dol., 942-3. Cf. Vitruv, V, 10, 2 : sesqui-

pedalibus tegulis solum sternatur.

(3) Timbre portant BIPedalis : Marini, op. cit., 944. Tegulae bipedales :

Vitruv. V, 10,2; VII, 4. 2; VII, 1, 7. Cf. Pallad. I, 19, 1 : solum ir,ilur omne
bipedis sternatur vel minoribus laterculis. \à. 1,40,2; VI, 12: sint vero

lateres longitudine pedum duorum, latitudine unius, altitudine quatluor

unciarum.

(4) Caumont, op. cit., II, p. 161.

(3) Quednow, Beschreib. d. Alterthumer in Trier, II, p. 4.

(6) Caumont, toc. cit.

(7) Overbeck, Katalog des k. rfiein. Muséums, Bonn 1851, in-S", p. 86. A
Westerndorf les briques ont 2 pieds de long, 1 pied 1/4 de large et 1 à 1 1/2
pouce d'épaisseur : Hefner, p. 68.

(8) V. les reproductions dans Blùmner, Techn., III, p. 130 (d'après Rondelet,
l'Art de bâtir, atl., pi. 5).

(9) V. supra, I, p. 335.

(10) Dorow, Denkmale, I, p. 10, et II, p. 60-, Overbeck, Katal., p. 86.
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la main (1) [ducere (2), raderé) (3) ou au moule (4); puis on

la fait sécher au soleil et on la cuit au feu [coquere] (5). On
fabrique la brique cuite en très grande quantité, à l'usage

des édifices destinés à une longue durée : temples, murs de

ville, garnitures de puits, citernes, aqueducs, bains, théâtres,

amphithéâtres et caveaux funéraires (6).

Quant aux tuiles, on en peut distinguer jusqu'à cinq sor-'

tes. Les tuiles plates, tegulae (7), portent sur les deux côtés

longs un rebord de 2 1/4 pouces de haut; chacune est dis-

posée de manière à s'engager dans celle qui lui est immé-

diatement inférieure. Lorsqu'on les a rangées une à une, on

couvre de tuiles creuses [imbrices) (8) l'intervalle des ran-

gées. Les zmén'ce^ sont des demi-cylindres de 3 pieds de long,

3 pouces de diamètre et 1 1/4 pouce d'épaisseur (9) : le plus

bas, tuile de front, de façade ou antélixe, porte quelque

ornement plastique (10). [Il y a en outre des tegulae delicia-

(1) Opération décrite Isid. Or. XV, 8, 16.

(2) Piin, XXXV, 170; Vitruv. II, 3, 1-2.

(3) GrafFito sur une brique d'Aquilée, C. I. L. V, 8110, 176 : Cave malum si

nonraseris lateres DC, si rasei-is, minus malum formidabis.

(4) Pallad. VI, 12.

(5) Cat. J\. rust. 39, 2. De là le terme lateres cocliles.

(6) Avolio, p. 1-62.

(7) Birch, op. cit., II, p. 229. Tuiles à trous d'éclairement : supra, I,

p. 280, n. 4. Tuiles à chapes d'éclairement : Bull. d. Inst. 1881, p. 222.

(8) Overbeck, Katal., p. 87.

(9) Birch, II, p. 229-235.

(10) On les nomme tegidariim extremi imbrices (Plin. XXXV, 152), mais non

pas frontati, ainsi qu'on l'admettait autrefois sur une fausse lecture de

Plin. XXXV, 159. Ce dernier texte vise bien plutôt les tegulae mammatae, « tui-

les à mamelon », sur lesquelles on peut consulter R. Schoene, Quaest. Pomp.

Specim., p. 18-22, et Nissen, Pomp. Stud., p. 65 sq. Toutefois la face antérieure

de Vimbrex rentre dans la catégorie des accessoires dits antefixa, dont la men-

tion est fréquente. Fest. £p., p. 8 : Antefixa, quae ex opère figulino tectis affi-

guntur sub {super Mûller) stillicidio. Liv. XXVI, 23, 4 : In aede Concordiae

Victoria, quae in culmine erat, fulmine icta decussaque ad Victorias, quae in

anlefixis erant, liaesit. Liv. XXXIV, 4, 4 : Jam nimis multos audio Corinthi et

Athenarum ornamenta laudantes mirantesque, et antefixa fictilia Deorum

Romanorum ridenles. Les tuiles de façade, conservées en nombreux et remar-

quables exemplaires, représentaient fort souvent des têtes de Dieux (Panofka'

pi. 10 et 52; Campana, pi. 3, fig. 1 et 3; pi. 6, fig. 2; pi. H, fig. 1-3; pi. 28,

fig. 1-3), des visages de Dieux (Campana, pi. 6, fig. 1 et 3; pi. 3, fig. 2; d'Agin-
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res (1), qui couvrent le faîtage et l'arête [deliciae] (2) d'un toit

à quatre pans, comme celui de Vatrium displuvialimi ou

de Vatrium testudinatum, et des tegulae colliciares (3), dis-

pose'es le long des arêtes rentrantes des toits à quatre pans

inclinés vers l'intérieur, comme ceux des atriums et des

péristyles ordinaires. Qu'on y joigne enfin les larmiers (4) ou

Fiff. 10.

corniches (5), dont l'usage n'est pas constant : ils sont munis

de gargouilles, et s'élèvent au-dessus du bord inférieur des

tuiles de manière à terminer le toit (6).

(638)

court, pi. 29, fig. 7 et 9; pL 31, fig. 2), ou encore de simples mascarons (v.

Rohden, pi. 14-16; d'Agincourt, pi. 31, fig. 7 et 9). Parfois ces figures sont

peintes : Panofka, pi. 10; Campana, pi. 11''; v. Rohden, op. cit.., p. 6 sq.

(i) Sur les tegulae deliciares, voir Fest. Ep., p. 73, s. v. deliciae. [Le timbre

de Licfiîiianis) n'a rien de commun avec elles.]

(2) Fest. Ep. loc. cit. Deliquiae: Vitruv. VI, 3, 2,

(3) Reproduites Overbeck, Pomp.^, p. 237. V. supra, I, p. 280. Cat. R. rust.

14 : conliciares (tegulae) qiiae erunt, pro hinis putabuntur . Fest. Ep. s. v. illi-

cium, p. 114 M. : colliciae tegulae, per giias aqua in vas defluere potest.

(4) Fig. 10; V. Rohden, pi. 5 sq. ; Overbeck, Pomp.'*, p. 260.

(5) V. Rohden, pi. 2.

(6) Notre gravure (fig. 10), qui reproduit, d'après Campana (pi. 6), le toit

d'un établissement de bains trouvé à Ostie, s'écarte en ce point de la règle

générale, suivant laquelle le larmier à gargouilles, — soit qu'il forme épistyle,

comme ci-dessus, ou qu'il soit en corniche, — fait saillie par dessus le bord

Vie Privée des Rom. t. II. «o
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Les briques de carrelage sont de fortes plaques carrées,

(639) comme celles qui soutiennent, dans les bains, le sol des sus-

pensurae^ et pour lesquelles Vitruve recommande une forme

carrée de 2 pieds de côté.]

2. Tuyaux de chauffage, surtout pour bains (supra, I,

p. 334 sq.) : ils ont la forme d'un parallélépipède, long de

16 1/2 pouces, large de 6 1/4 et épais de 5 pouces (1).

3. Tuyaux de conduite d'eau [tubuli) : ceux de la région

rhénane sont longs de 1 pied 9 pouces 6 lignes, dont 9 lignes

s'enfoncent dans le tuyau suivant; diamètre supérieur,

4 pouces 5 lignes; diamètre inférieur, 3 pouces 6 lignes (2).

4. Pièces de terre cuite pour carrelages communs, soit de

forme cubique [tesserae], soit de forme oblongue et à dispo-

ser en manière d'épis {spicae) (3), et pièces de couleurs

variées en terre cuite pour mosaïque fine [opus vermicula-

tum)\ car les pièces de mosaïque ne sont pas exclusivement

de pierre ou de verre, et la terre cuite y a son rôle (4).

inférieur du toit, les tuiles inférieures et le larmier lui-même étant d'une seule

pièce, disposition très visible à Pompéi par exemple. La combinaison de cette

disposition avec l'emploi de tuiles d'antéfixe n'est pas primitive : au début,

sans doute, on ne connut que ces tuiles, dont l'usage, en se perfectionnant,

amena l'invention du larmier continu à gargouilles ; enfin on combina les deux

types, et c'est pour réaliser cet accord que le toit de la maison d'Ostie montre

le larmier abaissé au-dessous du bord du toit, par conséquent réduit, selon

toute apparence, à une simple décoration. Cf. v. Rohden, op. cit., p. 15;

Dôrpfeld, Graber, Borrmann. u. Siebold, ûb. d. Verwendung v. Terrakotten am
Geison u. Dache gr. Bauwerke, 21" Winckelmanns programm, Berl. 1881,

p. 16-22. Le passage du texte mis entre crochets ne reproduit plus la 1™ édi-

tion, il a été complètement refait. Ce qu'on voit sur les tegulae de la gravure,

ce sont des marques de fabrique, et non des trous, comme paraît l'avoir cru

Marquardt.

(1) Reproduits dans Birch, II, p. 236. [Il faut aussi mentionner ici les cylin-

dres ou tuyaux rectangulaires, dont se compose parfois la suspensura et

qu'on fabrique tout exprès pour cet usage : supra, I, p. 335, n. 2.]

(2) Dorow, Denkmale, II, p. 62.

(3) Vitruv. VII, 1, 7 extr. : supra aiitem sive ex tessera grandi sive ex spica

testacea struantur (pavimenta). Et plus haut (4) : item testacea spicata Tibur-

tina sunt diligenter exigenda. Plin. XXXVI, 187 : similiter fiunt spicata

testacea.

(4) Stat. Silv. I, 3, 54 : et nitidum referentes aéra testae Monslravere solum,

varias ubi picta per artes Gaiidet humus superatque iiovis asarota figuris. Cf.

Blûmner, Techn., III, p. 332, p. 1.
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5. Décorations architecturales pour colonnes (1), fenê-

tres (2), consoles et chéneaux (3), et frises pour décoration

interne'ou externe des murailles (4) : les frises sont formées (640)

de tablettes (5), qui ont, par exemple, 11/2 pied de long sur

9 pouces de haut (6) ; on y a ménagé des trous pour pouvoir

les clouer (7) ; elles sont souvent coloriées, soit d'un seul ton,

rouge, bleu, noir, soit de plusieurs nuances qui répondent à

la nature des objets qu'elles représentent (8). Il est aussi

question de trapézophores ou pieds de table en terre cuite (9).

6. Sarcophages (10), bassins de fontaines et baignoires (11).

7. Les statues qui ornèrent la très ancienne Rome étaient

toutes en terre cuite (12). L'art de les façonner et de les cuire

(1) D'Agincourt, pi. 29, fig. 4.

(2) D'Agincourt, pL 29, fig. 3.

(3) Supra, p. 289, n. 6. Gargouilles en forme de têtes d'animaux, dhommes
et de Dieux, conservées en grand nombre : d'Agincourt, pi. 29, 4 et 6 ; Cam-
pana, pi. 11''.

(4) V. Rohden, p. 16. Sur le rapport des revêtements céramiques au caractère

du style architectural, lumineux exposé de Sempcr, der Slil, P, p. Wt
(446) sq.

(5) Il existe encore des formes de bas-reliefs de ce genre : d'Agincourt,

pi. 33-34.

(6) Naturellement les dimensions diffèrent selon la hauteur de la frise.

Plaques d'I pied 1 1/2 pouce de long sur 11 pouces de large : Panofka,

pi. 30. 11 1/2 pouces sur 1 pied 5 pouces : id. 43. 11 1/2 pouces sur 1 pied

4 1/2 pouces : id. 44. Autres dimensions dans Campana.

(7) V. par exemple : Panofka, pi. 30; Campana, pi. 1, 2, 5, 14 et 17; fort

commun.

(8) Belle frise de ce type dans Campana, pi. 18; v. Rohden, pi. 20. Cf. aussi

Carloni, Bassorilievi Volsci in terra colta, dipinti a vari colori, trovati nella

citlà di Velletri, Roma 1783, in-f".

(9) Beau pied de table figurant Atlas agenouillé : v. Rohden, pi. 26, 1. Mart.

Il, 43, 10 : Tu Libycos Indis suspendis dentibus orbes; Fulcilur testa faqina

mensa mihi.

(10) L'inscr. Or. 4370 = C." /. L. VI, 2120, mentionne un fictilis sarcofagus

destiné à l'inhumation provisoire d'un corps dont la sépulture n'est pas

encore achevée, Cercueil étrusque en terre : d'Agincourt, pi. II, 2. Un sarco-

fago di terra con sdieletro coperto con tre tegolini : Bull. d. Inst. 1858, p. 101

(trouvé près de Rome). Sarcophages en terre, venant de Caeré : Mon. d. J7tst.

VI, 39 (= Longpérier, Mus. Napol. IH, pi. 80) et 60. Cf. Plin. XXXV, 160 : quin

et defunctos sese multi fictilibus soliis condi maluere.

(11) Semper, II, p. 30; v. Rohden, introduction, p. 3-6.

(12) Plin. XXXV, 137 : Praelerea elaboratam hanc artem Italiae et maxume
Etruriae (auctor est Varro) Volcam Veiis accitum, cui locaret Tarqidnius Pris-
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venait de rÉtrurie (1) : les frontons des temples étrus-

ques étaient décorés de terres cuites; le temple du Capitole

commencé par Tarquin l'Ancien renfermait une statue de

Jupiter en argile (2), et au fronton on avait posé un qua-

(641) drige en terre cuite pris à Yéies (3). Plus tard encore, en

258 == 496, le temple voué à Cérès (4) eut un fronton de

figures en terre cuite, œuvre des statuaires siciliens Damo-

phile et Gorgase (5). Quand Fart hellénique parvint à

Rome (6), les terres cuites s'effacèrent devant les bronzes et

les marbres, et pourtant l'art archaïque se maintint jusqu'au

i" siècle de l'Empire. Non seulement on façonnait en terre

la maquette {proplasma) de toutes les statues (7), mais on en

faisait des statues définitives, soit en modelant à part divers

fragments qu'on réunissait ensuite (8), soit en se servant

d'une armature en bois {crux ou stipes) pour soutenir l'en-

semble (9). Cette époque tardive produisit même encore des

eus Jovis effif/iem in Capilolio dicandam; fictilem euin fuisse et ideo miniari

solitum; fictiles in fasliffio templi ejits quadrigas, de quihus saepe diximus.

Ab hoc eodem fuctum Herculem, qui hodieque materiae nomen in urbe retinet

(on l'appelait //ejTwies fictilis, Mart. XIV, 178). Hae enim tum effigies Deorum

erant laudatissimae. 11 est bien souvent question des fictiles dii du bon vieux

temps : Cic. de div, I, 10, 16; Ov. Fast. 1, 202; Prop. V, 1, 5; Juv. XI, 116;

Sen. Cons. ad Helo. 10, 7; Sen. Ep. 31 extr. ; Plia. H. N. XXXIV, 34.

(1) 0. Mûller, Etrusker, IV, 3, 1. Plin. XXXIV, 137. TertuU. Apol. 25 : Non-

dum enim tune ingénia Graecorum atque Tuscorum fingendis simulacris urbem

inundaverant.

(2) V. supra, p. 12.

(3) Plin. loc. cil. et XXVIII, 16; Plut. Pobl. 13; Fest. p. 274'', s. v. Ratumena

porta : Serv. ad Aen. VII, 188.

(4) Tac. Ann. II, 49; Dion. liai. VI, 17, 94. Autres références : Becker,

Topogi'., p. 471.

(3) Plin. XXXV, 134; Vitruv. III, 2, 5. Sur les figurations décoratives des

sanctuaires étrusques et romains, voir Milani, Mus. liai, di Antichità class., I

(1884), p. 1 sq.

(6) Galon, dans Tite-Live (XXXIV, 4, 4) date cette importation de l'an 212

avant notre ère; Pline (XXXIV, 34), de la conquête de l'Asie et de leiluxui'ia

dont elle amena l'introduction, soit donc de 187 avant notre ère. Cf. Liv.

XXXIX, 6, 7.

(7) Plin. XXXIV, 157.

(8) Procédé décrit par Phèdre (IV, 15) dans la fable de Prométhée.

(9) Tertul. Apol. 12. Détails: id. ad nat. 1, 12. Ce pieu est dit en grec xivvaSoî.

V. 0. Jahn, loc. cit., p. 42.
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figures en terre de grandeur naturelle : telles les deux statues

de temple pompdiennes dites do Jupiter et Junon, peut-être

bien d'Esculape etHygie (1). Mais la grande majorité des terres

cuites antiques ne consiste qu'en figurines {sigilla) ordinaire-

ment façonnées au moule (2) et coloriées (3) : elles servaient

de présents pour les Saturnales (4), de décoration d'apparte-

ments (5) et de jouets d'enfants (6). La fabrication de ces

sigilla formait à Rome une industrie spéciale, qui travaillait

aussi pour la province (7). Une fois qu'elles furent à la mode,

on dut sans doute apprécier aussi les exquises terres cuites

d'art que créaient alors la Grèce (8) et l'Asie Mineure (9). (642)

8. Les lampes comptent parmi les plus précieux et les lampes,

plus intéressants produits de la céramique ancienne. Il n'est

guère de collection qui n'en contienne un grand nombre :

elles appartiennent aux trois premiers siècles de rEmpire(lO).

(1) Overbeck, PompA, p. 112 et flg. 64; v. Rohden, pi. 29. Pour les

autres terres cuites pompéiennes de grande et moyenne dimension, voir

V. Rohden, p. 18 sq.

(2) Blûmner, Techn., III, p. 126 sq.

• (3) Panofka, pi. 19 et 31.

(4) Culte, II, p. 383.

(5) Sur l'emploi des terres cuites, voir v. Rohden, p. 25 sq.

(6) V. supra, I, p. 141, et Stephani, Compte rendu de St-Pthq 1874, p. 7;

Bull, comun. 1880, p. 299, n. 1, et 300, n. 9; Bruzza, Bull. d. Inst. 1878, p. 103.

(7) V. Rohden, p. 23.

(8) Kekulé, Gi\ Thonfiguren aus Tanagra, Stuttg. 1878, in-f°.

(9) W. Froehner, Terres cuites d'As. Min., Paris 1881, in-f».

(10) Sur les lampes antiques on consultera: Liceti de Lucernis antiquorum

reconditis Libri VI, Utini 1632, in-f", Patav. 1662, in-f» (les illustrations, en

partie reproduites par Montfaucon, Ant. expl., t. V, sont inexactes et sans

valeur) ; le anticfie Lucerne sepolcrali figurate, designate ed intagliate nelle

loro forme da P. Santi Bartoli, con osservazioni di Gi. P. Bellori, Roma 1691

et 1729, 3 vol. in-f», deux fois traduit en latin, savoir : Veterwn Lucernae

sépulcrales delineatae a P. S. Bartolio, c. obs. Bellorii, in lat. serm. transtulit

A. Dukerus, Lugd. Bat. 1702, in-f», aussi in Gronov. Thés. vol. XLI; et L.

Begeri Lucernae veterum sépulcrales iconicae, Colon. March. 1702, in-f". Les

ouvrages essentiels sont : Lucernae fictiles Musei Passerii, Pisauri 1739-51,

3 vol. in-fo ; et Antichità di Ercol., vol. VllI, le lucerne ed i candelabri, Nap.

1792, in-f". V. en outre : d'Agincourt, Becueil, p. 63 sq. ; Boettiger, Amalthea,

III, p. 168 sq. ; Boettiger, A7. Schriften, III, p. 307 sq. ; Millin, Monum. ant.

inédits, II, p. 160-188; Pauly, Bealencyclop., IV, p. 1161 sq. ; Mus. Borb., II,

13; IV, 14 et 58; VI, 30 et 47; VII, 15 et 32; VIII, 31 ; XIII, 56; Birch, Pottery,

ÏI, p. 271 sq. ; F. Kenner, d. ant. Tfionlampen des k. k. Miinz- u. Ant.- Cabinets
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Cette branche d'industrie n'a fleuri que tard en Italie : jadis

on n'y produisait pas d'huile (1), et l'on s'éclairait, comme
en Grèce (2), avec des chandelles (3). Le goût do plus en

plus répandu des ameublements élégants, les exigences du

culte (4), des cérémonies funèbres et des fôtcs mortuaires

(643) (supra, I, p. 430), la coutume enfin, introduite sous l'Em-

pire, d'éclairer les bains (supra, I, p. 319), les théâtres (5),

les amphithéâtres (6), les places (7) et les villes tout

u. der k. k. Ambraser Samml. Wien 1838, in-8''; Wieseler, ûb. d: Kestnersche

Samml. v. ant. Lampen, in Nachrichten v. d. k. Gesellschuft der Wissensch.

zu Gbttingen 1870, n. 10, p. 163 sq.

(1) Selon Fénestella (cité Plin. XV, 1) il n'y avait pas encore d'huile en

Italie sous Tarquin TAncien.

(2) Hom. Od. VII, 100. Athen. XV, p. 700f
: où itaXaiôv S' supTipia \\>yyoi,

(pXoyl 6' oî iraXaiol xfiç xe 8a3àî vcal twv àtî^Xiov Çû)^wv èjrpwvxo. Sur l'histoire des

lampes en Grèce, voir Wieseler, loc. cit., p. 207 sq.

(3) Varr. L. L. V, 119 : Candelabrum a candela; ex his enim funiculi arden-

tes fifjebantur. Lucerna post inventa, quae dicta a luce, aut quod id vacant

Graeci >kû/vov. [L'induction est erronée : l'huile n'est pas le seul combustible

possible pour les lampes; on y pouvait brûler de la graisse. En fait, on a

trouvé des lampes dans la partie la plus ancienne de la nécropole d'Albe la

Longue : de Blacas, Mém. sur une décoiiv. de vases funér. près d'Albano, in

Mém. Soc. Antiq. de Fr., XXVIII, pi. 4 ; Mon. d. Inst., VIII, pi. 37, n. 64 ; Ann^

d. Inst. 1867, p. 53.]

(4) Le culte domestique des Lares et de la Tutela domiis comporte l'emploi

de chandelles et de lampes : supra, I, p. 282, n. 8; C. Theod. XVI, 10, 12 pr.

A toutes les fêtes on orne la porte de guirlandes et l'on y suspend une lampe

allumée : Juv. XII, 92. Tertul. de idolol. 15 : Ergo, inquis, honor Dei est

liicernae pro foribus et laurus in postibus. Id. Apol. 35 : cur die laeto non

laureis postes obumbramus nec lucernis diem infrinqimus ? Dans les fêtes

rustiques on décore de rubans les arbres et on les illumine. Prudent,

c. Symm. II, 1010 : Et quae fumificas arbor vittata lucernas Servabat, cadit

ullrici succisa bipenni. Le culte d'Isis usait de lampes en plein jour : Sen.

de vita beat. 26, 8. Le mobilier ordinaire des temples comprend des Xô^voi

(Callim. Ep., in Jacobs, Anth. Gr., I, p. 218, n. 23), des lychnuchi (Or. 2511 =
C. I. L. VI, 844) et des candelabra (Cic. in Verr. IV, 28, 64). Dans le temple

d'Apollon Palatin il y avait un candélabre en forme d'arbre qui portait des

lampes en guise de fruits (Plin. XXXIV, 14), à l'imitation du grand candé-

labre du Prytanée de Tarente qui recevait 365 lampes (Athen. XV, p. 700"*).

(5) Suet. Cal. 18; Tac. Ann. XIV, 21 (parlant du concours théâtral où figura

Néron). Cf. Friedlaender, Darstellungen, IF, p. 275.

(6) Par exemple sous Domiticn : Stat. Silv. I, 6, 83-90; Suet. Dom. 4; D.

Cass. 67, 8 extr. A Ebusus en Tarraconaise on parle aussi de jeux nocturnes

illuminés : C. I.L. II, 3664.

(7) Dès le temps de la République la célébration des jeux s'accompagna

d'illumination du Forum : Friedlaender, loc. cit, et le texte de Lucilius allé-
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entières (1), eurent raison de cette pratique surannée.

La forme des lampes varie selon qu'elles doivent être variétés

posées, suspendues ou tenues en main. Les premières ne

se composent que de deux parties, le récipient pour l'huile

et le bec en saillie contenant la mèche ([xù^a (2) , ros-

trurti) (3) ; le récipient est percé en haut d'un orifice pour

verser l'huile, auquel est adapté un couvercle (4), et par-

fois encore d'un autre trou par lequel on fait passer une

aiguille (5) pour monter la mèche; la base est plate, ou

convexe, ou présente une cavité où peut s'enfoncer une

pointe (6), selon que la lampe doit se placer sur une table,

sur un support concave (7), sur un candélabre ou un lustre (644)

[lychmichus) (8). Les lampes à suspension portent une, deux

ou trois oreillettes, auxquelles sont fixées des chaînes (9).

gué par cet auteur {Sat. III, 63 M. = 103 L.) : Romanis ludis forus olhn

ornatu' liicernis.

(1) Dans la nuit où Cicéron donna l'assaut aux partisans de Catilina, la

ville était éclairée : Plut. Cic. 22. Caligula la faisait éclairer lorsqu'il donnait

au théâtre une représentation de nuit : Suet. Cal. 18. Aux jeux séculaires,

qui duraient trois jours et trois nuits (Culte, II, p. 97), pareille illumination

est au moins très probable. Illuminations lors de l'entrée de Néron à Rome *

(819 =^ 36) : D. Cass. 63, 4. A la fête de Pâques les chrétiens illuminaient

Constantinople : Euseb. VU. Const. lY, 22.

(2) Callim. Ep., in Jacobs, A. G., I, p. 218, n. 23 ; Suid. s. v.

(3) Plin. XXVIII, 163. Peut-être aussi 7iasits, comme dans les pots et les

coupes.

(4) Il est rare que ces couvercles ou bouchons se soient conservés dans les

lampes en terre : Passeri, I, p. vu. Plus souvent pour celles en bronze :

Anl. d. Ere, vol. VIII, Lucerne, p. ix, p. 89, 107, 131, 20.5 et 209.

(0) Aiguilles droites ou courbes de ce genre fixées à des lampes de bronze

par une chaîne : Millin, op. cit., II, p. 178; Ant. d. Ere, VIII, p. 143.

(6) Lampes de ce type : Passeri, I, p. xxiii ; Wieseler, p. 210.

(7) Passeri, II, pi. de la p. 11; Ant. d. Ere, VIII, p. 273, 277, 281, 285 et

291; Mazois, les Ruines de Pomp., II, p. 39 et 50.

(8) Lychnuchi pensiles : Plin. XXXIV, 14. Suspension de lampe en bronze :

Grivaud de la VinccUe, Arts et métiers anciens représentés par les monum.,
Paris 1819, in-f», pi. 127, et (d'après lui) Kenner, op. cit., p. 14.

(9) Lampes de ce type : Ant. d. Ere, VIII, p. 57, 173, 231, 235, 237 et 241;

Passeri, I, 43 (un grappin au milieu). Il est souvent question de ces lampes. •

Verg. Aen. I, 726 : dépendent lychni laquearibus aureis. Petron. 30 : etiam

lucerna bilychnis de caméra pendebat. Claudian. 10, 207 : Plurima venturae

suspendite lumina nocti. Stat. Theb. I, 321 : tendunt auratis vincula lychnis.

Sid. Ap. Ep. 9, 13 : Veniente nocte necnon Numerosiis eriçiatur Laquearibus

coruscis Camerae in superna lychnus.
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Celles dont on s'éclaire en marchant comportent une anse,

ansa, outre le récipient et le bec.

Ces lampes, quoique de structure fort simple, sont déjà

susceptibles de grande variété : le récipient est tantôt rond,

tantôt ovale, tantôt angulaire; mais l'usage et le caprice

créèrent de nouveaux types. A côté des petites lampes à

une seule mèche, on en trouve de plus grandes , à deux

(S^piu^ot, (1), lucernae bilychnes) (2), trois (Toiau^o!.) (.3),

quatre (4), cinq, sept (5), voire douze et vingt mèches,

qui, suspendues au plafond, éclairent parfaitement toute la

décoration sallc. A côté dcs lampes communes et nues, se voient

de charmants objets, rehaussés de reliefs, dont l'extrême

variété et parfois l'exquise exécution éveillent un vif intérêt :

ce sont, tantôt des images de Dieux, des emblèmes emprun-

tés au culte, des scènes mythologiques ou héroïques, plus

rarement des sujets historiques, parfois des fables d'Esope,

le plus souvent des sujets tirés de la vie de tous les jours,

des spectacles de cirque ou d'amphithéâtre, des situations

scabreuses ou des allusions à la circonstance qui a motivé le

(645) cadeau (6) ; les lampes de nouvel an (7) sont dans cette der-

nière classe les plus importantes. Enfin, l'art s'élève jusqu'à

faire de la lampe tout entière l'objet de son effort plastique,

et parvient à plier aux humbles fonctions de l'éclairage un

type de dieu, d'homme, d'animal ou toute autre figura-

tion (8).

(1) Athen. XV, p. 700^; Pollux, 6, 103.

(2) Petron. 30; Or. 3678= C. /. L. X, 114. Passer! , 1, t. 26 et 60; II,

t. 1 et 75.

(3) Pollux loc. cit. Passcri, I, t. 83.

(4) La lampe des Ant. d. JErc, VIII, p. 95, en a neuf; celle de la p. 139,

dix ; celle de la p. 81, quatorze; vingt enûn à la lampe de Callimaque (supra,

p. 293, n. 2).

(5) Mart. XIV, 41 : Lucerna polymyxos. Illustrem cinn Iota meis convivia

flammis Totque geram myxas, una lucerna vocor.

(6) Birch (II, p. 279-291) a colligé ces divers motifs.

(7) L'inscription spécifique est A)i7io novo faustum felix tibi, ou similaire :

supra, I, p. 296, n. 4 ; Passeri, I, t. 6 ; Kenner, p. 37, n. 62, et p. 107, n. 6.

Un ou plusieurs as comme emblème de la fête du nouvel an : Passeri, I, t. 5-6.

(8) Lampes en forme humaine : Kenner, n. 431; Passcri, I, 09. En forme

de tête, de pied, de phallus : Kenner, n. 432-G. De tête d'animal : Passeri, I, 99.
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Les lampes sont souvent de bronze, plus rarement d'albâ- et matière

des lampes
;

tre (1), de verre (2), d'argent (3), d'or (4), de plomb (5) ou de

fer (6) ; mais les premières furent de terre glaise et le façon-

nage des lampes resta toujours la besogne essentielle du

potier. La matière ordinaire est une argile finement tamisée,

de couleur blanche, brun-clair, grise, noire, le plus souvent

rouge, telle qu'elle se rencontre à proximité de la manufac-

ture (7). On peut aussi obtenir artificiellement cette nuance

rouge, par un mélange d'argile rouge (8) ou de ntbrica (9)

(oxyde de fer) (10), ou par une coloration au minium {^-O^-

Toç) (H) ; les autres couleurs, par un enduit qui se délaie à

l'eau (12), La plupart des lampes sont faites au moule, en

deux moitiés, supérieure et inférieure, qu'on ajuste ensuite

l'une contre l'autre (13).

9. Enfin, la branche la plus importante de la céramique est (646)

naturellement la poterie proprement dite ou fabrication de

récipients de toute sorte. Nous n'avons pas à nous occuper récipients,

ici de l'art céramique des Grecs et de l'admirable richesse

(1) Passeri, III, 106, Lampe de marbre, à Vienne : Kenner, p. 25, n. 10.

(2) Passeri, I, 1; Liceto, VI, 94, p. 1136.

(3) A Vienne : Kenner, p. 24, n. 10.

(4) Lampe d'or, trouvée à Pompéi : Bull. d. Insl. 1863, p. 90.

(3) Passeri, I, p. xiii; Wieseler, p. 164.

(6) Ant. d. Ere, VIII, p. 2, n. 3.

(7) L'argile blanche s'extrayait à la Via Nomenlana près Rome. Les Vati-

cano fragiles de monte patellae (Juv. VI, 344) étaient jaune-clair; elles le sont

ijncore aujourd'hui. On tirait de l'argile, soit rouge, soit blanche, de Pisau-

rum; de l'argile rouge, de Cumes (Mart. XIV, 114), d'Arretium et de Pérouse :

Passeri, I, p. xiii. A Westerndorf on fabriquait des poteries blanches, grises,

jaunes, rouge-clair et rouge-corail : Hefner, p. 17-18.

(8) Geopon. 6, 3 : ttiî vi£pa[AtTiSoî yr^ç oî [xèv -rcpoxpivouai t^iV uuppàv xb xP'Siia,

0'. 8è T-h,v )i£'jxT,v, oî 5È dt|j.cpOTÉpai; o"J[A[xiYvûouat.

(9) Plin. XXXV, 152.

(10) V. Hefner, p. 18.

(11) Suid. s. V. KtoTitiSoç x£pa[if,s; : l'argile de Colias (Attique) serait la meil-

leure de toutes, waxe xal paiîxeaOai tjiîô ttjî [itXtou.

(12) Passeri, I, p. xiii ; Hefner, p. 18.

(13) Kenner, p. 24 ; Birch, II, p, 277. [La matière et la forme des lampes

d'argile diffèrent beaucoup selon les pays et les époques. Celles qu'on a trou-

vées dans la nécropole d'Albe (p. 294, n. 3) sont faites d'argile du Latium for-

tement mélangée d'éléments d'origine volcanique, et affectent la forme d'un

seau monté sur pieds très bas.]
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des types qu'ils ont créés, à ce point que l'on compte au

Musée impérial de l'Ermitage de St-Pétersbourg 299 formes

de vases (1), et jusqu'à 337 au British Muséum (2). Notre

tâche ne consiste qu'à étudier les types qui entrèrent à Rome
dans l'usage courant et qui se répartissent en huit catégories.

doiium, a) Vases à provisions, pour conserver et entreposer les

vins, les huiles et les grains (3). — C'est d'abord le doiium

(lîiOoç), tonneau en terre assez grand pour qu'un homme
y ait ses aises. Diogène ne fut pas seul à habiter un
•3t[9oç (4) : c'était une ressource d'abri pour maint indigent

d'Athènes (5). Les dolia conservés sont de dimensions fort

variables ; mais nous en possédons un de 4 pieds 4 pouces

de haut et 2 pieds 2 pouces de diamètre (6), d'autres de

18 amphores (472 lit. 74) (7), de 20, de 30 et de 36 ampho-
res (8). A raison de ces fortes proportions (9), les dolia, qu'au

surplus on enterre dans les celliers, sont réputés immeu-
(647) blés (10), ainsi que les seriae, qui paraissent être des variétés
séria.

(1) Stephani, die Vasensamml. d. kaiserl. Eremitage, S. Ptbg, l'e-iic part.,

1869, in-S».

(2) A Catalogue of the Gr. andElruscan Vases in the Brit. Mus., vol. I-II,

London 1870, in-S».

(3) Dig. L, 16, 206. Dolia olearia : Cat. R. rust. 13, 2.

(4) Diogène dans son ttlÔo; : relief de la Villa Albani, dans Winckelmann,
Mon. ined., n. 174; sur une lampe du Brit. Mus., reproduite Birch, I, p. 188.

(5) Aristoph. Equit. 792. 0. Jahn, loc. cit., p. 40. On se représentait dans les

mêmes dimensions les tonneaux des Danaïdes, d'Eurysthée, de Pholos : Jahn,

loc. cit., et Vasensamml. K. Ludw., p. xc.

(6) Trouvé près Sébastopol : Birch, I, p. 189.

(7) Des quatre dolia de la Villa Albani il y en a un qui porte l'inscription

AMP. XVIII. V. Fea, Indicazione antiquar. per la V. Alb., Roma 1803; in-4o,

n. 308 et 334 ; Marini, Iscr. Albane, p. 39, n. 33.

(8) Birch, II, p. 309. Les sesquiculearia dolia (Golum. XII, 18 extr.) tenaient

1 1/2 culeus = 30 amphores.

(9) Bull. d. Inst. 1846, p. 34. Cf. Brongniart, op. cit., I, p. 407-9. C'est cette

dimension qui constitue la difficulté exceptionnelle de la fabrication des dolia '>

car le tour du potier n'y saurait être employé ; au moins ne saurait-il l'être

dans les conditions où on l'emploie habituellement : Geopon. 6, 3, 4 ; Jahn,

loc. cit., p. 40 ; Blûmner, II, p. 41 sq. Aussi cette difficulté est-elle pi'overbiale :

Zenob. Prov. 3, 63 Leutsch: iv -rttOw t'^.v xepafjictav [lavBâvw • iizl twv -zt-z TTpwTa;

}ia6T,ff£iç ÛTTEpêatvdvirwv inTOfiéviov 5è eùôiwi; twv [xeiÇôvwv. Cf. Acron ad Hor. A.

P. 21.

(10) Dig. XXXIII, 7, 8 pr. : Dolia, licet defossa non sint,et ciipae. Ib. XXXII,

93, 4 : vasa vinaria, id est cupae et dolia, quae in cella defixa sunt. Ib. XXXIII,
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plus petites (1) de dolia (2), employées, non seulement pour

l'encavement du vin (3) et de l'huile (4), mais encore pour la

conservation des grains (5) et les salaisons de viandes (6).

Les tonneaux de conserve four-

nissent le vin dont on emplit,

pour la consommation, les am-

phorae et les cadi (7). L'am-

phora (àpupopsùç) est un vase à

deux anses, dont ordinairement

le fond se termine en pointe (8)

(fig. li et 12) : on l'enterre dans

le sable du cellier aux provi-

sions (9), et, lorsqu'on veut s'en

servir, on la place dans une cor-

beille, dans un réfrigérant, ou sur

un support creux, dit èyyuOy^xri,

àyYuOrjXT], en latin incitega {iO)
,
pour la faire tenir (H). Ily a

Fig. 11.

amphora,

6, 3 § 1 : /« doliis non puto verum, ut vino legalo et dolia debeantur, maxime
si depressa in cella vinaria fuerint, aut ea sint quae per magnitudinem diffi-

cile moveantur. Plut. Q. conviv. 7, 3, 2, 3, p. 853 Dûbner : St6 xal vcaTopÛT-cousi

Toù; TtiOo'Jî.

(1) Une seyna qui tient 7 amphores : Colum. XII, 28, 1.

(2) Les dolia et les seriae sont souvent nommés côte ta côte : Colum. XII, 28,

3; Ter. Heaiit. III, 1, 51; Liv. XXIV, 10, 8; Diçi. L, 16, 206. Une des satires de

Varron était intitulée Dolium aut séria : Prob. ad Verg. Bue. 6, 31 = II,

p. 333 extr. Lion.

(3) Dig. L, 16, 206.

(4) Varr. R. rust. III, 2, 8.

(5) Diff. loc. cit.

(6) Colum. XII, 33, 4.

(7) Dig. XXXIII, 6, 15 : vinum enim in amphoras et cados hac mente di/jfun-

dimus, ut in his sit, donec usiis causa probetur ;... in dolia autem alia mente

conjicimus, scilicet ut ex his postea vel in amphoras et cados di/fundamus, vel

sine ipsis doliis veneat. Sénèquc aussi atteste qu'on mettait en dolia le vin nou-

veau {Ep. 36, 3) : (vinum) non pati aetatem quod in dolia placuit.

(8) Gravure empruntée à d'Agincourt, pi. 19.

(9) En 1789 on a découvert à la Porta Flaminia un cellier où se trouvaient

beaucoup d'amphores, rangées en ligne droite et enfoncées dans le sable.

(10) Fest. Ep., p. 107, 3.

(11) Quatre amphores pointues posées dans un vase que Jahn tient pour un
réfrigérant ['i^\i•/.xr^ç), sur une peinture de la Villa Panfili : Jahn, d. Wandgem.
der V. P., p.42, pi. V, 13. Amphores à pied : Hcydemann, Mittheilungen aus den
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pourtant des amphores à fond plat qui se tiennent d'elles-

(648) mômes. Au temps de Cicéron, la contenance normale de

Famphore est d'un quadrantal ou 26 lit. 26 (1), tandis que le

cadus, cadus, lorqu'il sert de mesure, répond au [xexpr.xrjÇ grec et

vaut 39 lit. 39, soit trois urnae (2) pour deux à l'amphore. Le

cadus est le vase attitré pour vins grecs (3) ; mais il sert

aussi pour les conserves d'huile, de figues,

de fruits secs, de poissons salés, et, hors

le cas où il est question de denrées

étrangères (4), il se confond avec l'am-

phore.

b) Vases d'usage pour transporter et

«™«» ^SM^^T déverser les liquides. — Ij'urna, uSpLa ou

v-aXniq (fig. 13), a très souvent trois anses,

F'g- 13. deux petites pour la soulever, et une plus

grande par derrière pour verser (5) : c'est la cruche à eau

commune (6), qu'on porte sur la tête (7) ou sur l'épaule (8)

lorsqu'on va puiser à la fontaine ; elle sert aussi à recueillir

les suffrages dans les assemblées populaires et les tribunaux,

à tirer des sorts (9), à conserveries cendres des morts; comme

Antikensamml. în Ober. u. Mittelital., p. 51, n. 2; cf. ib. p. 40, n. 94. Amphore
figurant dans un repas, attachée par un cordeau à un support très simple en

menuiserie, sur une peinture de Pompéi, Not. d. Scavi 1882 p. 322.

(1) V. Organ. financ, p. 92; Hultsch, Metrolog. 2, p. 113.

(2) Isid. Or. XVI, 26, 13 : Cadus Graeca amphora est, continens urnas très.

Priscian. de pond, et mens. 84 : Altica praeterea dicenda est amphora nobis

Seu cadus : hanc faciès, noslrae si adjeceris urnam.

(3) Pline, par exemple (XIV, 97) parle à'amphorae Falerni et de cadiChii.

(4) Mart. I, 18, 2 : In Vaticanis condita musta cadis. IV, 66, 8 : Vina ruber

fudit non peregrina cadus. XII, 48, 14 : Vaticani perfida vappa cadi.

(5) Jahn, op. cit., p. xcii. L'opinion de Semper, IP, p. 12 (13) sq., est abso-

lument contredite par les documents.

(6) Varr. L. L. V, 126.

(7) Propert. V, 4, 16, et souvent.

(8) Propert. V, 11, 28, et souvent.

(9) Val. Max. VI, 3, 4 ; Luc. Phars. V, 394, et la scholie : Vima est vas, quod et

orca dicitur, in quo antiqui sortes mittebant et manibus conversantes movebant.

L'urne, semble-t-il, était, comme chez les Grecs, remplie d'eau, et le sort

décisif était celui qui sortait le premier lorsqu'on épanchait le liquide. Cic. in

Verr. II, 51, 127 : ut quot essent renuntiati, tôt in hydriam sortes conjicerentur :

cujus nomen exisset, ut is, etc. Vop. Pi^ob. 8 : Deinde in urnam milites jussit
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contenance normale elle vaut une demi-amphore (1). 'Uurceus (649)

est un pot à anse (2), peut-être de capacité moindre (3), cruche

à eau (4) et ustensile de cuisine à la fois (5). La lagoena (Xàyuvo;) lagoena,

est une buire à vin au col étroit (orîvaûyyiv) (6) et à l'orifice

un tant soit peu élargi (7), munie d'une anse (8) : on la sus-

pend en enseigne à la porte des marchands de vin (9), et aux

repas on la sert devant les convives (10). Nous en connais-

nomen suum mitiere, ut aliquis eum (equum) sorte diictus acciperet. Et, cum
essent in exercitu quidam nomine Probi alii quattuor milites^ casu evenit, ut qui

primun emergevet, ei Probo nomen exsisteref.... Sed, cum quattuor illi milites

inter se contenderent ac sortem sihi quisque defenderet, jussit iterum agifari

urnam,sed et iterum Probi nomen emersit; cumqite tertio et quarto fecisset, quarto

Probi nomen effusum est. C'est ce qui fait dire à Plntarqne [Ti. Graccfi. 11) :

£v3xiTT|î ôz T?,!; f,[jLipaî xai t6v 3r,aov aÙTOÛ xaXoûvxo; sirl lYy tj>f,30v, T,p7:ï(jOT,jav

ÙT.Q Tùiv -!i)^ouatwv a'. uSpiai. Le pluriel rouime dans Cic. in Valin. 14, 34 : Quaero
ex te... num quis reus in tribunal sui quaesitoris ascenderit, eumque ui detur-

barit, subsellia dissiparit, urnas dejecerit ? Le récipient est encore dit sitella :

Manut. de com., p. 527 Graev. ; Wunder, Diss. de discrimine verborum cistae

et sitellae, in Var. Lect., p. clviii. Plaut. Cas. II, 6, 11 : Adpon' hic sitellam,

sortes cedo mihi, animum advortile. II, 4, 17 ; II, 5, 34 et 43. Liv. XXV, 3, 16 :

Tribuni populum submoverunt, sitellaque adlata est, ut sortirentur. Le prési-

dent defert sitellam (fait procéder au tirage) : Cic. de Deor. nat. I, 38, 106
;

Auct. ad Herenn. I, 12, 21 ; Ascon. in Cornelianam, p. 70 Or. = p. 63

Kiessling.

(1) lluitsch, Metr.'^, p. 116. Les iirnae aereae dont la présence est signalée

dans une taberna {Dig. XXXIII, 7, 13 pr., cf. C. I. L. IV, 64) paraissent être

des mesures pour la vente des liquides.

(2) Panda ruberurceus ansa : Mart. XIV, 106, et cf. XI, S6,3.

(3) Cat. R. 7'ust. 13, 3 : il distingue des urcei fictiles et des urcei urnales :

ceux-ci, selon toute apparence, sont donc plus grands et autrement faits

qu'en terre. Ces urcei servent aussi à conserver le blé : Dig. XXXIII, 7,

12 § 1.

(4) Urceus aquarius : Cat. ib. ; Matins cité GcU. X, 24, 10; cf. Mart. XIV, 106;

Plin. XIX, 71.

(5) Dans la cuisine la bouilloire est suspendue au-dessus du feu : cf. Dig.

XXXIII, 7, 12 § 10, et 18 § 3. Et Ton y verse de Teau de ïurceus :

ib. 18 § 3.

(6) Anth. Pal. VI, 248, 4.

(7) Apul. Melam. II, 13 : lagena... orificio cessim déhiscente patesccns, facilis

hauritu.

(8) Jacobs. Anth. Gr., IV, p. 132, n. 77 = Anth. Pal., V, 133 : EU î^ay^vov,

STpoyyûXT), £'j-opvsuT£, [/.ovoûaTî, [i.7L%poxpiyrf\Xs, 'Y'\tjiù/r,'v, aTîtvû çOâyyojxÉvTi

(9) Mart. VIÏ, 61, 5.

(10) Hor. Sat. II, 4, 41
;
Quintil. VI, 3, 10.
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(650)

oenophorum.

aquiminarium

sons exactement la forme par un exemplaire qui porte

l'inscription Martiali soldam lagoenam
(fig. 14) (1), et il est fort probable que les

termes vinarium (2), acratophoron (3),

oenophoron (4) désign'ent des vases tout

semblables. \Joenophorum en particulier

n'est point un panier à bouteilles, mais

un vase à anse (5) qu'on renverse pour

le vider complètement (6). Dans la même
catégorie rentrent : l'aiguière, aquimi-

narium (7); le pot au lait (8) ; la fiole

(1) La cruche en argile grise reproduite ici se trouve au musée de Saintes ;

elle a été publiée pour la première fois dans lafiew. archéoL, XII, p. ns, puis
par Jahn, in Ber. d. k. silchs. Ges. d. Wiss., phil.-hist. Cl. 1857, p. 197. [Il y
avait évidemment des formes très variées de lagoenae ; car le vase ci-dessus
n'a pas le col long ni étroit de l'épigramme grecque, et n'est pas non plus
conformé de façon à y puiser aisément comme le dit Apulée.]

(2) Ilor. Sut. II, 8, 39.

(3) Terme introduit à Rome au temps de Cicéron : Cic. de fin. III, 4, 13; Varr.
R. rust. 1, 8, 5.

(4) Hor. Sat. I, 6, 109; Pers. V, 140.

(5) V. ce passage sur lequel M. Georges à la bonté d'appeler mon attention

[Aulularia sive Querolus, Theodosiani aevi comoedia, éd. R. Peiper, p. 38, 4)
*

:

urceolum contusum et infractum, oenophorum exauriculalum et sordidum,
ampullam truncam rimosamque depstis fultam cerulisnon simpliciter intuetur :

bilem lenere vix potest. Il en ressort clairement que le vase avait « des oreilles »,

c'est-à-dire des anses. Dans Apulée [Metam. II, 24) quelqu'un demande calida

cum oenophoris, soit donc « de l'eau pure et du vin pur », et une coupe {calix)

pour faire et boire le mélange.

(6) Ce qu'indique, entre autres, le vers de Lucilius (111, 51 M.) cité par

Nonius (p. 173, 16) : Vertitur oenophoris fundus, sententia nohis. Dans les

passages cités plus haut d'Horace et de Perse, on voit Voenophorum porté en

voyage par les esclaves, et non emballé. Isidore (0?'. XX, 6, 1) glose : vas ferens

vinum. Et de même Schol. ad Juv. VI, 426 : oenophorum prendit, quod urnam
capit et sic bibit.

(7) Vaquiminarium d'argent rangé dans l'arr/entuin escarium : Dig. XXXIV,

2, 19 § 12, et 21 § 2.

(8) Pot à lait dont on reconnaît la destination au chat qui fait corps avec

l'anse : Mus. Greg., I, 6.

* Cf. le Querolus, texte en vers restitué par L. Havet (l'aris, Vieweg, ii

p. 271. — V. H.

7 sq. =
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à huile au col étroit, Ayîx'jOoç (1) (fig. IS), en latin ampulla (2)

l^guttus (3), qui lui ressemble et sert à verser goutte

à goutte, soit l'huile (4), soit le vin des liba-

tions (5); enfin le flacon à parfums, à).àêaa-Tpov ou

à)^à6a(TTov (fig. 16) (6), qui ne tient pas debout et a

besoin d'un support dit à)vaêao-:oOyîxYi (7). p. ^^

c) Vases à tremper le vin, xpar^peç, en latin cratères ou cra-

Fig. 17. Fig. 18.

terae, grands récipients largement ouverts, tantôt munis

d'un pied et de deux anses (fig. 17 et 18), tantôt conformés

comme le Slvoç, qui se termine en pointe et requiert dès lors

un support dit uTioxpaTvîpt.ov (8).

d) Vases à puiser : le cyathiiSy mesure de 2 1/3 pouces cubi-

ques de Prusse ou 1/12 de sextarius^ qui sert à remplir les

coupes du vin puisé dans le cratère (fig. 19) (9), et le simpu-

liim^ de formé analogue, employé dans les libations (10); il y

ampulla,
guttus.

(651)
alabastrum.

crater,

cyathus,

simpidum,

(i) Jahn, Vasensamml. K. Ludw., p. xciv.

(2) ApuL Fl'or. 1,9: fraedicavit, fabricatiim semet sibi ampullam quoque

oleariam, qiiam gestabat, lenticulari forma, tereti ambitu, pressula rotundi-

tale. Le long col de Vampulla est décrit Plin. Ep. iV, 30, 6. Outre les ampul-

lae oleariae il y a des ampullae potoriae (Mart. XIV, 110) où l'on boit du vin

(Mart. loc. cit., Suet. Dom. 21) et de l'eau (Mart. VI, 35, 4).

(3) V. Cohausen, Guttus, mamilla, vericulum, in An?i. d. Vereins
f. nassau,

Alterthumsk. 1879, p. 272 sq.

(4) Gell. XVII, 8, 3.

(5) Pline l'ancien (XVI, 185) parle d'un guttus faginus pour cet usage. Varr.

L. L. V, 124; Hor. Sat. I, 6, 118.

(6) D'après Jahn, Vasensamml. K. L., pi. II, 76.

(7) Suid. s. V. à)ia6ajTo6ir,xa<; : Jahn, Vasens., p. xcv.

(8) Références : Jahn, op. cit., p. xcvi, n. 683. Sur l'usage du crater, supra, I,

p. 390. La gravure d'après Jahn, pi. II, 53-54.

(9) Supra, I, p. 391. La gravure d'après Jahn, pi. I, 18.

(10) Fest. Ep., p. 337 M. : Simpulum vas parvulum non dissimile cyatho, quo

vinum in sacrificiis libabatur. Varr. L. L. V, 124; Schol. ad Juv. VI, 343.
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phiala.

paiera,

cymhiinn,

(652)

calix,

a aussi des cuillers à puiser en métal à longue tige (fig. 20) (1),

forme qui s'accommoderait mal de l'argile.

e) Vases à boire de trois for-

mes : coupes, gobelets (verres

à boire) et cornes à boire.

Le premier ordre comprend :

la phiala (cp'.à)vT,), coupe ronde et

plate, sans anse (2), souvent

d'or (3) ou d'argent (4), identi-

que à la paiera romaine (5), qui

servit d'abord de vase à boire (6),

plus tard surtout de coupe à liba-

tion (7), et dont la matière est à

volonté l'arffile (8) ou rare;ent(9);
Fig. 19. Fig. 20. ^

r^
\

I t>
\
n

le ci/?nbium{'/.'ji}.6y\, xupiêLov), coupe profonde et oblongue, sans

anse, ainsi nommée de sa ressemblance avec une barque (10),

en argile (11), parfois en argent (12), probablement identique

au scaphiiim (13) et au gaulus [\.k)\ le calix (xuXt^) (15), la

coupe à boire d'usage courant (16), en argile (17), à pied et à

(1) Thiersch, ûb. d. hellen. bemalten Vasen, in Abhandl. der 1. Cl. der bayr.

Acad. d. Wissensch., t. IV, pi. I, 15. Puisette en argent, dans Visconti, Mus.

Clnaram.^ pi. a III, 8.

(2) Jahn, op. ci/., pi. XCVUI.

(3) Plat. Critias, p. 120 A. Juv. V, 39 ; Mart. XIV, 95.

(4) Mart. III, 41; VIII, 33 et 51; Plin. XXXIll, 156.

(5) Isid. Or. XX, 5, 2.

(6) Macrob. Sat. V, 21, 4; Varr. L. L. V, 122; Verg. Aen. I, 729.

(7) Varr. loc. cit.; Ov. Met. IX, 160. Sur les monnaies, \h patera est l'insi-

gne des VU viriepulones : Borghesi, Œuvres, I, p. 350.

(8) Hor. Sfl/. I, 6, 118.

(9) Plin. H. N. XXXIII, 153.

(10) Fest. p. 51, 10; Varr. cité Non. p. 545, 26; Macrob. Sat. V, 21, 9 ;
Verg.

Ae7i. m, 66. Sur la forme du vase, voir Jahn, loc. cit.

(11) Mart. VIII, 6, 2.

(12) Verg. Aen. V, 267.

(13) Plaut. Stich. 693 ; Cic. in Verr. IV, 17, 37, et 24, 54.

(14) Plaut. Rud. 1319.

(15) Macrob. Sat. V, 21, 18 : àr^b tt,î v.6'k:-/t.o<;, quod poculi rjeniis nos una lit-

tera immutata calicem dicimiis.

(16) Mention fréquente : Hor. Sat. 11, 4, 79; 6, 68; 8, 35 ; Ep. I, 5, 19, etc., etc.

(17) Plaut. Capt. 916 : Aulas calicesque omnis confregit.
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anse (1) (fig. 21), qui sert aussi pour certains mets, tels que

puis (2), fabae et holiis (3) ; enfin, la batioca, nommée

dans Plante (4).

Fig. 21. Fig. 22. Fig. 23.

Parmi les gobelets, il faut citer : le scyphus (5), grand vase scy-phxis,

à boire, jadis en bois (6) à l'usage des pâtres (7), plus tard

en terre ou en argent (8), arrondi ou parfois aplati par le bas,

tantôt sans anse (9), tantôt avec anses (10) tel qu'on le voit

habituellement figuré comme attribut d'Hercule (H) (fig. 22) ;

le can;Aam6r(12),gobeletàpiedélevé(13)etàanses(14) (fig. 23), camuarm,
(653)

(1) Jahn, oip. cil., pL 1, 12.

(2) Varr. L. L. Y, 127.

(3) Ov. Fast. V, 509.

(4) Plaut. Stich. 694. BatiâxTi : Athen. XI, p. 484". Baxtoivctov : ib., p. 480* et

49T. Placidi Glossae, éd. Deverling, p. 13 : Batioca, paiera argenli ad sacrifi-

candum. Cf. Loewe, Prodr., p. 276 sq. et 280.

(5) Mention fréquente : Hor. Od. 1, 27, 1 ; Epod. 9, 33, etc., etc.

(6) AoupixEov axocpoî : Phédime, dans Ath. XI, p. 498". Faginus scyphus :

Tibul. I, 10, 8. Selon Serv. ad Aen. VIII, 278, le scyphus est un ingens ligneum
poculum.

(7) Ath. XI, p. 498f.

(8) Ath. XI, p. 500* : SaTsoov 8â xaTx ixt[j.Tiçjtv etpyâjavxo Xcpajieouî xs xal dtpYu-

poOi; axJïïoui;. Scyphus argenleus : Varr. cité Gell. III, 14, 3.

(9) Dans le relief Visconti, Mus. P.-Clem., V, 14, Hercule soulève un scy-

phus sans anse en le tenant à pleine main par la convexité inférieure, ce qui
concorde avec la description de Virgile [Aen. VIII, 278) : El sacer implevit dex-
tram scyphus. Même manière d'empoigner le scyphus : le Silène, Visconti

Mus. Chiaram., pi. 41; Hercule, Zoega, Bassiril., pi. 69-70.

(10) Ath. XI, p. 500". Hercule tenant un scyphus à anse : Visconti, M. Chiar.,

pi. 42; Zoega, Bass., pi. 67, 68 et 72.

(11) Ath. XI, p. 500*; Serv. ad Aen. VIII, 278; Sen. Ep. 83, 23. Macrob. Sal.

V, 21, 16 : Scyphus Hercidis poculum esl. La gravure d'après Thiersch, op. cil.

pi. I, 1.

(12) Mention fréquente : Plaut. Asin. 906 ; Slich. 710 ; Hor. Od. I, 20, 2, etc.,

etc. Détails très complets : Saglio, Dict. d. Ant., I, p. 893 sq.

(13) Ath. XI, p. 488f.

(14) Verg. Bue. 6, 17. La gravure d'après Jahn, op. cil., pi. I, 28.

Vie Privée des Rom. t. 11. ^q
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carchesium,

ciborium,

(654)

attribut de Dionysos (1); le carchesmm (2), de forme ana-

logue, mais s'étrécissant au milieu de la cavité, et les anses

descendant jusqu'au pied (3) ; le ciborium enfin (xiêwpiov),

type égyptien modelé sur la gousse du fruit de la plante égyp-

tienne xo)vOxa(7ia (4).

Il y a plusieurs variétés de cornes à boire : la plus remar-

quable est le puTov, dont l'extrémité effilée laisse couler le

vin en mince fi.let (o).

La plupart de ces vases à boire sont grecs, comme l'indi-

que leur nom. En Grèce, après Alexandre le Grand, la céra-

mique déclina et le travail du métal prit le pas sur elle : aussi,

quand la mode romaine adopta les vases grecs, étaient-ils

déjà d'argent au moins pour une bonne part. Mais, qu'à l'ori-

gine toute la vaisselle à boire et à manger ait relevé de la

céramique, c'est un point indubitable : en Grèce, même aux

bas temps, tout ustensile de table, fût-il d'argent ou d'or (6),

s'appelle xspajjioç, et en Italie les vases de terre primitifs se

sont conservés dans les coutumes sacerdotales (7) et les usa-

ges populaires (8). Ce matériel de table et de sacrifice de la

vieille Italie comporte essentiellement : la patera ; la capis

(1) Macrob. Sa/. V, 21, 16;Plin. XXXIII, 150. Représentations de Dionysos

portant le cantharus : Jahn, op. cit., p. xcix, n. 721.

(2) Macrob. Sat. V, 21, 3 : est autem carchesium Graecis tantummodo notiim.

Horace n'en parle jamais. Toutefois il figure dans Virgile [Georg. IV, 380 ; Aen.

V, 77) comme vase à libation, et dans Ovide [Met. VII, 246) à Toccasion d'un

sacrifice et comme vase à boire [Met. XII, 318).

(3) Ath. XI, p. 474" : irox-riptov saxtv ÈTct'fjiTjXsi;, ctuvy^yiaévov sî<; [j.iaov lirietxuî,

wTa è'/ov [xé^pt toû Ttuôpivo; xaÔTiKOvta. Macrob. Sat. V, 21, 4.

(4) Ath. x"!, p. 477c
; Hor. Od. II, 7, 21, et scholie ad h. l.

(5) V. Jahn, op. cit., fp. xcix sq. ; Mus. Borb., V, 20, et VIII, 14; Panofka,

d. gr. Trinkhorner u. ihre Verzieriingen, Berl. 1851, in-4o.

(6) Ath. VI, p, 229".

(7) Tibul. I, 1, 39 : Fictilia antiqiius primus sibi fecit agrèstis Pocula, de

facili composuitque luto. Isid. Or. XX, 4, 3. Ce sont là les vasa Nmnae de

Perse (II, 59) ou le Tuscum fictile du même (II, 60) et de Martial (XIV, 98).

Tuscus catiniis : Juv. XI, 109. Id. VI, 342 : aiit quis Simpuvium ridere

Numae nigrumque catinum Et Vaticano fragiles de monte patellas Ausus
erat? Plin. XXXV, 158; Apul. de May. 18; Sen. Ep. 95, 72 sq., et 98, 13.

Plin. XXXIII, 142.

(8) Juven. X, 25 ; 111, 168, et scholie ad lu L
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OU capedo, gobelet à anse en terre ou en bois (4) ; le simpii-

lum ; Yobba — ce terme dialectal (2) désigne un gobelet de

terre ou de bois, large par le bas (3) et s'étrécissant de bas

en haut, demeuré en usage parmi le peuple et dans les rites

des funérailles (4) ;
— la triilla (5) (truelle) (6), vase plat à lon-

gue tige [maniibrium) (7); le modiolus (8), le sinus (9), la

lepcsta (10) et la ^galcola (11), gobelets dans lesquels on ser-

vait le vin sur table avant que se répandît l'usage de Xacra-

tophoron (12).

f) Vaisselle à manger, plats et assiettes [lances) de divers

(1) Varr. L. L. V, 121 : capis, et minores capulae, a capiendo, quod ansalae,

ut prefiendi passent, id est capi. Harum figuras in vasis sacris ligneas ac ficti-

les antiquas etiam nunc videmus. Varr. cité Non. p. 347, 16; Fest. £p., p. 48,

9, s. V. capis ; Liv. X, 7, 10. Néron acheta une myrrhina capis au prix d'un mil-

lion de sesterces (Plin. XXXVII, 20), et Trimalchion (Petron. 52) possède jus-

qu'à mille cupides. Cic. Parad. 1, 11 : capedines ou capudines. Cic. de Deor.

nat. III, 17, 43 : capedunculae . Cic. de rep. VI, 2, 2 : Oratio Laeli, quam omnes

habemus in manihus, quam simpula pontificum Diis immortalibus grata sint,

Samiaeque, ut scribit, capedines.

(2) Gell. XVI, 7, 9.

(3) D'où sessilis obba : Pers. V, 148.

(4) Références dans Jahn, ad Pers. h. l.

(5) Elle rentre dans la catégorie des vases à boire ordinaires : Dig. XXXIV,

2, 36; Mart. IX, 96. Elle est généralement de bois (Cat. JR. l'ust. 13, 3) ou d'ar-

gile {Campana trulla, Hor. Sat. II, 3, 143); mais on en fait aussi de cuivre

(Cat. ib. 13, 2), d'argent (Or. 3838 = C. /. L. X, 6), des trullae myrrhines (Plin.

XXXVII, 20) ou faites d'une seule pierre précieuse taillée (Cic. in Verr. IV,

27, 62).

(6) Pallad. I, 15; Isid. Or. XIX, 18, 3.

(7) Fest. Ep., p. 31, s. v. Bacrionem\ Cic. in Verr. IV, 27, 62.

(8) Vase à boire d'après Dig. XXXIV, 2, 36.

(9) Varr. L. L. IX, 21 : inusitatis formis vasorum recentibus ex Gi'uecia

allatis obliteratae antiquae consuetudinis sinorum et capularum species. Le

sinus est primitivement une jatte à lait : Verg. Bue. 7, 33; Baehrens, P. L. M.,

1, 12, 12 = Ricse, Anthol.., 393, 12. Mais on y met aussi du vin : Plaut. Cure.

82; Valgius cité par Philarg. ad Verg. Georg. III, 177; Varr. cité Non. p. 347,

21. Aussi Varron (L. L. V, 123) le nomme-t-il vas vinarium grandius.

(10) Usitée dans le culte sabin, d'après Varr. L. L. V, 123, et de vita pop. R.

cité Non. p. 347. En grec XeTraaxT,, une grande jatte : Athcn. XI, p. 485», et

(d'après lui) Eustath. ad Hom. 11., p. 1246, 31.

(11) Varr. cité Non. p. 347, 2.

(12) Varr. V. pop. R. (cité : Priscian. VI, p. 714; Non., p. 547, 21; Serv. ad
Bue. 7, 33) : Ubi erat vinum in mensa positum, aut lepestam aut galeolam aut

sinum dicebant : tria enim pro quibus nunc acratophoron.
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types et à, divers usages (1), et nommément : le catimim,

plat creux pour la soupe et les légumes (2); la patina ou

(655) patella, plat creux et couvert (3), qui sert à faire cuire les

mets (4), mais aussi à les dresser (5) ; la paropsis (irapot|^U), plat

carré (6) pour hors d'oeuvre (7), mais le mot finit par s'em-

ployer indistinctement pour toute espèce deplat(8); Vapsis (9),

assiette hémisphérique selon toute apparence; \digabata[i{i)^

assiette très creuse (H). Cette vaisselle ne fût-elle que de

terre, on y déployait volontiers un grand luxe: Aristote déjà

laissa 70 patinae ; Ésope avait un plat qui valait 100,000 ses-

terces, et Vitellius fit construire un grand four tout exprès

pour un certain plat qui lui en avait coûté un million (12).

g) Vaisselle de toilette : bassins et cuvettes, mallumum (13),

polubrum (14), triiUeum, lebes (mot grec) (15); aiguières,

(1) Plats creux [cavae) : Mart. XI, 31, 19. Pour les légumes : Cic. ad Att. VI,

1, 13. Plats ronds pour les rôtis : Hor. Sat. II, 4, 40 ; Plaut. Cure. 323-4. Plats

quadrangulaires : Dig. VI, 1, 6; XXXIV, 2, 19 § 4. Pour un homard ("? squilla) :

Juv. V, 80. Pour les fruits : Ov. Pont. III, 5, 20.

(2) Hor. Sat. I, 6, 115 : inde domum me Ad porri et ciceris refero lagani-

que catinum, Varr. L. L. V, 120 : Vasa in mensa escaria, ubi pultem aut juru-

lenti quid ponebant, a capiendo catinum nominarunt. Il est question de catini

aquae dans Varr. JR. rust, I, 63. Fictile catinum : Cat. R. rust. 84.

(3) Plaut. Pseud. 840 : Ubi omnes patinae fervont, omnis aperio : Is odos dimis-

sis manibus in caelum volât.

(4) Plin. XXIII, 68. C'est dans une patina qu'on cuit le pulmentarium : Dig.

XXXIII, 7, 18 § 3.

(5) Plaut. Mil. gl. 759. Patina tyrotarichi : Cic. ad Att. IV, 8°. Une murène

servie dans une patina : Hor. Sat. II, 8, 43.

(6) Quadrangulum et quadrilaterum vas : Isid. Or. XX, 4, 10. En argent :

Dig. XXXIV, 2, 19 § 9.

(7) Athen. IX, 3, p. 367". D'ovi la métaphore xal xaûira [lév [xoi xwv xxxwv

Ttapo4iiS£î : ib. p. 367^ Petite assiette en terre rouge, pour sauce de poisson

{allex) : Mart. XI, 27, S. Dans Artémidore [Oneir. I, 74) les xivaxc; xal TrapotJ^i-

Seî paraissent être respectivement les services et les hors d'œuvre.

(8) Evang. Matth. 23, 25; Juven. III, 142.

(9) Dig. XXXIV, 2, 19 § 6, et 32 § 1.

(10) Mart. VII, 48; XI, 31, 18.

(11) Isid. Or. XX, 4, 11.

(12) Plin. XXXV, 163; Suet. Vit. 13. Vaste plat de ce genre que Doraitien fait

fabriquer pour un turbot : Juven. IV, 37-135.

(13) Fest. p. 161, 15\

(14) Non. p. 544, 21 ; Arnob. II, 23.

(15) Serv. ad Aen. III, 466 : lebes pro vase capitur, in quodaqua, dwn manus
abluuntur, decidit, explication qui s'appuie sur Hom. Od. I, 136.
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gutturnium (1), urceolus^ dquaemanalis (2), aquimanile (3),

aquiminarium (4) ; bassins pour bain de pieds, pelvis (5),

pelliiviae (6).

h) Vaisselle de cuisine et mdnage : olla, marmite oiia.

ventrue à deux anses (7), en terre ou en cuivre (8);

caccabus, genre de poôle (9); cocuhim^ pot au feu (10); (656)

patina ou patella, casserole (11), la môme que la sar- patina,

tago (12) ; hirnea^ espèce de gobelet (13) qui sert aussi

de moule à gâteaux (14); pot à eau, nassiterna (15); seau ou

seille, situla, inventée jadis pour tirer l'eau du puits (16), ùtuia.

(1) Fest. £'p., p. 98, s. v.

(2) Varr. cité Non. p. 547, 21.

(3) Paul. Sent. III, 6, 56.

(4) Ulp. Dxçj. XXXIV, 2, 19 § 12, et 21 § 2.

(5) Juv. 111, 277, et la scholie ad h. l. : pelves, couchas, in quibus pedes

lavant, aut vasa fictilia, TtoSivnutpa *.

(6) Fest. p. 161% 18 ; Fest. Ep. p. 207.

(7) L'énigine de Symphosius, qui donne cette description, a été intitulée de

olla par Wernsdorf (P. L. M., VI, p. 573), d'après le Cod. Heumanni. Toutefois,

selon Riese, Anth., I, p. 203, n. 81 = Baehrens, P. L. M., IV, p. 381, le Salma-
sianus porte lagoena.

(8) Avian. Fab. 11 ; Plin. H. N. XXXIV, 98.

(9) Varr. L. L. V, 127; Dig. XXXIII, 7, 18 § 3 : habituellement en terre, mais

aussi en cuivre (Colum. XII, 48, 1) et en argent (Dig. XXXIV, 2, 19 § 12).

(10) D'après Isid. 0?'. XX, 8, 1, omnia vasa coquendi causa parata portent ce

nom. D'après Fest. Ep., p. 39, s. v. cociila, ce sont des vasa aenea coctionibus

apta.

(11) Isid. Or. XX, 8, 2 : olla... oris patentioribus.

(12) Plin. XVI, 53. Isid. Or. XX, 8, 5 : ab strepitu soni vocala, quando ardeat

in ea oleum [c'est donc sans doute une poêle à frire].

(13) Plaut. Amph. 429, 431-2.

(14) Cat. R. rust. 81.

(15) Fest. p. 169", 11 : Nassiterna est genus vasi aquari ansati et patentis

quale est quo equi perfundi soient.

(16) Dig. XVIII, 1, 40 § G: Rota quoque, per quam aqua traheretw, nihilomi-

nus aedificii est, quam situla. Burmann, Anth. L., I, p. 493 : Extractam puteo

situlam cum ponit in horto = Charis. p. 275, 25 K. Ces seilles étaient en Egypte
primitivement faites de terre et non de bois, et on les portait accouplées à un
joug : Semper, 11^, p. 3 (4). Les seaux romains sont ordinairement en bronze ;

Semper, 11^, p. 44-45 (45-46) ; Rev. archéoL, nouv. sér., XXV (1873), p. 361 sq.

* Le moi pelluvium contient réellement le radical perf- « pied », comme malliœium le radical

man- « main >
; mais, s'il est vrai qvLO pelvis ait pris le sens de « bain de pieds », ce ne peut être

que par ély.mologie populaire ou à cause de sa ressemblance avec pelluvium. En fait il correspond

au grec 7;j>kXi; « <5cuellc n. -^V. H.
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classification

des poteries,

fabrication

romaine,

(657)

mais servant aussi à asperger en balayant (1).

Classée selon la matière première, toute cette vaisselle

domestique se répartit en quatre genres : — articles com-

muns de couleur brun-jaune, comprenant surtout les dolia

et amphorae ;
— articles rouges, surtout vaisselle à manger,

comportant toutes les nuances du rouge, de la plus claire à

la plus foncée, et tous les degrés de finesse de Fargile ;
—

articles gris ;
— poteries noires. Les poteries rouges ou

noires sont souvent émaillées ou décorées de reliefs ; toute-

fois les reliefs ne sont de mode qu'après l'expansion de la

vaisselle de métal, à laquelle on demande dès lors des modèles

pour la vaisselle de terre.

Môme pour ces articles courants il y a lieu de distinguer

la fabrique romaine et la production exotique. Il y eut à

Rome, comme dans toute l'Italie (2), des potiers de temps

immémorial : au Yatican (3) et dans la ville même (4) on

faisait de la poterie ; les briqueteries étaient situées dans les

environs immédiats, notamment sur la via Salaria, qui

remontait vers le nord le long de la rive orientale du Tibre (S)
;

et pourtant Rome ne paraît avoir produit fort longtemps

que des poteries commîmes. C'est de l'Etrurie que vinrent à

Deux situlae en bronze travaillées avec art : Mus. Greg. I, tav. 3 ; Heydemann,

Mittheiliingen, p. 99, n. 63, et pi. IV, n. 3. Une situla en terre : Klûgmann,

Ann. d. Inst. 1871, p. 15, et Monum., IX, tav. 26, 2. On trouve déjà des seaux

en bronzé dans les sépultures étrusques, en guise d'urnes cinéraires : Gozza-

dini, Scavi archeol. fatti dal Sig. Arnoaldi Veli, p. 34, tav. 8 ; id., idteriori Sco-

perte a Marzabotto, tav. 14, n. 6 et 8. Une situla de la Certosa, près Bologne :

Zannoni, Scavi délia Cert., tav. 34, 7; Bull. d. paleln. ital., VI, t. 7-8
; cf.

Ann. d. Inst. 1884, p. 164. Seau d'un beau travail, en argent, du u<= siècle de

notre ère selon Wieseler, au Musée de l'Ermitage (S.-Ptbg) : Kôhne, d. beid.

grossen Silbergef. d. k. Eremit., S.-Ptbg 1847, in-S".

(1) Plaut. Stich. 352.

(2) Helbig, d. Ital. in d. Pôebene, p. 83 sq. ; Lenormant, les Poteries ital.

primif., in Gaz. archéol. 1879, p. 104 sq., et 1880, p. 1 sq.

(3) Juv. VI, 344 : Et Vaticano fragiles de monte patellas. Mart. I, 18, 2.

(4) Festus parle quelque part (p. 344'', 26, s. v. salinum) d'un figulus in

Esquilina regione et de sa fornax plena vasorum. Une lampe du recueil de

Passeri (III, t. 7 = Marini, Iscr. dol,, p. 478, n. 312) porte le timbre ex

off(icina) P. Vetti ad por(tam) trig(eminam). Au temps de Caton, les meilleurs

dolia se vendaient à Rome, les meilleures tegulae à Vénafre : R. rust. 133, 2.

(5) Marini, Iscr. dot. 308, et Index, p. 542.
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Rome, en môme temps que les terres cuites d'art, les pote-

ries artistiques (1).

Sans doute, dès la plus haute antiquité, les vases peints, vases peints,

venus do Grèce et des colonies grecques, pénétrèrent à Rome
et dans le Latium, pour entrer dans les usages domestiques

ou la décoration des sépultures (2). Mais la fabrication indi-

gène ne prit naissance qu'à l'époque de la décadence de la

peinture grecque sur vases artistiques, soit à partir du m' siè-

cle avant notre ère. C'est à cette époque qu'il faut, d'après

les investigations de Stephani, placer une variété de vases

peints qui présente des traces indéniables de la participation

directe et immédiate des Romains à ce genre de travail. Les

particularités en sont caractéristiques : on n'y a plus ménagé

la place pour les figures et les ornements, suivant le procédé

presque généralement usité jadis, mais tous les vases sans

exception sont couverts, au dedans comme au dehors, d'un

vernis noir, et les couleurs diverses dont se composent les

figures et les ornements n'ont été appliquées qu'après coup (658)

par dessus ce vernis (3) ; les couleurs ne sont pas d'un seul

ton, comme dans l'ancienne peinture de vases, mais compor-

tent des nuances claires et foncées, et les parties du corps en

saillie sont rehaussées de tons blancs lumineux ; s'il y a des

dorures, elles ne sont pas à la feuille d'or, mais appliquées au

pinceau, et enfin le contour des ornements et des figures

est tracé à la pointe dans l'argile et le vernis encore

(1) 0. Jahn, Vasensamml. K. L., p. ccxxxm-vi.

(2) [Dans sa l""" édition, Marquardt émettait l'avis opposé, contredit aujour-

d'hui par les fouilles. On a trouvé, dans la partie méridionale de la nécropole
d'Albe la Longue, des vases à zones noires ou brunâtres avec ou sans qua-

drupèdes courant sur fond jaunâtre (Helbig, op. cit., p. 84 et 83) et des
fragments de pareils vases sous le mur de Servius Tullius {ib., p. 46). Les
sépultures de l'Esquilin et du Viminal contenaient des poteries de môme
genre : Bull, cormm. 1875, tav. 6-8, n. 15-17; 1878, tav. 6-8, n. 3, 5, et 54-58.

On y a trouvé aussi des vases corinthiens {ib. 1878, tav. 6-8, n. 1, 2 et 4) et

un lécythe dont la décoration rappelle ceux de Corinthe {ib. 1875, t. 6-8,

n. 11). Les mêmes fouilles ont mis au jour des vases attiques {ib. 1873, t. 6-8,

n. 23) et des poteries de fabrication italienne postérieure {ib. 1875, t. 6-8

n. 10, 14 et 19).]

(3) Stephani, Compte rendu de S.-Ptbf) 1874, p. 51-93.
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mous(l). Les vases de ce type ne se rencontrent guère ailleurs

qu'en Italie. Parmi les spécimens les plus remarquables figu-

rent huit des vases, si souvent étudiés (2), dont les inscriptions

latines révèlent l'activité de l'industrie indigène et qui se

placent chronologiquement au m' siècle avant notre ère (3).

industrie Cette industrie florissait en même temps dans l'Italie septen-
de rilalie septen- ,.i,,>i'i i r • • ,.,

trionaie, triouale, temom 1 aes grave de ces régions, qui appartient au

V* siècle de Rome (4) et comprend deux séries avec cruche à

anse et amphore (5).

Au VI* siècle avant notre ère se développa dans l'Étrurie

méridionale la fabrication des vases du genre dit hicchero,

vases noirs à reliefs imités de ceux d'Asie. Elle se propagea

(659) peu à peu dans les villes de l'intérieur (6). La figuration

décorative de ces vases rappelle à la fois les types antiques

du Péloponnèse, qui sans doute ont pénétré en Étrurie par

les colonies doriennes de la Sicile (7), et les modèles cartha-

(1) Stephani, ib. 1874, p. 54 sq. Une coupe de ce genre reproduite sur la

feuille de titre de Touvrage de Stephani. Une autre, à vernis noir, sur lequel

les figures sont peintes en brun et jaune et relevées de blanc : Kliigmann,

Vasi fittili inargent., in A?in. d. Inst. 1871, p. 10, tav. d'agg. A.

(2) Il y en a en tout quatorze : quatre cruches, sans peinture, avec inscrip-

tions : Vénères pocolom ; Menervai pocolom ; Fortunai pocolo ; Saetiirni poco-

lom; et dix coupes (paterae), avec inscriptions : Iimonenes pocolom\ Aecetiai

{= Aequitatis) pocolom; Keri pocolom; Volcani pocolom; Lavernai pocolom;

Saillies pocolom; Coera (ou Coerai) pocolo; Aisclapi pococolom; Melnervait

-rcurll pocolom]; Belolai pocolom. V. C. I. L. I, 43-SO ; Ritschl, Prise. Latinit.

Monum., tab. 10-11 ; Ritschl, de Fictilib. litterat. Latinor. antiquiss., Bonn
1853, in-4», en dernier lieu in Ritschl, Opusc, lY, p. 266 sq. ; Ritschl, Pj'isc.

Latinit. epigraph. supplem. F, in Opusc, IV, p. 564 sq. ; Wilmanns, in Ephem.

epigr. 1872, p. 8, n. 5-6 ; Jordan, Ann. d. Inst. 1884, p. 5 sq. et 357 sq. Ces

vases, autant que la provenance en est certaine, ont été trouvés à Tarquinii,

Vulceii et Horta en Étrurie. Sur la technique de leur fabrication, voir Ste-

phani, loc. cit., p. 62 sq.

(3) Ritschl {Opusc, IV, p. 279) date tous ces vases d'entre 474 = 280 et

520 = 234.

(4) Momnisen, Gesch. d. R. Mûnzwesens, p. 227 {Monn. Rom., I, p. 233).

(5) L'ae* grave del Mus. Kirch., cl. III, tav. 5-6; Mommsen, Munzwes.,

p. 266 {Monn. Rom., I, p. 380 sq.). D'après Gamurrini, le Iscr. d. ant. Vasi

Aretini, p. 9, n. 1, on trouve de ces as à Arezzo.

(6) Ilelbig, Ann. d. Inst. 1884, p. 143 sq. Sur la technique, cf. Klitsche de la

Grange, sulla Tecnolog. d. Vasellame nero d. antichi, Roma 1884.

(7) Helbig, Ann. d. Inst. 1884, p. 145.
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ginois (1). Cette industrie prit une importance toute spéciale

à Chiusi, où l'on en a trouvé les produits en grande masse

dans des sépultures du v^ siècle avant notre ère (2).

Plus tard, c'est dans l'Italie méridionale que prospéra la

fabrication de poteries noires à reliefs. C'est Calés qui paraît articles de caiôs,

en avoir été le centre : ses vases, reconnaissables à leur

vernis luisant caractéristique, se répandirent en Etrurie,

dans le Latium et par delà (3) ;
puis on s'appliqua à les

contrefaire (4). La plupart d'entre eux portent la marque

d'une fabrique de Calés en langue latine, soit : L • CANO-
LEIOS • L • F • FECIT CALENOS; RETVS • GABINIVS •

C • S • CALEBVS • FECIT (5). Il s'ensuit qu'ils n'ont pu être

fabriqués qu'un certain temps après la réduction de Cales en

colonie romaine (420 = 334) (6), et le caractère de l'écriture

ne permet point de dater les vases de Calés parvenus jusqu'à

nous d'une époque antérieure à l'an 520 = 234 (7). Les

débuts de cette industrie se placent donc dans cet interville.

Aux derniers siècles de la République (8) et aux trois

premiers de notre ère, Arrétium est le grand centre de pro- (eeo)

duction de la vaisselle de table. Les vasa Arretina^ dont la vasa Arretina,

mention est fréquente (9) et qu'au surplus nous connaissons

(1) Hclbig, Bull. d. Inst. 1879, p. 6.

(2) Noël .des Vergers, l'Étrurieet les Étrusques, Paris 1862-64, vol. III, in-f°,

pi. 17-19.

(3) Les poteries de Calés qui nous sont parvenues ont été trouvées à Calés

même, à Tarquinii, à Caeré, à Vulci, à Toscanella et en Sicile.

(4) V. Gamurrini, Bull. d. Inst. 1874, p. 83.

(5) Sur les inscriptions et les vases de cette catégorie, voir : Ritschl, Prise.

Lat. Mon., tab. 10, J; Prise. Lat. Suppl. II, p. 10; III, p. 14; IV, p, 17;

Benndorf. Bull. d. Inst. 1866, p. 242-6; Henzen, ib. 1871, p. 133 ; Gamurrini,

Léo et Tomassetti, ib. 1874, p. 82, 88 et 146; Wilmanns, Ephem. epigr., I,

p. 9-11 (1872); Stcphani, Compte rendu 1874, p. 90 sq.; C. I. L. X, 8034, 2.

Reproductions : Froliner, Mus. de Finance, pi. 14, 4, p. 48-31; Klùgmann, A7in.

d. Inst. 1873, p. 294, tav. d'agg. N ; Foerster, ib. 1883, p. 66 sq., tav. d'agg. I.

(6) Orr/. de l'Empire, I, p. 67.

(7) Ritschl, Pr. Lat. Suppl. II, p. 10.

(8) Les vases d'Arrétium qui nous sont parvenus appartiennent pour partie

au VIO siècle de Rome, témoin les types de caractères qui s'y lisent, notam-
ment /^ (Gamurrini, p. 19, n. 33, et 30, n. 127) et |^ (id., p. 17, n. 10 et 18).

(9) Mart. I, 33, 6; XIV, 98; Plin. H. N. XXXV, 160; Schol. ad Pers. I, 129,
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par de nombreux exemplaires découverts sur place (1), se

distinguent par leur couleur rouge-corail et leurs charmants

reliefs. La plupart sont émaillés (2). Des vases peints sont à

Arezzo l'exception la plus rare (3).

articles de On rcuommc encore dans la Haute Italie la fabrique de
Modûne, '

Modène, où, dès l'année 577 = 177, les Ligures tirent un

riche butin de vases d'argile (4) : cette ville eut des poteries

fameuses, que signale Pline (5) et qui s'y maintinrent à

travers tout le moyen âge (6) ; on y déterre des coupes et des

gobelets rouges, pareils à ceux d'Arrétium (7). Pisaurum

avait ses débouchés dans son voisinage immédiat (8). Les

poteries d'Hadria étaient renommées pour leur grande

solidité, et le vin de l'Adriatique leur ouvrait les mar-

chés du monde (9); en Ligurie, Asta, Pollentia (10)

et Velléia (H), dans l'Italie inférieure, Allifae (12),

Isid. Oi\ XX, 4, 5 : Arrelina vasa ex Arretio municipio Italiae dicuntur, ubi

fiunt. Sunt enim rubra. De qidbiis SeduUus : Rubra quod appositum testa

ministrat holus.

(1) A. Fabroni, Storia degliaiit. vasi fitt. Aret., Arezzo 1841, in-S" ; G. Gamur-
rini, le Iscr. d. ant. vasi fitt. Aret., Roma 1859, in-8o ; id., Bull. d. Inst. 1884,

p. 9 et 49 ; Not. d. Scavi 1883, p. 265 sq.

(2) Sur cet émail, voir F. Keller, die rotherôm. TÔpferwaare, Heidelb. 1876,

in-8°. Autres références : Blûmner, Tecfin., II, p. 88 sq.

(3) Jahn, Vasens. K. i.,p. lxxxii.

(4) Liv. XLI, 14, 2. Ils y trouvèrent vasa omnis generis, usiii magis quam
ornamento inspeciem facta. Ib. 18, 4.

(5) Plin. XXXV, 161.

(6) Cavedoni, Marmi Modenesi, p. 64-67.

(7) Id., Bull. d. Inst. 1837, p. 10, et 1841, p. 144.

(8) Passeri, Luc, I, p. xv.

(9) Plin. loc. cit. Comme les Corcyréens furent aux temps anciens les rois

du commerce de l'Adriatique, Jahn tient les Kepxupatot à[xc5opeïî pour iden-

tiques aux 'Aôpiavà >c£pa[xia : Ber. d. k. scichs. Ges. d. Wiss. phil.-hist. Cl.

1854, p. 34.

(10) Plin. XXXV, 160; Mart. XIV, 157.

(11) Sur ces découvertes, voir Bull. d. Inst. 1837, p. 15. Les figlinae de

Velléia sont mentionnées à plusieurs reprises dans la Tabula alimentaria

Veleiatium (cf. E. Desjardins, De Tabulis alim., Paris 1854, in-4°) : C. Coelius

Verus professus est saltus Avegam Veccium Debelos cum figlinis (tab. VII,

lin. 37) ; fundus Iulianus cum figlinis (II, 89). Les briqueteries de Velléia

comptent parmi les plus anciennes qui nous soient connues par des timbres

portant l'indication des noms des consuls.

(12) lior. Sat. II, 8, 39, et Schol. Cruq. ad h. l. : Est autem Allifanum

dictum ab Allife oppido Samnii, ubi majores calices fiebanf.
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Cumes (1), Capoue (2), Surrentum (3) et Rhégium (4) déve- (66i)

loppèrent leurs manufactures.

Les produits grecs sont des plus variés (5). La poterie anicios grecs,
I o r \ / i poterie de Samos,

d'usage courant à Rome est celle de Samos : c'est une vais-

selle d'argile finement tamisée, teinte en rouge à la rubrica

(oxyde de fer), fortement cuite, — car elle tinte clair au

doigt et les tessons en sont très tranchants (6), — mince (7)

et revôtue d'un vernis luisant, d'un travail fort délicat, la

plupart du temps décorée de reliefs. C'est par excellence la

vaisselle de table des personnes de distinction qui n'ont

point de vaisselle plate (8). Le terme de vasa Samia a fini

par devenir générique et ne plus impliquer une provenance

authentique de Samos (9) ; car les vases de cette île parais-

(1) Varr. cité Non. p. 545, 4 : Ciimanos calices. Une patella Cumana d'argile

rouge : Mart. XIV, 114. Une Cumana {patella) dans Apicius : 4, 2, p. 24 Bernh. ;

5, 4, p. 39 {accipies Cumanam mundam, ubi coques pisum, et plus loin in

Cumana ad ignem ponis); 6, 9, p. 47 [in Cumana ponis) \ 7, 11, p. 56 [in

Cumana colas). Les patinae Cumanae sont renommées, d'après Plin. XXXV,

164, et associées aux vases de Samos par Tibul. II, 3, 48. On a trouvé en grand

nombre, à Cumes et aux environs, les moules qui servaient à cette fabrica-

tion : Bull. d. Inst. 1875, p. 66.

(2) Campana sitpellex : Hor. Sat. I, 6, 118. Campana trulla : ib. II, 3, 144.

Sur la belle vaisselle d'argile rouge trouvée à Capoue, voir Riccio, Nolizie d.

Scavamenti del suolo dell' ant. C, Nap. 1855, in-4°, p. 13, pi, IV, V et VIII.

(3) Sur les calices Surrentini, voir : Plin. XXXV, 160; Mart. XIII, 110;

XIV, 102.

(4) Plin. XXXV, 164.

(5) Pline [loc. cit.) énumère les manufactures dans l'ordre d'importance que

voici : Samos, puis Erythrée et Cos, enfin en Asie Pergamc et Tralles. Énumé-

ration plus complète des centres céramiques de la Grèce : Jahn, Berichte 1854,

p. 28-36 ; Buchsenschûtz, d. Haupstutten d. Gewerbfleisses, Leipzig 1869,

in-8o, p. 13 sq.

(6) Plin. XXXV, 165 ; Mart. III, 81, 3.

(7) Plaut. Bacch. 202 : Sois tu, ut confringi vas cito Samium solet. PI. Meii.

179 : Metuis, credo, ne fores Samiaesient.

(8) Plin. XXXV, 160 : Samia etiamnunc in esculentis laudantur.

(9) V. 0. Jahn, Berichte 1854, p. 33, n. 24, qui a fourni toutes les réfé-

rences. Isid. Or. XX, 4, 3 : Fictilia vasa in Samo insula prius inventa tradun-

tur, facta ex creta et indurata igné, unde et Samia vasa. Les vases en terre

dont les Romains se servaient dans le sacrifice ne venaient sûrement point de

Samos, et pourtant Cicéron [de rep. VI, 2, 2, cité Non. p. 398, s. v. Samium)

les appelle Samiae capedines. Ailleurs nous voyons que l'usage domestique de

la vaisselle samienne est réputé un trait d'avarice (Plaut. Capt. 291; Cic. pro

Mur. 36, 75), de pauvreté (Lucil. cité Non. ib. ; Plaut. Stich. 694) ou de sim-



316 LA VIE PRIVÉE DES ROMAINS.

sent avoir servi de modèle à ceux d'Arrétium et s'être répan-

dus même par voie d'imitation dans tout l'Empire.

la poterie Qu trouvc, en effet, des poteries partout où les Romains
dans les provinces,

' i r

apportèrent leur civilisation : en Espagne, à Sagonte, dont

(662) les produits allaient jusqu'au marché de Rome (1), et à

Tarragone (2); en France (3), en Allemagne (4) et en Angle-

terre (S). Mais, concurremment aux produits indigènes

authentiques de ces contrées, on rencontre partout aussi la

vaisselle fine, rouge et émaillée, et jusqu'à présent on n'a

plicité {Aiict. ad Her. IV, 51, 64; Tibul. II, 3, 47; Auson. Epigr. 8; Lactant.

Inst. I, 18, 21; cf. Mart. XIII, 1). Il ne peut donc s'agir d'une poterie fine,

mais bien d'une vaisselle fort commune, que l'Italie elle-même fournissait en

grande abondance.

(1) Mart. IV, 46, 14 : Et crasso figuli polita caelo Septenaria synthesis

Sagunti Hispanae luteum rotae toreuma, c'est-à-dire un jeu de sept gobelets

rentrant les uns dans les autres. Id. VIII, 6, 2 : Ficta Sagunlino cymbia...

lulo. XIV, 108 : Calices Saguntini. Juv. V, 29 : Saguntina lagona. Plin. XXXV,
160. On trouve dans la région de l'ancienne Sagonte quatre variétés de pote-

ries, dont une rouge comme celle d'Arrétium : Birch, II, p. 372; Valcarcel,

Barros Sagunfinos, Valencia 1779, in-8o (cet ouvrage ne m'est connu que par la

référence de Birch) ; mais on ne possède aucun exemplaire certain et spéci-

fique des célèbres vasa Saguntina : Hûbner, C. /. L. II, p. 512.

(2) V. Hûbner, C. I. L. II, p. 660.

(3) En France, outre la poterie indigène, qui est noire, ou bronzée, ou
grise et rouge, on trouve aussi, à Paris, Nancy, Nîmes, Lyon et Clermont, la

fine vaisselle de table rouge à reliefs, qui doit avoir été, tout au moins

pour partie, fabriquée sur place, puisqu'aux mêmes endroits on a trouvé des

moules qui s'adaptent aux reliefs : Caumont, Cow's d'Ant. mon., II, p. 185-

217; Brongniart, Traité, I, p. 441 sq. ; Birch, II, p. 369-371; H. A. Mazard, la

Céramique, S. Germ. en Laye 1873, in-8o; Harold de Fontenay, Inscriptions

céram. gallo-rom. découv. à Autun, A. et Paris 1874, in-8o; de Cessac, Noms
de potiers de vases gallo-rom. du dép. de la Cireuse, in Bull, épigr. de la

Gaule 1882, p. 6; Cleuziou, de la Poterie Gaul., Paris 1882 (nombreuses et

excellentes gravures sur bois, mais texte sans valeur).

(4) Dans les ateliers de Westerndorf, sur la route d'Augsbourg à Salzbourg,

on fabriquait, aux iie-me siècles de notre ère, diverses variétés de vaisselle,

entre autres les poteries rouges dites samiennes : Hefner, op. cit., p. 4 et 11.

A Rheinzabern, on a trouvé 77 fours à pots, 36 fours à briques et beaucoup

de vaisselle, dont vaisselle rouge fine : Hefner, Mûnchener gelehrle Anz. 1855,

n. 17, 1860, n. 21-24; Jung, Bull, de la Soc. pour la co7iserv. des Mon. hist.

de VAlsace i%'ol, p. 117-128; Harster, Westdtsclie Zeitschr., p. 471 sq. Ateliers

de poterie à Cologne : Jahrb. d. Ver. v. Alterthumsfr. im Rheinlande, LXXIX,

p. 178. On trouvera plus d'indications sur les fours à potier de France et

d'Allemagne, dans l'ouvrage de Schùrmans cité plus bas, p. 10. Mazard,

Céram,, p. 95 ; Blûmner, Techn., II, p. 23 sq.

(5) Birch. II, p. 372 ; Hûbner, C. /. L. VII, p. 238 sq.
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pu résoudre la question de savoir dans quelle mesure il con-

vient d'en faire honneur à l'industrie provinciale (1). Le

commerce de poterie fine était très actif : nous en avons

pour garants Pline (2) et les nombreux negotiatores arlis

cretariae établis sur divers points (3) ; mais c'est en vain (663)

que, de leurs innombrables marques de fabrique, récem-

ment colligées avec grand soin (4), on s'est efforcé d'inférer

la situation des grands centres et l'expansion géographique

de cette industrie. On s'est heurté à des difficultés invin-

cibles : certaines marques, celle de Fortis par exemple, se

retrouvent d'un bout à l'autre de l'Empire (o), sans qu'il soit

possible de fixer le siège des ateliers (6); d'autre part, les

beaux vases rouges qu'on fabriquait à Arrétium, mais qu'on

imitait un peu partout, ne se rencontrent d'une manière

sûre qu'en Italie et en Espagne. Tout ce qu'on peut aujour-

d'hui admettre avec une grande probabilité, c'est que l'Ita-

(1) Nulle part mieux traitée que par Wieseler, Nachrichten d. k. Ges. d.

Wiss. zu Gôltingen 1870, p. 163 sq.

(2) Pline (XXXV, 161), après avoir cité les manufactures de Sagonte, Sor-

rente, Hasta, Pollentia et Pergame, poursuit en ces termes : habent et Treillis

ibi opéra sua et in Italia Mutina, quoniam et sic gentes nobilitantur et haec

quoque per maria et terras ultro ciiro portantur insignibus rotae offîcinis.

(3) V. supra, p. 286, n. 1.

(4) Jusqu'à présent les recueils principaux étaient : Inscriptiones terrae

coctae vasorum intra Alpes Tissam Tamesim reperlas collegit Guil. Frôhner,

Gôtt. .1857, in-S» (suppléni. à la 12o ann. du Philologus); M. H. Schûr-

mans, Sigles figulins, Bruxelles 1867, in-8o, aussi in Ann. de l'Acad. archéol.

de Belg., t. XXIIL Aujourd'hui on trouvera dans le C. I. L. toutes les sigles

d'Espagne, des provinces danubiennes, de l'Italie soit septentrionale soit

méridionale, de Bretagne et d'Afrique. Pour la France, recueils régionaux,

mais bien composés : II. de Fontcnay, Inscr. céram. découv. à Autun, 1874,

in-S»; Aurès, Marques de fabrique du Mus. de Nîmes, N. 1876, in-S", et Bois-

sieu, Inscr. de Lyon, p. 430 sq.

(5) On la rencontre en Espagne (C. /. L. II, 4969, 24), en France, dans la

haute Italie, dans la région du Danube, et jusqu'à Chios : Wieseler, loc. cit.,

p. 223.

(6) A Arrétium il y avait une manufacture des Titii, savoir A. Titius, L.

Titius, Sex. Titius et C. Titius, respectivement sans doute successeurs l'un de

l'autre : Gamurrini, p. 16 sq. Or, à Tarragone, on a trouvé en nombre la

marque A. Titi figuli Arret(ini), C. I. L. II, 4970, 519, côte à côte avec la

marque Fort. C. Titi, ib. 4970, 203. Si sur celle-ci l'on lit Fortis, on est tenté

d'admettre que Fortis était directeur de la manufacture d'Arrétium ; mais

tout cela est fort suspect, car on lit d'autre part C. Titi Fort(unati).
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lie se suffisait à peu près à elle-même pour les lampes et la

poterie et importait peu de marchandise grecque (1). Mais

dans quelles conditions exportait-elle? fournissait-elle, outre

les articles tout faits, des moules à l'usage des manufactures

de province? les fabricants d'Italie fondaient-ils en province

des commandites? ne contrefaisait-on point parfois les

formes et même les marques des producteurs célèbres? ce

sont autant de points qu'il faut abandonner aux recherches

futures (2).

(664) On a vu plus haut (I, p. 188) combien l'histoire de la'

poS' en îiaiie, potcric romaiuc jette de lumière sur le développement géné-

ral de l'industrie à Rome, particulièrement sous l'Empire.

La source de cette intéressante histoire se trouve dans les

marques de fabrique, et non celles des poteries fines, mais

timbres Ics timbrcs imprimés sur les briques, les tuiles, les tuyaux,

les dolia et les amjihorae^ en tant qu'ils nous font connaître

le nom du propriétaire sur le domaine duquel était établie la

figlina^ celui du possesseur, du locataire ou du directeur de

l'atelier, et l'année de la confection (3).

La date par indication du consulat n'est marquée sur les

briques de fabrication romaine qu'à partir de l'an 863 = 110

de notre ère (4), et jusqu'aux premières années du règne de

Marc-Aurèle et L. Vérus, soit vers 164 (5). Mais, dans les

(1) Wieseler, loc. cit., p. 171 et 221.

(2) Wieseler, loc. cit., p. 167.

(3) V. supra, I, p. 187 sq. Ch. Descemet a récemment entrepris de colliger

et de classer toutes ces marques de fabrique : il a paru de son œuvre une

première partie, intitulée [Inscriptions doliaires latines) Marques de briques

relatives à une partie de la gens Domitia, Paris 1880, in-8", et la vaste biblio-

graphie du sujet y est traitée p. xxi sq. Les briques légionnaires, sur les

marques desquelles on trouvera un aperçu dans Janssen, Musei Lugd.-Bat.

Inscr. Gr. et Lat., L. B. 1842, in-4o, p. 124 sq., et Birch, II, p. 404 sq.,

n'étaient point fabriquées seulement pour les usages de la légion, mais par

la légion elle-même sous le contrôle des centurions : cf. les inscr. Brambach,

C. I. Rlien. 520, et Mommsen, Inscr. Conf. Helv., p. 78, Bull. d. Inst. 1832,

p. 100.

(4) Mommsen, C. L L. I, p. 202. Sur les amphores, qui portent, non la date

de la fabrication, mais celle du vin qu'elles contenaient, on lit des consulats

beaucoup plus anciens : supra, p. 92.

(5) V. rindex de Marini, Jscr. dol. p. 526 sq. Des deux marques qui se
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municipcs, la coutume est bien plus ancienne : les tuiles de

Velléia portent la mention du consulat dès les années 678-

743 (76-10 avant notre ère) (1); celles de Tifernum, de 7-15

de notre ère (2); celles de Pcrouse, de 93-401 de notre

ère (3). Après 162, les marques subsistent, mais ne sont plus

datées. Ces documents nous révèlent quelques faits curieux,

qui méritent tout au moins une brève exposition.

Les figuli de Rome étaient organisés en collège depuis

Numa (4). On ne sait du tout combien de temps dura cette

organisation, car il n'y en a plus trace dans la suite (5). La (665)

fabrication d'articles communs, opus doliare^ soit briques,

tuiles, tuyaux, dolia et amphores, est devenue, au témoi-

gnage de nos sources, une exploitation domaniale : lors-

qu'un propriétaire trouve de la glaise sur son fonds (6), il y

établit, soit pour sa propre consommation, soit en vue de

l'exportation (7) (supra, I, p. 188), des briqueteries et des

poteries, qu'il exploite lui-môme au moyen de ses esclaves

ou fait exploiter par des fermiers. Toute cette industrie se la manufacture
commune aux

.^ mains des
capitalistes, même

réfèrent aux consulats des années 192 et 229 de notre ère, l'une est sus- ^^^ empereurs,

pecte, l'autre sûrement falsifiée : Marini, fais, lu et 18. Très suspectes aussi

sont celles des consuls de 338 : de Rossi, dans Marini, S26-7. Mais, dans des

municipes, on rencontre les consulats de 211 et 217 : Marini S24» et 525.

(1) Borghesi, Ann. d. Inst. 1840, p. 225-246 =. Œuvres, IV, p. 357-388;

Mommsen, C. /. L. I, 777-800.

(2) Mommsen, ib., p. 202.

(3) Mommsen, loc. cit.

(4) Plut. Num. 17; Plin. H. N. XXXV, 169.

(5) Forcellini, s. v. figulus, mentionne un collegium figulorutn, mais d'après

une inscr. de Spalato qui est reconnue fausse : Mommsen, C. I. L. III, 161*.

Quant à la constitution de Valentinien (C. Theod. XIII, 11, 10 : Colonos rei

privatae vel ceteros rusticanos, pro speciebiis quae in eoriim agris gigni soient,

inquietari non oportel. Eos etiam qui manu victum riynantur aut tolérant,

figulos videlicet aut fabros, aliénas esse a praestationis molestia decernimus),

elle ne vise que les ouvriers, non les manufacturiers.

(6) Dig. XXXIII, 7, 25 § 1 : Quidam, cum in fundo figlinas haberet, figulo-

rum opéra majore parte anni ad opus ruslicum utebatur.

(7) Dig. VIII, 3, 6 : Veluti si figlinas haberet, in quibus ea vasa fièrent

quihus fructus ejus fundi exportarentur (sicut in quibusdam fit, ut amphoris

vinum evehatur aut ut dolia fiant) vel tegulae ad villam aedifieandam. Sed, si

ut vasa venirent figlinae exercerentur, usùs fructus erit. On trouve des

briques romaines en Vénétie, en Istrie (C. /. L, V, n. 8110, 169-172) et en

Afrique (C. /. L. VIII, n. 10475, 22-23).
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monopolise alors entre les mains des grands capitalistes :

non seulement des membres de la noblesse, des fonction-

naires de l'ordre le plus dlevé (1), des chevaliers romains (2),

mais les empereurs mêmes et les membres de la famille

impériale, les princesses en particulier, acquièrent les fours

autrefois établis par des fabricants, dont le nom subsiste pour

en attester l'origine. Auguste peut-être, mais en tout cas

Tibère, Caligula, Claude et Néron furent propriétaires de

(666) Vofficina Pansiana, située entre Pesaro et Rimini (3) : les

produits de cet atelier s'exportaient par terre et par mer (4) ;

on en retrouve à Ariminium, à Ferrare, à Milan, à Hadria,

à Lucérie même (S), puis dans toute la Yénétie, l'Istrie (6) et

la Dalmatie (7) : il n'est donc pas exclusivement affecté aux

besoins des constructions impériales et travaille aussi pour

la consommation privée.

Il n'est pas le seul : Domitien est propriétaire des /igli?iae

(1) Par exemple , M. Rutilius Lupus, personnage qui compte dans sa

famille un consul (en 664) et beaucoup de hauts fonctionnaires, est proprié-

taire de la figlina Brutiana, qui fut en activité de 863 à 876, et timbre ses

produits de ses propres armes parlantes, le loup : Marini, Iscr. dol. 297-8,

300-1, 306, 400', 644. Une autre manufacture appartient à Q. Asinius Mar-

cellus (Marini, 309-10, 330, 469-70, 614-7, 763, 1241), qui est aussi de famille

consulaire, car il y a un M. Asinius Marcellus, consul en 54 de notre ère; il

la laisse à sa fille [?] Asinia Quadratilla (Marini, ad n. 309, n. 933), dont on a

des briques datées de 141 à 150 de notre ère (Mar. 498, 302, 509). Même indus-

trie pour L. Plautius Aquilinus, consul en 162 (Mar. 322, 524, 1123). C. Ful-

vius Plaûtianus, préfet du prétoire sous Septime Sévère, exploita les ftfjlinae

Bucconianae (Mar. 893 = Or. 933) in agro Sabino (Marini, Atti, p. 544), qui,

après son décès (936 = 203) passèrent à la famille impériale : Ex pr(aediis)

Augg nn fig(ulina) Bucconian(a) Mar. 228. Parmi les grands personnages

qui furent propriétaires de figlinae figure également Asinius PoUion : Mar. 763.

(2) Mar. 948 : Opus dol. luli Theodoti eq. r: fig sal. ex. pj'faediis) FI.

Titiani c. v.

(3) Mar. 3-10 et 1109; Borghesi, dans Furlanetto, Lap. Pat., p. 538 =
Œuvres, VIII, p. 107, et Bull. d. Inst. 1838, p. 27 sq. r= Œuvres, VIII, p. 581.

La soi-disant pierre tumulaire de C. Lutatius, C. f. Pansianus, figulus ab

imbricibus (Or. 4190, Borgh. ib.) est apocryphe : Mommsen, C. /. L. V, 172*

et p. 957.

(4) Borghesi, locc. citt.

(5) C. 1. L. IX, 6078, 22.

(6) Mommsen, C. I. L. V, 8110.

(7) Mommsen, C. /. L. Ill, 3213.
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Genianae (1); Trajan, des figlinae Quintianae, qu'il lègue

à Plotinc sa veuve (2) ; Iladrien, des figlinae Septimianae (3),

des Oceanae majores et Oceanae minores (4) , des Rhodi-

nianae (5) , et quelques-uns de ses fours semblent avoir

passé par héritage à Faustine, femme d'Antonin le Pieux (6).

Celui-ci exerce la même industrie (7); Marc-Aurèle exploite

les figlinae novae (8) et les figlinae Port(us) Lic(inii) (9) ;

son frère L. Aurelius Verus (10) et son fils Commode (11) en

ont aussi. Yoilà pour les empereurs.

Quant aux princesses de leur maison, on les voit enga-

gées dans cette industrie dès le temps d'Auguste (12), mais

bien plus souvent et plus activement dans la suite. Domitia (667)

Longina, femme de Domitien, qui survécut plus de qua-

rante ans à son mari (13), tirait de figlinae une partie de

ses revenus (14) ; de môme, Plotine la veuve de Tra-

(1) Mar. 13 et cf. 239, 1037, 892; Hefner, Denkschr. d. Mutich, Acad., IV,

p. 235.

(2) Mar. 25. 26 : hn Caes. Traiani Aiig Germanici Dacici Quintiana. 28 :

Plotinae Aug Quintianae. Cf. 27, 393-3 et 1014.

(3) Mar. 475 : ex fig. Cae(saris) n(ostri) Septimian(is), de 887 = 134.

(4) Mar. 422 : ex fig(iilinis) Ocfeanisj m(inoribus) [ou m(aioribus)] Cae(saris)

n(ostri) Paet(ino) cos. Cf. 423 et Mar. ad n. 120.

(5) Mar. 463 : Hibero et Sisen(na) cos. (133 de notre ère) Peduc(aei) Lupul(i)

ex fig(ulinis) Rhodin(ianis) Caes(aris) n(ostri). Cf. 275 et 1304.

(6) Tout au moins le directeur y préposé par Hadrien, L. Bruttidius Augus-

talis, passe au service de Faustine après la mort de Tempereur : Mar. 125.

(7) Mar. 306- : ex pr Caesfaris), de l'an 148.

(8) Mar. 112.

(9) Mar. 109 : op dol ex pr M Aui^eli Antonini Aug n Port Lie. Cette indi-

cation de localité est commune. Mar. 57 : ex f Ter(e)nt(ianis) Dom(itiae) Lu-

c(illae) Port Lie op dol stat prim. 1146' : opus doliare ex fig Fulvian Por Lie.

55 : ex pr Dom Luc Port Lie figl Kanini(anis) opus Stat(ii) Primul(i). Cassiod.

Var. I, 23. Cf. Preller, die Regioiien R., p. 103.

(10) Mar. 132M34, 307-8.

(11) Mar. 19 et 137-9.

(12) Une tegula trouvée à Ilippone (C. /. L. X, 8041, 20) est marquée Lepi-

daes et Agrippinaes : cette Lépida est Émilia Lépida, femme de Drusus le fils

de Germanicus (Tac. Ann. VI, 40). Une autre est timbrée Hyacinthi Iuliae

Augustae : C. /. L. X, 8042, 60.

(13) Domitien fut assassiné en 96 et elle vivait encore peu avant 140 : Eckhel,

Doctr. numm., VI, p. 399 ; Borghesi, Ann. d. Inst., 1840, p. 244.

(14) Mar. Index, p. 326. En 123 elle était propriétaire des figlinae Sulpi-

cianae (Mar. 365-70). [Toutefois Marini, ad n. 304, conteste quç la Domitia

Vis Priv&e deb Roh. t. II. ai
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jan (1), Arria Fadilla (2), mère d'Antonin le Pieux (3), Annia

Cornificia Faustina, sœur de Marc-Aurèle et épouse d'Um-

midius Quadratus qui fut consul en 920 = 167 (4), Faustine

enfin, femme d'Antonin le Pieux (5). Dans la grande industrie

se distinguèrent les deux Lucilla (6), surtout la jeune, dont

les domaines [praedia Lucilliana) (7) étaient remplis de

fours à poterie, les figlinae Domitianae majores et minores,

les Augiistanae, les Caninianae, les Terentianae et les Ful-

-ûianae. Les Domitianae^ dont les briques étaient en usage

à Rome (8), paraissent avoir été fondées par l'orateur

C. Domitius Afer, qui mourut en 812 = 59 (9), laissant

deux fils adoptifs, Cn. Domitius Tullus et Cn. Domitius

Lucanus (10). Ces deux noms reviennent souvent dans les

marques de briqueterie, et les figlinae Caninianae appar-

tiennent aux mêmes propriétaires (11). Tullus, qui n'avait

pas d'enfants, adopta la fille de Lucanus, Domitia Cn. f.

Lucilla, qui réunit ainsi le patrimoine considérable des deux

branches, y compris les briqueteries (12). Elle épousa P. Gal-

visius Tullus, qui fut consul suffect en 109, et laissa une

(668) fille nommée comme elle Lucilla, qui épousa Annius Yerus

et fut mère de l'empereur Marc-Aurèle. C'est à elle, de son

nom complet Lucilla P. f. Veri, qu'appartiennent toutes ces

Domitiani dont le nom revient si souvent sur les sigles de briques soit la

veuve de l'empereur-]

(1) V. supra, p. 321, n. 2.

(2) Marques de sa fabrique : Mar. 37-43, 325-9, 425-6, 529.

(3) Capitol. Ant. P. 1. Or. 4370= C. /. L. VI, 2120.

(4) Mar. 131-2. Sur son nom et sa famille, voir Borghesi, (Éuvi'es, IIIj

p. 244. Capitol. Ant. phil. 1 et 7.

(3) V. supra, p. 321, n. 6.

(6) C'est Borghesi (111, p. 35-47) qui le premier nous a renseignés sur ellesi

Toutes les indications qui suivent sont de lui. V. aujourd'hui Mar. ad n. 46,

(7) C. I. L. VI, 8683.

(8) V. Becker, Topogr., p. 438-40 : il admet, mais sans preuve, que les

Domitianae /ïg'ïfZmae appartinrent à Néron,

(9) V. Bernhardy, Gesch. d. rôm. Litter. *, p. 746.

(10) V. sur tous deux : Plin, Ep. VIII, 18 ; Mart. IX, 51.

(11) Mar. 847 : Falerni duo(rum) Domitior(um) Lucani et Tulli s(ervi). 574 :

Amoeni, d(iiorum) D(omitiorum), Lucani et Tulli ex fir/linis Caninian(is).

(12) Plin. Ep. loc. citi
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manufactures (1), dont nous possédons les marques datées

de 876 à 908 = 123-155 de notre ère. Elle mourut peu après

155, avant que son fils montât sur le trône, et ses fujlmae

passèrent à Fcmpereur Marc-Aurèle lui-même, puis à son

successeur Commode (2). Mais ces grands personnages ne

sont pas les seuls qui figurent dans les marques de fabrique :

on y lit bien des noms de manufacturiers privés, citoyens (3)

et affranchis (4), de femmes aussi, qui ne se contentent pas

d'aflcrmer leurs domaines (5), mais exploitent et dirigent

leurs propres ateliers (6).

Tandis que la manufacture de briques, tuiles, tuyaux (7)

et poterie commune (8) échappait ainsi à la corporation oii

(1) On lit encore sur ses marques les noms de cinq des chefs de travaux de

Cn. Domitius Tullus : Borghesi, p. 46; Marini, p. 36.

(2) Marini, p. 39.

(3) Ces noms aussi ont leur intérêt : par exemple, les firmes de Velléia

réunies par Borghesi (y4nM«Zi 1840, p. 241) montrent qu'en cette ville l'indus-

trie était exercée par des hommes libres, tels que M. Betutius L. f., P. Comi-
nius Priscus, M. Ennius Januarius, L. Herennius Exoratus, etc. ; la famille

des AUii a une briqueterie à Clusium (Gamurrini, Ann. 1877, p. 86); on a

trouvé un timbre Q. Stalori L. /'. à Firmum, où il existait encore en 1039 un
lociis Staterianus {Not. d. Scavi 1878, p. 313) ; à Tusculum il y a toute une
série de firmes pareilles (Borghesi, VI, p. 293 sq.), et à Rome il n'en manque
pas non plus (ib., p. 330 sq.).

(4) Ils sont nombreux. Il suffira de mentionner ici les affranchis des

Calpetani, famille considérable au i^f siècle : Mar. Index, p. 529 ; cf. Bor-

ghesi, VII, p. 76.

(5) Ex praedis Saeiae Isauricae : Mar. 497, cf. Index, p. 338. Cosiniae Gim-

tillae : Mar. 304-5. Pomponiae Q. f. îiassillae : 1137-38». Aemiliaes Severaes :

549, et Ind. p. 527. Magiae Marceline: 1023. Stertiniae Bassulae : 1312-13. Iuliae

Saturninae : 492, 499 sq., 510 sq. Autres exemples dans l'Index Mar., p. 327 sq.

(6) A cette classe appartiennent les marques : Opus doliare ex praediis DoiUi

7171. Aiigg. Titiaes Rufinaes (Mar. 234) ; Opus dol'ua'e Statiae Primillae, ex fig^

Domitiae Liicillae (Mar. 56).

(7) V. l'inscr. d'un tuyau Mar. 219.

(8) Souvent les timbres portent un vase comme marque de fabrique : Mar.

113, 192, 263, 267, 524, 623, 630, 671, 692, 740, 741, 791, 1033, 1076, 1094,

1272", 1287, 1293. Un doliiim porte l'inscr. ex ofic{i7ia) Foi'lfunali) DomU.(iae}

Luc(illae): Borghesi, III, p. 37; Mar. ad n. 46. Autre semblable M. Petroii. veté-

i-an(i) Léo ser(vus) fecit : Marini, p. 420, n. 97'. Autre dolimn avec l'inscr.

L Calpuvnius E7'os f : ib. p. 406, n. 2. Autre, T Coccei Fortunali, ib. p. 406,

n, 4. Autres exemples encore : Marini, p. 406 sq. ; Dressel, Ricerche sul

Mo7ile Testaccio, in Aiinali 1878, p. 141. Peut-être les lampes ordinaires

rentrent-elles aussi dans cette vaisselle commune : Wieseler, Nachrichten rf.-

k. Ges. d. Wiss. zii GôUinge7i 1870, p. 221, n. 24.
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(669) elle avait pris naissance (1), pour devenir un monopole de

capitalistes et entrer dans le patrimoine des empereurs (2),

la vaisselle fine demeura l'affaire de la petite industrie.

Parmi les marques d'Arrétium, on lit, par exemple, Aulus

TITIiis FIGVLm ARRETfNVS (3), SENTIus FlGVLus (4).

A Pisaurum, un affranchi se désigne comme modeleur,

figiiliis sigillator (5). Le fictiliarius (6) et Yampullarius (7)

qu'on ne rencontre qu'une seule fois, sont sans doute aussi

des potiers. Nombre de ces modestes ateliers, surtout à Arré-

tium, ne laissent pas d'avoir d'importants débouchés : la

vaisselle fine s'exporte en masse et va s'entreposer en pro-

vince chez les negotiatores artis cretariae (8). Des prix nous

ne savons que fort peu de chose (9) : les articles courants

se vendent, comme en Grèce, à très bon marché; on peut

avoir une lampe pour un as (10), un calix pour un demi-

as (H) ou quelques as (12); mais les grands plats montent

parfois à des prix énormes (13).

(1) La figulina Pansiana fut tout d'abord exploitée par un simple particu-

lier et devint ensuite propriété impériale : il est probable que la plupart des

autres furent dans le même cas. Le père de Virgile était opifex figulus (Reif-

ferscheid, Sueton. reliq., p. 34 et 69), mais à la campagne, ce qui lui vaut la

dénomination de rusticus (ib. p. 52) : il est clair qu'il exploitait lui-même

une briqueterie sur sa petite propriété. Une officina dolearia M. Publici

lanuarii : Or. 4888 =: Mar. 1164 (la pierre tumulaire de L. Aurelius Sabinus

doliarius, Boni tab. XI, ad p. 289, n. 1, est apocryphe, C. I. L. X, 403*). Les

tegularii qui apparaissent dans les inscriptions (Ilenzen 6445 = C. I. L. X,

3729; 7279 = 6638; 7280) sont des esclaves ou des affranchis, et probable-

ment, tout comme les laterarii ou briquetiers (Non. p. 445, 22), de simples

ouvriers de Vofficina lateraria (Plin. VII, 194).

(2) Dressel, loc. cit., p. 141, n. 7; Ilirschfeld, Rom. Verwallungsgesch., I,

p. 24 sq.

(3) Gamurrini, loc. cit., p. 22, n. 61-62.

(4) Id, p. 33, n. 143.

(5) Or. 4191.

(6) Or. 4189.

(7) Or. 4143.

(8) V. supra, p. 286, n. 1.

(9) Sur les prix, voir Jahn, Derichte 1854, p. 37-38.

(10) Inscr. sur une lampe C. I. L. VIII, 10478, 1 : Emite lucernas colatas

ab asse ; et deux inscriptions semblables ibid.

(11) Mart. IX, 59, 22.

(12) Juv. XI, 145 : Plebeios calices et imucis assibus emptos.

(13) V. supra, p. 308<
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SECTION III. — TRAVAIL DU MÉTAL.

L'usaiçc des mdtaux distingue et caractérise chacun des Losm^au^c

. . -j-
précieux à Rome.

trois grands domaines de la civilisation antique. Le système

monétaire de l'Orient repose sur l'or; celui de la Grèce, sur

l'argent; celui de l'Italie, sur le cuivre : et de même, le déve-

loppement de la métallurgie dépend essentiellement, dans (670}

chaque contrée, de la matière première disponible. L'or, le

plus précieux à la fois et le plus docile des métaux, abondait

en Orient (1), et il y a servi de temps immémorial, non seu-

lement le génie des artistes (2), mais môme les exigences de

l'ameublement domestique (3). La vaisselle à boire et à man-

ger en or rehaussé de pierreries, qui provenait en très grande

partie du butin d'Alexandre le Grand (4), faisait, au temps

des Diadoques, l'ornement de toutes les cours (5), et les

Romains à leur tour s'en emparèrent par la guerre. Les vases

d'ai'gent que l'art grec ciselait avec une si rare perfection

excitèrent, eux aussi, l'admiration passionnée des collection-

neurs.

C'est que l'art ancien de l'Italie n'avait connu que le bronze.

(1) Sur la richesse de l'Assyrie, de la Babylonie, de la Syrie, de l'Egypte et

de la Phénicie en métaux précieux, dont s'empara l'armée victorieuse d'Alexan-

dre, voir Movers, die Phonizier, II, 3, 1, p. 39 sq. Sur l'or de l'Egypte en par-

ticulier, Birch, vpon an historical Tablet of Rameses II, relaling to thc çjold

mines of Aethiopia, in Archaeologia, XXXIV, p. 357-391.

(2) Sur la statue d'or de Zeus ou Bel à Babylone : Ilerodot. I, 183; Diod.

Sic. II, 9, 5. Sur la statue d'or de la Dea Syvia à Iliérapolis : Lucian. de D. Syr.

33. Une statue d'Alexandre en or mentionnée Athcn. V, p. 202'. Une statue

d'or massif de 9 aunes de haut dans le butin de Pompée à la guerre contre

Mithridate : App. Mitlw. 116. Une autre dans celui d'Antoine à la guerre con-

tre les Parthes : Plin. H. N. XXXIII, 82-83.

(3) D'après Wilkinson, Mannevs and Ciistoms, II, p. 342, on constate dés

1490 avant notre ère l'existence de vaisselle d'or en Egypte.

(4)Athen. VI, p. 231".

(5) Les documents pi-incipaux sur le luxe d'orfèvrerie des cours d'Alexan-

drie et d'Antioche sont respectivement Athen. V, p. 197 sq. et p. 194 sq.
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Sans doute on portait à Rome, et dès les premiers temps, des

bijoux d'or, anneaux, bulles, couronnes, colliers et brace-

lets (1). Mais les écrivains postérieurs célèbrent bien souvent

l'époque bénie des guerres contre Pyrrhus et les Samnites, ce

temps oii il était de mauvais exemple d'avoir chez soi dix

livres d'argent travaillé (2), oii la salière d'argent (supra, I,

p. 373) était le seul luxe permis; et l'époque de Caton nous

est donnée pour l'âge critique où la simplicité primitive céda

le pas au luxe de l'Asie. La loi Oppia de l'an 539 = 213, qui

(671) réduisit la parui'e des dames à une demi-once d'or, fut abro-

gée vingt ans plus tard (559 = 195) (3). Les contemporaines

de Plante se couvraient de joyaux (4), et, peu après, la somp-

tuosité asiatique et l'élégance grecque envahirent à l'envi la

toilette romaine. La masse énorme d'or et d'argent accumu-

lée par la conquête dans la métropole (5), l'acquisition de

mines de métaux précieux dans les provinces (6), le goût peu

à peu éveillé des argenteries grecques et des parures orien-

tales, enfin les facilités qui s'ouvraient pour transporter à

(1) V. Plin. XXXIII, 8 sq. et 37-38. L'anneau d'or porté plus tard par les che-

valiers figure dans Tite-Livc, à titre d'insigne de classe dès 433 = 321 (IX, 7,

8) ; sur les bullae, voir supra, I, p. 100 sq. ; sur les torques, les coronae et les

armillae, Organ. milit., p. 323 sq.

(2) C'est à raison de ce luxe que Cornélius Rufinus fut exclu du Sénat par
le censeur de l'an 479 = 273, Fabricius Luscinus : Val. Max. II, 9, 4 ; Liv, Ep.

14; Plut. Sull. 1; Gell. IV, 8, 7; XVII, 21, 39.

(3) Liv. XXXIV, 1 sq.

(4) Plaut. Epid. 223.

(5) Or(jan. financière, p. 357 sq.

(6) On extrayait de l'or : dans la Gaule Transpadane, à Verceil, entre Turin

et Milan (Plin. XXXIII, 78; Strab. p. 218); dans la contrée des Taurisci, au

nord d'Aquilée (Strab. p. 208); à Noréia, en Noriquc (Strab. p. 214) ; en Macé-

doine et Thrace (id. p. 331 ; Plin. XXXIII, 66) ; dans l'Asie antérieure (Strab.

p. 591, 626 et 680); en Arménie (id. p. 529); en Colchide (id. p. 43 et 499); mais

surtout en Espagne (id. p. 146 et 154), puis en Gaule (id. p. 187-8, 190, 193,

203 et 293) et en Bretagne (id. p. 199). Dès avant la période romaine les mines

de la Gaule et des Alpes fournissaient la matière première des monnaies d'or

celtiques, sur la difficile détermination desquelles je dois me borner ici à ren-

voyer à Mommsen, die nordetriiskischen Alphabete, in Mittheil. d. antiq. Ges.

in Zurich, VII, p. 242 sq. Les mines d'argent les plus productives, quand celles

dé l'Attique eurent été abandonnées (Strab. p. 499), furent celles d'Espagne

(id. p. 147-149 et 134); mais on en exploitait aussi en Macédoine et Thrace

(p. 331), en Gaule (p. 191), en Bretagne (p. 199) et en Épire (p. 326).
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Rome môme tous les procédés techniques de l'Orient et de

la Grôcc, imprimèrent à toutes les industries du métal un

essor extraordinaire. L'étudier en détail, ce n'est pas seule-

ment se rendre compte des méthodes du travail des métaux

chez les Romains, mais prendre môme une vue d'ensemble

de tous les progrès que l'antiquité entière y avait réalisés.

Les métaux les plus usités dans l'antiquité furent For, l'ar-

gent, le cuivre, le fer et le plomb. Ils ont tous en commun
la propriété de pouvoir ôtre traités de trois façons différen-

tes (I) : corps ductiles et malléables, on peut les marteler,

les presser, les étirer, les courber, et ils gardent la forme

qu'on leur impose ; corps fusibles, on les coule dans un moule
;

corps durs, on les façonne en les coupant, les usant au tour

ou les polissant à la roue. Il s'ensuit que, dans la technologie

commune et professionnelle, la matière seule fait la diffé- (672)

rence, les bons artistes pouvant indifféremment exercer leur

talent sur divers métaux : de môme que les orfèvres de la

Renaissance, Ghiberti, Luca délia Robbia, Donatello, Ben-

venuto Cellini, s'essayèrent dans tous les genres que comporte

la plastique du métal, ainsi nous voyons déjà en Grèce un

seul et même artiste cumuler toutes ces spécialités. Avant

donc d'entrer dans le détail des professions, il importe d'en-

visager d'ensemble les divers procédés du travail des métaux.

I. PROCEDES DE TRAVAIL.

1. LE MÉTAL EN TANT QUE CORPS DUCTILE ET MALLÉABLE : TÔLES

ET FILS DE MÉTAL.

On sait que le laminage est plus ancien que la fonderie. Laminage

Los plus vieilles statues de bronze se composaient d'un corps *
^

u'^^'

(1) J'emprunte cette classification à Semper, der Stil, IP, p. 459 (479) sq.,

qui malheureusement, dans la dernière partie de sou ouvrage, s'est borné à

de trop brèves indications,
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en bois et terre, revêtu de lames de cuivre clouées ensem-

ble (1); car la soudure, elle aussi, fut une innovation (2).

Non seulement les auteurs mentionnent cette statuaire pour

l'Orient et la Grèce (3) ; mais à Rome encore on fabriquait des

colosses d'airain creux à l'intérieur, dont les pièces étaient

rivées (4). Du même procédé relevaient les colosses chrysélé-

phantins (5), dont la construction, longtemps après avoir

atteint son plus haut point de perfection avec Phidias, se

maintint à l'époque romaine, et jusque dans Rome. Vers la

fin de la République, peut-être à la suite de la reconstruction

du Capitole détruit par l'incendie de 671 = 83, la statue de

Jupiter Capitolin était d'ivoire (6) ; Pasitélès, contemporain de

Pompée, fit une statue de Jupiter en ivoire pour le temple de

(673) Métellus (7) ; le Sénat décerna à César une statue d'ivoire (8) ;

Germanicus et Britannicus encore, après leur mort, furent

sculptés en ivoire (9).

lames décoratives Non moins importante est la décoration par revêtement
en métal,

'-

en lames ou plaques de métal, pratiquée en Orient, en

Grèce (10), en Italie depuis une haute antiquité, connue

(1) Semper, I^, p. 219 (234).

(2) On l'attribue à Glaucos de Chios : Brunn, I, p. 29.

(3) C'est ainsi qu'il est dit de Bel à Babylone, v. 6 *
: « Ce Bel n'est que de

boue à l'intérieur et d'airain au dehors. » Il y avait à Lacédémone une statue

d'Athéné, faite de pièces de cuivre clouées ensemble (Pausan. III, 17, 6), œuvre

de Léarque ou (selon Brunn, I, p. 49) Cléarque de Rhégium.

(4) Sur ces colosses, voir Plin. //. N. XXXIV, 39-47.

(5) Question étudiée à fond par Quatrcmère de Quincy, le Jupiter Olympien

ou l'art de la sculpture antique^ Paris, 1815, in-f°.

(6) V. Brunn, Gesch. d. gr. Kûnstler, I, p. 343, et le document y cité : Chal-

cidii Timaeus, de Plalonis translatus et in eundem commentarius (publ. par

Fabricius in S. Hippolyti 0pp., Hambourg 1716, in-fo), c. 336, p. 400 : Ut enim

in simulacro Capitolini Jovis est una species eboris, est item alia, quam Apol-

lonius artifex auxit animo, ad quam directa mentis acie speciem eboris polie-

bat. Les mots auxit animo signifient « il se représentait l'effet artistique idéal

de l'ivoire », et la phrase tout entière est une imitation de Cicéron [Or. II, 9).

(7) Plin. XXXVI, 40. Bpunn, I, p. 393.

(8) D. Cass. 43, 43, 2.

(9) Tac. Ann. II, 83 ; Sueton. TU. 2.

(10) Les décorations grecques de ce genre figurent assez souvent dans les

auteurs; mais nous n'en possédons en nombre que depuis les fouilles d'Olym-

* Celte référence mutilée vise l'Ancien Testament, livre de Daniel, cli. 14, verset G, — V, H.
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môme de certains peuples barbares (1), et toujours demeurée

en honneur. On l'appliqua d'abord à des pans de mur tout

entiers : telles, en Orient, Ecbatane (2) et Babylone (3) ; en

Grèce, le temple Spartiate de l'Athdna Chalkinikos (4), et les

palais de Mendias (5) et d'Alcinoûs (6), qui, d'après la des-

cription homérique comme on la comprend aujourd'hui,

répondent parfaitement à ce môme type d'édifice ; à Rome
enfin, pour ne rien citer de plus, les constructions de

Néron (7). Puis on se borna à des décorations partielles : on

orna les murailles de tablettes et de médaillons incrustés (8)

ou simplement suspendus, ainsi que nous le voyons dans les

sépultures étrusques (9) ; on appliqua aux portes de bois des

plaques de métal en relief, luxe qu'à Rome on reprocha à Ga- (674)

mille (10) et qui ne laissa pas de lui survivre longtemps (Id).

pie et de Dodoae : Curtius, das archaische Bronzerelief aus Olympia, in Pldl.

u. Hist. Abhandl. d. Berl. Académie, 1879, III ; Furtwaengler, die Bronzefiinde
aus Olympia, Va. IV; Carapanos, Dodone et ses Ruines, Paris 1878, in-4o,

pi. XV-XIX et XLIX.

(1) Le trésor d'Apremont (Bertrand, Comptes rendus, 1880, p. 340 sq.) com-
prend 80 objets en or, dont 46 petites plaques destinées à être appliquées sur
cuir, sur étoffe ou sur fonds de bronze ou de fer; cette fabrication est gauloise,

ou tout au moins à l'usage des Gaulois. Décorations en métal brut, pour la

plupart sans doute applicables aux chars ou aux harnais des chevaux, réunies
dans le Recueil d'Antiq. de la Scythie, livr. I-II, S.-Ptbg 1866, in-f», pi. VII,

XII, XIV, XV et XXXV.

(2) Polyb. X, 27, 10 (parlant du palais royal) : oidr,; yàp xf,; ?o>.£{a; dtTrdjT,;

XEÔpt'vTi; xat xuTraptTxtvT,î, oiiSsfitav auxtôv ^t'^u\i.^Cin^7.i auvsêaivev, iWk xai xiç

Sovcoù; xaî xà œaxv(ô[jt,axa xaJ xoùç xtovaç xoùî êv xat? axoaïî xal Tcspux'jXoK; xoùî

[X£v ipY'jpatî xoù; 5è j^puuaTî XsTrtai -i:spt£t>kf,cp9at, xiç 5è xîpatiiSx; àpyupâéî elvac

Tîajaç.

(3) Philostrat. Vit. Apoll. I, 23.

(4) Pausan. III, 17. La question du revêtement en métaux dans l'Orient est

traitée en détail par Saglio, Vict. d. Ant., I, p. 786. Cf. Ilelbig, das homer. Epos
aus d. Denkm. erlûutert, p. 324-334.

(o) Honi. Od. IV, 71.

(6) Ilom. Od. VII, 84 sq.

(7) Plin. XXXIII, 54 : Nero Pompei theatrum operuit auro... et quota pars ea
fuit aureae domus ambientis urbem.

(8) Philostr. F. Ajioll. II, 20.

(9) Curtius, loc. cit.,]}. 8.

(10) Plin. XXXIV, 13: Camillo inter crimina objecit Spurius Carvilius quaes-
tor, ostia quod aeratu haberet in domo. Plut. Cam. 12.

(U) Les portes du temple du Capitole, par exemple, étaient revêtues de lames
d'or. Zosim. V, 38 : xat ouxo; yip (Stilicon) Oûpa; èv x(]i xf.î 'Pw|xt,î Ka-ixwXûj)
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. Enfin les appliques de métal ornèrent en tout temps les meu-
bles et les instruments les plus divers, et l'on peut voir ce

goût se développer depuis ses plus humbles débuts jusqu'à
clous, ggg raffinements les plus compliqués. Le clou déjà est à lui

seul une décoration (1), et les tôtes de clous {r{Ao\, yôfjiccot,,

hullae) (2) servent communément, depuis l'époque homé-
rique, à orner les sceptres (3), les bâtons (4), les ceintures (o),

les gaines de couteaux (6), les harnais (7), les gardes

d'épées (8) et les coupes (9). Mais, des lors aussi, ce motif

rudimentaire était remplacé par des plaques de métal rondes

reliefs, ou caiTécs, travaillées en relief (10) : on les appliquait sur-

ypujt'o) TtoXùv £'>v>iovT'. axaOjjiôv T,ix9iEa[i.£vxî kz.aXz'Ki's^^ xpoaxi^ai (^ksysxa'.). Cf.

Scmper, P, p. 343 sq. et 346 (367 sq". et 370).

(1) Lobeck, ad Sophocl. Ajac. 847. Cette décoration figure même sur des

semelles : Clem. Alex. Paed. II, 11, p. 240 : «lu/pà yoOv à>.Ti9w; xà aavSdc)vta

èxetva, ècp' ol? èaxl xà xpusa avBeiJLa • àXkï xal xoùî 'rÇkovc, s>ktxO£t5wç xoTî xaxx'J[jLa-

atv èyxaxaxpoÛEiv d(|toGatv, TzoXkdl 6è xaL £pwxt>to'j<; âaTiaajJLOÙî sy/apixxouaiv

aùxotî.

(2) Clous à tête travaillée et ornée : Grivaud de la Vincelle, Recueil, pi. 4,

n. 7, 10, 11.

(3) SxT^-irxpov... /puasiotç '{{koii'. Trs-apjjiÉvov : Hom. II. I, 246.

(4) Dans Alciphron [Ej). 33) on voit un philosophe -/jùaLoXc, xialv Ti>>ot(; ètiire-

7:ap|j.£VT,v tsspwv x'^.v paitxTipiav. Athénée (XII, p. 543') dit du peintre Parrhasius :'

axiTtwvi xs ÈaxTiptÇsxo y^o\ir;3.^ é'Xtxotî È[AT:£Traiff[i£V(i). Ce bâton, ainsi que l'explique

Lobeck, montrait donc r{ko'j^ É>it>io£tSô)ç £yx£xpou;x£voui;.

(3) Verg. Aen. IX, 339 : aurea bullis Cingula. Id. XII, 942 : fulserunt cingula

hullis. Voir de pareilles décorations de ceinturon, provenant de diverses fouil-

les, dans Furtwaengler, op. cit., p. 34-36.

(6) Clem. Alex. Paed. II, 37, p. 189 Potter : xî yip, ziTzé (xoi, xô (la^^aiptov x6

ÈTtixpaTtÉÇtov, TJv [x->| ipyupÔTi'Xov TJ t\ £^ ÈXécpavTOî -jjsiroiTiixlvov x-hjv >ia6T,v
;

(7) Stephani, Compte rendu S.-Ptbg 1876, p. 129. [II n'y est pas spéciale-

ment question de harnais.]

(8) Hom. II. XI, 29 : 'A[l'^1 S' âp' wjjioifftv piT^cXO ^i»oî • £v Ss o'. r{hoi XpuaEtoi

Ttdt(i.(paivov.

(9) Nestor (//. XI, 633) a un ôÉiiaî TT£pixaÀ'X£ç, yp'jjEtoiî t,>voi jo TT£Trap[i.£vov. Sur

cet objet, cf. Ilelbig, Homer. Epos, p. 277 sq. En 1861, on a trouvé à Palestrina,

en même temps que la ciste Castellani et autres vases, une coupe profonde en

bronze sans autre décoration qu'une bordure horizontale de têtes de clous.

Les baudriers aussi comportent une garniture de clous. V. Schœne, Annali

1866, tav. d'agg. G H, n. 10.

(10) On a trouvé des ornements d'or en ce genre, en très grand nombre, à

Rhodes, Chypre, Mycènes, en Attique, en Étrurie, dans le sud de la Russie : en

tant qu'ils se rapportent à la parure il en a déjà été question plus haut, p. 182.

Mais, dans Içs catalogues qu'en a dressés Stephani {Compte rendu 1876, p. 121
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tout aux baudriers (1), aux fourreaux d'épdes (2) et aux cour- (675)

roies en général (3), en les fixant avec des pointes (4); les

gardes d'épées étaient parfois tout entières revêtues de lames

d'or (5). A cette classe appartiennent \gs phalerae (^à cpàAapa), phaierae,

que toute l'antiquité employa à la décoration des harnais de

tôte et de poitrail des chevaux (G), mais dont les Romains en

particulier firent un insigne de distinction militaire (7) : elles

sont de bronze, d'argent ou d'or (8), et rentrent en Grèce

déjà parmi les objets d'art (9); \gs phalerae trouvées en ISrJS

dans le domaine de Lauersfort, prèsGrcfeld, et décrites par

A. Rein etO, Jahn (10), sont de petites plaques convexes de

mince lame d'argent à reliefs, dont le revers creux est empli

de poix fondue ; on les appliquait ainsi sur une plaque de cui-

vre servant de support, qu'on fixait sur une courroie.

Nulle part ces revêtements ne prirent plus d'extension que armos,

dans la décoration des armes défensives^ cuirasses, boucliers

et casques. La veille cuirasse romaine en courroie [lorica) (11)

avait déjà sa garniture métallique ; on s'éleva de là aux types

plus artistiques de la cuirasse à écailles {lorica squamatà) (12),

sq., et 1877, p. 234-237), figurent aussi des objets qui devaient s'appliquer, non
sur vêtements, mais sur cuir : 1877, p. 126, n. o8, et 129, n. 19 [? cf. p. 330,

n. 7j.

(1) V. la description du tEXaiitôv d'Héraclès, Ilom. Orf. XI, 610 sq., et Plin.

XXXIII, 132 : e< quid haec attinet colliqere, cum capuli mililum, ebore etiam

faslidito, caelentur argento, vaffinae catellis, ballea laminis crépitent.

(2) Stephani : 1863, p. iv ; 1864, p. 172; 1870, p. xi.

(3) Stephani, 1876,p. 126.

(4) Stephani, 1869, p. 15.

(5) Stephani, 1877, p. 38.

(6) Détails dans Stephani, 1865, p. 164-175, avec reproduction de phalerae ,

aux n" 5-6 de la pi. V. Chevaux avec phalei'ae : Mufi. Borb.^ VI, tav. 23.

(7) V. Organ. milit., p. 324 sq.

(8) Phalerae aureae : Apul. Metam. X, 18.

(9) Cic. in Verr. lY, 12, 29 : phaleras pulcerrime fadas, quae régis Uieronis

fuisse dicuntur,... abstulisti.

(10) A. Rein, de Phaleris, in Annali 1860, p. 161-204; 0. Jahn, die Lauers-

forter Phalerae, Bonn 1860, in-40. Cf. Borghesi, Œuvres, II, p. 341 sq. ; Cave-
doni, Annali 1846, p. 119; Braun, ib., p. 350 ; Longpérier, Rev. Numism. 1848

p. 85 ; Reu. Archéol. 1849, p. 324.

(11) V. Organ. milit., p. 23.

(12) Organ. milit., p. 26. Buste de Trajan revêtu de la lorica squamatà :

Righetti, Descr, del Campidoglio, t. 218,
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et de la cuirasse grecque en métal, parfaitement ajustée au

corps et repoussée en relief, telle que nous la montrent dans

tous nos musées les statues d'empereurs romains (1). On sait

(676) que les reliefs semblables de boucliers grecs furent pour la

poésie un thème favori de description (2) ; le bouclier de

l'Athéna Promachos de Phidias fut exécuté par le célèbre

toreute Mys (3). L'art merveilleux qui présidait à ces travaux

d'armurerie éclate dans les deux fameux bronzes de Siris : ce

sont deux épaulettes de cuirasse grecque, dont le relief repré-

sente deux combats d'Amazones ; la lame de cuivre, épaisse

à peine d'une demi-ligne, a été si vigoureusement repoussée

que, dans les tôtes des personnages masculins, elle est

aussi mince qu'une feuille de papier (4). D'un art très infé-

rieur, les nombreuses pièces d'armes étrusques et romaines

parvenues jusqu'à nous relèvent du môme procédé (5).

(1) Exemples : la statue d'Auguste, Mon. cl. Inst., VI-VIl, tav. 74; celles de

Germanicus, Mus. Later., tav. 9, et de Britannicus, ib., tav. 13; la statue de

Titus au Louvre, MûUer-Wieseler, Denkmiiler, I, 366; la statue de César,

Righctti, Descr. d. Campid., I, t. 151 ; et la collection des cuirasses de ce type,

dans Clarac, Musée de Sculpture, III, pi. 353 et 336.

(2) Bouclier d'Agamemnon : Hom. II. XI, 32 sq. Bouclier d'Achille : ib., XVIII,

478 sq. Le Gaulois de Tite-Live (VII, 10, 7) porte aussi arma auro caelata.

(3) Brunn, G. d. gr. Kunstler, II, p. 409.

(4) Brôndsted, die Bronzen v. Siris, Copenhague 1837, in-4o. Autres beaux

reliefs de pièces d'armure : Carapanos, op. cil., pi. XV et XVI, 1.

(5) Sur les armes étrusques, Braun, Ruinen, p. 786. Sur un bouclier en or

repoussé, ib., p. 790. Pièces de casque et cuirasse en bronze, reproduites Mus.

Greg., I, t. 21. Bouclier en bronze, de Tarquinii, mais probablement sans autre

destination que la décoration d'un meuble ou d'une muraille : Micali, Aiil.

Mon., t. 41, 1 = Mûller-Wieseler, Denkm., I, p. 303. A Bomarzo l'on a trouvé

un ampio scudo circolare intallo di circa un melro di diamètre, foderato

internamente di legno di noce grosso circa tre linee e coperto di pelle : Bull.

1830, p. 233. Parmi les pièces d'armurerie romaine il semble expédient de

mentionner ici les bandes de fourreaux de sabre en bronze qui viennent de la

fouille de Vindonissa et dont les reliefs sont obtenus en fabrique au moyen
de matrices : 0. Jahn, Rôm. Alterthûmer aus Vind., in Mittheil. d. antiq.

Gesellsch. in Zurich, XIV, 4 (1862), pi. I, 1-6. Pectoral en or trouvé à Essex,

reproduit Archfxeologia, XXVI, p. 429. Sur les pièces d'armurerie grecque et

romaine du Musée de Naples, on trouvera un aperçu général dans Overbcck,

Pomp.^, p. 454. Armes romaines, actuellement conservées en Allemagne,

reproduites dans Lindcnschmit, die Alterthûmer unserer heidnischen Vorzeil,

Mayence 1858, in-4°, fasc, III, pi, 1-3 ; V, pi. 5, et XII, pi. 4,
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L'Orient, la Grèce (1) et Rome à leur suite l'ont également

appliqué à tous les objets d'ameublement, et surtout aux

ouvrages en bois. Los Iccti inargentati ou inaurati (2), les

chars d'argent [carrucae argento caelataé) (3), les armoires

[armaria) et les coffres [arcae^ arculaé) s'ornent communé-

ment de ces incrustations de laminae ou bracteae en relief. La

plupart des nombreuses plaques en relief conservées dans

nos musées viennent de décorations de mobiliers, et nous

pouvons juger de ce type décoratif lui-même par les coffres

et coffrets qui subsistent encore. Le modèle, aux yeux des

historiens de Fart, est le coffre de Kypsélos, dont toutefois les

reliefs étaient en bois, ivoire et or (4). Des coffres-forts [arcae

ferrataë) (S) se sont conservés à Pompéi : tel celui que décrit

Avellino (6), en bois garni de ferrures, plaqué de reliefs de

bronze et décoré de bullae de bronze. Mais nous possédons

encore une bien plus grande variété de nécessaires de toi-

lette, et notre siècle est particulièrement riche en belles trou-

vailles de ce genre. Au début de la découverte on désignait

ces coffrets sous le nom impropre de cistae mysticae (7). Le

premier connu fut la ciste deFicoroni (8), trouvée à Préncste

mobiliers

iiicruslûs,

(677)

coffres,

cistae,

(1) Curtius, loc. cit., p. 9.

(2) V. supra, I, p. 363.

(3) Plin. XXXIII, 140. Vop. Aurel. 46, 3 : dédit praeterea potestatem, ut

argentatas privati carrucas haherent, cum antea aerata et eburata véhicula

fuissent. Plaques de bronze provenant de la décoration d'un char, trouvjîes

dans un tombeau de Pérouse, reproduites par Micali, Ant. Mon., pi. 28, 1, 2

et 5 = MûUer-Wieseler, Denkmuler, I, n. 297-8. Plaques semblables, des

environs de Rome, Bull, comun. 1877, tav. 11-15. Char rehaussé de bronze,

tiré d'une sépulture de Capoue, Bull. d. Inst. 1874, p. 245, n. 8. Char eu

bronze : Visconti, Mus. P.-Clem., V, tav. B. II, 2, etB. III, 3-6.

(4) Mûller, Handb. d. ArchaeoL, § 57 ; 0. Jahn. Archaeolog. Aufs., Greifswald

1845, p. 3 sq.

(5) Juven. XI, 26. A Pest se voit un coffre-fort en bois « avec revêtement

de métal repoussé » : E. Desjardins, Desiderata du C. I. L., I, p. 18, n. 15.

(6) Avellino, Descriz. di una casa Pomp. con capilelli figuratif Nap. 1837,

in-40, p. 45-59; et cf. supra, I, p. 283.

(7) C'est Visconti le premier qui a employé ce terme. Sur la cista mystica

proprement dite, qui figure dans le culte de Bacchus, voir 0. Jahn, Hennés,

III, p. 317 sq.

(S) 0. Jahn, die Ficor. Cista, Leipzig 1852, in-4o. Reproduite : E. Braun, d.

Fie. C. des Collegio Rom., Leipzig 1849, in-fo ; Mûller-Wiescler, Denkrn., I,

n. 309, etc., etc.
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vers 1737. En 1866, R. Schoene a décrit 70 cistes en bon

état, plus nombre de fragments de cistes brisées (1) ; et,

depuis lors, ce fonds s'est encore sensiblement accru (2).

Elles ont en général la forme d'un cylindre, haut d'une

palme à deux palmes et demie, et ressemblent aux étuis

(678) de livres (scrinia) qui servaient à garder et à transporter

les rouleaux (3), tels qu'on les voit souvent reproduits au

pied des statues (4) ; il y en a aussi beaucoup d'ovales
;

toutes sont à pieds et fermées d'un couvercle légèrement

bombé, dont la poignée est formée d'un groupe de figures en

haut relief; on peut aussi les porter à la main par des chai-

nettes fixées dans des anneaux. Les cistes sont en bronze pur

ou en bois : celles de bois sont plaquées de reliefs en bronze

ou argent (5), revêtues de cuir au dedans et au dehors, et

renforcées d'une armature de bronze sur les bords; dans les

unes et les autres, le métal est habituellement orné de dessins

gravés au trait, sur lesquels nous aurons à revenir (6). Le

principal intérêt des cistes vient de ce qu'elles nous repré-

sentent un art de provenance authentiquement ancienne et

romaine : sept d'entre elles portent des inscriptions latines (7)

(1) R. Schoene, h Ciste Pi'Bnesline^ in Ann. d. Inst. 1866, p. 150-2Q9.

(2) Voir : Ann, d. Inst. 1866, p. 357-389, et Moniim., VIII, tav. 29-31; Ann.

1868, p. 413-421, et Mon., VIII, 56-S8 ; Ann. 1870, p. 335-344, et Mon., IX, 22-

23; Ann. 1870, p. 344-333, et Mon., IX, 22-23; Ann. 1873, p. 221-239 et Mon.,

IX^ 58-39 ; Ann. 1876, p. 103-124, et Mon., X, 29 ; Ann. 1877, p. 184-245, et Mon.,

X, 45i La même année on a ti'ouvé à Palestrina « une dizaine de cistes conte-

nant des objets de toilette » : Fernique, Comptes rendus 1878, p. 21.

(3) Ce sont là les vttStixta ypa;j.pLaTocpôpa de Pollux (10, 61). Cf. Juven. III,

206 : Jamqiie vêtus Graecos servabat cista libellos. Plin. XVI, 229.

(4) Visconti, Mon. Oab., n. 24 et 44-47. Clio avec son scriniiim : Pitt. di Ere,

II, p. 13. Statue de Sophocle, avec un scrinium portatif pourvu d'une poignée:

Mon, d. Inst., IV, tav. 27.

(5) La ciste Castellani est en argent : Schoene, n. 70. La plaque circulaire

d'argent repoussé achetée à Tarente et décrite par Birch, représentant la toi -

Icttc de Vénus, est probablement aussi un couvercle de ciste : Birch, Descr.

of a silver dise from Tarentum, London 1832, in-4o [Archaeoloyia, XXXIV,

p. 263 sq.).

(6) Détails complets sur la fabrication des cistes prénestincs dans Fernique,

Étude sur Préneste, Paris 1880, p. 143 sq.

(7) Réunies Ephem. epigr. 1872, p. 12, n. 17 et 19-21, p. 133, n. 168", et C. I. L.

li p. 553, n. 1500-01. .
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qui remontent au temps de la première guerre punique (1) ;

Fauteur de la ciste de Ficoroni a un nom latin, Novios Plau-

tios ; le caelator d'un miroir de Prcneste qui appartient au

môme type, s'appelle Yibis Pilipus (Vibius Philippus); une

ciste, dont l'ornementation paraît bien représenter un trium-

pJius in monte Albano (2), trahit par là môme son origine

romaine. Si l'on a pris tout d'abord Préneste pour le centre

de cette industrie, c'est qu'en effet la plupart des cistes pro-

viennent de fouilles faites en cette localité ; mais, pour beau-

coup d'autres, la provenance est inconnue, et en tout cas

Rome y a largement participé, témoin l'inscription môme de (679)

la ciste de Ficoroni (3).

Depuis quand cet art a-t-il fleuri dans le Latium? Nous en

sommes réduits aux conjectures. Car il existe encore une

autre espèce de cistes de style ancien, dites ciste a cordoni [k) :

ce sont également des cylindres de tôle de bronze à cou-

vercle, mais munis de deux anses latérales pour Je transport

et destinés à renfermer les cendres dans les sépultures ; leur

relief se compose de cordons horizontaux, au nombre de

cinq à huit, entre lesquels sont ménagées des bandes réser-

vées pour recevoir une décoration très rudimentaire (S), ou

de neuf à quinze, si serrés dans ce cas qu'il ne reste plus

place poui" un autre ornement (6). Les cistes de ce genre se

rencontrent dans l'Italie inférieure et moyenne, surtout dans

la haute Italie, mais aussi au nord des Alpes, en France, en

Belgique, en Suisse, en Allemagne jusqu'à Lûbeck et Posen,

et les recherches de Helbig les datent du v" siècle avant

notre ère (7). Comme la région du Pô en a livré en plus

(1) Jordan, Krit. Beilr. z. Gesch. d. Lat. Spr., Berlin 1879, in-S", p. 2 sq.

(2) Michaelis, Ann. 1876, p. 105 sq., et Mon., X, t. 29 ; Jordan, op. cit., p. 14.

(3) Ephe^n. epigr, 1872, n. 17 : Novios. Plautios. med Ramai.

(4) Sur cette variété, voir : Gozzadini, intorno agliScavi arch. fattidalSigi

A. Arnoaldi Veli pr. Bologna, Bol. 1877, in-4o, p. 36-52; Helbig, Annali 1880,

p. 240-255.

(5) Gozzadini, op. cit., taV. VII, 1-2.

(6) A7in. 1880, tav. d'agg. W, n. 3.

(7) Helbig, lac. cit., p. 241-250.
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grande abondance, on a été porté jusqu'à présent à les attri-

buer aux Etrusques ; mais, plus récemment, et surtout à la

suite de la découverte d'une ciste pareille dans une tombe

grecque de Cumes (1), on a pu démontrer que ces objets

étaient importés de Grèce en Gampanie, d'où ils voyageaient

jusqu'au nord de l'Italie, et plus loin encore en suivant les

routes de l'ambre jaune (2). S'il en est ainsi, ils n'ont pu

manquer d'être connus dans le Latium, où pourtant on ne

les a pas encore signalés jusqu'ici, et d'y faire naître une

industrie nationale à laquelle se rattacherait la fabrication

des cistes dites prénestines (3). On peut produire, à l'appui

(680) de cette nouvelle opinion, une ciste récemment découverte à

Vulci (4), dont la forme paraît marquer la transition du

modèle archaïque au type de Préneste.

vaisselle de table Tous Ics ouvragcs cî-dcssus sout cxécutés en fabrique : la

valeur en est donc fort variable. Au contraire, la vaisselle de

culte et de table en bronze ou argent à reliefs relève d'un art

savant et noble, monopole exclusif autrefois des maîtres

grecs, et où ils excellèrent toujours, mais que les amateurs

romains surent de très bonne heure apprécier. Parmi les

œuvres célèbres des toreutes grecs de la bonne époque (5),

nous n'en connaissons guère que par les écrivains romains

qui les avaient vues dans des collections romaines : l'hydrie

de Boéthos, propriété de Verres (6) ; les deux coupes de

Calamis, qui appartinrent à Germanicus (7) ; les scyphi de

Mentor, que L. Grassus l'orateur acheta 100,000 sester-

ces (8) ; les deux coupes de Zopyre, qui représentaient Oreste

(1) Helbig, loc. cit., p. 2S2.

(2) Helbig, loc. cit., p. 233-255, et Bull. d. Inst. 1881, p. 193. Plus récemment

on a encore trouvé de ces cistes à Tarente et à Gnathic, ce qui confirme

l'opinion portée au texte : Gaz. Archéolog., VII, p. 93.

(3) Conze, Ann. 1874, p. 169, et Helbig, loc. cit., p. 253.

(4) Bull. d. Inst. 1880, p. 213.

(3) Sur ces ouvrages on trouvera toutes les données réunies dans Brunn,

G. d. gr. Kunstler, II, p. 397-412.

(6) Cic. in Verr. IV, 14, 32.

(7) Plin. XXXIV, 47.

(8) Plin. XXXIII, 147.
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jugé par l'Aréopage, et qu'on estima 1,200,000 sesterces (1).

Il va sans dire que cette passion ouvrit la voie à la fraude :

on ne se bornait point à collectionner la vieille argente-

rie, argentum vêtus (2), dont l'usure accroissait la valeur

vénale (3) ; on recherchait les ouvrages de maîtres renommés

[antiquis nominibus artificum argentum nobile) (4) ; les pos-

sesseurs môme de vases antiques {archetypa) (5) ne se firent

point scrupule de les placer sous le couvert d'artistes célè-

bres (6); on copia les œuvres anciennes (7), on vendit (681)

sciemment pour anciens des vases ainsi fabriqués (8). Mais le

goût éclairé qui, dès l'antiquité même, provoqua des fouilles

heureuses (9) eut une grande influence sur la conservation

des anciens chefs-d'œuvre, et peut-être possédons -nous

encore la copie d'une coupe de Zopyre dans le vase d'argent

(1) Plin. XXXIII, 156, avec la leçon du Dambergensis HS |XI1|.

(2) Juven. I, 76.

(3) Plin. XXXIII, 157 : subitoque ars haec ita exolevit, utsolajarn veluslalê

censeatur, usuque attritis caelaturis, ne figura discerni possit, auctorilas

constet.

(4) Sen. cons. ad Helv. 11, 3. Cf. id. de tranq. an. 1, 7 : argetitum grande
rustici patris sine ullo nomine artificis. Mart. IX, 59, 16 : Pocula Mentorea
nobilitata manu.

(5) Mart. VIII, 6, 1; XIV, 93.

(6) Travers que raillent Horace et Martial. Sat. I, 3, 90 : Comminxit lectum
potus, mensave catillum Euandri manibus tritum dejecit. Cf. II, 3, 20. Mart.
IV, 39 : Argenli geniis omne comparasti, Et solus veteres Myronos artes, Solus
Praxitelis ynanum Scopaeqtte, Solus Pkidiaci toreuma caeli, Solus Mentoreos
habes labores ; Nec desunt tibi vera Gratiana, Nec quae Callaico limmtur auro,

Nec mensis anaglypta de paternis. Sur le terme technique anaglypla, cf. la

trulla argentea anaglypta Or. 3838 = C. I. L. X, 6, et metallum anaglypti-

cum, Sid. Ap. Ep. 9, 13, et Savaro ad h. l., p. 602.

(7) Zénodore, auteur du colosse de Néron, copia deux coupes de Calamis :

Plin. XXXIV, 47.

(8) Phaedr. V, prol. 4 : Ut quidam artifices nostro faciunt saeculo, Qui pre-

tium operibus majus inveniiint, novo Si marmori adscripserunt Praxitelen sua,

Trito Myronem argento.

(9) Strab. VIII, p. 381 : itoXùv 6è /pdvov £p-f,|JLr, [isivasa -fj KoptvOoî àvsXTiœO-n

itdt>i'.v ù-Kb Kataapo;... ÈTTOtxouç izé^iCfimxoi ' ... ot xà êpet'itta xtvoûvtei; xal Toùi

ticpouî cuvavauxdéTrxovtEi; eupcixov ôffxpaxfvwv * Topeu[xiTwv tiXtiGt,, iroXXà Se xal

1cik%(ù[LCtxix • eau[J,âÇovT£î Se T-h,v xataaxeu'riv, oùSéva xiçov àaxeuwpTiTov eîaaav,

(lia-ze £ÙT:op'f;aavx£î xwv totoûxiov xal Staxi6éjjiEvot itoXXoû vsxpoxopivOiwv s-it^.'/ipwffav

xV 'P«i[JiT,v • ouxu) yàp IxâXouv xà èx xwv xcttpwv )^T,œeévxa. Suet. Caes. 81, Cf.

Bull. d. Inst. 1865, p. 162, et 1876, p. 172 ; Ajin. 1879, p. 128-157,

Vie Privée des Rom. t. II. 2i
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coupes
Uiiîriclàcnncs.

(682)

Teclinique

de la vaisselle

plate :

Corsini, dont il est question plus bas. Il contribua en même
temps à maintenir certains types archaïques, comme celui

des coupes théricléennes (1), ou certains procédés d'autrefois,

comme la fonte des vases de Corinthe, en les soustrayant

aux caprices de la mode, qui, à la faveur des rivalités des

fabriques concurrentes, atteignirent l'argenterie commune
comme en g.énéral tous les objets du luxe courant (2).

La fabrication de ces vases artistiques ne rentre pas tout

entière dans la présente section; car elle comporte divers

procédés techniques sur lesquels nous aurons à revenir ulté-

(1) Ce mot Thericlea est fort commun. C'est le nom d'une variété, témoin

Cicéron {in Verr. IV, 18, 38), qui mentionne dans la collection de Diodorc de

Lilybée pocula quaedam, quae Thericlea nominantur, Mentoris manu summo
artificio fada. Mais on ne sait au juste par quoi cette variété se distinguait

des autres : selon Bentley {Briefe des Phalaris, dans la trad. ail. de Ribbeck,

p. 162), c'était par sa forme, qu'avait imaginée le potier corinthien Thériclès
;

par les figures d'animaux qui ornaient les coupes et donnèrent lieu de forger

le nom du soi-disant potier, selon Welcker [Kl. Scfmften, III, p. 499-513) oii

l'on trouvera les documents colligés plus complètement que partout ailleurs
;

par un émail noir, enfin, s'il en fallait croire Schwenk [Philologus, XXIV,

p. 5S2-554). Les textes ne confirment que la thèse de Bentley, et j'en puis

même produire un nouveau. Clem. Alex. Paed. II, 3, p. 188 Potter : IppéTwv

Totvuv ©T.ptxXeioi Ttveç xu)vtxeî xal 'AvTiyoviSEç. La scholie sur ce passage, éditée

par Klotz, vol. IV, p. 121, porte : OTipix^stot à-rcb 07]pix>^éouî toG xoûto scpsupôv-

TOî, 'AvTiyovtSsç ô[ioiw;, sxirwixdtxwv cI'Stj. ôr^ptxîiStov, tô a'fatptxt^ xw TtuOjiévt

t6 £TItX£t[l£VOV ÏJO^ )^WV0£t8^Ç, à{p' OU irt£ÏV écrxlv EÙTÎETÉÇ * 'AvTlYÔVlOÎ, T| àvEU TOO

ff',patpo£t,5oOî TruôfjLévoî eIî ôÇù àrroîvriYOuaa. Les deux coupes tiraient donc leur

nom de noms propres d'hommes et affectaient une forme évasée, soit celle

d'un verre à Champagne, l'une à pied, l'autre sans pied. Ce n'est pas la

matière première qui caractérise les thériclées : on en fabrique en argile,

bois, verre, or et argent. La plus ancienne dont nous ayons connaissance,

mentionnée dans une inscription athénienne d'environ 423 avant notre ère,

était de bois revêtu de lames d'or : C. L G. 139, lin. 8-9, et Boeckh ad h. Z_

Parmi les mentions postérieures je ne vois pas qu'on ait encore relevé celle

de Philon {de vif. contempl. 6), qui cite dans la vaisselle de table romaine
ÊXTTUjxdtwv Tt^vf^Ooç Èx.TExayjj.Éviov xa6' É'xaaTOv eISoî, putà yàp vcal çiâXat xal v.uXi-

X£<;, xal ËTEpa -TvoXuEiSfi T£)^vtvctoxata 6ïip(xX£ta xat topeiai!; ETrtaTTiiiOvtxwv dvSpûv

•rjXpt6w[j.éva,

(2) Plin. XXXIII, 139 : Vasa ex argenlo mire inconstantia humani ingeni

variât, nullum genus offlcinae diu jirobando : nunc Furniana, nunc Clodiana,

nunc Gratiana, — etenim tabernas menais adoptamus, — nunc anaglypta

asperitatemque exciso circa liniarum picturas quaerimus. Les Gratiana figu-

rent dans Martial (supra, p. 337, n. 6) ; et, sur une inscription romaine

(C. /. L. VI, 9222), il est dit d'un nommé M. Canuleius Zosimus : hic arte in

caelatura Clodiana evicit omnes.
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rieurement, entre autres la fonderie et la ciselure ;
mais il a

paru expédient ici de ne point rompre la série naturelle de

ces opérations.

On peut établir d'ensemble un vase de métal à reliefs, ou

travailler séparément le vase et les reliefs. Dans le premier

cas, le vase est coulé dans un moule, ou fait d'une plaque

travaillée au marteau. Si on doit le couler, « on commence

par modeler, sur une armature fixe, une maquette, probable-

ment en cire (irlàTTsiv, fingere)\ on moule sur cette maquette

une forme en creux (XiySoç, yrwvoç), on fait fondre et écouler

la cire, et dans le creux ainsi évidé on coule le métal, de

telle sorte que la décoration est massive comme l'objet lui-

même (1). » Toutefois, pour les petits objets, la fonte donne

d'habitude des résultats si peu satisfaisants, que la ciselure

peut seule mettre en valeur l'œuvre d'art ainsi obtenue (2).

La ciselure se fait au toosuç, caelum, cilio, outil long terminé,

selon les exigences du travail, par une pointe, une barbe ou

un disque, et mis en mouvement, à la façon du rouet, par

une roue à pédale (3). On peut citer, comme types des reliefs

ciselés en argent massif, le vase d'argent de l'Antiquarium

de Munich (4) et la coupe d'Herculanum qui représente (683)

l'apothéose d'Homère (5).

Si le vase est fait au marteau, il se peut que le relief soit

repoussé à la main, de dedans en dehors, avec le marteau et

le ciselet appliqués sur l'envers. Il se peut aussi qu'on mar-

telle la tôle dans une matrice travaillée en creux (6). On
donne alors au relief sa forme définitive en refoulant à

(1) Passage emprunté à Michaelis {das Corsinische Silbergefiiss, Leipzig 1839,

111-4", p. 4), qui a étudié à fond cette technique.

(2) Cf. Brunn, II, p. 397 sq.

(3) V. Thiersch, ûb. ein silb^ Gef, mit Darstell. aus d. gr. Heroengesch., in

Abh. d. 1. Cl. d. k. bayer. Academ., V, 2, p. 111-112.

(4) Thiersch ibid.

(5) Milllngen, Ancient unedit. Mon., II, pi. 13; Zahn, Gemulde u. Oiiiam.,

III, pi. 28. Autre exemple de métal fondu et ciselé : le Centaure de la collec-

tion de Vienne, Arneth, Gold- u. Silbermonum., p. 75, n. 19.

(6) On possède encore des matrices de ce genre : Curtius, Abhandl. d. phil.-

hist. CL d. Berh Acad. 1879, p. 4.
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l'endroit certains détails (s-'.ya/jcîjstv) (1) et en le ciselant (2)

comme plus haut.

Enfin, si les reliefs sont travaillés à part, ils peuvent être

de métal massif ou de tôle repoussée. Les ornements massifs,

emblemata (3), sigilla (4), qui parfois sont en or sur les

coupes d'argent (3), sont incrustés (6) ; les ornements repous-

sés, crustae, sont simplement appliqués (7) ; les uns et les

autres, soudés (8), ou bien encore fixés à l'aide de pointes.

(1) Benndorf, GesichUhelme, p. 23, n. 3; Saglio, Diet. d. Ani., I, p, 191,

fig. 942.

(2) V. la peinture pompéienne qui représente cette opération : Helbig,

Wcmdgem., n. 1318*, pL 17. Qnintii. Il, 4, 7 : Multum inde decoquaU onrùy

multum ratio Umabil, aliquid ttlul usu ipso deteretur ; sit modo, unde txâdi

possil et quod exsculpi; erit autem, si non ab initia tenuem nimium. ^nfinnT
duxerimus et quam caelatura altior rumpat.

(3) Cicéron {in Verr. lY, 23, 52) distingue les emblemata des crustae :

Cibyratae fralres vocantwr : pauca improbant ; quae probetrunt, iis crustae

aut emblemata detrahebantur. Tb. 22, 49 : pocula cum emhlematis. Yb. 17, 37 :

scaphia cum emblemaiis. Les termes analogues reviennent sonvoit. Y. sur ce

point "Wieseler, der Hildesheimer Silber/und, p. 22, n. 2.

(4) Qc. in Verr. TV, 22, 48 : apposait patellam, in qua sigilla enuU egregia ;

iste... sigillis aoulsis reliquum argentum sine uUa avarilia reddidit.

(5) Emblemata aurea : Dig. XXXIY, 2, 19 § 5-<, et 32 § 1. Cf. Sen. Ep. 5, 3 :

non habeamus argentum in quod solidi auri caelatura descendent. Et les

inscriptions citées par Michaelis. Henzen 5903 = C. I. L. III, 4806 : pfùalam

argent, p. II embl. Noreiae aurea uncias duas. Henzen 6140 =: C. /. L. VIU,
6982 : scyphi dependentes auro illuminati N. VI, canthetrum aura inhaninatum.

(6) Emblemata ilUgare, concludere. Cic. in Verr. rv, 24, 34. Pers. II, 52 :

dona incttsa auro.

(7) Dig. XXXIY, 2, 32 § 1 : cymbia argenlea cruslis aureis illigata.

(8) Sur la soudure, Toir Saglio, Dict. d. Ant., I, p. 794, et Wieseler, Hildesh.

Silberf., p 23. Sur les termes techniques qui la désignent et que définissent

d'ailleurs les jurisconsultes (Paul. Dig. M, 1, 23 § 5; Pompon. Dig. XLI, 1,

27 pr. et § 2), étude détaillée de Gôppert, ûb. d. Bedeuiung von ferruminare u.

adplumbare in d. Pandekt., Breslau 1S69, in-8*, réédité dans la Zeitschr. f.

Rechtsgesch. herausg. v. Rudorff, Bruns, Roth u. Bdhlau, IX ;1870], p. 141 sq.

Sa conclusion est que, contrairement à l'opinion courante, le mot ferrumi-

nare ne désigne pas exclusivement le corrovage qui ne peut s'appliquer

qu'au fer, mais même ne se restreint point à l'acception toute spéciale de

travail du métal, qu'enfin ce mot, synonyme de agglutinare, peut signifier

tour à tour « souder ou « mastiquer >. Au contraire, plumbbre se dit de

Topération qui consiste à remplir de métal fondu les cavités des reliefs en

métal repoussé, ou à fixer dans la pierre ou le métal des grappins et des tiges

de fer (pour ce sens lauteur eût pu citer encore Hor. Od. I, 33, 20). Le même
mot désigne l'application des emblemata sur vases d'argent, cl l'enlèvepient

de ces décorations est dit replumbare : Dig. XXXIY, 2, 32 § 1.
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Les pièces d'argent conservdes de nos jours sous le nom de

disci ne sont autres que les faces intérieures {crustae) de (684)

coupes d'argent, détachées de leur soudure (1).

La fabrication de la vaisselle plate comporte, comme on

voit, une technologie fort compliquée, qui du reste a trouvé

dans la langue ses expressions spécifiques : l'art d'appliquer

une décoration métallique sur un fond de métal (incrusta-

tion, doublure, placage) s'appelle èpiTcai(n:u7i (2) ; l'ouvrage

au repoussé, ccpupriXaTov (3); l'ensemble du travail de la

vaisselle plate, TopeuTix-zj, caelatura (4). Ce terme, comme
l'indique l'étymologie (5), n'a désigné d'abord que la cise-

lure, l'art de modeler avec un instrument tranchant le métal

dur et massif, et d'ailleurs caelare se dit aussi de la taille

des pierres fines (6) ; mais les autorités attribuent expressé*

ment au caelator l'ouvrage au repoussé (7), et des écus dont (685)

la fabrication ne peut relever que de rètx7raf.aTU7^ sont dits

TOpeuXtXTJ,

caelatura;

(1) Mûller, Handb. d. ArchuoL, p. 435 ; Semper, 11, p. 24 sq. C'est dans ces

fonds de coupe que rentrent, par exemple, la laminetta d'argento circulaire

de Bronzi di Ercol., I, p. 267, et probablement aussi le beau discus ou clipeus

d'Aquilée, Ann. 1839, p. 78, et Mon., III, t. 4. Arneth, Gold- u. Silbermon.,

pi. S et V.

(2) Athénée (XI, p. 488'') parle de la coupe de Nestor, qu'Homère appelle

5É7:a<; TiEptxaXXèç 5(pu<jeioi<; •i'iXoLut TtsTrapjxÉvov (II. XI, 632); puis il ajoute : ol [ièv

ouv XÉyouîtv ëÇw9ev Sstv sjmEÎpeîOai toù; ypuTOÛî -FjXou; tw dtpyupw èx-nwjiatt xaxà

TÔv x% IjXTraiaTtxTiî tsj^vtiî (xpoirov). Eustath. ad II. XI, 773, p. 883, 56: ôO^euov...

x6 \i^ XeTov, àXki "^p^yy toT; £un:atau.x(Ttv. Id. ad II. XXIV, 429, p. 1357, 40 :

(îXetaov... oîovsl t6 [xt^ ov XeTov, àXki itept'fepèî r\ ^[XTrauTÔv.

(3) Au verbe ffcpupYi>^aT£Îv répond le latin excudere : Verg. Aen. VI, 847.

(4) Sur la technique et l'histoire de cet art, on trouvera un exposé très

riche de faits et éclairé d'excellentes illustrations, dans Saglio, Dict. d. Ant.,

I, p. 778-809.

(5) Isid. Or. XX, 4, 7 : caelata vasa argentea vel aurea sunt signis eminen-

tioribus intus extrave expressa : a caelo vocata, qiiod est genus ferramenli,

quem vulgo cilionem vocant. Tertul. de idolol. 3 : caelator exsciilpit. Un miroir

prénestin à graffiti porte l'inscription Vibis • Pilipiis • cailavit : Bull. d. Inst.

1867, p. m = Ephem. epigr. 1872, p. 15, n. 24.

(6) Plin. XXXVII, 131. Apul. Flor. 7 : (Alexander) edixit... ne guis effigiem

régis temere assimilaret aère, colore, caelamine ; quin saepe solus eam Polycle-

tus aère duceret, solus Apelles coloribus delinearet, solus Pyrgoteles caelamine

excuderet. Le terme technique, toutefois, pour la gravure en pierres fines, est

scalpere : Plin. VII, 125, et XXXVII, 8.

(7) Placidi Gloss. in Mai Auct. Class., III, p. 433 : caelator argentarius, qui

argento puro extrinsecus facta signa deprimiti
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caelati clipei (1) : le mot latin s'applique donc sans aucun

doute à tout l'ensemble des opérations ci-dessus décrites (2),

incrustation, travail au repoussé et ciselure. La toreutique

grecque est-elle également compréhensive ? c'est un point

controversé entre les historiens de l'art : à proprement par-

ler, le terme ne vise que la vaisselle plate; mais il serait

téméraire de lui dénier une acception plus étendue (3)

,

d'autant que les anciens, hors le cas fort rare oii leurs con-

naissances techniques le leur permettent, ne se piquent

guère de précision dans les termes (4).

On verra plus loin que l'orfèvrerie proprement dite est

distincte du travail de la vaisselle plate. Cependant elle

relève, elle aussi, essentiellement du laminage et du fili-

grane. Au laminage se rattache, par exemple, la confection

couronnes dcs couronues et diadèmes (5), dont les feuilles, découpées
et diadèmes ;

^ " ' r

(1) Clipei caelamina : Ov. Met. XIII, 291. Clipeus caelaius : ib. HO. Arma
caelata : Liv. VII, 10, 1.

(2) Quintilien (II, 21, 9) comprend sous le nom de caelalura tout rensemble

de la technique des métaux : Caelalura, quae auro, arç/ento, aère., ferro o-pera

efficit ; nam sculptura etiam lignum, ebur, marmor, vilrum, gemmas... com-

plectitur. Quant au terme technique terere et tritor argentarius (Henzen

7281 = CI. L. VI, 9950), Mûller {Handb. d. Arch., § 311, 1) l'entend de l'art

de repousser le métal, et Michaelis, du polissage {loc. cit.). Mais dans Pline,

qui, traitant du verre (XXXVI, 193), écrit aliud flatu figuratur, aliiid torno

teritur, aliud argenti modo caelatiir, ce mot ne peut signifier que « tourner,

façonner au tour » [tornare).

(3) Quatremère de Quincy, traitant à fond de la toreutique {Jup. Olymp.,

p. 75 sq.), entend ce mot dans le sens le plus large possible et y comprend

l'ensemble du travail des métaux, Tart des reliefs, l'incrustation en lames

métalliques, la fonte et les alliages qui en résultent, l'émaillure, le sertissage

des pierres fines, la taille et la gravure des gemmes, le travail artistique du

bois et de l'ivoire, et nommément l'art chryséléphantin; il considère enfin la

caelalura comme une branche particulière de la toreutique. Cette définition a

été fortement contestée par Welcker, dans son édition du Handhuch de Mûller

(§ 85, 3, etc.), et ne paraît pas en effet devoir être maintenue dans toute son

extension ; mais Welcker, de son côté, tend à faire prévaloir un sens trop

étroit. On consultera avec fruit l'ouvrage de Brunn (II, p. 397 sq.), qui a pris

dans la controverse une position conciliatrice. •*
.

(4) Ainsi Pline m'est suspect lorsqu'il définit holosphyraton par « une statue

massive » (//. iV. XXXIII, 82); car Phrynichus écrit (p. 203 Lobeck) t6 oko^^fù-

paTov ÏY.&'xkz xalT|Xo: a.pupT.'XaTov >iéys r^ ôXôatpupov, en d'autres termes, n'admet

aucune différence entre c'j'jpr^îia'cov et ôXos^ûpaTov.

(5) On sait que les couronnes furent en Grèce des parures de fôte, des prix
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dans une mince lame de mdtal, sont façonnées tantôt à la

main tantôt à la presse. Les ornements d'or destinés à être

appliqués sur les vêtements (supra, p. 182) sont aussi obte-

nus à la presse ou travaillés en relief un à un. Enfin le

laminage fournit au doreur les minces feuilles d'or [bractcae)

qu'il emploie (1). Quant aux ouvrages de filigrane, ils furent

connus de bonne heure en Assyrie, en Egypte et en Étru-

rie (2), et il s'en est conservé un grand nombre (3), chaî-

nettes et rubans de métal. L'enchàssure des pierres fines

exige tout à la fois les feuilles d'or et le fil d'or.

(686)

bractew ;

oiivrajîos

de (iligrane.

(le victoire, des présents d'honneur, et qu'à Rome elles servirent de décora-

tion aux grands citoyens [Oi-g. rnilit., p. 373), de cadeau d'usage (Suet. Cal.

45, Galb. 12 ; Plin. XXI, 6, et XXXIII, 54), ornèrent les festins (Tac. Ann. II,

57) et accompagnèrent les morts dans leur dernière demeure (supra, I, p. 406).

Les couronnes mortuaires sont en général d'un travail si léger que les vivants

n'eussent pu en faire usage. C'est en Étrurie qu'on en a trouvé le plus : Bull,

d. Inst. 1835, p. 203-205; Ann. 1860, p. 476 ; Mon., VI, tav. 47; Mus. Greg., I,

tav, 86-91 ; Noël des Vergers, l'Étrurie et les Étrusques, III, pi. 31. Au second

rang vient la Crimée, dont les couronnes sont cataloguées et étudiées en détail

par Stephani, Compte rendu 1875, p. 16 sq. Parmi les plus belles couronnes

conservées il faut citer celle d'une dame étrusque, de la collection Campana
au Louvre [Bijoux du Mus. Nap. III, n. 1, et Saglio, Dict. d. Ant. I, p. 799), et

la couronne grecque d'environ 400 avant notre ère, trouvée en 1813 à Armento

(Basilicate), actuellement à Munich, reproduite dans Gerhard, Ant. Bildw.,

pi. 60, et Arneth, Gold- u. Silbermonumente, G. XIII. Un diadème d'or au

Jahrb. d. Ver. f. Alterthumsfr. im Bheinl., XXIII, p. 132.

(1) Plin. XXXIII, 61 (parle de l'or) : nec aliud (metallum) laxius dilatalur,

aut numerosius dividitur, utpote cujus unciae in septingenas quinquagenas

pluresque bratteas quaternum utroque digitorum spargantur. Vop. Aurel. 46.

On dit bracteam exprimere « battre le métal » (Tert. de idol. 8), et le batteur

d'or s'appelle bracteariiis [brattiarius Or. 4153 = C. /. L. VI, 9211) ou brac-

leator (Firm. Mat. Math. 8, 16). Sur un aurifex brattiarius représenté sur un

piédestal du Vatican [Gall. délie Statue, N. 262 ; C. /. L. VI, 9210), voir

0. Jahn, Ber. d. k. sûchs. Ges. d. Wiss., phil.-hist. Cl. 1861, p. 307, pi. VII, 2,

qui fournit de plus amples informations sur les bratteae et les brattearii (c'est

la vraie orthographe d'après Lachmann, sur Lucrèce, p. 253 sq.). Collegium

brattîariorum inauratorum : C. I. L. VI, 95.

(2) Semper, IP, p. 469 (490) sq.

(3) Exemples : les bijoux en filigrane du Museo Gregoriano, fibulae (I, t. 68),

bracelet (76), parure de tête (84) ; ceux du Cabinet des Antiques de Vienne

(Àfheth, II, p. 40, n. 267-276) ; deux pendants d'oreiUes hémisphériques en
filigrane, dans Gerhard et Panofka, Neapels ant. Bildwerke, I, p. 436 ; anneaux
en filigrane, des bas temps de l'Empire, trouvés en Angleterre {Ai'chaeol.

Journ., III, p. 162); trouvailles de Crimée, dans le Compte rendu de S.-Ptbg

1859, p. X, 1874, p. XIV, et 1876, p. xiv. Détails techniques sur le travail des

filigranes : Saglio, Dict. d. Ant., 1, p. 794.



344 LA VIE PRIVÉE DES ROMAINS.

2. LE MÉTAL EN TANT QUE CORPS FUSIBLE : FONDERIE.

Les Grecs attribuèrent rinvcntion de la fonderie (1) à

Rhécus et Théodore (2); mais l'Egypte et l'Assyrie la prati-

(687) quaient avant eux (3), et ce fut en Italie même une industrie

des plus anciennes et fécondes. Le cuivre abondait aux

environs de mainte cité, notamment dans l'île d'Elbe (4), et

les Romains l'employèrent avant le fer (5). La fonderie de

cuivre fut inaugurée en Italie par les Étrusques : ils érigè-

statiics rent chez eux des milliers de statues de bronze (6) ; leurs
de bronze ; u ,

bronzes d art et en général tous leurs ouvrages de métal (7)

eurent à l'étranger une légitime réputation (8) et furent plus

tard recherchés des collectionneurs (9). A Rome même on

signale de bonne heure des statues de bronze (10), et il nous

est parvenu quelques œuvres de cet art archaïque, la louve

du Capitole (11) érigée en 458 = 296, la Chimère d'Arrétium,

(1) Pour les procédés techniques de la fonderie, je renvoie au Handbuch de

MûUer, §306.

(2) Brunn, op. cit., I, p. 30 sq.

(3) Semper, 1-2, p. 220(235).

(4) Mûller, Etrusker, I, p. 241 sq. Sur les mines de cuivre exploitées plus

tard : Plin. H. N. XXXIV, 2-4.

(5) C'est ce qui résulte de nombre de coutumes religieuses : Culte, I, p. 282,

n. 5 ; cf. Rossignol, les Métaux dans Vant., Paris 1863, in-8o, p. 214. L'obser-

vation en avait déjà été faite par Lucrèce (V, 1287) : Et prior aeris erat quam
ferri cognitus usus, Quo facilis magis est natura et copia major.

(6) La ville de Volsinii ne comptait pas moins de 2,000 statues : Plin. XXXIV, 34.

(7) Critias cité Athen. I, p. 28'' : TupaTjvii 5è xpaxei j^puaÔTUTcoî «ptoéXT,, Kal Trâç

/aTixôç oTtî xoa[AEÏ 86[i.ov ?v tivi xP^^^^- Athen. XV, p. 700° : <ï>£pEicpaT;Tiî 5' êv

KpairaTdcXoi.; • « T(î twv 'kv/yzM^ i\ 'pyaTÎa; B. tuppT^vtXTi » TtoixtXat, yàp î',ffav

al Tiapà Totî TuppT^voTî èpvaatat, fi'ko'zéyyoi'^ ôvxwv twv TuppTivïjv.

(8) Plin. XXXIV, 34 : Signa quoque Tuscanica per terras dispersa, quae quin

in Etruria factitata sint non est duhium.

(9) Hor. Ep. n, 2, 180.

(10) Exemples : l'eîxàjv /'xhyi.T\ d'Attus Navius, Liv. I, 36, 5, et Dion. Hal. III,

71 ; la Clélie, Dion. Hal. V, 33 ; la Junon de l'Avcntin, Liv. XXI, 62, 8; le xaXxoOî

TaOpoç, Dion. Hal. V, 39.

(11) Liv. X, 23, 11. [Il est douteux que la louve soit antique : d'aucuns

l'assignent à l'époque carolingienne.]
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etc. (1). Nous ignorons si elles dmanent d'artistes étrusques

ou romains ; mais nous savons du moins que la fonderie

artistique n'était plus le monopole de l'Etrurie, témoin les

monnaies de cuivre fondues dont les débuts, soit en Etrurie,

soit dans le Latium, remontent au temps des décemvirs (2) :

les plus belles sont celles du sud du Latium (3). On fondait (688)

surtout le cuivre et l'argent : aussi les flaturarii (4) et les

fusores (5) sont-ils réunis sous l'appellation commune de

fabri aerarii (6) ; les exclusores artis argentariae (7) relèvent

du môme groupe (8).

(1) V. les reproductions : MûUer-Wieseler, Denkmuler, I, pi. 58, n. 287-294
;

Muller, Handb. d. Arch., § 172. [Quant à la Chimùrc, on doute si elle ne serait

pas bien plutôt grecque.]

(2) Mommsen, Munzw., p. 175 et 227 (Monn. Rom., I, p. 180 et 233).

(3) Mommsen, R. G., P, p. 480 *.

(4) Flaturar(ius) de via sac(ra) : Or. 4192 = C. /. L. VI. 9418. Autre flatura-

rius : Or. 4193 = C. I. L. VI, 9419 ; cf. aussi 9420. L'inscr. Or. 4280 faber

flaturarius sigillarius est fausse : C. /. L. VI, 1883*. Flaturarii : C. Theod.

IX, 21, 6. Le verbe flare est, comme on sait, également le terme technique

pour la frappe des monnaies : Dig. l, 2, 30, il est question des triumviri

monetales aeris argenti auri flatores, et C. /. L. VI, 8456, figure le nommé
M. Ulpius Aug. lit. Symphor(us) flatiirarius auri et argenti moneta(e).

(5) Ftisor ollarius, « fondeur de marmites » : C. Theod. XIII, 4, 2 ; C. /. L.

VI, 1885.

(6) Vitruv. II, 7, 4 : Non minus eliam fabri aerarii de his lapidicinis in aeris

flatitra formis comparatis habent ex his ad aes fundendum maximas utilitates.

Les fabri aerarii, institués déjà par Numa (Plin. XXXIV, 1), paraissent diflé-

rer des aerarii, qui travaillent dans les mines de cuivre et les fonderies et

qu'on nomme aussi confectores aeris (Or. 158 =C. /. L. II, 1179). Varr.

L. L. VIII, 62 : Ubi lavetur aes, aerarias, non aerelavinas nominari. C'est d'après

cette définition que doivent s'interpréter les officinae aerariorum de Plin. XVI,

23, le P. Claudius P. f. lustiis manceps officinarum aerariorum quinque item

flaturae argentariae (Or. 4217 = C. /. L. VI, 8455), Vaerarius Murât. 967, 7=
C. /. L. II, 2238 (Or. 4140 est apocryphe), peut-être aussi le collegium aera-

riorum Or. 4060 = C. I. L. V, 5892, et les sodales aerarii Or. 4061= C. /. L. VI,

9136 : tous ces termes visent la métallurgie du cuivre.

(7) V. linscr. Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 424 = Henzen 7229. Augustin,

Enarr. in Psalm. LXVII, 39 B. : In arte argentaria exclusores vocantur, qui ex

confusione massae noverunt formam vasis exprimere.

(8) Fonderie de cuivre représentée sur une xûT^iÇ du Musée de Berlin :

Gerhard, Trinkschalen d. k. Muséums, pi. 12-13; Panofka, Bilder ant. Lebens,

pi. VIII, 5.

* Hist. Rom., Irad. Alexandre, II, p. 319. — V. H.
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bronze Une dcs spécialités de la fonderie, c'est la fabrication du

bronze de Corinthe (1) ; car les vases en aes Corinthium comp-

tent parmi les pièces les plus appréciées des grands ama-

teurs (2), et le secret de ce précieux alliage se dissimule sous

le voile d'une légende (3). On a prétendu que Rome aussi

avait ses fabri a Corinthiis et qu'ils fondaient également des

statues (4) ; mais rien n'est moins démontré (5).

L'industrie des fabri ocularii (6) est unie par un lien

étroit à celle des fondeurs : on fabriquait les yeux à part, en

(689) argent, en pierre ou en verre, pour les ajuster dans les sta-

tues de bronze et parfois dans celles de marbre (7).

3. LE MÉTAL EN TANT QBE CORPS DUR.

La scalptura peut s'attaquer à tous les métaux, comme à la

pierre, et y graver un dessin en creux {intaglio) ou en relief

[cameo). Plus haut, à propos de l'acception du ïRoicaelatura,

on a parlé du travail en relief à froid sur le métal ; mais ce

(1) Hirt, in Bôttiger, Amalthea, I, p. 243 sq, ; Mùller, Handb., § 306; Blûm-
ner, Gew. Thiit., p. 74.

(2) Dans la domesticité il y avait des esclaves et des affranchis a Corinthiis

(supra, I, p. 168), et les Corinthia figurent souvent comme objets de grand

luxe : Cic. Parad. 1, 3, 13; Sen. de tranq. an. 9, 6; de brev. vit. 12, 2; cf.

cons. ad Helv. 11, 3. Une pelvis aerea Corinthia : Or. 3838 = C. I. L. X, 6,

(3) Plin. XXXIV, 5-8; Plut. dePyth. orac. 2, p. 482 D.

(4) Mùller, Handbuch, § 306, 1.

(5) L'inscr. Or. 4181 est de Ligorio : Henzcn, Comm. philol. in hon. Th.

Momms., p. 636.

(6J Faber oculariarius : Or. 4183 = C. 1. L. VI, 9402. Cf. Or. 4224 = C. I. L.

VI, 9403 : M. Rapilius Serapio. Hic ab ara marmor(ea) oculos reposuit

statuis.

(7) Détails sur cette question : Buonarruoti, Osservazioni istor. sopra alcuni

medaglioni antichi, Roma 1698, in-4o, p. xii ; Quatremère de Quincy, Jup.

Olymp., p. 42-43 ; Winckelmann, Werke, V, p. 138, et VI, p. 303. Statue de

bronze qui a gardé ses yeux d'argent : Jahi'b. d. Ver. v. Alterlhumsfr. im
Rheinl., XXVII, p. 91. Statue d'Hygie, en marbre, yeux en émail : Wieseler,
Denkmuler, pi. 61, n. 780. Statues de bronze et bustes d'Herculanum (la meil-
leure publication qui en ait été faite est aujourd'hui celle de Comparetti et de
Petra, la Villa Ercolanese dei Pisoni, Tor. 1883). Presque toutes les têtes anti-
ques en bronze ont ou avaient des yeux rapportés.
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terme comprend en outre les divers procédés industriels et

artistiques dont on va donner un aperçu.

a) Gravure de cachets,— on en fait en pierre et en métal (1), cachots
;

— de matrices pour l'ouvrage au repoussé (2), et de coins

pour la frappe des monnaies (3).

b) Gravure au burin. — Les anciens en ignoraient l'appli-

cation à la reproduction d'un dessin, mais savaient en tirer

dos effets décoratifs pour leurs meubles et leurs bijoux. Ces

ouvrages ne furent pas inconnus à la Grèce (4) ; mais la plu-

part et les plus beaux sont étrusques ou latins. Et tout d'abord, (690)

les miroirs; car ceux de verre ne sont signalés que fort miroirs,

tard (5) et ne semblent guère être entrés dans les usages de

l'Italie ; du moins n'en a-t-on trouvé nulle part (6). Les miroirs

antiques sont en général des plaques de métal fondu, puis

poli, ordinairement en cuivre allié d'étain, de zinc ou d'au-

tres métaux, souvent en cuivre argenté, parfois en argent

massif (7). Quelques-uns atteignent la taille d'un homme (8);

(1) On sait que Yanulus ferreus, porté par tous les Romains, hors les séna-

teurs et les chevaliers, est une bague sans pierre : Plin. XXXIII, 30. Mais le

même auteur (ib. 23) nous est garant que, parmi les gens qui portent des

anneaux d'or, multinullas admittunt gemmas auroqueipso signant. Les sceaux

de métal servaient en outre aux usages les plus variés, et notamment à tim-

brer les marchandises et les étiquettes.

(2) Tels les reliefs de la ciste Volcenti au Museo Gregoriano^ obtenus par

l'apposition répétée d'une seule matrice : Mus. Greg., vol. I, tav. 37 ; Gerhard,

Etrusk. Spiegel, pi. 9-11; Schoene, n. 9, in Annali 1866, p. 163; cf. Jahn, die

Ficor. Cisia, p. 39. Même cas pour les lames d'or et les bulles de Vulci (voir

Braun, Ruinen u. Museen Roms, p. 791, n. 10) et pour le travail d'orfèvrerie du

Mus. Greg.,l, t. 82, spécialement en ce qui concerne les plaquettes d'or desti-

nées à la décoration des meubles et des vêtements.

(3) Sur les procédés techniques du monnayage, voir Friedlaender, la Conia-

zione délie Monete antiche, in Annali 1859, p. 407-412.

(4) Voir, entre autres, le disque de bronze d'Égine : Annali 1832, p. 75, tav. B.

(5) Plin. H. N. XXXVI, 193 : Sidone quondam his officinis (vitri) nobili, siqui-

dem etiam spécula excogitaverat.

(6) [On a trouvé à San Remo un miroir en verre : Not. d. Scavi 1879, p. 56.

Une lame de verre bleu foncé, fixée au mur d'une maison pompéienne, servait

peut-être de miroir : Bull. d. Inst. 1883, p. 79.]

(7) Plin. XXXTV, 160 : Spécula etiam ex eo (stanno) laudatissima, ut dixi-

mus. Brundusi temperantur, donec argenteis uli coepere et ancillae. Il y a des

miroirs d'argent au Musée national de Naples. Le miroir pompéien des Not.

d. Scavi 1884, p. 88, est également en argent : Bull. d. Inst. 1885, p. 180.

(8) Spécula totis paria corporibus : Sen. Q. N. 1, 17, 8j
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on les incruste alors dans la muraille de la salle (1). Mais

l'auxiliaire indispensable de ]a toilette, c'est le miroir à

main (2), orbis (3), plane ou concave (4), tout d'une pièce avec

son manche, ou bien encore sans manche, et dont l'envers

est orné d'une gravure au trait, représentant presque toujours

une scène mythologique. Assez souvent il est muni d'un cou-

vercle, qui s'enlève ou ferme à charnière et que décore aussi

un relief (5). En Grèce l'envers de ces miroirs est ordinaire-

ment lisse et sans ornement : c'est tout récemment qu'on y
a découvert des miroirs gravés (6). L'Etrurie, au contraire,

en produisait de telles quantités, que Friedrichs estime à

(691) près d'un millier le nombre des miroirs étrusques gravés qui

subsistent aujourd'hui. Cette industrie n'a pas dû être moins

active dans le Latium ; car onze des miroirs de Préneste por-

tent des inscriptions latines (7), et, dans l'une d'elles, le nom
de l'artiste est latin. Toutefois les speculariarii dont il est

question à Rome (8) ne paraissent point être des miroitiers

(1) Ulp. Dig. XXXIV, 2, 19 § 8 : Nec (argenti appellatione continebitur) spé-

culum vel parieti adfixum vel etiam quod mulier mundi causa habuit.

(2) E. Gerhard, Etrusk. Spîegel, Berlin 1843-66, continué par A. Kliigmann et

G. Koerte, 1884 (c'est au tome 1, p. 78, que l'auteur traite de la matière et de

la forme des miroirs) ; de Witte, les Miroirs ch. l. anciens, Bruxelles 1872, in-S",

extr. des Ann. de l'Acad. de Belg., XXVIII (Vlll de la 2« sér.); Friederichs,

Berlins ant. Bildwerke, II, p. 18-88.

(3) Mart. IX, 17, 5.

(4) Sen. Q. N. I, 4, 3.

(5) Friederichs, op. cit., p. 19; Stephani, Compte rendu de S.-Ptbg 1865,

p. 159 sq., pi. V.

(6) De Witte, loc. cit. Dumont, Miroirs grecs ornés de figures au trait, in

Monum. Gr. publ. par l'Association des Et. Gr., n» 2, Paris 1873, in-4o, p. 23

sq. 'EXXTjvtxà xaTOTTTpa, dp/atoXoyt^'^ Sia-rptê'^, SoÔstaa sîç t-^iv çpi>vo>»oytx->,v <iyoV>jv

ToO 'EOvixoO nav£7rt(JTTi[itou IttI Û!pT,y£ata toC [ia6T,[jLaT0î t% (ip5(aio>kOyta<; ùr^b K. A.

Mulmà, Êv 'Aô-rivaiî 1876, in-8o. A. Dumont, Bull, de Corresp. Hellén., I (1877),

p. 108-115.

(7) On les lira dans Jordan, Krit. Beitriige, p. 3-5.

(8) C. /. L. VI, 9899 : Ampliatus Hermae liber(tus) specl. 9900 = Or. 4284 :

C. Pom.ponius Apollonius speclar. 7299 = Or. 6296 : specular(ius). 5202 = Or.

6351 : C. Iulius Divi Aug. l. Cozmus speclaria(rius). 5203 = Or. 6352 : même
personnage. 8659 = Or. 6353 : Ti. Claudius Epictetus praeposit(us) speclaria-

rior(um) domus Palatinae (cf. 8660). 9044 : C. Iulius Aug. l. Narcissus a spe-

cularis. Le Digeste (L, 6, 7 (6)) et le Code Théodosien (XIII, 4, 2) les nomment
specularii.
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autres objets

gravés,

nicUurc
;

en métal, mais des vitriers, et nous les retrouverons plus

bas.

La môme décoration s'applique aux nécessaires de toilette "^'**'

{cistae) déjà étudiés. Ils montrent en général une gravure au

trait, rarement des reliefs, et, là môme où il y en a, la gra-

vure ne fait point défaut. « L'ornementation de la ciste de

Ficoroni, dit Jahn (p. 2), consiste en un dessin au trait gravé

au burin sur le métal poli : c'est à peine si çà et là quelques

légères hachures d'une merveilleuse délicatesse indiquent un

détail nécessaire à l'intelligence du contour. »

Enfin l'on voit encore la gravure appliquée aux meubles,

aux ustensiles et aux bijoux de toute sorte, aux écus de

bronze, aux pilastres, aux plaques d'argent, aux fibules et

colliers d'or (1), surtout à la vaisselle d'argent (2).

c) On sait que l'invention de la reproduction sur papier

d'une planche de métal gravée, en d'autres termes la gravure

sur cuivre, est sortie de la niellure au commencement des

temps modernes; mais ce dernier procédé était déjà bien

connu de l'antiquité. Le nielle est une composition métal-

lique très fusible, ordinairement un alliage d'argent, de cui-

vre, de plomb, de soufre et de borax, le tout fondu ensemble,

puis refroidi et pulvérisé : on répand cette poudre sur la

plaque de métal gravée, que l'on chauffe au feu ; le nielle

fond et pénètre dans les tailles qu'il remplit et fait vivement (692)

ressortir. On peut se demander dans quelle mesure les anciens

combinaient ce procédé avec celui de la gravure : Brœndsted,

par exemple, a cru reconnaître dans la ciste de Ficoroni les

traces d'une niellure en or des graffiti^ traces qui actuelle-

ment ne sont point visibles (3). Mais il n'est pas douteux

tout au moins que la niellure ait été en usage depuis le

m'' siècle de notre ère et jusqu'aux très bas temps de l'Em-

(1) Mus. Greg., 1, 18 ; 38, n. 7-8; 62, 5 ; 68 et 77.

(2) Par exemple, le vase d'argent de Clusium : MûUer-Wieseler, Denkm.,
pi. 60, n. 302.

(3) Schoene, Ann. d. Insl. 1866, p. 155.
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pire. Nous en possédons encore de très nombreux spéci-

mens (1).

incrustation, (J) L'incrustation relève du même principe que la niellure

mais diffère par l'exécution. Les auteurs nous parlent d'une

statue de bronze qui portait une inscription en lettres de

fer (2), de caractères d'or sur des colonnes d'argent (3), d'un

anneau d'or constellé de fer (4). Les bronzes anciens incrus-

tés d'argent, les objets d'argent incrustés d'or nous sont par-

venus en grand nombre : tels, d'une part, les lecti et les siè-

ges trouvés à Pompéi (5), la Tabula hiaca qu'on peut voir à

Turin (6), l'écritoire à laquelle Martorelli a consacré tout un
gros ouvrage (7), divers vases de ménage (8), les curieux

(1) Wieseler [Hildesh. Silberfund, p. 27) en signale le plus ancien exemple
dans une clef en argent du Musée de FErmitage (St-Pétersbourg), qui remon-
terait au-delà du ni^ siècle avant notre ère. Parmi les ouvrages niellés des bas
temps, il faut citer : la boucle de ceinturon en bronze fondu trouvée à Vindo-
nissa, publiée par Jahn, Rom. Alterth. aus F., in Mittheil. d. antiq. Ges. in

ZUr., XIV, 4, p. 94, n. 4, et pi. V, 7-11 ; une cuiller d'argent, dans De Rossi,

Bull, diarch. crist. 1868, p. 79; etVExagium solidi de Ricimer (Or. 1150-31),

aujourd'hui au Cabinet des monnaies de Berlin, petite tablette de bronze qui

porte sur les deux faces trois raies d'argent, c'est sur ces raies que sont gra-

vés les caractères des légendes, puis on a niellé la gravure : cf. Friedlaender.

in v, Sallet, Zeitschr. f. Numism., IX (1881), p. 1.

(2) Suet. Aug. 7.

(3) D. Cass. 44, 7; et, sur la coutume de conserver ainsi plutôt que sur tables

de bronze les orationes pjnncipis, Fabricius, ad D. Cass. 61, not. 16.

(4) Petron. 32.

(3) Overbeck, Pomp.'^, p. 426, flg. 228.

(6) Pignori, Mensa Isiaca,Rom. 1605, Amstelod. 1669, in-4o; Lessing, Werke
herausgeg. v. Lachmann, XI, p. 197 sq.

(7) Martorelli, de regia theca calamaria Libri II, Neap. 1756, 2 vol. in-4°, II,

p. 377. Un autre encrier, aussi à Naples, est décoré d'incrustations or et argent :

Bull. Napol. 1843, p.|121 sq.

(8) Vase de bronze incrusté : Mus. Borb., II, p. 32 = Roux et Barré, VI,

pi. 72. Divers candélabres de Pompéi portent des incrustations sur la face du

piédestal : Overbeck *, p. 438; Mus. Borb., XVI, 21; le Lucerne ed i Candel.

d'ErcoL, Nap. 1792 (au texte, p. 324, il est question de ce genre de travail). Un
vase d'airain, trouvé à Avenches, canton de Vaud (Gerhard, Denkm. u. For^

schungen, 18U, n. 190, p. 193), est orné de reliefs; mais le col est entouré

d'une guirlande de lierre en incrustation : les rameaux sont d'argent; le

feuillage, d'émail bleu-clair. Autre vase de même genre : Archaeologia, XXVI,

p. 303, pi. 34. Une buire de cuivre forgé, revêtue d'abord d'argent poli, puis

d'un émail noir, décrite par Arneth, Archaeol. Analeclen, in Sitzungsber. def

Wiener Acad., phil.-hist. Cl. 1862, p. 336 sq. : elle est gravée, et les ligures

sont incrustées de fils et de lamelles d'or et d'argent.
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nécessaires médicaux découverts dans la région rhénane (1), (693)

et une fibule provenant des environs de Parme (2) ;
d'autre

part, diverses pièces de vaisselle de table (3). Quant aux pro-

cédés, ils sont décrits dans un papyrus grec, qui, sous le titre

y^puo-oYpacpia (4), traite de la technologie des métaux ; de leur

côté, les Romains aussi ont des scuta chrysographata (5). On

y rattache l'art des barbaricarii (6), dont le nom revient si harbaricaru;

souvent sous l'Empire (7), et il est bien vrai que cet art nous

est donné pour une '/_puTOYpa»îa (8). Mais ce nom de barbari-

carii qui ne s'applique pas aux ouvriers en métaux avant

l'époque byzantine (9), ne peut guère viser qu'un procédé

d'importation, tandis que l'incrustation est de date fort an-

cienne en Egypte, en Grèce et en Italie ; d'ailleurs, cet art

nouveau est surtout pratiqué par les armuriers : tout bien

pesé, il semble préférable d'entendre par barbaricum opus

la damasquinure, qui doit son nom à la ville de Damas, c'est-

à-dire l'art de souder ensemble des bandes métalliques ou (694)

des barres de métaux semblables ou différents, de manière à

(1) Jahrb. d. Ver. v. Alterthumsfr. im Rheinl. XIV, p. 33 et pL 1-2.

(2) Heydemann, Mittheilungen, p. 47, n. 35.

(3) Casserole ou saucière d'argent, dont la tige porte l'inscription incrustée

d'or MATR. FAB. DVBIT : Arch. Journ., VIII, p. 36. Puisoir d'argent à inscrip-

tion or : Gerhard, Ai'ch. Anz., VIII, p. 177. Cuiller à monogramme empli

d'un enduit métallique : Arneth, Gold- u. Silbermonum. in Wien, p. 77, n. 73.

(4) Reuvens, Lettres à M. Letronne, p. 67-68; Letronne, Lettres d'un anti-

quaille, p. 517; Welcker, dans le Handbuch de Millier, § 311, 3.

(5) Treb. Poli. Claud. 14, 5.

(6) Mûller, Hdb. d. Arch., § 311, 3; Semper, IP, p. 538 (562).

(7) Le Code Théodosien (X, 22, 1) mentionne, à Antioche et Constantinople,

des barbaricarii impériaux, qui décorent d'or et d'argent les casques (cassides),

et on les retrouve dans les Notit. Dign. Or. 11, 43, et Occ. 11, 74 sq. Cf. Coripp.

in laud. Justin. III, 121 : Ipse triumphorum per singula vasa suorum Barba-

rico historiam fieri mandaverat auro.

(8) Sur Verg. Aen. XI, 777 {Pictus acu tunicas et barbara tegmina cruriim)

on lit dans Donat, éd. Basil. 1551, in-f», p. 905 : Tegebantur autem crura ej'us

barbarico opère tegyninibus factis, et hoc nometi est : nam qui hanc [artem]

exercent, barbaricarii dicuntur, exprimentes ex auro et coloratis filis hominum

formas et diversorum animalium, et specierum imitatam {imitantes Boecking)

subtilitate veritalem. Cf. supra, p. 179.

(9) On ne sait au juste ce que c'est que le barbaricari(u)s ministrator de

l'inscription romaine Or. 4152 = C. /. L. VI, 9641.
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obtenir un beau dessin. La haute antiquité a ignoré ce pro-

cédé, ce qui en justifierait le nom.

opus interrasiie. e) Nous mentionnerons en terminant le travail ajouré

opus interrasiie (1), dont la ciste Castellani nous offre un

modèle : elle est revêtue d'argent, et les figures sont décou-

pées dans ce revêtement de façon à laisser voir le bois (2).

De tous les ouvrages de ce genre aujourd'hui connus, le plus

curieux est un canthare trouvé en 1871 dans une sépulture

à Tiflis : il est orné d'un relief en argent doré, appliqué sur

une couverte de verre rouge-violet sombre visible partout oii

le métal est ajouré (3).

IL LES PROFESSIONS.

On a vu que le travail appliqué aux divers métaux est

essentiellement le môme, et que les vrais artistes, indépen-

dants de la fabrication courante, s'essaient indifféremment à

toutes les matières. Mais c'est précisément la fabrication cou-

rante que nous étudions ici : à ce point de vue, les spécia-

lités se classent surtout d'après la nature des exigences aux-

quelles répondent respectivement les métaux usuels. D'une

part, le travail de l'or, de l'argent, du cuivre, du fer et du

plomb se fait dans des ateliers distincts ; de l'autre, chacun

de ces ateliers divise le travail entre des ouvriers spécialistes

qui collaborent, chacun pour sa partie, à la production

(1) V. les textes dans Forcellini. Sur les procédés techniques de cet art, cf.

Theophilus Hieromonachus, diversar. artium schedula, pub. par C. de l'Esca-

lopier, Paris 1843, III, c. 71.

(2) Schoene, Annali 1866, p. 187 ; Saglio, Dict. d. Ant.,l, p. 782.

(3) Reproduit par Stephani, Compte rendu de S.-Ptbr/ 1872, pi. II, 1-2. Le

même auteur (p. 145 sq.) cite les œuvres les plus importantes connues en ce

genre. La gravure est reproduite par Saglio, Dict. d. Ant., I, p. 808. Les bijoux

sont souvent en métal ajouré: tels la fibule d'or d'Arneth, Gold- u. Silbermon.,

p. 32, n. 118, et le diadème du Jahrb. d. Ver. v. Allerthumsfr, imRheinl., XXIIl,

p. 133 et pi. IV.
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totale. Dans les cistes, par exemple, un ouvrier fournira le

dessin, un autre exécutera la gravure, un troisième fondra

ou repoussera les reliefs , le dernier les repassera au

ciseau (1) : il est donc fort probable que les ouvriers dont (695)

les noms indiquent des spécialités de travail étaient pour la

plupart employés dans les manufactures, modeleurs {figura-

tores) (2), fondeurs {flaturarii owfusores), tourneurs ou polis-

seurs [tritores) (3), repousseurs [crustarii] (4), doreurs [inau-

ratoreSfdeauratores) (5), sculpteurs (.yc^^Z/^fore^) (6) et ciseleurs

(caelatores) (7). Pour ces derniers du moins, nous avons des

témoignages exprès attestant qu'ils travaillaient en ateliers

domestiques ou industriels (8). Cela posé, on peut essayer

d'établir la classification professionnelle du travail des

métaux.

1. Les ouvrages en argent, et particulièrement la vaisselle Travail

à boire et à manger, appartiennent aux argentarii vascu-

larii (9) : ce sont en général des fabricants, fabri argen-

tarii (10) ou argentarii (11) tout court, dont les produits por-

(1) Brunn, Cista Prenest. del Mus. Napoleone, in Annali 1862, p. 5.

(2) Arnob. VI, 10. [Ce texte ne saurait étayer une acception aussi spéciale.]

(3) Tritor argentarius : Henzen 7281 = C. I. L. VI, 9950. II a été question

plus haut des uns et des autres.

(4) Plin. XXXIII, 157. Cf. Fest. Ep., p. 53, 6 : Crustariae tabernae a vasis

potoriis crustatis dictae.

(5) Or. 4201 = C. /. L. VI, 3928; Firm. Mat. Math. 4, 15; C. Just. X, 64, 1.

(6) Un scalptor vclarius = vascularius : Or. 4276 = 2457 = C. I. L. VI, 9824.

(7) Caelator de sacra via : Or. 4156 = C. 1. L. VI, 9221. L'inscr. Or. 1614 =
C. L L. VI, 168", est apocryphe.

(8) Cic. in Verr. IV, 24, 54 : Palam artifices omnes, caelatores ac vascula-

rios, convocari jubet, et ipse suos habebat. Or. 4146 = C. I. L. VI, 4328 :

Amiantus Germanic(i) Caesar(is) caelator. Juvénal (IX, 145) place ce souhait

dans la bouche d'un de ses personnages : Sit mihi praeterea curvus caelator

et aller Qui multas faciès pingit cito.

(9) Sur ces artisans, voir: Marini, Atti, p. 249; 0. Jahn,Ber. d. k. siichs. Ges.

d. Wiss., phil.-hist. Cl. 1861, p. 305. Vn argentarius vascularius :Dig. XLIV,

7, 61 pr. En épigraphie : C. /. L. II, 3749; V, 3428 = Or. 7217; VI, 9958 =
Or. 4147.

(10) Marini admet avec raison qu'ils sont identiques aux précédents. On les

rencontre également en épigraphie : C. /. L. III, 1652; VI, 2226 == Or. 7; VI,

9390-93 = Or. 5085 = 5755. Cl'. Dig. : XXXIV, 2, 39 pr. : vascularius aut faber
argentarius.

(11) Les argentarii ne sont point partout des banquiers, mais parfois aussi

Vie Privée des Rom. t. 11.^ 23
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(696) tent lo nom de l'atelier (1), vasa Furniana, Clodiana, Gra-

tiana. Les simples entrepositaires de vaisselle d'argent se

rencontrent également à Rome (2) : ils sont dits negotiatores

argentani vascularii (3), et il faut se garder de les confondre

avec les vascularii tout court (4), qui sans doute avaient des

assortiments fort variés, car il va sans dire qu'il fallait à cha-

que quartier ses marchands de vaisselle commune en tout

genre. Mais Martial décrit aussi des magasins élégants, où

l'on achète de l'argenterie corinthienne, de vieille argenterie

ciselée, de la vaisselle de cristal et de verre, des vases mur-

rins (5). Le mot vascularius lui-môme ne désigne que rare-

ment l'artisan en vaisselle plate (6).

L'industrie des argentarii vascularii fleurit à Rome entre

la deuxième et la troisième guerre punique, temps oii la vais-

selle plate supplanta la vieille vaisselle d'argile (7). A partir

vaisselle de table dc cc momeut, il est souvent question, dans les auteurs, des
et autre.

. • / \ i

somptuosités de 1 argentum escanum et potonum (8) ;
plats

d'argent pesant cent livres, qui sous Sylla déjà firent porter

des orfèvres, témoin Lampr. Al. Sev. 24 et C. Theod. XIII, 4, 2, où ils figurent

dans une énumération d'ouvriers. Il en est de même des suivants : Antigonus

Germanici Caesaris argentarius, Or. 4146 = C. I. L. VI, 4328 ; aurarius argen-

tarius, C. I.L. VI, 9209, et les corpora awariorum (sic, d'après Marini loc. cit.,

au lieu de pausariorum) et argentariorum, Or. 1885 = C. I. L. VI, 348 [qui

maintient la lecture pausariorum]

.

(1) Plin. XXXIII, 139.

(2) Il y avait de ces magasins dans la basiliea vascularia (Henzen 7218), qui

doit être la même que la basiliea argentaria signalée dans la 8^ région : Marini,

loe. cit. ; Preller, Région. Roms, p. 146.

(3) Un negotiator argentarius vascularius : Murât. 959, 3 =Boissieu, Inscr.

de Lyon, p. 199.

(4) C. I. L. VI, 1818, 3592 et 9952 sq.; X, 7611.

(5) Mart. IX, 59, 11-16.

(6) Gic. in Verr.- IV, 24, 54. Dig. XIX, 5, 20 § 2 : si, curn emere argentum vel-

les, vascularius ad te detulerit et reliquerit, et, cum displicuisset tibi, servo

tuo référendum dedisti, et sine dolo malo et culpa tua perierit, vasculani esse

detrimentum, quia ejus quoque causa sit missum.

(7) Question traitée à fond par Pline l'ancien (XXXIII, 139-150). Cf. Fried-

laender, Darstellungen, IIF, p. 105 sq.

(8) Mentionné au testament de Dasumius (Wilmanns 314), 1. 37. V. Rudorff,

Zeitschr.
f. geschichtl. Rechtswissensch., Xll, 3 (1845), p. 345 et 348. Paul l'ap-

pelle vasa escaria et pocularia {Sent. III, 6, 67), vasa potoria et escaria (ib.

86). Dig. XXXIV, 2, 32 § 2.
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leurs heureux possesseurs sur les listes de proscription; plus

tard, plats d'argent de 250 et jusqu'à SOO livres, — que de

bras il fallait pour les apporter dans la salle à manger (1) !
—

plats à décoration de feuillages, filicatae (2) ou felicatae (3)

lances et paterae^ disci corymbiati argentei^ lances pampi-

natae, patenae hederaciae (4); plats etjvases à bordure d'or,

via^a chrysendeta (S) ; vaisselle d'or massif (6), dont sous (697)

Tibère on dut interdire l'usage aux simples particuliers (7).

11 ne faut pas confondre avec le service de table proprement

dit [ministerium) (8) la vaisselle à boire, qui figure, non sur

la table à manger, mais sur un abacus spécial (supra, I,

p. 373) : elle comprend, outre les coupes ouvragées avec art,

les grands vases où l'on sert et oij l'on trempe le vin (9).

L'argenterie usuelle comporte encore le service de toilette,

surtout celui qu'on fait passer pendant le repas, et môme,

dans les grandes maisons, la vaisselle de cuisine (10), qui par-

Ci) Plin. XXXIV, 145; Lampr. Ileliog. 19, 3 ; Treb. Poil. XXX tyr. 32, 6.

(2) Qc. ad Alt. VI, 1, 13.

(3) Cic. Parad. 1, 2, 11 ; Fest. Ep., p. 86, 5 Muller.

(4) Treb. Poil. Claud. 17, 5. Spécimens de cette vaisselle d'argent décorée

de feuillages : la patera trouvée à Paieries, publiée par Visconti, Atti delV

Accad. Rom. d'ArcheoL, I, 2, p. 301 ; la coupe du Mus. Borb., XI, 45 ; la coupe

d'argent de la collection Stroganow (Kôhler, ges. Schriften, VI, p. 45, pi. 4).

(5) Chrysendeta : Mart. II, 43, 11, et 53, 5. Lances chrysendetae : Mart. XIV,
97. Phialae chrysendetae : Ilerzog, Na7'b. Prov. Hist., append., p. 30, n. 111.

Vasa quae Callaico linuntur auro : Mart. IV, 39, 7. Tous ces objets paraissent

ne pas différer de ce qu'Athénée (IV, p. 129'') désigne sous le nom de -rivaÇ àpyu-

poOî... -rtepîjfpuaoî.

(6) C. I. L. VI, 8732 : Garmis Aug. lib. praep. auri escari (du temps d'IIa-

di'ien). L'inscr. Or. 2897 («6 auro escario praepositus) est de Ligorio. V. Hen-
zen, Comm. in hon. Th. Momms., p. 642.

(7) Tac. Ann. II, 33.

(8) Paul. Sent. III, 6, 86 : Vasis argenleis legatis ea omnia continentur, quae
capacitati alicui parata sunt, et ideo tam potoria quam escaria, item ministeria

omîiia debebunlur, veluti urceoli, paterae, lances, piperaloria ; cochlearia quo-
qtie, itemque trullae, calices, scyphi et his similia. Lampr. Al. Sev. 34, 1 :

ducentarum librarum argenti pondus ministerium ejus nunquam transiit. Cf.

ib. 41, 4.

(9) Paul. Sent. III, 6, 90. Plut. Aem. P. 32 : xpaTfjpeî àpyopot.

(10) Plin. XXXIII, 140 : vasa cocinaria ex argento fieri Calvoa orator quiritatf

at nos cannicas argento caelare invenimus. Dig. XXXIV, 2, 19 § 12 : Si cid esca-

rium argentum legatum sit, id solum debebitur, quod ad epulandum in minis-

terio habuit, id est ad esum et potum : unde de aquiminario dubitatum est; et
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tout ailleurs est en terre ou en cuivre. Dans tous les pays oii

l'art antique prit quelque développement ou du moins vit

rechercher ses productions, on a trouvé des vases d'argent

de fabrication grecque ou romaine (1) : il est impossible

d'énumérer ici tous ces ouvrages ; mais, pour orienter som-

mairement le lecteur qui s'y intéresserait, il me paraît utile

d'indiquer en note les plus remarquables, avec la biblio-

(698) graphie qui s'y rattache et les pays qui les possèdent,

Italie (2), Espagne et Portugal (3), France (4), Angle-

puto contineri, nam et hoc propter eseam paratur. Certe, si caccabos argenteos

habehat, vel miliarium (fourneau de cuisine) argenteum, vel sartaginem, vel

aliud vas ad coquendum, dubitari poterit, an escario contineatur; et haec

magis cocinatorii instrumenti sunt. Lampr. Heliog. 19, 3 : primus deinde

authepsas argenteas habuit, primus etiam caccabos. Casserole d'argent dans Ste-

phani, Compte rendu 1867, p. 40.

(1) Aperçu général, mais non pas complet, des collections actuelles d'objets

travaillés en or et argent, dans Arneth, Gold- u. Silbennon. in Wien, p. 10-18,

et Krause, Angeiologie, p. 88-100.

(2) Coupes, gobelets, buires et reliefs de provenance étrusque : Mus. Greg.,

I, tav. 62-66. Vase étrusque de Clusium, en argent, avec figures gravées :

Mûller-Wieseler, Denkm., I, n. 302. Le vase Corsini trouvé à Antium a été

publié par Michaelis, d. Cors. Silbergefuss, Leipzig 1839, in-4o. Nécessaire de

toilette en argent, des bas temps de l'Empire, trouvé à Rome en 1793 : Vis-

conti. Op. var., I, p. 210-233; Bôttiger, Sabina, pi. 3-4. Autre vase d'argent

romain : Winckelmann, Monum. ant., tab. 131, p. 203-7. Sur divers vases d'ar-

gent, dont trois à itinéraires, qui font partie de la trouvaille de Vicarello, voir :

Marchi, la Stipe tributata aile divinità délie Acque Apollinari, Roma 1852,

in-4o; Ilenzen, Rhein. Mus., nouv. sér., IX (1854), p. 21-36, et Orelli Inscr. ad

n.S210. Sur les objets d'argent de Pompéi, Quaranta, di quattordici Vasi d'ar-

gento dissotterrati in Pompei nel 1835, Nap. 1837, in-4o : les deux plus belles

pièces, la coupe de l'apothéose d'Homère et la coupe aux Centaures, sont repro-

duites Mus. Borb., XIII, 49, et dans Zahn, d. schônsten Ornam. aus P., III,

pi. 28. Sur d'autres pièces d'argenterie qui se trouvent à Naples : Gerhard u.

Panofka, Neap. ant. Bildwerke, I, Stuttg. 1828, p. 438-442; Mus. Borb., Vil, 48;

VIII, 14 et 46 ; XI, 43.

(3) Coupe d'argent, en partie dorée, de provenance portugaise : Arneth,

Arch. Anal., pi. 20; Ber. d. Wien. Acad., phil.-hist. Cl., VI, p. 293. Pièces d'ar-

genterie trouvées en Espagne, Hûbner, die ant. Bildwerke in Madrid, Berlin

1862, in-8o : notamment, coupes (n. 546, 915, 936, 941, 948), statuettes d'argent,

et le bouclier d'argent de Théodose (n. 472) trouvé en 1847.

(4) En 1830, à Bernay (Eure), on a trouvé le trésor du temple de Mercure de

Canetum, conservé aujourd'hui au Cabinet des médailles et antiques à Paris,

et décrit dans Chabouillet, Catalogue général, Paris 1837, in-8", p. 418-457 : il

comprend 69 pièces, dont deux statuettes, un buste et 66 pièces d'argenterie.

Aucun deces objets n'est fondu : les statuettes, tout comme les vases, sont fai-

tes de plaques repoussées et soudées, et sur les coupes le relief est parfois si
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terre (1), musées do Munich (2), de Berlin (3), do Vienne (4),

et surtout de St-Pétersbourg (5).

2. L'or est par excellence le métal de la bijouterie (6). ^ (699)
^ « \ / Travail de 1 or ;

mince qu'on a dû le soutenir en y martelant de l'argent massif. Le travail est,

pour certaines parties, tout à fait remarquable, et remonte plus haut que l'Em-

pire. Le Cabinet de Paris possède en outre cinq statuettes et cinq vases d'autre

provenance, dont le fameux disque (n. 2875= Miilin, Moti. ant., I, p. 69-96)

connu depuis Spon sous le nom de « bouclier de Scipion » : c'est un plat {la7ix)

qui, suivant Winckelmann, .représenterait Achille et Briséis. Parmi les nom-

breux autres objets d'argent trouvés en France, je me borne à citer encore le

seau d'argent devienne, publié parWieseler, Annali 1852, p. 216-230.

(1) V. Arneth, Gold- u. Silhermon., p. 16; Ilubner, Archaeolog. Ztg, XXIX

(1871), p. 90.

(2) Thiersch, ûb. ein silb. Gefiiss mit Durs t. aus d. gr. Heroengesch., in

Abh. d. I. Cl. d. k. bayer. Acad. d. Wiss., V, 2, p. 107 sq.

(3) Comme les vases d'Hildesheim sont aujourd'hui reproduits et bien con-

nus, il me suffit de renvoyer à Wiescler, der Hildesh. Silbei'fund, I, Gôttingen

1866, in-40, etHolzer, d. H. mit. Silberf., H. 1870, in-S». La trouvaille est d'oc-

tobre 1869.

(4) Arneth, ouvrage déjà souvent cité, 41 planches (Wien 1850, in-f°).

(5) Parmi les trésors d'argenterie du Musée de l'Ermitage, le premier rang

appartient au vase de Nicopol, trouvé dans la tombe d'un roi scythe, lors des

fouilles de la rive droite du Dniepr en 1862-63, publié par Stephani, Compté

rendu 1864, p. 11-141, pi. 1-3, et à part sous le titre die SilbervasevonNikopol

in der K. Eremilage, nach dem Original photographirt und herausg. von Cari

Rôttger, mit erluuterndem Text von L. Stephani, S.-Ptbg 1873, texte pet. in-f»

et atlas gr. in-f". Stephani date le vase du ivo siècle avant notre ère et le con-

sidère comme le chef-d'œuvre de l'argenterie que nous a léguée l'antiquité. Il

mesure 7 décimètres de hauteur et 39 de diamètre ; le pied, le col et les anses

sont dorés. « Les guirlandes de fleurs et les oiseaux qui ornent la panse du

vase, dit Stephani, ainsi que les deux groupes figurés au-dessus de la frise et

représentant un cerf que dépècent deux griffons, sont en métal repoussé et en

relief très bas. Au contraire, les figures delà frise supérieure qui fait le tour

du vase, la tête de cheval ailée et les deux têtes de lion qui en décorent la

partie inférieure, sont fondues en argent massif et appliquées en soudure sur

le fond. Le relief de la frise est même si haut que beaucoup de détails des figu-

res apparaissent en ronde-bosse. C'est une amphore à vin ; le col et les trois

orifices inférieurs sont recouverts d'un filtre à mailles très fines. » On

remarque en outre à l'Ermitage : une écuelle plate. Compte rendu 1867, p. 52-

152, pi. 2, 4 et 5; une casserole, ib. 1867, p. 49-52, pi. 2, 1-3. Dans des collections

privées : une écuelle plate, Kôhler, ges. Schriften, VJ, p. 44 et 48, pi. 2-3,

Overbeck, Heroengallerie, pi. 24, 1 ; une coupe plate, Kôhler, ib., p. 45, pi. 4;

une coupe plate, publiée sous le titre die Schlangenfiltlerung der orphischen

Mysterien, Silberschale im Besitz Sr E. des Grafen Grigori Stroganow, erliiut. v.

L. Stephani, mit 3 photogr. Tafeln, S.-Ptbg 1873, in-f«. Cette pièce, que Ste-

phani date du ii» siècle de notre ère, n'est pas en argent repoussé : elle est

ciselée.

(6) Paul. Sent. III, 6, 88 : factum (aurum) ornamenlorum génère continetur,
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C'est par exception qu'on on a fait parfois, à l'époque

romaine, des vases et des statues (1), comme on a érigé des

colonnes d'argent. Les vases d'or, originaires d'Orient, péné-

trèrent dans les palais des Diadoques (supra, p. 325) et de

là, à titre de butin de guerre, jusqu'à Rome (2), où ils figurè-

rent depuis les derniers temps de la République parmi les

articles de luxe, mais d'un luxe réservé sans doute à la mai-

son de l'empereur et de quelques millionnaires (3). Hors de

Rome, ces coûteuses fantaisies ne se reproduisent que dans

les pays riches en mines d'or (4), ou dans ceux qui attachent

plus de prix à la valeur de la matière qu'à la beauté du

(700) travail (5).

La grande affaire des aurifices, ^puo-oy^éot. ou fabri aura-

rii{Q), est donc la confection des bijoux. Leur collège, fondé

sous la royauté (supra, p. 7), dura jusque sous l'Empire (7),

composé de citoyens (8) et d'affranchis (9); mais les empe-

reurs eurent des orfèvres à eux dans leur propre maison (10).

(1) Treb. Poil. Claud. 3, 4 : Illi (Claudio)... populus Romanus... statuam

auream decem pedum conlocavit ; illi... posita est columna palmata statua

superfixa librarum argenti mille quingefitarum.

(2) Ce fut Paul-Émile qui les apporta de Macédoine à Rome : Plut. Aem.

P. 33.

(3) V. supra, p. 353. Friedlaender, DarstelL, IIP, p. 105.

(4) L'Espagne, par exemple, possédait diverses idoles d'or : Hûbner, Her-

mès, I, p. 347.

(5) Parmi les vases d'or de la riche collection de Vienne (Arneth, op. cit.,

p. 19-40, pi. G. I—G. X), la plupart proviennent de Hongrie et de Transyl-

vanie : il y en a un dont le poids équivaut à 614 ducats. La collection de

Pétersbourg compte au nombre de ses pièces les plus remarquables deux

grandes cornes à boire en or publiées par Stephani, Compte rendu 1877, p. 11,

pi. I, n. 6-7. L'un des chefs-d'œuvre de l'orfèvrerie romaine est la paiera de

Rennes, d'environ 210 de notre ère, découverte en 1774 et aujourd'hui dépo-

sée à Paris : Chabouillet, op. cit., p. 337-364; reproduction dans Millin,

Monum. inéd., I, p. 225-258 et pi. 24-27.

(6) De basilica vascularia aurario et argentario : Henzen 7218. P. Fulvius

Phoebiis aurar(ius) : Or. 3096 = C. |. L. VI, 196. Aurarius argentarius : C. I. L.

VI, 9209. Aurifices : ib. 9202-10.

(7) Collegium aurificum, à Rome : C. I. L. VI, 9202; Donati, p. 225, 2.

Gruter. 258, 7 est apocryphe : C. I. L. VI, 747*.

(8) M. Caedicius lucundus aurifex de sacra via : C. I. L. VT, 9207.

(9) [A. F]ourius A. l. [Se]leucus mag. quinq. collegii aurificum : Wilmanns
2578 = C. /. L. VI, 9207. Et ib. 9208,

(10) C. 7. L. VI, 3927, 3943-51 et 8741. Protogenes Caesaris aurifex : ib.
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Dans les villes de l'Italie et des provinces on voit des gens

de tout état exercer cette profession (1). Elle comprend essen-

tiellement la fabrication des bagues (2), ouvrage des anu-

larii (3), la sertissure des perles et pierres fines (4), et en

géndral la joaillerie, art dans lequel Fantiquitd est restée hors

de pair, sans môme que les modernes aient cherché que dans

le dernier demi-siècle à rivaliser sérieusement avec elle (5).

Pour donner une idée de ses productions, il faut commen- '

(7oi)

cer par distinguer la parure des hommes de celle des femmes, d hômmos,

En ce qui concerne les hommes, on a déjà rencontré ailleurs

les vêtements officiels rehaussés d'or (supra, p. 180 sq.), les

décorations militaires, torques, armillae et coronae, les bul-

lae, et les anneaux d'or des sénateurs et des chevaliers (6).

Disons seulement que ces anneaux, qui à l'origine servaient

de cachet et se portaient au quatrième doigt (7), finirent par

devenir des bijoux précieux et recherchés : le premier Afri-

cain aurait, dit- on, inauguré l'usage d'enchâsser dans l'an-

neau une pierre taillée (8) ;
plus tard, les hommes por-

3950 = Or. 2785. Stephanus Ti. Caesaris aurifex : ib. 3951. Dans Grutcr.,

p. 31, 11, il faut lire domiis auriae : CI. L. VI, 3719.

(1) Philodamus Bassus aurifex, k Capoue : C. /. L. X, 3976. L. Tilius Opta-

tus aurifex : ib. 3978. A Pompéi nous n'avons des aurifices qu'une seule

mention : Or. 3700 = C. I. L. IV, 710. Un nommé Amillius Polynices, nalione

Lydiis, artis aurifex, admis dans le coi'pus fabrum tignuariorum d'AVenches :

Mommsen, hiscr. Conf. Kelv., n. 212 = Or. 417.

(2) Cic. in Verr. IV, 23, 56.

(3) Cic. Acad. II, 26, 86 ; Or. 4144.

(4) V. l'épitaphc romaine d'un jeune esclave, Burmann, Anth. LaL, IV,

n. 103 = Henzen7252 = C.I.L. VI, 9437 : Noverat hic docta fabricare moni-

lia dextra Et molle in varias auriim disponere gemmas. Ilieronym. in Jerem.

5, 24 : inclusores auri et gemmarum.

(5) A. CastcUani, Antique Jewellery and ils revival, London 1862, in-S".

L'étude d'A. 11g sur la joaillerie, dans le tome II de Bûcher, Gesch. d. techn.

Kilnste, aujourd'hui continuée par Bûcher, est encore inachevée.

(6) V. Organ. milit., p. 322 sq. ; supra, I, p. 100, et H, p. 331.

(7) Plin. XXXIII, 24; Gell. X, 10; Macrob. Sat. VII, 13, 14; Isid. Or. XIX,

33, 2. C'est ce que confirment les ouvrages d'art; Pline déjà en faisait la

remarque : ainsi sur le relief Visconti, Mus. P.-Clem., V, pi. 32, qui repré-

sente une pompe de onze personnes, deux d'entre elles portent l'anneau au

quatrième doigt de la main gauche.

(8) Plin. XXXVII, 85. [Le texte constate simplement qu'il fut le premier qui

porta une sardoine.]
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tèrent des anneaux à tous les doigts (1) ; la valeur intrin-

sèque des pierres ou la beauté de la taille en faisait le prix,

et, dès les derniers temps de la République, on eut chez soi

des dactyliothèques, soit pour conserver ses bagues (2),
—

car on ne portait pas toujours les mêmes, — soit à titre de

collections artistiques (3).

dcfonimes; La parurc féminine est bien plus compliquée. Les dames

romaines la prisaient fort, et l'on en ornait jusqu'à des

statues de Déesses orientales (4) ou de Romaines défuntes.

Rien n'est plus instructif à cet égard que deux inventaires

de bijoux trouvés en Espagne et interprétés par Hûbner :

l'un se rapporte à une statue d'isis en argent; l'autre à la

statue, probablement en bronze, d'une dame nommée Postu-

(702) mia Aciliana Baxo (5). On y distingue : 1" la coiffure, soit

épingles à cheveux en or (6), résilles {reticula) (7), et ban-

deaux ou diadèmes (8), notamment le diadème royal (Paai-

Xetov, basilium), que portait l'Isis en question (9) ;
2° les

(1) Quintil. XI, 3, 142; Mart. V, 11, et XI, 39. Détails dans Krause, Pyrgo-

teles, p. 169-196.

(2) Mart. XIV, 123 ; Dig. XXXII, 52 § 8. Dig. XXXII, 1 § 53 : anulis legatis

dactyliothecae non cedunt.

(3) Plin. XXXVII, 11. Verres aussi avait une collection de bagues : Cic. in

Verr. IV, 26, 37.

(4) Description de la parure de la Dea Syria à Iliérapolis : Lucian. de D. S.

31-33.

(5) Hûbner, Ornamenta muliebria, in Hermès^ I (1866), p. 343-360.

(6) On avait des aiguilles à cheveux en ivoire, en os, en bronze, en argent,

en or ; on les ornait même de perles et de pierres fines . Dig. XXXIV, 2, 25

§ 10 (oil figure l'énumération générale du luxe de toilette des dames au

temps d'Alexandre Sévère) : acus cum margarita, quam mulieres habere

soient. Aiguilles d'or de ce genre au Cabinet des antiques de Vienne :

Arneth, op. cit., p. 30, n. 106, et 40, n. 282-4. Avec pierre fine : ib., p. 33,

n. 139.

(7) Petron. 67 ; Dig. loc. cit.

(8) V. supra, p. 342. Lampr. Heliog. 23, 5 : voluit uti et diademate gemmato,

quo pulcrior fieret et inagis adfeminarum vultum aptus, quo et usus est domi.

Sen. Tr. Med. 574 : auriim quo soient cingi comae. Lucian. Amor. 41 :

CTT£(pdcvT,... >vt6ot!: 'Ivôixaïî Sidcgxspoç. Dig. loc. cit. : vittae, mitrae, semimitrae.

Déjà le buste d'Auguste (Visconti, Mus. P.-Clem., VI, pi. 40) porte un diadème

orné d'une grande gemme.

(9) V. Wesseling, ad Diod. Sic>i I, 47 Hùbncr} loCt cit., P. 348 sq.
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pendants d'oreilles (1) [inaures, pendentes) (2), tantôt unis,

tantôt orne's de perles et de pierres fines (3) ;
3° la parure de

cou, qui nous a été conservée dans les types les plus divers :

tresses et rubans d'or (4), filigranes tressés (5), chaînettes

d'anneaux (6), cordons [fila, lineae) de perles (7), de pierres

fines, de perles de verre, ou bien encore de boules (8), de

cylindres (9) et de doubles cônes (10) en or, tantôt enfilés, cyos)

(1) Nous en possédons encore une grande variété, par exemple : Mus. Grer/.,

I, 71-74 ; Arncth, op. cit., p. 28-29.

(2) V. Bartholini de Inauribus vet. Si/ntagma, Amstclod. 1676, in-12, et sur

les penclentes, Salmas. ad Capitol. Max. // 6= vol. II, p. 22. Ilûbner, loc.

cit., p. 349.

(3) Hieronyiïi. de virg. serv. Ep. 8 ^= Ep. 130, 7 Vallars : Ut taceam de

inaurium pretiis, candore margaritarum, Rubri Maris profunda testantium,

smaragdorum virore, ceraiiniorum flammis, hyacinthorum pelago, ad quae

ardent et insaniunt studia matronarum. Id. Ep. 107, 3 Vallars : cave ne aures

ejus perfores, ne cerussa et purpurissa consecrata Christo ora depingas, nec

collum auro et margaritis premas, tiec caput gemmis oneres.

(4) Par exemple, les bijoux trouvés à Kertch : Annali 1840, p. 9, tav. A 17

et B 7. Autre chaîne de filigrane d'or en forme de ruban, de travail grec :

Archaeologia, XXXV, p. 190, pi. VIII. Autre encore : Jahrb. d. Ver. v. Alter-

thumsfr. im Rheinl., XXV, p. 126, pi. V, 1.

(3) Sen. Tr. Med. 372 : et ariro textili Monile fulgetis. Je rangerais dans

cette catégorie les murenae (Arculphus cité Salmas. ad Capitol. Max. Il 6,

p. 23) ou murenulae : Hieronym. Ep. 22, vol. IV, 2, p. 34 Bened. = Ep. 24, 3

Vallars : Aurum colli sui, quod quidem murenulam vulgus vocat, quo scilicet,

métallo in virgulas lentiscente
,
quaedam ordinis flexuosi catena contexitur,...

vendidit.

(6) Mus. Greg., I, tav. 77, 79 et 80; Arneth, op. cit., p. 28, n. 33; Annali

1840, p. 9, tav. A 13. Chaîne conservée au Brilish Muséum : Archaeolog.

Journ., VIII (1831), p. 38.

(7) Lineas duas ex margaritis : Dig. XXXIV, 2, 40 § 2.

(8) Arneth, p. 32, n. 123, pi. G. XI. Cordon de perles d'or : Annali 1840,

tav. B, n. 12.

(9) Le mot cylindri figure parfois comme terme technique, notamment
dans les inscriptions espagnoles : in basilio unio et margarita n. VI, zmaragdi

duo, cylindri n. VII (Hvibner, Herm., I, p. 346, n. 1); septentrionem cylin-

dr(orum) XXXXII, marg(aritarum) VII, item lineam cylindrorum XXII, item

fasc(iam) cylindr(orum) LXIII, marg(aritarum) C (ib., p, 353, n. 2) ; ainsi que
dans l'inscr. d'Ariminium fila II ex cylindris n. XXXIII auro clus(is) Ilcnzen

6141. Ilûbner l'entend partout de pierres fines montées en nombre et non pas

en solitaire, de telle sorte que les cylindri seraient aux gemmae ce que les

margaritae sont aux iiniones. Je crois comme lui qu'il s'agit de pierres ; mais,

d'autre part, le nom doit bien viser aussi la forme de l'objet, car on sait que
les bacac doivent également leur nom à leur forme caractéristique.

(10) Mus. Greg., I, 77^
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tantôt rattachés par des griffes, enfin cordons et chaînettes

portant des breloques, soit en forme de baies [monile baca-

tum) (1), ou de bullae (2j, ou d'outils minuscules et de figu-

rines {crepundia) (3) ; on rencontre aussi une parure de

chaînes d'or croisées sur la poitrine (4).

Tous les grands musées exposent des bijoux d'or antiques.

Le plus beau choix de chefs-d'œuvre étrusques se voit au

Musée Grégorien à Rome (5) et dans la collection Campana,

qui a formé le Musée Napoléon III à Paris (6). Les bijoux

d'or de Pompéi et d'IIerculanum sont conservés au Musée

National de Naples. L'Ermitage de St-Pétersbourg est d'une

richesse exceptionnelle pour le nombre et la valeur des

ouvrages (7). Je me bornerai à décrire un unique spécimen

de bijouterie romaine.

En 1841, on a trouvé près de Lyon une parure complète

(704) de dame, qu'on peut dater du temps de Septime Sévère et

qui figure aujourd'hui au Musée de Lyon (8). Elle comprend

sept bracelets, deux bagues, six pendants d'oreilles, tout un

(1) Lampr. Al. Sev. 41, 1. Même sens pour qiiadribachim : Hûbner, ib.,

p. 350. Spécimens àcmonilia bacala : Mus. Borb., II, 14; Annali 1855, p. 51,

tav. X.

(2) V. la parure provenant de Tarquinii : Annali 1860, p. 472 sq. ; Monum.,

VI, tav. 46.

(3) V. le collier trouvé à Kertch {Annali 1840, tav. C, n. 13) et la parure de

cou reproduite par Arneth, pi. G. I.

(4) Bijou fréquemment reproduit sur les fresques : Mtis. Borb., II, 18 et 62;

III, 35, etc. Discurrant catenae circa latera : Plin. XXXIII, 40. Diq. XXXIV, 2,

32 § 9 : ornamenium mamillarum ex cylindris XXXIV et tympaniis margaritis

(cf. Plin. IX, 109) XXIV. Cf. Hubner, p. 356.

(5) Musei Elrusci quod Gregorius XVI Pont. Max. in aedib. Vat. constituit

Monimenta, partes I-II, Rom. 1842, in-f». Les objets d'or se trouvent pars I,

pL LXVII-XCI.

(6) E. Desjardins, Notice sur le Mus. Napol. III, Paris 1862, in-S".

{!) Grande parure en or du travail le plus achevé, publiée par Stephani,

Compte rendu 1865, p. 48, pi. I, n. 1-3, et II, n. 1-2. Autres bijoux décrits et

en partie publiés dans le même recueil : 1859, p. x et 11 ; 1861, p. 145 ; 1863,

p. 106 ; 1865, p. 9 et 21 ; 1869, p. 6, pi. I, n. 11-20; 1873, pL III, n. 7; 1874,

p. X, XIV et XXI ; 1875, p. 16-30 ; 1876, p. xiv, 120 et 156, pi. IV, n. 6-7; 1877,

p. 11, p. 26 = pi. II, n. 10, et p. 224 = pi. III, n. 6. Aussi in Antiq. du
Bosph. Cimmér. du môme auteur, pi. II sq.

(8) Description de l'écrin d'une daine romaine, trouvé à Lyon en 1841, par
A. Comarmond, Paris et Lyon 1844, in-f».
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assortiment de coulants, de broches, de fermails [chisurae] (1),

d'aiguilles, et sept colliers. Le premier collier se compose de

cinq émeraudes taillées en prismes hexagonaux et de deux

perles enchâssées à jour; entre chacune des sept pièces est

insérée une pièce travaillée en or, à laquelle sont suspendus

six prismes d'émeraude. Le second porte onze grenats tail-

lés en ovale, à la sertissure desquels sont suspendus onze

grenats piriformes [bacae). Le troisième, dix améthystes ova-

les, avec dix autres améthystes ovales suspendues aux sertis-

sures. Le quatrième est fait de perles de verre bleu en forme

d'olive, enfilées sur un fil d'or qui de part et d'autre se re-

courbe en anneaux engagés les uns dans les autres. Le cin-

quième comprend quatorze saphirs, montés sur un fil d'or

qui les relie chaque fois aux plaquettes d'or intermédiaires.

Le sixième, vingt-deux perles d'or sur un fil. Le septième

enfin, de petits cylindres de corail, de malachite et d'or, ran-

gés sur onze doubles fils, qui eux-mêmes sont reliés par douze

chaînons en or. Cette parure comporte également des bagues

et des bracelets, qui appellent une dernière observation : les

dames romaines ne paraissent l'avoir cédé ni aux hommes

ni aux Grecques (2) pour le nombre des anneaux (3), et l'on

en distingue des types fort variés (4), ainsi que de brace-

lets. Il y en avait pour le poignet, TOpt.xàpiit.a (5), armil- C^ob)

(1) On lit le mot dans l'inscr. d'Isis : Hûbner, loc. cit., p. 346 et 352.

(2) Dans une des sépultures de Kertch [Annali 1840, p. 5-22), qui est une

tombe de femme, on a trouvé huit bagues, dont trois d'un tel diamètre qu'elles

n'ont guère pu être portées au doigt; mais à Rome aussi ces bijoux énormes

étaient en faveur. V. Mart. XI, 37 : Zoile, quid Iota gemmampraecingere libra

Tejuvat, et miseriim perdere sardoiiycha ? Anulus iste luis fuerat modo cruri-

bus aptus ; Non eadem digitis pondéra conveniunt.

(3) Clem. Alex. Paed. III, 11, 57, p. 287 ; TertuU. Apol. 6.

(4) Une bague publiée dans VArchaeolog. Jown., VII (1850), p. 190, se com-
pose de 15 lamelles rattachées par des cordons : chaque lamelle porte une

lettre, et les 15 lettres forment une inscription, que l'auteur de l'article n'a pu
déchiffrer, savoir : 6TG XIAIA Z6S6S = ïz-(\ yO^nx Ç-f.iraiî. Autres anneaux de

même genre : ibid., XXIX (1872), p. 305 sq. ; de Rossi, Bull, di arch. erist., V
(1874), p. 78. Bracelet de travail étrusque, aujourd'hui au Musée Napoléon IH,

composé de neuf petites plaques réunies par des charnières : Saglio, Dict. des

Antiq., I, p. 795.

(5) PoUux (5, 99) distingue les -rsptxipxia et les irsp-.Çpay iova.
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lae (1), spatalia (2), et pour le haut du bras, spinter (3), bra-

chiale [k)] tantôt aux deux bras, tantôt à un seul (5), par exemple

\q spinter au bras gauche et le dextrocherium (6) au bras droit.

Enfin, au temps de Pline, avait prévalu la coutume grecque

de porter des anneaux à la cheville (Tcepio-^ypia, TtepKrxsXU

Seç) (7), et l'on allait jusqu'à orner de perles et de pierres

précieuses les sandales et les souliers (8). Parmi les très

nombreuses variétés de bracelets, la plus commune est le

serpent enlaçant le bras ou le contournant en spirale (9).

Non moins capricieux sont les boutons, les broches, les agra-

fes [fihulae) (10), et autres menus bijoux.

usage des pierres L'usagc dcs picrrcs fmcs daus l'antiquité a fait le sujet de

maintes curieuses recherches; mais la question demeure

(706) ouverte. Comme ces études archéologiques relèvent soit de

(1) C'est là, semble-t-il, le terme général ; il désigne également la décora-

tion militaire : Bartholinus, de Armillis veterum, Amstelod. 1676, in-12.

(2) Le spatalium est mentionné une fois dans Pline l'ancien (XIII, 142) et

revient fréquemment dans les inscriptions publiées par Hùbner, loc. cit. C'est

à tort que Ilûbncr (p. 353) enseigne que ce bijou s'attachait au haut du bras :

on le portait au poignet, témoin TertuUien [de ciiltu fem. 2, 13) : nescio an
manus spatalio circumdari solita in duritiam catenae stupescere sustineat.

(3) Fest. p. 333'', 6 (restitué avec certitude d'après Paul Diacre) : Spinter

vocabatur armillae genus, quod mulieres antiqiiae gerere solebant brachio summo
sinistro. Plaiitus {Men. 527) : Jubeasque spinter novum reconcinnarier. Liv. I»

11, 8 : Quod Sabini aureas armillas magni ponderis brachio laevo... habuerint.

(4) V. dans Ilubner, p. 353, le passage de S. Ambroise {Ep. I, 10, 9) cité par

Haupt. Dans Treb. Poil. Claud. 14, 5, on hésite entre les deux leçons brachia-

lem unam (= armillam) et brachiale imum. Dans Vop. Aurel. 7, il semble qu'on

ait le féminin et qu'on doive lire : torquem, brachialem, anulum adponat. Les

termes viriolae et vii^iae (Dig. XVIII, 1, 14 ; XXXIV, 2, 25 § 10, et 40 § 2) parais-

sent désigner des cercles destinés à orner, soit le haut du bras (Plin. XXXIIl,

140 : in lacertis), soit aussi le poignet (Tertull. de pall. 4 : vestigia cestuiim

viriis occupavit). Le mot serait celtique selon Pline ibid.

(5) La parure de Lyon comprend sept bracelets, dont trois paires et un isolé.

(6) Capitol. Max. Il 27, 8. Bracelet au bras droit de la statue de Vénus : Vis-

conti. Mus. P.-Cl., I, tav. 10, p. 108 de l'édition de Milan.

(7) Plin. XXXIIl, 39-40; Petron. 67.

(8) Plin. IX, 114. Autres références : Hùbner, p. 354. Cf. supra, p. 239.

(9) Spécimens de ces bracelets, dits en grec ôtpstç : Mus. Borb., VII, 46;

Annali 1840, tav. C, n. 8; Arneth, op. cit., pi. G. IX, n. 116; Stephani, Compte
rendu 1873, pi. III, 7; 1877, pi. II, 10.

(10) On trouvera coUigées les diverses formes de jfibulae, dans Dùtschke,

Jahrb. d. Ver. v. Alterthumsfr. im Rheinlande, LXIV (1878), p. 80-93, pi. V-VI,

et Montelius, Spcinnen fràn Bronsâldeim, l-II, Stockholm, 1880-82.
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la minéralogie, soit de l'histoire de l'art, nous n'avons à en

faire ici qu'une brève mention (1). Cet usage apparaît à Rome
vers la fin de la période républicaine, avec les relations désor-

mais plus faciles entre l'Italie et l'Orient, s'accroît peu à peu

de tout ce que perd le vrai travail du métal et spécialement

la caelatura (2), et ne cesse de s'étendre jusque dans la période

byzantine et en plein moyen âge. On commence par ennoblir

les anneaux, soit de quelque gemme gravée avec art (3), soit

d'une pierre très précieuse simplement taillée (4) : Scipion

l'Africain, on l'a vu, est le premier qui se serve d'une gemme
pour cachet ; il n'est pas question de bague à diamant avant

Juvénal, qui en attribue une à Bérénice, sœur du roi de Judée

Agrippa (5). Puis, les dames en viennent à se parer de perles

et de joyaux [gemmosa monilia) (6), avec une telle profusion

que Lollia Paulina, par exemple, la femme de Caligula (7),

— et non dans les occasions exceptionnelles, — portait sur

latôte, au cou, aux oreilles, aux bras et aux doigts une parure

d'émeraudes et de perles évaluée à 40 millions de sesterces,

soit onze millions de francs (8). Cette toilette est sans pair

ailleurs que chez les idoles orientales, également couvertes

de pierreries (9). C'est d'Orient aussi (10) que viennent les

vases à boire décorés de pierres précieuses (7:or/îpt.a Xi9o-xôX-

, (1) Essai d'un traité complet sur la matière : Krause, Pyrgoteles od. d. edlen

Steine der Alten, Halle 1856,in-8«.

(2) Plin. XXXIII, 157 : subitoque ars haecita exolevit, ut sola jam vetuslale

censeatur.

(3) V. H. Rollett, Ghjptik, in Bûcher, Gesch. d. techn. Kûtiste, I, p. 273-35G;

C. W. King, antique Gems and Rings, l-ll, London 1872, in-8''.

(4) Cf. Friedlaender, Darstellungen, IIP, p. 71 sq.

(5) Juven. VI, 156. Cf. Pinder, de Adamante, Berol. 1829, in-8», p. 39.

(6) Apul. Metam. V, 8, p. 329 Hildebr. Mo?iile gemmeum : Or. 1874 = C. I. L.

II, 3387.

(7) Suet. Cal. 23.

(8) Plin. H. N. IX, 117.

(9) Lucian. de Dea Syr. 32.

(10) Plin. XXXVII, 12 : Victoria tamen illa Pompei (sur Mithridate) primum
ad margaritas gemmasque mores inclinavit. Cic. in Verr. IV, 27, 62 : exponit

suas copias omnes, multum argenlurn, non pauca etiam pocula ex auro, quae,

ut mes est regius, et maxime in Syria, gemmis erant distincta clarissimis.
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ÀTlTa, gemmata potoria) (1) et autres meubles de même type,

(707) qui exigent le service d'esclaves spéciaux (2) : la plus célè-

bre pièce de ce genre est le candélabre e gemmis! clarissimis

que les fils d'Antiochus Eusébès de Syrie se proposaient d'ap-

porter en don votif au Capitole si Verres n'y eût mis bon

ordre (3). Aux bas temps de l'Empire l'usage des pierreries se

généralise : le costume impérial (4), y compris la chaus-

sure (5), étincelle de joyaux; les armes (6), même celles des

gladiateurs, les baudriers [baltei) (7), les harnais (8), les litiè-

res (9) et les carrosses (10) se fleurissent de pierres précieuses.

joaillerie, Il va sans dire que la joaillerie était en très grande partie

l'affaire des bijoutiers (14); toutefois le commerce des per-

les (12), la taille des pierres fines (13) et surtout l'art des

graveurs en gemmes (14) ne laissaient pas de former des spé-

(1) Vasa ex auro et gemmis : Plin. XXXVII, 14. Cf. id. XXXIII, 5 : turba

(jemmarum potamus et smaragdis teximiis calices. Calices gemmali : Mart. XIV,

109. Paterae gemmatae et scyphi aurei gemmati : Treb. Poli. Claud. 17, 5.

Gemmata vasa : id. Gall. H 16, 4.

(2) Praepositus ab auro gemmato (dans la maison impériale) : C. I. L. VI,

8734-S. Ab auro gemmato : 8736.

(3) Cic. in Verr. IV, 28, 64, à 30, 68.

(4) La description de ce costume officiel, telle que la donne Claudien {de IIII

cons. Honor. 585-601), a fait l'objet d'une étude de Beckmann, Vorrath kl.

Anmerkungen ûb. mancherl. gelehrte Gegenst., III, Gôttingen 1806, in-S",

p. 403-416.

(5) Treb. Poil. Gall. II 16, 4.

(6) Capitol. Pert. 8, 3.

(7) Treb. Poil. Gall. Il 14, 4.

(8) Suet. Cal. 55.

(9) Herodian. V, 8, 6.

(lO)Amm. Marc. XVI, 10, 6.

(11) Malgré la fausseté de l'inscr. Or. 4148 = C. /. L. VI, 3405* {Marcia 1\

f. Severa auraria et margaritaria de sacra via).

(12) Moebius, die echten Perlen, ein Beitrag :ur Liixus-, Handels- u. Natur^

gesch. ders., Hambourg 1857, in-4» (les pages 5-8 traitent des Romains). Mar-

garitarii de sacra via : C. I. L. VI, 9545 (Henzen 7244) — 49, et X, 6492. Marga-

ritaria ab aede Musarum (?) : C. /. L. VI, 5972. Autres margaritarii : ib. 641,

1925 et 9544= Or. 1602, 4076 et 4218.

(13) Gemmarum politores : Firm. Mat. IV, 7. Le terme commun est gemma-

rius. C. I. L. IX, 4795 : VI, 245 = Or. 2661 : Anthus gemmarius. 9433 : M. Lol-

liiis Alexander gemmarius. 9435 : C. BalbiusD. l. Regillus, Q. IHotius Q. l. Nice-

por, Q. Plotius Q. l. Anteros, Q. Plotius Q. l. Félix gemari de sacra via. Cf.

9434. Sur la taille, voir Krause, Pyrgoteles, p. 223 sq.

(14) Raoul-Rochette admettait que les graveurs en cachets, les graveurs en
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cialités distinctes, où l'on travaillait, soit pour le compte des

grands bijoutiers, soit directement sur commande particu-

lière. Les graveurs en gemmes, cavatores (1), gemmarum gravure

m • • 1 1' t
eu gemmes

scalptores (2), rentrent exclusivement dans 1 histoire de 1 art

grec : parmi les noms d'artistes que nous révèlent les gem-

mes parvenues en grand nombre jusqu'à nous (3), bien peu

sont romains ; il n'y en a môme qu'un parfaitement authen- (708)

tique, encore est-il écrit en caractères grecs, $fi)a^ (4).

Je clorai cette étude sommaire de l'orfèvrerie antique par

une observation déjà faite au sujet du tissage et de la bro-

derie : tous ces arts, nés en Orient, préservés par Rome jus-

qu'à la ruine de l'Empire d'Occident, puis émigrés à Constan-

tinople, parvinrent ainsi à notre moyen âge, et il en fut de

môme du travail des métaux ; alors que la sève de l'art grec

était depuis longtemps épuisée, le procédé du moins, sauvé par

Rome et Byzance, se transmit sans lacune à l'Europe médié-

vale. On s'en convaincra par un exemple choisi entre mille :

vers 973, ou, s'il faut en croire von Quast (5), entre 983 et

991, Théophanie, fille de l'empereur de Constantinople Ro-

main II et femme de l'empereur d'Allemagne Otton II, fit

don au couvent d'Echternach d'un Évangéliairc, qui fait par-

tie aujourd'hui de la Bibliothèque grand-ducale de Gotha;

or, la reliure de ce manuscrit, encore en parfait état, œuvre,

pierres et les orfèvres ne formaient qu'un seul corps de métier. Contre cette

opinion, voir Stephani, ilb. einuje angebl. Steinschneider des Alterth., in Mém.

Acad. S.-Ptbg, VI" sér., se. polit, hist. philol., VIII (1853), p. 216.

(1) Or. 4155= C. /. L. VI, 9239 : cabatores de via sacra.

(2) Plin. XX, 134; XXIX, 132; XXXVII, 60 et 63. C. I. L. VI, 9436 : gemma-

rius sculptor.

(3) On peut juger de l'abondance des pierres gravées à la seule inspection

des catalogues de certaines collections importantes, par exemple : Tôlken,

erkldrendes Verzeichniss der ant. vertieft geschnittenen Steine d. k. preuss.

Geminensamml., Berlin 1835, in-8"; Arneth, die ant. Cameen des k. k. Miinz-

u. Antikencabin., Wien 1849, in-f% et l'ouvrage de King indiqué plus haut.

(4) Brunn, Gesch. d. gr. KUnstler, II, p. 443 et 303 (les pages 441-637 traitent

des graveurs en gemmes).

(3) En appendice à l'étude de Fr. Bock, der Einband des Evangeliencodex

ans dem Kloster Echteimach in d. herz. Bibl. des Schlosses Friedenstein zu

Gotha, in Zeitschr. f. christl. Archiiol. u. Kunst herausg. v. F. v. Quast u. 11.

Otte, II, 6 (1860), p. 251.
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(709)

Le cuivre :

SCS usages
domestiques

;

sinon précisément d'un artiste byzantin, du moins d'un art

qui ne diffère en rien de celui de Byzance, nous représente à

peu près toutes les spécialités du travail des métaux qui

viennent de passer sous nos yeux. Le plat supérieur est de

bois revêtu d'une mince feuille d'or clouée: c'est r£{ji.Txai(mxy^.

La feuille d'or montre huit reliefs au repoussé : c'est le o-cpu-

pr,)vaT:ov. Au milieu du plat est fixé un relief carré en ivoire :

c'est Vemblema. L'inscription de ce relief, IIENAZAREN, est

sculptée dans l'ivoire, et il y reste quelques traces d'or

incrusté : voilà pour l'incrustation. Le long du relief d'ivoire

et du bord extérieur du plat court une garniture de 48 pier-

res fines taillées et de 50 émaux rectangulaires sertis dans

l'or ; des quatre angles de la sertissure intérieure aux quatre

angles de la sertissure extérieure, sont tendus des cordons de

perles enfilées sur filigrane d'or : voilà pour le travail du

joaillier.

3. Le cuivre, qui vient après les métaux précieux, répond

à deux destinations essentielles : il sert à fondre des statues,

des bustes, des médaillons, sujet traité plus haut et épuisé

en ce qui nous concerne ; ou bien à fabriquer toute sorte d'us-

tensiles et de meubles ; c'est ce dont il nous reste à parler.

L'élégance du mobilier romain, le prix qu'on attachait à

la forme, non seulement commode, mais exquise, du plus

humble accessoire, n'éclate nulle part autant que dans les

riches collections de bronzes dues aux fouilles de l'Etrurie,

de Pompéi et d'Herculanum et aux découvertes faites dans

les régions même les plus reculées de l'Empire : ustensiles

de cuisine et de ménage, pots et cruches (1), casseroles et

pots au feu (2), seaux (3) et amphores (4), tamis, passoires et

cola vinaria (5), réchauds (6), foyers et fourneaux portatifs

(1) Mus. Greg., I, 3-9 ; Mus. Borb. II, 47.

(2) Mus. Borb. V, 58 ; Mus. Gi^eg., I, 1.

(3) V. supra, p. 309 ; Mus. Greg. I, 34; Roux et Barré, VI, pi. 71 et 74.

(4) Mus. Greg., I, 2 et 8.

(5) Mus. Borb., II, 60, et III, 31; Overbeck, Pomp.'^, p. 445; Roux et Barré,

VI, pi. 68. Sur l'emploi du colum, cf. supra, I, p. 391.

(6) Mus. Greg., 1, 14; Mus. Borb., II, 46; V, 14; VI, 45; Overbeck*, p. 440-1.
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{clibani) (1), pincettes et tisonniers (2), appareils à chaulîcr

l'eau (3), cratères (4) et cuillers à puiser (5). Mais le mobilier

d'appartement à son tour donna au bronze une place de

plus en plus importante. Les trépieds, qui originairement

ne servaient qu'à porter les marmites, soutinrent des dessus

de table et devinrent les delphicae où l'on étalait les vases de

luxe (6) ; on créa, pour le môme usage, les abaci et les mono- (710)

podia (7). On coula en bronze des sièges [sellae) (8) et des

doubles sièges {bisellia) (9), qui dans les municipes étaient

concédés aux Augustales à titre de distinction honori-

fique (10). Enfin, à partir des guerres d'Asie, on eut des cana-

pés et des lits (lecti), revêtus de plaques de bronze à reliefs

{lecti aerati) (11) ou même en bronze massif (12).

Aucune industrie pourtant n'employa plus largement le

bronze, que la fabrication des appareils d'éclairage, lampes,

chandeliers et candélabres. Les premières lampes étaient

d'argile; les premiers chandeliers, de bois (13). Mais le bronze

(1) Mus. Borb., II, 46 ; lY, 39; V, 39; Mus. Greg., I, 14; Overb.*, p. 441-2;

Roux et Barré, VI, pi. 67.

(2) Mus. Greg., 1, 14.

(3) Overb.*, p. 443.

(4) Mus. Gi-eg., I, 6, 7 et 9 ; Overb.4, p. 430.

(3) Mus. Greg., I, 1.

(6) V. supra, I, p. 373. Reproductions de trépieds : Mus. Greg., I, 56-37;

Mus. Borb., VI, 13 et 14 (d'après une fresque); Overb.*, p. 429.

(7) Plin. XXXIV, 14. Cf. supra, I, p. 374.

(8) Overb.*, p. 426.

(9) Varr. L. L. V, 128. Reproductions : Mus. Borb., II, 31 ; Overb.*, p. 426.

(10) V. Chimentellius, Marmor Pisanum de honore bisellii, Bono'n. 1666, in-4o.

V. l'inscr. Or. 4048. Il est question de Vhonor biselliatus dans une inscr. de
Monte Casino, Or. 4043 == C. I. L. X, 3348. On lit aussi honor bisellii et bisel-

lium dans deux inscr. de Pompéi, Or, 4044 = C. I. L. X, 1026 et 1030. Cf. les

inscr. : de Véies, Or. 4043 ; de Suessa, Or. 4047= C. I. L. X, 4760. On trou-
vera d'autres références dans les Indices du Corpus, IX, p. 791, et X, p. 1161.

(11) V. supra, I, p. 363, n. 2. D'après l'Édit de Dioclétien (VII, 24-28), le

travail du faber aerarius comprend trois spécialités : in vasculis diversi gene-
ins, in sigillis vel statuis, et celle de Vinduciile aeramentum.

(12) En 1823, on a trouvé dans une tombe de Corneto un lit de bronze à
Tusage d'un mort : R.-Rochettc, IW Mém. sur les Ant. chrét. des Catac, p. 91,

in Mém. Acad. Inscr., XIII, p. 619. Cf. Mus. Greg., I, 16, 8-9; Grifi, Monum.
di Cere, pi. 4 et 6.

(13) Les chandeliers de bois ne sont pas rares, même plus tard. Cécilius cité

Non., p. 202, 13 (et Ribbeck, Corn. Lat. 2, p. 54, v. 111) : Memini ibi (fuisse)

Vie Privée des Rom. t. II. 24
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s'adaptait des mieux à la reproduction des formes élancées

du chandelier de bois
; car les candélabres de marbre, qui

d'ailleurs nous sont également parvenus en grand nombre,

conviennent bien mieux, par leurs vastes dimensions et leur

aspect massif, à la décoration intérieure des temples qu'aux

usages domestiques (1). On a vu que l'huile à brûler et les

(711) lampes furent inconnues de l'ancienne Italie : on s'éclaira,

exclusivement d'abord, puis en concurrence avec la lampe,

de torches et de chandelles [candelae, funiculi) de cire [ceraé)

ou de suif {sebaceae) (2), qui imposèrent aux premiers chan-

canddiabres
; delicrs, caudclahra (3), ceriolaria (4), sebacearia (o), funa-

lia (6), leurs noms et leurs formes primitives. Le chandelier

portait à son sommet une tige pointue sur laquelle on fichait

candelahrum ligneum Ardentem. Cic. ad Q. fr. III, 7, 2 : Ilanc scripsi ante

lucem ad lychnuchum ligneolum, qui mihi erat perjuciindus, guod eum te

aiebant, cum esses Sami, curasse faciendum. Petron. 95 : Eumolpus contume-

liae impatiens rapit liçf-neum, candelabrum. Mart. XIV, 44 : Candelabrum

ligneum. Esse vides lignum; servas nisi lumina, fiât De candelabro magna
lucerna tibi. Quatre candélabres de bois avec ornements en os, trouvés dans

une sépulture près Assise : Not. d. Scavi 1878, p. 128.

(1) Les deux candélabres de marbre trouvés dans la Villa Hadriani et

décrits par Visconti [Mus. P.-CL, IV, p. 31-64 et pi. 1-8) sont de forme massive

et ont dix palmes de haut. Autres candélabres de marbre : Visconti, ib., V,

pi. 1-4; VII, pi. 37-40; et riche assortiment dans Piranesi, Vasi, candelabri,

cippi, sarcofagi, etc., Roma 1778, 2 vol. in-f".

(2) Tout cet attirail d'éclairage se trouve énuméré Apul. Metam. IV, 19 :

Taedis, lucernis, cereis, sebaceis et ceteris nocturni luminis instrumentis cla-

rescunt tenebrae.

(3) Plin. XXXIV, 11. Varr. L. L. V, 119 -.'fiandelabrum a candela, ex his enim

funiculi ardentes figebantur. Lucerna post inventa, quae dicta a luce, aut quod

id vacant Graeci "Kûyyow. Fest. Ep., p. 46, 7 : Candelabrum dictum, quod in eo

candelae figantur. Mart. XIV, 43 : Candelabrum Corinthium. Nomina can-

delae nobis antiqua dederunt ; Non norat parcos uncta lucerna patres.

(4) C. /. L. V, 436, 1* = Or. 2305 ; VI, 18 et 9254 = Or. 2515 et 4068. Dans

Or. 2305 ceriolarium ne repose que sur une fausse lecture : C. I. L. II, 1968.

(5) Ce mot n'est connu que depuis peu : il se lit sur un certain nombre
d'inscriptions contemporaines, publiées Bull. d. Inst. 1867, p. 8-30, Annali

1874, p. 127 sq., et C. /. L. VI, 2998 sq.

(6) Verg. Aen. I, 726 : dépendent lychni laquearibus aureis Incensi, et noctem

flammis funalia vincunt. Le funalis (Cic. Cat. maj. 13, 44) ou funalis cereus

(Val. Max. III, 6, 4) est, comme le funiculus, un flambeau de cire, tandis que

le funale, d'après l'interprétation de Servius sur ce passage même de Virgile,

aérait un chandelier, ainsi d'ailleurs que dans Ov. Met. XII, 247.
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la chandelle (1). On a trouvd de ces chandeliers portatifs tant

en Etrurie qu'à Pompcîi (2). Plus tard, quand l'emploi des

lampes se fut répandu, le support de lampe {lychmœhiis)

usurpa le nom du candélabre : ce support, dont la taille

varie selon qu'il doit reposer sur la table ou sur le sol, com-

prend essentiellement trois organes, le pied, la hampe [sca-

pus) (3) et le dessus oii pose la lampe. Il y a encore d'autres (7i2)

types : candélabres de suspension, oii le dessus fait défaut,

mais qui se ramifient en autant de bras qu'ils doivent porter

de lampes ; candélabres à coulisse et à rotation, pour abaisser

ou élever la lampe à volonté; lustres enfin, suspendus au

plafond, lychnuchipensiles (4). La variété et l'élégance de ces

appareils se déploient à souhait dans les illustrations du

tome VIII des Antichità d'Ercolano, intitulé le Lucerne ed i

Candelabri d'Ercolano (Napoli 1792, in-f°) (5) : les candé-

labres qu'on y voit reproduits sont presque tous de bronze
;

à peine quelques-uns en fer (6). La même collection com-

prend des lanternes (7) à corps de bronze muni d'une anse :

(1) Serv. ad Aen. loc. cit. : Nonnulli apud veteres candelabra dicta tradunt

quae m capitibus uncinos haberent, quibus afflgi solebant vel candelae vel funes

pice delibuti : quae interdum erant minora, ut gestari manu et praeferri

madistratibiis a cena remeantibus passent. Isid. Or. XX, 10, 5 : Funalia cande-

labra apud veteres, quibus funiculi cera vel hujusmodi alimento luminis obliti

fiqebantur. Idem itaqi/e et stimuli praeacuti funalia dicebantur. Cf. Donat. ad

Ter. Andr. I, 1, 88,- dont toutefois la lecture est douteuse. La façon dont les

flambeaux étaient adaptés aux candélabres de bronze n'est nulle part mieux

visible que sur les fresques d'une sépulture d'Orvieto : Conestabilc, Pilture

murali scoperte in una necropoli presso Orvieto, tav. XL

(2) Schulz, Bull. d. Inst. 1841, p. 114-116.

(3) Plin. XXXIV, 11.

(4) Plin. XXXIV, 14. Cf. Verg. Aen. I, 726; Prudent. Cathemer. îi, 141-144.

Lustre de ce genre en marbre : Visconti, Mus. P.-CL, V, p. 268 et tav.

A IV, 5. Parmi lés chefs-d'œuvre de la toreutique étrusque figure le lustre de

bronze en couronne de 16 flambeaux (à Cortona) : Ileydemann, Mittlieilungen,

p. 107, n. 1 ; reproduit Mon. d. Inst., III, 41-42.

(5) Roux et Barré , VI^, pl. 1-29 ; Mus. Borb., IV, 57-58; VII, 32; VIII, 31 ;

Overb.*, p. 434-439. Candélabres étrusques en bronze : Mus. Greg., I, tav.

48-00. Très insti'uctif est aussi l'article candelabrum de Saglio, Dict. d. Ant., L
p. 8G9-870. Cf. Friederichs, Berl. ant. Bildw., II, p. 1G9-189.

(6) Lucerne, p. 323.

(7)/6., p. 239 et 263; Roux-Barré, VI, pl. 62; Overb.*, p. 448.
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c'est fort tard qu'on y a adapté une vitre (1) ; l'antiquité y
suppléait par quelque substance translucide, corne (2), vessie

[vesica) (3) ou toile huilée (4).

le bronze Pour uous conformcr à notre plan nous passons sur les
dans les construc- ^ '

dans iicTbl oux
^^agcs du brouzc en tant que matériel d'architecture, pour

dans les ouïïiT;
^^ fabrication de seuils, de vantaux de porte, de chapi-

teaux (S). Nous négligeons aussi les dons votifs (6), les

('''is) bijoux, surtout les boucles et les fibules (7), et les armes,

surtout les casques, boucliers et fourreaux d'épées (8). Mais

il est impossible de ne pas insister sur l'emploi de ce métal à

la confection des outils les plus divers : clous (9), aiguilles et

épingles (10) ; stiles à écrire (11) et écrins pour les serrer (12);

palets et dés à jouer (13); instruments de chirurgie en complet

(1) Isid. Or. XX, 10, 7 : Laterna inde vocata, quod lucem interius habeat

clausam : fit enim ex vitro, intus recluso lumine, ut venti flatus adiré non

possitet ad praebendiim lumen facile ubique circumferatur.

(2) Plaut. Amph. 341 ; Plin. XI, 126; Mart. XIV, 61 ; Priap. 32, 14; Lucr. II,

388 ; Plih. XI, 49 ; Athen. XV, p. 699^.

(3) Mart. XIV, 62.

(4) Plaut. Bacch. 446; Cic. adAtt. IV, 3, 5.

(5) Plin. XXXIV, 13. Cf. supra, I, p. 277.

(6) C'est dans cet ordre d'objets que rentre sans doute la bic/a de bronze

de Visconti {Mus. P.-ÇL, V, tav. d'agg. B), encore que Braun {Ruinen u.

Museen R., p. 806) tienne les chars de ce genre, conservés en grand nombre,

pour des chars de courses aux jeux du cirque. Cf. aussi Gamurrini, Ann. d.

Inst. 1882, p. 140 sq. Roues de char en bronze : Arneth, Archaeol. Anal.,

pi. 19; Archaeol. Journ., VIII (1851), p. 162 sq. ; Lindenschmit, die Alterth.

uns. heidn. Vorzeit, III, 4, 1.

(7) V. supra, p. 364, n. 10, et les collections de fibules de bronze (Grivaud

de la Vincelle, Rec. de Mon. ant., Paris 1817, 2 vol. in-4o, pi. 2, n. 3, 6 et 8),

boucles de ceinturon {ib., pi. 7, n. 1, 9 et 12), anneaux {ib.. pi. 7), amulettes

portatives (pi. 10). Boucle de bronze pour sous-ventrière de cheval : Jahrb. d.

Ver. V. AUerthumsfr. im Rheinl., XLII, p. 72.

(8) Poignard de fer à manche et gaîne de bronze : Simony, die AlterthUmer

vom Hallstutter Salzberg, in Sitziingsber. d. phil.-hist. Cl. d. Wiener Acad.,

IV (1830), pi. V, 1». Glaives, pointes de lance et pointes de flèche en bronze :

ib., pi. V, 2, 4 et 6.

(9) Jahrb. d. Ver. v. AUerthumsfr. im Rheinl., IX, p. 33.

(10) Ib., p. 32 ; Simony, loc. cit., pi. V, 7.

(11) On reviendra plus bas sur ces objets. Ils sont conservés en grand nombre :

Mus. Greg., I, tav. 46, etc.

(12) Jahrbuch... im Rheinlande, IX, p. 33.

(13) Ib., p. 33.
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assortiment (1) ; instruments de mensuration, compas, pen-

dules (2), pesons, balances et poids (3) ; objets de toilette et

de bain, strigilis (4), peigne (o) et miroir. Pour tous ces

multiples usages le cuivre est la matière première de prddi-

lection.

Cette multiplicité entraîne la répartition des fabri aerarii ics professions;

entre nombre de spécialités, dont chacune a son nom : fabri-

cants de candélabres [candelabrarii) (6), de lanternes [lan-

ternant) (7), de poids {soconarii) (8), de casques [cassida-

rii) (9) et boucliers [pahnularii) (10), etc. Certains centres se (7i4)

font dans tel ou tel genre un renom particulier : Caton [de

r. rust. 135) recommande, par exemple, d'acheter à Capoue

les urnae oleariae, urcei aqiiarii^ urnae mnariae^ alla vasa

ahenea. et les bronzes fabriqués à Rome entrent dans le com- exporiaiion de
*

^
bronzes.

merce extérieur, témoin le fragment de bronze à relief trouvé

à Pompéi, qui porte l'inscription C. CALPVRNIVS ROMAE
Fecit (11). D'ailleurs les vases si élégants qui se rencontrent

çà et là dans les contrées les plus éloignées nous attestent

que les bronzes, tout comme les poteries, s'exportaient dans

toutes les directions. En 1858 on a trouvé à Teplitz deux vases

de bronze : le plus grand est une casserole à fond plat et

queue horizontale terminée par une poignée que décorent

(1) Ib., p. 33. Sur ceux trouvés à Pompéi : Mus. Borb., XIV, 36; Overb.*, p. 461.

(2) Mus. Borb., VI, 15.

(3) Sur les diverses trouvailles en ce genre, voir : Roux-Barré, VI, pi. 96
;

Mus. Borb., I, 5S, et VIII, 16 ; Overb*., p. 447; Jahrbuch... im Rheinl., XXVII,

p. 94 ; Archaeologia, X, pi. 13. Et sur les anciennes balances en général :

Scifjr/i di dissertaz. d. Accad. di Cortona, I, p. 93-102 ; Friederichs, Berl. ant.

Bildw., II, p. 198 sq.

(4) V. Friederichs, op. cit., II, p. 88 sq.

(3) Les peignes sont ordinairement en ivoire, en buis ou en bronze. Peignes

de bronze : Roux-Barré, VI, pi. 93 ; Annali 1833, p. 60'.

(6) Or. 4157 ; C. /. L. VI, 9227-28.

(7) Henzen 6292 = C. I. L. X, 3970.

(8) Or. 4274= C. I. L. X, 1930.

(9) C. I. L. VI, 1952. Les inscr. Or. 4160 et Reines. VIII, 70, sont fausses : C.

I. L. VI, 3075* et 2434*.

(10) Or. 4302 = CI. L. V, 2196. [Le fusor ollarius de Gruter. 630, 9, est un
fusor olearius : C. I. L. VI, 1883.]

(11) Overb.*, p. 430.



374 LA VIE PRIVEE DES ROMAINS.

deux belles tôles de cygne ; sur la face supérieure de la poi-

gnée on lit deux marques romaines, TL ROBILL SI. et

C. ATILl. HANNON. Dans une trouvaille de même genre,

faite près de Hagenow en Mecklembourg, on remarque éga-

lement une casserole qui porte la marque TI. ROBILI. SITA.

Selon Momrasen, qui a publié ces découvertes (1), les nom-
més Tiberiiis Robilius Sitalces et C. Atilius Hanno seraient

respectivement le fondeur en cuivre, faber aerarius, et le

modeleur, plasta imaginarius . On pourrait y voir aussi,

comme dans les marques de poteries, les noms du proprié-

taire et du directeur de la fabrique. En tout état de cause il

est prouvé jusqu'à l'évidence que les bronzes romains voya-

geaient fort loin (2).

Travail du fer : 4. Lc fcr, quc nous avous placé au quatrième rang, abon-

dait, tant en Italie (3), — dans l'île d'Elbe (4), par exemple,

— que dans toutes les provinces, Espagne (5), Gaule (6),

Bretagne (7), Norique, Pannonie, Illyrie, Mésie (8), Asie

(715) Mineure (9) et autres divisions de l'Empire Romain (10). Le

travail du fer se partageait entre les forgerons communs

[fabri ferrarii) (11), qui, dans nombre de localités, formaient

des collèges, soit à eux seuls (12), soit en compagnie d'autres

(1) Gerhard, Archaeol. Anz. 1858, n. 115-117, p. 221.

(2) Sur cette question les documents ont été consciencieusement réunis par

Wiberg, der Einfluss der klass. VÔlker auf den Norden, trad. du suéd. par

J. Mestorf, Ilambg 1867, in-8o
; voir spécialement p. 73 et 96-130. En ce qui

concerne la Scandinavie, \oir Bull. d. Inst. 1883, p. 234 sq.

(3) Plin. XXXVII, 209.

(4) 0. Mûller, Etrusker, I, 2, 3.

(5) Strab. p. 156.

(6) Strab. p. 191.

(7) Strab. p. 199.

(8) Strab. p. 214 ; et sur les mines romaines en ces provinces, voir Organ.

fin., p. 327.

(9) Par exemple, à Cibyre en Phrygie (Ilor. Ep. I, 6, 33; Strab. XIII, p. 631)

et dans le Pont (Blûmner, Gewerbl. Thcit., p. 40 sq.).

(10) Strab. p. 447 et 549.

(11) Plaut. Rud. 531; Or. 4083; Grut. 640, 3; C. /. L. VI, 9400; VIII, 4487; Ed.

Diocl. VII, 11. Ferrarii: VI, 703 et 9398-9.

(12) Corporati ferrarii, à Ostie : Grut. 45, 8. Conler/ium fabrum ferrarium, à

Rome : C. /. L. VI, 1892. L'inscr. Or. 4066 = C. I. L. VI, 684* {collegium ferra-

riorum) est apocryphe.
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ouvriers du bâtiment (1), et lès serruriers ou ferronniers, dits spécialités

, ,
de ce travail.

ferramentarii en général (2), quand ils ne se répartissaicnt

pas en spécialités distinctes, telles que celles des serruriers

proprement dits {clmtstrarii) (3), des couteliers [cultrarii] (4),

des taillandiers [dolabrariï) (5), des fabricants de faux {fal-

carii) (6) et des armuriers [gladiariî) (7). La plupart des

outils en fer {ferramenta) se trouvaient tout faits dans le com-

merce : les negotiatores ferrarii (8) étaient donc des détail-

lants de ferronnerie; il est aussi question çà et là de mar-

chands d'armes (9). De tous les produits de l'industrie

antique, il n'en est pas, sauf les bois, que le temps ait plus

maltraités : aussi ne sommes-nous point en mesure de trai-

ter des ouvrages en fer avec le môme détail que des autres

métaux. Pour ce qui concerne la structure des serrures et

clefs, nous renvoyons au tome I" (p. 272 sq.), où l'on trou-

vera réunis les documents disponibles. Parmi les armes en

fer, les plus intéressantes au point de vue de la technologie (716)

du métal sont les épées, en petit nombre, dont on consultera

la collection aux Jahrbûclier des Vereins von Alterthums-

freiinden im Rheinlande, XXV, p. 113 sq.

5. Le plomb termine notre liste de métaux. Les torentes

anciens s'en sont emparés et en ont tiré de curieux ouvra-

ges : le vase trouvé à Pompéi, reproduit par Overbeck (4" éd.,

(1) Vnpraefectiis corporis fabrum ferrariorum, tignariorum et tabulanorum

Portuensium : Grut. 235, 7. Grut. 261, 4 => C. I. L. VL 738* est apocryphe.

(2) Firm. Mat. Math. III, 13 extr. Ferramenta veut dire « outils » : exemple,

Mart. XIY, 36, ferramenta tonsoria.

(3) Claustrarius artifex : Lampr. Heliog. 12, 2.

(4) C. /. L. I, 1213 ; Or. 4175. Mais le cultrarius est aussi celui qui égorge la

victime : Suet. Cal. 32. Atelier et boutique d'un coutelier représentés sur un

cippe du Vatican qu'on trouvera reproduit et étudié par 0. Jahn dans les

Ber. d. k. sachs. Ges. d. Wm., phil.-hist. Cl. 1861, p. 328 sq.

(5) Or. 4071 et 4081 = C. /. L. V, 908 et 5446.

(6) Qc. in Calil. I, 4, 8 ;
pro Suit. 18, 52.

(7) C. I. L. VI, 9442 ; IX, 3962 = Or. 4197; X, 3986.

(8) C. I. L. VI, 9664-5. 11 en est sans doute de même du negotialor ferraria-

rum et vinariariae Ilenzen 7261' = C. L L. X, 1931 : il faut sous-entendre taber-

narum et tabernae.

9) Negotialor gladiarÎHs, à Mayence : Brambach, C. I. M., 1076.
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p. 62i, fig. 317), et d'autres reliefs en plomb (1) nous en

sont garants. On en a fait des cachets, des monnaies, des

Conduites dcau. jctous (2), dcs poids, des projectiles (3). Mais c'est dans la

fabrication des tuyaux de conduite d'eau, fistulae, tuhi (4),

qu'il a trouvé sa principale application : ces travaux offrent

à nos yeux un triple intérêt.

Ils nous apportent d'abord, au môme titre que les grands

aqueducs maçonnés, le témoignage de l'admirable adminis-

tration des communes romaines. Boissieu, qui a publié les

inscriptions des anciennes conduites d'eau de la ville de

Lyon (5), n'a pu se défendre d'y joindre une réflexion fort

désobligeante pour notre siècle, pourtant si fier de ses pro-

grès en mécanique : ce temps, qui dispose de puissantes res-

sources ignorées des anciens, qui commande à la vapeur, n'a

pas réalisé à beaucoup près, même dans les grandes villes,

une distribution d'eau pareille à celle dont les Romains, au

prix des plus lourdes difficultés, avaient doté les moindres

cités. Le vieux Lyon, dit Boissieu, occupait la hauteur et était

largement pourvu d'eau de source pure et salubre ; le Lyon

moderne est couché dans la plaine, entre deux rivières qui

l'inondent sans lui fournir d'eau potable, et s'accommode

comme il peut d'eaux fétides, de fossés malpropres et d'un

air empoisonné.

(717) Ces tuyaux ne sont pas moins intéressants par leurs

marques de fabrique , dont plusieurs , comme pour les

briques, portent l'indication du consulat. Enfin, l'industrie

(1) V. la plaque de plomb trouvée à Metz dans l'amphithéâtre, représentant

un buâte de Rome que couronne une Victoire, reproduite Grivaud de la Vin-

celle. Recueil, pi. 30.

(2) L'ouvrage capital est Ficoroni, i Piombi antichi, Roma 1140, in-4o
; en latin

sous le titre Ficoronii de plumbeis antiquor. Numismat. Diss. latine vertit

Cantagallius, R. 1750, in-i". On consultera en outre : Garrucci, i Piombi anti-

chi raccolti dal Pr. Altieri, Roma 1847, in-4'' ; Benndorf, Beitr. s. Kenntniss des

att. Theaters, p. 41 sq. ; et sur les plombs gréco-siciliens de ce genre, Salinas,

in Ann. d.Inst. 1864, p. 343-335, et 1866, p. 18-28. Cf. Oi^gan. fin., p. 160, n. 7.

(3) V. Organ. mil., p. 34; Ephem. epigr., vol. VI.

(4) Fistulas ponere, tubos ponere: C. I. L. X, 4842, 14.

(5) Boissieu, Inscr. ant. de Lyon, Lyon 1854, in-f«, p. 446.
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qui les produit rentre, au moins sous l'Empire, dans le

cadre des vastes exploitations qui ouvraient des débouchés

aux capitalistes. Malheureusement les inscriptions des tubi

n'ont pas encore été publiées en recueil complet (1); néan-

moins les marques aujourd'hui connues nous apprennent

les conditions dans lesquelles ils ont été fabriqués. Tantôt

c'est au compte des communes (2) qui organisaient ou entre-

tenaient une distribution d'eau : en ce cas, les fabricants

{plumbarii (3), fistulatores) (4) sont des esclaves publics (5).

Tantôt c'est au compte de la cassette impériale (6) : la

marque mentionne alors le fonctionnaire chargé de faire la

commande et d'en contrôler l'exécution (7), ou la localité à

laquelle on destine le tuyau (8), ainsi que le directeur

de la fabrique (9) [officinator). Des fabricants particu-

(1) La collection la plus riche est celle de Lanciani, i Commentarii di Fron-

fino, cap. XIV {Silloge epigj'afica aquaria), in Atti d. R. Accad. d. Lincei,

scienze momli, IV (1880), p. 423. V. aussi Marini, Iscr. doliari, p. 480 sq.

(2) Ainsi un tuyau (Marini, loc. cit. S3) porte le timbre piihlic. Veienlanormn.

Cf. ib. 54-62 ; Or.-IIenzen 7135 et Wilmanns 2818»= C. /. L. X, 1900 ; ib. 1901.

(3) C. /. L. VI, 4460 et 9515-18; X, 1736; Or. 4267; Dig. L, 6, 6; C. Theod.

XIII, 4, 2; C. Just. X, 64, 1.

(4) C. I. L. VI, 4444. [Cf. pourtant supra, I, p. 178, n. 1.]

(5) V. les timbres dans Gerhard, Archuol. Anz. 1862, n. 163, p. 346. Félix

ser(vus) miinicipi Falisci; September ser(vus) reipubl. Faliscor. fec. : Marini,

op. cit., n. 54»; n. 60-62.

(6) Marini, op. cit. 1-7, 12 et 13 : Ti. Caesaris Aug. (2); Ti. Claudi Caes.

Aug. (4), etc.

(7) Marini, 6^, 8-11, 14-26 et 32»*'
: hnp. Caesar. Domitiani Aug. sub cura

Alypiiproc. fec. Esychus et Hermias (8); Domitiani Caesaris Aug. Germ. sub

cura ,proe. Primigenius ser(vus) fec. (10); [hnp. Caesa]ris Nerv. Traian.

Aug. Ger. Dacici [sub c]ura Alypi L proc. Heracla ser(vus) fec. (16). Marini

(n. 8) tient ce procurator pour le procurator aquarum, qui est un affranchi de

la maison impériale et un personnage dilfércnt Aucurator aquarum (Frontin.

deaq. 97-103). Un tubus (Marini 80) porte la mention d'avoir été fabriqué sur

commande du curator thermarum Varianarum. Autres références : Wilmanns
2808 sq. Sur le curator aquarum et le procurator aquarum impérial il y a

maintenant une étude détaillée dans Ilirschfeld, Rom. Verwaltungsgesch., I,

p. 162 sq.

(8) Alb(anum) (Mar. 8-10) ; aqua Pinciana (40) ; castris Praetoris (64). Cf. 73

et 65-70».

(9) Mar. 23 : hnp. Caes. M. Aur. Ant. Aug. n. sub CM[ra Ca]pitolin. proc.

offic. Félix Aug. lib. fe[cit]. C'est un officinator de même ordre qui figure

G. /. L, VI, 8461 = Or. 4266 : C. Iulius Thalhis, qui egit officinas plumbarias
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(718) Hors (1) livrent aussi ces appareils sur commande, soit sur

place, soit pour l'exportation (2), et des princesses de la

maison impériale s'intéressent à cette industrie comme à

celle des briqueteries et poteries (3).

SECTION IV. — TRAVAIL DU BOIS.

C'est sur les diverses destinations du bois, — bois de

construction, bois à brûler, bois de menuiserie et de char-

ronnage, — que repose la classification des marchands de

Marchands bois ct dcs ouvocrs qui le travaillent. Les marchands de
de bois.

,

^

bois (4) les plus considérables durent être les negotiatores

Qnateriarii (5), qui tiraient de l'étranger, parfois de contrées

lointaines (6), et apprêtaient sur leurs chantiers (7) le bois de

Transtiberina et Trigarii (= regione Transtiberina et Trigarii, ce dernier

quartier étant situé sur le Ghamp de Mars : Preller, Eegionen, p. 172). Car

. on dit agere officinam tout de même que agere imperium, potestatem, fiscalia,

publicum quadragesimae; en voir les preuves dans Marini, Iscr. Alban.,

n. 110. Ici se placent également les timbres portant le mot fecit : Marini, 8-10,

ir, 14-16.

(1) Ainsi, sur les timbres de Lyon (Boissieu, p. 448 sq.) : S. Attius Apollina-

7'is Lfugduni) fecit; L. Vibius Bellicus V(iennae) fecit; lulius Paulus Liigduni

faciebat. De Rome (Mar. 126") : T. Flavius Primio fec. De Gabies (Mar. 168) :

T. Statilius Felicio fecit. Environs de Rome : Q. Servilii Pudentis et Pardus

Servilii Pudentis (Lanciani, loc. cit., 333-6) ; Wilmanns 2816-17 et 2819. V. les

Indices, Lanciani, p. 611.

(2) En Sicile, par exemple, on trouve des tubi de fabrication romaine, soit

avec l'inscr. T. Flavius Primio f. : Torremuzza, cl. VII, n. 13.

(3) Marini 24'' et Wilmanns 2813 : Zosimus Faustinaes ser(vus) fec. sur un

tubus des Thermes de Titus. [Ges marques ne paraissent pas autoriser l'induc-

tion portée au texte.]

(4) Negotiatio lignaria : Gapitol. PeiH. 1. 11 y avait à Rome une rue inter

lignarios extra portam Trigeminam : Liv. XXXV, 41, 10. Lignarii plostrarii,

qui se chargeaient des charrois, à Pompéi : Henzen 7241 = C. /. L. IV, 483.

Lignarii : ib. 931 et 960.

(3) Negotians materiarius : Or. 4248. Materiarius, fournisseur de bois de

constructions navales : Plaut. Mil. gl. 920. C. Epilius C. l. Alexander materia-

rius., à Capoue : C. /. L. X, 3965. T. Claudius Probus materiarius : C. I. L.

VI, 9361.

(6) Le bois pour les constructions navales venait notamment du mont Ida

(Strab. p. 606) ou du Pont-Euxin (Hor. Od. I, 14, 11).

(7) Sur la pierre tumulaire du negotians materiarius de Florence (Or. 4248,
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charpente des édifices et des navires. Le commerce de bois

à brûler et celui de bois exotiques à l'usage des menuisiers

et ébénistes furent sans doute des spécialités distinctes.

Quant aux ouvriers du bois, on doit distinguer essentielle-

ment les charpentiers, les menuisiers et les charrons.

1. Les opérations des charpentiers, soit pour le bâtiment (7i9)

en général {fabri tignani ou tignuani) (1), soit pour 1 arme- pour maison»

ment naval {fabri navales (2), naupegî) (3), rentrent toutes

dans Fart de construire, étranger à notre sujet (4). Nous

n'avons rien à en dire, sinon qu'à Rome (5) et dans la plupart

des cités ils formèrent des collèges spéciaux (6) et qu'on leur

confia môme des services communaux, notamment celui de

l'extinction des incendies. La môme fonction était dévolue

aux centonarii (7) et aux dendrophori : les centonarii doivent

leur nom aux centones qui font partie du matériel d'extinc-

tion (8) ; celui des dendrophori est de signification obscure (9). dendrophori.

et reproduite dans Gori, Inscr. Etr., Ill, p. 142, n. 172) se voient tous les

instruments de travail, hache, scie et équerre : il est donc clair que le défunt

était chef d'industrie. A l'industrie du bois se rattachent probablement aussi

le faber lignarius (Murât. 984, 1) et les sectores materiarum (Or. 4278 = C. /. L.

V, 815). Il y avait en outre des fabricants de spécialités, par exemple de

chevilles en bois, clavarii materiarii, Or. 4164. L'inscr. Grut. 642, 6 =^ C /. L.

II, 4* [faber materiarius) est apocryphe.

(1) Dig. L, 16, 233 § 1 : fabros tujnarios dicbnus, non eos duntaxat qui tigna

dolant, sed omnes qui aediftcant. Fabri tignuarii : Ç. I. L. VI, 940o-15.

(2) Il y avait, par exemple : un corpus fabrum navalium à Ostie (Or. 3140,

Ilenzen 7106) ; un à Pisaurum (Or. 4084) ; des fabri navales à Portus (Or. 3140) ;

à Ravenne (Grut. 640, 1). Le monument qui porte cette dernière inscription a

été reproduit et étudié par 0. Jahn, Ber. d. k. sâchs. Ges. d. Wiss., phil.-hist.

Cl. 1861,. p. 334, pi. X, 2.

(3) Dig. L, 6, 6.

(4) Sur les constructions navales chez les anciens, voir notamment Graser,

de veterum Re navali, Berol. 1864, in-4o, et les recherches du même auteur

sur la marine des anciens, dans le Philologus, tome de suppl. III, p. 133 sq.,

Gôttingen 1853, in-8o. Cf. Blûmner, Tecfmol., II, p. 316 sq.

(5) C. /. L. VI, 9403.

(6) A Ostie : Or. 3217; 4087 = C. I. L.X, 343; Ilenzcn 6520 et 7200. Et en

mainte autre localité : Or. 60, 417, 820, 2153, 4088; Ilenzen 5631, 6745, 7231,

7260; Boissieu, p. 414; C. I. L. IX, Index, p. 792.

(7) V. les inscr. Ilenzen, Index, p. 172, et supra, p. 229.

(8) V. Org. milit., p. 267.

(9) V. Gothofr. ad C. Theod. XIV, 8, 1 ; Or. ad n. 2385 ; Wallon, Hist. de

Vcsclav., 1112, p. 478 gq. Le meilleur exposé est celui de Boissieu, p. 412-41^.
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D'une part, il semble que ce soient des ouvriers du bois,

nommés dans les inscriptions en môme temps que les fahri

et centonarii (1), ou bien encore comprenant les fabri (2) :

au Gode Théodosien, XIV, 8, sous la rubrique de ccntonariis

et dcndroforis, on lit dans la loi 1''% qui est une constitution

de Constantin de l'an 31 S : Ad omnes judices litteras dare

(720) Tuant convenu gravitatem , ut in quibuscunque oppidis

dendrofori fuerint^ centonariorum atque fabrorum collegiis

adnectantur^ quoniam haec corpora frequentia hominum mul-

tiplicari expediet : ce qui implique que les dendrophores, en

tant qu'ouvriers du bois, sont chargés d'un service d'utilité

communale. Mais, d'autre part, les dendrophores sont les

porteurs de l'arbre sacré dans le culte de la Mater Magna (3) :

un nommé L. Aemilius Carpus, IIUII vir Aiigustaiis, item

dendrophorus (4) offre à Lyon un taurobole à cette Déesse,

et une autre inscription de Lyon porte la mention tauro-

bolium fecerunt dendrophori Lugduni co?isistentes (5). En
s'appuyant sur ces documents d'apparence contradictoire,

on a cru pouvoir conclure à l'existence de deux sortes de

collèges de dendrophores, les uns religieux, les autres pro-

fessionnels (6) ; mais cette distinction ne me paraît pas

fondée. On voit en effet qu'en 415 les empereurs Honorius et

Théodose confisquent, en tant que propriété de collège païen,

les meubles et immeubles des dendrophores (7), et qu'à la

Quant à l'ouvrage de M. J. Rabanis, Recherches sur les Dendrophores, Bor-

deaux 1841, in-8°, je ne le connais que par les citations de Boissieu.

(1) Vnpatronus coUegiojnim fabr. cent, dendr., à Fcltria : Or. 3084= C. I. L.

V, 2071. 11 semble que, dans Or. 3349 = C. I. L. V, 5128, il faille également

lire au pluriel coll(egia) fabr. cent, dendr. Or. 3888 = C. I. L. IX, 5439 :

collegia fabrum centon. dendrophor. Henzen 7145 = C. I. L. X, 451 ; C. I. L. V,

4477 et 7618. Henzen 5113 = C. I. L.V, 424», est apocryphe.

(2) Henzen 7018= C. I. L. IX, 1459 : collegium dendroforum algue fabrurrT:

Or. 4160 : C. Iulius Félix, faber tign. collegii dend. Henzen 7198 := C. I. L.

V, 59*, est apocryphe.

(3) V. sur ce point. Culte, II, p. 71 et 100, où l'on trouvera les références.

(4) Inscr. Boissieu, p. 24.

(5) Boissieu, p. 31.

(6) V. Gothofr. ad C. Theod. XIV, 8, 1 ; Orelli, ad n. 2385.

(7) Cette constitution se Ut au Code Théodosien, au titre de pagànis, sacri-

fions et templis (XVI, 10), 20 % 2 : Ea autem, quae multiplicibus constitutis ad
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môme époque le collège d'artisans a vécu, puisque la con-

stitution ci-dessus de 313 n'est pas reprise au Code de Justi-

nien. Il est donc fort probable que, du milieu du n* siècle (1)

à l'an 415, les dendrophores ont formé un collège d'artisans

placé sous le patronage de la Mater Maç/na et affilié à son culte.

2. La boiserie intérieure des maisons, opns intcstiniim (2),

est affaire aux fabri intestinarii (3) ou subaedani (4), aux- Cîzi)

quels se rattachent les spécialités des laquearii (5), des intesUnaru.

lectarii (6), des annariarii* ij^) et des sculpteurs sur bois (8).

venerabilem Ecclesiam voluimus pertinere, Christiana sibi merito religio vindi-

cabit, ita ut omnis expensa illhis temporis ad superstitionem pertinens, quae

jure damnata est, omniaque loca, quae Frediani, quae Dendrophori, quae sin-

gula quoque nomina et professiones gentiliciae tenuerunt epholis (= epulis)

vel sumptibus'deputata, fas sit, hoc errore summoto, compendia nostrae domus

sublevare. Dans ce texte, le mot professio paraît déjà signifier « profession ».

(1) V. Culte, I, p. 101.

(2) Plaut. Pseud. 343. Plin. XVI, 223 : Firmissima in rectum abies, eadem
valvarum paginis et ad quaecumqiie libeat inteslina opéra aptissima. Varr.

R. rust. III, 1, 10 : Cum enim villam haberes opère tectorio et intestino ac

pavimentîs nobilibus lithostrotis spectandam. Vitruv. II, 9, 7 et 17. Id. IV, 4,

1 : intercolumnia tria, quae erunt inter antas et columnas, pluteis marmoreis

sive ex intestino opère factis intercludantur. Id. V, 2, 2.

(3) Or. 4182 = C. /. L. X, 3937. Ib. 1922. C. Theod. XIII, 4, 2. Les principales

opérations de la menuiserie sont figurées, en peinture sur fond d'or, sur un

vase de verre qu'a publié 0. Jahn, BeM. d. k. sâcfis. Ges. d. Wiss., phil.-hist.

Cl. 1861, p. 338, pi. XI, 1. Sur ces travaux, voir aussi Blûmner, Techn., II,

p. 238 sq.

(4) Les fabi'i subaediani forment un corpus à Narbonne : Or.-Henzen 7213

.

De même les subaediani du Bull. d. Inst. 1870, p. 15, font partie d'un corpus :

C. I. L. VI, 9338-9. En Afrique on trouve des centonarii et subaediani qui

paraissent bien former un collège : C. /. L. VIII," 10523. On rencontre aussi

un marmorarius subaedanus : C. I. L. VI, 7814 z= Henzen 7245. Les fabri

subidiani de Cordoue, C. I. L. II, 2211, sont des subaedani d'après Marucchi,

Bull. comun.,y, p. 257, dont l'opinion me paraît fort plausible. Ces collèges,

selon Friedlaender, Darstellungen, III^, p. 236, auraient été attachés en per-

manence à certains temples, aux constructions desquels ils étaient préposés
;

pour moi, je n'en crois rien. [La question des subaediani est encore obscure :

voir Marucchi loc. cit.]

(5) C. Theod. XIII, 4, 2. Glosse dans Salmas. ad Vop. Aurel. 46, p. 548 :

laquearii : tectorum tignarii.

(6) Faber lectarius ab cloaca maxima : Or. 4183 = C. I. L. VI, 7882. Lectarii

(esclaves) : C. /. L. VI, 7988 et 9303.

(7) h'armararius Henzen 7219 n'est pas, je pense, un armariM*(de Rossi, Ann.
d. Inst. 1849, p. 301), mot qui ne signifie rien, mais un armariarius ou menuisier.

(8) Tert. de idol. 8 : Qui de tilia Martem exsculpit, quanto citius armarium
compingit ?
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Il ne s'est presque rien conservé en fait de boiseries antiques
;

mais nous savons que cet art, qui avait déjà atteint en

Orient un haut degré de perfection (1), fleurit aussi chez les

Romains. Outre les fenêtres (2), les portes, qui avaient des

panneaux de bois {paginae) (3) et des revêtements de bois

[antepagmenta) au seuil et aux chambranles (4), les gale-

ries des entrecolonnements (5), et autres ouvrages, les pla-

lacunaria, fouds lambrissés [lacunaria, laquearia) (6) ouvraient à la

menuiserie de luxe un vaste champ d'activité. Le bois et

l'ivoire (7) s'y combinaient ; on les ornait de sculptures (8) ;

(722) les uns étaient peints (9); les autres, dorés ou revêtus de

minces lames d'or [bracteae) (10); d'autres, surtout ceux des

triclinia, se composaient de pièces mobiles, qu'on pouvait

changer de place (11), ou bien ouvrir pour laisser descendre

sur les conviés les présents d'usage {apophoretà) (12).

Il va sans dire que le bois était aussi la matière première

(1) Semper, der Stil., P, p. 330 et 351 (374 et 376).

(2) A Pompéi, les châssis de fenêtres sont ordinairement en bois, quelquefois

en bronze : Overb.*, p. 328 et 449, 204 et 207.

(3) Plin. XVI, 223. V. le fragment moulé en plâtre d'une porte pompéienne,

Overb.*, p. 507, flg. 266.

(4) V. supra, I, p. 269.

(5) Vitruv. IV, 4, 1.

(6) Isid. Or. XIX, 12, 1 : Laquearia sunt, quae cameram sublegiint et ornant,

quae et lacunaria dicuntur, quod lacus quosdam quadratos vel rolundos

ligno vel gypso vel coloribus habeant pictos cum signis intermicanlibus.

Bôttiger, Tektonik, II, p. 94.

(7) Lacunaria ebore fulgentia : Sen. Q. N. I, prol. 7. Hor. Od. II, 18, l.

(8) Caelata laquearia : Sen. Ep. 90, 42.

(9) Plin. XXXV, 124.

(10) Verg. Aen. I, 726 : dépendent lychni laquearibus aureis. Sen. Contr. 2, 1,

11, p. 121, 4 Bursian : ut... tecta auro fulgeant. Sen. Ep. 90, 9 : lacunaria

auro gravia. Plin. XXXIII, 37 : Laquearia, quae nunc et in privatis domibus

auro teguntur, post Carthaginem eversam primo in Capitoliv inaurata sunt

censura L. Mummi. Inde transiere in camaras quoque et parietes, qui jam et

ipsi tanquam vasa inauranlur. Sidoine Apollinaire {Ep. 2, 10, v. 8 du poème)

appelle un pareil plafond bracteatum lacunar. Cf. Sen. Ep. 115, 9 : Nec tantum

parietibus aut lacunaribus ornamentum tenue praetenditur ; omnium istorum^

quos incedere altos vides, bracteata félicitas est.

(11) Sen. Ep. 90, 13 : vérsatilia cenationum laquearia ita coagmentat, ut

subinde alia faciès atque alia succédât, et totiens tecta quofiens fercula

mutentur.

(12) V. supra, I, p. 364.
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de Fameublement, dont les formes gracieuses revivent à nos

yeux, soit dans les images que les anciens eux-mêmes nous

en ont laissées, soit dans les meubles de bronze ou de

marbre qui nous sont parvenus. Non seulement on savait

employer avec tact chacun des bois indigènes selon la desti-

nation qui lui est propre, mais on avait appris à apprécier

les bois exotiques et précieux : tantôt on les travaillait mas-

sifs ; tantôt on les débitait en feuilles minces ( bracteae

ligni) (1), dont on taisait des placages; on fabriquait des

meubles de marqueterie de différents bois, on en revêtait les

surfaces d'ivoire, d'écaillé ou de lames de métal, on modelait

en ivoire ou en bronze les pieds des tables et des lits (2). Le

bois le plus estimé et le plus cher (3) était celui de l'arbre

de vie (thuya), citrum (4), qu'on tirait de Maurétanic (5) :

il entrait dans la charpente des laciinaria (6), dans Tameu- (723)

blement proprement dit (7), surtout dans les lits de table (8).

dans les ouvrages de découpure (9) et d'incrustation, tels que

les surtouts [rejwsitona) à apporter les mets (10), qu'on faisait

(1) Plin. XVI, 222-233.

(2) Les ouvrages les plus remarquables en ce genre sont les cercueils en

bois déterrés dans la Russie méridionale : si plusieurs sont tombés en pièces,

d'autres sont encore en fort bon état ; ils remontent, selon Stephani, au luo ou
même au iv" siècle avant notre ère. Quelques-uns portent des ornements en

incrustation : Compte rendu 1865, p. 9 et 191, pi. VI, n. 4-5 ; 1869, p. 177; 1877,

p. 222, avec reproduction de ces ornements. D'autres sont décorés d'ivoire :

ib. 1866, p. 6, pi. m, n. 1 et 26. D'autres encore, de figures en plâtre colorié :

ib. 1875, p. 5-6. Catalogue général de ces objets : ib. 1875, p. 6, n. 2. Repro-

ductions : Antiq. du Bosph. Cimmé)'., pi. 81-84.

(3) Plim XXXVII, 204.

(4) V. supra, p. 51, n. 6.

(5) Plin. XIII, 95. Strab. XVII, p. 826 : Tàî yoûv jxovo^-jXo'jî ToarÉÇaî xoix:-

Titù'zdi'zxi xal [XEytaxai; sxet'vT^ (ti Maupouaia) toTî 'Pwjjiaîotî yopr^yt'.. D'où, dans

Mart XII, 66, 5 : Et Maurusiaci pondéra rara citri. Cf. Mart. XIV, 89 ; Luc.

Phars. IX, 426-430, et X, 144.

(6) Il faut voir une allusion à ces plafonds dans Ilor. Od. IV, 1, 20, où les

deux Codi Blandinii lisent sub trabe citrea : Meineke, ad Hor., p. xx.

(7) Plin. XVI, 231.

(8) Mart. XIV, 85 : Lectus pavoninus. Nomina dat spondae pictis pulcerrima

pinnis Nunc Junonis avis, sed prius Argus erat. De môme encore dans Pers. I,

52 : lecti citrei.

(9) Pausan. VIII, 17, 1 ; Suid. s. v. Oûov,

(10) V. supra, I, p. 375.
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d'crablc et de thuya incrustés d'écaillé et d'argent (1). Mais

rien n'égalait les dessus de table en bois madré de thuya

mensae citreae ; massif, mensae cîtreae (2), montés sur pied d'ivoire (3),

que la mode adopta au temps de Cicéron (4), et qui furent

au luxe masculin ce qu'étaient les perles à celui des dames :

au dire de Pline , la table que possédait Cicéron valait

500,000 sesterces= 135,950 fr. ; une table d'Asinius Pollion,

un million de sesterces = 271,900 fr. ; une table du roi

Juba, 1,200,000 sesterces = 326,280 fr. ; une table des

Céthégus, 1,400,000 sesterces= 380,663 fr. (5); et Séncque

le philosophe n'en aurait pas eu chez lui moins de cinq

cents (6).

L'ameublement antique était beaucoup moins compliqué

que le nôtre : outre les tables, dont nous avons eu plusieurs

fois l'occasion de signaler les diverses formes (7), mensae^

abaci, delphicae. monopodia, il ne comprenait en général que

les lits de repos et lits [lecti], les chaises et les bancs, les

(724) armoires et les coffres.

lecti; Les lecti se répartissent en lecti tricliniares ou lits de

table, — on en a vu la disposition au tome I", p. 355, — lecti

lucubratorii^ oii l'on se couche pour lire et écrire (8), et lecti

(1) Plin. XXXIII, 146.

(2) Petron. 28 et 119 ; Mart. XIV, 89.

(3) Mart. II, 43, 9 : Tu Libycos Indis suspendis dentibus orbes. Mart. IX, 22,

5 : f/f Mauri Libycis centum sterd dentibus orbes. Luc. Phars. X, 144; Juven.

XI, 122. Ce sont les Ê'XeœaviôxoÔEs xpdcTieÇai de Lucien, Gall. 14. Table simple,

de bois de hêtre sur pied d'argile, dans Mart. II, 43, 10.

(4) Plin. XIII, 102.

(5) Plin. XIII, 92.

(6)D. Cass. 61, 10, 3.

(7) V. supra, I, p. 374, et spécialement Liv. XXXIX, 6, 1 (parlant du triom-

phe de Cn. Manlius, vainqueur des Galates en 567= 187) : Luxuriae perecjrinae

origo ab exercitu Asiatico invecta in urbem est : ii primum lectos aeratos, ves-

tem stragulam pretiosam, plagulas et alia textilia, et, quae tum magnificae

siipellectilis habebantur, monopodia et abacos Romam advexerunt. Plin. XXXIV,

14 : Nam triclinia aerata abacosque et monopodia Cn. Manlium Asia devicta

primum invexisse triumpho suo, quem duxit anno urbis DLXVIJ, L. Piso auctor

est.

(8) Suétone {Oct. 78) nomme ce meuble leclicula lucubratoria; Ovide, lectu-

lus{Trist. I, 11, 38); Ovide encore (^. am. III, 542), Séncque [Ep. 72, 2) et

Perse (I, 52), lectus.
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cubiculares (1). Tous ces lits et lits de repos sont en principe

des tréteaux en bois, parfois revêtus d'ivoire, d'écaillé, de

bronze ou d'argent, parfois à pieds d'ivoire (2), et garnis de

sangles {fasciae (3), institae (4), lora) (5). On y étend le mate-

las [toriis] et le coussin [culcita^ cervical)^ dont la bourre

[tomentum) (6) fut d'abord de paille (7), de foin (8), de

roseaux ou d'algues (9), plus tard de laine (10), de coton

(supra, p. 122) ou de plumes (11) : d'où le moi phcma employé

communément au sens d'« oreiller » (12). Sur le matelas on

étale deux couvertures, vestes stragulae (13) (supra, p. 180),

l'une sur laquelle on se couche {stragulum)^ l'autre dont on

se recouvre (ppertorium) (14). Les lits à dormir [lecti cubicu-

lares) ont souvent, outre la saillie du chevet (15), un rebord

en saillie du côté de la muraille, et souvent aussi la face

postérieure du lit {pluteus) est distinguée de la face antérieure

et ouverte {sponda) (16). Ces lits étaient fort hauts, du moins

(1) Varr. L. L. VIII, 31; Cic. de div. II, 65, 134 ; Lampr. Heliog. 20.

(2) V. supra, I, p. 363. Les trois lecii trouvés à Pompéi (Overb.*, p. 426 sq.)

sont de bois à applications de bronze. On en a aussi trouvé à pieds d'ivoire :

ibid.

(3) Cic. de div. II, 65, 134 ; Mart. V, 62, 6.

(4) Patron. 97.

(5) Cat. R. rust. 10, 5 : lectos loris subtentos. De même tenta cubilia, Hor.

Epod. 12, 12.

(6) Tac. An7i. VI, 23; Suet. Tib. 54.

(7) Plin. VIII, 193 : antiquis enim torus e stramento erat, qualiter etiamnunc

in castris.

(8) Sen. de brev. vit. 25, 2.

(9) Mart. XIV, 160.

(10) Plin. VIII, 192; XIX, 13.

(11) Plin. X, 54 : culcita plumea. Cic. Ttisc. III, 19, 46 ; Isid. Or. XIX, 26, 4.

(12) Juven. VI, 88; Mart. XIV, 161. Cf. supra, p. 178, n. 3.

(13) Dig. XXXIII, 10, 5 pr. : De tapetis quaeri potest, subsellia cathedraria

quibus insterni soient, utrum in veste sint, sicut stragula, an in supellectile,

sicut toralia.

(14) Sen. Ep. 87, 2. Cf. Non. p. 537, 20 : Plagae, grande linteum tegmen (drap),

quod nunc torale vel lectuariam sindonem dicimus.

(15) Rebord de lit moulé en plâtre : Overb,*, p. 424.

(16) Isid. Or. XX, 11, 5 : sponda autem exterior pars lecti, pluteus interior.

Ov. Am. III, 14, 26. Mart. III, 91, 9 : Exciduntque senem, spoîidae cum parte

jaceret, Natnque puer pluteo vindice tutus erat. Cf. Artemid. Oneir. 1, 74 : twv

8è ivTjXâxwv tô iJièv IÇti) lUtù^ xi\v vuvaÏTca, xà Se ?aw tôv (îvSpa faTiîj.a(vet). Cf. la plai-

ViE Privée des Rom. t. II. 25
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(725) dans les premiers temps, au point qu'il fallait un marche-pied

ou un banc pour y monter (1).

Les sièges, dont le nom générique est sedilia (2), affec-

taient déjà en Orient (3), puis en Grèce, des formes si capri-

cieuses, que les Romains paraissent n'avoir rien innové à ce

sujet et s'être bornés à copier les modèles grecs. On en doit

distinguer quatre types : bancs, escabeaux, fauteuils et chai-

mbseiiia, SCS. Lcs baucs [scamua^ subsellia) sont des planches montées

sur quatre pieds (4), parfois munies d'un dossier (5) : tous

les ménages en sont pourvus ; les esclaves s'y asseyent pour

prendre leur repas (supra, I, p. 353); trois bancs de bronze

d'un charmant travail se sont conservés dans les vieux bains

seiiae, dc Pompéi (6). Les escabeaux sans dossier {sellae) offrent

toutes les variétés, depuis la plus grossière simplicité jus-

qu'au plus riche appareil : ce sont sièges d'artisans (7), de

soldats (8), d'écoliers en classe (9), mais aussi sièges d'ap-

partement (10) et insignes de magistratures, la sella curu-

lis (ll),la^e//<z imperatoria (12) et le bisellium (supra, p. 369).

souum, Le solium répond au Opôvoç grec, attribut constant des divi-

santerie d'Horace (Epod. 3, 22). Tout au contraire, dans Suétone {Caes. 49),

Dolabella appelle César pellicem reginae, spondam interiorem rer/iae lecticae.

(1) Varr. L. L. V, 168 ; Serv. ad Aen. IV, 683 ; Luc. Phars. II, 356.

(2) Gell. II, 2, 8.

(3) Sièges assyriens : Semper, der Stil, P, p. 353 (378). Sièges égyptiens :

ib., IP, p. 244 sq. (256 sq.).

(4) Reproductions : Mus. Borb., VII, 53; IX, 18; XI, 5 et 47; Pitt. d'Ercoh,

II, p. 167, et III, p. 221 ; Zahn, III, 100.

(5) Subsellia cathedraria : Big. XXXIII, 10, 5 pr.

(6) Overbeck*, p. 208.

(7) V. par exemple le menuisier sur un siège à piedâ croisés, dans Jahn,

Berichte 1861, pi. 10, flg. 1, et 11, fig. 1, et la femme qui peint. Mus. Borb., VII,

3. Une sella tonsoris mentionnée Diç/ . IX, 2, 11 pr. Cf. Mus. Borb. IV, 50.

(8) Sella castrensis : Suet. Galb. 18.

(9) Cic. ad fam. IX, 18, 4. [Ce texte ne prouve rien ; tout semble indiquer que

les écoliers étaient assis sur des bancs : cf. GôU, in Becker, Gallus, II, p. 347.]

(10) Pitt. d'Ere, III, p. 35; Mus. Borb., VI, 28. Sièges simples à quatre pieds,

sur les sculptures duParthénon : Mviller-Wiescler, I, 115" et 115'.

(11) Deux sellae curules [?] en marbre : Piranesi, Vasi candelabri, etc.»

pi. 81-84. Mais ordinairement elles étaient en ivoire : Mommsen, Dr. publ. \\,

p. 33.

(12) Spart. Sev. 1, 9. Cf. Mus. Borb., IV, 36-37.
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nitds assises (1) : le père de famille y trône, lorsqu'il donne (726)

audience à ses clients dans la matinée (2) ; c'est une haute

chaise à pieds droits, garnie d'un dossier et de bras égale-

ment perpendiculaires, et précédée d'un marche-pied pour y
monter. Le siège enfin qui se rapproche le plus des formes

modernes, c'est la cathedra, chaise à dossier et sans bras (3), cathedra;

affectée surtout aux dames (4), aux enfants (5) et aux mala-

des (6), mais éventuellement offerte aux visiteurs (7) et ren-

trant par suite dans le mobilier ordinaire d'appartement (8).

Ces quatre types, à leur tour, se subdivisent en variétés à

l'infini : escabeaux à pieds droits, courbés, croisés, parfois

pliants à siège de cuir; chaises à dossier plus ou moins con-

cave, jusqu'à devenir semi-circulaire (9) ; chaises à certains

usages officiels, comme les sellae solidae, faites d'une seule

pièce de bois ou d'un seul bloc de pierre, oii s'assied l'augure

observateur (10) ; sièges de fabrication spéciale, tels que les

chaises en bronze et osier tressé (11). Aucun n'est rembourré:

pour être assis plus à l'aise, on étend un coussin sur le siège

et une couverture sur le dossier (12). On peut juger de la

commode élégance des sièges romains par la statue de la pre-

mière Agrippinc qui se voit au Musée du Capitole : elle est

(1) MûUer-Wieseler, I, 33, 40, 115^, 275»; II, 15, 16, 76, 88, 237, 298. Cf. Zahn,
II, 81, 82, 88; III, 14 (Jupiter sur un epôvoî) ; III, 15, 58, 93, 95; I, 70. Mus.
Borb., VII, 20; IX, 3-4; XI, 39; XIV, 1. Pitltire d'Ere, II, p. 135, et III, p. 83.

(2) Cic. de leg. I, 3, 10 : cum praesertim non recusarem, quomijius morepatrio
sedens ih solio consulentibus responderem. Cf. supra, I, p. 107.

(3) V. Mus. Borb. III, 22, et IV, 51.

(4) Ilor. Sat. 1, 10, 91 ; Mart. III, 63, 7, et XII, 38, 1 ; Phaedr. III, 8, 4 ; Propert.

V, 5, 37.

(5) Supra, I, p. 353, n. 1.

(6) Galcn. XIV, p. 639 Kûhn.

(7) Sen. de clem. I, 9, 7; Plin. Ep. VIII, 21, 2.

(8) Pline le jeune dit d'une chambre de son Laurentinum {Ep. II, 17, 21) :

lectum et duas cathedras capit.

(9) Mus. Borb., I, 31 ; IV, 18; XIII, 21 et 36; MûUer-Wieseler, I, 125.

(10) Ctdte, II, p. 117, n. 2.

(11) Mus. Borb., IX, 38.

(12) Un solium, avec coussin sur le siège et couvertures sur le dossier et les

bras, reproduit dans Pitt. d'Ere, I, p. 155. Un siège simple avec coussin : ib.^

II, p. 159. Une cathedra avec couvertures : Mus. Borb., XIII, 37.
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(727)

coffres.

Charrons
;

assise sur un coussin, s'adosse avec grâce en passant le bras

gauche sur le dossier, et pose les pieds sur un tabouret (1).

Les menuisiers fabriquent enfin les armoires [armaria] (2),

qui servent aux ménagères à enfermer les habits (3), les

livres (4), l'argent (5) et les ustensiles de ménage, aux mar-

chands en boutique à serrer leurs marchandises (6), et les

coffres, coffrets, écrins {arcae (7), capsae (8), loculï) (9) pour

argent (10) et bijoux (11), livres, habits et instruments (12).

On a vu combien d'arts divers concouraient parfois à la con-

fection de ces objets. Il va de soi que les meubles ci-dessus,

pour être les plus usuels, n'étaient point les seuls, et que çà

et là, par quelque hasard, il en vient d'autres à notre con-

naissance : tel le merveilleux paravent de Pompéi reproduit

par Overbeck d'après un moulage en plâtre (13).

3. Il reste à étudier l'industrie des charrons et des carros-

siers, dont dépendent plus ou moins sans doute celles des

peintres en voitures (14), des' fabricants de coussins (15), des

selliers et des bourreliers. Les désignations de métiers déri-

vées des noms de voitures sont parfois amphibologiques : on

ne sait si elles s'appliquent aux fabricants ou aux conduc-

teurs; on peut toutefois affirmer que les carpentarii (16), les

(1) Muséum Capitolinum,lU, t. 53= MûUer-Wieseler, I, 371.

(2) Paul. Sent. III, 6, 56; Isid. Or. XV, 5, i;Dig. XXXII, 52 § 9; Petron. 29.

(3) Paul. Sent. III, 6, 67.

(4) Plin. Ep. II, 17, 8.

(5) Plaut. Epid.mS; Cic. pro Cluent. 64, 179;pro Cael. 21, 52.

(6) V. la boutique d'un coutelier, Jahn, Berichte 1861, pi. IX, fig. 9", et celle

du cordonnier Pitt. cVErc.^ I, p. 187.

(7) Varr. L. L. V, 128.

(8) Dig. XXXIII, 10, 3 § 1-2.

(9) Mart. XIV, 12 et 13 ; Dig. XXXll, 52 § 9.

(10) Arca = coffre-fort : Juv. I, 90; III, 143 et 181 ; VI, 363; X, 25; XIII, 74 ;

XIV, 259. Loculi pour la monnaie : Ilor. Sut. I, 3, 17; Juv. I, 89; X, 46 ; XI, 38.

(11) Bijoux dans des loculi : Juv. XIII, 139,

(12) Dig. XXXIII, 10, 3 § 2.

(13) Overbeck, Pomp.'', p. 424.

(14) Pictor quadrigularius : Or. 4262 = C. /. L. VI, 9793.

(15) Culcitrarius, dans Diomède, p. 313 P. = p. 326 Keil.

(16) Carpentarius : Dig. L, 6, 7 {&). Artifex carpentarius : Lampr. Al. Sev,

52, 1. Carpentariae fabricae : Plin. H. N. XVI, 34. Les inscr. Boni VIII, 31, et

Reines. IX, 101 = C. I. L. VI, 933^* et 2937»"*, sont apocryphes.
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rhedarii {{), les essedarii (2), peut-être les cisiarii, sont dos

spécialités de carrosserie, et que les cisiarii (3), les plostra- (728)

rii (4), les redarii (S) âont respectivement aussi des conduc-

teurs de cisia, de plostra^ de redae.

L'antiquité a eu des véhicules pour l'exploitation doma- usage dos voitures

niale, pour le transport des matériaux, pour les opérations

militaires, pour les voyages, mais non pour la circulation

urbaine. A Rome môme, depuis les temps les plus anciens

jusqu'au début du ni* siècle de notre ère, il fut constamment

interdit d'employer les chars en dehors des cérémonies du

culte et des solennités officielles : on les concéda aux Ves-

tales, au rex sacrorum, aux FIaminés (6), dans le culte de la

Grande Mère (7), de Liber (8) et de Gérés (9), et en général

(1) Rhedarius vehicularius fabricator : Capitol. Max, et Balb. 5, 1.

(2) C. Iulius Secundiis essedariiis, à Rome : C. I. L. VI, 4335.

(3) L. Tampius L. f. Peccio cisiarius (Or. 4163) est probablement un fabricant.

Mais c'est de cochers qu'il s'agit Dig. XIX, 2, 13 pr. : Item quaeritur, si cisia-

rius, id est carriicarius, dura ceteros transire contendit, cisium evertit et ser-

vum quassavit vel occidit, etc. De même à Pompéi, où il y a une station de

voitures devant la porte : Henzen 3163 = C. I. L. X, 1064 : viam a milliario

ad cisiarios, qua territorium est Pompeianorum, sua peciinia munierunt. De
même à Calés : Henzen 6983= C. I. L. X, 4660 : ad cisiarios. On ne sait au

juste ce que c'est que les cisiarii Praenestini [C. I. L. I, 1129), qui forment un
collège d'affranchis distingués en magistri et ministri.

(4) Inscr. de Pomp. Or. 4263 = C. /. L. IV, 483. Le plaustrarius est un cocher,

témoin Dig. IX, 2, 27 § 33,

(5) Cic. pro Mil. 10, 29.

(6) C'est l'objet des dispositions de la lexJulia municipalis de l'an 709= 45,

C. /. L. I, 206, lin. 62-65 : Quibus diebus virgines Vestales, regem sacrorum,

flamines, plostreis in urbe sacrorum publicorum p(opuli) R(omani) caiissa vehi

oportebit, quaeque plostra triumphi caiissa, quo die quisque triumphabit, ducei

oportebit, quaeque plostra ludorum, quei Romae aut iirbei Romae p(ropius)

pfassus) M publiée feient, inve pompam ludeis circiensibus ducei agei optis erit,

quo minus earum rerum caussa eisque diebus plostra interdiu in urbe ducan-

tur agantur, e(iiis) h(ac) l(ege) n(ihil) r(ogatur). Sur le sacrifice à la Fides

publica, au sacellum de laquelle les trois flamines étaient amenés sur un char

à doux chevaux, cf. Culte, II, p. 21. Sur le droit d'aller en voiture conféré aux
Vestales, tô., p. 27. Sut l'ensemble de la question, cf. Mommsen, Dr. publ.. Il,

p. 26 sq.

(7) V. Cxdte, II, p. 66 sq.

(8) Augustin, de Civ. D. VII, 21 : Nam hoc membrum per Liberi dies festos

cum honore magno plostellis impositum, prius rure in compitis et usque in

urbem postea vectabatur.

(9) Verg. Georg. I, 163 : Tardaque Eleusinae matris volventia plaustra. Et
Serv. ad h. l. : Romae quoque saa-a hujus Deae plaustris vehi consueveranti
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à toutes les femmes qui remplissaient une fonction sacerdo-

tale (1); dans le cortège triomphal, le triomphateur était

(729) monté sur un char, et d'autres chars traînaient à sa suite

les dépouilles des pays conquis (2) ; enfin à la procession dite

pompa circensis{^), par laquelle s'ouvraient les jeux solennels

du cirque, on promenait les statues des Dieux in thensis (4),

les magistrats sur des chars à deux chevaux, les empereurs

parfois sur des chars à six chevaux (S). Il n'y a qu'un exem-

ple d'un simple particulier à qui fut décerné, par des motifs

tout spéciaux, ce privilège exorbitant : ce fut le pontife Métel-

lus, devenu aveugle à la suite de l'incendie du temple de

Vesta en 513 = 241 (6), auquel il avait arraché les attributs

sacrés du culte de la Déesse ; à raison de son dévouement et

de sa cécité, il obtint l'autorisation de se rendre en voiture au

Sénat (7). Si l'on voit des dames de grande maison, comme

(1) Tite-Live (V, 25), après avoir raconté qu'à la suite du triomphe de

Camille (338 = 396) les dames romaines vouèrent leurs bijoux d'or en hom-
mage à Apollon, ajoute : Grata ea res, ut quae maxime senatui unqiiam, fuit,

honoremque obeam munificentiam ferunt matronis habitum, utpilento ad sacra

ludosque, cai'pentis festo profestoque uterentur. Fest. p. 243», 4 : Pilentis et

carpentis per urbon vehi matronis concessum est, quod, cum aurum non repe-

riretur, ex voto quod Camillus voverat Apollini Delphico contulerunt. Ov. Fast.

I, 619 : Nam prius Ausonias matres carpenta vehebant. Cf. Liv. I, 48, S. Cette

concession paraît avoir été restreinte par la loi Oppia de l'an 339 == 215 (Liv.

XXXIV, 1, 3), qui interdit : ne qua mulier plus semunciam auri haberet ; neu

vesthnento versicolori uteretur; neu juncto véhicula in urbe oppidove, aut pro-

pius inde mille passus, nisi sacrorum publicorum causa, veheretur. Mais vingt

ans plus tard la loi fut abrogée : Liv. ib. 8. Polybe (32, 12) décrit l'équipage de

l'épouse du premier Africain et celui de la mère de Scipion Émilien se ren-

dant au sacrifice.

(2) V. Organ. milit., p. 334 et 337.

(3j Culte, II, p. 279. Suet. Caes. 76 ; Liv. XLV, 1, 6.

(4) Sur les thensae, voir Culte, II, p. 280, n. 6. En 1872 on a trouvé les reliefs

en bronze d'une thensa, et Castellani, en les réunissant, a reconstitué une
thensa de la forme même que montre le relief n® 8 : elle est reproduite au

Bull, comun., V (1877), p. 119 sq., pL XI-XV.

(5) Mommsen, Dr. publ., II, p. 28, n. 2.

(6) Liv. Epil. 19; Val. Max. I, 4, 5; Dion. Hal. II, 66; Ov. Fast. VI, 437 sq.
;

Oros. 6, 11.

(7) Plin. H. N. VII, 141 : Tribuit ei populus Romanus, quod nulli alii ab con-

dito aevo, ut, quotiens in senatum iret, curru veheretur ad curiam : magnum et

sublime, sed pro oculis datûm. D'après cela il semble bien qu'il ne faille atta-

cher aucune autorité historique au témoignage de Gavius Bassus cité Gell. III'
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Claudia (1), sœur de P. Claudius Pulcher, consul en 505 =
249, et plus tard les impératrices Mcssaline (2) et Agrippine (3) (730)

se faire voiturer dans Rome, c'est toujours en des offices reli-

gieux (4) ou des occurrences solennelles, et, pour les impé-

ratrices, par exprès octroi du Sénat ; car, môme aux premiers

siècles de notre ère, la circulation des voitures était en prin-

cipe interdite dans toutes les villes (5). Vers l'an 200 elle fut

accordée à titre de privilège aux hauts fonctionnaires de

l'Empire : dès le règne de Septime Sévère (193-211), ce droit

était reconnu dans les provinces aux legati du gouver-

neur (6) ; il n'est donc point douteux qu'il n'appartînt au

gouverneur lui-môme ; en 203, le préfet du prétoire Plautien

se rend en voiture auprès de l'empereur (7), et, à partir de

cette époque, la mention de cette prérogative est fréquente,

18, 4 : Senatores enim dicit in veterum aetate, qui curulem magistratum gessîs-

sent, ctii^u solitos honoris {j/ratia in cnriam vehi, in quo curru sella essel, super

quam considèrent, quae oh eam causant curulis appellaretur ; sed eos senatores,

qui magistratum curulem nondum ceperant, pedibus itavisse in curiam. Ce
n'est là sans doute qu'une tentative étymologique, récusée d'ailleurs par Aulu-

Gelle lui-même, pour expliquer le terme pedarii se?iatores.

(1) Suet. Tib. 2 : quae novo more judicium majestatis apud populum mulier

subiit, quod in conferta muUitudine aegre procedente carpento palam optave-

rat, ut frater suus Pulcer revivisceret alque iterum classem amitteret, quo

minor turba Romae foret. Selon Tite-Live {Ep. 19) elle était en voiture a ludis

revertens; selon Valère-Maxime (VIII, 1, 2, 4), a ludis domum rediens.

(2) D. Cass. 60, 22, 2 : xal rri MeaaaXîvr) t-^,v TcpoeSpt'av, -Piv xal r\ Aiout'a ii^x^r

xsi, xal TÔ xapTiÉvTw ypf,(j6at èSouav. Suet. Claud. 17 : triumphavitque (Clau-

dius) maximo apparatu.... Currum ejus Messalina uxor caiyento secuta est.

(3) Tac. Ann. XII, 42 : suum quoque fastir/ium Agrippina extollere altius :

cai^ento Capitolium ingredi, qui mos sacerdotibus et sacris antiquitus conces-

sus venemtionem augebat feminae. D. Cass. 60, 33, 2 : xal tô xapTTEVTi'o) Iv xaî;

TtavfiyûpEiTi j^pfjffOat irapà Tf,<; [JouX-fiç èXaêsv.

(4) Artemid. Oneir. 1, 56 : <ï>T|al 5è àyaôôv ÈTkSuôépatî yjvat^lv à'jxa xal irapOÉvoii;

TtTiOuaiatç tô Stà xÔ^ewî à'pixa ÈXaûvstv • àyaôà; yàp '.spoaûvai; a'jTaîi; •resp'.—otetxat,

(5) Suet. Claud. 23 : Viatores ne per Jtaliae oppida, tiisi aut pedibus aut sella

aut lectica transirent, monuit edicto. Capitol. M. Ant. ph. 23, 8 : idem Marcus

sederi in civitatibus vetuit in eqiiis sive vehiculis. La circulation à cheval dans

les villes fut également interdite par Hadrien : Spart. H. 22, 6. Galien (XI,

p. 301 K.) parle d'un personnage qui se rend en voiture de sa maison de la ban-

lieue jusqu'à l'endroit Iv6a twv oyT,[ji3(Twv àTcoêaîvsiv sîslv £i6ij[x^voi. Sur l'en-

semble de la question, voir Friedlaender, ub. d. Gebraucli d. Wagen in R., in

Darstellungen, I», p. 60 sq.

(6) Spart. Sev. 2, 7.

(7) D. Cass. 76, 4, 1.
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soit pour le préfet du prétoire (1), soit pour tous les magis-

trats d'un ordre élevé (2). Un peu plus tard, Alexandre Sévère

(222-235) autorise les sénateurs à avoir dans Rome des chars

décorés d'argent, carrucas et redas argentatas (3) : il est donc

clair qu'ils avaient dès lors le droit d'y rouler carrosse. Mais

ce fut toujours un privilège aux yeux des Romains, à ce point

qu'Aurélien, avant de monter sur le trône (270), quitta, pour

entrer dans Antioche, le char oii l'avait retenu sa blessure et

monta à cheval ; on l'eût taxé d'arrogance, s'il avait fait son

(731) entrée en char (4). Au iv" siècle pourtant personne à Rome
ne s'interdit plus l'usage de la voiture (5).

La lex Julia municipalis, de l'an 45 avant notre ère, nous

apprend que les chariots de charge non plus ne circulaient

dans Rome que la nuit et le soir. Du lever du soleil à la

dixième heure le voiturage était interdit, à la seule exception

des chariots employés aux constructions et démolitions publi-

ques, et des charrettes qui, arrivées la nuit, repartaient au

jour, vides ou chargées de fumier (6). Cette prohibition avait

pour but de diminuer l'effroyable embarras des rues de Rome,

que les seules constructions publiques accroissaient déjà dans

une proportion très notable (7). La constitution postérieure

(1) Vop. Atn^el. 1, 1.

(2) V. les références dans Bethmann-Hollweg, Handbuch des Civilprocesses,

I, 1, Bonn 1834, in-S^, p. 59; notamment Cassiodor. Var. VI, 3, 4, 15 et 20.

(3) Lampr. Al. Sev. 43, 1 : carrucas Romae et redas senatoribus omnibus ut
'

argentatas haberent, permisit, interesse Romanae dignitatis putans, ut his tan-

tae urbis senatores uterentur.

(4) ^o^. Aurel. 5,4 : quia invidiosum tune erat, vehiculis in civitate uti.

(5) Amm. Marc. XIV, 6. 16.

(6) C. I. L. I, 206, lin. 56-61, 66-67 : Quae viae in u(rbem)R(omam) sunt erunt

intra ea loca ubi continenti habitabitur, ne quis in ieis vieis post k(alendas)

lanuariCas) primas plostrum interdiu post solem ortum neve ante horam X diei

ducito agito, nisi quod aedium sacrarum Deorum inmortalium caussa aedifi-

candarum operisve publiée faciundei causa advehei portari oportehit, aut quod

ex urbe exve ieis loceis earum rerum, quae publiée demoliendae locatae erunt,

publiée exportarei oportebit, et quarum rerum caussa plostra h(ac) l(ege) cer-

ieis hominibus certeis de causeis agere ducere licebit Quae plostra noctu

in urbem inducta erunt, quominus ea plostra inania aut stercoris exportandei

caussa post solem ortum h(oris)Xdieibubus iumeriteisve iuncta in u(rbe) R(oma)

et ab u(rbe) R(oma) p(assus) M esse liceat, e(ius) Mac) l(ege) n(iliil) rfogaturj.

(7) Références dans Friedlaender, op. cit., 1, p. 61;
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d'IIadrion, qui interdit l'entrée de la ville aux chariots très

pesamment chargés (1), paraît avoir visé le bon entretien des

pavés et des égouts.

Les véhicules des anciens, leurs variétés, leur structure et

leur attelage ont éveillé la curiosité un peu prolixe de savants

antiquaires ou même de simples amateurs compétents (2).

On trouvera dans leurs écrits maint détail instructif dont la

place n'est point ici, mais rien de décisif sur le seul point

qui nous intéresse, l'identification des termes techniques qui

nous sont parvenus aux types de voitures représentés sur les

monuments. Quiconque a eu occasion de constater les mul-

tiples et étranges variations que la mode des trois derniers (732)

siècles seulement a imposées à nos équipages, admettra d'em-

blée qu'au cours de dix siècles les véhicules romains ont dû

subir bien des changements, et entreverra sans peine l'éten-

due et la difficulté de semblables recherches, dont l'intérêt

est d'ailleurs secondaire.

A mon sens, et abstraction faite des chars de course em-

ployés aux jeux du cirque, les véhicules usuels des Romains

se divisent en trois classes : chariots de charge, voitures de

voyage et chars de solennités officielles.

Le nom général des chariots de charge est planstra ou chariots de

plostra. Ils sont de différentes tailles (3), à deux ou quatre

roues (4) ; on n'y attelle guère que des bœufs, des ânes ou des

mulets (5), et, comme on les destine à porter de lourdes char-

ges, ils n'ont pas de roues à rais {rotae radiataé), mais de gros-

(1) Spart. Hadr. 22, 6 : véhicula cum ingentibus sarcinis urbem ingredi pro-

hibuit.

(2) Les ouvrages les plus importants sont Scheffer, de Re vehiciilari veterum

Libri H, Francofurti 1671, in-4o, et Ginzrot, die Wagen u. Fuhrwerke d. Gr. u.

Rôm., Munich 1817, 2 vol. in-4o.

(3) Cat. R. rust. 10, 2, cité Varr. R. rust. I, 22, 3.

(4) Isid. Or. XX, 12, 3 : plaustrum vehiculum duarum rotarum. V. les plos-

tra à deux roues pleines reproduits dans Ginzrot, op. cit., I, pi. 6. Le plaustrum

qui porte l'outre de vin sur la peinture pompéienne Mus. Borb., V, 48, a qua-

tre roues à rais. Autres plaustra, dans 0. Jahn, Darslellungen d. Handiverks,

in Abhandl. d. phil.-hist. Cl. d. sciclis. Ges. d. Wiss., V, p. 265 sq., pi. III, 3,

et V, 1-3.

(5) Cat. R. rust. 62)
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ses roues pleines {tympana) (1). On en distingue certaines

variétés : le sarracum^ aussi à deux ou quatre roues (2), sert

à amener à Rome les produits de la campagne (3), les troncs

d'arbres (4) et autres pesants fardeaux (S) ; on l'emploie en

temps de peste à transporter les cadavres (6), et éventuelle-

ment sans doute tout un groupe de gens y peut trouver

place (7) ; le carrus est un chariot ouvert, à deux ou quatre

(733) roues (8), qui transporte surtout les bagages militaires (9) ;

Varcera enfin est une charrette fermée à la façon d'un cof-

fre (10), où l'on voiture au besoin les malades ou les person-

nes de faible complexion (11).

voitures de La voiturs de voyage par excellence est la reda (12), véhi-

reda,

(1) Probus in Verg. Georg. I, 163 : Siint efiim ('plaiistra) véhicula quorum
rotae non sunt radiatae, sed tympana cohaerentia axi etjuncta cantho ferreo ;

axis autetn cum rota volvitur, nam rotae circa ejusdem cardinem adhibentur

.

Sur le tympanum ou roue pleine et la rota radiata, cf. Varr. R. rust. 111, 5,

15, et surtout Ginzrot, op. cit., I, p. 166 sq.

(2) L'Édit de Dioclétien (XV, 23-28) traite d'abord du aapoîyapov en général,

puis spécialement des aapdyapa pt'pwxa.

(3) Vitruv. X, 1, S : portationesque eorum (ciborum) non essent, nisi plostro-

mm seu sarracorum... inventae essent machinationes.

(4) Juven. III, 255.

(5) Sid. Ap, Ep. 4, 18 init.

(6) Capitol. M. Ant. Ph. 13, 3 : tanta autem pestilentia fuit, ut vehiculis cada-

vera sint exportata sarracisque.

(7) Quintil. VllI, 3, 21 : An, cum dicit in Pisonem Cicero « Cum tibi tota cogna-

tio sarraco advehatur », incidisse videtur in sordidum nomen, non eo contemp-

tum hominis qiiem destructum volebat auxisse ?

(8) Ginzrot (I, pi. IX) reproduit des carri de ce genre d'après les colonnes

Trajane et Antonine; mais il enseigne à tort (I, p. 199) qu'ils n'avaient jamais

que deux roues, puisque l'Édit de Dioclétien (XV, 30) mentionne expressément

le icâpov TETpâxpOJ^OV.

(9) Sisenna cité Non. p. 195, 29 : Impedimentum collocant omne, construunt

carros et sarraca crebra disponunt. Caes. B. G. I, 3, 6 et 24.

(10) Placidi Gloss. in Mai Auct. class. III, p. 434 : arcera vehiculum in arcae

modum confictum. Nonius, p. 55, 2 : A7xera plaustrum est rusticum tectum

undique quasi arca.... Hoc autem vehiculi génère senes et aegroti vectari soient.

(11) Gell. XX, 1, 25 : Verba sunt haec de lege : Si in jus vocat, si morbus aevi-

tasve vitium escit, qui in jus vocabitjumentum dato; si nolet, arceram nester-

nito (ib. 29) .4?'cera autem vocabatur plaustrum tectum undique et munitum,

quasi arca quaedam magna, vestimentis instrata, qua nimis aegriaut senes por-

tari cubantes solebant.

(12) Cic. ad Att. V, 17, 1 : Hanc epistulam dictavi sedens in reda, cum in castra

proficiscerer. Helvius Cinna cité Gell. XIX, 13, 5 : At nunc me Genumana per

salicta Bigis reda rapit citata nanis.



L'HABITATION ET L'AMEUBLEMENT. 393

cule d'origine gauloise (1), h quatre roues (2), massif et de

forte portée (3) : c'est la reda qu'on emploie quand on voyage

en compagnie ou en famille avec bagages (4) ; on l'attelle de

deux ou de quatre chevaux (S) ; c'est essentiellement la voi-

ture de louage pour voyageurs (6) et la voiture de poste des

bas temps de l'Empire (7). On a aussi des voitures légères,

à deux roues, à deux ou trois chevaux au plus (8) : le

cisium, cabriolet qui sert aux voyages rapides (9) ; Vessedum, (734)

à l'origine char de combat chez les Gaulois (10), devenu chez essedum,

les Romains voiture de voyage pour les fonctionnaires et les

simples particuliers (11), pour hommes et pour femmes (12);

(1) Caes. B. G. 1, 51, 2. Le nom est gaulois : Quintil. I, S, 57.

(2) Isid. Or. XX, 12, 2 : Reda, genus vehiculi qualtuor rotarum.

(3) La charge d'une reda peut aller jusqu'à mille livres : C. Theod. VIII , 5, 8.

(4) Cic. pro Mil. 10, 28; 20, 54 : cumalter veheretur in reda paenulatus, una

sederet uxor. Juven. III, 10 : Sed, cum tota domus reda com-ponitur iina^ Sub-

stitit ad veteres arcus madidamque Capenam. On monte en voiture à la porte

de la ville, et au retour on en descend de même : Galen. XI, p. 301 K. Martial

(III, 47, 5) fait sortir par cette porte Bassus dans une reda chargée de provi-

sions de bouche. Mécène, dans Hor. Sat. II, 6, 42, voyage en reda avec sa

suite.

(5) Gell. XIX, 13, 3. Venant. Fortun. Poem. 3, 17 (22) : Curriculi genus est,

memorat quod Gallia redam : Molliier incedens orbita sulcat hiimum; Exsiliens

duplici bijugo volât axe citato, Atque movet rapidas juncta qiiadriga

rotas.

(6) Suet. Caes. 57 : Longissimas vias incredibili celeritate confecit, expedilus,

meritoria reda.

(7) Sulp. Sever. Dial. 2, 4 : Intérim per aggerem publicum plena militanti-

bus viris fiscalis reda veniebat.

(8) Nonius, p. 86, 30 : Cisium, vehiculi biroti genus. Auson. Epist. 8, 6 : Vel

cisio trijugi, si placet, insilias.

(9) Cic. Phil. II, 31, 77 : Cum hora diei décima fere ad Saxa Rubra venisset,

delituit in qiiadam caiiponula,... inde cisio céleriter ad urbem advectus domum
venit. Verg. Catal. 8, 1 : Sabinus ille quem videtis, hospites. Ait fuisse mulio

celerrimus, Neque ullius volantis impetum cisiNequisse praeterire, siveMantuam.

Opus foret volare sive Brixiam. Dig. XIX, 2, 13 pr. : si cisiarius, id est car-

rucarius, dum ceteros transire contendit, cisium evertit....

(10) Caes.fî. G. IV, 33. Belgica esseda: Verg. Georg. III, 204. Esseda Britanna :

Propert. II, 1, 76.

(11) Antoine : Cic. Phil. II, 24, 58. Védius : Cic. ad Att.Yl, 1, 23. Mart. IV,

64, 19.

(12) Ov. Am. II, 16, 49. Sen. fr. 48 Haase = Hieronym. adv. Jovinian. I, 47 =
vol. IV, 2, p. 190 Bened. =: p. 313 Vallars : Multa esse quae matronarum usi'

bus necessaria sint : pretiosae vestes, aurum, gemmae,... lecticae et esseda

deaurata.
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on en change aux relais (1) ; les empereurs s'en servent en

campagne (2). On peut conduire soi-même un essedum (3), car

il n'a pas de place spéciale pour le cocher, et il doit en être de

covimis, môme du covinus, voiture analogue qui a emprunté la forme

et le nom du char de bataille des Bretons (4), puisque deux

amis y peuvent, au dire de Martial (5), converser à l'aise sans

craindre l'oreille indiscrète d'un esclave. Etranger aussi est

petoritum; le petoritum^ venu de Gaule (6) : il est à quatre roues et

ordinairement attelé de mules (7) ; dans la pompe triomphale

(735) il transporte la domesticité des rois vaincus, et c'est aussi,

semble-t-il, le véhicule attitré des escortes de voyage (8).

chars officiels, Lcs chars de cérémonie enfin comprennent les pilenta et

carpenta de la vieille Rome, et les carriicae dont la mention

piienium, rcvicnt souvcut SOUS l'Empire. Le pilentum est un char cou-

vert [currus arcuatus\ à quatre roues (9) et deux chevaux, que

montent les flamines, les vestales et les matrones pour se ren-

(1) C'est ce que je crois pouvoir inférer du passage de Martial (X, 104) : /

nostro cornes, i libelle, Flavo Hispanae pete Tarraconis arces. Illinc te rota

tollet, et citatus Altam Bilbilin et tuum Salonem Quinto forsitan essedo

videbis.

(2) Suet. Cal. 51, Galb. 6. Il est vrai que Sidoine Apollinaire (Ep. 4, 18) range

Vessedum parmi les chariots de roulage : nullae graves sarcinae ad praediuin

ex oppido ductae, nulla sarraca, nulla esseda subvehendis oneribus attraheban-

tur. Mais c'est chez lui pure bizarrerie d'expression.

(3) Ov. Am. II, 16, 49 : Parvaque quam primum rapientibus esseda mannis,

Ipsa per admissas concute lora jubas.

(4) Pomp. Mel. III, 6, p. 74 Parthey; Sil. Ital. XVII, 417; Tac. Agr. 35. Le

covinus serait belge selon Luc. Phars. I, 426.

(5) Mart. XII, 24.

(6) Varron cité Gell. XV, 30, 7; Quintil. I, 5, 57. Fest. p. 206^ 30 : Petoritum

et Gallicum vehiculum esse et nomen ejus dictum esse existimant a numéro IIIl

rotarum ; alii Osce, quod hi quoque petora quattuor vocent.

(7) Auson. Epist. 3, 35 ; 8, 5.

(8) Ilor. Ep. II, 1, 192, et Acron ad h. l. : Esseda Gallorum véhicula sunt,

quibus vehuntur reginae captae ; petorrita véhicula famularum captivarum quae

omnia ad spectandum adducebantur. Porphyrion ib. : Esseda Gallorum véhi-

cula, quibus tanquam victi reges vehuntur; pilenta, quibus regina capta; petor-

rita, quibus familiae regum. Un autre passage d'Horace {Sat. I, 6, 104) impli-

que également l'emploi de petorita pour le transport de l'escorte des grands

personnages en voyage.

(9) Isid. Or. XX, 12, 4 : Pilentum vel petoritum, contexta (lire contecta) quat-^

tuor rotarum véhicula, quibus matronae olim utebantur:
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drc au sacrifice ou aux jeux (1). Le carpentum (2), on l'a vu, carpentum,

est également concédé aux dames à l'occasion des fêtes publi-

ques : c'est aussi un currus arcuatus à deux chevaux, qui ne

diffère du pilentum que par le nombre des roues : il n'en a

que deux. Nous en connaissons la forme par les monnaies des

princesses de la famille impériale auxquelles fut décerné, soit

en leur vivant par divers motifs, soit pour conserver leur

mémoire après leur mort, l'honneur de figurer en carpentum

à la pompa circensis (3) ; on sait que les impératrices Mcssa-

line etAgrippine se le virent décerner; la première Agrip-

pine ne l'avait obtenu qu'après sa mort (4), et les monnaies

nous apprennent qu'on l'accorda avant elles àLivie (5), après (736)

elles à Domitilla, femme de Vespasien (6), à Domitilla la

jeune, sa fille (7), à Sabine, femme d'Hadrien (8), et à la

seconde Faustine, femme de Marc-Aurèle (9). Toutefois le

carpentum figure aussi parmi les voitures de voyage : c'est

en carpentum, selon Tite-Live (I, 34, 8), que Tarquin TAn-

cicn et sa femme Tanaquil se rendent de Tarquinies à Rome
;

(1) Les flamines se transportent hirjis, curru arcuato : Liv. I, 21, 4. De même
les Vestales. Cf. Culie, II, p. 21 et 27, et spécialement Prudent, c. Symm. II,

1089 (parlant de la Vestale) : Fertur per médias ut publica pompa plateas Pilento

residens molli. Mention de Varca pilenti dans Macrob. Sai. I, 6, IS. Les dames
s'y font voiturer ad sacra ludosque : Liv. V, 23, 9. Verg. Aen. VIII, 663 : castae

ducehant sacra per urbem Pilenlis maires in mollibus. On les rencontre

encore dans des textes postérieurs. Lampr. Heliog. 4, 4 : fada sunt senatus

consulta ridicula de legibus matronalibus : ...quae pilento, quae... carpento

mulari, quae boum, quae sella veheretur. Treb. Poil. XXX tyr. 30, 17 (de Zéno-
bie) : usa véhicula carpentario, raro pilento.

(2) Cf. Saglio, Dict. d. Ant., I, p. 926 sq.

(3) Isid. Or. XX, 12, 3 : carpentum, pompaticum vehiculi genus, quasi carimm
pompaticum. Borghesi, Œuvres, II, p. 259 sq.

(4) Caligula, en inaugurant son règne, fit transporter à Rome les cendres de

sa mère Agrippine, et institua en son honneur des ludi circenses annuels, car-

pentumque, quo in pompa tvaduceretur : Suet. Cal. 13. Ce carpentum flgure

sur les monnaies d'Agrippine : Morelli, Thesaur., I, p. 533, n. 6, 10 et 15.

(3) V. Eckhel, Doctr. Numm., VI, p. 349 ; reprod. Morelli, Thesaur.^ I, p. 473,

n. 2.

(6) Eckhel, D. AT., VI, p. 346 sq. ; reprod. Morelli, Thés., Il, p. 322, n. 12, 14,

17 et 19.

(7) Eckhel, VI, p. 349.

(8) Eckhel, VI, p. 522.

(9) Eckhel, VII, p. 80.
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et SOUS l'Empire encore on voyage in carpento (1) ; luxe rare

d'ailleurs, car le carpentum est mieux qu'une simple voiture,

c'est un somptueux équipage (2).

carruca; Quaut à la cavruca^ autant qu'on en peut juger d'après

Martial, c'était une voiture à quatre roues, semblable à la

reda (3), mais destinée aux grands voyages (4), et en consé-

quence agencée de façon qu'on y pût dormir {carruca dormi-

toria) (5). Dès le temps de Pline on avait commencé à la

rehausser de reliefs d'argent (6), et ce furent ces carrucae

argentatae qu'au m^ siècle on autorisa les fonctionnaires (7),

puis les sénateurs (8), et enfin les simples particuliers (9), à

faire circuler par la ville.

litières. Moins à Rome on se servait de voitures
,
plus la litière

était en usage (10), pour les malades d'abord (11) et pour les

(737) dames, — les épouses de sénateurs avaient môme droit à

une litière spéciale (12), — puis pour les hommes, tant à la

campagne (13) qu'en ville; mais ce fut également pour cer-

(1) Juven. VIII, 147; IX, 132.

(2) Ainsi Properce (V, 8, 23) fait voyager Cynthie, quf se rend à Lanuvium,

en sericum caiyentum, soit dans une voiture à rideaux de soie.

(3) Saglio, Did. d. Ant., ï, p. 928. Martial (III, 47, 5) paraît confondre

entièrement la carruca et la reda.

(4) Néron voyageait avec 500 carrucae, Lampr. Heliog. 31, 5; avec mille

selon Suétone N. 30.

(5) Carruca dormitoria cum mulis, à l'usage d'une dame : Dig. XXXIV, 2,

13. AopfiiTÛpiov : Ed. Diocl. XV, 26-27.

(6) Plin. H. N. XXXIII, 140. Aurea carruca dans Mart. III, 62, 5.

(7) Amm. Marc. XIV, 6, 9 ; C. Theod. XIV, 12, 1 ; C. Just. XI, 20 (19).

(8) Lampr. Al. Sev. 43, 1.

(9) Vop. Aurel. 46, 3.

(10) Sur les lecticae, voir : Lipsii Electa I, c. 19 ; Schefi'er, de Re vehiculari, II4

c. 5; Alstorphius, de Lectis et Lecticis veterum, Amstelod. 1704, in-12 ; Ginzrot,

op. cit., II, p. 2S4 sq. Lectica restituée par A. Castellani à l'aide des fragments

trouvés sur l'Esquilin en 1874, aujourd'hui au Musée du Capitole : Bull,

comun. 1881, p. 214 sq., tav. 15-18.

(11) Liv. II, 36, 6 (de T. Latinius, qui est malade) : ad consules lectica adfer-

tur. Suet, Tib. 30 : lectica quondam introlatus aeger. Deux autres cas : D. Cass;

57, 15, 4 ; 17, 6 ; Suet. Cal. 27.

(12) D. Cass. 57, 15, 4 : Aoûxiov Sxptêtiv.ov Aîêwva... voar.aavTa èrd OâvaTOv èv

axtiJLTroSio) xaxaaxéyw, ôicoîw at tô5v pouîveu'rwv yuvaTxeç ypwvxat, èç x•^,v yepouJtav

(13) Cic. ad fam. VII, 1, 5 : Tm modo istam imbeeillitatem valetudinis tuae
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laines classes un privilège qu'on pouvait accorder et reti-

rer (1). Les grandes maisons avaient des litières avec un per-

sonnel de porteurs [lecticariï), gens d'élite pour la taille et

la vigueur (2). Le commun les louait (3), et il y avait à Rome,

dans la 12* région, des castra lecticariorum, qui sans doute

n'étaient pas à la disposition du public, mais au service des

autorités (4). Les litières étaient disposées de façon qu'on

pût s'y coucher ou s'y asseoir, soit lecticae, soit sellae (5) :

la leclica est une sorte de véritable lit, garni de sangles,

d'un matelas [torus] et d'un oreiller {pulvi?iar, cervical) (6) ;

l'autre est un simple siège à une ou deux personnes (7),

sella gestatoria (8), sella portatoria (9), parfois en forme

de chaise de femme [cathedra] (10). Il semble bien qu'elles

sustenta et tuere,... ut nostras villas obire et mecum simul lecticula concursare

possis. Gracchus dans GeU. X, 3, 5.

(1) Suet. Caes. 43 : Lecticarum usum,... nisi certis personis et aetatibus

perque certos dies ademit. Suet. Claud. 28 : Ilarpocran, cui lectica per urbem

vehendi spectaculaque publice edendi jus tribuit. Id. Dom. 8 : probrosis femi-

nis lecticae usum ademit.

(2) V. supra, I, p. 175.

(3) Juven. VI, 353.

(4) Preller, Rer/ioneu, p. 218.

(5) Suet. Cl. 25 : viatores ne per Italiae oppida, nisi aut pedibus aut sella

aut lectica transirent, monuit edicto. Id. Dom. 2 : sellamque... lectica seque-

batur. Sen. de brev. vit. 12, 6 : sella se et lectica hue et illuc ferunt. Mart. X, 10,

7 : Lecticam sellamve sequar 1 1d. XI, 98, 11-12.

(6) Cic. in Verr. V, 11, 27 : Nam, ut mos fuit Bithyniae regibus, lectica octo-

phoro ferebalur, in qua pulvinus erat perlucidus Melitensis, rosa fartus. Sen.

consol. ad Marc. 16, 2 : equestri insidens statuae in sacra via... Cloelia expro-

brat JHvenibus nostris pulvinum escendentibus, in ea illos urbe sic ingredi, vi

qua etiam feminas equo donavimus. Juven. 1, 158 : Qui dédit ergo tribus patruis

aconita, vehatur Pensilibus phimis, atque illinc despiciet nos?

(7) Plin. Ep. III, 5, 15 (de son oncle) : qua ex causa (pour avoir un notarius

ou secrétaire à ses côtés) Romae quoque sella utebatur. Dans Tacite aussi (Ann.

XI, 33) se voient deux personnes assises dans le gestamen, autrement dit la

sella gestatoria.

(8) Suet. Ner. 26; Cael. Aurelian, Morb. chron. I, 5, 162. Nous ignorons

quel était le type de sella dit lampena : cf. Rônsch, Jahrb. f. Philol. 119,

p. 534.

(9) Cael. Aurelian. Morb. chron. I, 1, 15. Plus bas (18) il distingue fertorium

vel sella.

(10) C'est à ce type sans doute qu'appartient la muliebris sella mentionnée

Suet. Oth. 6. Cf. Lampr. Heliog. 4, 4, qui distingue, parmi ces sellae, la ;je^

licia, Vossea, Veborata, Vargentata.
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(738) fussent toujours couvertes : quand les auteurs nous parlent

de lecticae ou de sellae opertae (1) ou apertae (2), il faut pro-

bablement entendre que les tentures du baldaquin voûté

{arcus) (3) (les vêla) (4) sont croisées ou tirées, ou que les

fenêtres (5), faites de lapis speciilaris et éventuellement aussi

de verre, sont fermées ou ouvertes. Sénèque considère

comme un des scandales de son temps l'usage que font les

dames des litières ouvertes et la tolérance de leurs maris à

cet égard (6). La litière est soutenue par des brancards,

asseres (7), tantôt bas et suspendus à des courroies (8), tan-

tôt élevés sur les épaules des porteurs (9) : ceux-ci sont au

nombre de deux, quatre, six ou huit, et les gens de distinc-

tion habillent leurs lecticarii de livrées uniformes et élégan-

tes (10). La basterna^ litière spéciale à la basse époque de

l'Empire, est portée par deux mules attelées à l'avant et à

l'arrière (11).

(1) Cic. Phil. II, 41, 106; de div. II, 36, 77. D. Cass. 47, 10, 3 : çopstov xaxi-

CTsyov. Id. 47, 23, 3, et 56, 43, 2 : Sîtppoî xaTâaxeyoi;. Ce serait Claude qui aurait

imaginé de couvrir ainsi la sella : Sicppw xaxaffTÉyo) ttoûtoi; 'Pwjxat'wv ij^priaaxo.

(2) Cic. Phil. II, 24, 58 : aperta lectica. Suet. Oct. 53 : adaperla sella.

(3) Une femme se pend à Yarcus sellae : Tac. Ann. XV, 57. Une sella arcuata

de ce type, portée par deux hommes, reproduite en guise de jouet d'enfant,

objet trouvé à Pompéi dans la maison dite Casa di Lucrezio : Niccolini, I,

C.d.L., tav. IV, n. 2.

(4) Mart. XI, 98, 11 : Lectica nec te tuta pelle veloque, Nec vindicavit sella sae-

pius clusa. Pour le transport des prisonniers on se servait d'une obsuta lec-

tica (dont les rideaux étaient cousus ensemble) : Suet. Tib. 64. Tite-Live, cité

Sen. Suas. 6, 17, p. 33 Bursian (parlant de l'assassinat de Cicéron) : Promi-

nenti ex lectica praebentique immotam cervicem caput praecisum est. Suétone

{Tit. 10) appelle le rideau pallulae.

(5) Juven. III, 242 : clausa lectica fenestra. IV, 20 : Est ratio ulterioi', magnae

si misit amicae, Quae vehitur cluso latis specularibiis antro.

(6) Sen. de benef. 1, 9, 3: Rusticus, inhumanus ac mali morts... est, si quis

conjugem suam in sella ^rostare vetuit et vulgo admissis inspectoribus vehi

perspicuam undique.

(7) Suet. Cal. 58; Juv. III, 245; VII, 152; Mart. IX, 22, 9.

(8) C'est la disposition de la lectica pompéienne ci-dessus. Les courroies

sont dites struppi : Gracchus cité Gell. X, 3, 5.

(9) In collo : CatuU. 10, 23.

(10) La sella pompéienne est à deux porteurs. Deux aussi dans Juv. IX, 142.

Sur la lectica hexaphoros et octophoros (orthographe de Cicéron, plus tard on
écrit octaphoros), voir supra, I, p. 175.

(11) Baehrens, P. L. M., IV, 289 = Riese, n. 101 : Aurea matronas claiidit
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SECTION V. — OUVRAGES EN CUIR. (739)

On a traite, au chapitre II, de l'emploi du cuir dans le

vôtement. Il faut ici revenir un instant sur cette matière

première au simple point de vue de l'économie domestique

et de l'approvisionnement militaire ; car on en fait des har-

nais, des bâches de chariots, des objets d'équipement, des

tentes et des outres.

Le système d'attelage des Romains est identique à celui des

Grecs que décrit déjà Ilomère à diverses reprises : les che-

vaux ne tirent point sur des traits, mais à un joug fixé au

timon ; la forme de ce joug est variable et quelquefois très

élégante, à en juger par les nombreuses peintures qui nous

l'ont conservée (1). Quant aux articles de sellerie, ils sont sciicric

sensiblement les mômes qu'aujourd'hui : courroies en

tout genre (loramenta) (2), selles [scordisci (3) et sellaé)^

selles à mulets et à bagages (4), freins (o), bridons et

basterna pudicas, Quae radians "pandum gestat utrumque latus. Hanc geminus

portât duplici snb robore burdo, Provehit et modico pendula septa gradu. Pro-

visum est caute, ne per loca publica pergens Fucetur visis casta marita viris.

Les amites (brancards) basternarum mentionnes Pallad. VII, 2, 3. Autres réfé-

rences : Forcellini s. v. ; Salmas. ad Lampr. lleliog. 21, p. 844; Ginzrot, op.

cit., II, p. 280 sq.

(1) Ginzrot, op. cit, I, p. 46-77. Aux illustrations de cet ouvrage on pourra

aujourd'hui comparer : Gerhard, auserlesene gr. Vasenbilder hauptsiichl. etrusk.

Fmidortes, Berlin 1839 sq., in-4», pi. 123, 125, 131, 136-9, 176, 198, 230-5, 263,

310-1, 315, 325-6, et le texte, explicatif, t. IV, p. 19; Helbig, d. hom. Epos aus

d. Denkm. erliiutert, p. 106 ; Niccolini, I, Casa di Castore e Polluce, tav. 7.

{2)Ed. Diocl.\Ul,8.

(3) Scordiscus militaris : Ed. Diocl. X, 2. Scordisciun mulacum, dans le tarif

de douane de Zarai en Maurctanie : C. I. t. VIII, 4308.

(4) Ed. Diocl. X, 3 : parammas mulares cum flagello. Mommsen du moins
l'entend de la selle. Ib. XI, 4-6 : sagma burdonis, sagma asini, sagma camelli.

(5) Frenum équestre cum salivario instructum : Ed. Diocl. X, 5. Les allu-

sions à ce frein sont fréquentes. Hor. Od. I, 8, 5 : Cur neque militaris Inter

aequales equitat, Gallica nec lupatis Tempérât ara frenis? Ov. Trist. IV, 6, 3 :

Tempore paret equus lentis animosus habenis, Et placido duras accipit are

lupos. Ov. Am. I, 2, 15 : Asper equus duris contunditur ora lupatis. Verg.

Georg. III, 206 : namque ante domandum Ingentis tollenl animos, prensique

negabunt Verbera lenta pati et duris parère lupatis. Serv. ad. h. l. : Dicta

autem lupata a lupinis dentibus, qui inaequales sunt.

Vie PiiiVÉE DES Rom. t. II. ii
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licous (1), fouets {flagella^ corrigiae aurujales) (2), bâches pour

•740) litières et voitures {segestria) (3), tentures pour préserver les

voitures de la poussière {pulvicaria) (4), et portemanteaux

[avertaë). Il n'y a point de terme propre pour désigner la sel-

lerie au sens où nous l'entendons : il semblerait que les

pelliones (supra, p. 232) cumulassent cette industrie avec la

fabrication des cuirasses en cuir (loricae), des ceintures

[zonae] (5), des courroies de portefaix [subalaria) (6) et la

gaînerie (7).

Mais on rencontre, à titre de professions distinctes, les

fabricants de licous [capistrarii] (8), les fabricants de tentes

utricuiarii. {tabemacularu) (9) , et les utricularii^ dont la besogne est un

sujet de chaude controverse. Leurs collèges paraissent établis

de préférence dans les villes gauloises (10) riveraines d'un

fleuve ou de la mer, Lyon, Arles, Narbonne : on a donc pensé

que les utricuiarii étaient des bateliers qui effectuaient leurs

transports au moyen de radeaux soutenus par des outres (11).

Mais, si les anciens ont connu pour la natation l'usage des

outres et des vessies (12), si même la navigation par ce pro-

(1) Frvnum mulare, capistrum miilare : Ed. Diocl. X, 6-7.

(2) Ed. Diocl. X, 18-19.

(3) Ed. Diocl. VIII, 42 : segestrae de caprinis. La forme ordinaire est ser/estre,

asyeaTpov. Varr. cité Non. p. 11, 16, a serjestria, et sans doute il faut lire de

même Varr. L. L. V, 166 : Qui lecticam involvebant... segestria appellariint. On
trouve aussi segeslre dans Lucil. Sat. 15, 33 M. Martial nomme la couverture

pellis, XI, 98, 11.

(4) Ed. Diocl. VIII, 43.

(5) Ed. Diocl. X, 8-9, 11-12.

(6) Ed. Diocl. X, 10.

(7) Une theca cannarum en cuir, soit donc un étui de plumes à écrire : Ed.

Diocl. X, 17.

(8) Or. 41S8.

(9) Un collegium tabernaclariorum : C. I. L. VI, SISS"» (= Henzen 6101) et 9033.

(10) On en trouve aussi en Dacie : C. I. L, III, 944 et 1S47.

(11) V. Chr. G. Schwarz, de Collegio Utriculariorum, in Schwàrz. Opusculà

academica collegit Ilarles, Norimb. 1793, in-4o, p. 33-66; Calvet, Dissertation

sur un Monum. singul. des Utriculaires de Cavaillon, Avignon 1766, in-S", trad;

en lat. dans Martini Antiquor Monum. Sylloge altéra, Lipsiae 1787, iri-8°
;

L. Cantarelli, Bull, épigr. de la Gaule, 111 (1883), p. 232, où l'on trouvera la

bibliographie du sujet.

(12) Flor. III, 5 ; Frontin. Stratag. III, 13, 6 ; Suet. Caes. 57 ; Caes. B. C. 1, 48, 8;
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codé, encore aujourd'hui pratiquée sur FEuphrate (1), est

parfois mentionnée dans l'antiquité orientale , il n'y en a

point trace dans la Gaule romaine (2). Après la dissertation

de Boissieu (3) il paraît certain que les utricularii étaient

des fabricants d'outrés, destinées surtout, en Gaule comme
en Italie (4), aux expéditions d'huile et de vin. Il est vrai (74i)

qu'à Lyon un membre honoraire de la corporation est en

môme temps nauta Araricus (5) ; mais un patron y figure à

titre de negotiator vinarius (6) : il faut donc que l'ensemble

du collège se soit rattaché étroitement au commerce du vin

Les outres, d'ailleurs, avaient encore d'autres emplois :

transport de l'eau potable en campagne (7), arrosage de

l'arène dans l'amphithéâtre (8), et instruments pour joueurs

de cornemuse; ceux-ci aussi étaient dits utricularii (9).

SECTION VI. — OUVRAGES EN OS ET EN IVOIRE.

L'ivoire fut de très bonne heure (10) dans l'antiquité une

des matières favorites des arts plastiques et de l'industrie des

tourneurs [tornatores) ; mais ceux-ci travaillaient également

(1) V. Moltke, Briefe ilb. Zustunde u. Begebenheiten in der Turkei aus d.

Jahren 1835-39, Berlin 1841, in-8o, p. 290 et 361 sq.

(2) Même l'information de Strabon sur les Lusitaniens (III, p. lao : SicpGe-

pivotç -rrXotoiî è/pwvto) ne saurait s'entendre de simples outres.

(3) Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 401. Cf. Mommscn, Annali 1833, p. 78.

(4) V. supra, p. 86, n. 10, et cf. Ed. Diocl. X, 13-15.

(5) Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 389.

(6) Boissieu, p. 209 et 398.

(7) Sali. Jufj. 91.

(8) Petron. 34.

(9) Suet. Ner. 54.

(10) Brugsch, Allf/em. Monatsschr. f. Wissensch. u. Litter. 1854, p. 635: « Le
mot ab, par lequel sont désignés hiéroglyphiquement l'ivoire et l'éléphant, se

reconnaît tout au moins dans le latin ebur, ce qui prouve que la dent de
l'animal fut connue, en tant que produit d'importation, bien avant Tanimal
lui-même. » En copte l'ivoire s'appelle èêou : Benfey, Gr. Wurzelle.vicon, II,

p. 335.
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des substances de moindre valeur, comme l'os (1) et la

corne (2). On a déjà vu (p. 328) la plus importante applica-

tion de l'ivoire, les statues chryséléphantines, qui datent de

la plus brillante floraison de l'art grec et se sont maintenues

dans la décadence romaine. Les sculpteurs sur ivoire [ebo-

rariï) (3) eurent encore bien d'autres occasions de déployer

(742) leurs talents, au service des particuliers ou de l'Etat (4), et

Ronie légua leur art au moyen âge. On décorait d'ivoire les

murs (5), les plafonds des temples et des salles {lacunaria) (6),

les portes (7), les lits, les sièges (8), notamment la sella curii-

(1) Exemples : la ciste de Berlin, en os (Gerhard, Etrusk. Spiegel, 1, p. 46,

pi. 14) ; trois reliefs en os trouvés à Préneste (Fernique, Et. sur Pr., pi. 3-4) ;

aiguilles (Schône, Annali 1866, p. 164), peignes {Journ. of the Brit. Archaeol.

Assoc. XIV (1858), p. 305, et Bull. d. Inst. 1846, p. 37) et autres menus objets

de même matière.

(2) Flacon à huile en corne, guttus corneiis : Mart. XIV, 52; Galen. XllI,

p. 616 K.

(3) Eborarius : Or. 4180 = C. I. L. VI, 9375. Eborarius ab Hercule Prijni-

genio: C. I. L. VI, 7655. Faber eburar. : ib. 9397. Reines, p. 642, 93 = Fabr. 89,

168=: C. /. L. VI, 2356*, est apocryphe. C. Theod. XIII, 4, 1 ; C. Just. X, 64, 1.

(4) Les travaux en ivoire ont été étudiés par R.-Rochette, Peintures antiques,

Paris 1836, in-4°, p. 372-379.

(5) D. Chrysost. VII = vol. I, p. 262 R. : ïii 8è h otxtwv ôpocpatî xal toî/oi?

xai ÈSacçEi, là |xèv j^pwfiaat, ta Se ^i9ot;, xà 6è j^puaw, xà 5è IXétpavTi •notxiXXôv-

Twv, Ta Se aÙTwv xotywv y'Xuaati;. Dans l'Ancien Testament il est fort souvent

question de palais « d'ivoire », c'est-à-dire « à incrustations d'ivoire » :

Psalm. 45, 9; Reg. III, 22, 39; Amos 3, 15. On en voyait aussi à Ninive :

Helbig, Annali 1879, p. 6. Et la maison de Ménélas est ainsi décorée : Ilom.

Od. IV, 73.

(6) Sen. Q. N. I. pr. 7; Hor. Od. II, 18, 1.

(7) Cicéron {in Verr. IV, 56, 126) dit des portes du temple d'Athéné à Syra-

cuse : Confirmare hoc liquida, judices, possum, valvas magnificentiores , ex

auro atque ebore perfectionnes, nullas unquam ullo in templo fuisse... Exebore

diligeniissime perfecta argumenta erant in valvis : ea detrahenda curavit

omnia. Gorgonis os pulcerrimum, cinctum anguibus, revellit atque abstulit. Les

auteurs parlent souvent de semblables portes : Athen. V, p. 205'> ; Diod. Sic.

V, 46, 6. Le temple d'Apollon Palatin à Rome s'ouvrait également par des

valvae Libyci nobile dentis opiis : Prop. III, 31, 12; cf. Verg. Georg. III, 26-33.

S. Jérôme encore écrit au sujet des édifices du culte chrétien [ad Detnetr. de

virgin. serv., vol. IV, 2, p. 793 Bened. = Ep. 130, 14 Vallars) : Alii aedificenl

• ecclesias, vestiant parietes marmorum crustis, columnaruin moles advehant

earumque deaurent capita,... ebore argentoque valvas et gemmis aurata dis-

tinguant altaria.

(8) Sur les lecti eborati, cf. supra, I, p. 363, et Suet. Caes. 84. Ce luxe, lui

aussi, est oriental et a passé par la Grèce : on en a pour exemples le trône

de Salomon {Reg. III, 10, 18) et la chaise de Pénélope (Hom. Od. XIX, SS).
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lis (1), les chars (2) et autres objets en bois, où les reliefs

d'ivoire s'appliquaient en placage ou s'inséraient en incrusta-

tion (3). On sculptait dans l'ivoire le bâton (scipio) que

portaient les triomphateurs et, plus tard, le consul dans le

processus consularis (4), les images représentant les cités

vaincues (S) qu'on promenait dans la pompe triomphale,

les pieds de tables et de lits (6) et maint autre objet d'ameu- (743)

blement ou de toilette. Les admirables découvertes de Pré-

ncste (7) ont attesté que les premiers ouvrages en ivoire

furent dans le Latium des importations orientales par l'inter-

médiaire de la Phénicie : les criistae prénestines présentent

en partie le caractère assyro-égyptien défini plus haut (p. 10)

et montrent encore des traces du coloriage et de la dorure

demeurés d'ailleurs dans la tradition pour les reliefs plus

récents.

Les ouvrages en ivoire de l'antiquité ne sont plus représen-

tés à nos yeux que par des fragments de semblables reliefs

autrefois plaqués sur des travaux de charpente ou de menui-

serie de différentes dates (8), et par de menus objets, coffrets

(1) V. Mommsen, Dr. publ., II, p. 33 sq. Ov. Pont. IV, 9, 27 : Signa quoque

in sella nossem formata curiili, Et totum Numidae sculptile dentis opus.

(2) Ciirriis eburnus : Ov. Pont. III, 4 , 35. Reliefs en ivoire, provenant d'un

char étrusque : Vermiglioli, Bronzietr., p. xxiii-v.

(3) Verg. Aen. X, 133 : vel qiiale per artem Inclusum buxo aut Oricia tere-

bintho Lucet ebiir. Pline l'ancien (XVI, 232) distingue de même les deux pro-

cédés : lignumque ebore dislingui, mox operiri (coepit).

(4) Organ. milit., p. 338.

(5) Quintil. VI, 3, 61 : Chrysippiis, ciim in triumpho Caesaris eborea oppida

essetit translata^ et post dies paucos Fabii Maximi lignea, thecas esse oppido-

rum Caesaris dixit. Ov. Pont. III, 4, lOb : Oppida turritis cingantur eburnea

miiris, Fictaque res vero more putetur agi.

(6) V. supra, I, p. 363, et II, p. 385, n. 2.

(7) Ilelbig, Ann. d. Inst. 1876, p, 197 sq. ; Monum., X, tav. 31, 3 ; Annali

1879, p. 6 sq. ; Fornique, Et. sur Préneste, p. 178 sq.

(8) Les sépultures étrusques du v^ siècle sont riches en plaques d'ivoire ou
d'os dont étaient incrustées des cassettes en bois : Mon. d. Inst., VI, 46, 1-4

;

Ann. 1860, p. 472 ; Bull. 1882, p. 338, et 1883, p. 41-42; Micali, Mo«;n«. (1832),

tav. 41, n. 10-13. Reliefs en ivoire de date plus récente : Buonarroti, Osser-

vazioniistor. sopru aie. Medagl. ont., Roma 1698, in-4°, p. xxii-viii ; reproduits

même ouvrage, sur la vignette du titre et de la p. i, et dans le texte, p. 1, 70,

2u2, 294, 314, 328, 336, 348, 362, 365, 382, 402 et 451 ; dans le nombre se voit
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et boîtes (1), poignées de couteaux, gardes d'cpécs {capuli^

manubria) (2), peignes (3), aiguilles (4), dés à jouer (5) et

débris indéfinissables. Les tesserae de toutes sortes qui nous

sont parvenues sont d'ivoire pour la plupart, quelques-unes

en os (6). On a déjà vu (p. 203) les diptyques consulaires. Nos

(744) musées sont beaucoup plus riches en ivoires du moyen âge,

car Fivoirerie d'alors est une des principales branches de la

sculpture proprement dite (7).

un relief chrétien, p. 395. Autres reliefs dans Caylus, Recueil, IV, pi. 70, 2-3,

et 88, 5 ; V, pi. 84, 1-3. A Pompéi, en 1874, on a trouvé deux tablettes d'ivoire

provenant d'une cassette : elles ont été publiées dans le Giornale degli Scavi

di P., nuova ser., III (1874), p. 11, tav. I.

(1) Nécessaire de toilette en ivoire, trouvé à Vulci : Micali, Monum. (1832),

tav. XLI, 10-13.

(2) Plin. XXXIII, 152; Juven. XI, .131-3. Manche de couteau en os : Archaeo-

logia, XXVII, p. 143. Cf. Clem. Alex. Paed. I, 3, 37= p. 189 Potter : xi yip,

stTtI [xot, x6 [xaxaip'.ov t6 STitTpaTt^ÇtoVjTJv \i.^ dtpyupoTiXov ^'fiè^ è^étpavioî TtsTroiTijxÉ-

vov tV "Xaëi^w, où TÉ|xvei
;

(3) Bull. d. Inst. 1853, p. 54; Aîin. 1866, p. 160 ; R.-Rochcttc, Mém. Acad.

Inscr., XIII, p. 740 (212). Il y a aussi des peignes en métal, en os et en buis.

(4) Aiguille d'ivoire à tête de griffon dont les yeux sont des grenats :

Arneth, Gold- u. Silbermon... in Wien, p. 34, n. 162.

. (5) Trouvaille très commune. Un artifex artis tessalarie lusorie : Or 4289 =
C. I. L. VI, 9927.

(6) Ritschl, die Tesserae gladiatoriae der Romer, Munich 1864, in-4'>, extr.

des Abhandl. d. k. bayer. Acad., I. CI., t. X, 2° part., p. 293-356= Opusc.

philol., IV, p. 572, et Mommsen, C. I. L., I, p. 195-201, p. 560; Wieseler, Com-

menlatio de Tesseris eburn. osseisque théâtral, q. /"., Gotting. 1866, |^in-4";

Hûbner, Monatsber. d. Berl. Acad. 1867, p. 747 sq.

(7) Sur l'histoire de la plastique en ivoire on consultera : Schâfer, die

Denkmâler der ElfenbeinjAast. des grossh. Mus. zu Darmstadt in kunstgesch.

Darstellung, D. 1872, in-8o
; Digby Wyatt, Notices of Sculpture in ivory,

consisting of a lecture on the history, methods and chief productions of the

art, and a catalogue of spécimens of ancient ivory-carvings in varions col-

lections, by E. Oldûcld, London 1856, in-4o; J. Labarte, Hist. des Arts industr.

au moyen âge et à l'ép. de la Renaissance, 2" éd., I, Paris 1872, in-4o, p. 153

(avec remarquables reproductions photographiques et indication des princi-

pales collections, p. 151-153). Celle qui tient le premier rang est le South

Kensington Muséum, qui possède, non seulement des originaux, mais encore

les copies des pièces les plus intéressantes conservées dans les autres

musées. Le tout est repris dans J. 0. Westwood, a descriptive Catalogue of

the fictile Ivories in the S. K. M., witk an account of the continental collections

ofclass. and mediaev. ivories, London 1876, in-8o : ouvrage accompagné égale-

ment de reproductions photographiques, ainsi que d'un appendice (p. 341-491)

où figurent tous les ivoires travaillés des musées d'Italie, de France, d'Alle-

magne, d'Autriche, de Hollande, de Belgique, de Suisse, de Danemark et de

Russie, source abondante d'informations pour toutes recherches ultérieures.
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SECTION VII. — TRAVAIL DU VERRE ET VASES EN PIERRES

DEMI-FINES.

C'est assez longtemps après les industries étudiées jusqu'à

présent, que s'est introduite à Rome celle du verre. Très

ancienne en Egypte, en Assyrie et en Phénicie, elle se main-

tint en ses lieux d'origine durant toute la période romaine et

jusqu'en plein moyen âge (1). Les belles collections actuelles

de verrerie antique et l'intérêt qui s'attache aux chefs-

d'œuvre de cet art, restés sans pairs encore aujourd'hui, ont

provoqué maints essais de restitution du développement his-

torique de la manufacture du verre chez les anciens (2).

C'est à W, Froehner que revient l'honneur d'avoir accompli

cette tâche autant qu'elle pouvait l'être pour l'instant : son (745)

histoire de la verrerie (3), si remarquable à la fois par l'abon-

dance des documents, par le savoir et le sens critique qui

(1) Benjamin de Tudèle, dans sa relation de voyage écrite en 1173 (trad. aiU

par Martinet, Bamberg 1858, in-4o, p. 11 ; trad. angL par Asher, p. 43), parle

en ces termes de la ville moderne de Tyr : « C'est aussi la patrie des artisans

qui fabriquent le verre de qualité supérieure connu sous le nom de verre de

Tyr et tout particulièrement estimé. »

(2) Catalogue of the collection of glass formed by F. Slade, vjith notes on the

hist. of glass-makinq by Alex. Nesbitt, London 1871 (non mis dans le com-

merce) in-fo : splendide ouvrage, avec 22 planches en couleur, 18 pi. en noir,

et bois nombreux dans le texte. La collection ne comprend, pour la plupart,

que des verres non antiques, surtout des verres de Venise, et le précis histo-

rique lui-même ne fait qu'effleurer l'antiquité. L'ouvrage d'A. Devillc, Hist. de

Vart de la Verrerie dans l'antiquité (Pari^ 1873, in-4»), contient, en 113 planches,

près de 400 reproductions coloriées d'objets en verre ; mais le texte qui les

accompagne est dépourvu de valeur scientifique, et, parmi les verreries

reproduites, il en est qui ne sont pas antiques, d'autres dont les couleurs sont

de pure imagination et ne répondent pas à celles des originaux.

(3) W. Froehner, Z« Verrerie antique, Description de la Collection Charvet,

Le Pecq 1879, in-fo max., 139 pp. et 34 pi. en couleur. De cet ouvrage a été

extrait et tiré à part : W. Froehner, Nomenclature des Verriers^ Le Pecq 1879,

in-80. Dans la très instructive étude de James Fowler, on the process of decay

in glass, and incidentally on the composition and texture of différent periods

in the hist. of ils manuf., in Archaeol., XLVI (1880), p. 65-162, on trouvera

également traitée avec compétence la très ancienne histoire de la verrerie.
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ont présidé à leur choix, nous fournira les données princi-

pales que nous croyons devoir reproduire ici ; car l'ouvrage,

tiré à petit nombre, n'est point partout accessible.

Los verreries La vcrrcrie est originaire d'Eervpte (1) : on en voit les
d'Egyple,

^ c» i v /

opérations figurées sur des peintures sépulcrales de la lY" (2)

et de la V dynasties (3), soit vers l'an 2450 (4) ; le soufflage

est surtout reconnaissable dans les peintures de Beni-Hassan,

qui remontent, selon Wilkinson, à l'an 4800 (5). Un amu-

lette de verre bleu, au nom de Nuantef IV, qui se trouve au

British Muséum, se place communément entre les années

2423 et 2380 (6), et la coupe la plus ancienne qui nous soit

parvenue, au nom de Thothmès III, est du xvn" siècle (7).

Au début, le verre ne servit guère que d'émail pour les pote-

ries (8) ;
plus tard, on apprit à faire des perles de verre et

autres bijoux, des amulettes, des figurines, enfin des vases

en verre (9). Mais la verrerie n'était pas encore très avan-

(746) cée : des trois variétés possibles de verre, opaque ou verre-

porcelaine, translucide ou verre-corne, transparent ou verre-

cristal, les Égyptiens ne surent produire que la première;

ils n'eurent de verre translucide que vers le vu" siècle (10) ; le

(1) Il n'y a plus aujourd'hui qu'une voix là-dessus : Wilkinson, in Rawlin-

son, Hist. of Hej'od., II, p. 70, n. 8; Frochner, op. cit., p. 9 ; Fowler, loc. cit.,

p. 80.

(2) Lepsius, Denkm.^us Aeg. u. Aeth., III, feuillet 13, et IV, f. 96.

(3) Lepsius. op. cit., III, f. 49.

(4) Rawlinson, Hist. of Herod., London 1862, in-8°, II, p. 290.

(5) Wilkinson, Manners and Customs of the anc. Effyptians, London 1837,

in-8'', III, p. 88. Cf. Wilkinson, the Erpjptians in the time of the Phar., London

1857, in-S», p. 48-86, et dans Rawlinson, Hist. of Herod., II, p. 69. Deville

aussi a l'eproduit cette peinture (pi. III).

(6) Fowler, loc. cit., p. 80.

(7) Fowler, ib.-, Froehner, p. 12 ; Ilarrison, Photograplis from the coll. of

the Brit. Mus., pi. 283.

(8) Froehner, p. 9 sq.

(9) Wilkinson, Manners, III, p. 90-108 ; Boudet, Notice hist. de l'art de la

Verrerie, in Description de l'Egypte, IX, p. 17-29 ; Pettigrcw, on Egyptian

Glass, in Journ. of the Brit. Archaeol. Assoc, XIII, p. 211-222 ; A. Pellatt,

Curiosities of glass-making, London 1849, in-4o; v. Minutoli, Uh. d. Anferti-

gung ii. d. Nulzanwend. d.farb. Glilser b. d. Alten, Berlin 1836, in-f".

(10) On voit au British Muséum des fioles en verre vert translucide trouvées

H Meniphis, qui remontent à 664-610 : Fowler, p. 84.
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vciTc transparent est d'une époque encore plus récente, mais

indéterminée (1). Les verreries comptèrent toujoui's parmi

les articles les plus renommés de l'exportation de l'Egypte (2),

surtout de la ville d'Alexandrie (3), qui disposait de matières

premières particulièrement estimées (4). Sous xVurélien le

verre d'Egypte fut môme l'objet d'une contribution spé-

ciale (5).

L'Assyrie développa bien moins cette industrie. Les échan- dAssyric,

tillons que nous en possédons se réduisent à des briques

émaillées et à de menus objets, perles, anneaux et pièces

d'incrustation pour murailles. On a trouvé des vases de verre

à Ninivc, mais ils ne sont pas anciens : la fiole à parfum

qui porte le nom du roi Sargon (721-703) (6) est phéni-

cienne, d'après Froehner (7). Les verres à boire n'apparais-

sent dans ces régions que sous la domination des Perses (8). (747)

On sait que Pline attribue à la Phénicie l'invention du de piir'nicie,

verre (9). En fait, on y trouve, entre Ptolémaïs et Tyr, à

(1) Fowler, p. 86.

(2) Arrian. Peripl.Mar. Enjthr.,c.6,Tp. 261 Mûllerrxpoywpsî Sèelîtoùî tottouî;

•toÛTOUî t[xâTia' papjBapixà âyvaœa "cà sv AiyûirTw Yivô[i.eva. . . xal Xtôta? Ga^f,;

it^Eiova yévTi, xal àÀXT,i; (xoppiviiî, ttii; Y(,vo[JiévTi<; èv A'.oairdXsi. Lettre d'IIadrion

citée Vop. Saturn. 8, 6 (il parle des Égyptiens) : Alii vitrum confiant, aliis

charta conficitur, alii linifiones, omnes certe cujuscimque artis et videnticr et

habentur... Calices tibi alassontes versicolores transmisi, quos mihi sacerdos

templi obtulit, tibi et sorori meae specialiter dedicatos, quos tu velim festin

diebus conviviis adhibeas. Treb. Poil. Claud. 17, 5 : misi autem ad eum...

calices Aegyptios operisqtie diversi decem.

(3) Athen. XI, 28, p. 784"= p. 352 Meincke : xataaiieuatÇo'jai 5e, tçTiaiv, 01 êv

'AXeÇavSpsta r^,v DaXov jjLETappuôixtÇovTeî TroXXaïî xxl iroixiXaiî tSÉai; TioxTipiwv,

itavTÔî Toû TravTayôOsv )caTaxoti,'.Ço[xÉvou xEpiixou x^y ISsav jt'.tio'jfiEvo:.

(4) Strab. XVI, p. 758 : v'ixouja 8' ev tT^ 'AXE^avSpîta -itapà xwv OaXoupywv Eivaî

T'.va xal yt.T.i" Aïyu-TOv uaXÏTiv yf,v, t,î yyol^ oùy oTov te xàî -oXu/pôouî xal

-rcoX'JTcXEt; xaTaaxEuà; ^TroTsXEaOfiVat, xaOâirep xal SXXoi^ ôfXXwv ;xiy[iâTwv

SeÎv.

(5) Vop. Aurel. 45, 1 : Vectigal ex Aegypto urhi Romae Aiireliamts vitri

chartae Uni stuppae atqiie anabolicas species aeternas constituit.

(6) Layard, Niniveh and ils remains, II, p. 421 ; Rawlinson, op. cit., T,

p. 389 sq.

(7) Froehner, p. 17.

(8) Aristophane {Acharn. 73) fait dire à l'ambassadeur perse : SeviÇ^iiEvoi 5à

-Ttpô; piav ÈrivoixEv 'EÇ OàXt'vwv ÈXTt(ofi.atTu)v xal j^puatSuv "AxoaTov olvov t,5'jv.

(9) Plin. XXX YI, 191, et sur ce texte, Froehner, p. 2 sq.
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l'embouchure du Belus, un sable de verrerie excellent (1);

mais on ne saurait dire au juste comment l'industrie s'y

développa. Ce furent certainement les Phéniciens qui appor-

tèrent dans l'ouest et le nord de l'Europe les perles et bijoux

de verre (2); peut-être les fabriquaient-ils eux-mêmes. Il se

peut encore qu'ils aient édifié de grandes colonnes de verre (3),

telles qu'en possédaient sans doute aussi la Babylonie et

l'Egypte (4). Mais leur principal mérite, c'est d'avoir su utili-

ser les matières premières exceptionnelles dont ils dispo-

saient et fabriquer du verre blanc transparent. Cette fabrica-

tion est attestée à Sidon pour la période impériale (5). Le

progrès ne laissa pas d'être fort lent (6) : les quelques ala-

bastra de verre blanc trouvés à Chypre sont encore massifs et

opaques (7). Sidon fut toujours, et jusque sous l'Empire, le

principal centre (8), et trois représentants de la manufac-

ture sidonienne nous ont laissé leurs noms, qu'ils transcri-

vaient en caractères grecs ou latins (9) afin de bien faire

(748) voir qu'ils travaiH,aient pour l'exportation. Tyr est moins

(1) Plin. V, 73, et XXXVI, 190-3; Strab. XVI, p. 758; ïsid. Or. XVI, 16, 1;

Joseph. B. Jud. II, 10, 2.

(2) Scylax, in MûUer, Geofjr. Gr. min., I, p. 94.

(3) Il y avait deux colonnes de ce genre dans un temple d'Aradus : Clem.

Rom. Recognitiones , in Max. Bibl. Pair., II, p. 434°.

(4) Théophraste (cité Plin. XXXVII, 74) parle d'une émeraude longue de qua-

tre aunes expédiée de Babylone en Egypte, d'un obélisque d'émeraude haut de

40 aunes, d'une colonne d'émeraude à Tyr (cf. Herodot. II, 44), et Apion (ib.),

d'une statue de Sérapis en émeraude, haute de neuf aunes, qui se trouvait dans

le Labyrinthe. Tous ces ouvrages étaient de verre, selon Wilkinson {Mamiers,

m, p. 98) et Rawlinson [Herod., II, p. 70).

(5) Lucian. Amor. 26 : t6 5' àXko aw[xa r{}dv.'zpoD ...r^ StSwvtai; ùélou Statpsy-

ysTTspov dTcaffTpdîirTst.

(6) Cesnola, Cypem{tTa.d. ail. Stern), p. 329.

(7) Froehner, p. 21; Ncsbitt, Catal. Coll. Slade, p. 8, n. 32.

(8) Pline [H. N. V, 76) surnomme cette ville artifex vitri. Id. XXXVI, 193 :

(Sidon) quondam his officinis nobilis . On assurait que le sable du Bélus ne

pouvait être utilisé comme matière première qu'à Sidon : Strab. XVI, p. 758.

Athénée aussi (XI, p. 468'') a connaissance des SiSôvia -;:oT-f)pia.

(9) Les inscriptions portent : ElpT,v3(toi; ÈiioÎT.aôv StSôvtoî, — 'Aptaxwv Stôovio?,

— 'Aptâi; SeiS. = Artas Sidonius. Ce dernier revient près de trente fois. Froeh-

ner, Nomenclature, p. 9-14.
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célèbre en ce genre (1), quoique on y ail déterrd des ruines

de verreries (2) encore fameuses au moyen âge (3). C'est à

Tyr que Carthage a dû ses propres manufactures (4).

L'Italie reçut de bonne heure des verreries orientales, per- iniroducuon
^ ^ du verre

les et bijoux de verre, et probablement aussi flacons à par- «» uaiic :

fums [alabastra) en verre opaque (5). Mais, à ma connais-

sance, on ne trouve point trace avant Cicdron de l'importation

des vases en verre, coupes, buires et bouteilles (6). Le verre

dut rester plus tard encore un produit précieux et noble ; car

les poètes du siècle d'Auguste, lorsqu'ils veulent peindre la

limpidité de la source, le scintillement de la rosée, la trans-

parence du miroir de la mer, ne savent pas de comparaison

plus rare que fons splendidior vitro, ros vitreus, unda vitrea,

pontus vitreus, Circe vitrea. Après Auguste le verre devient

commun : on le tire couramment d'Alexandrie (7) ;
puis on

se met à le fabriquer en Italie, en Campanie d'abord (8), (749)
verreries d'Italie:

(1) Plin. V, 76 (de Tyr) : ruine omnis ejus nobililas concliylio atqiie purpura
constat.

(2) Froehner, p. 22.

(3) Supra, p. 407, n. 1.

(4) A Lyon se rencontre un nommé Julius Alexander, natione Afer, civis Car-

thaginiensis, opifex artis vitriae : Boissieu, p. 427 = Or. 4299. Un vitriarius,

en Maurétanie : C. I. L. VIII, 9430.

(5) Les perles de verre se trouvent déjà dans les plus anciennes sépultures

de crémation étrusques {tombe a pozzo). Elles sont plus communes dans les

sépultures d'inhumation, qui sont plus récentes {tombe a fossa). Cf. Ann. d.

Inst. 1884, p. 38, n. 2. Ces dernières renferment aussi des flacons à parfums
décorés de raies blanches sur fond ambré [Mon. d. Inst., XII, 3, n. 13, et Bull.

1882, p. 100 sq.), qui ne paraissent pas soufflés, mais coulés dans un moule
{Ann. 1884, p. 176). Toutes ces verreries d'époque ancienne trouvées en Italie

sont très probablement de fabrication phénicienne ou carthaginoise.

(6) Cic. pro Rabir. 14, 40 (lecture de Mommsen, le te.xte est très altéré) : At
pervecta aliquando pecunia est ; ducentae naves Postumi Puteolis sunt auditae

visaeque. Merces fallaces quidem et fucosae, chartis et linteis et vitro delalis,

quibus cum multae naves refertae fuissent, summa non potiiit parari. Le dis-

cours est de l'an 700 = 54 ; quatre ans auparavant (696 = 58), Scaurus avait

inauguré l'emploi des plaques de verre pour la décoration murale de son théâ-

tre : Plin. //. N. XXXVI, 114.

(7)Mart. XII, 74 : Dum tibi Niliaciis portât crystalla cataplus, Accipe decirco
pocula Flaminio. Id. XIV, 113 : Calices vitrei. Aspicis ingenium Nili : quibus
addere plura Dum cupit, ah quoties perdidit auctor opus!

(8) Plin. XXXVI, 194.
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ensuite à Rome, où l'on cherche à surprendre, à surpasser

môme les procéde's alexandrins (1), enfin en Espagne et en

Gaule (2). Dès l'e'poque de Pline, les verres à boire ont rem-

placé dans l'usage ordinaire les coupes d'or et d'argent (3), la

verrerie courante se vend à très bon compte (4), et la verre-

rie artistique se maintient seule à des prix élevés (5). Les

vitreamina (6) ou vitrea (7) font désormais partie du ménage;

il y a à Rome — depuis quand? on l'ignore — une rue de la

verrerie, vicus vitrariiis (8), et il est souvent question de souf-

fleurs de verre et de fabricants de verreries artistiques (9).

lavorrerie Quaut à l'expausion de cette industrie dans l'ensemble de
dans le reste '

de l'Empire. l'Empire Romain, nous en pouvons juger par la grande masse

de ses produits encore subsistants, trouvés à Herculanum et

à Pompéi (10), dans toute l'Italie, y compris la Sardaigne (11),

oii peut-ôtre elle date de la domination carthaginoise, et jus-

que dans les provinces les plus reculées (12). La nécropole

d'Idalie à Chypre nous a livré des milliers de verres de manu-

facture gréco-romaine. L'activité des fabriques de Gaule, déjà

(1) Strab. XVI, p. 7o8 : xal èv 'PwjiTj 6à izoXkài TtapsupiaxsjBat tpaai xal Ttpô; Tàî

yoôa; xal irpôç t-)\v ^aaTwvtiv -rf,; xapaaxEuf,;, xaOiTrsp sttI twv xpuaTX>k>>ocpavwv •

6-ou ye xat TpûêXtov yjxKxoû TTpixaôai xat èxTtwjjLiTwv èuTÎv.

(2) Plin. XXXVI, 194.

(3) Plin. XXXVI, 199 : usus vero ad polandiim arqenti metalla et auri pepuliL

(4) On pouvait acheter un verre à boire pour un as : Strab. loc. cit. ; cf.

Petron. 31.

(5) Sous Néron on vendit deux petits gobelets 6000 sesterces : Plin. XXXVI,
195.

(6) Dig. XXXIII, 7, 18 § 13.

(7) Dig. XXXIII, 7, 12 § 28.

(8) Jordan, Topogr., I, 1, p. S15, et II, p. 597. Clivits vitriarius^ à Putcoli :

Not. d. Scavi 1885, p. 393.

(9) Sen. Ep. 90, 31 : Cuperem Posidonio aliquem vitrearium ostendere, qui

spiritu vitrum in habitus plurimos format. Cf. supra, p. 411, n. 4.

(10) Gerhard u. Panofka, Neapels ant. Bildw., I, p. 442 sq.; Niccolini, II,

Descr. gêner., tav. 83.

(11) Les nécropolos puniques de Sardaigne regorgent de verres et d'émaux.
En 1862 on y a trouvé 300 vases de verre en parfait état, urne cinerarie, pre-

fericoli, fiale, scodelle, bicchieri, calici, tazze e guttarii, en verre coloré pour
la plupart, dont deux coupes portant des inscriptions grecques : Bull. d. Inst.

1863, p. 212 sq.

(12) Les indications spéciales sur ce sujet se trouvent dans Froehner,

p. 108-122,
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signalée par Pline (1) et soutenue jusqu'au iv' siècle de notre

ère, se révèle dans les fouilles des sépultures d'Arles, de

Cologne, de Trêves, de Strasbourg (2), qui ont mis au jour

des verres de toutes sortes et de valeur artistique très variée, (750)

parfois môme de style déjà nettement barbare,

La production courante de la verrerie antique comprend la Produits
* *• "^

(le 1 industrie :

menue vaisselle, tant commune que fine et travaillée, bou-

teilles, buires, pots, petites amphores, plats, assiettes, verres

à boire, cornets à boire (3), lampes, entonnoirs, verres et boi-

tes transparentes à médicaments (4), fioles à parfums jadis

prises pour des lacrymatoires, urnes cinéraires, les figurines

de dieux, d'hommes et d'animaux, les amulettes, les jetons

de jeu [calculi) (o) elles bijoux (6), notamment les perles de

verre. Mais la verrerie artistique créait des chefs d'œuvre

admirables, qui méritent un examen plus détaillé.

Le verre est une matière fort maniable (7) : il l'emporte

môme sur le métal par la variété des traitements qu'il subit.

On le teint des plus belles couleurs; on le polit et le taille à

froid ; on le fond et on le presse à l'état liquide dans un moule
;

substance ductile enfin, on l'étiré en fils et on le soumet à la

filature (8).

On vanta d'ancienne date les verres de couleur de l'Egypte, verres coloriés,

ceux d'Alexandrie surtout sous l'Empire (9). Plusieurs sont

décorés de lignes et de bandes claires sur fond sombre, et

l'ornement court en cercle ou en zigzag autour du vase. Mais

(1) Plin. XXXVI, 194.

(2) Les fouilles de 1878-80 ont mis au jour des verreries trouvées dans pres-

que toutes les tombes du cimetière de Strasbourg : Straub, le Cim. gallo-

rom. de Str., Strbg 1881, in-8o.

(3) Heydemann, Mittheilu?igen,'p. 27, n. 30 ; Jahrb. d. Ver. v. Alterthumsfr. im
RheinL, XXXVI, pi. 3, 1.

(4) Overbeck, Pomp. *, p. 382.

(5) Cf. Ov. A. atn. II, 207; Mart. VII, 72, 8.

(6) Bracelets en verre : Bull. d. Itist. 1883, p. 33.

(7) Plin. XXXVI, 198 : nec est alla nunc sequacior materia.

(8) Plin. XXXVI, 193: aliiid flatu figuratur, aliud torno leritur, aliud argenti

modo caelatur.

(9) Strab, XVI, p. 738 (supra, p. 409, n. 4). Froehner, p. 44.
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on fabriquait aussi d'infinies variétés de verres multicolores,

dont la technique reste encore en grande partie inconnue (1).

(751) Une autre spécialité était celle des imitations de pierres pré-
imitation . r • •

< ait
des pierres fines ; cicuses : OU laisait Oïl patc de verre des pierres de bagues si

bien contrefaites, qu'il fallait dès lors un connaisseur pour

distinguer les fausses pierres des vraies (2) ; on savait même
imiter à s'y méprendre les pierres fines et demi-fines em-

ployées à la confection des vases précieux. Ce n'est pas qu'on

s'appliquât toujours à reproduire avec une parfaite exacti-

tude les propriétés naturelles de telle ou telle pierre (3) : il y
a dans nos collections plus d'un vase de pure fantaisie, auquel

ne répond dans la nature aucun modèle précis. Mais certai-

nes pierres sont faciles à contrefaire en verre jusqu'au moin-

dre détail : tels le cristal de roche, le rubis, le saphir (4),

l'émeraude (5), l'opale (6), l'obsidienne (7) et l'améthyste.

Nous possédons encore des vases qui, après avoir passé pen-

dant des siècles pour des pierres fines, n'ont été reconnus

(1) Abeken {Mittelitalien, p. 398 sq.) décrit respectivement l'un et l'autre

procédé en ces termes : « Dans le vase encore pâteux, ordinairement de cou-

leur bleu foncé, on insère des raies droites ou en zigzag, composées de fils de

couleurs claires, puis on les polit en même temps que le fond... — L'artisan

réunit des fils de verre diversement colorés et en forme une boule de verre

aux parois minces
;
puis, en soufflant, il fait coaguler tous ces fils en une

masse et crée ainsi un ensemble qui peut être plus ou moins capricieux ou
symétrique selon le bon plaisir et l'adresse du souffleur. » -

(2) A cet effet on coloriait même parfois les pierres fines. Plin. XXXVII, 197 :

Veras (gemmas) a falsis discernere magna difficultas, quippe cum inventum
sit, ex veris geiieris alterius in aliud falsas traducere, ut sardonyches e ternis

glutinentur gemmis, neqiie enim est ulla fraus vitae lucrosior. Sur le pro-

cédé employé, voir Nôggerath, iib. d. Kunst Gemmen zu fcirben, in Jahrb. d.

Ver. V. Alterthumsfr. im Rheinl., X, p. 82 sq. Parfois on se contentait de verre

colorié : Plin. XXXVI, 198; XXXVII, 83 et 98. Un negotiator qui avait vendu
gemmas vitreas pro veris, mentionné Treb. Poil. Gall. II, 12, 5.

(3) Froehner, p. 46.

(4) Plin. XXXVI, 198 : il nomme haematiniim le verre qui joue le rubis.

(5) Isid. Or. XVI, IS, 27 : Nam et pro lapide pretiosissimo smaragdo quidam
vitrum arte inficiunt, et fallit ociilos subdole quaedam falsa viriditas, quoadiis-

que non est qui probet simulalum et arguât. Sic et alia alio atque alio modo.

(6) Plin. XXXVII, 83. Froehner (p. 46) tient pour verres opalins les calices

allassontes dont parle Hadrien dans sa lettre (Vop. Sat. 8, 10).

(7) Plin. XXXVI, 198.
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de verre que tout récemment (1), la coupe bleu-saphir de

Monza, par exemple, et le sacro catino de Gônes, pris pour

une admirable émeraude, le Graal légendaire qui aurait reçu

le sang de Jésus quand la lance de Longin lui perça le ilanc.

Parmi les ouvrages de taille et de polissure, on renomme vcnos |>oiis

a bon droit les verres coloriés que 1 on gravait en camée ou i>âics de verre,^ ®
Icutillos,

en intaille ou qu'on montait en pierres de bagues (2). On
taillait aussi des lentilles convexes (3), dont au surplus les

applications nous sont mal connues (4). Ce procédé entrait (752)

encore pour une large part dans la fabrication des vases de

verre : les verres fondus à reliefs dont il sera question plus

bas étaient polis après la fonte (S); d'autres verres étaient

taillés en profondeur (intaillcs), comme ce cratère que décrit

Achille ïatius, décoré de pampres et de grappes, et dont les

raisins apparaissaient verts quand il était vide, rouge-foncé

lorsqu'on l'avait rempli (6) ; enfin, l'on gravait en creux des verres gravés,

inscriptions ou des dessins qu'on remplissait d'or,et l'onornait

de scènes gravées certains vases soufflés en verre très mince.

Les procédés à cet effet nous sont inconnus : peut-ôtre les

(1) Froehner, p. 48,

(2) Sur le procédé technique, voir à présent H. Rollett, Ghjptik, in Buclier,

Gesch. d. techn. Kunste, I, p. 274 sq.

(3) En 1834 on a trouvé, dans une sépulture de Noie, un verre plan-convexe

de 2 pouces 3 lignes de diamètre, enchâssé d'or : Minutoli, p. 4. Un tout

pareil a été trouvé en 1834 à Pompéi; un verre biconvexe, en Angleterre :

cl". Cuniing, Journ. of the Brit. Arch. Ass., XI (1833), p. 144-130. Un autre

enfin, do 0°i 033 de diamètre, à Mayence: Benndort' u. Ilirschfeld, Mitlheilun-

gen, III (1879), p. 151.

(4) L'emploi d'une boule de cristal comme verre ardent est décrit Plin.

XXXVII, 28 : invenio apud medicos, quae sint urenda corjiorum, non aliter

utilhis uri putari, quam crystallina pila adversis opposila solis radiis. Peut-

être fut-on amené par cette voie à inventer la taille des lentilles convexes.

Lessing [Briefe antiquav. Inhalts, 45) croit que les anciens ont ignoré les

verres grossissants ; mais que pourraient bien être alors les lentilles trouvées

à Noie et à Mayence?

(3) Minutoli, loc. cit., p. 3.

(6) Ach. Tat. Il, 3 : ûiXou [xèv tô Ttav ipyo^^ ôpwpuyaévT^î, xûxîvto 5è a-jTÔv 5[n:£-

Xot TspissTîcpov i-Tzb TO'J xpaxfjpo; TîS'fjTS'JixÉva'. • o'i jîÔTp'Jî; -7:ivTT| TrEptxps[X3t[j.e-

voi • 0[i'^a^ [xèv aOxwv ËxacTOî otrov t^v xev6î ô xpaxT,p ' èàv 8è èyyé-i^i; oivov, xaxi

(Jiixpàv ô pÔTpuî ÛTtOTrepxiÇExai xal (TTa!pu>kt,v tôv ô[i.!paxa iroiet.
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simples lignes se traçaient-elles à l'émeraude (1) ; car on ne

saurait dire dans quelle mesure l'usage du diamant à cou-

per le verre était familier aux anciens (2). Les nombreux

ouvrages de ce genre qui nous sont parvenus sont des m%
iv" et v*" siècles de notre ère, et la figuration en est beaucoup

plus remarquable que la valeur artistique (3) : coupe trouvée

à Cologne, représentant Prométhée créateur de l'humanité,

relief travaillé tout entier au biseau tournant (4) ; autre coupe

pareille, trouvée à Merscbourg, figurant Diane et Actéon

avec leurs noms graves dans le verre (5); autre, figurant

(753) Lyncée et Hypermnestre (6) ; amphore de Hohensûlzen, à

scènes bachiques (7); coupe au Neptune, de travail fort gros-

sier (8). Nous avons aussi des verres à boire où sont repro-

duits des combats de gladiateurs, des courses de cirque (9),

des chasses à courre (10). Trois pièces sont spécialement

curieuses, trois flacons de verre blanc transparent, illustrés

des plus intéressants édifices de la côte de Pouzzoles : le pre-

mier trouvé à Populonie, porte sous les dessins les légendes

respectives STAGNVm, OSTRIARIA PALATIVm, RIPA,

PILAE, et sur le col l'inscription ANIMA FELIX YIVAS (11);

(1) Froehner, p. 94.

(2) Pline en mentionne l'emploi [H. N. XXXVII, 200).

(3) Détails dans Froehner, p. 9o sq.

(4) Décrite par Welcker, Jahrb. d. Ver. v. Alterlhumsfr. im Rheinl., XXVIII,

p. 54-62 et pi. 18. Cf. Bull. d. Inst. 1860, p. 66 et 138. Aujourd'hui à Berlin.

(5) Reproduite Catalogue Slade, p. 57 sq. C'est une coupe de verre de même
genre que vise, selon Froehner, l'épigramme de YAnlh. Pal., II, p. 649, n. 89

Jacobs (EU TâvTaXov èttI TtoTTiptou jsy'Kvii[i.éw^), où l'on lit (5) : Ilive, Hyôi zà

TÔpsuiia. Slade est d'avis que tous ces verres à boire à inscriptions grecques

sont de fabrication byzantine.

(6) J. Kamp, die epigraphischen Anticaglien inKôln, Cologne 1869, in-4o, p. 16.

(7) Publ. par Aus'm Weerth et Wieseler, Jahrb. d. Ver. v. Alterthumsfr. im

Rheinl., LiX, p. 73 sq., pi. 3, 2, pi. 4.

(8) Trouvée à Cobern; aujourd'hui à Berlin : Aus'm Weerth, ib., LXIX,

p. 52, pi. 5, 1.

(9) Deville, pi. 89 ; Wilmowski, Arch. Funde in Trier u. Umgegend, Trêves

1873, p. 21.

(10) Assiettes et coupes retraçant des scènes de chasse : Aus'm Weerth, ib.,

LXIX (1880), p. 49 sq., pi. 1-4.

(U) Publ. par : Sestini, Illustrazione di un vaso antico di vetro ritrov. in un

sepolcro pr. Vant. Populonia, Florence 1812, in-4'>; Mereklin, de Vase vitreo
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le second, trouvé à Rome, a les légendes FAROS, STAGNVm
NEronis, OSTRIARIA, STAGNVm, SILVA, BAÏAE, et on

lit au col MEMORIAE FELIGISSIMAE FILIAE (1); le

troisième enfin vient des mines romaines d'Odemira en Por-

tugal, et porte respectivement PILAS, SOLARIVm, AM-
PIlITHEAÏrura, THERMEÏANI, THEATRVM, RIPA (2). Les

chrétiens à leur tour firent ou commandèrent des vases de

ce style : en ce cas, les sujets des gravures sont emprun-

tés à l'Ancien ou au Nouveau Testament (3). Il est fort pro-

bable que la plupart de ces ouvrages ne nous sont point

parvenus en parfait état : sur plusieurs on surprend des (754)

traces manifestes d'un enduit de verre fluide coulé dans les

traits de la gravure, de manière à ressortir en relief opaque

et coloré sur le verre blanc transparent ; mais avec le temps

cette application s'est détachée du fond (4). Beaucoup de

vases gravés doivent dès lors rentrer dans les verres de cou-

leur, sur lesquels on reviendra un peu plus bas.

Parmi les chefs-d'œuvre de la taille du verre, il convient

de ménager une place à part aux verres à boire ovales dont

tout le dehors est en travail ajouré : ces vases sont envelop- vasa diatreta;

pés d'un filet de verre, qui se maintient à quelques lignes de

la paroi extérieure en s'y reliant au moyen de baguettes de

Popuîoniensi, Dorpat 1831, iri-4o;'de Rossi, Bull. Napol. 1833, p. 133, tav. 9,

2 ; 1834, p. 138 ; Bull. d. Inst. 1833, p. 36.

(1) Bull. Napol. 1833, p. 133, tav. 9, 1.

(2) Jordan, Archâol. Ztg 1868, p. 91 sq., pi. 11. Sur les trois vases, voir

Jordan, Topogr., 11, p. 144 sq.

(3) Coupe figurant le sacrifice d'Isaac : de Rossi, Bull, di arch. a'ist. 1874,

p. 153, tav. 11 ; 1877, p. 77, tav. 5-6; Aus'm Weerth, loc. cit., LXIX (1880),

pi. 3-6. Autre, même sujet : id. ib., p. 52 sq., pi. 6. Figuration du baptôme :

Bull, crist. 1876, p. 7. Autres exemples : de Rossi, Bull, crist. 1868, p. 35 sq.

Coupes représentant le sacrifice d'Abraham et Moïse faisant jaillir la source
du rocher : Straub, le Cimetière gallo-rom. de Strasbourg, Strbg 1881, in-8o,

p. 94-96, frontisp. et pi. 2-3.

(4) De Rossi, Bull, crist. 1878, p. 147. Cf. id., Bull, crist. 1868, p. 36 : Il

frammento di bicchiero edito dal Buonarotti nelle Osservazioni sui vasi, tav. III,

n. 1, è conservato nella Biblioteca Vaticana ; in questo frammento perd gli

incavi délie figure furono riempiti di smalti colorati e di lumeggiature d'oro,

la quale pratica non trovo usata nel massimo numéro di cotesti manufatti,
lasciati bianchi.

Vie Privée des Roa. t. II. 27
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verre. On court toujours risque de les briser en les posant (1).

Nous avons sept verres à boire de ce type, et d'abord celui

qui fut trouve' en 1725 dans le pays de Novare, et dont suit la

description empruntée aux notes de VHistoire de fArt de

Winckelmann (2) : « L'extérieur de la coupe présente l'aspect

d'un filet. Ce filet est bien à trois lignes de distance de la

coupe même, à laquelle il se rattache par des fils ou de fins

bâtonnets de verre disposés à intervalles égaux. Au-dessous

du bord se détache, en caractères saillants, retenus, comme
le filet, à deux lignes environ du corps de la coupe par de

semblables bâtonnets, l'inscription BIBE VIVAS MVLTIS
ANNIS. Les caractères sont verts, et le filet bleu-céleste. Ni

l'un ni les autres ne sont soudés d'aucune manière : tout

l'ensemble est travaillé à la roue dans une masse compacte

de verre, par le même procédé que les camées, et les traces

(755) de la roue sont encore nettement visibles. »

Au même genre se rattachent : le verre à boire trouvé à

Strasbourg en 1825, filet rouge et inscription verte avec

maxIMiaNE AYGVste (3) ; celui qu'on voit à Vienne, avec la

légende FAYENTIBVS (4) ; deux autres, trouvés à Cologne

en 1844, où on lit niE ZHCAIG KAAQG et BIBE MYLTIS
ANNIS (5); celui qu'on a découvert en 1845 à Szekszard

(Hongrie), inscription AeiBe-rtjï TiOIMeNI IIIE ZHo-alG, mais

sans filet (6) ; et le vase anépigraphe qui provient d'une

(1) Clem. Alex. Paed. II, 3, p. 188 Potter : val [A'^jV xal TopeuTwv Trepûpyoî
è<f'

uÉXo) TCcVoSo^t'a Etç BpaOffiv 5ià xsyyrii; èTOt[XOT£pa SsSiÉvai ts aixa xal ttôvôiv

StSdccncouffa itspioptaTÉa xfi? £'Jvo[i.t'ai; i,[>.w.

(2) Winckelmann, Wei^ke, III, p. 293. Reproduction pi. I A. La reproduc-

tion de Deville (pi. 33'') est inexactement coloriée. En noir dans G. d'Adda,

Ricerche sulle arti e suW industria romana, Vasa vitrea diatreta, Mil. 1870,

in-4'>. L'original est au Musée Trivulce de Milan.

(3) Schweighâuser, Kunstblatt 1826, n. 90, p. 358 ; réimprimé Jahrb. d. Ver.

V. AUerthumsfr. im Rheinl., V-VI, p. 380 ; Deville, pi. 33% mais coloration

fausse comme plus haut.

(4) Arneth, Cameen, p. 41 et pi. 22, 3. C. I. L. III, 1637.

(5) Publ. par Urlichs, Jahrb... im Rheinl., V-VI, p. 377-382, pi. 11-12.

(6) Kubinyi, Szekszarder Alterthumer, Pest 1837, in-4o, pi. 3. Autre repro-

duction : Jahrb... imRheinl., LX, p. 160. L'inscription complétée par Froehner

(p. 89) est AsiôepâXi Hotiiévt itt» Çi^aaii;.
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sdpulturc de Hohensûlzen, et qui, s'il s'dtait conservé com-

plet, serait le plus grand spdcimen du genre (1). On peut

encore y faire rentrer le seau de verre du trdsor de St-Marc

de Venise : le bas de ce vase, il est vrai, n'est point arrondi

en ovale; mais il est enveloppé d'un filet (2). Deux autres

coupes de fabrication analogue remplacent le filet par des

motifs un peu différents : l'une, qui appartient au baron

Lionel de Rothschild à Londres (3), par une scène avec

figures qui représente la mort de Lycurgue de Thrace;

l'autre, qui fait partie d'une collection privée à Milan (4),

par une décoration de style architectural ; l'un et l'autre

motif reliés au corps du vase par le procédé ci-dessus décrit.

Le dernier de ces verres est à fond plat et tient debout.

Jusqu'à présent, on a admis, sur la foi de Winckelmann,

que tous ces vases sont taillés dans le verre massif et nous

ont conservé le type des calices dits diatreti chez les anciens.

Froehner conteste l'une et l'autre assertion (5) : il serait

impossible, dit-il, de tailler, au travers même du filet, la

paroi extérieure du vase et la lace intérieure du filet, en tous

cas insensé de viser par une méthode aussi pénible et chan- (756)

ceuse à un résultat si aisé à obtenir par la soudure du filet

taillé séparément (6) ; au surplus, rien absolument ne permet

de supposer que les calices diatreti fussent en verre (7). Il

(1) Diamètre de 21 centimètres : Aus'm Weerth, Jahrb., LIX, p. 69, pL 2, 2.

(2) Reproductions : Jahrb., LIX, p. 74 ; Deville, pi. 34.

(3) Ann. d. Inst. 1843, p. 114; 1872, p. 257; Franks, Ketisimjlon Mus.,

n. 49S7 ; Froehner, p. 90.

(4) D'Adda, op. cit., p. 35, pi. 2.

(5) Froehner, p. 87 sq.

(6) Tel est aussi l'avis de G. d'Adda, p. 23. Mais il n'est point partagé par
Lobmeyer, dont la compétence est indiscutable et qui écrit {Jahrb m
RheiiiL, LIX, p. 71) : « On ne peut douter aujourd'hui que les dialreta ne
fussent taillés : c'était un de ces ouvrages de fabuleuse patience comme on
n'en saurait exécuter que dans une industrie disposant du travail servile. »

(7) Nous ne rencontrons de calices diatreti que deux fois : dans Martial et

TJlp. Dig. IX, 2, 27 § 29 : Si calicem dialretiim faciendum dedisti, si quidetn im-
peritia fregit, damni injuria tenebitur; sivero non imperitia fregil,scd rimas
habebat vitiosas, potest esse excusatus : et ideo plerumque artifices convenire

soient, cum ejusmodi materiae dantur, non periculo suo se facere. Ici l'on voit
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appelle donc ces vases des verres soudés, et, selon lui, les

diatretarii, dont l'art subsiste encore au iv* siècle de notre

ère (1), sont des tailleurs de gemmes, les calices diatreti, non

des verres ajourés, mais des coupes en pierres demi-fines. Il

m'est impossible de me rallier sans réserve à cette opinion,

en présence du passage de Martial (2) que Froehner ne me
semble pas avoir exactement interprété; car il parait bien

résulter de ce distique que le terme diatreta, quelle qu'en ait

pu être l'acception originaire, a dû à tort ou à raison se prê-

ter à désigner les coupes du modèle ci-dessus (3).

(•757) Par la fonte on obtenait le verre blanc en lames et tables,
verre fondu i

le verre à vitres et les vases à reliefs. Jusqu'à Winckelmann,

on avait cru que les anciens ne connaissaient, pour clore leurs

fenêtres, que les volets et jalousies (4), ou le mica. Le mica,

encore employé en mainte contrée à cet usage, est dit chez

les Romains lapis specularis (5), en grec to oiacpavlç (6), et il a

que celui qui fait faire le travail fournit la matière première et qu'il peut s'y

trouver des crevasses ; or tel n'est pas le cas pour une masse de verre, tandis

que les pierres y sont sujettes.

(1) C. Theod. XIIl, 4, 2; C. Just. X, 66 (64), \.

(2) Martial (XII, 70) parle d'un nommé Aper, d'abord fort ennemi de la bois-

son, qui, après avoir fait un héritage, avait contracté l'habitude de s'enivrer

après le bain dans les thermes mêmes, et il conclut ainsi : quantum diatreta

valent et quinqiie comati! Tune, cum "pawper erat, non sitiebat Aper. Les cou-

pes de ce genre sont arrondies par le bas et garnies en outre d'un filet, afin

qu'on ne puisse les déposer sur la table et qu'on se voie contraint de les vider

d'un trait. C'est ainsi que le comte de Gotter, ambassadeur de Frédéric le Grand

à la cour de Vienne, faisait servir à ses convives, pour les enivrer, des verres

à Champagne sans pied : Beck, Crrafv. Gotter, Gotha 1867, in-8o, p. 99. Martial

veut donc dire : « Admirez ce que peuvent des verres à boire qu'on ne saurait

que vider d'un trait, surtout quand le buveur est accosté de cinq jolis escla-

ves qui s'empressent à les remplir! » Sur les comati, cf. supra, I, p. 173, n. 1.

[Je ne crois pas qu'on puisse tirer autre chose de la saillie de Martial, sinon

que les diatreta sont des articles de luxe.]

(3) Pline l'ancien (XXXVI, 195) semble également avoir en vue ces calices :

Sed quid refert Neronis principatu reperta vitri arte quae modicos calices duos

quos appellabant petrotos HS VI venderet ? Mais le mot petrotos est inintelli-

gible, et la correction pertusos ou perforatos, proposée par Wieseler {Nach-

richten d. k. Gesellsch. zu GÔtlingen 1877, p. 25) est des plus douteuses,

(4) Jahn, ad Pers., III, 1, p. 144.

(5) Plin. XXXVI, 160-162 et 182; IX, 113; III, 30; XXXVII, 203.

(6) Galen. XIII, p. 663 Kûhn : xal xô Siacsavèç 8è xa)^ou!J.£vov, 8 fficex^dtpiov

ôvojxdtÇouffi 'Pujiatoi. Il en distingue t^ voCko^ xs>cau[xévT, (le verre).
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sur le verre l'avantage de laisser pénétrer la lumière en arrê-

tant les rayons du soleil (1 ) ; de plus, il a dû être pendant

longtemps moins cher que le verre. Partout donc où les écri-

vains de l'antiquité nous parlent de vitres {specularid)^ —
vitres de maisons (2), de bains (3), de serres (4), de litiè-

res (S), — on l'entendait du lapis specularis, encore que les

auteurs de la décadence mentionnent expressément les vitres

de verre (6). Mais, depuis qu'on a découvert à Ilerculanum des

carreaux de vitre (7), à Pompéi, sur nombre de points (8), — (tbs)
verres ù vitres

villa de Diomède (9), vieux bains (10), maison du Faune (11),

— des fenêtres en verre, à Velléia même des plaques de

verre dépoli (12), depuis que les trouvailles de ce genre se sont

multipliées jusque dans les provinces qui aujourd'hui font

(1) Philon [Leq. ad Gai. 45 = II, p. 599 Mangey = VI, p. 164 Tauchnitz)

raconte de la visite de Caligula à Alexandrie : xai itepteXôwv -jipouTcxxTei -ràî êv

%\)%kt^ ÔuptSa? (ivaXTicpOfjvat toTî \i£kiù Xsuxtj xapaTr^Tiatoiî Siaçavéai )vi8otî, o^ t6

jxèv tpwî oùx £[jnïo5tÇou(Jtv, à(v£[iov 5è eipyouat %(t\ "zbv itp' r^kiov cp>iOY(xôv.

(2) Sen. Ep. 90, 25 : quaedam nostra demum prodisse memoria scimus, ut

speculariorum usum, perlucente testa clarum transmittentium lumen. Id. de

provid. lY, 9 : que7n specularia semper ab afjflatu vindicaverunt, ... hune levis

aura non sine periculo stringet. Id. Q. N. IV, 13, 7 : Itaque, quamvis cenatio-

nem velis ac specularibus muniant... Plin. Ep. II, 17, 21 : Contra parietem

médium zotheca perquam eleganter recedit, quae, specularibus et velis obduclis

reductisve, modo adjicitur cubiculo, modo aufertur. On rencontre encore des

specularia dans : PauL Sent. III, 6, 56 ; Dig. XXXIII, 7, 12 § 16 et 25.

(3) Sen. Ep. 86, 11 : Quantae nunc aliquis rusticitafis damnât Scipionem,

quod non in caldarium suum latis specularibus diem admiserat !

(4) Plin. ff. N. XIX, 64 ; Coluiu. XI, 3, 52; Mart. VIII, 14.

(5) Juven. IV, 21.

(6) Lactant. de opific. Dei 8, 11 : ei manifestius est, mentem esse, quae per

oculos ea quae sunt opposita transpicial, quasi per fenestras perlucente vitro

aut speculari lapide obductas . Symphosii ^e/iir/ma 68 (Baehrcns, P. L. M. IV,

p. 378 = Riese, I, p. 201) : Vitreum. Perspicior penitus, nec luminis arceo visus,

Transmitteiis oculos inlra mea membra meantes ; Nec me transit hiems, sed sol

tamen emicat in me. Cf. Quatremère de Quincy, Mém. sur la manière dont

étaient éclairés les temples des Gr. et des Rom., in Hist. et Mém. de l'Inst. de

Fr., cl. d'hist., III (1818), p. 272 sq., et les observations sur Winckelniann,

Wer/ce, II, p. 346.

(7) Winckelniann, Werke, II, p. 251 et 343.

(8) Nissen, Pompeian. Stud., p. 596.

(9) Mazois, Pompéi, II, p. 93; Overbeck, Pomp. *, p. 373.

(10) Mazois, III, p. 75; Gell, Pomp., I, p. 96; Overbeck S p. 204 et 207.

(11) Niccolini, I, Casadel Fauno, p. 5; Overb. *, p. 350.

(12) De Lama, Iscrizioni ant. délia Scala Farnese, p. 29.
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partie de l'Allemagne (1), l'usage des vitres chez les Romains,

non point général sans doute, mais fort commun dans les

maisons riches, ne saurait plus soulever le moindre doute.

Peut-être allait-on môme, dans les demeures princiôres, jus-

qu'à clore en glaces les arcades des péristyles (2). On doit dès

lors considérer le mot specularia comme un terme général,

qui désigne la vitre en elle-même, sans préciser si elle est de

miroirs en verre; vcrrc OU dc mica. Quaut aux miroirs de verre, inventés, nous

dit Pline, par les Sidoniens (3), il est bien difficile de déter-

miner la mesure dans laquelle ils pénétrèrent dans les usa-

ges romains : la première autorité qui les mentionne est

extrêmement récente (4).

verres à reliefs, Lcs vcrrcs à rclicfs (5), vitTum fabre sigillatum (6), sont

en général coulés dans un moule, et parfois pressés dans la

forme, en sorte que l'envers du relief est creux (7) comme
dans le métal repoussé. Nos collections en renferment une

(1) Par exemple, à Bandorf près Oberwinter (Ja/ij-ô.... imRheinl., LUI, p. 121),

à la Saalburg {Ann. d. Ver. f. nassau. Alterth., XII, 1873, p. 218) et à Ste-

Aga.the-en-TTa,nnthal {Mitiheihmgen d. k. k. Central-Commission, nouv. sér., II

(1876), p. XLii).

(2) Mazois (II, p. 52) est très aiErmatif en ce point. Il s'appuie particulière-

ment sur une peinture antique publiée par Winckelmann, Mon. ined., p. 266,

tav. 204 : elle porte Tinscription BALneum FAVSTINES, et cette clôture en

vitres y est nettement visible.

(3) Plin. XXXVI, 193 : etiam spécula excogitaverat (Sidon). Dans ce passage

il est question de verreries : par conséquent il ne peut s'agir que de miroirs

en verre. Miroir en verre encore existant, conservé au Musée de Turin, cité

par R.-Rochette, Pein^wre* ant., p. 379, n. 6.

(4) Alexander Aphrodis. Prohlem. I, 132, in Ideler, Phys. et Med. Gr. min., I,

p. 43 : Aià Tt xà ûD^iva xotTOTctpa )vi[X'7rouo'tv âyav ; oxi. è'vSoSev aOxwv j^ptouat xaa-

aixépw. Alexandre d'Aphrodisias a vécu au début du inc siècle; mais, depuis

Th. Gaza, on est à peu près d'accord pour attribuer l'ouvrage précité à Alexan-

dre de Tralles, médecin du vi^ siècle. Cf. supra, p. 347, n. 6.

(5) Froehner, p. 63-70.

(6) Apul. Metam. II, 19.

(7) Le vase trouvé à Kertch en 1873 et publié par Stephani, Compte rendu

1874, p. 25, pi. 1, n. 9-10, est en verre mince et verdâtre : « les figures y ont

été imprimées à l'aide d'un moule tandis que le verre était encore à l'état

pâteux
;
par suite, le revers est en creux. » C'est par le même procédé qu'a été

obtenu le beau relief de la tête de Gorgone sur le médaillon en verre bleu du

Catalogue Slade, p. 22.
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belle varidtc(l). Un dos types de fabrication romaine rappelle (759)

beaucoup, par sa forme et le caractère de sa décoration, les

vases d'argile à figures. Le motif ordinaire est un combat de

gladiateurs (2), imité sans doute de ceux que figuraient les

vases d'argent tels qu'en décrit Pétrone (3) ; car les mômes
noms de gladiateurs, — Tétraitès et autres, — y sont repro-

duits (4). On y voit aussi des courses de cirque (5), plus rare-

ment des images de dieux (6). Tandis que, dans les verres qui

jouaient le cristal, on appréciait par dessus tout la pureté et

la transparence du verre (7), qui au contraire auraient fait

mal ressortir le détail du relief, on choisissait pour ce genre

d'ouvrages une pâte colorée, simplement translucide : on

obtenait ainsi des effets merveilleux, par exemple des reliefs

en verre blanc opaque sur fond de couleur sombre.

Mais il fallait un procédé spécial : les verres que nous verres doubios

appellerons, avec Froehner, verres doublés, se composent de

deux couches de verre superposées ; celle de dessous est colo-

rée, ordinairement bleue; l'autre est blanche, et l'on peut,

soit en la taillant, soit en l'usant à la roue, la faire saillir sur

la couche inférieure de manière à produire un relief. C'est la

sculptura vitri de Quintilien (8), les toreiimata vitri de Mar-

tial (9). De ce travail relèvent les plus célèbres des vases en

verre que l'antiquité nous a légués : le vase de Portland (10),

(1) V. Froehner, pi. 4, 6, 9, 15, 22, 26, 28 et 30 ; Catal. Slade, p. 29-35 et pi. 5-6;

Deville, pL 9, 12-14, 27, 28 et 51.

(2) Froehner, p. 67 et pi. 21.

(3) Petron. 52 : In argento plane studiosus sum Nam Hermerotis pugnas

et Pelrahitis (malgré le ms. il faut sans doute lire Tetraitis) in poculis habeo,

omnia pondérasa. Cf. ib.li.

(4) Eph. epigr., IV, p. 209, n. 708.

(5) Deville, pi. 51.

(6) Stephani, loc. cil.

(7) Plin. XXXVI, 198 : maxumus tamen honos in candido traliicentihus quam
proxuma cryslalU similitudine.

(8) Quintil. II, 21, 9 : caelatura, quae auro, argento, aère, ferro opéra efficit ;

nam sculptura etiam lignurn, ehur, marmor, vitrum, gemmas complectitiir.

(9) Mart. XII, 74, 5 ; XIV, 94, 1.

(10) Trouvé dans un sarcophage, près de Rome, à la fin du xvi« siècle;

aujourd'hui au British Mnsetim; reproduction très exacte, Millingen, on ihe



424 LA VIE PRIVÉE DES ROMAINS.

amphore en verre brun transparent, ornée d'un relief en

(760) verre blanc opaque dont le sujet est encore obscur (1); la

buire de verre à anse trouvée en 1 834 à Pompéi dans la mai-

son du Faune, fond brun-sombre à feuillages en relief blanc

opaque (2) ; la petite amphore déterrée en 1837 à Pompéi, en

verre bleu azuré transparent, recouvert d'une couche de verre

blanc laiteux, dans laquelle est taillé en relief un motif de

paysage avec une scène de vendange (3); Idi patera du Musée

Bourbon, à feuillage blanc opaque sur fond azur (4), et

quelques débris enlin d'oeuvres du même genre (5). Cette

décoration en reliefs ne s'appliquait pas seulement aux vases,

mais aux plaques de verre dont on revêtait les murailles, luxe

mentionné dès l'an 58 avant notre ère pour le théâtre de

Scaurus (6), et plus tard introduit dans les demeures privées :

les appliques décoratives sont tantôt des miroirs (7) tantôt

de simples ornements (8), et par ornements il faut, à n'en

point douter, entendre des reliefs (9) d'une exécution aussi

finie que celle des vases doublés, témoin les plaques carrées

de ce genre qu'on peut voir encore : il y en a une à la Biblio-

Portland Vase, in Transactions ofthe R. Soc. of Lit. of the Un. Kingd., London

1829, in-40, p. 99-103. Autres reproductions : Archaeologia, VIII (1877), pi. 20,

p. 307; Deville, pi. 86-87, etc.

(1) L'interprétation commune penche pour lès noceâ de Pelée et Thétis.

Froehner (p. 84) suggère Jason et Médée.

(2) Reproduite, Minutoli, pi. 3, 1.

(3) Reproduite : Mon. d. Inst. III, 5 ; Zahn, II, 77; Overbeck *, p. 626, fig. 320
;

Deville, pi. 10-H.

(4) Mus. Borb., XI, 28-29 ; Deville, pi. 88.

(o) Minutoli, pi. I, 8, et les explications au texte, p. 2-3.

(6) Plin. XXXVI, 114 : Ima pars scenae e marmore fuit, média e vitro, inau-

-dito etiam postea génère luxuriae, summa e tabulis inauratis.

(7) Plin. XXXVI, 196 : In génère vitri et obsiana numerantur ad similitudi-

nem lapidis quem in Aethiopia invenit Obsius, nigerrumi coloris, aliquando et

tralucidi, crassiore visu atque in speculis parietum pro imagine umbi^as red-

dente. Cf. Suet. Dom. 14 : Parietes phengite lapide distinxit, e cujiis splendore

per imagines quidquid a tergo fieret provideret.

(8) Vop. Firm. 3, 2 : De hujus divitiis multa dicuntur : nam vitreis

quadraturis bitumine aliisque medicamentis insertis domum instruxisse

perhibetur.

(9) V. sur ce point R.-Rochette, Peintures ant., p. 384 sq.
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thôque Vaticanc (1), qui représente, en relief blanc sur fond

sombre, Bacchus reposant sur le sein d'Ariane; une autre,

Apollon et les Muses (2) ; une autre, un taurobole (3). Ce pro- crei)

cédé a trouvé encore d'autres et multiples applications ;
car

on a des gemmes artificielles en verre qui relèvent du môme

travail (4).

La dernière propriété du verre, sa ductilité, a permis de le vnrro
r r ••

;i mosaï«iue,

souffler, de le filer, d'inventer le verre à mosaïque et le lili-

grane de verre. Si l'on réunit en faisceau plusieurs fils ou

bâtonnets de verre de diverse couleur et qu'on les ramol-

lisse au feu, ils se coagulent en un barreau multicolore,

qu'on peut ensuite étirer et filer fin à volonté, ou môme
contourner en spirale. Chaque coupe transversale de ce bar-

reau est alors une figure en mosaïque, à la fois visible en

surface et pénétrant toute l'épaisseur : on en composera une

gemme à monter en bague ou en tout autre bijou, à façonner

en petit vase ou en tout autre bibelot, et ce sont là ces

fameux millefiori, de composition si savante, de tons si mer-

veilleusement fondus, que Winckelmann ne sait assez admi-

rer dans les deux exemplaires qu'il en décrit, un oiseau et

une tige de fleurs (5) ; il en existe aujourd'hui de bonnes

(1) Winckelmann, Werke, III, p. 44. Reproduction dans Buonarotti, Osser-

vaz. sopra aie. medaglioni ant., R. 1698, in-4°, p. 437.

(2) Passcrii Liicernae I, p. 66-67, tab. 76; Deville, pi. 13.

(3) Passerii Luc. I, p. 76; Olivieri, sopra due lavole di avorio, ip. 69. Une

autre plaque de verre en relief, percée de deux trous pour la fixer à clous :

Passer. Luc. II, t. 83, et cf. t. 88.

(4) Minutoli, pi. I, 7.

(5) V. Winckelmann, Werke, III, p. 40 : « L'art de la mosaïque en verre

coloré s'est vraiment surpassé dans deux petits chefs-d'œuvre trouvés à

Rome il y a peu d'années. Ces deux pièces ont à peine un pouce de long sur

quatre lignes de largeur. Dans la première, se détache, sur un fond sombre

mais polychrome, un oiseau, exactement un canard, de couleurs vives et

variées : le contour est sûr et net, les nuances belles et pures, parce que

l'artiste a su, selon que l'occurrence l'exigeait, faire alterner dans sa mosaïque

le verre opaque et le verre transparent ; le pinceau le plus fin d'un miniatu-

riste n'eût pu rendre avec plus de précision le cercle de la prunelle et les

plumes des ailes avec leur aspect écailleux ; mais ce qui met l'admiration au

comble, c'est qu'en retournant l'objet on voit sur le revers exactement le même
oiseau sans le moindre changement appréciable. »
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reproductions en couleur (1). D'autre part, ce bâton fait de

(762) fils de verre agglutinés pourra être contourné de telle sorte

que les fils forment une spirale dont il sera l'axe ; il pourra,

à l'état semi-fluide, être comprimé en une plaque à dessin

de bandes multicolores, et cette plaque à son tour pourra se

souffler en vases. Voilà les verres filigranes, dont Venise

s'enorgueillit à bon droit depuis le xv" siècle, sans toutefois,

ce semble, avoir retrouvé dans leur intégrité les méthodes

anciennes. Mais je ne saurais m'étendre sur cette industrie

beaucoup trop complexe dans ses procédés, non plus que sur

les différences des deux fabrications antique et moderne, et

je me borne à renvoyer à l'ouvrage de Semper, qui détaille

avec une rare compétence cette étude intéressante et ardue (2).

Si variés que fussent déjà les ouvrages auxquels se prêtait

le verre, on voulut encore trouver du nouveau, et l'on ima-

gina des motifs décoratifs qui en eux-mêmes et originaire-

ment n'ont rien à voira la verrerie. En 1871 on a trouvé à

Tiflis un vase d'argent doré et verre violet, que Stephani

date du n^ siècle avant notre ère et décrit en ces termes (3) :

« Le pied et les anses sont en argent jadis doré ; mais, sur

la panse du vase, les décorations seules sont en argent, jadis

doré aussi, et ouvragé en travail repoussé et ajouré ; la

panse elle-même est en verre rouge-violet foncé, moulé à

l'état liquide et transparaissant à travers tous les jours de

l'argent. » Et Froehner (p. 93) signale d'autres vases ana-

logues,

verres peints, Nou moius complcxc cst la fabrication des verres peints,

déjà mentionnée plus haut (p. 416) : le fond est de verre

blanc ; les contours, parfois gravés, plus souvent tracés en

(1) V. Minutoli u. Klaproth, iib. ant. Glasmosaik, Berlin 1817, in-f», avec

7 planches (la l''^ représente un vase en verre de ce genre) ; v. Minutoli, ilb. cl.

Anferiic/ung u. d. Nutzanwend. d. farbigen Gluser b. d. Alten, Berl. 1836,

in-fo ; Semper, der Stil., II, pi. 16 ; Archaeologia, XXXIV. Cf. Caylus, Recueil,

I, p. 293 sq., pi. 107: R.-Rochette, Peintures, p. 382 sq.

(2) Semper, der Stil. IP, p. 187-193 (199-208).

(3) V. supra, p. 352, n. 3.

verres a
dCcoralion d'or,
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noir (1) ; les couleurs, du verre appliqué à l'état fluide, qui

avec le temps se détache du champ. Dans ces dernières

années on a découvert de ce type de nombreux exemplaires,

qui ont fixé les antiquaires sur le procédé (2). (763)

Il faut ranger dans la môme classe les verres qu'on n'a

guère rencontrés jusqu'à présent que dans les Catacombes,

— tout récemment on en a trouvé dans deux sépultures de

Cologne, — et qui, adoptés par la mode vers la seconde

moitié du ni" siècle de notre ère, paraissent avoir surtout

figuré dans les agapes chrétiennes (3). De longtemps l'art ne

s'en perdit point; car un auteur du x' siècle (4) donne, sur

le procédé de fixation de feuilles d'or sur verre, une recette

qui ne peut viser que cette môme variété. La plupart de ces verres à fcuiiK
^ "^ * d'or gravd'cs,

verres sont des coupes ou des gobelets. L'ornement y con-

siste en une mince feuille d'or, insérée entre deux plaques

de verre, et gravée d'un dessin qui figure ordinairement un

attribut chrétien : la double plaque de verre forme ordinaire-

ment le fond de la coupe, seul conservé en général, car les

bords n'ont pu résister ; la dernière coupe trouvée à Cologne,

au contraire, n'a plus de fond, et le bord conservé est un

(1) C'est aussi le procédé employé pour les verres à boire publiés par

Héron de Villefosse {Rev. archéoL, XXVII, 1874, p. 281), qui a étudié en

détail ce genre de verrerie.

(2) En voir le relevé dans Froehner, p. 99 sq. Le Temple de Jérusalem

figuré sur une coupe de verre : de Rossi, Bull, crist. 1882, p. 137 sq., tav. 7.

(3) De Rossi, Bull, crist. 1864, n. 11, p. 82.

(4) Theophil. Hieromonach. Diversarum Artium Schedula, éd. Escalopier,

Paris 1843, lib. 2," c. 13 : De vitreis scypkis, quos Graeci auro et argento

décorant. Graeci vero faciunt ex eisdem saphireis lapidibus pretiosos scyphos

ad potandiim, décorantes eos auro hoc modo. Accipientes auri petulam, de qua

superius dixitnus, formant ex ea effigies hominutn aut avium sive bestiarum

vel foliorum, et ponunt eas cum aqua super scyphum in quocunque loco volue-

rint ; et haec petula débet aliquantulum spissior esse. Deindc accipiunt vitritm

clarissimum velut crystallum. Quod ipsi componunt, quodque mox, ut senserit

calorem ignis, solvitur, et terunt diligenter super lapidem porphyriticum cum
aqua, ponentes cum pincello tenuissime super petulam per otnnia, et, cum
siccatum fuerit, mittunt in furnum, in que fenestrae vitrumpictum coquilur,...

supponentes ignem et ligna faginea in fumo omnino siccata. Cumque viderint

flammam scyphum tamdiu pertransire, donec modicum ruborem trahat, statim

ejicientes ligna obstruunt furnum, donec per se frigescat ; et aurum nunquam
separabitur.
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verre simple qui porte à nu la ddcoration d'or. C'est là évi-

demment une application de \emhlema à la verrerie, et il

faut qu'elle se soit fort répandue; car nous savons que, dès

l'antiquité, on volait ces vases jusque dans les tombes pour

en retirer l'or (1), et pourtant nous n'en possédons pas

moins de 340 exemplaires, au moins à l'état de fragments.

(764) Garrucci en a fait reproduire 318 (2).

En dehors même de ces ouvrages d'art le verre était lar-

mosaïquedo gcmcut cutré dans toutes les habitudes de la vie romaine,
verre

témoin les décorations de voûtes (cameraë) (3) , de murailles (4)

et de sols d'appartements, composées de pièces de verre de

couleur grandes ou menues agencées en dessins (5), témoin

aussi les nombreux débris qui subsistent encore, et dont

parfois nous ne saurions, autrement que par une conjecture

boules de verre ; hasardéc, rcstitucr la destination précise. Telles les boules

de verre, trouvaille fort commune : elles pouvaient servir à

se rafraîchir les mains dans les grandes chaleurs (6), ou bien

encore elles proviennent d^anciennes décorations d'ameu-

blement.

(1) V. de Rossi, Bull, di archeol. crist. 1864, p. 87.

(2) Les ouvrages capitaux sur la matière sont : Buonarroti, Osservazioni

sopra alcuni frammenti di vasi ant. di vetro ornati di figure, trovati ne'

cimiteri di Roma, Florence 1716, in-4o (la préface, p. m sq., traite en détail de

la fabrication), et Garrucci, Vehn ornati di fig. in oro, trov. nei cimit. dei

cristiaiii primit. di R., Rome 1858 (2^ éd. 1864), in-f°. Sur les découvertes plus

récentes : de Rossi, Bull, crist. 1864, p. 81 et 89; 1882, p. 131, 135 et pi. 7-8;

Archaeol. Journ., VIII (1851), p. 170 sq. Sur les deux coupes de Cologne :

Jahrb... im Rheinl., XXXVI, p. 121 sq. (aussi de Rossi, loc. cit. 1864, p. 89), et

XLII, p. 168 sq., pi. 5-6.

(3) Plin. XXXVI, 189. Sen. Ep. 86, 6 : vitro absconditur caméra. Stat. Silv.

I, 5, 42.

(4) Cf. supra, p. 275 et 279.

(5) Carrelage en verre vert, de l'Isola Farnese, de l'épaisseur d'une brique

moyenne, mentionné par Winckelmann, Werke, III, p. 40. Autre, provenant

d'une villa romaine, décrit Passer. Lucern. I, p. 67. Pavement en verre blanc

et noir, trouvé en 1670 au mont Caelius, reproduit Rec. de Peint, ant., Paris

1783, in-fo, I, p. 31 sq., pi. 32. Parquet de morceaux de verre bleu, vert et

blanc, formant des dessins encadrés de raies en ardoise et en palombin :

Minutoli, p. 13, pi. I, 4

(6) Propert. III, 24, 11 : Et modo jmvonis caudae flabella superbae, Et mani-

bus dura frigus habere pila (cupit).
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Nous terminerons cette section par un rapide aperçu des vases en pierres
A * -^ dcnii-fincs,

vases en pierres demi-fines, à savoir, vases d'onyx, d'agate,

de cristal de roche et, selon l'opinion qui prévaut mainte-

nant, vasa murrina. Parmi les onyx on place aux premiers

rangs le vase de Mantoue ou de Brunswick (1), la coupe

Farnèse (2), le vase de St-Denis, aujourd'hui à Paris (3), le

vase de Berlin (4), six vases de diverses formes qui se trou- (765)

vent à Vienne (5), et celui de St-Maurice en Valais (6). Des

ouvrages en agate le plus important et le plus beau est la

coupe de Vienne (7). La vaisselle de cristal de roche était vases de crisui,

beaucoup plus répandue et plus intéressante pour l'aména-

gement domestique (8) ; on sait d'ailleurs que cette pierre

est redevenue depuis le xv" siècle une des matières favo-

rites de l'art de la gravure. Nous possédons encore de très

beaux modèles de cristaux antiques (9), mais ce n'était pas

le travail qui en faisait la valeur, c'était surtout la matière

elle-même, lorsqu'elle se présentait en état de parfaite pureté

et exempte de taches [maculae^ puncta) : les coupes et autres

vases sans défaut sont dits dans les auteurs calices acenteti

et vasa acenteta (10).

(1) Reprod. Montfaucon, Ant. expl., II, pL 78, et ailleurs souvent. Belle

reproduction du vase de Brunswick dans Bûcher u. Gnauth, das Kunsthand-

werk, Stuttg. 1874, in-f», pi. 83-84.

(2) Millingen, Unedited Monum., II, 17 ; Mus. Bo?'6.,XII, 47,

(3) Clarac, II, pi. 125; Mûller-Wieseler, Denlctn., II, p. 50; Chabouillet,

Catal. gén. des Camées et Pierres gravées de la Bibl. Imp., p. 51-54.

(4) Thiersch, ilb. d. Onyxgefass in d. k. pr. Samml. geschnittener Steine zu

Berlin, in Abh. der bayerischen Acad., I Cl., 2» partie, 1, p. 63 sq.

(5) Arneth, die ant. Cameen d. k. k. Milnz- u. Antikencabinets in Wien,

pi. XXII, 1 et 4, et XXIII, 1 et 3-5.

(6) Adler, Archuolog. Ztg, XXVI (1868), p. 98 sq.

(7) Arneth, op. cit., pi. XXIII, 2.

(8) Mart. VIII, 77, 5, et XIV, 111 ; Juven. VI, 155 ; Scn. de ira, III, 40, 2-3;

de benef. VII, 9, 3 ; Ep. 123, 7, et 119, 3.

(9) Verre à boire en cristal de roche : Archaeologia, VII, p. 180, pi. 15.

Buire : Arneth, pi. XXIII, 6.

(10) Plin. XXXVII, 28 : Infestantur (crystalla) plurimis vitiis, scabro ferru-

mine, maculosa nube, occulta aliquando vomica, praeduro fragilique centro

item sale appellato. Est et rufa alicui robigo, aliis capillamentum rimae

simile. Hoc artifices caelatura occultant. Quae vero sine vitio sint, pura esse

malunt, acenteta appellantes, nec spumei coloris sed limpidae aquae. Fronto
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vases murrins. Quaiit aux vuscs murrins, nous n'en saurions juger par

nos yeux, et voici tantôt trois siècles qu'on dispute sans

trêve à leur sujet. De données sûres on en a fort peu : c'est

Pompée qui le premier, en 64, les apporta à Rome avec les

dépouilles de la guerre contre Mithridate (1); ils étaient ori-

ginaires du royaume des Parthes, et notamment de Carma-

nie (2) ; ils étaient faits d'une matière minérale , dite

(766) murra (3), en grec [AoppU (4), qui leur avait valu leur nom,

en grec p-ôppiva (5), en latin murrina, plus rarement mur-

rea (6) ; ce minéral enfin, qu'on exploitait en carrières (7) ou

qu'on rencontrait çà et là (8), ne se présentait qu'en menues

tablettes, opaques, d'un éclat mat, de nuance chatoyante, et

extrêmement fragiles (9). Les vases murrins ne rentrent cer-

tainement point dans la céramique : Pline les étudie parmi les

minéraux, entre les gemmes et le cristal de roche, et d'ail-

leurs il les sépare expressément, à plusieurs reprises, des

poteries (10); d'autres témoignages d'époques différentes vien-

de Ferlis Alsiensibus 3, p. 224 Nabcr : Convivium deinde agitares... calicibus

perlucidis sine delatoria nota. Quid hoc verbi sit, quaeras fartasse : accipe

igitur. Ut homo ego multum facundus et Senecae Annaei sectator Faustiana

vina de Sullae Fausti cognomento felicia appello, calicem vero sine delatoria

nota cum dico, sine puncto dico ; neque enim me decet, qui sim jam homo

doctus, volgi verbis Falernum vinum aut calicem acentetum appellare. Apulée

{Metam. II, 19) traduit le mot grec par crystallum impunctum.

(1) Plin. XXXVII, 18.

(2) Plin. XXXVII, 21.

(3) Mart. X, 80, 1 ; XIV, 113, 1 ; Luc. Phars. IV, 380 ; Stat. Silv. III, 4, 58.

(4) Pausan. VIII, 18, 5.

(5) Au Peripl. Mar. Erythr. 6 (= I, p. 261 MùUer) h [xoppivri d'après la leçon

du ms.

(6) Propert. IV, 10, 22, et V, 5, 26 ; Dig. XXXIII, 10, 11.

(7) Plin. XXXIII, 5 : Murrina ex eadem tellure et crystallina effodimus, qui-

bus pretium'faceret ipsa fragilitas. Id. XXXVII, 204 : Rerum autem ipsarum

maxumum est pretium in mari nascentium margaritis, extra tellurem cryst.al-

lis, intra adamantin zmaragdis, gemmis, murrinis.

(8) Plin. XXXVII, 21 : Oriens murrina mittit; inveniuntur ibi pluribus loeis

nec insignibus, maxume Parthici regni, praecipue tamen in Carmania.

(9) Plin. XXXIII, 5, et XXXVII, 21-22. L'opacité est également attestée par

Martial {IV, 85).

(10) Plin. XXXV, 158 : In sacris quidem etiam inter has opes hodie non murri-

nis crystallinisve, sed fictilibus prolibatur simpulis. Ib. 163 : Eo pervenit luxu-

ria, ut etiam fictilia pluris constent quam murrina.
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nont encore confirmer le sien (1). Dès lors, entre les doux

principales opinions émises sur la nature des vases mur-

rins (2), on ne saurait en aucune façon se décider pour celle

qui les envisage comme un produit artificiel, un genre de

porcelaine. Toute la question est de trouver le corps minéral

qui répond le mieux aux propriétés connues de la murra.

C'est en 1810 qu'on a songé pour la première fois au spath

fluor, qui depuis a rallié en sa faveur d'imposantes autori- (767)

tés (3). Mais récemment on a élevé contre cette hypothèse de

très sérieuses objections (4) et préféré voir dans la murra

un genre particulier d'agate (S). En somme, point de con-

clusion définitive : ce qui n'a pas peu contribué à embrouil-

ler la controverse, c'est que la murrina a subi le sort com-

mun à toutes les gemmes de l'antiquité ; on l'imitait en verre,

et les murrins faux faisaient concurrence aux vrais (6). La

(1) On voit la murra expressément donnée pour une pierre dans Sid. Ap.

Carm. 11, 20 : Postes chrysolithi fulvus diffulgurat ardor, Murrina, sardoni-

ces, amethystus, iberus, iaspis. Prop. IV, 10, 22 : murreus onyx. Mais Di(/.

XXXIY, 2, 19 § 19 : Murrina autem vasa in r/emmis non esse Cassius scribit.

(2) L'iiistoire et la bibliographie complète des recherches sur les murrins se

trouvent dans Thiersch, ûb. die vasa murrina der Alten, in Abh. d. bayer.

Acad., I Cl., T. I (1833), p. 443-309. Parmi les auteurs qui y veulent recon-

naître la porcelaine, je citerai notamment Rololf, iib. d. murrinischen Gefûsse

der Alten, mit Anmerkimgen u. Zicscitzen von Buttmann, in Wolf u. Butt-

menin, Muséum der Alterthums-Wissenschaft, II, p. 507-372.

(3) Cette hypothèse, proposée dans un article du Classical Journal (1810,

p. 472) signé A. M., a été défendue à fond par Thiersch loc. cit., et a reçu

l'adhésion de : Corsi, délie Piètre antiche, p. 166 sq. (le chapitre afl'érent tiré

à part sous le titre de' Vasi murrini, Roma 1830, in-S») ; Schulz, Annali 1839,

p. 97 ; Kopp, Gesch. der Chemie, lY, p. 72. Quant à l'ouvrage de Costa de

Macede intitulé sobre os Vasos murrhinos (Lisboa 1842, in-4o), je n'ai pu me le

procurer.

(4) Lenormant, Noie sur un fragment d'un vase myrrhin, in Rev. arch.,

XXIV (1872), p. 163 sq.

(5) A. Nesbitt, Notes on the history of glass-making, in Catalogue Slade,

p. X, n. 2 : The most probable opinion seems to be that the real murrhine nias

a variety of aga,le (see King's History of precious stones and gems, p. 339),

containing shades of red or purple. It is possible that those red or pwple sha-

des were produced by héat or other artificial means, as is practised so largely

at the présent day in Germany, both with onyxes and crystals, and this may
explain the Une in Propertius, 5, 5, 26. Suit alors une autre explication diflerente.

(6) Plin. XXXVI, 198 : Fit et tincturae génère obsianum ad escaria vasa, et

totum rubens vitrum atque non tralucens, haematinum appellatum. Fit et

album et murrina aut hyacinthos sappirosque imitatum.
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matière authentique était fort rare; les murrins, très estimés

à Rome : ils coûtaient donc des prix fous (1) qui appelaient

la contrefaçon. Il y avait de faux murrins, les auteurs en

font foi : dès lors, quand ils parlent des murrins comme de

produits artificiels (2), il faut sans hésitation l'entendre de

ces pièces de contrefaçon, chefs-d'œuvre encore, mais chefs-

d'œuvre de l'art, et non plus de la nature. C'est là l'opinion

de Thiersch, à laquelle je me rallie dans cette mesure. Mais

(768) il est absolument impossible de le suivre plus loin, alors

qu'il prétend retrouver les faux murrins dans les vases à

reliefs blancs sur fond sombre qui ont été étudiés plus

haut (3). Le verre murrin devait être une sorte de verre

opalin et chatoyant, et, si nous n'en possédons aujourd'hui

aucun spécimen, c'est précisément parce que cette matière

délicate n'était pas destinée à braver les injures du temps (4).

(1) Plin. XXXVII, 18 : Eadem Victoria primum in urbem murrina invexit,

primusque Pompeius cupides et pocula ex eo triumpho Capitolino Jovi dicavit,

quae protinus ad hominum usum transiere, abacis etiam escariisqiie vasis inde

expetitis, et crescit in dies ejus rei luxuria. Il poursuit en citant les prix sui-

vants : pour un verre à boire, 70,000 sesterces = 15,226 mk (fr. 19,032,50);

pour une trulla, 300,000 sesterces = 65,256 mk (fr. 79,570) ;
pour une capis,

un million de sesterces = 217,521 mk (fr. 271,901, 25).

(2) Notamment le vers de Properce qui a servi de base essentielle à toutes

les controverses sur la matière (V, 5, 26) : Murreaque in Parthis pocula coda

focis. Puis encore Arr. Peripl. Mar. Erythr. 6 = I, p. 261 Mûller : XtÔia? ûaXf,ç

T^Eiova yivTi, xal àXXr.î [loppivr,?, Tf\i ytvOfiivTii; év A'.oaizà'kti.

(3) L'opinion de Thiersch est également contestée par Schulz, Annali 1839,

p. 97 sq.

(4) Semper, en traitant du verre, der Stil, IP, p. 193 (203), ajoute en note

cette observation : « Si les faux murrins antiques étaient des verres opalins

obtenus par les mêmes procédés que les nôtres, nous ne devons pas nous

étonner qu'il ne s'en soit conservé aucun exemplaire : car les ingrédients

métalliques nécessaires à cette fabrication, chlorhydrate d'argent et pourpre de

Cassius (bichlorure d'or traité par le protochlorure d'étain), ne supportent qu'un

feu doux, et le verre très fusible attire en peu de temps l'humidité, qui le

dissout. »



CHAPITRE QUATRIÈME (769)

LE TRAVAIL INTELLECTUEL ET LES PROFESSIONS

QUI EN DÉPENDENT.

Dans los chapitres qui précèdent, nous n'avons eu en vue

que les nécessités matérielles de la vie romaine et les indus-

tries destinées à y satisfaire. Nous avons maintenant à retra-

cer , dans le môme ordre d'idées , les manifestations de

l'activité intellectuelle chez les Romains, à nous demander

notamment dans quelle mesure elle put s'exercer avec espoir

de gain et constituer une profession rémunératrice. Si la

science fut en Grèce, pour quelques hommes de talent et Aciiviu-

d'indépendance, une vocation qui se suffisait à elle-même,

on n'en saurait dire autant de Rome, qui, de temps immé-

morial, décria Votium Graecttm (supra, I, p. 107, n. 1) : le

Romain ne voit dans la science que le résultat pratique, ou

un divertissement qui le distrait des affaires publiques, une

austère consolation dans le malheur ; à peine quelques poètes

préfèrent-ils aux profits et aux honneurs les loisirs de l'indé-

pendance; quant aux écrivains scientifiques, le nombre est

rare de ceux qui consacrent toute leur vie à leur œuvre
;

Tite-Live en est môme le seul exemple à peu près certain.

La plupart des auteurs de valeur appartiennent à la dignité

sénatoriale, qui n'admet la recherche scientifique qu'à titre

de récréation ; les chevaliers, tout en se piquant de culture

littéraire, s'occupent surtout de change et de banque, puis

Vie Privée des Rom. t. H. i8
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s'emploient à gérer les charges de procurateurs impériaux
;

la petite bourgeoisie, que le rang ni la naissance ne desti-

nent au service de l'Etat, ne se sent guère de vocation que

(770) pour les carrières lucratives. « Que ton fils, écrit Martial (1),

évite les grammairiens et les rhéteurs, qu'il laisse là Gicéron

et Virgile ; s'il fait des vers, déshérite-le ; chanteur ou musi-

cien, à la bonne heure, voilà des arts qui rapportent; s'il a la

tête dure, fais-en un commissaire-priseur ou un architecte. »

L'art peut donc mener à la fortune ; mais il faut que ce

soit un art d'amusement public, la musique, la comédie, la

danse (2). Quant aux études laborieuses de la science, elles

n'assurent aucun revenu. Ceux mêmes qui se destinent au

professorat, au barreau, à la médecine, font souvent leur

possible pour s'épargner le coûteux et long apprentissage qui

doit les y conduire : tout comme ailleurs le métier supplante

Fart, ainsi, dans les carrières libérales, la routine ignorante

fait concurrence à la préparation scientifique, le maître élé-

mentaire au grammairien, le praticien de carrefour ou le

délateur à l'avocat instruit, le charlatan ou le vendeur d'or-

viétan au médecin; d'autant plus aisément d'ailleurs, que

l'antiquité n'eut jamais l'idée de subordonner à aucune con-

sécration officielle l'exercice de ces diverses professions.

Le barreau. La plus honorablc, commc la plus lucrative, est belle de

l'avocat : la plus honorable, car les sénateurs mômes l'exer-

cent (3), et l'avocat de talent, fût-il sorti de la plèbe com-

mune, peut s'élever jusqu'à la plus haute influence (4) ; la

plus lucrative, du moins lorsque fut tombée en désuétude la

loi Cincia de l'an 550 = 204, qui interdisait à l'avocat de

se faire rémunérer (5). Sous l'Empire, les honoraires du

(1) Mart. V, 56.

(2) Sur les bénéfices des acteurs, danseurs et cochers de cirque, voir Fried-

laendcr, Darslellungen, IF, p. 427 et 288 sq.

(3) Tac. Ann. XI, 6-7 ; Liv. XXXIV, 4, 9.

(4) Tac. Ann. ib. ; Juven. VIII, 47. Autres références : Friedlaender, op. cil.f

P, p. 290 sq.

(5) Tac. Ann. XI, 5 : legemque Cinciam ftagitant, qtia cavetiir antiquitus, né

quis ob causam orandam pecuniam doniimve accipial. Cf. id. XIII, 42 ; XV, 20
5
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barreau furent limités (1), mais par là même autorisés.

La carrière des fonctions subalternes occupées par les (771)
., ,1 , 1 ,, •.11.11 Les fonctionnaires

scrioae suppose également quelque culture intellectuelle, subalternes.

moindre toutefois que celle du barreau. Les magistrats sont

rarement préparés par leur propre instruction à exercer

leur charge, et ils restent trop peu de temps en fonction

pour acquérir l'expérience des détails du semce : il faut des

employés compétents et rompus aux affaires pour les guider,

et ceux qui savent se rendre indispensables deviennent des

personnages. Ils sont nommés à vie, touchent des appoin-

tements (2) et tiennent dans le monde officiel une place con-

sidérable, car nous voyons parmi eux figurer môme des

chevaliers (3).

Enfin, l'homme instruit peut se vouer au professorat. Ce lc professorat.

n'est pas qu'il eût grand charme pour le vieux citoyen

romain : les premiers maîtres furent des esclaves ; les pre-

mières écoles, des entreprises purement privées, d'un revenu

fort précaire, dirigées par des esclaves ou, au mieux, des

affranchis. A partir de la deuxième guerre punique, les gram-

mairiens et les rhéteurs enseignèrent à plus beaux deniers (4).

Mais l'enseignement ne devint une carrière vraiment hono-

rable qu'au temps de Vespasien, alors qu'on institua des

professeurs publics aux frais des communes et de l'Etat (5).

Nous ne faisons que signaler au passage ces trois ordres de

professions, qu'on a d'ailleurs déjà rencontrées dans d'autres

parties de cet ouvrage. Il nous en reste à examiner trois, qui

Cic. Cat. m. 4, 10; de Or. II, 71, 286; ad AU. I, 20, 7. Fest. £p., p. 143, 4 :

Muneralis lex vocata est, qua Ciîicius cavit, ne cui liceret mwiiis accipere. Jus-

que sous Auguste on renouvela l'interdiction : D. Cass. 54, 18, 2.

(1) Tac. Ann. XI, 7 : (Claudius) capiendis pecuniis (posait) modum usque ad

dena sestertia, quem egressi repetundarum tenerentur. Suet. iVer. 17 ; Plin. Ep.

V, 4, 9 et 13; QuintiL XII, 7, 8-12 ; Dig. L, 13, 1. § 10-13; XXXIX, .^, 19 § 1;

XIX, 2,38§1.

(2) Mommsen, Dr. publ., I,p. 401.

(3) V. Friedlaender, op. cit., I», p. 329.

(4) V. supra, I, p. 113, et Friedlaender, I-^ p. 280 sq.

(3) V. Organ. financière, p. 133; Kuhn, die stiidtische u. biivgerl. Verfassung

des rbm. Reichs, Leipzig 1864, in-8», I, p. 83 sq;
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ont suivi dans l'antiquité une évolution particulière et méri-

tent à ce titre toute notre attention : la médecine et la phar-

macie; la mécanique, et spécialement l'horlogerie; le travail

des scribes et la librairie.

SECTION P^ - MEDECINE ET PHARMACIE.

La fin du xvn* siècle et le début du xviif ont vu s'élever

une ardente controverse sur cette question : les médecins, à

Rome, exerçaient-ils une profession considérée (1)? La ré-

(772) ponse, on eût pu la lire dans Cicéron : il nous dit que la

médecine est une carrière honorable pour la classe de gens à

qui elle convient (2) ; or, cette classe, c'est celle des esclaves

Situation sociale et dcs affranchis. En 49 avant notre ère, L. Domitius Ahe-
dcs médecins :

.

nobarbus a pour médecin un esclave (3); Caton d Utique, un

affranchi (4); c'est un affranchi aussi, le célèbre médecin

d'Auguste, Antonius Musa (5), et, longtemps après encore,

on trouve, tant dans la maison impériale que dans les gran-

(1) Ouvrages sur la matière : Medicus Rom. servus LX solidis aestimatus,

Lugd. Bat. 1671, in-12; Middleton, de Medicoriim ap. vet. Rom. degentium Con-

ditione, Cantabrig. 1726, in-4o; in Dissertât, nup. editam de Med. Cond. Ani-

madversio brevis, Lond. 1727, in-S» ; ad Middletoni Dissert. Responsio, Lond.

1727, in-S"; Dissertationis de M. C. Defensio auct. Middleton, Cantabr. 1727,

in-40 ; Dissertationis Middletoni Def. examinata, Lond. 1728, in-8<» ; Schlâger,

Historia Litis de Med. ap. Rom. deg. Cond., Holmstadt. 1740, in-4o. Études

récentes et consacrées aux relations des médecins avec le public : E. Rouget,

Études médicales sur l'une. Rome, Paris, 1859, in-S»; Haser, Lehrb. d. Gesch.

d. Medizin, I, Jena 1875, p. 390-426; et surtout les trois ouvrages de René

Briau, du Service de Santé milit. chez les Rom. (Paris 1866, in-8»), VAssistance

médicale ch. l. R. (P. 1869, in-8") etVArchiatrie Rom. ou la Médecine officielle

dans l'Emp. R. (P. 1877, in-S"). V. aussi Friedlaender, Darst., I», p. 298 sq.

(2) Cic. de Off. I, 42, 151 : Quibus autem artibus aut prudentia major inest

aut non mediocris utilitas quaeritur, ut medicina, ut architectura,... eae sunt

iis quorum ordini conveniunt honestae.

(3) Suet. Ner. 2; Sen. de benef. III, 24. Autres références : Drumann, Geschi-

chte Roms, III, p. 22.

(4) Plut. Cat. min. 70,

(5) D. Cass. 53, 30.
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des familles de Rome, des servi (1) et des liberti medici. Quant

aux praticiens indépendants qui exercent à Rome ou ailleurs,

ce sont, pour la plupart aussi, de simples alîranchis (2).

P:n 533 = 219, le Péloponndsien Archagathe se transporta mMecins^<^iran-

à Rome, y acquit le droit de cité et ouvrit dans une taberna

une clinique chirurgicale (3). Dès lors, les étrangers vinrent

faire concurrence aux affranchis romains; mais la médecine

demeura peut-être complètement lettre close pour les ci-

toyens (4). Au surplus, les débuts de ces pauvres médecins

grecs ne laissèrent pas d'ôtre humbles et pénibles : on se ('"'S)

défiait d'eux, le vieux Caton assurait qu'ils avaient fait ser-

ment d'assassiner les Romains (5) ; ils exerçaient dans une

échoppe, comme les barbiers (6), assistés d'affranchis qu'ils

instruisaient (7) en les emmenant au lit des malades (8).

L'apprenti une fois formé, le maître lui donnait licence

d'exercer tout seul, mais à part de profit naturellement : jus-

que sous l'empereur Claude, s'il faut en croire Gahen, on vit

un certain Thessalus de Traites traîner sur ses pas, dans ses

(i) Supra, I, p. 183, n. 8.

(2) A Rome : C. /. L. VI, 9367-9604. Q. Baebitis o l. Cladus medicus, à Ve-

nousc : C. I. L. IX, 467. P. Vedius P. l. Cavpiis medicus, à Lucérie : ib. 827.

D. Servilius D. l. Apollonius medicus : X, 1497. L. Valerius L. l. Nicephorus

medicus, à Capoue : ib. 3962. Cf. aussi IX, 2607 et 3388. Autres exemples d'af-

franchis : C. /. L..II, 3393 et 4313 ; V, 562, 2396, 2530 et 5277; Wilmanns 2486.

D'esclaves : C. I. L. III, 614 et 6018 ; V, 869.

(3) Plin. H. N. XXIX, 12 : Cassius llemina ex antiquissumis auctor estprimum

e medicis venisse Romam Peloponneso Arckagathum, Lysaniae filium, L. Aemi-

lio M. Livio coss., anno urbis DXXXV, eique jus Quirilium dalum et tabernam

in compito Acilio emptam ob id publiée. Volnerarium eum fuisse Iradunt, mire-

que gratum adventum ejus inilio, mox a saevitia secandi urendique transisse

nomen in carnificem et in taedium artem omnisque medicos.

(4) Plin. XXIX, 11. Ib. 17 : Solam hanc artium Graecarum nondum exercet

Eomana gravitas; in tanto frucln paucissumi Quiritium attigere, et ipsi statim

ad Graecos transfugae. hnmo vero auctoritas aliter quam Graece eam tractan-

tibus etiam apud imperilos expertesque linguae non est, ac minus credunt quae

ad salutem suam pertinent, si intellegunt.

(5) Caton cité Plin. XXIX, 14 ; Plut. Cat. maj. 23.

(6) Plaut. Amph. 1011 : Nam ornnis plateau pei^eptavi, gymnasia et myropo-

lia, Apud emporium atque in macello, in palaeslra atque in foro, In medicinis,

in tonstrinis, apud omnis aedis saci'as.

(7) Dig. XXXVIII, 1, 26 pr.

(8) Mart. V, 9. Friedlaeader, P, p. 301 sq*
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visites médicales, six mois durant, une cohue de pauvres

hères illettrés, après quoi il leur octroya brevet de guérir à

leur tour (1). Il y eut de bonne heure, cependant, des méde-

cins considérés et bien rentes, comme cet Asclépiade de

Pruse, contemporain et ami de Cicéron, à qui ses procédés

sûrs et discrets, son talent oratoire et ses cures heureuses

valurent estime et fortune (2), et qui fonda une école de

médecine (3).

César accorda le droit de cité aux médecins ainsi qu'aux

instituteurs étrangers (4). Cette mesure activa l'immigration

de médecins grecs, orientaux et égyptiens vers la métro-

pole (5), et détermina même des citoyens à entrer dans cette

voie. Nous en connaissons quelques-uns : M. Artorius, méde-

cin d'Auguste (6); A. Cornélius Celsus, contemporain de

Tibère, et auteur d'un manuel qui passe à bon droit pour le

chef d'œuvre de la littérature médicale romaine; Vettius

(774) Yalens, médecin de Messaline; d'autres encore (7). Quinti-

lien (YII, 1, 38) va jusqu'à donner comme sujet de contro-

verse le point de savoir quel est, de l'orateur, du philosophe

ou du médecin, l'homme le plus utile à l'Etat : question qui

sans doute, avant son époque, ne se serait pas même posée.

leurs honoraires; Mais l'utiHté publiquc était de considération secondaire

dans l'éveil des vocations, encouragées surtout par la rému-

nération princière des services des grands médecins : Ster-

tinius, nous dit Pline, se faisait par sa pratique de ville un

revenu annuel de 600,000 sesterces, soit 163,140 francs (8) ; en

(l)'Galen., vol. X, p. 5 Kûhn.

(2) V. Cic. de Or. I, 14, 62 ; Plin. VII, 124, et XXVl, 12-18 ; Apul. Flor. 19.

Isensee, Gesch. der Medicin, Berl. 1840, in-S», I, p. 106-112.

(3) Plin. XX, 42 ; XXII, 128 ; XXIX, 6.

(4) Suet. Caes. 42; cf. Suet. Oci. 42, et D. Cass. 33, 30, 3.

(3) Friedlaender, F, p. 299.

(6) Vell. Pat. II, 70, 1 ; Val. Max. 1,7, 1-2; Plut. Brut. 41.

(7) Plin. XXIX, 8. On ne saurait dire si les Cassii, Calpetani, Arruntii, Rubrii

cités par cet écrivain (ib. 7) sont des ingénus ou des aflranchis. Mais, dans les

inscriptions, on rencontre, bien que rarement, des ingénus médecins. A. Clo-

diiis A. f. medicus, à Bénévent : C. I. L. IX, 1715. P. Aelius Plus Curlianiis, à

Préneste ; Or.-Henzen, 7246. Cf. Friedlaender, I», p. 300.

(8) Plin. XXIX, 7.
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Gaule, le chirurgien Alcon gagna en quelques années 10 mil-

lions de sesterces (1), et des malades riches promettaient

pour leur gudrison des sommes fabuleuses (2). Il va sans

dire que certains médecins cupides ne se faisaient pas scru-

pule de saisir ou môme de provoquer l'occasion de quelque

crise grave pour extorquer à leurs clients de semblables

offres (3). A partir des premiers temps de l'Empire on eut

aussi des médecins en titre avec appointements fixes : à la m&iocinscn11 11 1 • 1 M • litre,

cour, les plus renommés d entre eux obtinrent des rétributions

proportionnées à leurs émoluments de ville, de 250,000 à

500,000 sesterces par an, ou 67,500 à 125,000 francs (4);

l'organisation militaire comporta des médecins attachés à

chaque corps d'armée et à chaque garnison (5) ; on en institua

enfin dans les troupes de gladiateurs (6), et les communes en

entretinrent à leurs frais.

Plusieurs de ces médecins attitrés portent, aux bas temps arcidatri,

de l'Empire, le titre à'archiater (àpytarpoç), dont l'origine et

la signification, mal éclaircies par nos documents, laissent

place à bien des conjectures (7). L'analogie des termes simi-

laires, àpyispsùç (8), archigallus (9), archimimus (10), etc., (775)

indique pour archiater le sens de médecin en chef, préposé à

un corps de médecins. Or il est bien vrai que les grandes

maisons et la cour impériale (H ) employaient, pour les besoins

de leur nombreuse domesticité, tout un personnel médical

(1) Piin. XXIX, 22.

(2) Plin. XXVI, 4, et XXIX, 22.

(3) Plin. XXIX, 21. Exemples : Friediaender, F, p. 306.

(4) Plin. XXIX, 7-8. Friediaender, I«, p. 114 sq.

(5) V. Orqan. milit., p. 297 sq.

(6) C. I. L. VI, 10171 = Wilmanns 2611 : Claudius Aug. lib. Agatocles med.
lud. mat. 10172 = Or. 2553 : Eutychiis Aug. lib. Neronianus, medicus lud.

matutini (cf. 10173). Grut. p. 334, 12 =: C. I. L. VI, 876*, est apocryphe.

C. I. L. VI, 10085 : médiats ralionis summi choragi. Cf. 0. Ilirschfeld, Rijm.

Verfassungsgesch., p. 178 sq.

(7) On trouvera la bibliographie du sujet dans Briau, l'Archiaii'ie, p. 14 sq.

(8) V. Organ. de VEmp., II, p. 514.

(9) V. Culte, II, p. 67, n. 2, et p. 71.

(10) Friediaender, in Culte, II, p. 316, 317, n. 3, et 318, n. 3.

(11) Friediaender, Darst., V', p. 114.
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subordonné à un médecin en chef; mais celui-ci est dit.mpra
medicos (1), et non archiater, et rien au surplus ne permet

de supposer qu'il ait rempli les fonctions de médecin parti-

culier du chef de la famille, celles de médecin attaché à la

personne de l'empereur s'il était employé à la cour. Au
contraire, les premiers personnages que nous voyons figurer

avec le titre d'àpy_[aTpo; sont les médecins privés des empe-

reurs Claude et Néron, C. Stertinius Xénophon (2) et Andro-

maque (3) : ce dernier est expressément désigné comme
archiâtre par un passage de Galien (4) qui d'ailleurs ne laisse

point discerner le caractère, soit réel, soit simplement hono-

rifique, de sa préséance sur les autres médecins impériaux.

Le môme auteur, qui vécut de 131 à 210, mentionne deux

autres archiâtres (5), après quoi il n'en est plus question

médecins de la jusqu'au IV* slèclc. Ou nous rapporte d'Alexandre Sévère

qu'il eut six médecins ordinaires payés en nature, plus un

(776) medicus Palatinus (6) qui touchait un traitement en numé-

(1) V. supra, I, p. 183, n. 8.

(2) Pline l'ancien (XXIX, 7) le nomme Q. Stertinius, et Tacite {Ann. XII, 61

et 67), Xénophon. Son nom se lit dans plusieurs inscriptions, réunies par Rriau,

un Médecin de l'Emp. CL, in Rev. arch., nouv. sér., XXIlIc année, avril 1882'

p. 203 sq. L'une d'elles (Briau, p. 208) l'appelle Fâïo; Sxepxtvoos, llpax^itou uîc!;,

KopvTiTiia, Sevocpwv, la-rpôî TiSsptou KXxuSt'ou Kat'uapoî. Une autre, récemment
découverte par Marcel Dubois, et sans doute exactement complétée par

Briau (p. 209), [râVoî STepTtv.oç,] 'HpaxT^stxotj utôç, KopvVaa, i,£vocswv, 6 à^'/i^-

xpoî TÔiv Oewv ÏEêao'Twv.

(3) Galen. XIV, p. 2 Kùhn : 'Avôpô[jLayoî ô Nsowvo; àpj(iaTpo<;. Un peu plus

haut il Ta appelé taxpÔ!; tout court. C'est à lui qu'Érotien a dédié son livre

Twv xap' 'iTu-KoxpdtTEt }kÉç£wv auvayojyfj (éd. I. Klein, Lips. 1865, in-8"), où il le

nomme àpj^taxpE 'Av5p6jxa5(£.

(4) Galen. XIV, p. 211 : Oùif. a[X£Xw; yàp tjv t6 auyypajxtjia auvTîxayjxsvov Ouô

Ttvoî 'AvSpo[iâ)^ou xa)kOU|j.£vou, èvxeXwî 7r£TratS£'j[xévou xijv zéyyr;^, \i.^ [lôvov x'^

iTEÎpa xwv ïpywv, àXXà xal xot; Xôyoïî, x6v éit' aùxoT; Xoytaixôv àxpiêwî h^ay.r^iiévou.

là yoûv âp)f £iv '/iiAwv 6ià x^v £v xoûxoii; UTiîpoy'^iv ut:ô xwv xax' éx£Tvov xatpàv ^aat-

Àétov T|V irETtiaxEujjLÉvo;.

(5) Galen. XIV, p. 261 : Mâyvoç 6è ô xa9' f,ijiâî àpj^taxpo; y£vôij.£vo;. Et plus

bas : AT,!iir,xpioî 6è xal ocyxô? ô xa6' t,,u.5î àp/iaxpo; ysvôjjiEvoî. A la même époque

vivait dans Héracléa Salbacé, ville d'Asie Mineure voisine d'Aphrodisias, le

nommé Statilius Attalus, àpyt^xpoî lEêaaxwv, dont le nom se lit, non seule-

ment sur une inscription, mais sur trois monnaies de cette ville et des

régnes d'Antonin et Vérus : Waddington, Inscriptions, III, 160o.

(6) Lampr. AL Sev. 42, 3 : Medicus sub eo unus palatinus salarium accepit,

celerigue omnes usque ad sex fuerunt qui annonas binas aut ternas accipiebanti
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raii'c (1) et était officiellement attaché à la personne mômo

(Je l'empereur. Ce médecin portait-il dès lors le titre de

mediciis Palathius? ou l'auteur de la biographie d'Alexandre

Sévère a-t-il transporté à une période antérieure une appella-

tion devenue usuelle de son temps? c'est ce qu'on ne sau-

rait décider ; toujours est-il que l'institution en elle-mômo

semble appartenir à cet empereur. Ce sont précisément ces

medici Palatim que nous retrouvons aux iv* et v* siècles

sous le titre (Varchiatri sacri Palatii ou médecins personnels

de l'empereur, haute et considérable dignité qui emporte

l'exemption de toute charge civile (2). Si le nom n'apparaît

qu'en 326, l'institution est visiblement plus ancienne (3).

Elle persiste jusqu'au vi" siècle : Théodoric prépose aux

archiâtres un chef spécial {praesiil), à qui il confère le titre

de cornes archiatrorum (4).

Il Y eut de très bonne heure on Grèce des médecins com- m.^.u*cins

munaux : d'après Hérodote (5), la ville d'Egine payait au

médecin Démocèdc de Crotone un salaire annuel d'un

talent ; Athènes lui assura cent mines, et Polycrale de

Samos, deux talents ; l'exemple de Marseille introduisit cet

usage dans les cités gauloises (6). A Rome, Auguste dis-

pensa de tous mimera les médecins urbains (7); Vespasien

et Uadrien étendirent ce privilège aux provinces (8); mais

la véritable organisation médicale des communes ne date

(1) C'est ce dont on trouve la mention expresse C. I. L. VI, 8504 : T. FI. Pae-

cleroli Aug. lib. Alcimiano superposito medicoriim e.r ratione pnlrimonn.

(2) Le titre du C. Theod. VI, 16 {de comilib. et archiatris sac. pal.) leur est

consacré, ainsi que C. Th. XIII, 3, 11. 2, 12 et 14-18.

(3) Dans la constitution de 326 (C. T/i. XIII, 3, 2), il est fait mention

à'archiatri et à'exarchiatri : ceux-ci sont des archiatri émérites.

(4) Cassiodore [Vai'. VI, 19) cite ]& formula comitis archiatrorum, où l'on lit :

haheant itaque praesulem, quibus nostram committimus sospitatem.

(5) Ilerodot. III, 131. Briau, l'Archiatrie, p. 54.

(6) Strab. IV, p. 181 : aocptixiç yoûv OroSsyovxat (oî FaXâtai), xoù; jxèv i5iqt,

Toù; 5è TùXstî xoiv^ |xta6oûji£vai, xaOiiïep xal laTpoû;.

{!) D. Cass. 53, 30.

(8) Ils octroyèrent aux médecins le privilège né'hospitem reciperent {Dig.

L, 4, 18 § 30), et suivant une autre source {Dig. XXVII, 1, 6 § 8), la franchise

de toutes charges;
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(777) que d'Antonin le Pieux, qui l'appliqua d'abord à la pro-

vince d'Asie. Toute ville dut avoir ses médecins officiels,

cinq dans les petites, sept dans les moyennes, dix dans les

grandes, nommés et révoqués à volonté par l'administration,

et exempts de toutes charges (1) : le traitement que leur

allouait la ville n'excluait pas les honoraires éventuels de la

pratique privée (2). Dans le principe ils s'intitulèrent simple-

ment medici (3) ; mais, peut-être en conséquence môme de la

constitution d'Antonin, l'usage leur conféra, d'abord dans

les cités d'Asie Mineure, puis en Grèce (4), le nom d'àpyia-

Tpoç, qui finit par s'introduire en Italie (5) ; c'est décidément

(1) Big. XXVII, 1, 6 § 2,et 59, 9, 1. Kuhn, d. stadt. u. burgerl. Verfassung d.

Rom. Reichs, I, p. 84.

(2) Kuhn, ib., p. 94, n, 669-670.

(3) Ainsi l'on trouve : un medicus colonorum coloniae Palriciae (Cordoue),

C. /. L. II, 2348; un medicus coloniae, à Nîmes, Herzog, Gall. Narb. Hisl., app.,

n. 157.

(4) On a relevé, à ma connaissance, des àpyiarpoi dans les villes suivantes :

— Lampsaque, C. /. G. 3643 (Kûpoç 'k.-KQXkw/io'j dpytaxpoi;) ;
— Bithynium ou

Claudiopolis, Pcrrot, Explor. arcliéol. de la Galatie, p. 48, n. 27 (©eôSwpoî

5p)(taTpoç) ; — Iliéra en Lesbos, Conze, Reiseaufder Insel L., pi. 17, 1 (â ^6Xk<x

xal ô ûâfioî Bpf,(jov Bp-fiaw àpj^taipov) ;
— Éphèse, Waddington, n. 161 ("ATxaXo;

'Aa5cX7]TrtdSou Ilperaxoç çiXouéêaaTOî, dipj^taTpoî Stà ylvouç), et il semble en con-

séquence que la charge y fût héréditaire dans la famille des Asclépiades ;
—

Coloi en Lydie, Wagener, Inscr. Gr. rec. en Asie Mi7i., p. 20 (AùptiXtoî 'ÂpT£[xt-

Swpoç ô dp/taxpo? xal Upocp dvcT;;) ;
— Aphrodisias en Carie, C. /. G. 2847 (Mâpxo;

Aôp-f.'Xioî McaaouX-r.ioi; Xpuaaopîùî àpyixipoç,) ;
— Euromos en Carie, Waddington,

n. 314 (MevexpaÎTTji; Mevexpâiroui; ô àpy taxpoî xfi<; TtôTvEwç) ;
— Alabanda en Carie,

Wadd. 568 {''Eoy-époi^ àpytaxpoç); — Anaphé, île voisine de Théra, C. I. G.

2482 (Eùyva)[X(i)v EtJYvw[j.ovoi;, <àp/{axpoç) ;
— Sparte, C. I. G. 1407 (awxfipoî xf,<;

TtôXewç xal àpytdxpou); — Trézène, Bursian, Bull. d. Inst. 1854, p. xxxiv

('Aya(jtx>k£[Sa<; 'AyatTixTvsiSa ô àp/îaxpoç xf;; r^àltui^. — Deux de ces archiâtres se

nomment Aurelius et appartiennent dès lors sans doute à Fépoque des Anto-

nins. Un troisième Aurelius nous est fourni par l'inscr. d'Hermione en

Argolide, C. I. G. 1227, corrigée par Keil {Jahrbucher f. class. Philol., Iltc

Supplbd, 1856-7, p. 386) : Aup-^Xiav AsovxîSa, euyaxÉp[a xou SeTvoî Ke]pi-r\yr\-zoû

xa'. dpyiâxpo'j.

(5) A Bénévent un archiater appartient à l'ordre équestre et revêt la dignité

de praetor cerealis, la plus élevée des charges communales : C. I. L. IX,

1655. A Pisaurum, au contraire, c'est un affranchi : Or. 4017. A Aeclanum, un

Grec : C. I. G. 5877 (àpxtaxpoç tîôXewç). A Venouse, un Juif : C. I. L. IX, 6213.

Dans l'inscr. de Pouzzoles, ib. 2858, la restitution n'est pas sûre. Nous trou-

vons en outre un archialer à Pola {ib. V, 87), et, à l'époque chrétienne, un à

Concordia [ib. 8741) et un à Noie [ib. X, 1382).
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leur titre officiel reconnu par une constitution de Constantin

le Grand (1). (778)

La capitale devait ôtre amplement pourvue de médecins : à «omc.

aussi le besoin d'un service médical public s'y faisait-il

sentir bien moins qu'ailleurs. En fait, la première constitu-

tion qui l'organise est des empereurs Valentinien et Valens

et de l'an 368 (2) : elle institue quatorze archiâtres, un par

région; il y en avait auparavant déjà deux en fonction, un

archiater virginum Vestalium et, si l'on s'en rapporte à la

conjecture de Godefroy, un archiater porticus Xysti (3). Les

médecins régionaires sont spécialement chargés d'assister

les pauvres, mais la clientèle aisée ne leur est point inter-

dite. Leur traitement paraît calculé sur leur temps de

service. En cas de vacance d'une place, le corps présente un

successeur à l'agrément de l'empereur, et le nouvel élu

prend rang à la suite des autres, puis avance à l'ancienneté.

Il n'y a point d'archiâtres dans le corps médical militaire.

Les médecins de toutes écoles et de toutes nationalités ont spécialistes.

dans Rome libre pratique : il en résulte que toutes les spé-

cialités de l'art de guérir y sont aussi largement représentées

que dans nos grandes villes modernes (4). L'art dentaire y
est fort ancien, puisque les Douze Tables connaissent l'or à

(1) Constitution de 333, C. Jusl. X, 33, 6 : Medicos et maxime archiatros vel

ex archiatris, una cum uxoribus et filiis, necnon etiam rébus quas in civi-

talibus suis possident, ah omni functione et ab omnibus muneribus civilibus

vel publicis immunes esse praecipimus.

(2) On la trouve au C. Theod. XIII, 3, 8, et en abrégé au C. Jusl. X, 33 (52),

9, les deux fois datée D. Ilf K. Febr. Treviris, Valentiniano et Valenle III

A. A. Coss. = 370. Mais, comme elle est adressée au praefeclus urbi Praelex-

tatus et que ce Prétextât ne fut préfet de la ville qu'en 366-368, la date

indiquée doit être fausse. Ilenzen, C. I. L. VI, 1779. C'est pourquoi Godefroy

date Valentiniano et Valenle II Coss. = 368. Archialri à Rome : C. I. L.

VI, 9562-6.

(3) Les mss. portent portus Syxti. Le Ç-jj-cdi; est la place d'exercice des

athlètes, qui donne son nom au ÇuaTapj^T); : Dittcnberger, Hermès, XII, p. 20.

(4) Dig. L, 13, 1 § 3 : Medicos forlassis guis accipiet etiam eos qui alicujus

partis corporis vel certi doloris sanitatem pollicentur, ulpula si auricularius,

si fistulae vel dentium. Énumération de spécialistes de ce genre : Mart.

X, 56.
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fixer les dents (1). Les medici clinici (2) se distinguent des

(779) chirurgiens et opérateurs (3). Il y a des oculistes (4), des spe'-

cialistes pour maux d'oreilles (S), des médecins hommes (6)

et femmes, medicae (7), pour les maladies des femmes, —
ces dernières ne se confondent pas entièrement avec les sages-

femmes [obstetrices)^ — des syringotomistes, des herniaires,

et tant d'autres. Puis les praticiens se répartissent encore

en écoles et méthodes diverses : empiriques, méthodiques,

pneumatiques , éclectiques , hydropathes , — tel Antonius

Musa, — doseurs de vins (olvooôxat.) (8), se disputent la faveur

du public, que leur concilient tour à tour quelques cures

heureuses. Enfin l'absence de toute surveillance officielle,

Droguisies^ déjà déploréc par Pline (9), ouvrait au premier ignorant, au

premier charlatan venu, l'accès de la carrière médicale (10),

et il n'y avait pas de droguiste ou de parfumeur — on verra

plus bas combien leurs affaires étaient prospères — qui ne

vendît des remèdes tout apprêtés.

(1) Cic. de Lecj. II, 24, 60 : cui aiiro dentés juncti escunt, ast im cum illo sepe-

lirei ureive se fraude esta. Plus tard Lucien {Rhet. praec. 24) parle d'une vieille,

TÉTTapa; è'xi >iOi-oùî ôSûvtaî iyoùzr^^, ypvaM xal -rouxouî èvû£S£|j.£vouç. Dans une

tombe apulienne on a trouvé sept dents rattachées ensemble par un fil d'or :

Boettiger, Gr. Vasengem., I, 1, p. 63. Mâchoire faite de dents assemblées au

moyen de bandes d'or, trouvée dans une sépulture de Corneto du v^ siècle

avant notre ère : Bull. d. Inst. 1878, p. 64, n. 5; Not. d. Scavi 1878, p. 367.

(2) C. I. L. VI, 2332 = Or. 3306 ; Or. 2983.

(3) Plin. XXIX, 22 ; Or. 2983.

(4) Medicus ocularius : Or. 4228. Medicus clinicus chirurgus ocularius : Or.

2983; C. /. L. VI, 6192 et 9603-9. Galen. XVIII, 1, p. 47 K., etc. : ô-jOa^xol

latpot.

(5) Medicus auricularius : Or. 4227, et mieux C. I. L. VI, 8908.

(6) Tels, par exemple, Soranus d'Éphèse et Moschion.

(7) C. I. L. VI, 7581, 9014-17, et IX, S861, cf. X, 3980; Or. 4230-1 ; Boissieu,

Inscr. de Lyon, p. 43S-6 (avec un développement sur le sens précis du mot
medica); cf. Rouget, op. cit., p. 139 sq.

(8) Cette méthode curative remonte à Asclépiade : Plin. //. N. Vil, 124;

Apul. Flor. 19. Sur une inscr. probablement contemporaine de ce praticien et

de la fin de la République (C. 1. L. X, 388) on lit : L. Manneius Q. medic. veivos

fecit. cpûaei 5è MîvExpâxTjc; AT,|jiT,xp{ou TpaA>kiavô; çuatxôç oIvoSottiî î^wv ÈTtotT.ffcv.

(9) Plin. XXIX, 18 : Niilla praeterea lex, quae puniat insciiiam eam, capi-

tale nullurn exempbim vindictae. Discunt periculis nostris et expérimenta per

mortes agunt, medicoque tanium hominem occidisse impunilas summa est;

(10) Friedlacndcr, Darsl.. r^, p. 301;
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La pharmacie, en elï'et, telle du moins que nous l'enten-

dons aujourd'hui, délivrant des médicaments sur prescription

médicale et sous le contrôle des autorités, est absolument

étrangère à l'antiquité. Ce sont les médecins qui vendent les

remèdes, et ils en font une spéculation fructueuse, en exal-

tant les prétendues vertus des plus coûteux, gardant le secret

de leurs compositions (1), et cumulant en outre le trafic des (780)

fards et autres ingrédients de toilette. Le remède porte géné-

ralement une étiquette, è7raYY£);ia, qui en indique le nom,

avec le nom de l'inventeur, Ténumération des maladies qu'il

doit guérir, la préparation et la manière de s'en servir (2). La

plupart de ces étiquettes devaient être manuscrites et n'ont

pu se conserver; mais nous possédons celles des oculistes,

dont les remèdes étaient enveloppés bien à sec en petits

paquets carrés marqués d'un cachet. Ces cachets en pierre,

qui subsistent en grand nombre, mentionnent également le

nom de l'oculiste, les propriétés et la composition du médi-

cament, et la façon de le délayer, dans l'eau ou le vin, dans

un œuf, etc. (3).

Mais les médecins auraient perdu beaucoup de temps à la composition des

drogues :

préparation de ces mixtures, qui n'allait pas d'ailleurs sans

graves difficultés : il y fallait de sérieuses connaissances en

histoire naturelle ; il y fallait des matières premières qu'on ne

se procurait qu'à grand'peine et qu'on obtenait rarement

(1) Friedlaender, P, p. 317 sq.

(2) Galen. XIII, p. 1003; Oribas. X, 5, p. 387, et Daremberg sur Oribase,

t. II, p. 879.

(3) Il y a sur ces cachets une étude détaillée et consciencieuse de C. L.

Grotefend, qui en connaissait 110 : die Stempel cler Aur/enârzie, Hanovre 1867,

in-8°. Depuis lors on en a trouvé beaucoup d'autres : dès 1880 {Comptes ren-

dus de l'Ac. d. Inscr., VIII, p. 481) E. Desjardins en comptait 159. Sur ces

nouvelles trouvailles, voir : Rev. archéol., nouv. sér., XVI (1867), p. 74-77 et

180-183; XX (1869), p. 61; XXI (1870), p. 348; XXV (1873), p. 236 sq.; XXVlil

(1874), p. 398 sq. ; XXXVIII (1879), p. 154; XXXIX (1880), p. 178; J. Klein,

Jahrb. d. Ver. v. AUerthumsfr. im Rheinl., LV (1875), p. 93-135; LVII (1876),

p. 200; Zangemeister, Hermès, II, p. 313 sq. ; Mommsen, Ephem. epigr., II,

p. 450; Hûbner, ib., III, p. 146; G. Camuset, wi nouveau cachet d'oc: gallo-

rom., Paris 1880, in-8o; A. Héron de Villefosse et H. Thédenat, Cachets docu-

listes romains, I, Paris 1882, in-8'>.
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pures. Les médecins prirent donc l'habitude de demander
aux e'piceries en gros, non seulement les produits pharmaceu-
tiques, mais môme les médicaments tout composés (1). Ce
commerce prit une extension considérable

; car la materia

medica des anciens était d'une prodigieuse complexité et

mettait à contribution tous les recoins du monde connu ; en

outre, le culte, le bain, la toilette, les repas et les funérailles

étaient autant d'occasions d'employer des drogues rarea et

(781) chères, dont le trafic était d'autant plus rémunérateur qu'on

les frelatait davantage (2). Galien voyageait lui-même, allait

chercher à Chypre les substances métalliques pures, en

Palestine Vopobalsamtim (baume de Judée), à Lemnos la

terre bolaire (3), et les médicaments qu'il tirait de Syrie,

d'Egypte, de Cappadoce, du Pont, de Macédoine, d'Espagne,

d'Afrique, étaient entreposés pour son compte par les soîdls

des gouverneurs sénatoriaux ou impériaux. Il y eut en Crète

des fonctionnaires impériaux, exclusivement chargés de

l'expédition des drogues médicinales que cette île produisait

en grande abondance et parfaite authenticité : on les embal-

lait avec soin dans du papier étiqueté du nom et de la prove-

nance (4), et on les envoyait, soit aux magasins impériaux,

soit au commerce privé de la capitale (5). Yj'opobalsamum

(1) Plin. XXXIV, 108 : Atque haec omnia medici — quodpace eorum dixisse

liceat — ignorant, pars major paret nominibus ; in tantum a conficiendis iis

medicamiîiibus absunt, quod esse proprium medicinae solebat. Nunc quotiens

incidere in libellos, componere ex his volentes aliqua,... credunt Seplasiae

omnia fraudibus comimpenti, jam quidem facta emplastra et collyria mer-

cantiir.

(2) Galcn. XIV, p. 7 Kûhn.

(3) Galen. XIV, p. 7-8.

(4) Galen. XIV, p. 79.

(5) Galcn. XIV, p. 9 : "Evia Se [xdvov o\)-/l xa9' éxaaxTiv f,[xspav xojxtÇsTat, vtaôa-

Ttsp xi. t' SX T7\î StxeXtaî x<xi Tf,<; jjLEydtXr,!; AiêuT.ç xaô' sxaffTOv svtauTÔv wpa Oépouç,

àiro Tdt KpTiTTii; tzoXKo., twv svisï poTavi.x.wv àvSpwv uto Kataapoç TpsyoïJLévtov, oùx

aÙTw Kataapt. [J-ôvii), àXkà. xal TtddT) tri 'Pw[j.ata)v itôî^ei 'K'ki\çt\ iteii.Trôvxwv à^ysta

-uauTl ta TtXexTà xa)vOij[iEva, 6ià x6 twv ^(jyuv slvat Tt^éyiiaxa. Ailleurs (VIII,

p. 355) Galien parle d'esclaves de Fempereur, oî? è'pyov euxlv è/iSvaç ÔTipsûeiv.

Ces vipères servent de contre-poison (Galen. X, p. 370 et 372) et éventuelle-

ment à d'autres usages (id., XI, p. 143). Description des magasins dont dépen-

dent ces pharmacies impériales : id., XIV, p. 25, 64 et 217-8.
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que produisait un domaine impérial voisin d'Engaddi en

Judée (1) était également mis en vente au compte du fisc (2).

Les marchands qui achètent ces denrées au lise (3) ou les

importent à Rome par les voies ordinaires du commerce (4),

sont dits dans Galicn uiupoTzwXa!. (5) ou oapjjLaxoTiwXa!, (6).

Le môme auteur atteste que ces derniers ne se bornent

pas à fournir les substances à l'état brut et vendent des

compositions préparées sur ordonnance du médecin (7) ; il

va de soi que c'est aux risques et périls de l'acheteur (8).

Chez les Romains, le j)harmacopola est un marchand de

remèdes ambulant (9) : le grand commerce est entre les (782)

mains des turarii (10), des unguentarii (11), des aromata-

(1) Gai. XIV, p. 25. Movers, die Phônizier, II, 3, 1, p. 226-232.

(2) Plin. H. N. XII, 111-113. On donnait à cette culture les plus grands soins,

Solin. 35, 5= p. 172 Monimsen : In hac terra balsamum nascitur, qiiae silva

intra terminas XX Jugerum iisque ad victoriam nostram fuit ; at, cuin Jiidaea

potili sumus, ita luci illi propagati sunt, ut jam nobis latissimi colles sudent

balsama.

(3) Plin. XII, 123.

(4) Galen. XIV, p. 9 : èv 'Pw[xti..,, zl<; T|V èÇ â-âvTow twv sOvwv xaô' sxasxov

èvtauTàv slixvoûvtat KÔiii.Tzo'k'Xa.

(5) Galen. XIV, p. 10 et 53.

(6) Lucian. Amor. 39.

(7) Galen. XII, p. 387,

(8) L'épigramme Jacobs, Anth. Gr., I, p. 183, 9, en fournit un exemple : un
personnage a fait usage d'une pommade qui lui a fait tomber tous les che-

veux. Les médecins avertissent souvent du danger d'employer ces moyens
empiriques.

(9)Gell. I, 13, 9; Hor. Sat. I, 2, 1.

(10) A Rome : C. /. L. VI, 5638 sq. (= I, 1065 = Ilenzcn 7284 et 6363) et

9928-34. A Pouzzoles : Ilenzen 7282= C. I. L. X, 1962, A. Florence: Or, 4291,

A Aquilée : C. /. L. V, 1042. Celui de Pouzzoles, qui se nomme L. Faenius L. l.

Alexander, est peut-être parent de celui d'Ischia, L. Faenius Urso thurariua

(C. /. L. X, G802), et de ceux de Rome, L. Faenius Primus Ihurarius (C. /. L.

VI, 3680), L. Faenius L. o. L Favor thurarius {ib. 9932= Or. 4291), L. Faenius

Telesphorus unguentariiis Lugdunensis [ib. 9998 = Ilenzen 7283) : la maison,

dès lors, aurait eu des succursales en diverses localités. Viens turarius, à Rome :

Jordan, Nuove Memorie d. Inst., p. 231. A Pouzzoles : Not. d. Scavi 1885. p. 393,

(ll)Cic. deOff. 1, 42,150; ad Att.XlU, 46,3; Hor. Sai. II, 3,228; Plin,//.JV.

XXXI, 119. Unguentaria : Pline VIII, 14. A Rome : C. I. L. VI, 845, 5638, 5681,

9998-10005, 10007 (= Or. 4203, institor unguentarius), 9998 (= Ilenzen 7283,

unguentarius Lugdunensis), 1974 {ung{;uentarius) de sacra via), 10006 {unguen-

taria ab d...). A Capouc : ib. X, 3968, 3974-5, 3979, 3982. A Pouzzoles : i6. 2935.

A Terracine : ib. 8264. A Venouse : ib. IX, 471 = Or. 2958. A Ancône : IX,

5905, Une unguentaria à Naples : ib. X, 1965 == Or. 4301.
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rii (1), qui tiennent, entre autres denrées, les vins et moûts
aromatisés {vinum odoratiDn) (2), des jt;f<^me7i^am, qui joignent

au trafic des couleurs celui des odores et unguenta (3), ainsi

que l'embaumement des cadavres (4), des myrobrecharii (5),

des seplasiarii enfin, spécialistes en ingrédients de toilette,

qui doivent leur nom à une rue de Gapoue (6), mais se sont

répandus dans toute Tétendue de l'Empire Romain (7).

Le seul commerce de produits bruts, végétaux ou miné-

raux, s'était déjà sensiblement développé dans les derniers

siècles de la République ; il ne cessa de s'accroître sous l'Em-

(783) pire. L'encens était inconnu des premiers Romains (8) : au

temps de Caton (9) et de Plaut.e (10) il figure dans les sacri-

fices; mais, si communément qu'on le signale plus tard (11),

il ne s'est introduit qu'avec lenteur dans le véritable culte

indigène
; au sacrifice des Arvales il n'en est pas fait mention

(1) Un collegium aromatariorum, à Rome : Or. 4064 = C. I. L. VI, 384.

(2) Or. 114 L. Apenteio L. f. Zmaragdo aromat(ario% qui vascul(a) dul-

ciar(iorum) CGC, it(em) IIS LX teslam(ento) rel(iquit) C. Statilio Prago aro-

mat(ario), genero siio, ut aegr(is) inopfibus) colfoniae) Fel(icis) Lor(ii) phar-

m(aca) et muls(um) s(ine) pr(etio) erog(aret).

(3) Scribon. Larg. 22 ; Schol. ad Pers. I, 43. Un pigmentarms negotians

Esquilis : C. I. L. VI, 9673 = Henzen 3080. 9795 : pigment, de sacra via. 9796 :

pigme(ntarii) \vici lorari. Mentions postérieures : Marini, Papiri diplom.,

p. 333.

(4) Gregor. Magn. Dial. IV, 36 : Nam illustris vir Stephanus, quem bene

nosti,... in Constantinopolitana urbe pro quadam causa demoratus, molestia

corporis superveniente defunctus est. Cumque medicus atque pigmentarius ad

aperiendum eum atque condiendum esset quaesitus et die eodem minime inven-

tus, subséquente nocte corpus jacuit inhumatum.

(5) Or. 4237. Dans Plaut. Aul. 311 la leçon n'est pas sûre.

(6) Cic. in Pis. 11, 24, et Ascon. ad h. t., p. 10 : Dictum est.,... plateam esse

Capuae, quae Seplasia appellatur, in qua unguentarii negotiari sint soliti. Cic.

de leg. agr. II, 34, 94; pro Sest. 8, 19; Non. p. 226, 14; Fest. p. 317\ 5, et

340«, 28; Plin. XVI, 40, et XXXIV, 108.

(7) Lampr. Heliog. 30, 1. Un seplasiarius negotians, employant un servus

institor, à Florence : Or. 4202. Un seplasiarius à Montfcrrat : Or. 4417 =
C. I. L. V, 7434. Dans Tinscr. de Cologne Or.-Honzen 7261 il faut égale-

ment, selon Brambach C. /. Rh. 416, lire seplasiario au lieu de sellasiario.

Doni. p. 435, 19 = C. I. L. VI, 3404*, est apocryphe.

(8) Arnob. VII, 26-28; Ov. Fast. I, 338 sq.

(9) Cat. JR. rust. 134, 1.

(10) Plaut. Poen. 431, Aul. 24, cf. Trin. 934.

(11) Brisson. de Form. I, 37-39; Marini, Atti, I, p. 288 sq.
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avant Domiticn (1), tandis que les cérdmonies funéraires en

consomment déjà une telle profusion (2), que Néron, par

exemple, fait brûler aux obsèques de Poppée la récolte d'en-

cens d'une année tout entière (3). C'est l'Arabie, la Judée et

l'Asie antérieure qui l'exportent, avec les autres épices pré-

cieuses, qui servent aussi à solenniser les funérailles, à assai-

nir les appartements (4), à parfumer le linge (5), surtout à

fabriquer les unguenta. Elles sont frappées d'un droit à l'en-

trée de l'Empire (6) : le droit sur l'encens se perçoit à

Gaza (7)."Nous avons de ces substances imposables un cata-

logue détaillé (8), mais nous ne saurions les identifier

toutes. Voici du moins l'aperçu général de l'importation :

cannelle [cinnamonmm) (9) ;
poivre, très employé en théra-

peutique, coûte de 4 à 15 deniers la livre (10) ; radix co^/z (41),

costamomum, nardtis, dont la feuille (folhim) vaut de 40 à

75 deniers la livre, et l'épi {nardi spica, «rûà-j^u;), 100 deniers

= 108 fr. 75 la livre (12), — aussi les onguents de nard, le

foliatum et le spicatiim^ comptent-ils parmi les plus pré-

cieux (13) ;
— cassie (14); myrrhe (<Tjjitjpva), qui est la résine (784)

(1) Acta 3 janvier 87 : Henzen, Acla^ index, p. 217.

(2) V. supra, I, p. 430 sq. et 446 sq.

(3) Plin. //. N. XII, 83.

(4) Galen. XII, p. 447.

(5) Galen. ib. ; Clem. Alex. Paed. II, 8, 64, p. 207 Potter.

(6) V. Organ. financière, p. 350; Froehner, Ostraca inédits du Musée du
Louvre, Paris 1865, in-8, p. 33, et p. 18, n. 32.

(7) Plin. H. N. XII, 63.

(8) Dig. XXXIX, 4, 16 §7. Dirksen, «6. ein in Juslinian' s Pandeklen enthal-

tenes Verzeichniss auslandischer Waaren, in Abhandl. d. Berl. Academ., phil.-

hist. Cl. 1843, p. S9-108.

(9) Plin. XII, 85 sq. ; Dioscor. I, 74.

(10) Plin. XII, 28.

(11) Plin. XII, 41 ; Theophrast. Hist. plant. IX, 7, 3; Dioscor. I, 15.

(12) Plin. XII, 43-44.

(13) Galen. XII, p. 429 : àyaBôv 8è çapjxaxov tU tzx^-zol xai tô twv Tz'kouaiiav

yuyaixwv [AÛpov ô xaXouaiv sv 'Pwixïi cpou^t'aTOv • oùy TiXTov 6è toûto jrpTiaxov... 8

TtpoaaYopsûouai aTtiKiirov. Cf. p. 601. Plin. XllI, 13; Juv. VI, 462; Mart.

XI, 27, 9.

(14) Plin. XII, 95-97. La livre coûtait de 5 à 30 deniers. Cf. Peripl. Mar.

Ertjthr. 8, p. 264 Mûller.

ViB Privée des Rom. t. II. 29
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(o-xa/TTi) (1) du myrte d'Arabie (2); amome et cardamome (3),

qu'on mêle dans les urnes à la cendre des morts (4) ;
gin-

gembre {zingiben) (5); cpùXXov (jia).aêàOpou (6), où Ritter, mais

à tort, a voulu voir la feuille de bétel (7); c'est celle du'

laurus cassia [tamâlapatram) (8), dont on tire l'huile (9)

qui sert de base à l'onguent de malabathre, parfum de haute

valeur aussi, car les feuilles se vendent à Rome 60 deniers,

l'huile 400 deniers la livre (10). D'autres substances nous

sont connues par ailleurs : bdellium (H) ou myrrhe de

l'Inde (12), employée à Rome dans les sacrifices (13) ; myro-

balan (14); calamus odoratus du Liban (15); styrax (16);

résine {lacrimae) du baume de Judée, qui se paie sur place

300 deniers et à Rome 1000 deniers le sextarius (17). D'après

le calcul de Pline, cette fureur d'exotisme vaut à l'Asie, pour

la seule demande de perles et de parfums, un tribut romain

de 100 millions de sesterces (18).

mguenta; Eucorc cst-cc saus doutc mincc profit que le commerce

des matières premières, au prix de la fabrication et de la vente

(1) Theophrast. de odor. 29; Hist. plant. IX, 4; Dioscor. I, 11,

(2) Plin. XII, 66-70. Le prix est de 3 à 50 deniers la livre-

(3) Plin. XII, 49-50.

(4) Ov. Trist. III, 3, 69.

(5) Plin. XII, 28.

(6) Geopon. 6, 6 ; Dioscor, Mai. med. I, 11.

0) Ritter, Erdkunde, V, p. 507; cf. p. 858 sq. et 875.

(8) Lassen, Ind. Alterthumsk., P, p. 332 (283), avec détails très complets :

selon lui, le nom actuel du malabathre est tegpat, formé de tDak « laurus cas-

sia » et depat7'a « feuille ».

(9) Plin. XII, 129.

(10) Plin. XII, 129.

(11) Peripl. Mar. Erythr. 37, p. 286 Mûller; Plin, XII, 35;

(12) Lassen, op. cit., P, p. 339 (290).

(13) Plin. XII, 35.

(14) Plin. XII, 100 sq.; Galen. XIV, p. 760.

(15) Plin. XII, 104.

(16) Plin. XII, 124-5 ; Per. M. Er. 49, p. 293 M.

(17) Plin. XII, 111-123.

(18) Plin. XII, 84. La considérable extension de ce commerce iïous a été révélée

par une importante découverte de monnaies d'or romaines datées d'Auguste à

Caracalla et trouvées à Tellichéry sur la côte de Malabar : Journ. of the

Asiat. Soc. ofBengal, XX (1851)^ p. 371-387; Arneth, Sitzunf/sbef. d. phil.-histi

Cl. d. Wiener Acad., IX (1852), p. 573.
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des unguenta^ des fards et des ingrédients de toilette. Les

huiles et les onguents parfumés passent pour inventions per-

sanes (1) ; ce n'est pourtant pas avec le gros du luxe asia- (785)

tique qu'ils ont trouvé accès dans Rome (2) : longtemps aupa-

ravant, la mode les avait adoptés dans la Grande-Grèce,

notamment à Capouc. A Rome nous les voyons figurer dans

la toilette ordinaire du matin, au bain, dans les grands fes-

tins (3), dans la thérapeutique médicale (4), dans le culte —
car le rituel prescrit d'oindre les statues des Dieux (5) — et

les diverses phases des funérailles (6). En conséquence, on

fabrique à Rome des huiles et des onguents, extraits de

fleurs, d'herbes, de racines, d'arbustes indigènes, ou des pro-

duits végétaux exotiques ci-dessus. Mais on importe aussi, de

Grèce et d'Orient, des extraits luxueux et célèbres : le pur

onguent de nard de qualité supérieure vient de Laodicée;

Naples n'en fournit qu'une imitation médiocre ou mau-

vaise (7). On peut donc répartir les unguenta en trois caté-

gories de provenance : de Rome, — huiles de rose, de cro-

cus, de myrte, de cyprès, etc. (8) ;
— d'Italie, de Grèce et

d'Asie Mineure, — huile de rose de Naples, de Capoue, de

Préneste et de Phasélus, amaracinum de Cos, panathenaicum

(1) Plin. XIII, 3. Allusion aussi dans Ilor. Od. I, 38, 1 : Persicos odi, puer,

af-paratus. Friedlaender, Darstellungen, III», p. 76 sq.

(2) Liv. XXXIX, 6, 7-9.

(3) Il suffit de rappeler les passages d'Horace : Od. I, 5, 2 ; II, 3, 13 ; 7, 8 et

22; 11, 16; III, 1,44; 14, 17; 29,4; IV, 12, 17; Epod. 13,8.

(4) Dig. XXXIV, 2, 21 §1 : Unguentis legatis non tanlum ea legata videntur

(juibus unguimur voluptatis causa, sed et valetudinis, qitalia sunt commagenaj
glaucina, crina (huile de lis), rosa., muracolum, nardum purum; hoc quidem
etiam, quo elegantiores sint et mundiores, unguiintur feminae. Cf. ib. XXXIV,
2, 25 § 12. Le sujet est traité avec plus de détail par les écrivains médicaux :

Dioscor. I, S2 sq.

(5) V. Culte, II, p. 38 et 193; Lips. Excurs. ad Tac. Ann. I, 24; Mariai, Atti,

II, p. 394.

(6) V. supra, I, p. 405 et 430. Dig. XI, 7, 37 : Funeris sumptus accipitur quid-

qiiid coi'poris causa, veluti ungicentorum, erogatum est.

(7) Galen. VI, p. 439, et X, p. 791

.

(8) Énumérations : Plin. Xlil, 8-17; Galen. XII, p. 448; Dioscor. I, 38-76;

Paul. Aegin. VIII, 20;Nicolaus Myreps. 16. Huiles extraites de fleurs et dé
plantes diverses : Aetius Telrab. I, 1, s. v. IXatov.
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d'Athènes, irinum de Cyziqiie., etc. (1); — d'Orient enfin, —
malabathrum Syrium vanté par Horace (2), Achaemenium

(786) costum, nardum et myrobalanum (3). — Tous ces onguents

se vendent en fioles élégantes de lapis alabastrites, dit aussi

onyx (4) ; car rien ne vaut la pierre pour les conserver (5) ;

la mention en est fréquente (6).

fards. Les fards et ingrédients de toilette, dont l'un et l'autre sexe

use et abuse à l'envi dans la Rome impériale (7), sont des

substances brutes, ou des mixtures préparées, suivant des

formules tombées dans le domaine public (8), par les parti-

culiers ou les parfumeurs : huiles et pommades (9) contre la

chute des cheveux, des cils et des sourcils (10) ; drogues pour

faire pousser (11) et pournoircir les cils et les sourcils (12)

(xa};Ài.ê)vlcpapov) (13); drogues pour donner aux cheveux la

(1) Plin XIII, 4-6.

(2) L'essai de Martorelli, degli Odori Diss. Oraziana in Diss. delV Ace. Rom.

di arch., I, p. 417 sq., est sans valeur. Mais, sur les aromates de l'Inde, on

consultera avec fruit Lassen, Ind. Allerthiimskunde, P, p. 334 (285) sq.

(3) Hor. Od. II, 7, 8; 11, 16; III, 1, 44; 29, 4 ; IV, 12, 17 ; Epod. 13, 8.

(4) Plin. XXXVI, 59-61. On trouve déjà des flacons à parfums en albâtre dans

des tombes étrusques du vi^ siècle avant notre ère : Micali, Mon. ined., tav. 4,

2-4; cf. Abeken, Mittelilalien, p. 269 ; Ann. d. Jnst. 1876, p. 240 sq.

(5) Plin. XIII, 19, et XXXVI, 60.

(6) Hor. Od. IV, 12, 17; Mart. VII, 94, 1; Prop. IV, 10, 22; Theocr. 15, 114;

Athen. XV, p. 686'=
; Evang. Marc. 14, 3.

(7) Description de la toilette d'une dame : Lucian. Amor. 39-41 ; c'est le

passage qui a servi de base à Boettiger pour sa Sabina.

(8) Galen. XII, p. 446 : KptTwv ... ?ypat|>£ TÊXTapa pi6>kta xoff[j.T|Ttxwv, â irivxsi;

l^ouaiv. Indication répétée ib. p. 460.

(9) Capillare : Mart. III, 82, 28. La recette de la pommade dont parle

Pétrone (23 : profluebant per frontem sudanlis acaciae rivi) nous a été con-

servée par Theoph. Nonnus, 1, p. 14 Bcrn. Cf. aussi Plin. XXIV, 110.

(10) Plin. XXVIII, 163-6; Dioscor. de fac. par. 48 et 96-97; Galen. XII,

p. 426-439 ; Moschion de morb. mul. 2, p, 47 ; Alex. Aphrod. Problem. I, 2 ;

Paul. Aeg. III, 1; Theoph. Nonn. 1 et 9; Nicol. Myreps. 18, 13-16, et 44, 1;

Seren. Sammonicus cité Stephan. II, p. 416; Marcell. Empir. 7.

(11) Th. Nonn. 41.

(12) Ov. A. am. III, 201 sq. ; Juv. II, 93; Mart. IX, 37, 6 ; Lucian. Amor. 39;

Apul. Metam. VIII, 27 {oculos graphice obungere).

(13) Le mot se lit déjà dans Varron (cité Non. p. 218, 29), Ce fard est fait

de terra ampelitis (Plin. XXXV, 194), de cendre de noyaux de dattes et de

nard (ib. XXIII, 97), de pétales de roses brûlés (ib. XXI, 123), et surtout de
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teinte blonde ou roussulre, dite en grec iavQô; (1), et plus

exactement Ttuppoç (2), mode née en Grèce (3) et importée <\ (787)

Rome dès le temps de Caton (4), — on employait à cet effet

le savon gaulois [sapo] (5) ;
— teintures pour noircir les che-

veux (6), dont l'invention remonterait jusqu'à Médée (7) ;

lotion à crespelcr les cheveux (8) ; substances épilatoires,

(|;tX(i)Opa (9) ; drogues pour le teint (10), pour la fraîcheur du

visage (H), pour la blancheur des mains (12), pour faire

poudre d'antimoine, CTT(|j.t (ib. XXXIII, 102). Hieronym. Ep. 54 (10), 7, ad
Furiarn : orbes stibio fuliginatos. Galen. VI, p. 439 : ojxuç yoOv irpotxTOUdiv

ôaïl[jL£pai >ial aï aTi(j.(xtÇ6[iEvai. Cf. Nicol. Myreps. 37, 83 ; Theoph. Nonn. 42.

(1) Galen. XV, p. 185 : ypa)[j.svoi 8è ^viote toÎî ôvôjxaTtv oùx dtxpiSw; ?vioi

Twv [îtêXta Ypa^j/âvTwv tV tÔjv xpaYfii'cwv 5t5xay.a)viav Tapâatrouaiv • outwç yoGv

T'.vèç 6vo[iâÇoujc toùç rspjjiavo'Jî ^avOo'j;, xaitoi ys oùx ôvtïî ÇavOoûî, èàv àxp'.êw;

Tt; éOÉX-ri xaXsîv, iXXà -jruppoûç.

(2) Ov. A. am. III, 163, et Burmann ad h. l. ; Plin. XXVI, 164; Petron. 110;

Lucian. Arnor. 40; Treb. Poli. Gall. II 2\, 4. Hieronym. Ep. 107,5 : cave... ne

capillum irrufes. Dioscor. de fac. par. 98; Galen. XIV, p. 392, et XII, p. 150
;

Aetius Tetrab. Il, 2, 59 ; Th. Noun. 3; Nie. Myr. 44, 2; Paul. Aeg. III, 2. Détails

dans Tert. de cultu fem. 2, 6.

(3) Dùmétrius de Phalère se teignait les cheveux en blond : Athen. XII,

p. 542''. La '^of.jpi^ ?«'f^, est mentionnée par Achille Tatius (II, 38).

(4) Serv. ad Aen. IV, 698 : Quia in Catone legilur de malronarum crinibus :

flavo cinere unctitabant, ul rulilae essent. Cf. Jordan, M. Catonis quae exstant,

29, 9.

(5) Plin. XXVIII, 191 ; Mart. VIII, 33, 20, et XIV, 26 (il appelle cette compo-

sition spuma Batava et caiistica spuma). V. Beckmann, Gesch. d. Erfindunç/en.,

IV, p. 5 sq.

(6) Tibul. I, 8, 44 ; Mart. III, 43, et IV, 36 ; Plin. XXVI, 164 ; Dioscor. de f.

p. 99; Galen. XII, p. 434 et 445; Alex. Trall. I, 3; Aet. Telrab. II, 2, 58 ; Paul.

Aeg. III, 2; Actuarius de meUi. med. 6, 1, in Stephan. Medicae Artis Princi-

pes, vol. II, p. 294; Marcell. Empir, 7; Ser. Sammon. in Steph. II, p. 416;

Theoph. Nonn. 2.

(7) Palaephatus de inci\ 44.

(8) Galen. XII, p. 434 et 445 ; Aet. Tetrab. II, 2, 61 ; Paul. Aeg. III, 2; Marc.

Emp. 7.

(9) Mart. III, 74; VI, 93, 9; cf. II, 29, et X, 65, 8. Plin. XXVI, 164 : Psilo-

thrum nos guidon in muliebribus medicamentis tractamiis, verum jam et viris

est in usu. Nous en avons plusieurs recettes : voir les passages de Pline dans

l'Index de Jan, s. v. psilotra (XXXII, 136 : in omni autem psilotro evellendi

priiis sunt pili), et en outre : Galen. XII, p. 453-9; Dioscor. de f. p. 103;

Actuar. in Steph. II, p. 294-5 ; Nie. Myr. 18, 22 ; Aet. Telrab. II, 2, 63-64.

(10) Dioscor. de f. p. 99-101 et 110-111; Plin. XXVIII, 183 sq. ; Galen. XII,

p. 446; Th. Nonn. 105; Nie. Myr. 18, 26-39; Aet. Tetr. II, 4, 5-6.

(11) Th. Nonn. 106; Nie. Myr. 18, 7-

i (12) Galen. XII, p. 447,
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passer le haie (1), pour détruire (2) ou combler les rides

(788) [lomenta) (3); fards proprement dits (4), blancs, creta (5),

cerussa (6) (blanc de plomb), et rouges, purpurissum (7),

fucus (8), minium (9) ; mouches [splenià) (10) ;
poudre denti-

iFrice (11) ; terre bolaire de Lemnos, qui sert de savon pour

laver le linge (12). Tel est l'assortiment courant des sepla-

siarii.

(1) Galen. XII, p. 448 ; Dioscor. de f. p. 121 ; Actuar. meth. med. 4, 13
;

Aet. Tetr. II, 4, 10.

(2) Galen. XII, p. 447 ; Nie. Myr. 18, 25 et 40 ; Aet. Tetr. II, 4, 4.

(3) Mart. III, 42. Cf. Caelius in Cic. ad fam. VIII, 14, 4. Apul. Metam. VIII,

27 : fade coenoso pigmenta délita.

(4) Cic. Or. 23, 79 : Fiicati vero medicamenta candoris et ruboris omnia repel-

lentur. Galen. XII, p. 434; Lucian. Amor. 41. TertuU. de cultu fem. 2, 5 : gênas

ritbore maculant, oculos fuligine collinunt. Cyprian. de discipl. virg. 14 (11) :

gênas mendacio ruhoris inficere. En Grèce la coutume est si générale, que

l'inscription messénienne (Gerhard, Archciol. Anz., Dec. 1858, n. 120, I, I. 22)

interdit aux femmes qui prennent part aux mystères, [x^ êyÉTw 5è [iTiSsixia

ypucjia [ATjSè tfûxoi (= fucus) [iTjSè (}/t;xi6iov (= cerussa).
'

(5) Ov. A. am. III, 199; Ilor. Epod. 12, 10 ; Mart. Il, 41, 11 ; VI, 93, 9; VIII,

33, 17. Elle servait surtout à dissimuler les rides : Petron. 23.

(6) Plaut. Most. 258 ; Ov. Med. fac. 73 ; Mart. VII, 25, 2.

(7) Plaut. Most. 261, Trucul. 290; Non. p. 218, 24; peut-être faut-il lire aussi

purpurissatae buccae Cic. in Pis. 11, 25. Apul. de mag. 76 : cum in puella

videret medicatum os et purpurissatas gênas. Tert. de cultu fem. 2, 7 : videbo,

an cum cerussa et pui'purisso et croco et in illo ambitu capitis resurgatis.

Hieronym. ad Laetam Ep. 107, 5 : Cave ne aures ejus perfores, ne cerussa et

pui'purisso ora depingas. Id. ad Demetriadem Ep. 130, 7 = p. 978 Vallars :

polire faciem purpurisso et cerussa ora depingere.

(8) Tert. de cultu fem. 1,2: medicamenta ex fuco, quibus lanae (peut-être

malae) colorantur, et illum ipsum nigrum pulverem quo oculorum exordia

producuntur. Plaut. Most. 275 : Vetulae, edentulae, quae vitia corporis fuco

occulunt. Le fucus est un genre de mousse, lichen roccella Linn. V. Beckmann,

Gesch. d. Erfindungen, I, p. 338 sq. Sur d'autres fards, cf. Boettiger, Sabina,

P, p. 51 sq.

(9) Cl. Marins Victor ^p. ad Salmonem, in Wernsdorf, P. L. M., III, p. 110 :

quid agunt in corpore casto Cerussa et minium centumque venena colorum ?

(10) Plin. Ep. VI, 2, 2; Mart. II, 29, 9; VIII, 33, 22 ; X, 22; Ov. Am. III, 202.

(11) Sur l'usage de la poudre dentifrice, voir : CatuU. 39; Mart. XIV, 56, et

les textes cités par Savaro sur Sid. Ap. Ep. 3, 13, p. 220. Recettes : Plin.

XXVIII, 178 et 182 ; XXIX, 46; XXX, 22, 27, 31 et 117; XXXII, 65 et 82 ; XXXVI,

153 et 156 ; Diosc. de f.p. 76 ; Galen. XH, p. 205, 447 et 884-893 ; Aet. Tetr. II,

4, 35; Nie. Myr. 37, 60-82; Th. Nonn, 112.

(12) Galen. XII, p. 170 sq. A Sélinonte et à Chios on extrayait une terre de

même nature, dont on se servait pour se laver le visage : Galen. XII,

p. 180.
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SECTION IL — MÉCANIQUE ET HORLOGERIE.

L'antiquitd a connu maintes applications remarquables des

arts mécaniques. La seule qui doive faire l'objet de notre

étude pourrait paraître peu propre h donner une idée d'en-

semble de la mécanique ancienne. Si nous l'avons choisie,

c'est à raison de son extrême importance dans la vie cou-

rante et quotidienne ; c'est aussi parce que l'histoire de la

mécanique des anciens attend encore la monographie détail-

lée qui devrait l'illustrer, et qu'en tout état de cause elle ne

saurait tenir dans les quelques pages auxquelles le plan de

ce livre nous obligerait de les réduire. (789)

Nous ne nous occuperons donc que de l'horlogerie (1), qui

comprend les cadrans solaires et les horloges à eau (2). Le Cadrans solaires

premier cadran solaire apparut à Rome en 491 = 263 : il

venait de Catane, et, réglé pour le méridien de cette ville, il

était sans usage pour tout autre ; il demeura pourtant exposé

jusqu'en 590 = 164. Du jour où Q. Marcius Philippus en

eut fait installer un autre, construit à l'usage de Rome (3),

l'emploi du cadran solaire se répandit partout : il y en eut

sur les places publiques (4), dans les temples (S), les bains (6),

(1) J'ai déjà traité la question dans le programme intitulé Galeni locus qui

est de horolofjiis veterum emendatus et explic, Gotha 1865, in-4°.

(2) Cic. de Deor. nat. II, 34, 87 : solarium vel descriptum vel ex aqua. Censo-

rin. de d. nat. 23, 7 : horarium ex aqua fecit.

(3) Y. supra, I, p. 297 sq.

(4) Cic. Brut. 54, 200.

(5) On sait que, parmi les Dieux, il en est qu'on sert constamment comme
des personnes vivantes {Culte, II, p. 38) : en conséquence, des esclaves sont

chargés de leur annoncer les heures (Scn. fr. 36 Haase; Mart. X, 48, 1 ; Apul.
Metam. XI, 20), selon les usages domestiques (cf. supra, I, p. 301), et on leur

dédie des cadrans solaires, notamment à Jupiter et Junon (Or. 925), au Dieu
Nemausus (Or. 2032), à Diane [C. I. G. 1947), à Tyché (C. /. G. 2510).

(6) V. supra, I, p. 319, n. 2.
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les maisons de ville (1) et de campagne (2); aucun recoin de

l'Empire n'en fut dépourvu. L'existence en est attestée, soit

par découverte effective, soit par témoignage épigraphique, à

AthShes (3), à Thespies (4), à Délos (5), à Cos. Quant à

Rome, elle est bondée de cadrans solaires, oppleta solariis, s'il

en faut croire un fragment de comédie (6) que Ritschl date

du commencement du vn^ siècle de la ville (7). On en a

(790) trouvé beaucoup dans les environs de Rome (8), à Hercula-

(1) Dig. XXXIII, 7, 12 § 23 : quae vero non sunt affixa, instriimento non con-

tinentur,... excepto horologio aereo, quod non est affixum;nam et hoc instru-

menta domus putat contineri fPapinianusJ. Trimalchion a une horloge dans

sa salle à manger : Petr. 26.

(2) Cicéron {ad fam. XVI, 18, 3) promet à Tiron d'envoyer un horologium à

sa maison de Tusculum. Les cadrans solaires trouvés à Rome paraissent de

même avoir appartenu à des villae.

(3) On connaît quatre cadrans solaires athéniens : — 1» celui de la Tour du

Vent : Stuart, Antiquities of Athens, I, pi. 10-11 ; Leake, Topographie v. Ath.,

trad. ail. de Baiter et Sauppe, p. 19 et 140; Delambre, Mém. de la cl. math, et

phys. de l'Inst. de Fr., XIV (1818), p. 35 sq. ;
— 2o celui du monument de Thra-

syllus : Le Roy, les Ruines d. pi. beaux Mon. de la Gj'., Paris, 1770, in-f", II,

pi. 2; — 3» celui de Phèdre, aujourd'hui au British Muséum, C. I. G. 522; —
4° celui du théâtre de Dionysos : Ann. d. Inst. 1848, p. 21.. Il y en a un cin-

quième mentionné C. I. G. 1947.

(4) Ann. d. Inst. 1848, p. 21.

(5) Delambre, loc. cit.

(6) Gell. III, 3, 4; Ribbeck, Corn. Rom. fr. 2, p. 34.

(7) Ritschl, Parerga, I, p. 208.

(8) Voici les spécimens qu'on y a découverts jusqu'à présent : — l" le cadran

solaire trouvé près de Tusculum en 1741, plus tard au Collegium Romanum,
décrit par Zuzzeri, d'una ant. Villa scoperta sul dosso del Tusculo e d'un ant.

Orol. a sole tra le rovine délia med. ritrovato, Venez. 1746, in-l» ; cf. Archaeo-

logia,X, p. 172, et P. Boscowich, in Giorn. de' Letterati 1746, p. 115 ;
— 2° celui

de Castelnuovo, trouvé en 1751; — 3» celui de Vico Rignano, trouvé en 1753,

(appartenait en 1761 à Lucatelli de Rome, cf. Paciaudi Mon. Peloponn. I, p. 42) :

tous deux mentionnés Pitture di Ercol., III, p. 337, n. 131 ;
— 4» celui de Rome

trouvé en 1762, cf. Fr. Jaquieri Ep. ad D. M. Sarti, in Oderici Dissert., Rom.

1765, in-40, p. 383, réimprimé dans Martini Antiquor. Monum. Sylloge (priorj,

Lips. 1783, p. 93 sq. ;
— 5" le cadran solaire trouvé vers 1740, décrit par Bal-

dini, sopra un' ant. piastra di bronzo che si suppone un Or. da sole, in Saggi

di diss. di Cortona, III (1741), p. 183 sq. ;
— 6» celui de la Villa Palombara sur

l'Esquilin, décrit par Piale dans Guattani, Memorie encicloped., V, p. 103-109,

et Wôpcke sur C. I. G. 6179; — 7" celui de la Voie Appienne, trouvé en 1815,

décrit par Peter, di un ant. Or. solaire, in Diss. deW Ace. Rom. di Arch., I, 2

(1823), p. 25-68; — 8» celui qui se trouve à Berlin, Wôpcke, Disquisitiones,

p. 38; — 9° le second exemplaire de Berlin, n^ 601 du catalogue, acquis à Rome
par E. Gerhard; — lO» 11» 12" trois cadrans solaires trouvés à Tibur, décrits
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num (1), à Pompéi (2),- et nous avons connaissance de l'em-

ploi courant de l'appareil à Pouzzolcs (3), à Aldtrium (4), à

Allifes (5), à Volterre (6), h Ravcnne (7), à Aquilée (8), en

divers centres de l'une et l'autre Gaule (9), en Germanie (10), (791)

enDacie(H), en Espagne (12), en Phénicie (13) et en Afri-

que (14), où quelques-uns môme subsistent encore. Il n'est pas

par Antonini, Candelahri nnt., II, tav. 9-11, cf. Peter, loc. cit., p. 57, et Bull. d.

Insl. 1838, p. 97-109; — 13» celui qu'on a découvert près du mausolée d'Au-

guste, Not. d. Scavi 1883, p. 48 = Grut. 135, 3; — 14" un autre enfln en partie

conservé à Palestrina, .Marucchi, Ann. d. Inst. 1884, p. 286 sq., tav. Q.— Anto-

nini {loc. cit.) en indique encore d'autres, et il est question d'un horologiiim

dans l'inscr. Or. 4517 = C. I. L. VI, 10237.

(1) Deux cadrans solaires, trouvés respectivement en 1755 et 1823 : Pitt.

d'Ere, III, p. V sq. ; Wopcke, Disquisit., p. 25, fig. \; C. I. G. 5862.

(2) Douze cadrans solaires trouvés à ma connaissance : — 1" en 1762 : Fio-

relli, Pomp. Antiqititatum Hist,, I, 1, p. 139; Pitt. d'Ere, III, p. 337; Wopcke,
Disq., p. 9; — 2» en 1765, Momnisen, C. I. L. X, 831; — 3» en 1770, Fiorelli,

op. cit., I, 1, p. 237; — 4» en 1771, Fiorelli, I, 1, p. 248 « nelV arena delportico

dietro la scena del teatro », cf. I, 2, p. 156; — 5" en 1776, « nelle roviiie di

alciini mûri di case in vicinanza délia porta » Fior. I, 2, p. 162; — 6" en 1809,

« per la strada » Fior. I, 3, p. 18 ; — 7" en 1809, id. I, 3, p. 27; — 8» en 1828,

« in una stanza délia casa di Pomponio » id. II, p. 207 (paraît être l'exemplaire

reproduit en vignette de titre du tome VII du Mus. Borb.); — 9» 10" trouves en

1830 et 1831 dans la casa cou capitelli figurati, Avellino, Descrisiowe, Nap. 1837,

in-40, p. 60, tav, III, 5, et X, 12, et Fior. II, p. 255; — 11" en 1854, dans les

Thermes, Overbeck *, p. 219 ;
— 12" un dernier tout récemment découvert, Fio-

relli, Giorn. degli Scavi 1865, p. 14.

(3) C. I. L. X, 1617.

(4) C. I. L. I, 1166 = X, 5807.

(5) C. I. L. IX, 2324.

(6) Bull. d. Inst. 1879, p. 162.

(7) V. les illustres Observations antiques du seigneur G. Syméon, Lyon 1558,

in-4'', p. 77; Hier. Rubei Hist.Ravenn., Venet. 1590, in-4'', p. 16. Cette horloge

n'existe plus.

(8] Kenncr, Rom. Sonnenuhren in Aq., in Mitfheil. d. Centralcommiss. in

Wien, nouv. sér., VI (1880), p. 1 sq.

(9) A Bellune en Vénétie : C. I. L. V, 2035. Au couvent de Taloire en Savoie :

Or. 3299; Archaeologia, VI, p. 133, et X, p. 172; Herzog, Gall. Narb. Hist.,

app. n. 586. A Nîmes : ib, n. 236 = Or. 2032. A Aix : ib. n. 382. A Vienne : ib.

n. 534.

(10) Cadran solaire trouvé près de Cannstatt : Jahrb. d. Ver. v. Alterthumsfr.

im Rheinl., IV, p. 90.

(11) V. l'inscr. d'Alba Julia (CarIsbourg) C. /. L. III, 1070 = Or. 925 = 1276.

(12) Inscr. de Tucci {colonia Augusta gemella) C. I. L. II, 1685.

(13) E. Renan, Mission de Phén., p. 729.

(14) Cadran trouvé à Kourba en Algérie : Ilefner, Rôm. Inschr., in Abh. d.

bayer. Acad., V, 2 (1849), p. 252. Cadran solaire de Zarai : C. I. L. VIII, 4515.
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Jusqu'aux villages qui n'en possédassent (1). Aussi voit-on,

dans la période impériale, toutes les occupations de la vie se

régler sur les heures de la journée (2), et la législation, notam-

ment les règlements d'eau, supposer l'emploi constant des

horloges (3), à ce point qu'au fond des déserts africains l'eau

potable est fournie par voie de distribution horaire (4).

(792) La construction des cadrans solaires a été minutieusement

analysée, et l'on est parvenu à en distinguer trois variétés (5).

Les cadrans fixes sont réglés sur le méridien du lieu, et divi-

sés en douzièmes du jour et de la nuit, c'est-à-dire en 24 heu-

(1) Il y a une horloge solaire au pagus Laebactium, dans la 10° région : C. I.

L. V, 2035.

(2) V. supra, I, p. 294 sq. A cet usage se rapportent les vers déjà cités du
comique Aquilius que nous a conservés Aulu-Gelle (III, 3, 4), le passage Sen.

de brev. vit. 12, 6, et, parmi les écrivains des bas temps, Sid. Ap. Ep. 2, 13,

parlant de Pétrone Maxime [cujus ipsa sic spalia vîtae cuslodiebantiir, ut per

horarum dispositas clepsydras explicarentur) ; enfin Cassiod. Var. I, 46, relatant

en ces termes une lettre que le roi Théodoric adresse à Gondebaud, roi des

Burgondes, en lui envoyant un cadran solaire et une clepsydre : Disent Bur-

ffuiidia res subtilisshnas inspicere.... Distinguât spatia diei aetibus suis , hora-

rum aptissima momenta constituât. Ordo vîtae confusus agitur, si talis discre-

tio sub veritate nescitur. Beluarum quippe ritus est, ex ventris esurie horas

sentire, et non habere certutn quod constat humants usibus attributum.

(3) Nous voyons, par exemple, l'usage des prises d'eau, non seulement régi

par l'alternance des heures de jour et de nuit {Dig. XLIII, 20, 2, et XXXIX, 3,

ITpr.), mais même fixé à certaines heures déterminées de la journée. Dig.

XLIII, 20, 5 § 1 : Inter duos, qui eodem rivo aquam certis horis separatim duce-

bant, convenit, ut permutatis inter se temporibus aqua uterentur. VIII, 6, 7 :

Nam et si alternis horis vel una hora cottidie servitutem habeat, Servius scri-

bit perdere eum non utendo servitutem. Les prescriptions sur l'usage de con-

duites d'eau particulières [Dig. VIII, 6, 10 § 1) supposent également une dis-

tribution horaire. Nous possédons en épigraphie le plan d'une prise d'eau de

Tusculum (Fabretti, de Aquis et Aquaed., p. loi; Mommsen, in Savigny,

Zeitschr.
f.

gesch. Rechtsw., XV, 3, p. 307), où chaque fistula porte une men-

tion dans ce genre : C. luli Hymeti Aufidiano aquae duae ab hora secunda ad

horam sextam. Sur une inscription tiburtine de même nature (Mommsen, ib.,

p. 309), on lit : accipiet ab hora noctis prima ad horam eius decimam.

(4) Plin. XVIII, 188 : Civitas Africae in mediis harenis... vocatur Tapace,

felici super omne miraculum riguo solo; ternis fere milibus passuum in omnem

partem fons abundat, largus quidem, sed et certis horarum spatiis dispensatus

inter incolas.

(5) V. notamment Fr. Wôpcke, Disquisitiones archaeologico-mathemalicae

circa Solaria veterum, Berol. 1842, in-4o, qui traite des trois types, respecti-

vement, p. 5 sq., p. 14 et p. 38 sq. Sur un genre particulier de cadran solaire :

Maruccbi, Ann. d. Inst, 1884, p. 286 sq.
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res de longueur variable, selon le comput usuel romain. Les

horloges portatives sont construites de manière à pouvoir

servir en divers lieux. Les appareils de mathématiques sont

divisés en 24 heures équinoxiales ou de longueur égale, sui-

vant le comput actuel.

On connaît beaucoup moins le mécanisme des horloges Horloges à eau

hydrauliques, introduites à Rome en 595= 159 (1) ;
car l'ou-

vrage d'Héron d'Alexandrie, intitulé uepl uôpeiwv (2), ou tîsoI

uSpocrxoTTc'lwv (3), ou Ttspl uop'ltov wpooxoTtsitov (4), qui en expo-

sait la théorie, est aujourd'hui perdu, et aucun spécimen de

cette horlogerie ne nous est parvenu. Il importe tout d'abord

de ne pas la confondre avec les clepsydrae (5) en usage à depsydrœ,

Athènes (6) et à Rome (7) dans les audiences judiciaires. La

clepsydre sert bien à mesurer le temps, mais ce n'est point

une horloge : c'est un simple vase de terre, ordinairement

une amphore (8), qu'on pose sur un trépied (-rpircouç), avec un

cratère au dessous (9) ; un trou percé à la partie inférieure (793)

(1) Plin. //. N. VII, 215; Censorin. 23, 7.

(2) Pappus Collecl. 8, 2, p. 1026 Ilultsch, et cf. p. 1070 : -rà [lèv yàp 6xô rf,?

|x7)jc_avtxf,<; xal yvwjiovix-îiî xai Tf,î izspi ûSpîitov TrpayjiatEiaî Xôvu) Oewpoûfisva Si'

aùxwv Twv opydtvwv ù-izb xaÛTT^î xataffXEuaÇdfxsva SstxvuTai.

(3) Procl. 'rT:otiiTCiia£ii; àaxpovotxixwv uTtoOéaswv, p. 107 Halma.

(4) Théon (ou plutôt Pappus) ad Ptolem. Magn. Conslr., p. 262 Bas. Héron,

Pneumat.^T^. 145 Thévenot. Cf. Th. II. Martin, Recherches sur la vie et les ouvr.

iVHéronyin Mém. prés, par div. sav. à l'Acad. Inscr., l""» sér.,IV (1854), p. 42.

(5) D. Petcrmann, de Clepsydra veterum Disquis. I, Lips. 1671 ; Disq. II,

Lips. 1672, in-40 ; G. C. Draudii Comm. de Cleps. vet., Giesae 1732, in-4».

(6) Meier u. Schoemann, d. Alt. Process, p. 713 sq. ; Platncr, d. Process u. d.

Klagen b. d. Attikern, I, p. 185.

(7) G. C. Burchardi de Ratione temporis ad perorandum injud. publ. Rom.,

Kil. 1829, in-4'>.

(8) Sext. Enipir. adv. Math. 5, 24, p. 732 Bekk. : àasopéa T£TpT|[Aévov ^XTipû-

aavTEî uSatoî etaïav psîv £tî xi ËTêpov 'JTzoxeiiiEvov àYyEÏov. Julien {Caes. 21, p. 325°

Spanh.) appelle ce récipient une hydria.

(9) Lyd. de Mag. 2, 16 : xal ô xpiirouî èv [x^aw xoû àxpoaxr.ptou £ÇTipxT,[iévou xaxà

[xiffov xoO xavôdtpou • xal xpaxi.p itapax£iix£voî, St' ou iioxè xXtipoÛ|jl£voî û xivOaoo;

SSaxoî xoffoûxov ÈStSou xaspôv xw xf,î StxTj; xÉpfiaxi, eo' octov 5ii xtvoî yvûixovo; xoû

Èv6vxoî aùxû uSaxoî S'.fjOoufjiévou ô xOaôoî i-Kr^'ki-z-zz-zo. Apul. Metam. III, 3 : Sic

rursum praeconis amplo boatu citatus accusator quidam senior exsurgit, et ad
dicendi spatium vasculo quodam in vicejn coli graciliter fistulato, ac per hoc

guttatim deflua infusa aqua, popidum sic adorât. La clepsydre est le récipient

d'où l'eau sort, et non celui où elle coule, témoin encore Sen. Ep. 24, 20 :



460 LA VIE PRIVÉE DES ROMAINS.

laisse écouler, en un laps de temps déterminé, l'eau qu'elle

contient et que reçoit le cratère. Les particuliers avaient

peut-être chez eux des clepsydres portatives en verre ; mais

nous sommes à court de documents sur la disposition de ces

à AUiênes, appareils (1). La pratique judiciaire athénienne accordait à

l'orateur, pour achever sa harangue, un certain compte, non

en heures et minutes, mais en amphores (2) ou ^/ôzq (3), et la

mesure paraît remonter à une époque antérieure à l'inven-

tion des horloges; si on la maintint plus tard, c'est que les

heures d'horloge étaient inégales, longues en été, courtes en

hiver, tandis que la clepsydre mesurait en toute saison une

durée constante (4). Pour établir la corrélation entre cette

Quemadmodum clepsydram non extremiim stillicidiiim exhaurit, sed quidquid

ante defluxit, sic ultima hora, qua esse desinimus, non sola mortem facit, sed

sola consummat.

(1) Sur le relief qui figure les noces de Thétis et Pelée (Winckelmann, Mon.

ant. ined., tab. HO), Morphée tient en main un instrument qui ressemble à un

de nos sabliers de verre. Winckelmann {ib., II, p. 148) le tient en effet pour une

montre, et c'est <à une montre de ce genre qu'il rapporte le fragment du poète

comique Bâton cité Athen.p. 163'' : "Ettsiô' k'wBsv Ttsp'.âyet; -u-^v Xtixu9ov, KaTxijiav-

Odvwv ToûXatov, wjxe itcpt'fépsiv 'îipoXdyiov SôÇsl tiî, oùy^l X'rixuOov. La preuve que

l'objet était en verre, il la voit dans Athen. IV, p. 245' : w Xaipc-^wv, llnjiztp xàî

Xïi^ttJOoui; ôpw as jxÉ/pt Tzàuou [j-eaTÔ; el. On lit aussi, dans la description d'une

procession de prêtres égyptiens par Clément d'Alexandrie, Stromat. VI, 4,

33, p. 757 Potter : \itzà Se tôv (bSàv ô wpoaxôitoî wpoXÔYtôv te [lexà /eîpa xal çot-

vixa àjTpoXoyiaç iyjù'v uû\i6o'kci irpôaeiffi. Il s'agit donc bien ici d'une horloge

portative et il se pourrait qu'elle eût présenté la même disposition que nos

sabliers, au sable près remplacé par de l'huile.

(2) Par exemple, onze diixcpopet; : Aeschin. Trspl Ttapairpsag. p. 296, 4. Un
d([x?op£Ûî : Demosth. c. Macart., p. 1052, 20; Max. Tyr. 9, 8 =1, p. 163 R.

(3) Demosth. loc. cit.

(4) On pouvait par conséquent régler les clepsydres pour des durées extrê-

mement variables. Hérode Atticus parle d'une clepsydre réglée pour la durée

de cent lignes d'écriture, etî éxaxôv sitT) : Philostr. V. soph., p. 585 Olear. Aussi

les mathématiciens continuèrent-ils, pour leurs observations, à se sei'vir de

clepsydrae, longtemps encore après l'invention des horologia. Cleoniedes 2,

75 : 'EX^Y/Exat Sa vcal 6ià xwv ûSpoXoyeîwv xô eùt>6e<; xoû Xrfyou. AEixvuxai yàp Si'

aCxwv, oxi, àv f, TToSiaïo; ô T|Xioî, SET,aEt xôv [xiyiaxov xoû oôpavoû xûxXov Érxaxoaiwv

7r£vxT,-/covxa TtoSôJv Eiva: • Sià yàp xwv uSpoXoyeiwv xaxa[XExpoû[jLEvoî s'jptJXExai [J-spo;

ÉTtxaxOfftOTxèv xal lirEvxTiXoaxôv xoO otusiou xûxXou. 'Eàv ydîp, Èv w àvEp/Exai -rtâî

|y xoû ôpiî^ovxoç ô f,Xtoi;, xûaOoî cpspE eliteiv psÛTr,, xô uSwp, à'jEBâv oX-ri xf| T,|X£'pa

•,cal vuxxl ^Etv, EuptcTXExat xuâOo'j; è'yov 4'v. Autres observations à la clepsydre :

Théon, Comm. ad Ptolem. Maqn. Constr. 5, p. 261 éd. Basil. 1538; Macrob.

Comm. in Somn. Scip. I, 21, 12-21; Martian. Capella 8, § 847 et 860. Ces obscr-
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durée et celle du jour solaire, on prit pour base du temps

normal d'une audience le jour le plus court de l'année, qui

tombait dans le mois dePosidéon : chaque année, ce jour-là, (794)

on essayait une clepsydre neuve ; tant de clepsydres vidées du

lever au coucher du soleil, tant en proportion inverse de

clepsydres octroyées à chaque orateur (1).

A Rome la clepsydre ne fut familière à la justice que quand à Rome

les horloges étaient déjà connues : aussi les tours de parole

se mesurent-ils en heures (2) ; et pourtant ils se mesurent à

la clepsydre : il faut donc qu'on ait imaginé un calcul de

réduction des heures de clepsydre en heures du jour, calcul

dont les éléments nous échappent en partie. Nous ignorons

d'abord à quelle époque on s'avisa à Rome de limiter le temps

départi aux orateurs judiciaires : Tacite se trompe lorsqu'il

place cette innovation sous le troisième consulat de Pom-

pée (3), soit en 52 avant notre ère; car Cicéron parle, dès

l'an 70, du temps auquel il a droit, legitimae horae (4), voit

en 63 sa défense réduite à une demi-heure (S), et mentionne

en S9 une durée légale de six heures (6). Il est fort probable

que le renseignement de Tacite se réfère aux lois spéciales

portées en S2 par Pompée de vi et ambitu : ces lois n'intro-

duisirent nullement la clepsydre en justice, — elle y figurait

déjà, — mais en étendirent l'usage aux deux instances dont

s'agit, en prescrivant que l'accusation et la défense n'excé-

deraient jamais la durée d'un jour, et assignant deux heures

valions toutefois manquent de précision, au dire de Ptoléméc lui-même, 5, 14

= voL IV, p. 339 Hahua.

(1) Harpocration, Atati.£[ji£TpT,[AivTj 'H[jiépa : M^xpov xi êïtiv CSaxo; irpôî aefiexpT^-

jj.£vov Tiix^pa; 8idîartT,[Aa pÉov • èiiETpsrxo Se xw Iloarîtôewvt [XT,vi Siev^fxsxo

.Se xpta jxépfi xô îiSiop, x6 |Jièv xio Stwxovx-., xà Se xû cpEÛyovx'., x6 xpixov xoîî

S'.xiÇouat.

(2) Schol. Gron. in Act. I in Verr., p. 396 Or. : horis certis dicebant accusa-

tores sive defensores pev clepsydram.

(3) Tac. Dial. 38.

(4) Cic. in Verr. I, 9, 25; cf. I, 11, 32.

(5) Cic. proRab. 2,6.

(6) ac. pro FI. 33, 82.
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(795) à l'une, à l'autre trois (1). Au temps de Pline le jeune encore,

on accordait aux avocats un nombre déterminé d'heures ou

de fractions d'heures (2), comptées, non à l'horloge, mais à

la clepsydre, à raison de quatre clepsydres à l'heure; du

moins raconte-t-il quelque part (3) qu'il a parlé au Sénat

durant près de cinq heures, épuisant les seize clepsydres

largement mesurées [spatiosissimas) qu'il avait obtenues : on

en peut inférer que, si les clepsydres avaient été normales

et moyennes, son discours n'eût duré que quatre heures. Il

n'est pas probable cependant qu'on fût jamais parvenu à insti-

tuer une corrélation rigoureuse entre les heures constantes

du temps clcpsydral et les heures quotidiennement variables

du temps solaire; autrement, il faudrait que les Romains

eussent introduit dans la pratique judiciaire le principe des

heures invariables, en prenant pour base, comme les Grecs,

la durée des heures les plus courtes de l'année,— mais aucun

fait semblable n'est venu à notre connaissance, — ou qu'un

dispositif de cire tour à tour appliquée ou enlevée eût permis,

comme pour la mesure des vigiliae du service militaire (4),

de faire varier à volonté la capacité de la clepsydre.

stfucturc Cette clepsydre élémentaire n'a donc rien de commun avec

eaul*^''
^ l'horloge à eau, dont on attribue l'invention à Platon (5) et

les délicats détails^ de structure à Ctésibius d'Alexandrie (6).

Il nous reste de ce mécanisme deux descriptions, l'une de

Galien, l'autre de Yitruve. Pas un des auteurs qui ont traité

(1) Ascon. adMiloti., p. 37 Or. = p. 34 Kiessling. D. Cass, 40, S2, 2. Madvig,

OpusCi Acad. altéra^ p. 246.

(2) Plin. Ep. IV, 9, 9 ; Mart. VIII, 7.

(3) Plin. E}i. II, 11 et 14.

(4) Aen. Tact. Poliorc. 22, 25 : "Ov 8' àv xpoitov ïffo; -/al xotvwî [iaxpo-cspuv r\

Ppa)(UT£pwv Twv vuvcxwv y:vo[i.ivwv oticaatv ai tpuXavcal yi-poivxo Ttpôî vcXeij'ûSpav ^pT^

cpu>idtucf£tv • Ta'jT-rjv 5è tsuiiëiXktiw SiaSoj^fi [AEptSo;, jiâXXov 6è aùxfiÇ xsxT^pwaOai Ta

2(îw6£v xal [xaxpotépwv [xèv ytvoiJLévtov twv vuxtwv àtpaipEÏuOai toO XT,poij, 'iva tïXéov

uSwp /wp^, ppa/uxipwv Se TrpoffiiXdidasaOai, ïva D^ol<s<sow Siyjixcti.. C'était en effet la

clepsydre qui réglait les veilles des armées romaines : Veget. 3, 8. Cf. Oi^g:

lnilit.,p. 129, n. S.

(5) Athen. p. 174".

(6) Vitruv. IX, 9 (8), 2 ; Plin. VII, 125.
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de l'histoire de l'horlogerie (1) n'a tenu compte de la pre-

mière (2), soit qu'ils l'ignorassent, soit que l'injustifiable

négligence des éditeurs successifs du texte de Galien eût fait (796)

de ce passage une énigme qu'une critique toute récente a

seule essayé de débrouiller (3). L'horloge hydraulique de

Galien est un vase transparent, en verre sans doute (4), qui

reçoit un filet d'eau égal et continu ; le niveau de Teau dans

ce vase mesure le temps : la construction de l'appareil ne

comporte donc qu'une série d'expériences, qui permettent de

constater le niveau atteint d'heure en heure, et une gradua-

tion corrélative, marquée sur la face extérieure du vase, qui

est comme le cadran de l'horloge. Rien au monde de plus

simple, si les anciens avaient eu des heures astronomiques et

constantes comme les nôtres : il suffisait d'indiquer par un

point, ou par des lignes parallèles tracées sur le pourtour du

vase, les douze niveaux qui correspondaient aux douze heu-

(1) Ils ne connaissent que le texte de Vitruve et l'interprùtation qu'en a

donnée Perrault, les dix Livres d'Archit. d.V., Paris 1684, in-f», p. 285 sq. C'est

lui que suivent exclusivement : Poppe, ausfûhrl. Gesch. der theor.-prakt.

Vhrmacherkunst, Lpz. 1801, in-S", p. 137-157; P. Dubois, His^ rfe VHorl. dep. s.

orig, jusqu'à nos jours, Paris 1849, in-40; Arago, Astronomie populaire, pub.

par Barrai, I, p. 46 sq. Il n'y a rien de nouveau non plus sur la question dans :

Hertz, Gesch. der Uhren, Berl. 1851, in-80 ; L. Martorelli, Diss. sulV Orologio e

sulle Ore d. ant. R., R. 1812, in-8«' ; Pauly, Realencyclop., III, p. 1483-95
;

M. G. H. B., ausfûhrl. Abhandl. von Wasseruhren, Halle 1752, in-8'». Mais on

trouvera d'intéressantes informations sur les horloges à eau du moyen âge,

dans Falconet, sur Jacques de Dondis et sur les anc. Horl., in Afém de Littér.

de VAc. d. Inscr., XX (1733), p. 440 sq.

(2) Draudius est le seul qui cite ce passage (op. cit., p. 14) et encore n'en

tire-t-il aucun parti.

(3) Cet exposé se lit dans le iiepl SiaYvûaôwî xal Bepairêiaî twv èv tfi éxotiTou

4/ux^ (X[j.ap"U7i[j.dtT(ov, Galen. V, p. 82 Kùhn, et Galeni Opusc. var. a Th. Goul-^

stono graece recensita et in ling. lat. trad., Lond. 1640, in-40. Mais, comme il

est absolument inintelligible dans sa leçon actuelle, j'ai eu recours à l'obli-

geance de M. Zangemeister, qui a bien voulu le collationner pour moi sur le

Codex Laurentianus plut. 74, 3 (du xii^ siècle), et je l'ai transcrit, dans le pro-

gramme cité au texte, avec toutes les corrections que m'a paru comporter
cette collation, mais sans prétendre en amender tous les défauts. Il a été

repris à ma suite par H. Sauppe [Philologus, XXIII, p. 448 sq.), et je ne puis

que renvoyer au texte lisible que cet auteur, non sans quelque hardiesse,

mais très heureuse à mon sens, est parvenu à rétablir.

(4) Les mécaniciens se servaient fréquemment d'appareils de verre, témoin
la spliaera Archimedis en verre dans Claudien (68 et 73).
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res de la journée. Mais l'heure civile des anciens est un
douzième du jour et varie selon qu'il est court ou long, ce

qui dès lors ne'cessite un dispositif extrêmement compliqué,

sans môme d'ailleurs que la concordance puisse s'établir avec

une parfaite précision.

Yoici comment on procède. On commence par tracer sur

la face extérieure quatre verticales équidistantes, qui répon-

dent respectivement ru solstice d'été, à l'équinoxe d'automne,

(797) au solstice d'hiver et à Féquinoxe de printemps. Sur chacune

de ces lignes on détermine les douze points affleurés par le

niveau de l'eau à chacune des douze heures de ces quatre

jours de l'année. Naturellement les distances qui séparent

ces douze points sont sur la 4^ ligne les mêmes que sur la

2% mais plus longues sur la l""' et plus courtes sur la 3% puis-

qu'elles sont proportionnelles à la durée variable des heures

des quatre saisons. 11 s'agit maintenant d'obtenir une approxi-

mation des heures de tous les autres jours de l'année inter-

médiaires entre ces quatre points extrêmes : à cet effet, on

joint respectivement, par une courbe qui fait le tour du vase,

les quatre points qui répondent à la même heure. On obtient

ainsi, non plus une horizontale parallèle au bord du vase,

mais une oblique marquant les niveaux variables de l'eau à

chacune des heures de chaque jour de l'année (1). Somme
toute, on n'a l'heure vraie que pour quatre jours sur les 365

;

pour tout le reste, on se contente, faute de meilleur instru-

ment, d'un résultat approché, et, dans les cas exceptionnels

qui exigent une mensuration très précise, on a toujours la

ressource de recourir à une clepsydre parfaitement réglée. Il

n'est pas impossible, au surplus, de construire des horloges

plus exactes : il suffit de remplacer les quatre verticales des

quatre saisons par douze verticales, qui répondront aux

(1) Galen. 1. 43 Sauppe : t; yàp dcvutixa) ypajijj.-^, r^ tljv 8(i)8£>idtTT,v wpav (i7\|xa(-

vouffa 8x1 (xÉyiaTOv [làv u<j/o<; ïyti xa6' 5 [J-époi; -fj x)i£4'wSpa fi^v [AEYtatTjv f,|xipav

l)C|xeTp£Î, Ppa/ÛTaTOv Se, xa6' ô i^w ê)ia)(taTT>v • èv Ttj) [Aéat|) Se diicpoTv sfftiv, ^ Ta?

lati[i£p(vaî [AEtpôï f,|jLipa;.
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douze mois (1), ou tout au moins six verticales, chacune

observée pour deux mois (2). On ne paraît pas avoir éprouve

le besoin de pousser la rigueur plus loin (3).

L'horloge de Ctésibius décrite par Yitruve (4) relève du

môme principe; seulement elle n'est pas en verre, mais en (798)

métal ou tout autre corps opaque, et l'index des heures

se superpose au vase. En faisant flotter sur l'eau un mor-

ceau de liège fixé à un fil métallique, Ctésibius réalisa un

appareil indicateur fort élégant et indépendant du corps de

l'horloge.

Les textes mentionnent encore nombre d'autres horloges

mécaniques, qui annoncent l'heure en laissant tomber de

petits cailloux (5) ou en émettant une note retentissante (6).

Ce dernier mécanisme confine déjà à celui des orgues à eau, orjîucs

j 7 7 • 1 1 P . 1 . .
hydrauliques

orrjana hydraulica, dont la facture est une spécialité impor-

tante de l'art des constructions (7). Plus tard, on ne sait au

(1) Vitruv. IX, 9 (8), 7 : il appelle ces lignes menslruae lineae.

(2) Cette donnée, en faveur de laquelle on ne saurait invoquer aucun témoi-

gnage formel, se dégage pourtant de la disposition même des cadrans solaires,

qui ne représentent que par une seule ligne les couples de mois oii les jours

sont égaux, avril et septembre par exemple : tel le cadran solaire trouvé à

Herculanum en 1755, Wôpcke, op. cit., p. 23. C'est aussi la particularité que

visent l'épigramme Anlh. Gr. IV, p. 108, n. 33, qui a échappé à Wôpcke, et la

description Wandalberti Prumiensis diaconi compositio horologii, in Reiffer-

scheid, Siieton. Reliq.. p. 300.

(3) V. le Compendium Architecturae in Vitruv. éd. Stratico, vol. I, pars H,

p. 185 : Subtilitas ergo disparis mensurae de spalio horarum exspectanda non

est, quando aliud majus et aliud minus horologium poni solitum videatur, et

non amplius paene ab omnibus, nisi quota sit solum, inquiri festinetur.

(4) Vitruv. IX, 9 (8), 2, et Texplication de Perrault ad h. l.

(3) Vitruv. IX, 9 (8), 5. Lydus {de Mag. II, 16) rapporte que, dans les

audiences de justice, un apparitor est chargé de jeter des boules pour annon-

cer qu'une heure est écoulée : ô yàp tt,? Ti^Ewi; TrpoEixwi; — aouêaStoûêav aùxôv

wvofxaaav olovsi ÛTtoêoT^Oôv — -repatTOÛCTT^î xfiî àp/Tjî saxwî ItcI xopucpriî xûv ÛTtTip-

ETOUjxévwv, xpo/tffxo'ji; Ttvàî oùvc eùxeîvsT;, i\ àpyûpou ireuotT^fiivouî, ypa^ài; xwv wpwv

Jjrovxai; xfjî T,[x^paî xoîî 'ixaîvwv àptôfjioïî xal vpijiixaffiv, £[i6pi6wî àsietî è^a-rtvri; èitl

xà sôacpoî, Opoûv àiiexIXsi aejivôv, irapa5T,>kOÛvxoî xoû pa>vXo!X£vo'j xpoyiaxou xaxi

xoû [jLap[Adcpou XT^v x% r^]xiooi^ uipœj.

(6) Vitruv. IX, 9 (8), 5; Lucian. Ilipp. 8; Antiphili Epigr., Antli. Gr., II,

p. 158, n. 17. Trimalchion a un bucinator dont la trompe annonce les heures :

Petron. 26.

(7) Question traitée par : Wernsdorf, P. L. M., II, p. 394-404; Buttmann,

Abh. d. Derl. Acad. 1804-11, phil-hist. CL, p. 131-176; et récemment, à leur

Vie Privée des Rom. t. II. 30



466 LA VIE PRIVÉE DES ROMAINS.

orgues juste à quelle époque, ils cédèrent la place aux orgues pneu-
pneumatiqucs. « x ^ j- i O 1

maliques, dont l'histoire est encore assez obscure (1).

Malgré les grandes différences de disposition et d'emploi

qui séparent les horloges hydrauliques des clepsydres, les

auteurs, et notamment Galien (2), les désignent parfois sous ce

nom (3). La langue, du moins celle des bas temps, confond

(799) donc sous le terme commun depsydra deux appareils essen-

tiellement distincts (4) : le vase percé d'oii l'eau s'écoule en

un laps de temps calculé; et le récipient oii l'eau en s'élevant

marque par ses niveaux successifs {incrementa horariim) (S)

les douze heures soit du jour soit de la nuit. Ces derniers appa-

reils sont du ressort des mécaniciens (6) et des- architectes (7) ;

suite et avec grand soin, par R. Grabner, de org. veter. hydraul., Berol.

1867, in-8«.

(1) Toutes les données positives, qui nous sont parvenues sur ces appareils

ont été réunies par Rheinwald, in Ersch u. Gruber, Encyclop., sect. III,

V' part., p. 151 sq. Mais voici une information qu'on n'a pas encore utilisée et

que j'emprunte à une citation de Lagarde, d'ailleurs étrangère à mon sujet :

c'est un passage du Syrien Josua Bar-Bahlul, qui écrivit en 963, traduit en ces

termes par R. Payne Smith {Thesaur. Syriac, vol. I, Oxon. 1868 in-f», p. 91) :

Organi duae sunt species, quarum prima figura est jugi textorii, multis chor-

dis instrucla, et audiri potest ejiis sonus usque ad VII stadia. Altéra autem
duabus constat coliimnis cavis ac tenuibus, pidcherrime marmore factis, qiiae

erectae stunt mira arte inter se conjunctae. Infra sunt folles eis similes qui-

bt/s utitiir is qui ferrum fundit, verum non ita magni, sed parvi, élégantes.

Ille autem qui sonum elicit (qui cantum componit) sedet supra, et qui cantiun

qualiscunque sit edunt (i. e. cantores) ad dextram sinistramque stant, licet-

que audire concentum suavem, oui similis non exstat in mundo. Taie organum
esse dicunt in illa aede (i. e. ecclesia S. Sophiae) quae Byzantii est.

(2) Il ne connaît que deux genres d'horloges, cadrans solaires et clepsydres

(V, p. 68 K.), "zà xaTaysypafjLfilva ùçio'Kôjiol (p. 82) et tV x>v£<}ûSpav (p. 88).

(3) Le fait est contesté par Ernesti, de Solariis (in Opusc. phil. crit., Lugd.

Bat. 1764, in-8'', p. 27), et Ideler, Handb. d. math. u. techn. Chronologie, I,

p. 231, et II, p. 14; mais c'est qu'ils ignorent le texte formel de Galien.

(4) Suidas s. v. : xTvsijiûSpa • ô'pyavov àirpo^voyiocov, èv u a't wpat [XExpoûvrat •

y.al àyysîov è'jrov [XixpOTdÎTTjV otz\v -rcspl tôv Tru9[A£va, oirsp èv tw SixaaTT.pta) [xeaxàv

uSaxoç £t£6£T0.

(.5) Sid. Ap. Ep. 2, 9, p. 139 Savaro.

(6) Pappus Alexandrin. Coll. 8, 2, p. 1024 Ilultsch : itaXoGat ôè [jiTiyavtxoùî ot

TzcikaioX xal xoij; 6au[i,affioupyoûç, wv o\ [j.âv 5ià -irvEUixaTwv cstTvOTEyvoOaiv, wç "Hpwv

TTVsujxaTtxoïç, àXkoi 8è 6ià tûv S'-p' uSaxoî ôyoujxsvwv, wî 'Apyi[XTi8T,ç àyou[j.évoiç,

•îj Twv Si' -jôaTOi; wpo)voy£wv, wç "Hpwv uSpetoiç, S St, nai tr^ yvwjxovixfi Oêwpia xot-

vwvoOvca tpaivexai.

(7) Vitruv, I, 3, 1 ; 9, 8. Galen. V, p. 68 : iv yàp wô^ca-zi tw tt,? àpyiTsxTovtaî

ÛTJOypdtcpu xaxaypacpà; wpo>iOyÎ6)v xaî xTvsij'uSpwv, ôSpouxoitiwv xs xat [x'riyavT,[j.dtTtov
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mainte inscription on fait loi (1), et d'ailleurs la tradition s'en

est continuée sans interruption jusqu'à la lisière des temps

modernes (2).

SECTION III. — SCRIBES ET LIBRAIRES (3).

L'écriture est bien ancienne à Rome (4); mais elle y

âirdvtwv, £v o's £<7xt xxl xx irveuiiaTtui Trp03aY0p£U(5[j.£va. Hydroscopium est le nom
du niveau d'eau décrit par Synes. Ep. 15 et Priscian. deponder. et mens. 91.

Cf. Beckmann, Deitr. zur Gesch. d. Erfindungen, IV, p. 242-271.

(1) P. Aelius Zeno, aictomatarius Klepsydrarius, à Tibur, Or. 4150. Q. Can-

didus Benif/nus, faber tifjnarius corporis Arelatensis,... potuit guem vincere

nemo, organa qui nosset facere aquarum aut ducere cursum : Ilenzen 7231.

Asûxioç 'loûvioî Eùfjfxepoî ôpYavoT:oi6i;, à Rome, C. I. G. 6595. Athénée, dont l'hor-

loge est décrite par Antiphile, Anth. Gr., II, p. 158, n. 17. Salurninus faber

aulomatarhis : C. I. L. VI, 9394. Autres orf/anarii : Anim. Marc. XXVIII, 1,

8 ; Firm. Mat. Math. IV, 15.

(2) Sidoine Apollinaire (mort 485) se servait d'une horloge à eau. Autre,

mentionnée par Cassiodore, Var. I, 46. Horloge à eau, à Constantinople, sous

Justinien : Anth. Gr., IV, p. 59, n. 56. Le pape Paul P' en envoya une à Pépin

le Bref : Duchesne, Historiae Francorum Scriptores, III, p. 743. Horloges à

eau fabriquées, en 846, par Pacifique de Vérone (Maffei, Verona illustr., 1732,

in-fo, II, p. 31) et, plus tard, par Jacques de Dondis, de Padoue, sur lequel on
consultera l'ouvrage cité plus haut, p. 463, n. 1.

(3) V. C. G. Schwarz, de Ornamentis Libror. et var. rei librar. veter. Stipel-

lectile, cd. Leuschner, Lips. 1756, in-4o; Jac. Martorcllii [de regia theca cala-

maria libri H, Ncap. 1756, 2 vol. in-4o (étonnant spécimen d'érudition à

contre-sens, où l'auteur a coUigé ses documents avec le zèle le plus méritoire

et n'en sait tirer que de fausses conséquences); Manso, vermischte Abhandlun-

gen u. Aufscitze, p. 274 sq. ; Morcelli, dello Scrivere d. ant. Romani, pub. par

Labus, Mil. 1822, in-8o
; Géraud, Essai sur les Livres dans l'antiq. particul.

ch. l. Rom., Paris 1840, in-8o; A. Schmidt, Gesch. der Denk-u. Glaubensfreiheit

im /sten Jahrhundert der Kaiserherrschaft, Berl. 1847, in-8o, p. 109 sq. ;

Becker, Gallus, II, 2t<=r Excurs zur 3ten Scène ; Schmitz, de Bibliopolis Roma-'

nor., Saarbrûcken 1857, in-4o ; Goell, ilb. d. Buchhandel b. d. Gr. u. Rôm.,

Schleiz 1865, in-4° ; Riemann, itepl xûv pi6>kiwv xal ttiç 6ia5ôaewç aÙTwv irapà

Toïî ipyaioiç, in 'Eaxia 1878, n. 11 ; E. Egger, Hist. du Livre depuis ses origines

jusqu'à nos jours, 3° éd., Paris s. d., in-S". La question est traitée sous un

nouveau point de vue et avec une science remarquable par Th. Birt, das ant.

Buchwesen in seinemVerhiillniss zur Litteratur, Berlin 1882, in-S". Compte rendu

de cet ouvrage par E. Rohde, GÔtting. gel. Anz. 1882, p. 1537 sq. On compa-

rera enfin : Gardthausen, en divers chapitres de sa Griech. Palaeographie,

Leipzig 1879, in-8° ; Kirchhof, die Ilandschriftenhundler des Mittelallers, Leipzig

1853, in-80; Wattcnbach, das Schriftwesen im Mittelalter, Leipzig 1871, in-8o.

(4) Mommsen, R. G., 1, cap. XIV; Bruzza, sopra i segni incisi nei massi

délie mura antichiss. di R., in Ann. d. Itist. 1876, p. 72 sq.
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demeura longtemps confinée aux usages ojQSciels, confection

des actes publics et privés, brèves chroniques et comptabi-

„ .. ^®,°°]
•

lit<^- Elle comportait au surplus un matériel dont la composi-
Materiel a écrire.

*• '^ '

tion littéraire, si tant est qu'on en eût le soupçon, ne se fût

point accommodée. On commença par employer les feuilles

(folia) (1), l'écorce {liber) (2), la toile (3), les tables de bois (4),

(1) Plin. H. N. XIII, 69.

(2) Écorce de tilleul (cpiXuoa). Pline l'ancien (XVI, 63) dit de l'arbre tilia :

lnte7' corticem ac lignum tenues tunicae sunt multiplici membrana, e quibtis

vincula tiliae vocantur, tenuissimum quorum philyrae. Cette écorce sert à

recevoir l'écriture : c'est ainsi que Dasumius, dans son testament (Rudorff,

Zeitschr. f. geschichtl. Rechtswiss., XII, 3, p. 345), dispose de chartam siVE

PHILVRAM CALCVLATORIAM. Toutefois Ulpien {Dig. XXXII, S2 pr.) dis-

tingue la philyra et la tilia : Lihrorum appellatione continentur omnia volu-

mina, sive in charta sive in membrana sint, sive in quavis alia materia ; sed et

si in philyra aut in tilia, ut nonnulli conficiunt,... idem erit dicendum. Et les

textes qui suivent nous apprennent qu'on écrivait, non seulement sur l'écorce

de tilleul, mais encore sur des tablettes de bois de tilleul [pugillares). Le

nom de çtTvûpa paraît s'appliquer à Tune et aux autres. Symmach. IV, 34, 3 :

lia me ludos facis, ut, quae apud te incuriosus loquor, in stili caudices aut

tiliae pugillares censeas transferenda, ne facilis senectus papyri scrinia

corrumpat? Lydus, p. 11 Ronn. : oî yàp dtpyaîoi ÇûXoiç vcal tpXoioTç xal jptXupt'von;

TttvaÇt T:p6i; ypat'-p'^iV ixsypT^vTO. D. Cass. 67, 13, 3 : aaviStov cpLÎ^ûptvov Stôupov. Id.

72, 8, 4 : SwSsxa ypa[i|j.aT£Îa, oldt ye èv. çtXûpaç TtoieTtai. Herodian. I, 17, 1 :

K(![j.[io5oî... Xaêwv ypajj.jia-cetov toûxwv S-)", twv Ix cpiXipa; sic ^STîTÔtTiTa r,iTX'rijx£V(>)v

EnaTiX'fi'Xtj) TE àvax>vaj£i dtjicpox^pwOev èirTuyfiévuv ypdtcpet. Aelian. Var. Hist. XIV,

12 : ô nepaûv paatîvcù; ô5on:opwv... tp'.>»'Jpiov tlyt xal [la^^aiptov, ïva ^er, toOto.

Nous avons encore des tablettes antiques en bois sans revêtement de cire :

Reuvens, Lettres, III. p. IH ; Egger, itfem. de l'Inst., XXI, 1, p. 382.

(3) Un rituel samnite, liber vêtus linteus, Liv. X, 38,6; lintei libri, dans le

temple de Moneta à Rome, ib. IV, 7, 12. Cf. Plin. XIII, 69 : Postea jmblica

monimenta plumbeis voluminibus, mox et privata linteis coîifici coepta aut

ceins. Symmach. Ep. IV, 34, 3 : Et Martiorum quidem vatum divinatio caducis

corticibus inculcata est. Monitus Cumanos (les livres sibyllins) lintea texta

sumpserunt. V. Culte, II, p. 46. Plus tard encore on écrivait sur la toile. Vop.

Aurel. 1, 7 : Quae omnia ex libris linteis, in quibus ipse (Aurelianus) cotti-

diana sua scribi praeceperat,... condisces. Curabo autem, ut tibi ex Ulpia

bibliotheca et libri lintei proferantur. Constitution de Constantin en 315

(C. Theod. XI, 27, 1) : aereis tabulis vel cerussatis aut linteis mappis scripta

per omnes civitates Italiae proponatur lex. Jusque durant et même après le

moyen âge on écrivit sur toile : le Musée de Leyde possède « 24 manuscrits

sur toile » (Reuvens, Lettres, p. 2), et l'on conserve encore à Paris trois

lettres de Châtillon, de 1562, « sur des morceaux de toile » [Notices et Extraits,

VII, 2, p. 216 sq.).'

(4) Hieronym. Ep. 8 : Nam et rudes illi Italiae homines, quos cascos Ennius

appellat, qui sibi, ut in Rhetoricis Cicero ait, ritu ferino victum quaerebant,

ante chartae et membranarum usiim aut in dedolatis e ligno codicillis aut in
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les peaux (1), sur lesquelles on gravait [exarare, scriberé) ou (80i)

peignait (/mère, literae*) les caractères. Plus tard, on grava

les actes officiels sur métal (2) ;
pour les comptes, la corres-

pondance et les contrats, on adopta les cerae; puis, l'intro-

duction successive du papyrus et du parchemin les fit relé-

guer à l'arrièro-plan sans jamais les rendre entièrement

inutiles.

1. TABLETTES DE CIRE.

Les cc7'ac ou tabulae sont des tablettes de bois enduites de

cire. La tige à écrire {stilus) a une extrémité pointue et ttuu»;

l'autre plate : elle sert à la fois à tracer les lettres et à les

effacer en nivelant la cire (3). Celle-ci est colorée, ordinai-

rement noire (4), de façon à laisser ressortir en blanc les

lettres gravées par le stile; la couche parfois si mince que,

lorsqu'elle est tombée, les traits restent lisibles sur le bois.

Le stile est d'os ou de métal (5). La tablette simple, munie

corticibus arborum mutua epistularum alloquia missitabant. Unde et portilores

eorum tabellarios et scriptores a libris arborum librarios vocavere.

(1) La plus ancienne des chartes romaines, le foedus Gabinorum, était écrite

sur peau de bœuf : Fest. p. 56, 1 Mûller ; Dion. Hal. IV, 58.

(2) Mommsen, sui Modi usati dai Rom. nel conservare e pubblicare le leggi

ed i senatiisc, in Ann. d. Inst. 1858, p. 196 sq. Les lois et les traités avec les

autres nations sont toujours gravés sur des tables de bronze, jamais dans la

pierre.

(3) Prudent. Peristeph. 9, 51 (décrivant les slili qui servent au martyre de

S. Cassien) : Inde alii stimulos et acumina ferrea vibrant, Qua parle aralis

cera sulcis scribilur, El qua secli apices abolentur et aequoris hirli Rursus

nilescens innovatur area. Symphosii Aenigm. 1, in Baehrens, P. L. M., IV,

p. 365 =: Riese, Anlh., I, p. 188 : De summo planus, sed 7ion ego planus in

imo, Versor titrinque manu, diversa et munera fungor : Altéra pars revocat

quidquid pars altéra fecit. Augustin, de vera rel. 39 : stilus ferreus, alla

parle qua scribamiis, alia qua deleamus, affabre factus est. Ilor. Sat. I, 10, 72 :

Saepe stilum vertas, iterum quae digna legi sitit Scinpturus. Cic. in Verr. II,

41,101.

(4) Tablettes rouges : Ov. Am. I, 12, 11.

(5) Slili ou graphia en fer : Ov. Met. IX, 522 ; Isid. Or. VI, 9, 1, et l'avant-

dernière note; cf. Sen. de clem. 1, 14, et Suet. Caes. 82, Cal. 28. En os : Isid.

* Ce mot, dont la vraie orlliograplie paraît être littera, n'a sans doute rien de commun avec

Unere « enduire ». M. Br(?al y voit une corruption du grec SicpOspa. — V. H.
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(802) d'un anneau de suspension (1), sert aux écoliers pour leurs

exercices d'écriture (2), aux gens d'affaires pour le mémorial

de leurs recettes et dépenses, qu'ils reporteront au livre

domestique (3), aux lettrés et aux savants pour prendre note

des faits ou des pensées qui les intéressent. Mais on a aussi

des tablettes multiples, appliquées l'une sur l'autre et gar-

nies d'un cadre en saillie qui empêche le contact des faces

cirées (4) ; un ou deux trous percés dans le cadre reçoivent

un fil de métal ou un cordon de cuir (S), qui rattache

Or. VI, 9, 2. Reproductions : Montfaucon, Ant. expl., III, 2, pi. 193; Mus.
Borb., I, 12 ; VI, 35 ; XIV, 31 et tav. A, R. Nos musées en conservent un très

grand nombre.

(1) Mus. Borb., I, 12. Hor. Sat. I, 6, 74 : Laevo suspensi loculos tabulamque
lacerto.

(2) Plaut. Bacch. 441. Pollux 10, 59 : tw 6è TcatSl Uoi àv TrpoaEÏvat ypa'fstov...

xaXajxtSa (étui à plumes) TtuÇiov. Quintil. I, 1, 27. Isid. Or. VI, 9, 1 = Gloss. in

Mai Auct. cl. VI, p. 577 : Cerae litterarum materies, parvulorum nutrices,

ipsae dant ingeniiim pueris. La collection d'antiquités égyptiennes du D^ Abbot
à New-York possède cinq tablettes à écrire de ce genre, datant de l'époque

ptoléméenne. « Elles sont en bois, de forme oblongue et en général de six

pouces de long sur quatre de largeur ; la face antérieure est en retrait d'un

quart de pouce environ sur un rebord d'un demi-pouce de large qui en fait

tout le tour. Elles sont enduites d'une mince couche de cire ou de toute autre

substance analogue, et l'un des côtés du cadre est percé de quelques trous

par lesquels on pouvait faire passer une cordelette ou un fil de fer. On peut

coucher deux de ces tablettes Tune sur l'autre, de manière à en faire une sorte

de diptyque, sans que les surfaces cirées se trouvent en contact. » Toutes

ces tablettes sont couvertes d'écriture, et le contenu en est identique, à savoir

trois sénaires. Les caractères de l'une d'elles sont corrects et élégants ; ceux

des autres, défectueux : il semble donc qu'on y doive reconnaître une exemple

de maître et des exercices d'écoliers.* Une tablette plus grande, en bois dur

soigneusement poli, de douze pouces de long sur six de large et 1/4 de pouce

d'épaisseur, contient trois trimètres écrits en exemple à la plume et à l'encre,

puis plusieurs fois recopiés. Voir E. C. Felton, Proceedings of the Am. Acad.

of Arts and Se, III, p. 371-378; Welcker, Rhein. Mus., nouv. sér., XVI, 1

(1860), p. 155 sq. Tablette en bois, qui porte un alphabet écrit à l'encre,

d'origine égyptienne comme les précédentes, à Leyde : Reuvens, Lettres, III,

p. 111.

(3) Ce procédé a encore cours au moyen âge. Acta Sanclor ad V. Junii,

vol. I, p. 453» : Postea Willibaldus vitam (S. Bonifacii)... conscripsit, primi-

tus in ceratis tabulis ad probationem Domni Lulli et Megingaudi, post eorum

examinationem in pergamenis rescribendam, ne quid incaute vel superfluum

exaratum appareret.

(4) Mus. Borb., XIV, t. 31, n. 2, et tav. A, R ; Ann. d. Inst. 1853, p. 46 et tav.

d'agg. C D. Ov. A. am. 1, 437 : Cera... rasis infusa tabellis.

(5) Mus. Borb. ibid.
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ensemble toutes les tablettes : c'est le codex (1), type qui a coiiex.

survécu aux tablettes de bois quand elles ont disparu devant

celles de parchemin. S'il est de petit format, il est dit codicilli codicuu,

ou piigillares (2) (tablettes à la main). Selon le nombre des

tablettes, on distingue des codicilli diiplices ou ôi-nTuya (3), (sos) SiTutu/a,

triplices ou ToiTrruya (4), quinquiplices (5), multiplices ou

•Ko'kjTziuya. (6). Dans le diptyque, les faces intérieures sont r.okû-KxuyjL;

seules enduites de cire, et l'extérieur ne porte point d'écri-

ture, excepté sur les diplômes militaires, qui sont des

diptyques de bronze où les caractères ne courent aucun

risque (7). Dans le polyptyque aussi, la face extérieure de la

première et de la dernière tablette sert de couverture : le

triptyque, par exemple, est un livret de quatre pages. Ce

matériel a paru si commode, que l'usage s'en est maintenu,

non seulement dans l'antiquité, en Egypte, en Grèce et dans

tout l'Empire Romain, mais à travers le moyen âge môme (8)

et jusqu'en plein xvni" siècle (9). La Transylvanie a livré

(1) Sen. de brev. vit. 13, 4 : plimum tabiilarum contextus caudex apud

antiquos vocabatur, iinde publicae tabulae codices dicimlur. Isid. Or. VI, 8, 18 :

Ante carlae et membranarum usiim in dolatis ex ligno codicillis epistularum

eloqiiia scribebantur

.

(2) Les deux termes sont équivalents : cf. Catull. 42, 5 et 11.

(3) Sur les diptyques consulaires, cf. supra, p. 203. Les diplômes militaires

(cf. Org. mil., p. 312) sont aussi des diptyques, mais en bronze. Il y a d'ailleurs

des diptyques de diverses matières : en bois, Mart. XIV, 3, Ov. A. am. III,

469, et Am. I, 12, 7; en ivoire, Mart. XIV, 5; en parchemin, Mart. XIV, 7

(Or. 3838 = C. /. L. X, 6 : pugillares membranaceos operculis eboreis.

(4) Mart. XIV, 6.

(5) Mart. XIV, 4.

(6) Polyptyques en guise de registres de contributions et livres de cens :

Marini, Papiri diplom., p. 279 et 339''.

(7) V. Org. mil., p. 312, et détails plus précis dans Mommsen, C. /. L., III,

p. 903 sq.

(8) Parmi les tablettes de cire du moyen âge il faut signaler tout particu-

lièrement quatorze tablettes de l'an 1301, couvertes d'écriture sur 26 faces,

lesquelles formaient un polyptyque et se trouvent à Florence : Mabillon, Mus.

liai., Paris 1687, p. 192
; (A. Cocchi) Lettera critica sopi'a un manuscrilto in

cera, Firenze 1746, in-40. Quatorze tablettes de cire de l'an 1256 : N. de

Wailly, Mém. de l'Inst., XVUI, 2, p. 536 sq., et XIX, 1, p. 489 sq. Tablettes

d'ivoire enduites de cire, du xiV siècle : Archaeol. Journ., X (1853), p. 83.

(9) V. Lebeuf, Mém. Acad. Inscr., XX, p. 267 sq. ; Ed. du Méril, de Vusage

non inlerr. jusqu'à nos jours des tabl. en cire, Paris 1860, in-8°, pub. aussi

Rev. Arch. 1860, II, p. 1-16 et 91-100,
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aux antiquaires une très belle collection de triptyques : le

Corpus (III, p. 921 sq.) en a publié vingt-six; mais un bon

nombre a souffert de l'inexpérience des conservateurs (1).

La maison de L. Gaecilius Jucundus à Pompéi a davantage

encore enrichi la science : les fouilles qu'on y a faites en

487S nous ont valu 427 diptyques et triptyques (2).

(804) Les tablettes doubles ou triples sont destinées aux exer-

cices de style des étudiants (3), aux préparations des ora-

teurs (4), aux brouillons de poésies (5) et de lettres (6). On

s'en sert aussi pour les lettres très courtes (7), les billets

galants (8) par exemple, et elles sont à deux fins, pour la

(1) Ackner, Jahrb. d. k. k. Central-Commission s. Erforsch. d. Baudenkmale,

l (Wien 1856, in-l»), p. 18.

(2) Sur cette trouvaille voir : de Petra, le Tavolette cerate di Pompei, in

Atti d. R. Ace. dei Lincei, ser. II, t. 3, 23 avril 1876 ; Mommsen, Hermès, XII,

p. 88 sq. ; Overbeck, PompA, p. 489 (avec reproduction d'un triptyque).

(3) Quintil. X, 3, 31 : Illa quoque minora non sunt transeunda, scribi optime

écris, in quibus facillima est ratio delendi ; nisi forte visus infirmior membra-

narum potius usum exiget : quae ut jiivant aciem, ita crebra relictione, quoad

intinguntur calami, et repetitione morantur manum. Plus bas l'auteur recom-

mande de n'écrire que sur une seule des faces du diptyque et de laisser l'autre

libre pour les additions éventuelles. Cf. Juven. XIV, 191.

(4) Quintil. XI, 2, 32.

(3) CatuU. 50; Plin. Ep. VII, 9 extr. Ausone {praef. in Centonem) appelle les

codicilli de ce genre liturarii parce qu'ils comportent beaucoup de ratures.

(6) Cic. ad fam. IX, 26.

(7) Après l'introduction du papyrus on écrivit sur papier les epistulae, c'est-

à-dire les lettres aux absents, par opposition aux codicilli, qui sont des billets

à des personnes habitant la même ville. Sen. Ep. 55 extr. : adeo tecum stim,

ut dubitem, an incipiam, non epistulas, sed codicillos tibi scribere. Plin. Ep. VI,

16, 8 ; Cic. ad Q. fr. II, 9 (11), 1. Mais les Grecs et les Romains de la haute anti-

quité ne connurent, en fait de forme de lettre missive, que les seuls codicilli.

Hom. II. VI, 169 *: rpi^/aç èv Tiîvaxt TtxuxTw 8u[Jiocp6ôpa -zoXkix, passage visé par

Plin. H. N. XIII, 69 : pugillarium enim usum fuisse etiam ante Trojana tempora

invenimus apud Homerum. Cf. la peinture Mus. Borb., 1, 2, où l'on voit l'Amour

apportant un diptyque à Polyphème. Herodot. VII, 239 (de Démarate) : SeXtîov

StTTTu/ov Xaêwv TÔv xTipôv aùxoû i\iY.vi\'sz %<x\ è'—stTa év tw ^xikt^ xou ôeXtîou è'ypa^'e

T'hiV paat)k£w<; yv^fiTiv • Tcotïiaai; 5è taûxa ôittaw i-Kiir^z xôv xT,pàv iizl xà ypap-fJ-aTot.

Cette antique forme de lettre a valu son nom, chez les Romains, au tabella-

rius, ainsi qu'aux tabellae laurealae des généraux victorieux : Lampr. Al. Sev.

58, 1; Ov. Am. 1,11, 25.

(8)Plaut. Bacch. 713, Pseud. 10-15; Catull. 42; TibuU. II, 6, 43; Ov. Met.

* Réserve faite, bien entendu, du point de savoir si les afijiaxa Xuypd de ce passage con-

troversé sont de véritables caractères d'écriture ou de simi)los rébus figuratifs. — V. H.
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demande et la réponse, après quoi on efface l'dcriture et la

tablette peut encore servir (1). Ce sont en même temps des

cahiers de notes (2), des jourAaux [epliemerides) pour les

gens d'affaires (3), d'excellents rôles pour diplômes (4) et

documents juridiques (5), tels que quittances (6), cautionne- (805)

ments (7), obligations (8), contrats de mariage (9) et testa-

ments (10). Quand les codicilli renferment ainsi des lettres ou clôture des
codicilli;

IX, 515 sq.; A. am. I, 437 ; Am. I, U, 7. Les codicilli de très petit format pour

billets doux sont dits Vitelliani (Mart, XIV, 8-9), peut-ôtrc du nom du fabri-

cant, piigillariariiis (Or. 4270 = C. I. L. VI, 9841), de môme qu'une certaine

sorte de papyrus se nomme Fanniana.

(1) Catull.42; Propert. IV, 23. Par là s'expliquent les vers Ov. A. am. II,

393 : Et, quoties scribes, tolas prius ipse tahellas Inspice : plus multae, quam
sibi missa, legunt (allusion à quelque ancienne lettre adressée à une autre

maîtresse). D'où encore, pour « eflacer entièrement l'écriture », ad lif/num

delere : Caton cité par Fronton, Ep. ad M. Ant. I, 2, p. 99 Naber = Cat. fi\

éd. Jordan, p. 37.

(2) Plin. Ep. I, 6; IX, 36, 6. Sen. Ep. 108, 6 : Aliqui tamen et cum pugiltarihus

veniunt, non ut res excipiant, sed verba. Cf. Act. 4 concilii Nicaen. secundi,

vol. VIII, p. 857 C éd. Venet : ot [xàv twv ÛTio|xvT,|xâTO)v u-oypa'-peTî, SéXtou? tps'pov-

te; xal ypacptôaî.

(3) Propert. IV, 23, 20; Ov. Am. I, 12, 25. Il ressort de l'inscription athé-

nienne de Rangabé, Ant. helléniques, n. 57 (vol. I, p. 52= C. I. A. I, 324"=) que

les comptes de construction de l'Érechthéum avaient été dressés en trois

exemplaires : en brouillon, sur tablettes de cire ; en transcription, sur papy-

rus; en gravure, sur marbre pentélique. Cf. Egger, Afém. de l'Inst. de Fr.

XXI, 1, p. 382.

(4) Sur les diplômes militaires, voir p. 471, n. 7. L'épigramme encore inex-

pliquée de Martial (XIV, 4 : Caede juvencorum domini calet area felix, Quin-

cuplici cera cum datur altus honor) me paraît viser Vallectio (Mommsen, Dr.

publ., II, p. 120 et 217, et Staatsrecht, IP, p. 898), à laquelle l'empereur procède

per codicillos, ce qui vaut aux charges qu'elle ouvre le nom de codicillariae

dignitates. C. Theod. VI, 22, 7. Lampr. Al. Sev. 49, 2 : Pontificatus et quinde-

cimviralus et auguratus codicillares fecit, ita ut in senalu allegerentur. Suet.

Cl. 29 : officiorum codicilli. Id. Cal. 18 : Senatori... codicillos, quibus praetorem

eum extra ordinem assignabat, (misit). C. Theod. VI, 4, 23 : qtti consulares ac

praetorios codicillos. . . sunt consecuti.

(5) Décréta ex tabellis recitata : C. I. L. III, 586 (= Ilenzen 7420" a) et 567

(= Or. 3671). Decretum ex tilia recitavit : C. I. L. II, 4125.

(6) Les 127 tablettes trouvées à Pompéi ne sont guère que des quittances.

(7) Ov. Ajn. \, 12, 23 : Aptius hae capiant vadimonia garrula cerae, Quas

aliquis dura cognitor ore légat.

(8; Tabulae obligationis : C. Just. VIII, 41, 6.

(9) Tabulae dotis : Dig. XXIV, 1, 66 pr.

(10) Le mot tabulae désigne le testament, et le mot cera, chaque pagina de

cet acte : Suet. Ner. 17; Ilor. Sat. II, 5, 53. Gai. II, 104 : haec ita ut in his
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des actes, il y faut une clôture spéciale : à cet effet, outre les

œillets du cadre, le diptyque ou triptyque est percé d'un ou

deux trous au milieu même des tablettes; on y passe un fil,

qu'on enroule trois fois autour du livret et qu'on fixe par un

cachet extérieur (1). On peut voir ce mode de fermeture sur

les pugillares reproduits au Museo Borbonico (XIV, tav.

A-B) : les tablettes y sont percées par le milieu. Les diplô-

mes militaires (2), en général, ont aussi quatre œillets, deux

(806) dans la marge pour relier les tablettes, et deux au milieu

pour y passer le fil de scellement. Il est fort rare, au con-

traire^, qu'on ne ménage qu'un seul trou pour la reliure, lors-

qu'on en a percé deux dans le milieu (3) : à ce type appar-

tient le triptyque en bon état, daté de 167 de notre ère et

trouvé en Transylvanie dans une mine d'or romaine (4) ;

c'est un in-octavo oblong, composé de trois tablettes de

sapin, soit six pages ; les deux pages extérieures 1 et 6 sont

en bois nu; les quatre autres sont entourées d'un cadre

tabulis cerisque scripta sunt, ita do, ila lego, ita testor. Mart. IV, 70, 2 : ultimae

cerae. Il est vrai que postérieurement ces expressions n'ont plus qu'un sens

métaphorique. Paul. Sent. IV, 7, 6 : tahularum autem appellatione chartae

quoque et membranae continentur. Ulp. Dicj. XXXVII, 11,1 pr. : Tabulas testa-

menti aecipere debemus omtiem materiae figuram : sive igitur tabulae sint ligneac

sive ciijuscunque alterius materiae, sive chartae sive membranae sint, vel si e

corio alicujus animalis, tabulae recte dicentur. Mais l'antique forme du testa-

ment se trouve attestée par cette métaphore même, ainsi que par les autres

termes techniques qui s'y rapportent, par exemple le terme contra lignum

(contre le testament), Dig. XXXVII, 4, 19. Cf. Fr. Vat. § 249, 5 : Tabulae ita-

que aut quodcunque aliud materiae tempus dabit... perscribantur (il s'agit là

d'une donatio).

(1) Paul. Sent. V, 25, 6 : Amplissimus ordo decrevit, eas tabulas, quae publici

vel jirivati contractus scripturam continent, adhibitis testibus ita signari, ut

in summa [et ima] marginis ad mediam partem perforatae triplici lino con-

strîngantur, atque impositae supra linum cerae signa imprimantur. Suet.

Ner. 17 : Adversus falsarios tune primum repertum, ne tabulae, nisi pertusae

ac ter lino per foramina Irajecto, obsignarentur . Gai. II, 181 ; Ulp. Dig. XXXVII,

II, 1 § 10-11 ; Inst. II, 16 § 3.

(2) V. Arneth, Zioblfrbm. Militârdipl. , Wien 1843, in-4o; Mommsen, C. /. L.

III, p. 903.

(3) V. les diplômes Arneth, n" VII sur pi. XIX-XX, et n» X sur pi. XXIII-IV.

(4) Publ. par : Massmann, Libellus aurarius, sive tabulae ceratae... in fodina

auraria apud Abrudbanyam nuper repertae, Lips. 1840 , in-4o ; Huschke,

Zeitschr. f. gesch. Rechtswiss., XII, 2, p. 173 sq. ; Mommsen, C. I. L. III,

p. 922 et 924.
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en bois large d'un doigt, enduites de cire et couvertes de

caractères ; la page 3 est écrite en deux colonnes inégales,

que sépare une cavité laissée sans cire ni écriture ; cette dis-

position a pour objet de ménager, en haut et en bas de la

cavité, in summa [et ima] marr/inis ip. mediam partent , comme
dit Paul (supra, p. 474, n. 1), un passage au fil de

scellement qui traverse les trois tablettes, ainsi qu'un espace

libre pour les cachets des témoins (1) ; une autre perforation

pratiquée sur une des marges longitudinales maintient unis

les feuillets du triptyque ouvert (2). C'est aussi par ce pro-

cédé qu'on clôt les lettres missives (3). Mais on a également

des codicilli dont le côté long porte en son milieu un cordon

tout adapté, de manière à pouvoir les lier ensemble chaque

fois qu'on s'en est servi (4). Les archives comportent de gros (807)

registres, composés d'un grand nombre de tablettes cotées,

et munis d'une poignée qui permet de les transporter ou de

les suspendre et leur vaut le nom de codices ansati : il est codices ansau.

question d'un semblable codex dans un décret de L. Helvius

Agrippa, proconsul de Sardaigne, de l'an 68 de notre ère (S)
;

on en voit un reproduit sur le relief des balustrades de marbre

do Trajan, découvertes à Rome en 1872 (6), et la Notitia Dig-

(1) Huschke, loc. cit., p. 196.

(2) Le polyptyque du moyen âge publié par N. de Wailly (Mém. de l'Inst.,

XVIII, p. 538) se compose de tablettes dont le rebord est percé de trois trous :

par ces trous est passée une lanière de parchemin qui relie 14 tablettes.

(3) Plaut. Bacch. 714 : Nunc tu abi intro, Pistoclere, ad Bacchidem atque ecfer

cito. — Quid? — Stilum, ceram, tabellam, linum. C'est la cire à cacheter, par-

fois remplacée par le bol ou terre sigillée, cretula. Cic. in Fen*. IV, 26, 58. Cf.

Plaut. Bacch. 748 : Cedo tu ceram ac lif/man actutiim, âge obliga, opsigna cito.

Cic. in Cat. III, 5, 10 : Tabellas proferri jussimus, quae a quoque dicebantur

datae. Primum ostendimus Cetltego signicm. Cognovit. Nos linum incidimus,

legimus.

(4) Ce sont des codicilli de ce genre que tient Minerve sur une peinture de

vase de la collection de Munich (n. 1185 Jahn), reproduite Gerhard, auserles.

Vasenbilder, IV, 244.

(5) Le décret, publié par Mommsen {Hermès, II, p. 102 sq., et C. I. L. X,

7852), commence en ces termes : hnp. Othone Caesare Aug. cos. XV K. Apriles

descriptum et recognitum ex codice ansato L. Helvi Agrippae proconsulis

in quo scriptum fuit id quod infra scriptum est tabula V (capitibus) VIII et

VIIII et X.

(6) Jordan, Capitol, Forum u. Via Sacra in Rom, Berlin 1881, in-80, p, 32,
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nitatum fait figurer, avec les rouleaux de parchemin, des

codices ansati parmi les emblèmes desmagistriscriniorum (1).

2. PAPYRUS.

La composition littéraire n'eut guère de matériel adéquat

que du jour où la fabrication du papyrus (2), connue en

Egypte depuis une haute antiquité (3), eut pris sous les pre-

miers Ptolémées un nouvel essor et répandu ses produits

(808) dans le commerce de l'Occident (4). La plante à papier ne

(1) Not. Dign. Or. 19 ; Not. Dign. Occ. 17.

(2) Textes capitaux : Theophrast. Hist. plant. IV, 8; Plin. //. N. XIII, 68-89.

Ouvrages modernes : Guilandini, Comment, in Plin. de papyro capita, Venet.

1372 ; Salmas. ad Vop. Firm. 3 ; Winckelmann, Werke., II, p. 96 sq. ; Mont-
faucon, Biss. sur la plante app. Papyrus, in Mém. Acad. Inscr., VI, p. 592

sq. ; Bôttiger, ûb. d. Erfindung des Nilpapyrs u. seine Verbreit. in Griechenl.,

in Bôttiger, Kleine Schriflen, III, p. 365-382 ; Cirillo, Monographie du Papyrus,

Parme 1796, in-f" ; Tychsen, de Charta papyracea, in Comm. Acad. Gotting.,

IV, p. 140 sq. ; Baumstark, in Pauly, RealejicycL, V, p. 1154 sq. ; Sprengel et

Krause, in Ersch u. Gruber, Encyclop., s. v. Papyrus; Bureau de la Malle,

Mém. sur le Papyrus et la fabr. du papier ch. l. anciens, in Mém. de l'Inst. de

Pr., XIX, 1, p. 140; Jorio, Officina de' Papiri, Nap. 1825, in-8° ; Wilkinson,

Manners and Customs of the anc. Eg., 1837, in-8o, III, p. 146-151; Ritschl, die

Alexandrin. Bibliotheken, Breslau 1838, in-S", p. 123 sq. (et Opusc, I, 1, p. 1-

122); Wûstemann, ûb. die Papyrusstaude u. d. Fabr. des Papieres b. d. Allen,

in Unterhaltungen aus d. ait. Wélt f. Garten- u. Blumenfreunde, Gotha 1854,

in-8o, p. 17-33 ; Blûmner, Technologie, I, p. 308 sq. ; Cesare Paoli, del Papiro

specialm. considerato came materia che ha servito alla scrittura, Florence

1878, in-8o. Mais l'étude la plus complète et la plus féconde est sans contredit

le récent ouvrage de Birt, das antike Buchwesen, p. 223 sq., d'après lequel

j'ai amendé sur divers points l'exposition qui va suivre.

(3) Piin. loc. cit. 69 : Et hanc (papyrum) Alexandri Magni Victoria repertam

auctor est M. Varro, condita in Aegypto Alexandria. 70 : postea promiscue

patuit usus rei, qua constat immortalitas hominum. L'information est inexacte :

l'invention de la fabrication du papier remonte bien plus haut que l'époque

d'Alexandre, témoin les papyrus égyptiens, dont les dates, d'après Champol-

lion le jeune (Bureau de la Malle, loc. cit., p. 153), nous reportent jusqu'au

xviiio siècle avant J.-C. Cf. Wilkinson, op. cit., III, p. 150, et, pour plus de

détail, Birt, op. cit., p. 48.

(4) B. de la Malle, ib., p. 152. Orbis Descriptio sub Constantino Imp., in Mai

Auct. class. III, p. 398 : Sed et in hoc valde laudanda est (Alexandria), quod

omni mundo sola chartas emittit, quam speciem, licet vilem, sed nimis utilem

et necessariam, in nulla provincia, nisi tantum apud Alexandriam, invenies

abundare, sine qua nullae causae, nulla possunt impleri negotia. Dans YExpo-
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réussissait nulle part mieux que dans le Delta (1) : elle y est

éteinte aujourd'hui, mais subsiste en Sicile, où les Arabes

l'ont acclimatée au x'' siècle de notre ère (2). C'est une

sorte de roseau à tige ligneuse, haute de 4 m. 63, supportant

une série de hampes triangulaires, qui atteighent 1 m. 85

de longueur (TiàTrupot.) (3) et contiennent un tissu cellulaire,

une moelle dite .S'ISao; ou pûêXoi; (4), matière première du

papier (yàpnqç, charta) (5). On coupe cette moelle en bandes fabrication du

aussi minces que possible, schidae (6) ou inae (7), qu'on dis-

pose en lignes parallèles sur une planchette [tabula) humec-

tée d'eau du Nil ; sur cette couche, préalablement enduite

de colle d'amidon, on en range transversalement une autre,

sitio totius mundi, qui est un remaniement du mt^me ouvrage, le passage est

ainsi rédigé (Riese, Geogr. Lat. min., p. 113) : Possidet (Alexandrin), cum
omnibus quitus habet bonis, et unam rem, qiiod nusqtcam, nisi in Alexandrin

et regione ejus, fit, cujus (corriger sine quai) neque judicia neque privata

negotia régi possunt, sed paene per ipsam rem omnis hominiim nalura stare

videtur. Et quid est, quod sic a nobis laudatur? Carta, quod ipsa faciens et

omni 7nundo emittens utilem speciem omnibus ostendit : sala hoc supra omnes

civitatesque et provincias possidens, sed sine invidia praeslans suorum bono-

rum. Vop. Saturnin. 8, 5 : civitas opulenta..., in qua nemo vivat oliosus :

alii vitrum confiant, ab aliis charta conficitur. Symniach. Ep. IV, 28 : Aegyp-
tus papyri voliimina bihliothecis foroque texuerit. Depuis Aurélicn, l'Egypte

payait à la ville de Rome un tribut en papjTus (Vop. Aur. 45, 1 ; Mommsen,
C. I. L. I, p. 383), et, même après que les Arabes l'eurent conquise, elle con-

tinua à exporter du papier en Italie (Marini, Pap. dipl., p. xn). A Rome, le

mot charta se lit pour la première fois Enn. Ann. 229 Vahlen; et selon la

conjecture de Baehrcns {Jahrb. f. Philol., CXXV, p. 785), ce serait précisément

Ennius qui aurait introduit à Rome l'usage du papyrus pour la transcription

des œuvres littéraires ; on sait, en effet, qu'il divisa lui-même ses Annales en

livres, tandis que cette division ne fut appliquée que postérieurement au

poème de Névius (Suet. de gramm. 2).

(1) Strab. XVII, p. 800.

(2) D. de la Malle, loc. cit., p. 158-9. D'après les résultats des recherches

de Ph. Parlatore {Mém. sur le papyrus des anciens et sur le p. de Sicile, in Mém.
présentés par div. sav. à Vacad. d. Sciences, se. math, et phys., XII (1854),

p. 469-502), le papyrus de Sicile n'est pas le même que celui d'Egypte : c'est

une espèce particulière et indigène en Syrie. Cf. Birt, 223, n. 1.

(3) Theophr. H. pi. IV, 8, 3.

(4) Sur cette orthographe variable, voir Birt, p. 12, n. 3.

(3) Birt, p. 228 sq.

(6) Plin. H. N. XIII, 77. Sur le mot philyrae en ce sens (ib. 74), voir Birt,

p. 230.

(7)Fest. Ep., p. 81,4, et 104, 14.
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(809)

pagina ;

volumen,

Variétés de
papier :

de telle sorte que les bandes supérieures et les bandes infé-

rieures se croisent à angle droit, comme la chaîne et la trame

d'une étoffe. Ce procédé, encore très reconnaissable dans les

feuilles de papyrus qui nous sont parvenues (1), nous explique

comment Pline et d'autres écrivains ont été amenés à faire

du papier un tissu (2), alors pourtant qu'une substance aussi

molle exclut d'elle-même la simple possibilité du tissage. Il

est probable que ces couches étaient mises en presse à l'état

humide et battues au maillet, puis séchées au soleil, et enlin

lissées pour en faire disparaître les aspérités (3). Le produit

ainsi obtenu était une feuille de papier, (rûlq, pagina, qu'on

mettait isolément dans le commerce comme papier à lettres,

ou qu'on réunissait à d'autres feuilles pour en former un

rouleau, volumen, Toii-oç.

La papeterie est, ou peu s'en faut, le monopole de l'Egypte,

et surtout d'Alexandrie : une seule fois, dans Pline, il est

question d'un papetier romain ; encore se borne-t-il à retra-

vailler et affiner le papier égyptien; et plus tard toutes

les chartae signalées viennent d'Egypte. Elles comportent

d'ailleurs plusieurs variétés de producteurs, de format et de

qualité. Les différences de format ne portent guère sur la

hauteur, qui se maintient, pour les feuilles destinées à faire

des rouleaux, entre 20 et 35 centimètres (4), mais surtout sur

la largeur, dont dépend essentiellement le prix; car, plus

les feuilles sont larges, plus elles courent le risque de déchi-

rure dans la confection des rôles, et réclament dès lors un

(1) V. particulièrement les papyrus donnés en fac-similé par Brunet de

Presle {Notices et Extraits, XVIII, 2), le fac-similé de deux papyrus arabes

par S. de Sacy {Mém..de l'Inst., IX, pi. A-B) et les papyrus latins publiés par

de Wailly [ib., XV, pi. I et III).

(2) Plin. XllI, 77. LUc. Phars. III, 222 : Nondum flumineas Memphis con-

texere biblos Noverat. Leonidas, Anthi Gr., Il, p. 179, n. 23 = Anth. Pal. IX,

350, "1 : "HTptd (j.ot pûSXwv ytovwSca aùv xaXdtjxotfft Eé\iT.Ei<;. Symmach.

£p.IV, 28.

(3) Mart. XIV, 209 : Levis ab aequorea cortex Mareotica coucha Fiat : inof-

fensa currit harundo via. Cicéron [ad Q. fr. IIj 15^ 1) appelle le papier lissé

charta dentata. Bliimner, Tech7i., I, p. 313 sq.

(4) Birt, op. cit., p. 272.
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apprôt spécial qui les consolide (1). Aussi la largeur est-elle (8i0)

le caractère spécifique de la distinction établie entre les neuf

sortes de papier énumérées par Pline (2), à savoir : 1° la ci-

devant ^oL(7iko(.ri ou regia, dite hieratica après la chute de la

royauté égyptienne, plus tard Augusta, large de 13 doigts

ou m. 34; 2" la Livia, même dimension; 3° la Ideratica de

la période impériale, qui' hérita du nom de la hieratica sus-

nommée, large de 11 doigts ou m. 20; 4° Vampidtheatrica,

du nom d'une fabrique voisine de l'amphithéâtre d'Alexan-

drie, 9 doigts = m. 166; S° la Fanniana, fabriquée à Rome,

10 doigts = m. 18 ;
6° la Saitica^ de Sais en Egypte, qua-

lité inférieure, 8 doigts = m. 147; 7° la Taeniotica, qualité

commune fabriquée aux environs d'Alexandrie, vendue au

poids ;
8° Vemporetica

,
papier d'emballage , 6 doigts =

m. 11 ; O** la charta Claudia^ papier très fort, large d'un pied

romain ou m. 2957, susceptible de recevoir l'écriture sur

les deux faces, fabriqué sur commande de l'empereur Claude.

Sur l'analogie des mots TrpwiéxoXXov [protocollum) (3) et eoya-

toxôVàlov (4), qui désignent respectivement la première et la

dernière feuille d'un rouleau, on a, dès le temps de Cicéron,

créé pour la feuille large le terme macrocollum (5), qui en macrocoiium,

conséquence, doit s'appliquer à cinq des variétés ci-dessus :

Augusta, Livia, Fanniana, amphitheatrica et Claudia (6).

Avec des feuilles de papier homogènes, on peut dès lors

composer à volonté une bande d'une longueur quelconque :

il suffît de superposer d'une largeur de doigt plusieurs

feuilles (o-sT^iSe;, paginaé) en les collant l'une sur l'autre (7).

(1) Birt, p. 253.

(2) Sur ce passage souvent commenté (XIII, 74 sq.), je renvoie îi Birt,

p. 242 sq.

(3) Juliani Epitome Lut. Novellar. Justiniani éd. Haenel, Lips. 1873, in-4o, 40,

170 =Jiist. Nov. 44, 2 : Tabelliones non scribant instrumenta in dliis chartis

quam in his guae protocolla habent, ut tamen protocollum taie sit, quod habeat

nomen gloriosissimi comitis largitionum et tempus quo charta fada est.

(4) Mart. II, 6, 3.

(5) Cic. ad Att. XIII, 25, 3, et XVI, 3, 1 ; Plin. //. N. XIII, 80.

(6) Birt, p. 283.

(7) Winckelmann, Werke, II, p. 98, 101, 230 et 233; Jorio, Off. d. Pap.i
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(811) L'usage est d'écrire en colonnes : chaque feuillet forme une

colonne, et les entrecolonnements, où le papier est doublé,

restent en blanc. Au temps de la République et jusqu'à César

seulement, les documents officiels sont transcrits, non pas

in jmginis, mais transversa charta, c'est-à-dire en longues

lignes qui tiennent toute la largeur de la bande (1), et quel-

ques papyrus postérieurs présentent aussi cette disposition (2).

papier à icUres, Lc papicF cst unc matière parfaitement appropriée à la

transcription des actes et des lettres missives (3). On n'y

emploie d'habitude qu'un feuillet, tout au plus une bande

d'un petit nombre de feuillets; on la plie (4), on y fait

clôture passer un fil à l'aiguille (o), on enroule le fil, on en
des lettres; ^ o \ /'

p. 31. L'opération est dite SiaxoT^Xâv (Lucian. adv. indocl. 16), et les rouleaux,

oiexoXX-riixéva [îiêXia (Olympiodore cité Phot. Bibl.^ p. 61*, 8). En latin, gluti-

nare. Ulp. Dig. XXXII, 52 § S : Non maie quaeritur, si libri legati sint, annon

contineantiir nondum -perscripti. Et non jnito contineri.... Sed perscri-pli libri

nondum malleati vel ornati continebuntur, proinde et nondum conglutinati

vel emendati.

(1) Suet. Caes. 56 : Epistulae quoque ejus ad senatum exstant, quas primus

videtur ad paginas et formam memorialis libelli convertisse, cum anlea con-

sules et duces nonnisi transversa charta scriptas mitterent.

(2) Marini, Pap. diplom., n. 132, p. 362.

(3) Il est souvent question, dans les auteurs, de lettres écrites sur papyrus :

Catull. 68, 46; Ov. Tr. 1, 1, 7; IV, 7, 7; V, 13, 30; Her. 11, 3-4; 17 (18), 20;

21, 244; Plin. Ep. III, 14, 6; VIII, 15; Cat. fr., p. 39 Jordan.

(4) Des papyrus qui nous restent, les uns étaient roulés, les autres plies.

Parmi ceux de Leyde, par exemple, le n" 75 est plié (Reuvens, Lettres, I, p. 4),

ainsi qu'un autre ib., II, p. 38 et III, p. 38. Cf. Egger, de quelques textes inéd.

réc. trouvés sur des pap. gr., p. 7 : « Voici d'abord une lettre C'est une

feuille de papyrus qui a été pliée en douze et qui sur le dos porte pour

adresse : A Apollonius. »

(5) Fronto ad M. Caes. I, 8, p. 24 Naber : Versus quos mihi miseras remisi

tibi per Victorinum nostrum, atque ita remisi : chartam diligenter lino transui,

et ita linum obsignavi, ne musculus iste aliquid aliqua rimari possit. Ce pas-

sage explique ceux d'Ovide : Tr. IV, 7, 7, quoties alicui chartae sua vincula

dempsi, et Her. 17 (18), 17, Forsitan admotis etiam tangere labellis, Rumpere

dum niveo vincula dente volet. En ce qui concerne la clôture des actes juridiques

il ressort des protocoles d'ouverture de plusieurs testaments dans Marini,

P. dipL, n. 74 et 74', que les testaments écrits sur papyrus {charta testamenti.

n. 74, coL IV, 1. 2, etc.), aussitôt rédigés, étaient plies et roulés, que les sept

témoins y passaient sept fils [ib., p. 257'') et y apposaient sur la face exté-

rieure leur cachet et leur signature : lors de l'ouverture, il faut que les

témoins commencent par signacula vel superscriptiones i^ecognoscere, sur quoi

les autorités ordonnent chartulam resignari, linum incidi, aperiri et recitari
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scelle l'extrémité et Ton écrit l'adresse extérieure (1).

Pour un livre, au contraire, il faut une bande composée

d'une grande quantité de feuillets, que l'on roule sur elle-

même. Les dimensions qu elle pouvait atteindre et qu'en fait

elle atteignit à l'époque de la grande prospérité de la librai-

rie, nous sont connues par des recherches récentes et appro-

fondies (2) : nous savons que, non seulement l'ancienne

Egypte fabriqua des rouleaux de 21 et jusqu'à 43 mètres de

long (3), mais qu'en Grèce même on transcrivit tout Thucy-

dide et tout Ilomère sur un seul rouleau, ce qui, pour Thucy-

dide, suppose un ensemble de 578 pages, soit une longueur

de 81 mètres; l'Odyssée de Livius Andronicus fut aussi,

semble-t-il, éditée en un volume (4). Mais ces énormes et

pesants rouleaux étaient aussi incommodes à la lecture que

hasardeux à la conservation. Une réforme due sans doute à

l'initiative des grammairiens alexandrins et à l'influence qu'ils

exercèrent sur la librairie (5), ramena le rôle (p'.ê).(ov, xu>.'-v-

ûpoç (6), volumen) à une dimension maniable (7), que la pape- vente do rouleaux

terie se chargea dès lors d'établir en fabrique et de livrer au

commerce (8). Ce système eut l'inconvénient de contraindre

(iô., n. 74, col. IV, 1. 10). Cf. Bachofen, ausgewûhlte Lehren des rom. Civil'

rechts, Bonn 1848, in-S», p. 279 sq.

(1) V. outre rcxcmple d'Egger, à l'avant-dernière note, une lettre privée

sur papyrus portant au revers la suscription Htpa'.axi'wvi, in Mai Auct. class.

V (1833, in-8o), p. 601-2. Dans la maison de Lucrèce, à Pompéi, se voit une
peinture qui représente des codicilli ouverts, un encrier, un plioir {iit.i'Kr^), un
stile et une lettre pliée en forme de billet avec la suscription M LVCHIITIO
FLAM MARTIS DIICVRIONI POMPIIL V. la reproduction, Mus. Borb., XIV,

A B, et cf. Overbcck, Pomp. \ p. 314.

(2) Birt, p. 129 sq. et 439 sq.

(3) Birt, p. 130 sq. ^ ,

(4) Birt, p. 444 sq.

(5) Birt, p. 479 sq.

(6) Diog. Laert. X, 26 : Ysyove Se Tro^uypaçiw'caxo; ô 'Eitîxoupo; iratvtaî Jicepêa-

)^6[j.evoî tîXtiOei P'.6Xiwv • xû)iiv3poi lièv yip izpbi xo-jî xp'.axoatouî eiat.

(7) Plin. //. N. XIII, 77 : Sicca7itur sole plagulae atqiie inter se junguntuv...

Nunqiiam plures scapo quam vicenae. Le scaptis parait être le rouleau (Birt,

p. 238); mais vicenae est une fausse leçon, car nous possédons des rouleaux

beaucoup plus forts : Birt (p. 341) corrige ducenae.

(8)Ulp. Z)i</. XXXII, 52 § 5: supra, p. 479, n. 7. Sur ces PiêXiaaypaça on trou-

vera plus de détails dans Birt, p. 241.

Vie Privée des Roh. t. II. 31
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les auteurs à se conformer aux dimensions du rouleau : il

fallait les remplir (1) et l'on ne pouvait lés excéder. En géné-

ral, le rouleau ne contenait qu'une division, parfois la moitié

d'une division d'ouvrage : nous voyons, par exemple, le

livre IV de la Rhétorique de Philodème réparti en deux

tomes (2), le livre X du icspl xaxLwv du môme auteur occuper

(813) un rouleau (3), et le papyrus éléphantin d'Homère ne tenir

que le chant XXIV de l'Iliade (4), ce qui porte pour tout

Homère le nombre des volumes au total de 48. Toutefois, le

formais format du volume dépend aussi, dans une certaine mesure,
dc'-pcndaiils du

contenu, du coutenu : pour les lectures d'agrément, lettres et poésies,

on choisit de préférence de petits volumina légers çt aisés à

tenir; les ouvrages scientifiques les comportent plus grands

et plus lourds (5).

compte des pages, La cotc dcs pagcs {faginae), telle que nous la pratiquons,

ou tout au moins le report du nombre des pages sur le feuil-

let de titre ou d'explicit, n'est point sans exemple chez les

anciens (6) ; mais ils ne paraissent pas l'avoir jugée suffisante

(1) Martial confesse en plus d'un endroit que cette exigence lui a été péni-

ble, V. g. I, 16 : Sunt bona, sunt qiiaedam mediocria, sunt mala plura, Quae
legis hic : aliter non fit, Avite, liber. Et, pour plus de détails, Birt, p. 147 sq*

(2) V. Ritschl, Alexandrin, Biblioth., p. 31. Le livre II de Diodore de Sicile

est lui-même divisé en deux parties, dont la seconde commence ainsi : Tf^i;

TipwTTiç xwv A:oSwpou piêT^wv 8tà xô [iéyeOoî sic 8ûo piêT^ouî SiTipyi[iévTii; t^ iipûizi]

[lèv Ttepiéxet x. x. X. Cf. Cic. ad Herenn. I, 17, 27; Tusc. III, 3, 6 ; Plin. Ep. III,

3, 5. V. Birt, p. 316 sq., et cf. Rohde, Gôtt. (jel. Anz. 1882, p. 1541 sq.

(3) Sauppe, Philodemi de Vitiis Libri X, Weimar 1833, in-4'', p. 5 et 9. Le

rouleau comporte 23 colonnes.

(4) Philological Muséum, I, Cambridge 1832, p. 177 sq. Le rouleau incomplet

ne commence qu'au vers 127. Cf. Birt, p. 128 sq.

(5) Isid. Or. VI, 12, 1 : Quaedam gênera libroriim apiid gentiles certis modii-

lis conficiebanturf breviore forma carmina atque epistïdae. At vero historiaé

majore modulo scribebantur. Birt, p. 286-341. Cf. Baehrens, Jahrb. f. Philol.,

CXXV, p. 785 sq. : pour lui, historiaé veut dire « poèmes épiques ».

(6) Les Herculanensium Volumina, t. IX (1848) contiennent un ouvrage inti-

tulé : «l>IA0AHM0r I nGPI eANATOu
|
A | CGXiSeC eKA|TON ABKa OKTCj)

| .

Le papyrus 1414 de la collection d'Oxford porte la suscription «MAGAHMOlT

TiePI XAPITOC. KOAAHMATA CeAIOH, c'est-à-dire xo^X^axa aeXiSwv or{, soit un

rouleau de 78 colonnes : Ritschl, Ind. Lect. Bonn. 1840-41, p. vu, et Opnsc, I,

1, p. 183. Herc. Voll. X (1830) on lit le titre : <I>IAOAHMOr
| ne PI XAPITOC

|

APieMOX*GH
I

XApHMATA
|
CfeAIAfeC SA. /6. IV : *lAOAHMoj

|
IIËPI PHTO"

PIKt^î
I
APieMOC xe ; et à la fin de la dernière colonne, CCA— . A, que les
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à leur point de vue dans Tappreciation de la teneur d'un

volume. Leur coutume est de compter les vers des poèmes,

les lignes [tzI^ol, aussi litri) des ouvrages en prose, et d'en sUchométrie,

consigner le montant à la fin du livre. C'est souvent l'auteur

lui-môme qui établit cette statistique : Thcopompe fixe à

20,000 sV/i l'étendue de ses discours démonstratifs, celle de

ses ouvrages d'histoire à 130,000 (1); à la fin du livre XX de

son 'Ap^aioîvoyia, Josôphe relève, pour l'ensemble de l'ou-

vrage, une somme de 60,000 oriyoi; l'empereur Justinien

encore estime le Digeste à 150,000 versus environ (2), et (814)

Polybe aussi semble avoir établi la stichométrie de son ou-

vrage (3). Ordinairement cette tâche relève des bibliothécai-

res alexandrins : sous le titre d'un volume ils indiquent les

livres qui y sont contenus (4), et probablement aussi, dans

l'intérieur de chaque livre, ils notent le nombre des lignes de

cent en cent ou de SO en 50 (5). Aux yeux des anciens, le

principal intérêt de ce compte (6) réside dans les rapports de

scribes à libraires; car il constitue la base essentielle sur

laquelle l'éditeur calcule la rémunération due au copiste et,

par suite, le prix de vente du livre lui-môme.

Mais qu'est-ce au juste qu'un ortyoç? Question maintes ce qu'on entend
"

par

fois traitée, récemment résolue. Il est clair, tout d'abord, que nixoi;.

éditeurs, approuvés par RitschI, "lisent XS' = 34. Ib. VIII : *IAlOAHMou nePI
|

TOT KAe OjAYipON
I

ArAOcu.... API.. XX. L'ouvrage «MAOAHMOt nePI PHTOPl-

KHC
I
A

I

TCx>N eiG Aro tO IIPOTEPON {ib. XI, 1853) ne porte, il est vrai

aucune indication numérique dans la colonne de titre ; mais les colonnes y
sont paginées, et, dans la marge inférieure de celles qui se sont conservées

intactes, on lit les chill'res de pV à pjiÇ' (136-147). Cf. Anth. Pal. VII, 394;

Polyb. V, 33, 3 ; Mart. VIII, 44 ; Juv. VII, 100.

(1) Phot. Bibl., p. 120% 40 Bekker.

(2) Justinian. de confirm. Dif). 1.

(3) Polyb. XXXIX, 19, 8. Rohde, Gôtt. gel. Anz. 1882, p. 1557.

(4) Birt, p. 163 sq.

(5) Birt, p. 175 sq. ; Schanz, Hei-mes, XVI (1881), p. 309 sq.

(6) Parmi les nombreux écrits sur la matière, ceux de Ritschl ont été tous

réunis dans ses Opitsc. philol, I, p. 74-112, 173-186, 190-6, 828-32. Des autres je

me borne à signaler les deux plus récents : Ch. Graux, nouvelles recherches sur

la stichométrie, in Rev. de philol., II (1878), p. 97-143 (bibliographie de la ques-

tion, p. 98), et Birt, op. cit., p. 157-222.
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ce n'est point un membre de phrase défini (xwXov) {\), ni une

mesure variable qui dépende de la largeur du papier, mais

bien une longueur normale et uniforme; car l'Édit de Dio-

ctétien assigne au scriptor ou tabellio une rétribution fixe par

100 <7xiyKti (2), ce qui exclut les éventualités susceptibles d'en

accroître ou réduire les proportions. Le regretté Charles

Graux, si prématurément enlevé à la science, a appliqué à la

stichométrie ses rares facultés d'investigation et démontré à

souhait que la ligne normale de prose équivaut à la ligne

versifiée, autrement dit, à l'hexamètre dactylique, évalué en

moyenne par le scribe à 35 lettres (3), ou plutôt, comme on

l'a enseigné depuis, à 16 syllabes (4). Si cet étalon doit en

fait figurer au manuscrit, on y emploie une des variétés lar-

ges de papier {macrocolla). Que si au contraire on se sert de

(815) papier étroit, comme celui des rouleaux d'Herculanum (5), la

ligne, plus courte et naturellement payée moins cher, est rame-

née à la mesure de la ligne normale par un calcul très sim-

ple de proportion.

En général, la charta ne reçoit d'écriture que sur une
papier.

£^^.g ^gj Tout au plus Ic vcrso d'un vieux papyrus sert-il aux

enfants pour leurs exercices d'écriture (7) ou aux grandes

(1) La colométrie, ou division du texte en phrases, n'a d'application qu'aux

morceauk destinés à être lus à haute voix, extraits de la Bible ou discours :

Graux, p. 124 sq. ; Birt, p. 178 sq. Elle n'a rien à voir à la question traitée au

texte.

(2) Ed. Diocl. VII, 39 (C. /. L. III, p. 831) :

Scriptori in scripfura opHma versus n. centum D. XXV.
Sequentis scripturae versuum n. centum D. XX.

Tabellanioni (lire tabellionï) in sa'iptura libelli vel

tabularum in versibus n. centum (manque)

(3) Birt, p. 197.

(4) Diels, Hermès, XVII, p. 377 sq.

(5) L'un d'eux toutefois est écrit en lignes normales. Birt, p. 216.

(6) Juvénal (I, S) raille un poète de son Scriptus et in tergo necdum finitus

Orestes, et Sidoine Apollinaire {Ep. 2, 9) dit qu'il en pourrait écrire plus long,

nisi epistulae tergum madidis sordidare calamis erubesceremus.

(7) Ilor. Ep. I, 20, 17. Mart. IV, 86, 11 : libelle Inversa pueris arande charta.

Un papyrus égyptien dont le verso porte les exercices d'écriture d'un enfant, à

Leyde, n. 74» : Reuvens, Lettres, III, p. 111.

Comment
on écrit sur le
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personnes pour des griffonnages sans valeur (1). Dans ce cas

môme, on préfère passer une éponge sur le recto et utiliser

le palimpseste (2).

La conservation des rouleaux exige un traitement et des

soins particuliers de reliure. Pour les garantir des vers et

des teignes, on commence par les enduire d'huile de cèdre,

qui leur donne une teinte jaunâtre (3). Puis on colle la marge

du dernier feuillet [i'jyci.'zoxàXkioy) sur un bâtonnet mince,

0[JiœaX6;, umbilicus (4), autour duquel on enroule le volume :

Consorvalion
des volume».

(816)

umbilicus;

(1) Mart. VIII, 62 : Sci'ibit in aversa Picens epigrammala chuinta, Et dolet

aoerso quod facit illa Deo. Toutefois on connaissait aussi les rouleaux écrits

sur l'une et l'autre face, opisthographa : Plin. Ep. III, 5, 17; Ulp. Dig. XXXYII,

H, 4; Lucian. vit. auct. 9. Il nous en est môme parvenu de diverses époques :

Rcuvens, Lettres, I, p. 5. Dans Mai Auct. class. V (1833, in-S"), p. 336-361, se

voit un papyrus égyptien du temps des Ptolémées, dont le recto et le verso

portent un placet. Le rouleau acquis par Stobart en 1836, qui contient l'orai-

son funèbre prononcée par Hypéride, est chargé au verso de deux annotations

astronomiques ; Babington, T-reepiSou ^ôyo; èxiTicp'.oî, Cambr. et Londres 1838,

in-fo.

(2) Cic. adfain. VII, 18, 2; Catull. 22, 3; Plut, de gmi-ul. 5, p. 610 D. Id.

philosoplianditm esse cum princ. 4, 6, p. 932 D. (la mauvaise qualité de ce genre

de papier sert de terme de comparaison) : Eups Aiovûdiov (nXdtTwv) wursp [îtSXtov

iîaXÎ[n^T|aTOv, fjÔTi [io)i'JT[i.ôJv àvâ-reXswv xal t->iv pa5^,v oùx dtv.ÉvTa xf,; TupavviSoç,

£v T^oXkiù yp6'^(ii Ssuaûiroiôv outjav xal SuaéxiiîkUTOv. Ulp. Dig. XXXVII, 11, 4 :

Chartae appellalio et ad novam chartain refertiir et ad deleticiam. Les Arabes

utilisent de môme le vieux papyrus : en voir un dans S. de Sacy, sur deuxpap.

écr. en lang. arabe, in Métn. de l'Inst., X (1833), p. 67. Mais l'usage général à

Rome était d'employer le vieux papyrus comme papier de rebut. Les marchands

y enveloppaient tus, adores, piper, scombri, etc. : Mart. III, 2; 30, 9 ; IV, 86, 8;

XIII, 1, 1 ; autres références dans Jahn, ad Pers. I, 42, p. 89. On trouve parfois,

dans les sépultures, des miroirs métalliques enveloppés de papyrus : R.-Ro-

che ttc, Mem. Acad. Inscr., XIII, p. 562 {III^ Mém. sur les An t. chr. des Cat.i

p. 34).

(3) Vitruv. II, 9, 13 : ex cedro oleum, quod cedrium dicitiir, nascitur, quo

reliquae res unclae, uti etiam libri, a tineis et a carie non laeduntur. Ov. Tr.

III, 1, 13 : cedro flavus (liber). Cf. ib. I, 1, 1. Mart. III, 2, 7 ; V, 6, 14; Lucian.

adv. indoct. 16. Plin. H. N. XIII, 86 : libri cilrati. D'où l'épithéte cedro digna

appliquée aux poèmes qui méritent l'iuimortalité : Pers. I, 42; cf. scliol. ad h.

l.; Ilor. A. poet. 331; Auson. Epigr. 34, 13. Sur cet objet, voir Beckniann,

Beitr. s. Gescfi. d. Erfindungen, II, p. 382. L'huile de cèdre servait en Egypte

aux embaumements. Dioscor. 1, 103. Plin. //. iV. XXIV, 17 : Cedri sucus...magni

ad volumina (DetMsen colhjria) usus, nicapiti dolorem inferret. Defuncta cor-

poru incorrupta aevis servat. Diod. Sic. I, 91, 6.

(4) Porphyrio ad Hor. Epod. 14, 8 : in fine libri umbilici ex ligno aut osse

soient pont. Mart. II, 6, 10 : Quid prodest mihi tam macer libellus, Niillo cras-

sier iitsit icmbilieo? Lucian. adv. indoct. 16 : Ttva yàp èlrAôz xal aOiù; ïyo)^ è;
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d'où l'expression proverbiale ad umbilicum adducere (1),

« achever un livre ». Quand le volume est rogné selon les

deux bases du cylindre (2), poli à la pierre ponce (3) et colo-

rié (4), on colorie aussi ou l'on dore les deux bouts visibles

de l'ombilic, dits cornua ou umbilici (5). Il se peut toutefois

(817) que ce luxe ne fût qu'exceptionnel (6) ; car les papyrus d'Her-

Ta pt6>kia xal ivaTuTvtTTStç àsl vcai StaxoXî^a;... xal ojxcpaXoùi; èvctOïi;. Ib. 1 : ôtzôtolw

t6 jxèv pi6);tov èv xr^ yjipl e/Tiî irdYxaXov, -jcoptpupiv [j.èv è'/ov rriv Stcpôspav, /pu-

aoOv 8è TÔv ô[X!paXôv. Id. 7nerc. cond. 41 : oixoioi zlii tôt; yt.oi.'KXiijzoK; "zoù-zoï^

jBiêXiotç, (iv ypuaoï [xàv ot 6[i.ça>;ot, -rtop^upât 5è ex-cotÔev tj StcpOspa. Les rouleaux

d'Herculanum ont parfois des umbilici : ce sont des bastoncelli di legno o pure
formati di semplice papiro strettamente agglomerato a tal uso. Ils forment
toujours la partie médiane du rouleau, mais sont fixés soit au commencement
soit à la fin, suivant qu'on voulait l'enrouler dans un sens ou dans l'autre.

[En fait, il devait y avoir un bâtonnet à chacune des extrémités, disposition

impérieusement exigée par le mode de lecture du volume, infra p. 488.] Cer-

tains rouleaux sont absolument dénués à'umbilicus : Jorio, Off. d. Pap., p. 18-

20 et 69. Zûndel, Rhein. Mus., nouv. sér., XXI (1860), p. 437, décrit en ces ter-

mes un rouleau de papyrus acheté à Thèbe en 1861 : « Les fragments de papier

sont enroulés autour d'un court bâtonnet, qui, à l'examen, s'est trouvé com-
posé de quelques feuilles de roseaux superposées et collées aux deux bouts

par un sceau de terre bolaire. L'un et l'autre sceau porte le nom Menterra. Le

rouleau de papyrus était entouré d'une mince bande de toile de momie. »

(1) Hor. Epod. 14, 8 ; Mart. IV, 89, 1-2. Sid. Ap. Ep. 8, 16 : jam venilur ad
margines umbilicorum. Cf. Tépigr. Jacobs, Anth. Gi\, IV, p. 226, n. 317 : M^,

Taj^ùi; 'HpaxXstTOu ètt' o\].<ç>oCkbw e'iXus [iiêXov. Sen. Suas. 6, 27, p. 38, 23 Bursian.

(2) Isid. Or. VI, 12, 3 : Circumcidi libros Siciliae primum increbuit, nam ini-

tia pumicabantur. Lucian. adv. indocl. 16. Schwarz [op. cit., p. 80) observe avec

raison que le renseignement fourni par Isidore ne repose que sur un malen-

tendu : le verbe sicilire « rogner » se rattache à sica, sicula et secare, mais

n'a rien à voir à la Sicile. La mention des geminae frontes du rouleau se lit

TibuU. III, 1, 13, et Ov. Tr. I, 1, 11.

(3) Mart. I, 66, 10 : Sed pumicata fronte si guis est nondum, Nec umbilicis

cultus atque membrana, Mercare. Id. I, 117, 16 : Rasum pumice purpuraque

cultum... Martialem. Id. VIII, 72: Catull. 1, 2, et 22, 8; Ov. Tr. I, 1,11.

(4) Nigra frons : Ov. Tr. I, 1, 8.

(5) V. les passages de Lucien cités p. 483, n. 4. Ov. Tr. I, 1, 8 : Candida neC
nigra cornua fronte géras. Tib. III, 1, 13 : Atque inter geminas pingantur cor-

nua frontes. Mart. III, 2, 9 : incti umbilici. Id. V, 6, 15 : nigri umbilici. Stat.

Silv. IV, 9, 7 : Nosler purpureus novusque charta Et binis decoratus umbilicis.

Si l'on pouvait, après ces citations, garder encore le moindre doute sur l'iden-

tité des cornua et des umbilici, il sufiirait pour s'en convaincre, de comparer
les deux passages de Martial (IV, 89) Jam pervenimus iisque ad umbilicos et

(XI, 107) Explicitum nobis usque ad sua cornua librum.

(6) Lucian. locc. citt. Martial (VIII, 61) s'en vante comme d'un honneur

exceptionnel : Non jam quod orbe cantor et legor toto, Nec umbilicis quod
decorus et cedro Spargor per omnes Roma quas tenet gentes.
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culanum n'ont ni corniia (1) ni courroies ou cordons pour

retenir le rouleau, accessoires dont la mention au moins pro-

bable se lit également dans les auteurs (2). Enfin on colle sur

le rouleau une bande de parchemin, dite o-lrryêoi; (et non aîtrjfioî;

o-iXXuêoç) (3), qui reçoit le titre de l'ouvrage (4) : si, pour

(1) Martorclli, op. cit., I, p. 274.

(2) Winckclniann [Werke, II, p. 242 sq.) conteste la ligature des rouleaux. Il

est vrai que l'argument tiré de l'expression conslriclos libellos, communément
attribuée à Martial (XIV, 37), se trouve écarté par la bonne leçon adoptéç par
'èchnGiàcyf'm selectos libellos . Mais Cicéron, après s'être fait envoyer par Atti-

cus deux gliilinatores, lui écrit [ad AU. IV, 5 cxtr.) : Bibliothecam mihi lui

pinxerunt constriictione et sittybis. Ce mot constructione uni au verbe -pin-

r/ere étant un absolu non-sens, tandis que constrictione pingere peut signifier

quelque chose si les attaches du volume étaient coloriées, je crois, avec Ilerz-

berg, et malgré les objections de Rein, qu'il faut corriger constrictione; car,

en admettant même avec Ilaupt, Hermès, III (t869), p. 207, que constructio

désigne l'arrangement des livres, il ne s'ensuit pas encore que constructione

pinr/ere soit intelligible. Sur une peinture du Musée de Naples se voit un rou-

leau qui, outre l'étiquette de titre dont il va être question, est en effet muni
d'une courroie : Jorio, 0/f. d. Pap., p. 58, tav. I, B. z.

(3) Dans le passage de Cicéron [ad Att. IV, 4'*
: Etiam velim mihi miltas de

tiiis librariolis duos aliquos, quibus Tyrannio, utatur glutinatoribus,... iisque

imperes, ut sumant membranulam, ex qua indices fiant, quosvos Graeci, ut opi-

nor, aiX)»tj6ciuî appellatis) aiXXûSouç est une simple conjecture de Gracvius; le

Mcdiceus a sillabos, et à la fin de la lettre suivante (IV, 5) Ja leçon des mss.

est sittybis. Plus bas (IV, 8», 2) il faut sans doute, avec Ilaupt {Hermès, III,

p. 208), lire : Postea vero quam Tyrannio mihi iibros disposuit, mens addita

videtur meis aedibus. Qua quidem in re mirifica opéra Dionysii et Menophili

tui fuit. Nihil venustius quam illa tua peymata, postquam sittiboe iibros inlus-

trarunt.hdi formes aixTuSoç et atTxij6ai avaient déjà été signalées parLobeck,

Patholofjiae serm. Gr. Prolegom., p. 290. Photius s. v. : aixxuêa • S£p;j.ix'.a. Pol-

lux, 7, 70. Ilesych. s. v. : otxxûSai. • Sepjidxtvai <sio\ol[. Ilerodian. éd. Lenz, p. 378.

Le mot zixxâniov, qui dans Pétrone (34) désigne l'étiquette d'une bouteille de

vin, et en général une cédule, sur laquelle on peut avoir écrit un billet ou une
quittance (Marini, Pap. dipl., p. 373), figure aussi avec le sens de iTtxxu6oî dans

Diogène Laerce (VI, 89). Marini {op. cit., n. 143, p. 209) a reproduit neuf titoli

in papiro appesi a' vasetti di vetro, ne' quali eruno yli olj de' SS. Martiri.

(4) Mart. III, 2 : Et cocco rubeat superbus index. Ov. Trist. I, 1, 7. Ce sont

les lora rubra dont parle Catulle (22, 7), visibles sur les volumina d'un scri-

nium, dans une peinture d'IIerculanum reproduite par Marini [op. cit., page

de titre). Au moyen âge encore, les rouleaux de papyrus, tomi cartacei, por-

tent ainsi une rubrique extérieure : les bulles papales, par exemple, le nom
du pontife qui en est l'auteur (Marini, op. cit., p. 221''). La peinture Pitt. di

Ercol., V, p. 373, montre de même un rouleau ouvert, à la marge supérieure

duquel est fixée une cédule écrite : cf. Jorio {Off. d. Pap., p. 57 et tav. I B. z),

qui en tire l'explication du passage de Sénèque [de tranq. an. 9, 6) eut volumi-

num suorum frontes maxime placent titulique. Ov. Pont. IV, 13, 7. Sur le rou-
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plus de sûreté, on enferme le volume dans un étui (ow-

(818) 6épa) (1), cette étiquette reste visible au-dessus de l'étui (2).

Lorsqu'un ouvrage comprend plusieurs volumes, — telle

l'Iliade, qui en comporte vingt-quatre, — on les lie ensem-

ble en faisceaux {fasces) (3), et la Notitia dignitatum nous

donne ces faisceaux pour les insignes spécifiques du primice-

rius notariorum et du magister scriniorum (4). Le lecteur tient

le rouleau des deux mains, le déroule à mesure de droite à

gauche, puis l'enroule sur lui-même de la main gauche. Pour

le refermer, il prend à deux mains l'ombilic, maintient sous

son menton le haut du volume et l'enroule en serrant forte-

ment (o).

leau dllerculanum n" 1491, Ife titre figure extérieurement écrit sur le rouleau

même : Jorio, op. cit., p. 59.

(1) Horace {Sat. I, 6, 74) dépeint les petits garçons se rendant à l'école, laevo

suspensi loculos... lacerto, cf. supra, I, p. 133, n. 4. Et de même les grandes

personnes portaient ou conservaient les volumes précieux dans une ôi'fôspat ou

membrana teinte en jaune ou en rouge. Mart. I, 66, 11 : (liber) umbilicis cultus

et membrana. X, 93, 4 : (carmina) purpurea... culta toga. Id. III, 2, 10 ; Ov.

Tr. 1, 1, 5. Lucian. merc. cond. 41 : supra, p. 483, n. 4. Autres textes : Birt, p. 64.

Les rouleaux d'Herculanum sont enveloppés d'une feuille blanche de papyrus :

Jorio, op. cit., p. 20.

(2) Tibull. III, 1, 9 : Lutea sed niveum involvat membrana libellum, Pumicet

et canas tondeat ante comas, Summaque praetexat tenuis fastigia chartae, In-

dicet ut nomen littera facta, puer.

(3) Birt, p. 33 et 434, n. 5.

[^)Not. Dign. Occ. iè-il ; Not. Dign. Or. 18-19.

(5) Nombre de monuments figurés nous renseignent de la manière la plus

précise sur la façon de lire des anciens : Mus. Borb., IX, 34 ; X, 24 ; XI, 47; Pitt.

di Ere, II, p. 13, t. 2, et p. 221 ; IV, p. 303, t. 60; V, p. 9, p. 245, t. 55. p. 249,

t. 56, p. 253, t. 59, p. 257, t. 38, et p. 375, t. 84; ^«n. d. Inst. 1833, t. 15-16, et

1856, t. 20; 0. Jahn, Villa Pamfili, p. 41, t. V, 15; Panofka, Bilder ant. Lebens,

I, 11. Dès lors nous sommes en mesure d'interpréter les textes qui semblent

s'y rapporter. (Mart. I, 66, 7 : virginis... chartae, Qiiae trila dura non inhoiTuit

mento. Id. X, 93, 6 : 7iova nec mento sordida charta. Strato, in Anth. Gr., III,

p. 79, n. 50: EÙTUjré;, où 96ov£ti), ^-.fiXiSiov, r\ pi a' ivay'^ojî IlaT; ti; àvaÔXi^^îi, -rrpoî

Ta YEveîa TiOei;.) II ne peut s'agir ici, comme le veulent Saumaise {ad Solin.

p. 278 E.) et Schwarz [op. cit., p. 94), de la façon de tenir le rouleau à la lec-

ture, attitude manifestement impossible : il faut donc l'entendre de l'acte de

rouler le volume après l'avoir lu. V. dans Rcuvens [Lettres, p. 4) un rouleau

dont le milieu est à demi effacé et maculé pour avoir été tenu à deux mains.
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3. PARCHEMIN.

A l'Egypte le papier, à l'Asie le parchemin. La peau d'ani-

mal fut notamment chez les Perses et les Juifs le plus ancien

matériel à écrire. Quand le papyrus se fut répandu, elle ne

laissa pas de demeurer quelque peu en usage (1); puis, à la

faveur d'un apprôt nouveau, dont on attribue la décou-

verte à la ville de Pergame, elle fut rapidement adoptée dans

tout l'Empire Romain. Ce fut, selon Varron, la rivalité des introduction

(lu (larclieniiii
;

bibliothécaires d'Alexandrie et de ceux de Pergame, sous le

règne d'Eumène II (497-159 avant notre ère), qui conduisit

ces derniers à l'invention du parchemin (2). Sous cette forme (8i9)

le renseignement est inexact ; car l'usage des membranes à

écrire nous est signalé beaucoup plus tôt (3). Mais ce qu'il y
a de certain, c'est que, dès la période républicaine, celles de

Pergame étaient entrées dans le commerce. Celles qu'on avantaffos

employait auparavant dans l'Orient (oicpOépa!.) avaient le môme

(1) Birt, op. cit., p. 49 sq., et les autorités citées plus bas.

(2) Plin. //. N. XIII, 70 : Mox aemulatione circa bibliolhecas 7'ef/itm Ptolemaei

et Eumenis, siipprimente chartas Ptolemaeo, idem Varro memhranas Pergami

tradit repertas. Isid. Or. VI, 11, 1; Lydus, p. 11 Bonn. Ilieronyni. Ep. ad

Chromatium, Jovinum et Euseb. (7, 2 Vallars) : Chartam defuisse non puto,

Aegypto tninistrante commercia. Et, si alicubi Ptolemaeus maria clausisset,

tamen rex A ttalus membranas a Pergamo miserat, ut penuria chartae pellibus

pensaretiir. Unde et Pergamenarum nomen ad hune iisque diem, tradente sibi

invicem posieritate, sei'vatum est. Boissonade, Anecd., I, p. 420 : <I»8ovT,aa; 5è

Tw 'Aptaxiépj^w Kpâxriî ô ypaixjjiaTixàî Oirctpywv jiETà 'AxxiXou toû n£pYa<j.T,voû ex

S£p(xâTu)v è'5ca[j.s [Ji£[x6pivaî xaî £T:otTi<j£ tôv "AxTaXov àitoaT£rXai aùxà; sî; 'Pa)aT,v.

Tzetzes, Chiliad., XII, 347. Sur Cratès et sur le désaccord entre les autorités

quant à la date de l'invention, voir Meier, in Ersch u. Grubcr, Encycl., sous le

mot Pergamen. Reich, p. 68 (412).

(3) Diod. Sic. II, 32, 4 : outoî (Ctésias) ouv '^-riatv £x xwv paariX-.xàJv oi-^BEptÔv, èv

aiî ol ïïépsx: xà; -aXxiàî -rz^i^v.^... el^o^ uuvxExavjxÉvaî, Tzo'K'JT.pcLy\i.o'^r^7sii xi xaô'

l'xaaxov. Herod. V, 58 : xal xà; P'JêXoui; SiçOÉpaî xaXÉouj'. àizà xoû iraXaioû ol "Iuveî,

8x1 uoxc sv airâvi jîûôXwv Èj^p^uvxo S'.tpOÉpTiai aÎY£T,iTi X£ xal ôï£r,5'. • fxi Se xal xô

xax' £[iè TzoXkol xwv papêâpwv èî xàç xotauxa; SiaôÉpa; ypa^ousi. Sur l'usage

du parchemin étendu à la transcription des œuvres littéraires, voir Rohde,

GÔtt. gel. Anz. 1882, p. 1546 sq. Le nom de (membrana) Pergamena se lit pour

la première fois dans l'Édit de Dioclétien, soit donc en 304 de notre ère, VII,

38 : membranario in qualernione (?) pedali pergamenae.
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inconvénient que la charta : on ne pouvait écrire que sur la

face intérieure de la peau (1), et par cette raison on les enrou-

lait en volumen (2), comme le papier, tandis que le parche-

min est poli sur les deux faces, plié en quatre, broché (3),

paginé (4) et relié dans la même forme que le codex ou les

codicilli (S). Il est vrai que Rome connut aussi les rouleaux

(820) de parchemin (6) : le recto seul recevait l'écriture (7), et

l'extérieur était teint en jaune (8). D'autre part, il y eut éga-

(1) Schwarz, op. cit., p. 44-43.

(2) Joseph. Ant. Jud. XII, 2, 10 (parlant d'un volume en parchemin) : ûc, oè

Toùî û[Jiéva(; xal aù[i.6oX'fiç t6 dveTuîyvwaxov.., /dcptv cIttsv ïy^v.^ aùxoiî. Theodorct.

171 Paul. Ep. ad Timoth. II, 4, 13 : Ms[x6p3tvaç xà elXïixà xéx)vT,vi£v • oîixw yàp

'Pw[xaToi xa>ioG(n xà Séppiaxa • sv eîXr.xoti; 5è sTyov i:cxXa'. xâ; ôsia? ypacpdç • oiixu

8è xal [AÉ)^pt xoû TtapôvTo; è'/ouanv ot 'louSaîoc.

(3) Ulp. Dig'. XXXII, 52 § S : membranae nondum consulae.

(4) Nous avons connaissance d'un registre ainsi paginé, par le document

Mommsen /. R. N. 6828 = Or. 3787, où l'on lit Commenlarium cottidianum

Municijn Caeritum inde pagina XXVII kapite VI, et plus loin inde pagina

altéra. C'est dans un journal de ce genre que sont consignés à Rome les acta

de chaque magistrat durant son année de charge : Ann. d. Inst. 1838, p. 192.

(3) Mart. XIV, 192 (sous le titre Ovidi Métamorphoses in membranis) : Haec

tibi multiplici quae structa est massa tabella, Carmina Nasonis quinque

decemque gerit. Id. XIV, 184 : Ilias et Priami regnis inimicus Ulixes Multiplici

pariter condita pelle latent.

(6) La distinction entre les deux formes possibles du livre, le volumen et le

codex, est bien nettement tracée par Ulp. Dig. XXXII, 52 pr. : Librorum

appellatione continentur omnia volumina, sive in charta sive in membrana sint,

sive in quavis alia materia... Quod si in codicibus sint membraneis vel charta-

ceis vel etiam eboreis vel alterius materiae, vel in ceratis codicillis, an debean-

tur, videamus.

(7) C'est de pareils rouleaux que parle Cicéron [ad Att. XIII, 24) : quattuor

StcpOspat sunt in tua poteslate. Mais je ne crois pas qu'il en soit de même pour

le passage de Galien [Comm. ad. Hipp. 12, p. 2 Chart. = vol. XVIII, 2, p. 630 K.)

dont suit le texte actuel : xivèî xal irivu iraXaiwv pt6Xtwv àveupetv Èffiro'jSaaav

Tzpb xpiaicoattov èxwv yEypctiiiiéwix, xà [jlèv ë^ovxsç sv xot<; ^lêT^ion; {in codicibus cera-

tis), xà 5è Iv xaiç ydtpxaiç (en rouleaux), xà Se sv ôtacpôpot; (piXôpatî, wairep xà irap'

ujjiîv £v lïspydcixo). Cobet [Mnemos., VIII, 1839, p. 433, et nouv. sér., III, 1875,

p. 233) lit sv 8t(ç6épaiç et supprime cptîvûpati;; mais on ne voit pas comment ce

dernier mot se serait glissé dans la phrase : la vraie correction est iv Stçôe-

pivat; çtXupati; « sur tablettes de parchemin », car c'est bien la particularité

que l'auteur devait signaler comme spéciale à Pergame.

(8) Isid. Or. VI, 11,4 : Membrana autemaut candida autluteaaut purpurea

sunt. Candida naturaliter exsistunt. Luteum membranum bicolor est, quod a

confectore una tingitur j)arte, id est, crocatur. De quo Persius (III, 10) : Jam

liber et positis bicolor membrana càpillis.
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Icment des papyrus relids en codex (1). Mais, selon toute

apparence, le parchemin en rouleau était un article de luxe,

et le papyrus était contre-indiqud pour les codices-, par cela

seul qu'on n'y pouvait écrire sur les deux faces et que

d'ailleurs il était bien moins solide que le parchemin. Il est

bien peu de codices de papyrus qui, remontant à l'aurore du

moyen âge, se soient conservés jusqu'à nos jours (2).

Ainsi les feuillets de parchemin peuvent se relier en codex ;
usage

^ ^
. "^u parcliomin ;

si l'on en efface l'écriture, elles servent à nouveau ; on y uti-

lise recto et verso : à tous ces titres, ce sont d'excellents suc-

cédanés, non seulement de la charta^ mais surtout des tabu- (821)

lae ceratae^ et en fait, dès les premiers temps de l'Empire, il

est question Ao. piigillai^es membranei (3). Les memhranae, qui

offrent toutes facilités à la correction, sont recommandées et

employées pour les brouillons de discours et de poésies (4) ;

dans les livres de comptabilité, les ceraeÎQYii place à la mem-

brana (5), et l'on écrit sur parchemin des reconnaissances de

(1) Hieronyin. Ep. ad. Lucin. (71, 5 Vallars) : Opuscula mea, quae non sui

tnerito, sed bonitate tua desiderare te dicis, ad describendiim hominihus luis

dedi et descripta vidi in chartaceis codicibtis, ac fréquenter admonui ut confer-

rent diligentius et emendareiit. Ulpien (Dif/. XXXII, 51 pr.) fait expressément

la distinction des codices membranei vel chartacei, et il nous reste même de

l'antiquité quelques codices de papier, mais de faible épaisseur. Tel est le

papyrus G6 de Leyde, ainsi décrit parReuvens (Lettres, III, p. 65) : « C'est un

livre sur papyrus, haut de 0™ 30 sur 0™ 18 de large (11 1/2 pouces sur 6 3/4

pouces), c'est-à-dire à peu près du format des petits in-folio. Il consiste en

dix feuilles entières, pliées en deux et brochées, formant ainsi vingt feuil-

lets. » Le manuscrit traite de questions alchimiques ; il n'est sûrement pas

antérieur au temps de Constantin le Grand. De même le pap. 76, Reuvens, III,

p. 151 : « Il consiste en six feuilllcs et une demie, formant treize feuillets et

contenant 25 pages d'écriture. » Dans les actes du III*» concile de Constanti-

nople, écrits sur papyrus comme en général tous les originaux des actes des

conciles, se trouvent distingués les dXr^-zipia yaptwa (voliimina) et les piSXta

yapTwx [codices). V. Marini, Pap. dipL, p. 382*".

(2) Sur des fragments de codices en papyrus des vi^ et viio siècles, voir les

détails dans Marini, op. cit., p.xvii sq. Cf. Montfaucon, Ant. expl., III, 2»

p. 3^2; iàlSé, Motiumenta Carolina, p. 1; Wattenbach, das Schriftwesen im
Mittelalter, p. 69 sq.

(3) Mart. XIV, 7 : Pugillares membranei. Esse puta ceras licet haec mem-
brana vocetur : Delebis, quotiens scripta novare voles.

(4) Quintil. X, 3, 31 ; Hor. Sat. II, 3, 1. Autres références : Birt, p. 57 sq.

(5) Gai. Dig-. II, 13, 10 : Argentarius rationes edere jubetur, scilicet ut

non totum cuique codicem ralionum totasque membranas inspiciendi descri-



492 LA VIE PRIVÉE DES ROMAINS.

dettes (1), des testaments (2). Quant aux lettres missives et

aux documents officiels (3), on continue à les rédiger sur

papier, et la littérature non plus, longtemps encore après

l'introduction du parchemin, ne connaît que la seule charta,

qui garde toutes ses préférences jusqu'en plein v*" siècle. Les

premiers essais de publication des livres en forme de codex

semblent partir des communautés chrétiennes : dès le i" siè-

cle, nous y voyons, soit la Bible entière, soit une partie de

la Bible, éditée dans ce format, que les écrivains ecclésias-

tiques, S. Jérôme par exemple, adoptent également pour leurs

propres ouvrages. Mais, de codices d'auteurs profanes, il n'en

est pas question au i" siècle, sauf une fois, dans Martial, qui

parle d'un Cicéron, d'un Tite-Live et d'un Ovide in membra-

nis (4). Bien plus, la charta est au dire de Pline, la seule

matière propre à la transcription des œuvres littéraires (5), et

ce n'est pas avant le m^ siècle que le codex de parchemin

(822) s'insinue lentement dans les usages de la librairie (6).

vaiour compar(5e II cst fort regrettable que nous n'ayons aucune donnée sur
du parcliemin

ci AcXs. charta. les prix rcspcctifs du parchemin et du papyrus. La solution

bendique potestas fiât, sed ut easolapars rationum, qiiae ad inslruendum ali-

qiiem pertineat, inspiciatur et describatur,

(1) Scaevola Dig. XXXII, 102.

(2) V. supra, p. 473, n. 10.

(3) Marini, p. xiii-xvi. Il enseigne que jusqu'en 700 tous les actes publics

furent écrits sur papyrus : encore que la loi romaine autorisât les tabel-

liones à se servir de parchemin, eux aussi donnèrent toujours la préférence à

la charta, parce que les actes ne s'écrivaient que sur le recto et que le format

de la page de papier était à volonté. Mabillon, SuppL, p. 10. Justinien {Nov.

44, 2, cf. supra, p. 479, n. 3) édicta une mesure spéciale sur la disposition des

charlae à l'usage des tabelliones, et une pièce oflicielle, antérieurement dénom-

mée libellus, prend alors, à raison de la matière, le nom de chartida : Marini,

p. 313, 361» et 367.

(4) Mart. XIV, 188, 190 et 192.

(5) Plin. //. N. XIII, 68 et 70.

(6) Tous ces résultats, dans la mesure où il m'est loisible de me les appro-

prier, sont empruntés aux recherches de Birt (p. 46-126), auxquelles je ren-

voie pour toute justification ultérieure. [Cf. pourtant Rohde, Gôtt. Anz. 1882

p. Iu46 sq. Il ne semble pas douteux que mainte œuvre littéraire n'ait été,

dès avant cette époque, publiée en codices de parchemin : la préférence don-

née à la charta est due au bas prix de cette matière, et le parchemin n'entra

dans l'usage courant que quand le public des lecteurs se fut fort i^estrcint.]
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de mainte question réservée dépend de cet insaisissable

élément. D'après Birt, le papyrus aurait coûté plus cher que

le parchemin. Oui, si l'on s'en rapporte à l'inscription qui

nous apprend qu'à Athènes, en 407 avant notre ère, deux

feuilles de papyrus ('/àp-rat. ojo) se vendaient 2 drachmes

4 oboles (1), soit environ 2 fr. 50. C'est un joli prix; mais

peut-on le transporter à Rome et à la période impériale,

alors que la librairie est florissante, que la manufacture

égyptienne s'est prodigieusement développée, que Rome

môme fait un actif commerce de papeterie (2)? Comme con-

tre-partie, nous apprenons de Stace la valeur d'un rouleau

de papyrus, qu'il avait rempli de sa main, 10 as (3) ou fr. 70,

et les Xénies ou livre XIII de Martial se vendaient quatre

sesterces (0 fr. 88), mais auraient pu, au gré de Fauteur, ne

coûter que moitié moins (4) : il faut donc que le rouleau de

papier soit revenu à bien bon compte. Môme abstraction faite

de ces témoignages exprès, la seule préférence accordée au

papyrus ne saurait guère s'expliquer que par l'économie qu'il

procurait (5). Mais il va de soi que cet avantage se restrei-

gnait aux grandes cités, telles que Rome et Constanti-

nople (6), où se trouvaient accumulées d'énormes réserves de

papier; — encore ne suffisaient-elles pas toujours, quand la (823)

(1) C. I. A. I, n. 324, p. 175: yâpTai êwvTi6T,ïav 8yo, s? S? ta àvTtypatpz èypi-

4/a(i£vff[|||.

(2) A Rome il y avait, non seulement un magasin de papyrus dépendant de

rÉtat, les horrea chartaria dans la 4° région (Jordan, Topogr., II, p. 546),

mais encore nombre de marchands de papier, chartopolae {Schol. ad Juv. IV,

24) ou chartarii (Diomed. p. 313 P. ; Marini, Pap. dipl., p. 278*). Ces derniers

n'ont, bien entendu, rien de commun avec les teneurs de livres qui assistent

les magistrats des bas temps de l'Empire et portent aussi le nom de chartarii

ou chartularii : Marini, p. 277" et 278». A Nîmes aussi nous rencontrons un

chartarius, qui est VI vir Augustalis, Or. 4159. Sur les prix, voir aussi Rohde,

loc. cit., p. 1550.

(3) Stat. Silv. IV, 9, 9.

(4) Mart. XIII, 3.

(5) C'est également l'avis de Wattenbach, p. 83.

(6) Justinian. Nov. 44, 2 : Haec... valere in hac felicissima solum civitale

volumus, iibi plurima quidem contrahentium multitudo, multa quoque cltarta-

rum abundantia est.
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récolte de papyrus avait manqué (1) ;
— les petites villes

furent souvent à court de papier, et l'Egypte même n'en était

point partout pourvue, car on y écrivit sur tessons (oo-xpàxa)

et sur toile (2). Mais, si le parchemin était en général plus

coûteux, il était aussi plus solide, et la fabrication en était

possible en tous lieux; il servait même de papier à lettres,

quand le vrai papier faisait défaut; tout en le payant davan-

tage peut-être, on était encore trop heureux d'avoir de quoi

écrire (3).

4. OUTILLAGE DU SCRIBE.

L'outillage est le môme pour écrire soit sur papyrus soit sur

parchemin (4) : plume (5), ou plus exactement roseau, dont

(1) Pliii. XIII, 89 : Sterilitatem sentit hoc quoque, factumque jam Tiberio

principe inopia chartae, ut e senatu darentiir arbitri dispensandae. Alias in

dumultu vita erat.

(2) Le C. /. G. (4863''-4891 et 3109 i-37) a publié 56 de ces tessons épigra-

phes *. Il y en a 40 autres au Louvre : Egger, sur qq. frag. de poterie ant., in

Mém. de l'Inst., XXI, 1, p. 377 sq. ; Froehner, Ostraca inédits du Mus. Imp.,

Paris 1863. Autres encore, à Leyde : Reuvens, Lettres, III, p. 53. Cf. Diog.

Laert. VII, 174 (raconte que Cléanthe écrivait sur des tessons parce qu'il n'avait

pas de quoi acheter du papier). Sur les rouleaux de toile, voir Reuvens,

Lettres, I, p. 2.

(3) Hieronymi, cf. supra, p. 489, n. 2, et autres textes dans Birt, p. 62.

(4) Il y est fait allusion dans onze épigrammes de l'Anthologie Grecque,

savoir : celle de Phanias, Jacobs, II, p. 33, n. 3; celle de Crinagoras, II,

p. 128, n. 4 ; celle de Léonidas, II, p. 179, n. 123 ; celle de Philippe, II, p. 200,

h. 17 ; celle de Damocharis, IV, p. 39, n. 2 ; trois de Paul le Silentiaire, IV,

p. 37, n. 50-52; deilx de Julien Éginète, III, p; 197, n. 10-11, et une anonyme,

IV, p. 199, n. 387.

(3) Harundo : Mart. XlV, 209; Pérs. III, 11. Fistula : Pers. III, 14. Calami

scriptorii fistula : Marcell. Emp. 10. Calamus : Cic. ad Q. fr. II, 14 (15''), 1.

Calamus scriptorius : Gels. V, 28, 12. Outre la plume fendue on usait en

Egypte d'un calamus « analogue au pinceau », sur lequel voir Letronne,

Catalogue de la collection de Passalacqua, 1826, p. 274. Reproductions sur

fresques : Helbig, Wandgemalde, 17224; Mus. Borb., I, 12, 1 et 4 ; XIV A B.

* L'auteur aurait pu à ce propos rappeler les sentences athéniennes d'ostracisme, qui doivent

leur nom à la matière sur laquelle les citoyens écrivaient leur vote. — V. H.
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les meilleures qualités viennent d'Egypte ou de Cnide (1),

et qu'on taille à la façon de nos plumes d'oie (2); canif (3);

encrier (4) d'encre noire et d'encre rouge (S) ; dponge (824)

pour effacer l'écriture (6) et essuyer la plume (7) ; rè-

(1) Plin. //. N. XVI, 157 ; Mart. XIV, 38 ; Apul. Metam. I pr. Auson. Epist.

i, 77 ; 7, 48 : Fac carnpum repliées, Musa, papijrium, Nec jam fissipedis per

calami vias Grassetur Cnidiae sulcus harundinis Pingens aridiilae subdila

paginae.

(2) Paul Silentiairc appelle le canif TtXaxùv 6^uvTf|pa tisuoayiôéwv 8ovaxT,wv, et

Damocharis nomme les plumes âxpa xs [asadoxôiiouî EÙyXu'fsx; xa>kâ[j.oui; ; dans

Ausonc elles sont dites fissipedes calami ; Crinagoras enfin dit d'une plume
d'argent xâîiajiov... Eu [xèv èua/iaxoia'. StâyîiUicTOv xEpdtsuai. La véritable plume à

écrire ne se rencontre pas avant Isid. Or. VI, 14, 3 : Instrumenta sunt

scribendi calamus et penna:... calamus arboris est, penna avis, ciijus cacumen
in duo dividitur. Plumes de bronze : Bull, d. Inst. 1849, p. 169; 1880, p. 68, 69

et 150; Jahrb. d. Ver. v. Alterthumsfr. imRheinl., LXXII (1882), p. 96. Plumes
à dessiner, munies d'un anneau au lieu d'un pas de vis pour les fixer : ib.,

p. 96 et 97, pi. 6, 11 et 12.

(3) Scalprum librarium : Suet. Vit. 2 ; Tac. Ayin. V, 8. Phanias l'appelle

a[AtXav SovaxoyXûcpov, et Philippe, ffixiXav Sovixwv àxpo6£>kwv y>iuatSa.

(4) Le mot atramentarium ([j.£Àavo5ôyov) n'apparaît que tardivement :

Vulgatc, Ezechiel, 9, 2, 3 et 11, et Hieronym. in Ez., lib. III, p. 92 Vallars.

Mais l'objet se trouve indiqué dans les épigrammes ci-dessus. Nous possédons
d'ailleurs beaucoup d'encriers antiques : Martorclli, vol. I; Atin. d. Inst. 1850,

p. 120 ; Bull. d. Inst. 1849, p. 169 ; Gerhard u. Panofka, Neapels ant. Bildw.,

I, p. 221-223
; un d'argent à incrustations d'or, Bull. Napol. 1843, p. 121 sq.,

tav. VII, 5; un autre provenant d'une sépulture de Cumes, ib. 1852, p. 121 ;

un autre trouvé dans la « maison du poète tragique », ib., nouv. sér., VI

(1858), p. 172.

(5) Petron. 102 ; Cic. ad Q. fr. II, 15. Sur les diverses sortes d'encre noire :

Vitruv. VII, 10; Plin. II. N., XXXV, 41-43 (à rencontre des suivants il enseigne

qu'on ne fait point d'encre avec la sepia) ; Pers. III, 13 ; Auson. Epist. 4, 76;

7, 54. L'encre égyptienne est faite de suie délayée dans l'eau de gomme '.

Egger, Mém. de l'Inst., XXI, 1 (1857), p. 378, n. 2; voir aussi le papyrus

étudié par Parthey, Abhandl. d. Berl. Acad. 1865, p. 127, 1. 243, et p. 143;

Dioscor. Meth. med. I, 86, et V, 182 ; Isid. Or. XIX, 17, 17. L'encre rouge sert

surtout à écrire les titres et vedettes. Ov. Trist. I, 1, 7 : Nec tiluliis viinio neC

cedro charla notetur. Mart. III, 2, 11. Ces vedettes, et surtout les titres des

lois, sont dits rubrica : Pers. V, 90; Quintil. XII, 3, 11 ; Juven. XIV, 192; Paul.

Dig. XLIII, 1, 2 § 3 ; Petron. 46 ; Prudent, c. Symmach. II, 462 ; Sid. Ap. Ep. 8, 6.

(6) Épigr. de Paul Sil. : cicÔYyov àx£aToptT,v itXaÇoixévT,? ypatptSoî. Varr. cité

Non., p. 96, 13 : spongia deletilis. Auguste disait de sa trfigédie d'Ajux : in

spongiam incubuit : Suet. Oct. 85, et cf. Cal. 20. Auson. Epist. 7, 54. Mart. IV,

10, 5 : comitétur Punica librtim Spongia : muneribtis convenit illa meis. Non
possunt nostros multae, Faitstine, liturae Emendare jocos; una litura potesl.

Il ressort de ce texte que la litura se fait à l'éponge, et que ce mot ne

s'applique point à l'écriture sur cerae, mais bien aux traits d'encre.

(7) Épigr. de Phanias, v. 3 : uiroYyov... xaXdiiwv ^'^(îaTopa,
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glé (1) et plomb à ligner (2) ;
pierre à aiguiser la plume (3) ;

pierre

ponce pour polir le parchemin (4), et compas (xipxivo;) (5)

pour mesurer les colonnes. On serre ces instruments dans

un nécessaire à écrire, dit theca calamaria ou graphiaria (6).

(825) Mais il y a des ouvrages de luxe auxquels ne suffit pas l'art
ouvrages t- it
illustrés; du scribe ordinaire, des livres illustrés, notamment des

traités de botanique où sont dessinées les plantes (7), des

éditions de poèmes avec portrait de l'auteur (8), des écrits

qui s'accompagnent de reproductions artistiques (9), comme

les Imagines de Yarron (40), des manuscrits de parchemin

(1) Dans nos épigrammcs elle est dite usXîSwv xavôviapia ç'.Xôpôtov, xavovi?

CnrdtxTj, ^avwv Ypa[j.|xf,<; tOuTîôpou Tajjiîifi, fiyejiùv ypa[jL[j.f,ç iTzkoivio^ xaviiv.

(2) Ce plomb n'est pas une tige, mais une plaque circulaire : Philippe le

nomme xux>vOTspf, [idXiêov, a£>it5wv aTijxdvxopa TiXeup-?,; ; Damocharis, xuxTiOfAd-

>vi6Sov; Paul Silentiaire, yupûv xuavÉTiî [xoXiêov uTifjiivTopa ypa[i;i.f|Ç, et xôv

'cpo5(6£VTat [lôXiêSov, 5ç ûtTpairov olôs /apiaffstv ôp8à -irapa^ûwv tOuTSvfi xavôva. Cf.

la 2o épigr. de Julien : AuXaxo:; ÎBuirôpwv ypaaiSwv n'JxXotai /apdtaawv, 'Av8£[xa

(JOl TpOJ^ÔSlÇ OUTOî I[1ÔÇ [AÔXlêoç.

(3) Phanias : xàv âSucpa-î\ TrXivôiSa xa)vXaîvav. Paul Sil. : ax>iT|pwv làxôvr.v

TOTj/aTvérjv xa'Xajxtov, et Xi6ov ôxpiosvira, 6ôva^ 86t Suffàv ôSôvta OriysTat «[iêXuvOcli;

Ix ÔoXi/oypaoiTiî. Julien (2^^ ép., v. 4) : >v{6oç £ija)(i6^wv ÔTjyaXlTi xa>^a([iwv. Damo-

charis : x^r^yjxkiry xz )vt6ov, Sovaxwv £y6-/|y£a xoaiiov.

(4) On s'en servait aussi pour aiguiser la plume, comme le montre le v. 3

de la f^ épigr. de Julien : xoXuTpTiTou 5' ành Tr^tpfiî Aôcav, 5? 4[x6X£tav 6f,y£

yévjv xa'Xdtij.ou. Mais Phanias mentionne, outre la pierre à aiguiser (xXivôiî),

>kéavT£tpdîv TE xîuTipiv « la pierre ponce à polir », et tel est en effet l'usage

ordinaire de la pierre ponce à l'égard des parchemins. Catull. 22, 7 : mem-

hrana directa plumho et piimîce omnia aequata. [Sur ce passage suspect à la

critique, cf. Birt, p. 67 sq.] Elle sert aussi à nettoyer, en vue d'un nouvel

usage, un parchemin déjà écrit : Greg. Turon. V, 44.

(5) Phanias : xdpxivâ te airEipoGx.a.

(6) Suet. Cl. 35; Mart. XIV, 19 [theca libmria) et 21 [graphiarium).

S. Jérôme (ira Ezech. 9, 2 =111, p. 93 Vallars) l'appelle xa)va[j.d(ptov, atramen-

tarium, theca.

(7) Plin. E. N. XXV, 8.

(8) Mart. XIV, 186 : Quam brevis immensum cepit membrana Maronem!

Ipsius voltus prima tabella gerit.

(9) Ann. d. Inst. 1862, p. 108 sq.

(10) Plin. H. N. XXXV, 11 (d'après la lecture de Ritschl, Ind. Lect. Bonn.

1856-7 = Opusc, III, p. 508 : hnaginum amorem flagrassi quondam lestes

siint Atticiis ille Ciceronis edito de lis volumine (cf. Corn. Nep. Att. 18),

M. Varro benignissimo inventa insertis voluminnm suorum fecunditati septin-

gentorum inlustrium aliquo modo [hominum'] imaginibiis, non passus interci-

dere figuras aut vetustatem aevi contra homines valere : inventor muneris

eliam Dis invidiosi, quando immortalitatem non solum dédit, verum etiam in

omnis terras misit^ ut praesentes esse ubique ceu Di passent. Sur cet ouvrage,
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pourpre à lettres d'argent ou d'or, aux marges ornées de

peintures (1). C'est de l'histoire de l'art antique bien plus

que de notre modeste exposé, que relèvent ces luxueux

raffinements.

Les scribes exercent un métier qui exige un certain appren- ics scribes.

tissage (2). Nous les trouvons en fonctions dès les derniers

temps de la République : secrétaires de simples particu-

liers (3), employés de bureau, écrivains à la disposition du

public (4), ou copistes aux gages des libraires. Dans le (826)

personnel des bureaux on distingue les teneurs de livres

[librarii]^ les écrivains sur tablettes de cire [scribae cerarii) (5)

et les sténographes {notarii) (6) : la sténographie antique,

inventée vers le temps de Cicéron, nous est connue en sub-

stance par un manuel de l'époque, qui toutefois ne subsiste

que sous la forme d'une récension du moyen âge (7). C'est à

voir : Ritschl, Rhe.in. Mus., VI, p. 513 sq. = Opusc, III, p. 452, et loc. cit.
;

Mcrcklin, de Varr. Hebdomadîb. Animadv., Dorpat 1857, in-4° (aussi dans

Ritschl, Ojmsc., III, p. 530).

(1) Isid. Or. VI, 11, 5 : Purpurea vero (tnembrana) inficiiintur colore pur-

pureo, in quitus aurum et argentum liquescens patescat in litteris. Lettres en

or mentionnées Joseph. Ant. Jud. XII, 2, 10. Ilieronym. praef. ad Job :

Habeant, qui volunt, veteres libros vel in membranis purpurevt atcro argentoque

descriptos. Il est question d'un Homère ainsi transcrit, dans Capitol. Max. II

30, 4. Même exécution luxueuse pour la pièce qui servait de préambule au

Panegyriciis ad Constantiniun d'Optatianus Porphyrius : Ostro tota nitens,

argento auroque coruscis Scripta notis picto limite dicta notans. Ces derniers

mots visent sans doute les ornements marginaux.

(2) Dig. L, 6, 7 (6) : In eodem numéro liaberi soient lanii., venatores., victi-

marii,... librarii quoque, qui docere possunt, et horreorum librarii et librarii

deposilorum et librarii caducorum. L'inscr. Or. 4211 = C. I. L. VI, 3413*

{doctor librarius de sacra via) est apocryphe ; mais on trouve un doctor libra-

rius dans l'inscr. publ. Rev. épigr. du midi de la Fr., I, p. 306, n. 333.

(3) V. supra, I, p. 177.

(4) A cette classe appartient l'écrivain testamentaire Ilenzen 7236 = C. /. L.

X, 4919 : P. Pomponius P. L Philadespot. libr(ariits) qui testamenta scripsit

annos XIV sine iurisconsulto.

(5) A Ostic : Ilenzen, Bull. d. Inst. 1859, p. 217.

(6) Dig. IV, 6, 33 § 1 : Eos, qui notis scribunt acta praesidum, reipublicae

causa non abesse certum est. Le même recueil (L, 13, 1 § 6) distingue librarii

et notarii et calculatores sive tabularii. On trouvera plus de détails dans

Dirkscn, Manuale, s. v. Notaritis.

(7) M. Valerius Probus, de notis antiquis, publ. par Mommsen, Ber. d. k,

suchs. Ges. d. Wissensch., phil.-hist. Cl. 1853, p. 91 sq.

Vie Privée des Rom. t. II. 32
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ce moment aussi que Tindustrie des scribes donna naissance

au grand commerce de la librairie, objet de tant et de si

pénétrantes recherches que j'aurai bien peu de chose à ajou-

ter aux données aujourd'hui entrées dans le domaine de la

science,

5. LA LIBRAIRIE.

Il y avait bien déjà des boutiques [tabernae] oiî les contem-

porains de Cicéron trouvaient à se fournir de livres (1) ; mais

de librairie organisée, point encore (2), à telles enseignes

que son ami Atticus, bien plus par zèle littéraire que par

spéculation marchande, fut le premier à donner quelque

impulsion à ce genre d'affaires. Il avait des esclaves scribes

de profession (3), vendait des livres au détail (4) et des

bibliothèques complètes (5), se plaisait à éditer les discours

et autres ouvrages de Cicéron (6), à les répandre, non seu-

lement à Rome, mais dans toutes les cités grecques (7), et

le grand orateur fut si satisfait du débit de son pro Ligario

qu'il se promit de n'avoir plus à l'avenir d'autre éditeur

(827) qu Atticus (8). Mais ce n'était là qu'un accessoire pour un

homme à qui ses vastes relations commerciales offraient

plus qu'à tout autre les facilités nécessaires à tenter pareille

initiative. Sous l'Empire la librairie devint une entreprise

(1) Une laberna libraria^ Cic. Phil. II, 9, 21. Librarii : Cic. de Leg. III, 20, 46.

(2) Cic. ad Q, fr, III, 4, S : De bibliotheca tua Graeca supplenda, libris com-

mutandis, Latinis comparandis , valde velim ista confici, praesertim cum ad
meum qiioque usum spectent. Sed ego, mihi ipsi ista per quem agam, non habeo

;

neque enhn venalia suni, qiiae quidem placeant.

(3) Plurimi librarii : Corn. Nep. Att. 13, 3 ; cf. Cic. ad Att. IV, 4".

(4) Cic. ad Att. II, 4, 1 : Fecisti mihi pergratum, quod Serapionis librum ad

me misisti... Pro eo tibi praesentem pecuniam solvi imperavi, ne tu expensum

muneribus ferres.

(5) Cic. ad Att,, I, 7 : velim cogites, id quod mihi pollicitus es, quemadmo^
dum bibliothecam nobis conficere possis. Cf. ib. I, 10, 4.

(6) Discours : Cic. ad Att. XV, 13, 1. Lettres : ib. XVI, 5, 5.

(7) Cic. ad Att. II, 1, 2 (parlant de son ouvrage de consulatu suo) : Tu, si

tibi placuerit liber, curabis ut et Athenis sit et in ceteris oppidis Graeciae.

(8) Cic. ad Att. XIII, 12, 2 : Ligarianam praeclare vendldisti. Posthac

quidquid scripsero, tibi praeconium deferam.
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indépendante et principale : parmi ses représentants à Rome,

Horace nomme les Sosie (1) ; Martial, les libraires Atrec-

tus (2), Secundus (3), Q. Valerianus Polios (4), Tryphon (5)

l'éditeur de Quintilicn (6) ; Sénèque, le libraire Dorus (7) ; et

ce commerce rayonne sur ritalie (8), sur les provinces ; il

est actif en Gaule, surtout à Lyon (9). A Rome, la librairie

courante occupe les quartiers les plus animés de la ville, le

Forum (10), TArgilôte (11), le victis sandaliarhis (12), les

Sigillaria (13) et le temvlum Pacis (14) construit par Vespa-

sien : le long des piliers et des entrées (in pilis et postibus)

s'étalent les annonces et les exemplaires mis en vente (13) ;

c'est un r&ndcz-vous permanent pour les amateurs de nou-

veautés ou les simples oisifs en quête de distractions (16).

Quant au commerce extérieur, tout porte à croire qu'il pros-

(1) Hor. Ep. I, 20, 2; A. poet. 345.

(2) Mart. 1,117, i'S.

(3) Mart. I, 2, 7.

(4) Mart. 1, 113, 5.

(5) Mart. IV, 72, 2 ; XIII, 3, 4.

(6) V. la lettre que Quintilien lui adresse, en tête de la préface de son
ouvrage.

(7) Scn. de benef. VII, 6, 1. Il y en a sans doute un septième à relever dans
le passage d'Athénée (XV, p. 673<'), aÛYyoatxjxa... S^sp vûv év Tf) 'Pw[j.ti sSpofXcv

•îrapà Tw 'AvT'.xoTTjpa ATi[j.T,Tpio) ; mais le premier de ces noms doit être altéré.

(8) Sur la taberna d'un librarius à Pompéi, voir : Fiorelli, Descriz. di Pomp.,

p. 46 sq. [mais cf. Mau, Bull. d. Inst. 1874, p. 252] ; Egger, Journ. d. Savants

1881, p. 404 sq.

(9) Plin. Ep. IX, 11, 2: Bibliopolas Lugduni esse non putabam, ac tanto

libentius ex litteris tuis cognovi venditari libellas meos, quibus peregre matière

graliam, quam in iirbe collegerint, delector.

(10) Cic. Phil. II, 9, 21 : Qnidnam homines pularent, si Imn occisus esset

(Clodlus), cnm tu illum in foro spectante populo Romano gladio insecutus es,

negotiumque transegisses, nisi se ille in scalas tabemae libraiHae conjecisset,

iisqiie oppilatis impetum tuum compressisset ?

(11) Mart. I, 3, 1.

(12) Gcll. XVIII, 4, 1. Galen. XIX, p. 8 Kiihn : èv y^P tôt tw SavSaXapîu, xaO'

(13) Gell. V, 4, 1.

(14) Mart. I, 2, 7.

(15) Hor. Sal. I, 4, 71 ; A. poet. 373 ; Mart. 1, 117, 10.

(16) Gell. V, 4, 1 ; XIII, 30, 1 ; XVIII, 4, 1. A Constantinople aussi : Agathias

(II, 29, p. 127 Nieb., parlant d'un médecin qui veut se faire passer pour
savant) : èv toÎî tûv pt6Xiwv -i^iievoî TruXTiTriptoiî.
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péra dès le règne d'Auguste : Atticus déjà avait crée des

(828) dépôts en Grèce; au temps d'Horace les livres en vogue

passaient la mer (1), et les rebuts de Rome émigraient en

province (2) ; Horace se flatte d'épandre sa renommée de par

toute l'Italie (3) et jusqu'aux confins de l'univers (4) ; Ovide

est lu partout (5) ; les œuvres de Martial se vendent dans le

monde entier (6), en Gaule (7), en Espagne (8), en Bre-

tagne (9). Ce mouvement ne se ralentit pas aux siècles sui-

vants : la librairie chrétienne est florissante ; vers l'an 400,

on lit dans tout l'Empire la Vie de S. Martin du prêtre gaulois

Sulpice Sévère (10).

La librairie ancienne ne le cède donc guère à la nôtre,

quant à l'étendue du trafic d'œuvres littéraires ; mais il serait

hasardeux de pousser plus loin le parallèle. Le librarius

romain n'est à l'origine qu'un simple scribe qui fait son

métier ; ce n'est pas un commerçant travaillant à ses risques

et périls, et il ne saurait être question de maisons de com-

Droits d'auteur, missiou OU dc dépôt, puisqu'aucunc loi ne garantit au libraire

ni même à l'auteur le droit de propriété littéraire. Cicéron

(1) Hor. A. poet. 345 : Hic meret aéra liber Sosiis, hic et mare transit.

(2) Hor. Ep. I, 20, 13.

(3) Hor. Od. III, 30.

(4) Hor. Od. II, 20, 13-20.

(5) Ov. Trist. IV, 10, 128 : in toto plurimus orbe leqor. Et il brode sur ce

thème ib. IV, 9, 19-24.

(6) Toto notiis in orbe : Mart. I, 1, 2 ; III, 95, 7 ; V, 13, 3 ; VIII, 3, 4 ; VIII,

61 ; X, 9.

(7) Mart. VH, 88; IX, 99.

(8) Mart. X, 104.

(9) Mart. XI, 3.

(10) Sulp, Sever. Dial. I, 23, 3 Ilalin : Sed referam tibi plane, quo liber iste

penetraverit, et quam nulliis fere in orbe terrarum locus sit ubi non materia

felicis historiae pervulgata teneatur. Primus eum Romanae urbi vir studiosissi-

mus lui Paulinus invexit. Deinde, cum tota certatim urbe raperetur, exsultan-

tes librarios vidi, quod nihil ab his quaestuosius haberetur, siquidem nihil illo

promptius, nihil cariiis venderetur. Hic, navigationis meae cursum longe ante

praegressus, cum ad Africam venissem, jam per totam Carthaginem legebatur.

Solus eum Cyrenensis ille presbyter non habebat; sed me largiente descrijtsit.

Nam quid ego de Alexandria loquar ? ubipaene omnibus magis quam tibi notus

est. Hic Aegyptum, Nitriam, Thebaidem ac tota Memphitica régna transivit.

Hune ego in eremo a qiiodam sene legi vidi.
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envoie à Atticus l'ouvrage d'un tiers, YAiilicaton do Ilirtius,

en le chargeant de le reproduire et de le répandre dans son

intérêt (1) ; et, au v" siècle encore, les libraires romains

s'emparent de l'ouvrage ci-dessus de Sulpice Sévère et le (829)

publient sans se mettre en peine du consentement de l'auteur;

bien mieux, Galien nous dit que certaines gens copient ses

livres et s'en font honneur et profit (2). Cette insécurité

littéraire exclut, ou bien peu s'en faut, la possibilité d'hono-

raires à compter aux auteurs, hypothèse gratuite assez sou-

vent émise quoique aucune autorité ancienne ne la justifie (3).

Tout ce qu'on peut concéder, c'est que la personne qui vou-

lait faire copier un ouvrage était obligée d'acheter (4) ou

d'emprunter l'original ; dans ce cas, le prêteur exigeait une

rétribution (S) , usage qui s'est maintenu durant tout le

moyen âge (6) : l'auteur pouvait donc à ce titre se faire

(1) Cic. ad Ait. XII, 40, 1 : Qiialis futura sit Caesaris vituperalio contra

laudationem meam, jyersjyexi ex eo libro, quem Ilirtius ad me misit... Itaque

misi lihrum ad Miiscam, ut tuis librariis daret. Volo enim eum divulf/ari, quod
quo facilius fiât, imperabis tuis.

(2) Galen. XIX, p. 10 Kûhn.

(3) Les textes relatifs à cette question ont été exactement interprétés par

Goell {op. cit., p. 10-13, et dans Becker, Gallus, II, p. 452 sq,), qui s'y appuie

pour combattre les vues de A. Schmidt. Quant au passage de Martial (XI, 108, •

4) qui tient dans l'argumentation de Schmidt (p. 139) la place capitale, la leçon

des mss. y donne salve et non solve, ce qui change le sens du tout au tout.

(4) Sen. de benef. VII, 6, 1 : Libros dicimus esse Ciceronis. Eosdem Doitis

librarius suos vocat, et iitrumque verum est. Alter illos tanquam auctor sibi,

alter tanquam emptor asse7'it. Deux textes du moins nous sont garants que

l'auteur pouvait lui-même vendre son manuscrit. Suet. de r/ramm. 8 : M. Pom-
pilius Andronicus Cumas transiit, ibique in otiovixit et mulla compostât,

verum adeo inops atque egens, ut coactus sit praecipuum illud opusculum suum
Annalium Enni Elenchorum WI mitibus nummum cuidam vendere, quos libros

Orbilius suppvessos redemisse se dicit vulr/andosque curasse nomine auctoris.

Et Plin. Ep. III, 5, n (il parle de son oncle) : Referebat ipse potuisse se, cum
procuraret in Hispania, vendere hos commentarios Largio Licino quadringentis

milibus nummum. Toutefois, ni dans l'un ni dans l'autre cas, il ne semble que

l'ouvrage soit acheté par un éditeur.

(5) Gell. XVIII, 5,' 11 : Sed enim contentus ego his non fui, et, ut non tur-

bidae fidei nec atnbiguae, sed ut purae liquentisque esset, ecusne an eques

scriptum Ennius reliquisset, librum summae atque reverendae vetuslatis, quem,

fere constabat Lampadionis manu emendatum, studio pretioque multo unius

versus inspiciendi gratia conduxi, et eques non equus scriptum in eo versu

inveni.

(6) Kirchhoff, die Handschriftenhiindler des Mittelallers, p. 24 sq.
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(830)

Copie do li.vrcs

destinés

au commerce :

payer par son éditeur. Mais ce n'est point là du tout l'exer-

cice d'un droit d'auteur au sens où nous l'entendons : tout

possesseur quelconque d'un manuscrit pouvait y prétendre

à l'égal de l'auteur; tout particulier non éditeur qui avait

une copie à prendre, s'y trouvait soumis, et la rétribution

exigible était d'ailleurs bien trop modeste pour représenter

dignement le travail de l'auteur. Pour celui-ci, la publication

n'était donc point affaire d'argent, mais de reproduction

correcte et authentique; et cela non plus n'allait pas sans

peine.

L'organisation de toutes les industries antiques repose sur

le travail servile : le patron achète ou forme lui-même (supra,

I, p. 189 sq.) autant d'esclaves qu'il faut pour le personnel

de son entreprise. Un libraire, après avoir établi son chiffre

de vente probable, devait, pour se trouver en mesure d'y

suffire, faire copier l'ouvrage par ses scribes écrivant tous à

à la fois sous la dictée, et il obtenait ainsi un nombre moyen
d'exemplaires, établis aussi vite que le permet aujourd'hui

l'imprimerie elle-môme, à un prix de revient modéré (1).

Nous n'avons de cette méthode de travail aucun témoignage

formel; mais nous savons que Fauteur dictait souvent son

œuvre à son secrétaire, et, lorsqu'on nous parle d'éditions

de mille exemplaires (2), le procédé de la dictée nous appa-

correction des raît évidemment comme le mieux indiqué. La grosse difîi-

culte, c'était la correction, qui devait porter sur chaque

exemplaire, et non point sur un seul, comme dans nos

- imprimeries. Les libraires pressés de jeter sur le marché un

article à bas prix, étrangers d'ailleurs en général à tout goût

et tout souci littéraire (3), s'épargnaient la correction ou la

négligeaient fort : de bonne heure, des plaintes s'élevèrent

(1) Sur les prix de librairie dans l'antiquité, voir : A. Schmidt, op. cil.,

p. 135 sq.; Goell, op. cit., p. 9; Friedlaender, Darstellungen, Ul'->, p. 371 sq.

(2) Plin. Ep. IV, 7, 2 : eundem (librum) in exemplavia mille transcriptum

per totam Italiam provinciasque dimisi.

(3) Lucian. adv. indoct. 4 : tÎî Se toïî iiAiropotç xal xoT? PiêXtoxaTiTiXo:; 'riptasv

àv TtEpl -KatSetaî, xoaaûxa !ît6)^ta îyoMai xal itwXoijdi
;
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contre les mauvaises copies d'ouvrages grecs (1) et latins (2)

qui circulaient dans le commerce, et l'on dut, avant d'ache-

ter un livre, le soumettre à la censure d'un grammairien (3).

Atticus eut de bons correcteurs (4), et les libraires conscien-

cieux suivirent son exemple (5) ; mais ici surgit un nouvel (83i)

obstacle. Il n'y avait de correction sûre que si l'on possédait

un original authentique, à quoi les écrivains soucieux de

leur renom futur ne manquèrent point de pourvoir : avant

de laisser copier ses œuvres, Ciccron en faisait dresser un

exemplaire original par son savant affranchi Tiron (6) ; Mar-

tial, qui de son vivant môme vit répandre dans le public

maintes copies fautives de ses œuvres (7), les corrigeait de

sa propre main à l'usage de ses amis (8) ;
Quintilien adjure

Tryphon son éditeur de se procurer des exemplaires corrects

de son grand ouvrage, et S. Irénée encore recommande ins-

tamment aux copistes qui transcriront ses livres de s'imposer

le travail accessoire d'une rigoureuse collation (9). Mais

,

lorsqu'un ouvrage était devenu classique, qu'il s'était mul-

tiplié d'année en année et répandu de toutes parts, la librai-

rie en comptait un exemplaire authentique pour des milliers

(d) Strab. XIII, p. 609 : Seûpo 5è xo[iia9cîaav (t)iv toû 'Aite^Xtxwvxoç Pi6Xio6yi-

X7<,v) Tupavvtwv te ô ypafiixaTixôç StE/etptjaxo... %xl piëX'.oirû^ai tivs;, ypacsEÛa'.

tfOLÛ'kQK; 5(pa)|j:£voi xal oùx àvTtêâT^XovTS!;, oirep %xl sttI twv 3XXwv ffu;j.6aîv£t xwv etç

Ttpâatv Ypa-^oîiÉvwv [îiêXiwv xal svOiSs xat èv 'AXcÇavSpct'a.

(2) Cic. ad Q. fr. III, 5, 6 : De Latinis ver'o quo me verlam nescio : ila

mendose et scribuntur et veneunt. Cf. Div. XXXVIII, 5S, 8; Symmach. Ep. 1,

24; Gell. VI, 20,6.

(3) Gell. V, 4, 1.

(4) Cicéron {ad Att. XIII, 44, 3) prie Atticus de faire corriger par ses

librarii, Pharnace, Antée et Salvius, une faute de Voralio Ligariana. Cf. ib.

XII, 6, 3.

(5) Gell. V, 4, 1.

(6) Cic. ad fam. XVI, 22. Drumann, Gesch. Roms, VI, p. 408.

(7) Mart. II, 8.

(8) Mart. VII, 11 et 17.

(9) S. Irénée cité par S. Jérôme, de vir. ill. 35 : Adjuro le, qui transcribis

librum istum,... ut conféras postquatn trayisscripseris et emendes illiim ad
exemplar unde transsa'ipsisli dilifjejiiissime, hanc quoque obteslationem simi-

liter transferas ut invenisti in exemplari.
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éditions d'anciens dc pcproductions fautivcs (1). Que faire alors? les amender
auteurs ;

sur un bon original, si l'on parvenait à en découvrir un
;

sinon, recourir à une collation de plusieurs manuscrits. Ce

fut le parti auquel on s'arrêta.

Dès le temps de César, plusieurs grammairiens, C. Octa-

vius Lampadio (2), Staberius (3), M. Yalerius Probus (4),

Statilius Maximus (5), inaugurèrent la critique verbale. Aux
IV' et v" siècles, on vit même des hommes d'Etat investis de

hautes dignités consacrer leurs loisirs à cette étude et appo-

ser au bas des manuscrits qu'ils avaient recensés la signa-

(832) ture qui nous a conservé leurs noms. Souvent le travail fut

méthodique et scrupuleux (6); mais souvent aussi l'igno-

rance s'en mêla (7), ou la critique subjective (8) : on amenda

pour le plaisir d'amender, sans posséder même un exem-

plaire de collation (9), et l'on s'exposa à substituer sa propre

pensée à celle de l'auteur (10), à respecter les anciennes fautes

(1) Fronto ep. ad M. Caes. 6 éd. Mai 1846, p. H = ep. 7, p. 20 Naber :

Contigisse quid laie M. Porcio aut Q. Ennio aut C. Graccho aut Titio poetae?

quid Scipioni aut Numidico ? quid M. Tullio taie usu venit ? quorum libri pre-

iiosiores habentur et summam gloriam retinent, si sunt a Lampadione aut

Staberio aut [Tirone] aut Aelio aut Attico aut Nepote. Mea oratio

exstabit M. Caesaris manu scrtpta.

(2) C'est lui qui corrigea sua manu le texte d'Ennius (Gell. XVIIl, 5, 11) et

divisa en sept livres le Punicum Bellum de Névius (Suct. de Gr. 2).

(3) Fronto loc. cit. ; Suet. de Gr. 13.

(4) Suet, ib. 24 : multaque exemplaina contracta emendare ac distinguere et

adnotare curavit, soli huic nec ulli praeterea grammaticae parti deditus.

(5) Dans plusieurs mss. de Cicéron le 11" discours sur la loi agraire porte

la suscription suivante : Statilius Maximus rursus emendavi ad Tyronem et

Laetatianum et Domm. et alios veteres. III oratio eximia. Cf. 0. Jahn, ûb. d.

Subscriptionen inden Hdschr. rbm. Classiker, in Ber. d. k. scichs. Ges. d.Wiss.,

phil.-hist. Cl. 1831, p. 327-372.

(6) V. Lehrs, de Aristarchi studiis Homericis, p. 363-369.

(7) Quintil. IX, 4, 39 : Quae in veteribus libris reperta mutnre imperiti soient,

et, dum librariorum insectari volunt inscientiam, sitam confitentur.

(8) Serv. ad Aen. VI, 289 : Sane quidam dicunt, versus alios hos a poêla hoc

loco relictos, qui ab ejus emendatoribus sublati sunt.

(9) Dans les suscriptions réunies par 0. Jahn, on en lit souvent la remarque

expresse : temptavi emendare sine a7iligrapho ; emendavi sine exemplario ; ex

mendosissimis exemplaribus emendabam ; ut polui, emendavi.

(10) Hieronym. Ep. 32 = Ep. 71, 3 Vallars : Scribunt, non quod inveniunt,

sed quod intellegunt, et, dum aliénas crrores emendare nituntur, ostendunt

suos.
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et à en ajouter de sa grâce. Du moins ces critiques ne man-

quèrent-ils pas de bon vouloir : que dire des falsifications

préméditées? Le débit était plus assuré des ouvrages vendus fausses aiiribu-
^

, . . .
lions à (les

sous quelque nom célèbre : aussi maint écrit anonyme cir- ^"^«^"'sciircnoni;

cula-t-il sous un pavillon illustre, qui l'a couvert jusqu'à nos

jours (1). L'usage pratique auquel durent se plier certaines

œuvres très répandues ne manqua pas de donner prétexte

et occasion à diverses altérations intentionnelles. Notre

propre littérature nous offre un frappant exemple de cette

corruption progressive, dans ces hymnes d'Eglise sujets aux

additions, aux omissions ou aux changements qu'il plaît à

telle autorité ecclésiastique d'y introduira en telle circon-

stance donnée. Le seul intérêt pécuniaire peut suffire à falsification do

. .
U'xlos.

motiver ces suppositions, d'autant plus aisées d'ailleurs alors

qu'il s'agit de simples manuscrits; car le livre imprimé en

permet toujours le contrôle. Martial insinue qu'on répand

sous son nom de méchantes épigrammes (2), et il doit avoir

raison , car ses pièces paraissent souvent interpolées ou

mélangées de pièces apocryphes (3). Quant aux poèmes qu'on (833)

lisait en conférences publiques (4) ou expliquait dans les

écoles (5), ils couraient le risque tout particulier de rema-

(1) Peerlkainp, praef. ad HoraL, p. viii. L'attribution des declamationes

est le type le plus manifeste de cette fraude. Sen. Contr. I, pr. 11, p. 50, 4

Bursian : Fere enim nulli commentarii maximorum declamatorum exstant,

aut, quod pejus est, falsi. Quintil. VII, 2, 24 : Cujtis (Naevii) actionem et

quidem solam in hoc tempus emiseram, quod ipsian me fecisse diictum juvenali

cupiditate gloriae fateor. Nam ceterae, quae sub nomme meo ferunlur, tiegle-

f/entia excipientium in quaestum notariorum comiptae, minimayn partem mci

habent. On sait que nous possédons encore un recueil de déclamations pré-

cisément attribuées à Quintilicn.

(2) Mart. VII, 12, 5-8; X, 3 et 33.

(3) Bernhardy, Gesch. d. Rom. Litter. *, p. 621.

(4) Nous apprenons, par exemple, que les Annales d'Ennius furent lues au

théâtre de Pouzzoles, et les Églogues de Virgile au théâtre de Rome : Gcll.

XVIII, 5, 2 : Tac. Dial. 13, et les scholiastcs. Sur la façon dont se faisaient ces

lectures publiques, voir Suet. de Gr. 2.

(5) Parmi les auteurs classiques figuraient Virgile et Horace. V. supra,

I, p. 125.
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niements adaptés à cet usage (1) : on ne s'en fit pas faute

pour Horace, dont le texte donne encore si fort à faire à la

critique.

(1) Ainsi Lampadion lisait en public la Guerre Punique de Névius, et c'est

en vue de ces lectures qu'il la répartit en sept livres : Suct. de Gr. 2.



CHAPITRE CINQUIÈME «^4)

JEUX ET DIVERTISSEMENTS.

Rien no saurait nous faire pénétrer plus avant le caractère

propre d'un individu ou d'une nation, que l'observation de

sa libre activité, qui commence là où finit le travail. L'effort

professionnel, quel qu'il soit, poursuit partout un but iden-

tique : on y retrouvera donc partout à peu près les mômes

procédés et des allures uniformes. Quand l'homme se divertit

et joue, c'est alors qu'il cède, sans ombre de contrainte exté-

rieure, aux goûts et aux tendances de sa nature : aussi le

voyageur s'enquiert-il avec un vif intérêt des plaisirs et des

jeux des peuples qu'il visite, et l'historien du travail antique

ne tiendra-t-il pas son œuvre pour achevée, qu'il n'ait rap-

pelé les jouets dont les anciens amusèrent leurs loisirs.

Par malheur, il n'est point de sujet où les documents nous

soient si parcimonieusement mesurés. Le plus complet Jeux populaires
^

_ _

^ des Komains.

accord règne entre les auteurs, sur l'activité soutenue des

Romains, sur le principe moral qui les révolte contre l'oisi-

veté grecque [otiiwi Graecum) (1), sur cette dignité d'allure

et de tenue [gravitas) incompatible avec l'enjouement, à ce

point qu'aux yeux de Cicéron encore il faut, pour danser,

être ivre ou fou (2). Puis, l'appareil tout entier des jeux et

des fêtes est exotique, au moins sous l'Empire : on y emploie

(1) V. supra, I, p. 107. n. 1, et 134, n. 5.

(2) V. supra, I, p. 140, n. 3,
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des acteurs, des mimes, des pantomimes, des athlètes, des

gladiateurs, qu'on paie et qu'on méprise. Si l'on s'en tenait

à ces apparences, on serait tenté de plaindre les Romains

d'avoir à peine connu la joie de vivre.

Ils eurent pourtant des réjouissances populaires, danses,

(835) chants et jeux publics, dont la tradition vague, mais irrécu-

sable, est venue jusqu'à nous. A la yompa circensis des liidi

magni, célébrés du 4 au 19 septembre, défilent deux cortèges

de danseurs : d'abord, trois chœurs d'adultes, d'adolescents

et d'enfants, tous en tuniqiie rouge et ceinture de bronze,

armés d'épées, de lances et de casques à plumets
;
puis un

chœur de danseurs comiques vôtus de peaux de mouton (1).

La danse fait partie du rituel des Saliens (2) et de celui des

Arvales (3), bien avant d'entrer en faveur parmi les jeunes

gens de bonne famille (4). La musique aussi plaît aux

Dieux (5), et non pas seulement dans les cultes d'importation

étrangère (6) : elle fait partie intégrante du vieux rite romain,

représentée par l'antique collège des tibicines (7) et des tubi-

cines (8) ; il n'y a sans elle ni processions (9) , ni triomphes (10),

ni funérailles (H); le 21 avril, à la fête des Parilies, la ville

tout entière retentit du concert des tambourins, des cymba-

(1) Dion. Hal. VII, 72.

(2) Culte, II, p. 165.

(3) Culte, II, p. 198.

(4) V. supra, I, p. 139.

(5) Censor. de die nat. 12, 2 : Nam, nisi grata esset immortalibus Dis (mu-

sica),... profecto ludi scenici placandorum Deorum causa instituti non essent,

nec libicen omnibus supplicationibus in sacris aedibus adhiheretur, non cum
tibicine aut (tuhicine) trium-phus ageretur Marti, non Apollini cithara non

Musis tibiae ceteraque id genus essent attributa, non tibicinibus... esset permis-

sum aut ludos publiée facere ac vesci in Capitolio, aut Quinquatribiis minus-

culis, id est 'Idibus Jiiniis, urbem vestitu quo vellent personalis temulentisque

pervagari.

(6) Aux fêtes d'Apollon, par exemple : Culte, I, p. 223.

(7) Culte, I, p. 211, n. 8, p. 223 et 272.

(8) Culte, II, p. 168.

(9) Dion. Hal. VII, 72.

(10) Appian. Pun. 66; Plut. Aem. P. 33.

(11) V. supra, 1, p. 411.
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les et des instruments à vent (1). Les chansons et les scènes

mimées ont également leur place marquée dans les cérémo-

nies du culte, les fôtcs domestiques et les réjouissances popu-

laires, témoin les chants des Saliens et des Arvales (2),

les hymnes de louange qu'on entonne aux festins (3), les

Fescennini (4), les saturae, les atellanae (5), les boufîon-

neries d'usage aux Saturnales, aux Florales, aux Mégalé-

sies (6), dans les pompes triomphales (7) et funéraires (8).

Ces ébauches de poésie romaine originale n'ont jamais

abouti, entravées qu'elles furent dans leur développement

par l'influence de la littérature grecque seule goûtée des gens (836)

de distinction; mais elles y résistèrent, vivaces quoique infé-

condes : Auguste encore composa des fescennins (9), et les .

quatre masques traditionnels de l'atellane survivent immua-

bles dans la commedia deW arte de l'Italie contemporaine.

Ce qui est vrai de la littérature du peuple Vc^i sans doute

aussi de ses amusements : aux hautes classes, les jeux d'ori-

gine grecque; ceux qui firent les délices des masses doivent

avoir laissé jusqu'à nos jours des traces plus ou moins nettes.

On connaît, par exemple, celui de la mora^ où chacun des

deux joueurs étend un certain nombre de doigts qu'il fait

deviner à l'adversaire : ce n'est pas qu'il ne nous soit éga-

lement signalé en Grèce (10); mais, selon toute apparence, il

est indigène en Italie, on on le désigne par l'expression

micare digitis (11), et on l'y voit môme usité dans des occa-

(1) Athen. p. 361^.

(2) Culte, II, p. 165 et 198.

(3) V. supra, I, p. 107.

(4) Verg. Georg. II, 385; Tibull. II, 1, 51 ; Ilor. Ep. II, 1, 145 sq. Bcrnhardy.
Gescfi. d. rôm. Litter. *, p. 186.

(5) Bernhardy, op. cit., p. 380.

(6) Bernhardy, p. 431.

0) Orrjan. milil., p. 337 et 339.

(8) V. supra, I, p. 412.

(9) Macrob. Sut. II, 4, 21.

(10) Panofka, Bilder ant. Lebens, X, 9; Panofka, in Gerhard, Archiiol. Zlg

1848, p. 247; 0. Jahn, ib. 1860, p. 84.

(11) Varron cité par Nonius, p. 347, 30. Cic. de Off'. III, 19, 77: cum enimfidem
alicujus bonitatemque laudant, dignum esse dicunt quicum in tenebris mices.
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sions sérieuses, dans les transactions commerciales, comme
procédé de tirage au sort [sors] (1).

L'indigence même de notre information sur les jeux

romains limite le champ de nos conjectures. Ce serait en

vain qu'on chercherait à se faire quelque idée précise de la

célébration des Matronales, des Vinales ou des Saturnales.

Ovide décrit quelque part la fête d'Anna Perenna (2) : la

scène est un bosquet sacré que longe la Voie Flaminienne;

mais rien au monde de plus banal ; on mange, on boit, on

danse, on chante; des chansons populaires? non pas même,

cantant qiiiqtdd didicere theatris. Tout ce qui nous revient de

(837) jeux romains, est grec, ou passe pour tel (3). Il n'est pas

jusqu'à la vieille coutume de sauter sur des outres gonflées

et huilées, peut-être aussi d'essayer de s'y tenir la tête en

bas (4), que Virgile ne nous donne pour attique (5); et de

Cic. ih. III, 23, 90; de Div. II, 41, 85; Calpurn. Ed. 2, 26; Petron. 44. La meil-

leure description du jeu se trouve dans Nonnus {Dionys. 33, 77), qui y fait

jouer l'Amour et l'Hyménée: Aay|x6î st^v [xsBéTrwv iTepdtpoTra Sâ-zxuXa j^st'pwv. Kal

Ta jjLÈv ôoÔûaavTEç àvéayeOov, ak'Ka 8è xaoTiw Xstpàç éit£acpT,xwTO auvriopa aûÇuyt Ssfffiw.

(1) Suet. Oct. 13 ipatrem et filium, pro vita rogantes, sortiri vel micare Jus-

sisse (dicitur). Jusque dans les achats et ventes on s'en remettait à ce jeu pour

se départager, témoin Tédit du praefectits urbi de l'an 364 ou 372 de notre ère,

C. I. L. VI, 1770 = Or. 3166 : Ex auctoritate Turci Aproniani v. c. praefecti

urbis. Ratio docuit utilitate suadente consuetudine micandi summota sub exa-

gio (au poids) potius pecora vendere quam digitis concludentibus tradere.

(2) Ov. Fast. III, 524 sq.

(3) On trouvera, sur les jeux de la jeunesse ancienne, une très consciencieuse

étude dans Grasberger, Erzieliung u. Unterricht im klass. Allerthum, I, 1.

Récent traité comprenant tous les jeux connus de l'antiquité, dans Becq de

Fouquières, les Jeux des Anciens, Paris 1869, in-S» (2"= éd. 1873), J'ai d'autant

plus de raisons de renvoyer le lecteur à ces ouvrages, que la description de

CCS divers jeux appartient en réalité aux antiquités grecques et manque d'ail-

leurs de clarté si elle n'est complètement illustrée.

(4) Le terme technique est cerniiare. Varr. de vit. pop. Rom., cité par Nonius,

p. 21, 7 : Etiam pellis bubidas oleo perfusas percurrebant, ibigue cernuabant^

a qiio ille versus velus est in carminibus : Sibi paslores ludos faciunt coriis

consualia. On sait qu'aux Consualia (15 décembre) on faisait courir des mulets

dans le Cirque (Fest. Ejy., p. 148, 1), tandis qu'à la campagne c'était jour de

repos pour les ânes et les chevaux : Dion. liai. 1, 33 ; Plut. Q. R. 48, p. 340 D.

Le vers cité par Varron signifie donc sans doute que ce jour-là les campa-

gnards chevauchaient des outres.

(5) Verg. Geo7'g. Il, 382 : Praemiaque ingeniis pagos et compila circum Thesi^

dae posuere,atque inter pocula laeli Mollibus in pratis unclos saluereper ulres.
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fait c'est sans doute la môme que désigne le verbe grec

a.'jy.oili'x^ev/ (1). Dans ces conditions nous devons renoncer à

entrevoir le caractère distinctif des divertissements propre-

ment romains, et nous borner ici à un simple aperçu des jeux

qui, familiers d'ailleurs à la Grèce, figurent avec quelque

fr(5quence parmi les passetemps de Rome. Ce sont, d'une

part, ceux des enfants et des adolescents, de l'autre, les jeux

de dés et en général ceux qu'on joue sur un tablier.

1. JEUX DE l'enfance ET DE l'aDOLESCENCE.

La personnalité ne se développe qu'avec l'âge mûr : aussi

tous les jeux d'enfants se ressemblent-ils. Les enfants

romains ont, comme les nôtres, bâti des maisons, traîné des

chariots, monté des bâtons à califourchon (2), joué à la pou-

pée (3), fait des ricochets sur l'eau (4), fouetté la toupie

[turbo) (5), marché à échasses (6) et— jeu réputé peu digne

d'un grand garçon (7) — activé le cerceau (Tpoyo;) (8) à coups (838)

d'èXaT7]p ou clavis adunca (9). Plus intéressants sont les jeux

de société, oii les adolescents exercent leur imagination, leur

(1) Ce verbe signifie « sauter à cloche-pied », et plus spécialement « sauter

ainsi par dessus l'outre », ce qui d'habitude n'allait pas sans chutes. V. les

textes dans Grasbergcr, ot^. cit., I, 1, p. 36 sq.

(2) Hor. Sat. II, 3, 247 sq.

(3) V. supra, I, p. S2, n. 6 et 141, n. 7, et spécialement Stephani, Compte
rendu de S.-Ptbg 1874, p. 9.

(4) Minucius Fel. Oclav. 3, 6.

(5) Verg. Aen. VII, 378 sq.; Tibull. I, 5, 3 sq. ; Pcrs. III, 51, et Jahn ad h. l.

Grasbergcr, op. cit., I, 1, p. 77.

(6) Il est vrai que l'usage des échasses {grallue) ne nous est attesté que pour

la scène théâtrale : Fest. Ep., p. 97, 12. Mais il semble bien que ce jeu ait

été assez généralement répandu, puisque Plante le fait figurer dans un dicton

{Poen. 530) : Vinceretis cervom cursuvel gralatorem gradu. Cf. Grasbergcr, 1,

l,p. 128.

(7) Hor. Od. III, 24, 57.

(8) Ov. Trist. II, 486; III, 13 (12), 20; Ov. A. am. III, 383. II était orné d'an-

neaux de métal qui cliquetaient : d'où Vargutus trochiis de Martial, XIV, 169,

et cf. XI, 21, 2. Ce jeu est fréquent sur les monuments figurés : Jahn, ad
Pers., p. 154; Grasbergcr, p. 81 ; Becq de Fouquières, p. 159.

(9) Propert. IV, 14, 6.
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adresse et leurs forces : populaires à coup sûr, puisqu'ils ont

fait passer leurs locutions techniques dans la langue cou-

rante. Ainsi, nous voyons Horace appliquer aux poètes le

dicton occupet extremum scabies (1) ; ailleurs (2) il écrit :

at pueri ludentes « Rex eris » aiunt

« Si recte faciès ».

La première de ces allusions, bien définie par Grasberger,

vise le jeu de la course au but, en grec àiioo'.opaa-xivoa (3) : un

enfant, les yeux bandés, est assis sur le but; les autres vont

se cacher; au moment oii il se lève pour les chercher, ceux-ci

se précipitent sur le but; le dernier arrivé est pris, et c'est à

lui à s'asseoir (4). Le jeu du roi, que rappelle l'autre passage,

est usité en Perse (5), en Grèce et à Rome (6), mais semble

comporter plusieurs variétés : tantôt c'est au début du jeu

qu'un enfant, désigné à la royauté par le sort, décrète à quoi

et comment on jouera; tantôt, lorsqu'on joue par camps, par

exemple, à la course ou à la balle (7), le chef du camp vic-

torieux est proclamé roi, et c'est manifestement la règle

(839) qu'Horace a en vue (8).

Quelques détails ne paraîtront point déplacés, sur deux

jeux de prédilection à Rome, celui de noix et celui de la

balle.

(1) Hor. A. poet. 417.

(2) Hor. Ep.,],l, 59.

(3) Pollux, 9, 117. Grasberger, I, 1, p. 46 sq.

(4) Ce n'est point une lutte à la course. Nous on avons pour garant Porphy-
rion (sur le passage d'Horace) : Hoc ex lusii puerorum sustulit, qui ludentes

soient dicere : Quisquis ad me novissimus venerit, habeat scabiem.

(5) Cyrus y joua : Herod. I, 114; Justin. I, 5.

(6) Pollux, 9, 110. Suet. Ne7\ 35 : Privignum Rufium Crispinum Poppaea
natum, impuberem adhuc, quia ferebatur ducatus et impeina ludere, mergen-

dum mari, dum piscaretur, servis ipsiiis demandavit. Ce jeu est encore usité

en Grèce, et l'on en lira une instructive description dans Ulrichs, Reisen u.

Forschungen in Griechenl., Brème 1840, in-8o, I, p. 138.

(7) Plat. Theaetet. p. 146». Cf. Grasberger, p. 53 sq.

(8) Les paroles qu'Horace prête à Canidie {Epod. 17, 14 : Vectabor umeris

tune ego inimicis eques) doivent également s'entendre d'un jeuovi le vainqueur

se fait porter sur les épaules du vaincu. Cf. Plaut. Asin. 699-702.
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Les noix sont le jouet préféré des enfants, particulièrement Jeu de noix.

aux Saturnales (1). Prendre congé des noix {nuces relin-

qiiere), c'est sortir d'enfance (2). Les grandes personnes môme
— tel l'empereur Auguste (3) — se plaisent parfois à jouer

aux noix avec les enfants. Nous ne connaissons pas moins de

six jeux de ce genre, t,irés surtout de l'élégie du Noyer qu'on

attribue à Ovide. Le premier est fort simple : il parait s'agir

de fendre adroitement la noix par coup ou pression (4). Un
autre se joue à quatre noix, trois juxtaposées par terre, et la

quatrième qu'on lance de manière qu'elle se pose dessus sans

les déranger (5) : ce jeu, probablement connu sous le nom
de Indus castellorum (6) et encore usité en Italie, se trouve

figuré sur un relief de sarcophage du Vatican (7), oii la partie

est engagée entre cinq petites filles et huit petits garçons ; le (840)

coup consiste, non pas à atteindre violemment les trois noix,

mais bien à y faire tenir la quatrième, si l'on en juge par

l'extrême précaution avec laquelle la petite fille assise laisse

tomber sa noix sur le groupe posé à terre
;
quand le coup a

réussi, le joueur gagne les trois noix; aussi plusieurs enfants

ont-ils beaucoup de noix, amassées dans un pan de leur tuni-

(1) Mart. V, 84, 1 : Jam tristis nucibus puer relictis Clamoso revocalur a

magistro Saturnalia transiere tota.

(2) Pers. I, 10.

(3) Suet. Oct. 83.

(4) Nux elegia 73-74 : Bas puer aut certo rectas dilaminal ictu, Aut prônas

digito bisve semelve petit. Toutefois Je sens précis du second vers m'échappe.

(5) Nux 73 : Quattuor in nucibus, non amplius, aléa tota est, Cum sibi suppo-

sitis additur una tribus. Dans le ms. de Florence le premier vers commence

par Atribus, mot auquel von Wilamowitz {Comm. in hon. TU. Mommsen.,

p. 393) substitue aut tribus. Le môme critique lit a7-ea au lieu de aléa, et trouve

l'explication du jeu {ib., p. 398) dans un passage de Philon, •::£?'. vf^i Mwjfféwi;

xoaixoxoiîaî 16 =: vol. I, p. 11 Mangey : 01 xapuaTtÇovTSî eîtiOati'. xpia sv £-:iréSo)

TipoTiQévTEî xipua Èitiçipstv l'v, <:-/t\\>.ol Ttupa^ioeiSè; àTroY£vvwvx£î. T6 [lèv ouv èv

£T:n:éSa) tpÏYwvov ïaTaxat \>-éy^pi xpidSoî, tô Se èniTEOèv TetpiSa [lèv èv dptOfioT;, èv

5è (jyT\\i.0LT. Ttupa[XtSa yevva, aTépcOV ^fi-r\ ffw[xa.

(6) Treb. Poil. Gall. IL 16, 2 : de pomis castella composuit.

(7) Melchiorri, Diss. delV Accad. Rom. di Archeologia, II (R. 1825), p. 149-

169 : c'est lui qui nous apprend que le jeu survit encore. Description tout à

fait semblable dans Gerhard, Ant. Bildwerke, LXV. Quant à la statue publiée

Bull, comun. 1882, tav. 11, on ne saurait reconnaître à quel jeu est occupé Ten-

fant qu'elle représente.

Vie Privée des Rom. t. II. 83
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que qu'ils tiennent à la main (m sinu) (1), tandis que d'autres

n'en ont point du tout, et qu'un petit garçon, dans son dépit

d'avoir tout perdu, saisit aux cheveux l'un des gagnants. Le

troisième jeu consiste à poser à terre une rangée de noix et

à en laisser rouler une sur une planchette en plan incliné :

noix touchée, noix gagnée (2) ; cet exercice figure également

sur un relief (3). Dans le quatrième, on trace à terre, à la

craie, un triangle traversé par des raies parallèles : il y faut

lancer la noix, de telle sorte qu'elle franchisse le plus de

divisions possible sans sortir du périmètre (4). On peut encore

s'efforcer, d'une certaine distance, à jeter la noix dans un

trou — c'est le jeu que les Grecs nomment ^po-na (5) — ou

dans un pot (6). Enfin, l'on joue à pair ou non [par impar) (7),

ou l'on fait deviner le nombre des noix qu'on tient en main,

(841) jeu auquel la question vc combien? Troo-a; » a valu le nom grec

de Ttoo-ivSa TtaiJ^etv (8).

(1) Ce qui fait dire à Horace {Sat. II, 3, 171) : nucesque Ferre sinu laxo.

(2) Nux el. 11 : Per tabulas clivum labi jubet alter, et optât, Tangat ut e

multis quaelibet una suam.

(3) Fricdlaender, Ann. d. Inst. 1857, p. 142-146 et tav. d'agg. R. C.

(4) l^ux 81 : Fit quoque de creta, qualem caelesle fiquram Sidus, et in Graecis

littera quarta c/erit : Haec ubi distincta est gradibus, quae constitit in lus, Quot

tetigit virgas, tôt capit inde iiuces. Il en est de même du jeu grec dit ui\yCk\(x,

au seul tracé près, qui est une circonférence. SchoL ad Plat., p. 320 Rk. : r,

&\i.û\')\d sffTiv ÔTav -Tiïpiypdci^avTcç xûxXov s-jrtpptTtxwariv dtatpaydcXouî r^ àXko ti, wç

XTi [iàv évxô; po>vTi vivcojvtwv, tti 6' èxToç fiTTwaÉvwv. Pollux, 9, 102. Grasberger,

p. 65 et 158. Ce jeu est également resté en usage en Italie, il y est dit délia

campana : Melchiorri, loc. cit., p. 162.

(5) Schol. ad Plat., p. 320 Rk. : xpôica 5' èffxlv r^ eU pôôuvov sx OKxixr^iiaxoi

^6\-f\. La suite et les détails dans Grasberger, p. 68 et 158. Le jeu se pratique

aussi au moyen de tali et comporte vraisemblablement un enjeu : Pollux, 9,

103;Mart. IV, 14, 9.

(6) Nux 85 : Vas quoque saepe cavum, spalio distante, locatur, In quod missa

levi nux cadat ima manu.

(7) Nux 79 : Est etiarn, par sit numerus qui dicat, an impar, Ut divinatas

auferat auguropes. Cf. Ilor. Sat. II, 3,248; Suet. Oct. 71.

(8) Cobet, Novae Lectiones, p. 800. Cf. Acron ad Hor. Sat. II, 3, 248 : De illo

dicit, cum quo pueri solitisunt ludere inter se, quando j)reinunt copiam nucum

vel castanearum manibus, tune quando simul veniunt ad ludendum, laxo sinu

veniunt et gyj'um inter se faciunt et proponunt sibi problema. Tune cooperta

manu quisque ostendit suo compari et infit : quot insunt ? Si alius augurare

potuerit, aufert illi. Sic tamdiu hoc certant, donec unus deoneret alterum.
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Le jeu de balle (1), connu de toute l'antiquité, rentre, lui Jcudebaiic:

aussi, dans les amusements de l'enfance (2); mais Texcellente

gymnastique qu'il exige, recommandée par Galien môme
dans un traité spécial de la petite Paume (3), en fait une dis-

traction à la fois agréable et salutaire à l'âge mûr. Aussi

est-il fort répandu à Rome et en Italie (4) : on y joue au u csi fort à la

Champ de Mars, et il n'est pas jusqu'au second Caton qui

n'y fasse sa partie (S) ; on y joue dans les sphéristères qu'on

installe dans les bains (6) et les villas (7). C'est l'exercice

favori du pontife Scévola (8), de César (9), d'Auguste (10), de

Mécène (11), du vieux Spurinna, l'ami de Pline (12), de l'em-

pereur Alexandre Sévère (13), et il y a des gens qui y passent

leur vie (14).

(1) A consulter : Mcrcurialis de Arle (jymnast., Amstelod, 1672, in-l», II,

c. 4-5; Burette, Mém. Acad. Jnscr., I, p. 153-176; Wcrnsdorf, /'. L. M., IV,

p. 398 sq. ; Beckcr, Nac/itruge zum Augusleum, p. 419-426 ; Decker, Galliis, III,

p. 121 (p. 168 Gôll); Krausc, die Gymnastik u. Af/onistik der Hellenen, I (Lpz.

1841, in-S"), p. 299 sq. ; Grasberger, op. cit., I, p. 84 (rien du jeu de balle chez

les Romains); Becq de Fouquières, op. cit., p. 199 sq. La question dans son

ensemble n'est pas près d'ôtre éclaircie.

(2) Sidoine Apollinaire [Ep. 1, 8) donne comme type du monde à l'envers :

student pilae senes, aleae juvenes. Ailleurs [Ep. 5, 17) il rapporte au jeu de

balle le vers de Virgile {Aen. V, 499) : Aiisus et ipse manu juvenum tentare

laborem. Les enfants et les vieillards doivent se contenter du jeu du follis

(infra), qui même ne conviendrait qu'à eux d'après Martial (XIV, 47).

(3) Claudii Galeni librum de parvae pilae exercilio ad codd. Laurentiani Pari-

sini Marciani auctoritatem éd. lohannes Marquardt. Accedit de sphaeromachiig

veterum disputatio. Gustroviae 1879, in-4o.

(4) Cic. pro Arch. 6, 13.

(5) Caton d'Utique, et non le Censeur, comme le dit Krause : cf. Son. Ep.

104, 33.

(6) V. supra, I, p. 331.

(7) Plin. Ep. II, 17, 12 ; V, 6, 27 ; Suet. Vesp. 20. Les inscriptions mêmes nous

renseignent sur la construction de sphéristères : C. I. L. X, 7004 (à Ccntu-

ripes). Mais les inscriptions Or. 57 et Furlanetto Patav. 92 {= C. I. L. VI, 61*,

et V, 190*) sont apocryphes.

(8) Cic. de Or. I, 50, 217; Val. Max. VIII, 8, 2, et Kempf ad h. L

(9) Macrob. Sat. II, 6, 5.

(10) Suet. Oct. 83.

(11) Ilor. Sat. I, 5, 48.

(12) Plin. £'p. III, 1,8.

(13) Lampr. Al. Sev. 30, 4.

(14) Sen. de brev. vit. 13, 1.
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(842) Sous l'Empire, on distingue cinq sortes de balles à jouer :

variétés de balles ; -, .-«i i i<-, .iin
.la petite, la moyenne, la grosse, la très grosse, et le ballon

(balle vide) (1). Il se peut que les noms respectifs de ces cinq

variétés soient en latin '.jnla ; trigon (2), oupila trigonalis (3) ;

pila paganica (4) ; harpasta (S), qui peut-être se confondrait

avec la pila arenaria (6) ;
follis enfin. La balle ordinaire est

bourrée de poils ; l'extérieur, cousu de pièces de nuance

vive ou même de couleurs variées (7). ha paganica, dont le

nom seul semble indiquer une armée de joueurs, la partie

engagée entre tout un village [pagiis], est une grosse balle

bourrée de plumes (8). Le follis, qui n'apparaît pas avant le

temps de Pompée (9), est une balle grosse entre toutes (10)

et remplie d'air (xevv]
)
(H). De Vharpasta, nous ne sa-

(1) Antyllus, dans Oribas. I, p. 329 Daremberg : t, |xèv yip sjxt !J.ixpâ, f, ôè

[Ae-fâXTi, f, 6è ixéa-t\, i\ 8è sôfiEy^ÔTii;, r\ 8è xsvt,.

(2) Mart. IV, 19, 5.; VII, 72, 9; XII, 82, 3.

(3) Mart. XIV, 46.

(4) Mart. VII, 32, 7; XIV, 45.

(5)Mart. IV, 19, 6; XIV, 48.

(6) Isid. Or. XVIII, 69, 2.

(7) Jacobs, Anth. Gr., IV, p. 291, n. 23 :

AÏTiv ëvTptyôç EÎjit • Ta fùXXa 5' èjjloû xaTaxpûitxet

•uà; Tpt)^a; • r\ 5è TpÛTrrj cpaîvsxai oô5a|j.ô6£v.

sU TÔ paXeîv à'^uTiç, 'l'uTaxai waiisp ôvo<;.

Symphosii Aeniqm. 39, in Baehrens, P. L. M., IV, p. 376 = Riese, Anth. Lat.,

I, p. 199. Sen. Q. N. IV, 11, 3 : Pilae proprietas est ciim aequalitate quadam

rotunditas, aequalitatem autem accipe hanc, quam vides in lusoria pila, non

multum illi commissurae (les sutures des pièces d'étofl'e, (fùlla) et rimae earum

nocent, quominus par sibi ab omni parte dicatur. SçaTpat iroixOvai : Dio Chry-

sost., vol. I, p. 281 R. S»aïpa vjar^\xo^ : Jacobs, Anth. Gr., I, p. 162, n. 33, et

les remarques de Jacobs, VII, p. 93. Pila prasina : Petron. 27. Pictae pilae :

Ov. Metam. X, 262.
'

(8) Mart. XIV, 13.

(9) Athen. p. 14' : "Ott tô fOÙ'k'kiyCkow xa)*oÛ!J.£vov, t,v 5è wç ?oixs (j:patpLOv -et,

Eupsv 'Attixô? Nea^KOAiTT,; xatSoTptêr,; yu[ivaaîaî ëvsxa no\>.Tzr{iou Mâyvou.

(10) Mart. XIV, 45.

(11) Le follis pugilatorius de Plante {Rud. 721) n'a rien de commun avec le

ballon : c'est le xojpuxo; dont les athlètes se servaient pour s'exercer, c'est à

savoir un grand sac rempli de sable et suspendu à la voûte. V. Antyllus, dans

Oribas. I, p. 531 Dar., et la note de la p. 663, et cf. 0. Jahn, die Ficor. Cista,

p. 26.
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vons rien de plus, sinon qu'elle est petite et ferme (1).

Les jeux de balle se distinguent entre eux suivant les variétés du jeu,

coups h faire et suivant le nombre des joueurs. On peut

lancer la balle en l'air, puis la rattraper, ou la faire attraper

par un autre : c'est ce que les Grecs appellent l'oùpavla (2).

On peut aussi se mettre à deux ou plusieurs pour se jeter

réciproquement la balle [datatim ludere) (3) : il s'agit alors de (843)

déployer toute son adresse à lancer la balle (o'.oévai (4),

dare^ mittere^ jactare), à la recevoir (XaijLêàv£t.v, oÉ'/eo-Oat,,

facere^ excipere) et à la renvoyer [remittere^reperciitere) (5).

Un troisième jeu, qui consiste à lancer la balle avec violence

contre un mur ou sur le soi et à la renvoyer à main plate

après qu'elle a rebondi, est dit en grec aTroppa^t,; (6), en latin

expuhim ludere (7) : on compte les coups (8) et, entre plu-

sieurs joueurs, le gagnant est celui qui en a le plus fait do

suite sans laisser tomber la balle. C'est à cette manière do

(1) Pollux, 9, 105 : ELxdÇoiTO S' àv eïvai \ 6tà xoO [xtvcpoO acpaipiou, o èx toû âp-Trâ-

Çsiv tI)vd[j.ajTïi • Tdîya S' 5v xal xt.v i% r?,î [laXaxf,; u'jxt'paî (la paganica) TîaiStiv

ouTw TIC xaXoÎT,.

(2) Pollux, 9, 106; Photius et Hcsych. s. v.; Eustath. ad Ilom. Od., p. 1601.

30. Grasberger, p. 93.

(3) Nonius, p. 96, 15. Naevius, in Ribbeck, Com. Lat. Fragm.^ p. 19 (d'une

courtisane) : Quase in choro ludens datatim dut se et communem facit.

(4) Antiphane, dans Athen., p. 15*.

(5) Les termes latins se lisent Sen. de benef. Il, 17, 3-4-3, et 32, 1. Plaut.

Cure. II, 13, n : Tum isti qui ludunt datatim servi scurrarum in via, Et dato-

res et factures omnis subdam sub solum.

(6) Pollux, 9, 103-6; Sc/ioZ. ad Plat., p. 338 Bekker.

(7) Nonius, p. 104, 27 : Expulsim, dictum a frequenti pulsu. Varro :

videbis Romae in foro ante lanienas pueros pila expulsim ludere. Trois jeunes

filles lançant la balle contre une muraille, figurées sur le bas-relief de la col-

lection Campana : Friedlaender, Ann. d. Inst. 1857, p. 143, tav. d'agg. B. C.

Decker {Galliis, 111, p. 131) voyait une allusion à une variété particulière du

jeu de balle, dans les vers 185-7 du poème anonyme de laude Pisonis (Baehrens,

P. L. M., I, p. 233) : Nec tibi ynobilitas minor est, si forte volantem Aut gemi-

nare pilam juvat, aut revocare cadentem, Et non sperato fugientem reddere

geslu. C'est évidemment une erreur, les expressions sont cherchées, mais les

idées n'ont rien que d'ordinaire : geminare pilam, c'est lancer la balle au jeu

à'expulsim ludere ; au lieu (Yexcipere, « l'attraper », le poète dit revocare ca-

dentem, et reddere, « la relancer » équivaut à remittere. Cf. Manil. V, 165 :

Ille pilam céleri fugientem reddere planta.

(8; Pollux, 9, 106.
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jouer que se rattache le sens technique de l'expression />z7i-

crepus (1), car la balle en elle-même n'a point de son carac-

téristique. Toutes les variétés du jeu, en dehors du jet en

hauteur, seront donc comprises dans les trois formules data-

tim^ raptinij expuhim luclere (2).

Le nombre des joueurs est variable. On peut jouer tout

(844) seul, à une balle (3), à deux (4) ou à trois : le joueur, assis

ou debout, les fait voltiger sans trêve (5); ce dut être un beau

jongleur que cetUrsus Togatus, assez sûr de son coup pour

employer des balles de verre (6). On joue à deux en se ren-

voyant mutuellement la balle (7). Un des jeux favoris des

Romains, soit avant le bain (8), soit au Champ de Mars (9),

trigon, c'cs.t le tvigoïi ou partie à trois (10), dont la mention se lit

(1) Sénèque [Ep. 36, 1) écrit qu'il a un logement fort peu tranquille au des-

sus d'un établissement de bains, qu'à la rigueur encore on pourrait s'y faire :

si vero pilicrepus supervenit et numerare coepit pilas, actum est. C'est par une

extension abusive que le terme désigne des joueurs de balle on général dans

les inscriptions : Or. 2591 = C. 7. L. VI, 9737 ; Henzen 7304-5 = C. /. L. IV.

.1926 et 1147; ib. 1903.

(2) Observation déjà faite par Gronovc. Lectiones Plaut., p. 86 *.

(3) Personnage tenant une balle, motif décoratif très fréquent sur les vases

peints : Stephani, Compte rendu de S.-Ptbg 1863, p. 13-14. Femme assise

jouant à la balle : Panofka, Bilder ant. Lebens, XIX, 8.

(4) Ann. d. Inst. 1841, tav. J. Sur une fresque des Thermes de Titus se voient

trois personnes qui jouent à deux balles, chacune isolément : Panofka, op. cH.,

X, 1.

''

(5) Joueurs de balle égyptiens, à trois balles : Wilkinson, Manners and Cus-

toms of the anc. Eg., II, p. 429. Femme assise, jonglant à trois balles : Heyde-

mann, Gi\ Vasenbilder {Berlin 1870, in-f»), pi. IX, 3. Autres exemples : Hey-

demann, ib., p. 9, n. 12.

(6) L'inscription'qu'il s'est consacrée à lui-même (Or. 2391) est contempo-

raine d'Hadrien : Mommsen, Ephem. epigr. I, p. 35. On y lit : Ursus Togatus

vitrea qui primus pila Lusi decenter cum yneis sodalibus. Et plus loin : Qui

vicit omnes antecessores stios Sensu, décore atque arte suptilissima. Cf. le pas-

sage de Nicéphore Grégore (8, 10, p. 350 Bonn.) cité par Orelli : ëxspoî S' i\

vtXou açxTpav è'/wv ôtvw xoài; ïi'^oi; èpptitxei • nal xaxtoijaav, vOv ixèv àxpw tw Tf,i;

j(£ipàî wvyj. èôéx^-zo, vGv Se xw ÔTïtaôîw âicpw xoO àyxmo^, vûv 5' àXhut^ vial àXhu^^.

(7) Sid. Ap. Ep. 2, 9 : sphaeristarum contrastantium paria.

(8) Mart. XIV, 163.

(9)Hor. Sat. I, 6, 126; II, 6, 49.

(10) Isid. Or. XVIII, 69, 2 : Trigonaria est, qua inter très luditur..

* L'auteur n'a pas encore parlé du raptim ludere. Il répond évidemment à l'iûTraaxdv grec,

dont on trouvera la règle plus bas. — V. H.
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partout, la description nulle part : les trois joueurs occupent

les trois angles d'un triangle équilatéral; la balle ne va point

uniformdment de l'un à l'autre ; elle est jetée à volontd à l'un

quelconque d'entre eux, en sorte qu'on peut ôtre obligd d'en

recevoir deux à la fois, une de chaque main, et môme de les

renvoyer à la fois à chacun des adversaires (1); outre les

joueurs, le irifion exige le concours de trois personnes qui (845)

ramassent les balles tombées, et de trois autres qui comptent

les coups faits ou manques (2).

Mais la grande passion des Romains, c'est le jeu en nom- en grand nombre.

bre, les sphacromachiae (3), dont ils distinguent trois sortes,

r\ STricTxupoç ou stoxoivo; ou è^7i6t.x7Î, rj cosvivoa et to àpTraorôv. En
quoi différent ces trois parties, c'est ce qu'on ne saurait dire

au juste, bien qu'une étude récente (4) ait abouti à quelques

(1) Mart. XIV, 46 :

Si me mobilibus nosti ecrpulSare sinislris,

Stim tua; Lu nescis, rustice : redde pilam.

Mart. VII, 72, 9-11 : Sic palmam tibi de trigone nudo Unctae del favor arbiler

coronae, Nec laudet Polybi magis sinistras. Le môme auteur enfin dit d'un

parasite (XII, 82) :

Captabit tepidum dextra laevaque trigonem,

Imputel acceptas ut tibi saepe pilas.

Le jeu do balle à deux mains est encore mentionné par Macrob. Sat. II, 6, S.

Nicephor. Blemmida, in Mai Nova Coll. II, p. 634 : àfjod 5è xal xaxà xî Soxsî

XuaiTîXèç xal wçéXi[xov xô xaxaYt'vsaôat eî<; -natvvta xal [jLsxa)^E'.p{!Jea6a'. Tzoxè [ièv èv

x?i ôz'z'-S. Tcoxè 5è Èv xfi àpiaxspi èv xw jiExetoptÇsiv eÎî CvJ/oî Sti xoû St'vou x^,v aaatpav

(2) Inscr. de Pompéi, C. I. L. IV, 1936 : Amianthus, Epaphra, Tertius ludanl ;

cum Hedysto lucundus Nolanus pelât; numeret Citus et Acus Amianth. Par

petere on ne saurait entendre que ce que Martial (XII, 82, 5) appelle colligere

et referre pilas. Quant au terme numerare pilas, il revient encore dans Sénè-

que [Ep. S6, 1, supra p. 518, n. 1) et dans Pétrone (Sat. 27) : Subito videmus

senem calvum inler pueros capillalos ludentem pila, nec tam pueri nos...

ad sjyectaculum duxerant, qiiam ipse pater familiae, qui soleatus pila prasina

exercebatur, nec amplius eam repetebat quae terrain conligerat, sed follem

plénum habehat servus sufficiebatque ludenlibus... Duo spadones in diversa parte

circuli stabant, quorum ... aller numerabat pilas, non quidem eas quae inler

manus lusu expellente vibrabant, sed eas quae in terram decidebant.

(3) Sen. Ep. 80, 1 : Hodierno die non tantum meo beneficio mihi vaco, sed

spectaculi, quod omnes molestos ad sphaeromachiam avocavit. Nemo irrumpit,

nemo cogitationem meam impediet. Cf. Isid. Or. XVIII, 69, 2.

(4) V. J. Marquardt (supra, p. 515, n. 3), où l'on trouvera la bibliographie du
sujet.
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conclusions au moins plausibles. Dans riirto-xupoç (1), deux

camps égaux en nombre sont séparés par une ligne de cail-

loux (crxGpoç) : derrière chaque camp, une autre limite qu'il

est interdit de franchir ; la balle occupe le Txùaoç
; le camp

qui parvient à s'en emparer le premier la lance le plus loin

possible ; le camp opposé la reçoit et la renvoie de l'endroit

môme oii il l'a atteinte, et ainsi de suite : il s'agit, pour cha-

(846) que camp, de la lancer avec assez de vigueur pour pousser

constamment l'adversaire en arrière et l'acculer enfin à la

barrière postérieure. La cpsvîvSa (2) se joue de même à deux

camps : celui qui tient la balle nomme l'adversaire qui doit

la recevoir, puis la lance, s'il lui plaît, dans une tout autre

direction; c'est alors à un autre joueur quelconque de tâcher

de la saisir; si elle tombe à terre, le camp qui a manqué son

coup perd la partie (3). Nous ne savons presque rien de

Yharpastum : il est probable que l'un des joueurs lançait la

balle en l'air le plus haut possible et s'efforçait de la rattra-

(1) PoUux, 9, 104 : ïlaiÇetai xaxà TîXf|9o? SiajTxvTwv l'awv Tipô; l'aouî, elxa [xsffTjv

ypa[i|j,-)^v XaxÛTCTj é);x.uaâv'rwv, f,v avtûpov xaî^oijjiv, c»' f,v xaxaôévxsç x-^jV <T(patpav

éxÉpai; 5ûo ypaixiiài; xaxÔTttv éxaxÉpaç xf,; xd^ew; xaxa-j'pâ(j;avx£î br^i^ xoùç éxspouç

o\ Ttpoaveîvdii.evoi pt-itxoufjtv, oIî Ipyov T|V sxtSpâlao'Sai x£ vi\^ a',pat'paç tpepofiÉvriî xat

àvxi6a)k£Ïv, ëwî àv oî Ëxspot xoùî éxÉpoui; û-âp x-hjV xxxôiriv ypa[jL[j.TiV dtxwawvxai. Cf.

Eustath. adHom. Od. IX, 376, p. 1601, 30 : 'ETciavt'jpo; S' ïj èypwvxo oî iratÇovxs;

xaxà tcXtiÔti, xa)vO'jii.ÉvT, Sià xoûxo xxl £-£xoivoî. 'H 5' a-jx'hj xal £cpT,6txTi • wvo|xajxo

5' êittaxupo;, ÊTi:£tS-}'i o'. xax' a'jx-^.v (j'-paipîÇovxcî èizl XaxÛTTïi laxwxEç, •?/> axDpov

cpa[j.£v..., PoX-ri (j',pa£pa; àAXriXouî é^EÔiwxov.

(2) Sur Torthographe du mot, voir J. Marquardt, op. cit., p. 13, n. 2.

(3) Becq de Fouquières, op. cit., p. 187 sq. ; J. Marquardt, toc. cit. Schol. ad

Clem. Alex. Paed. III, 10, 50 =: vol. IV, p. 133 Klotz : IlatSià -fi çcvtvSa xotaûxTj •

a'fatpav xpaxwv xiç xwv -rtatÇôvxwv TiatSwv, £lxa ÉxÉpw -TipoSEixvù; xaûxTiv, êxépw

aùxTiv êTr£Tr£[nt£v • (Lvôjxacjxat 6è, t\ uttô 4>aivtvSou xoG irpwxou £Ûpôvxo;, 'î^ aTrô xoû

csEvaxîÇEtv, 8 Èffxtv (XTcaxâv • xal yàp •?|Ttixa ô éxlpu) jj-àv SsE^aç Éxépo) 6è èttiSoûî. Voir

d'autres textes dans J. Marquardt {loc. cit.), qui rapporte également à ce jeu le

passage de Sidoine Apollinaire {Ep. 5, 17) : Nos cum caterva scholasticorum lusi-

mus abunde, quantum ynembra tot'pore statarii laboris hebetata ciirsu salubri

vegetarentiir. Hic vir illustris Filimatiiis.... sphaeristarum se turmalibus con-

stanter immiscuit... Qui, cum fréquenter de loco stantitm medicurrentis impulsii

summoveretur, nunc quoque acceptus in aream tampilae coram praetervolantis

quam superjectae, nec intercideret tramitem (le axûpoî ou ligne de pierres) 7iec

caveret, ad hoc per catastropham (en se retournant) saepe pronatus aeçjre de

ruinoso flexu se recolligeret, primus ludi ab accentu sese removit. Marquardt

pense que le medicurrens est le joueur qui lance la balle.
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pcr lui-môme, tandis que les autres se ruaient à l'en empê-

cher et se disputaient la balle avec furie (1), non sans se

culbuter les uns les autres (2) et mener grand tapage (3). Le

jeu décrit par le Byzantin Cinnamus (4), où Meineke (5) et,

après lui, Grasbergcr (6) ont vu une variété d'harpastiwi, est

tout différent : particulier à la famille impériale, il se joue à

chevalet consiste à renvoyer la balle avec une raquette, tous (847)

détails étrangers à Vharpastum.

2. JEUX DE HASARD ET JEUX A TABLIER (7).

Les jeux de hasard se jouent à Rome avec des pièces de

monnaie, des dés ou des osselets. Avec les pièces de mon-

naie on joue à pile ou face, ou, commcsdisent les anciens,

d'après les coins de l'as romain, à tôte ou navire (8), Bien

(1) Galen. V, p. 902 K. : ôirav yàp auviaTotjxevot irpôî iWi\Ko\i<^ xal àitoxwTiûovTSî

û'^aoTidffa'. tôv |xsxa^ù Siaitovwat, [xéyiatov aÙTÔ (t6 YU[jLvaffiov) xal dcpoSpÔTatov

xaOijxaTat, xoXXoïî [lâv Tpa/^7iXta[xoîî, iroXXatî S' ivTiXfi4'2<TW %aKx'.<3'z:%'xXc, x^a-

(is[JiiY[X£vov. Epict. Diss. II, 5, 15 : xoGxo ôij/si TcotoOvxa; vtal xoù; a'faipiÇovxaç

l[jLTrstpti)î • oùSsîî aOxwv Siaspépexai irspl xoû ipTraaxoû, wç irspl àyaOûO "î^ xaxoO •

Trepl 8è xoû jiiXXstv xal Sé/sjOai. Mart. IV, 19, 6 : Sive hai'pasta manu pulveru-

lenta rapts. Cf. VII, 32, 10, et XIV, 48. Artemid. Oneir. I, 35 : âpraTxôv ôè xal

acpatpa cptXovstxtaç dtTrspâvxo'j; iTTitiatvouai. Dans ce sujet rentre aussi la locution

proverbiale qu'on lit Plaut. Truc. 705 : totus gatideo, mea pila est.

(2) Dig. IX, 2, 52 § 4 : Cum pila complures luderent, quidam ex his servuliun,

cum pilam percipere (faut-il covvigcr praecipere'i) conarelur, impulit ; servus

cecidit et crus fregit.

(3) Antiphane, dans Athen. I, p. 15'.

(4) Cinnamus Hist. 6, 5.

(5) Meineke, Fragm. Com. Gi\, III, p. 136.

(6) Grasberger, p. 95.

(7) V. au Thesaur. de Gronove, t. VII, les opuscules de Boulenger, Meursius,

Souter, Senftleben et Calcognino. Consulter en outre : Salinas. ad Vop. l'rocul.

13 (II, p. 736 sq.); Gronov. de Sest. III, 13; L. Fromond, ad Senecam, vol. II,

p. 967 Gron. ; Ficoroni, i Talied altri strumenti lusorj d. anl. /îoma«i,R. 1734,

in-4o; Th. Uyde, Syntag7na Disserf.., Oxon. 1767, in-4'', p. 217 sq. ; Wernsdorf,

P. L. M., IV, p. 404 sq. ; Wustemann, Palast des Scaurus, Gotha 1820, p. 193

sq. ; Vocinel, de Euripide, casu talormn, in Philologus Xill (1858), p. 302 sq. »

Sauppe, il)., XI, p. 36; Ilerniann, Gr. Privatalt.% 35; Becker, Charikles, II,

p. 300 (371 Gôll); Becq de Fouquières, op. cit., p. 284-456.

(8) Macrob. Sat. I, 7, 72 : Aes ita fuisse signatum hodieque intellegitur in

aleae lusu, cum pueri denarios in sublime jactantes capita aut navia lusu
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Dos. plus ancien est le jeu de dés, aussi populaire déjà en Assy-

rie (1) et en Egypte (2) que plus tard en Grèce et à Rome.

Les dés, en grec xùêoi, en latin tesserae (3), ressemblent aux

nôtres : ils portent sur chacune des six faces une numéro-

tation en 1, 2, 3, 4, 5 et 6 points (4). La partie ordinaire en

comporte deux ou trois (5). Pour prévenir la fraude, on les met
(848) dans un cornet ()t?yy^z<.s (6), turricula {l),phimics {S),fritilhis{9),

teste vetustatis exclamant. Aurel. Vict. de Orig. gent. Rom. 3, 3 : wule hodie-

que aleatores, j^osito nummo opertogue, optionem colliisoribus ponunt eniin-

tiandi quid putent subesse, caput aut navem : quod nunc vulgo corrumpentes

naviam dicunt. Paulinus, Poema ultimum, 73-76 (p. 698 Migne).

(1) V. sur les dés assyriens : Gerhard, ArcJi. Anz. 1849, p. 68.

(2) Wilkinson, Manners and Customs of the anc. Eg., II, p. 424.

(3) Gell. I, 20, 4 : xûêoî enim est figura ex omni latere quadrata, quales

sunt, inquit M. Va7'ro, tesserae quitus in alveolo luditur, ex quo ipsae quoque

appellatae /cû6ol. Il en subsiste encore beaucoup : Bull. d. Jnst. 1829, p. 181,

et 1831, p. 100 ; R.- Rochette, /J/o Mém., p. 110 = Mém. de l'Inst., XIII, p. 638
;

Jahrh. d. Ver. v. Alterthumsfr. im Rheinl., IX, p. 33. On trouve déjà des

jeux de deux dés dans les sépultures de Chiusi du vi« siècle avant notre ère :

Bull. d. Inst. 1874, p. 206, et Atin. 1878, p. 299, tav. R. Un dé à douze faces :

Ann. d. Vereins f.nassau. Allerthicjnslc, XV (1879), p. 393.

(4) Eustath. ad Hom. 11. XXIII, p. 1289, 57: ad Hom. Od. I, p. 1397, 36.

(5) Eustath. ih., p. 1397, 16 : Èypwvto ol Tzcthociol tp-.al vcûêoiç xal où-/^, w^Ttsp

oî vOv, Suai. Photius, p. 77 Pors. Trois dés, c'est le nombre usuel : Sûo xijSw

xal T^aaatpa (^ les points 1, 1 et 4), Aristoph. Ran. 1400, et schol. ad h. l. Ov.

A. am. III, 353 : Et modo très jacte t numéros. Agathias, in Jacobs, Anth. Gr.,

IV, p. 30, n. 72, 23 : TptyOaSiaî àSôxTiTa jîaXwv (j^ricptôa; x-rc' t,6(j.oû. Mais Sénèque

n'en mentionne que deux [Apokol. 15) : Nam, quotiens missurus erat réso-

nante fritillo, Utraque subducto fugiébat tessera fundo.

(6) Le jyyrgus ou la turris n'est pa^ un segment déterminé de Valveus sur

lequel on jette les dés, mais bien le cornet qui sert à les lancer et dont le col

rétréci se nomme rf)]i.6<i, témoin les vers d'Agathias cités à la note précédente :

Tp'.yOaStaç... àiz" t^ÔjxoG, ïlûpyou Ôoupa-uéou x>ii[xaxi xcu6o[isvaç. Auson. Profess. 1,

27 : bolos, Atteignis vicibus quos praecipitante rotatu Fundunt excisi per cava

buxa gradus. Baehrens, P. L. M., IV, 373 = n. 193 Riese : In jmrte alveoli pyr-

gus velut urna resedit, Qui vomit internis tesserulas gradibus. Sid. Ap. Ep. 8,

12 : hic tessera frequens eboratis resultatura pyrgorum gradibus exspectai. Cf.

ib. 5, 17. Schol. ad Juven. XIV, 5 : fritillum pyrgum dixit.

(7) Mart. XIV, 16.

(8) Ilor. Sat. II, 7, 15 : Scurra Volanerius, postquam illi justa cheragra

Contudit articulos, qui pro se tolleret atque Mitteret in phimum talos, mercede

diiirna Conductum pavit. Diphil. in Meineke, Fr. Corn. Gr., IV, 413 : D^y.' k
[léaov TÔv çt[xôv wî àv Ê[i6dc>iTi. Le sens propre de tpijxôç est « muselière », d'où

« verre à col étroit ». V. les lexiques.

(9) Mart. XIV, 1,2: Nec timet aedilem moto spectare fritillo. Id. IV, 14, 8,

et les vers de Sénèque cités cinq notes plus haut. Schol. ad Juv. XIV, 5 :
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orcet) (1), dont l'intérieur est divisd en crans gironnés

et le col plus étroit que la base. On secoue, et on lance

les dés sur un tablier {tabula (2), alveus) (3). Il y a un

enjeu et la partie est au 7îAst.a-:oêo)v'lvoa, c'est-à-dire que le

gagnant est celui qui amène le plus de points (4). Le coup le

plus fort est naturellement 6, 6, 6, dit -rpls ti ou senio (5).

Frilillo prjxide cornea, qui çp'.,aôî dicilur rfraece.... Apud antiquos in cornu

mittebani tesseras moventesque f'undebant. Sid. Ap. Ep. 2, 9 : crepilanlium

fritillorum tesserarumqiie strepilus.

(1) Pcrs. III, 50; Pomponius, in Ribbeck, Com. Lat. Fr., p. 253, 190. Le mot
ovca n'est pas rare dans la basse latinité ; il désigne une jarre à huile en

terre : Du Gange s. v. ; Marini, Pap. diplom., p. 270.

(2) Juven. I, 90. Jacobs, ad Anth. Gr., III, p. 126, n. 53 (X, p. 230), et IV,

p. 62, n. 68.

(3) Plin. H. N. XXXVII, 13 : (Pompeius) transtulit alveum cum tesseris luso-

rium. Varr. cité Gell. I, 20, 4. Cic. de Fin. V, 20, 56 : alveolum poscere. Fcst.

Ep., p. 8, 1 : Alveolum, tabidaaleatoria. Suet. C^.33; Val. Max.VIII, 8, 2. Valveus

est une planchette dont le rebord fait saillie (xriXia). Bekkcr, Anecd., p. 275,

15 : 'fi TT,X£a 5e aavl; à\'0'.zo^ziùk\%\^ TiXaTsta, -npoa'rjXwjxévai; l/O'jja X'jx)k0) saviSa?

ToO |XT, xà aX'.ptTa èvcirinTsiv, xaî Itt' aùri^î oî xuês-jovre; TtatÇousiv. Il est long

de 3 à 4 pieds, sur 3 de large (Plin. loc. cit.), et nous possédons encore plu-

sieurs alvei de cette taille, dont il sera question plus bas.

(4) Pollux, 7, 206; 9, 95 et 117. Le jeu s'accompagnait de diverses excla-

mations : le joueur invoquait le nom de sa maîtresse ou celui d'un Dieu,

Plaut. Cure. 356-8. Sid. Ap. Ep. 2, 9 : inter aleatoriartim vocum competi-

tiones... fritillorum... strepilus audiebatur. Id. 1, 2 : quibus horis viro tabula

cordi est, tesseras collif/it rapide, ... volvit argute, mittil instanter, joculanter

compellat. Les vers d'Ovide {A. am. III, 355 : Et modo très jaotet numéros,

modo cogitet, apte Quam subeat partem callida, quamque vocet) semblent

viser une variété particulière du jeu où l'on annonçait à l'avance le point

qu'on voulait amener : le coup fait, si le point était plus faible, on perdait

la différence; s'il était plus élevé, on gagnait l'excédent *.

(5) Aesch. Agam. 33 : Ta Ssjxotûv yip su itesôvTa 6Tiao|j.ai Tpiî iÇ jîaXoÛTr,î

TfiffSi |xoi cppuxTwpîaç. Photius, p. 602, 9 Pors. Suidas s. v. xpU ëÇ • ol [xèv xpl;

i? vîxTiv • ol 5è TpEÏî xûSoi xcvoL Le mot %û6oi signifie à la fois « dé » et « unité »

{\iowii, punctum, point). Eustath. ad Hom. Od. I, p. 1397, 17 : tj "z^U l\ n fpeîî

x'jêo'Jî • ir^h ToO iisytatou xal £>va/ÎJTOu d(p'.0|i.oû. Zenob. Prov. 4, 23. Et Pollux

(9, 95) le constate en propres termes : 'luTe'ov 8ti xû6oî «ùtô ts tô paXXôixsvov

xaXsïxai xal fj Èv aùxio xotXÔTTjî... t; Yp^^îJ-IJl^, tô 6-riXoOv xov àpiOiiôv xwv p);T,6£v-

xwv • ... Tw TpuinfijAa'tt Se xo'jtw, ôv x'j6ov £iiwvo[id[j6ao tpajiàv, àpYuptou xtvà àpiô-

[iôv £Tri!fiTi[it(Tavxsî xaô' IxiaxTiv aovâSa StTipTitiivTjv, ôpaj/ji-J'iV, ?, aTaxf.pa, r^ [jLvâv,

f| ÔTioaovoûv siratÇov r^v T:)k£iaTo6oX£vSa xaXou[X£VTiv TratSiiv • ô 6' 6~£p6aXX()[iEvoî

Tto ti;Xt,6£i Ttôv [jiovdSiov 2[X£XXev ivatpT,a£j6aL tô ÈTtiStaxEijxEvov àpyjptov. Sur un

monument (Fabretti, Insci\, p. 674) se voient trois dés, montrant chacun le

* Rôgle impossible : le joueur aurait eu tout inWrôt à ne jamais annoncer que le point le plu»

faible qu'il pût amener. — V. H.
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Jeu (le pur hasard, en un mot, qui resta longtemps interdit

(849) à Rome (1), mais exceptionnellement toléré pendant la fête

des Saturnales (2).

Osselets :
On u'cn saurait dire autant, du moins à l'origine, des tali

ou àîTTpàYaÀot, petits os des pieds de derrière des bœufs, des

chèvres et des moutons (3), et jouets d'enfants non moins

inoffensifs que les noix (4), tant qu'ils ne servent qu'au ^Jâîr

(850) imjmr (5), à la xpoTia (6) et au TOVTeXt91C£t,v (7), Mais on on

point de six : c'est évidemment le symbole d'un événement heureux, équiva-

lant à dire : « j'ai gagné le gros lot ». Sur l'enjeu, parfois très élevé : Suet.

Oct. 71; Juv. I, 89 sq. ; Mart. XIV, 15.

(1) Plaut. Mil. gl. 164 : ne legi fraudem faciant aleariae. Hor. Od. IH, 24,

58 : vetita legibus aléa. Ov. Tr. II, 471 : Haec (aléa) est ad nostros non levé

crimen avos. Cic. Phil. II, 23, 56 : Licinhtm Lentictilam, de aléa condem-

natum,... restihiit. Et plus bas : hominem... lege qiiae est de aléa condemna-

tum. On ne connaît pas de loi sur Valea : le titre du Digeste de aleatoribiis

(XI, 5) ne cite qu'un passage de l'Édit du préteur et un sénatus-consulte.

C'était aux édiles qu'il appartenait de veiller à l'interdiction du jeu dans les

tavernes : Mart. V, 84. Sous l'Empire la passion du jeu fut très vive, et Jus-

tinien fut le premier qui édictât une constitution de aleae liisii {C. Just. III,

43, 1) : il n'y autorise que certains jeux, et sous certaines réserves; mais la

lecture en est peu sûre, et plusieurs points en demeurent inexpliqués.

(2) Mart. V, 84 ; XI, 6 ; Suet. Oct. 71.

(3) D'après Aristote {de part, animal. 4 = I, p. 690 A Bekk., et Hist. anim.

2 •=1
1, p. 499 B ib.) cet osselet ne se trouverait que chez les quadrupèdes à

sabot fendu, xà Biyr^'Kci.

(4) Pausan. VI, 24, 7 : àaTpdtya)>ôv xs jxcioaxiwv it xal -rcapOsvwv iraiyvtov. Pro-

pei't. III, 24, 13 : Et cupit iratum talos me poscere eburnos. Justin. 38, 9, 9.

Jacobs, Ajit. Gr., I, p. 162, n. 33 ; VU, p. 52; Meineke, Delect. poet. Anth. Gr.,

p. 209 ; D. Chrysost. I, p. 281 R. ; Levezow, Amo7' u. Ganym. die Knôchelspie-

lei\ in Bôttiger, Ajnalthea, I, p. 175 ; Clarac, Musée de sculpt., pi. 884,

n. 2255 ; Wieseler, Denkmiiler, n. 649. Jeune garçon qui, dans sa colère

d'avoir perdu, mord au bras son adversaire : Ancient Marbles in the Brit.

Mus., p. II, pi. 31. Statue de marbre d'une àaxpayaXiÇouja, de Tyndaris : Ser-

radifalco, V, p. 52. La pièce de monnaie de Ciérium : Millingen, Ancient

Coins, pi. III, 12-13. Sur d'autres figures du même genre, voir Heydemann,

die Knochelspielerin im Palazzo Colonna in Rom, Halle, 1877, in-4o (le traité

le plus complet sur la matière).

(5) Plat. Lysis, p. 206"; PoUux, 9, 101. C'est peut-être à ce jeu que jouent

l'Amour et Ganymède dans Apollonius de Rhodes (III, 115-126); du moins l'un

des joueurs met-il lin à la partie en gagnant tous les osselets. A Rome,

l'usage n'était pas d'y jouer avec des tali. Suet. Oct. 71 : vel talis vel par

impar liidere. Cf. supra, p. 514, n. 7 et 8.

(6) V. supra, p. 514, n. 5.^

(7) Pollux, 9, 126 : xi 6è TtevxiXtOa Tjxoi XtGtSia t] (j^fi'foi t, àaxpayaXot itévxs

dtvEppiTtxoûvxo, w!jx£ STTtaxétj/xvxa x-J'.v ystpa 5iSaa6at xà ivapp'.'fôévxa -/axà xo ôiti-
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étendit l'application à un jeu de hasard qui fit fureur et dont

les règles sont assez compliquées. C'est la forme de l'osselet formo

. , 1 • -1 1
de l'ossclcl

;

qui les détermine : aussi les anciens la reproduisent-ils très

fidèlement dans toutes leurs imitations en métal, os, pierre,

argile ou ivoire (1). De ses quatre faces longitudinales, deux

sont larges, dont l'une convexe, Ttpavr,ç, l'autre concave,

uTiT'la ; deux sont étroites, dont l'une un peu évidée, l'autre

pleine : l'osselet a donc plus de chances de reposer sur celle-

ci; la face étroite et évidée est dite xôSov
; la face étroite et

pleine, yj.o'^ (2). L'osselet lancé retombe en général, soit sur coups dosscieu

une des faces larges, soit sur le '/wv, rarement sur le xyov :

le x^ov est donc le meilleur coup (3). Restent les deux

extrémités pointues de l'osselet : il n'y en a qu'une, la

xspata, èur laquelle il puisse théoriquement reposer ; mais

les autorités sont muettes sur le coup de la xepaU (4), par la (ssi)

oOévap. Dans Photius s. v. le jeu est dit TrEvxeXteîî^ew • SiàtoO s "Kéfoua:. C'est à-

ce jeu que jouent les deux jeunes filles de la fresque d'Herculanum : Helblg,

Wandgem., 170'"; Mus. Borb., XV, 48; Pilt. di Ere, I, 1. Elles sont accrou-

pies, conformément à la description d'Apollonius de Rhodes (III, 122 : ôxXa-

8ôv). V. d'autres monuments figurés, dans Ileydemann, op. cit., p. 11 sq.

(1) Eburni : Prop. loc. cil. ; Mart. XIV, 14. Tali en métal, cristal, agate, con-

servés de nos jours, reproduits Ficoroni tav. 2. Un artifex artis tessalarie

lusorie : Or. 4289= C. T. L. VI, 9927. Détails dans Ileydemann, op. cit., p. 5 sq.

(2) Aristot. Hist. anim. 2 = I, p. 499 B : nâvxa Se xà ê/ov-ua àatpiYaXov Iv

TOÏî ô-'.aOsv ï'/ti axéXsuiv • ïyE'. 6' ôpQàv xàv àjTpâyaAov Èv tt) xa[j.-ri, x6 [ièv

Ttpavèî sÇu, TÔ 5' uxTiOv sîffw, xal Ta [xèv xwa svtàî èffxpapLtjieva irpôî ^XXr^'koi, xà

Se yZx xa>^oiJtAEva ï^oi, xal xi; xspaîaî avu. Id. de cael. 2 = I, p. 292 A : laxi 5è

xô xaxopOo'JV ya>>£-!r6v t, xô TtoXXà -i^ xô xoXXâxiî, oîov jxupiou; àaxpayâî^ouî Xtou;

(xwou; H., Xio'j; t) xwouî F. M.) pa>i£tv à[j.T,yavov, iW ëva r^ ôûo pâov. Il faut

sans doute lire xwouî, car il s'agit d'un coup heureux.

(3) Observation déjà faite par Fromond, qui s'en sert pour interpréter le

texte d'Aristote. J'en ai fait moi-même l'expérience. Au surplus, il est pro-

bable que le coup se comptait, non sur la face supérieure, comme pour les

tesserae, mais sur la face inférieure de l'osselet ; autrement on ne s'explique-

rait pas que le xûwv fût un coup aussi commun et aussi mauvais. L'épi-

gramme de Méléagrc (Jacobs, Anth. Gr., I, p. 37, n. 123) qualifie le /Jo; de

-i:poi:£ffwv (4) et -irpOTrsx'^,!; (18) i^zpiyxkoi; et y compare un TTEadvxa ohoBpzyr^.

(4) L'osselet n'est couché que quand il repose sur l'une des faces larges numé-

rotées 3 et 4 ; il est debout lorsqu'il tombe sur le xwov ou le y'-o'^. En consé-

quence, les passages qui suivent peuvent fort bien s'appliquer à ces derniers

cas. Plut. Q. conv. 5, 6, 3 : wairsp ojv ol àaxpâyaXot x6-ov èXâxxu xaxiyoufftv

ûpôol -i-xovxEî 7^ irpTjvsîî. Cic. de Fin. III, 16, 54 : Ut enim, inquiunt, si hoc

fiiif/amus esse quasi finem et ultimum, ita jacere talum, ut rectus adsistat, qui

ita talus erit jactus, ut cadat rectus, praeposilum quiddam habebit ad finem.
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bonne raison que l'osselet tombé sur la xcpaia ne garde

jamais cette position d'équilibre très instable.

On met un enjeu
; ordinairement on joue de l'argent. Le

gagnant est celui qui amène le meilleur coup, d'où le nom
de la partie, Tzksia-zoëokivùoL comme aux dés (1). On se sert de

quatre tali (2), qu'on lance tous à la fois, à la main ou au

fritillus, sur un tablier ou une table. La valeur du coup

dépend de celle des quatre faces longitudinales sur laquelle

chacun des osselets lancés vient à reposer, sans d'ailleurs

qu'aucune de ces faces soit marquée d'un chiffre (3) : il est

simplement convenu que le /Tov vaut 1, le xwov 6, les deux
faces larges respectivement 3 et 4 ; les coups de 2 et de S ne

sont pas représentés (4). A quatre osselets et quatre faces

pour chacun, c'est un total de 35 coups possibles, qui ont

tous leur nom technique et leur valeur propre : ainsi le

Stesichoros vaut 8, le xtjSoç, sib/iç, senio, 6, le -/Toç, dit aussi

xùov ou canis, \ , et ainsi de suite (5) ; d'autres coups s'appel-

(1) Pollux, 9, li7 : ïi 5c Tr);£tijxo6o>itvSa, où [xôvov -fi 5ià tôJv xûêuv, dXXà %aX \
Sià Twv iatpaYdtîiWv, iiti tô TC>>eîaTov dtpiSfxôv paTvsTv. Dans Plaute [Cure. 334 sq.)

on joue aux tali un manteau et une bague; le point le plus fort gagne l'enjeu.

(2) V. outre les textes cités à la note suivante: Cic. de div. II, 21, 48 ; I, 13;

23 : quatluor tali j'acti casu Venerium efficiunt. Ainsi l'on voit les enfants de

Médée jouer à quatre tali sur deux fresques pompéiennes : Helbig, Wandgem.,

1262; Mus. Borb., V, 33 ; Sogliano, Pitt. mur. cainpane, 3So; Presuhn, Pompeji,

1878-81, 70 p artie, pi. 7. El le jeton Eckhel D. N. VIII p. 316 porte quatre tali,

avec l'exergue : Qui ludit, arram det quodsatis sit. Sur ce jeton, qu'on possède

en plusieurs exemplaires, cf. Zdekauer, Bull. d. Inst. 1881, p. 282 sq.

(3j Pollux, 9, 99 : xb Se ^syr^iici. toû y.aTà xôv dtaTpdÎYaîvov TiToiiia-coç àpt6[ji,oû

6ô|av Et/sv, c'est-à-dire « la position de l'osselet après sa chute vaut tel ou

tel nombre ».

(4) Tel est aussi le cas pour les oracles par les dés, que l'on consultait en

diverses cités. On y employait également les àatpdîyaî^ot, mais, du moins dans

Attalie de Pamphylie, au nombre de cinq et non de quatre. Sur l'inscription

d'Attalic publiée par G. Hirschfeld {Berliner Monatsberichte 1874, p. 716), voir

Kaibel, ein Wûrfelorakel, in Hermès, X (1876), p. 193 sq.

(5) Nous n'avons sur ce jeu qu'une seule information, attribuée par Voemel

{op. cit., p. 304) au péripatéticien Cléarque. Il y a plus de vraisemblance à la

rapporter à Suétone, qui, selon Suidas (s. v. TpdYxuXTvOî), avait écrit un livre

-rtspl Twv irap' "E>.>kTi!n iraiSiwv (cf. Reifl'erscheid, Suet. Beliq., p. 322-8 et 462)^

Elle nous a été conservée en divers extraits par : Eustath. ad Hom. II. XXIII,

p. 1289, JjO Rom. ; id. ad Hom. Od. I, p. 1397, 33 sq. ; Pollux, 9, 99 sq.; Sc/iol.

ad Plat. Lys., p. 206 E. = p. 319 Bekker. Cette dernière scholie est ainsi
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lent 'AXé^avSpo;, scpri^oç (1), et le meilleur de tous, quand (852)

chacun des tali tombe sur une face différente, soit donc 1, 3,

4 et 6, est pour les Romains le coup de Ve'nus (2). On voit

conçue : IlaiÇeTa'. Se àjTpaYaT^o'.; xÉJTapjiv, xxt si:; ï%i7'Z0s iTTpayaXo; TiTtiaetî

ïyrzi Tiffjapaî è; sêSotiâSo; xxTà àvxiOôxov 7U^%i'.\i.i'tx^ winrep 6 xûêoî (soit donc
respectivement, sur les faces opposées, 1 et 6, 3 et 4), l/EiSè dr^xixEiixEva [xovatoa

xal iÇiSa, sîxa xpiatox xxi xe-rpâSa • f, yip Sui; xal revxàî £7:1 xwv xûSwv [xôvwv

TcapaXaiiëdtvcXxi Sià x6 sxêîvouî iTTitsavsixî l^'-^ ^'?' l^'^'- °' *' ^ûl^^'ajai xwv iaxpa-

YdtXwv TTxoJà'Eiî ô[xoû xsaaâpwv TrapaXa|x6avo[j.év(i)v tcIvxe xal xptdîxovxa, xoûxwv 6è

ai [xèv 6ewv statv sirwvjjAOt, al 6è -f^pwwv, al Se [3a«;i>>Êwv, al 5è ÈvSôçwv àvSpwv, al 8è

éxaiptSuv, al 5è i-Tzà xtvwv auuêEê'rjxdxwv f,xot xt[xf,î ËvExa r\ yXsûr,; xpoaTjyôpEuvxat.

AéyExat 5i xi; sv aùxaT? SxT,aiy_opoî, xal sxipa EùpntiSTjî, 2xT,5i/_opoî [Aèv ô (TTjixat-

vwv x->\v ôxxdSa,... EùpnrtSiriî Se ô xôv XEaaapdtxovxa... Twv Se pôXwv ô |j.èv xà SÇ

Suvifi-Evoî Kwo; xal Éç^xt^; ÈXiyexo, Xto; Se ô x6 Sv xal Kûwv.

(1) L'6pigramme d'Antipater de Sidon (Jacobs, Anth. Gr., II, p. 33, n. 93)

est consacrée à la description d'une pierre tuuiulaire qui, en guise d'épitapho,

porte neuf àaxpaya>kOt : quatre d'entre eux forment le poXoç 'A)ié|av5po; (cf.

Ilesych. s. v. 'AXÉÇavSpoî • ôvojAa pdXou), quatre autres le pôXoî ëïï;t,6o<;, un enfin

le yîo;, en sorte que le rébus se lit 'AXÉ^avSpoî ëœr.êoî XÏoî. Nous connaissons

en outre par Ilésychius les coups qui suivent — BEpevixfi •... xal péXo; xtç

àffxpayâXw o'Iixw xaXsïxai — 'Avxtyovio; • pôXoî xi? oGxui; ÈxaXsïxo — AapEtoî "...

xal àffxpayiXwv Se xivwv jîôXoî ojxuî xaXEÏxat — Atxivxpuv • pôXoç xt; àaxpaydXwv

ojxw!; ÈxaXsTxo. On trouve pour les tesserae une nomenclature de même
genre. Ilesych. s. v. MiSaç • xuSeuxixoO p6Xou ôvo[jLa. Suid. s. v. MiSaç • xû6ou

ôvojia EÙêoXwxâxou. Kal Ttapotfiia • MtSaç ô èv xûêoti; EÙêoXûxaxoî • ô yàp MiSa;

pôXou èaxlv ôvo[ia. Eubulc, in Meineke, Com. Gr. Fr. III, 233, 4 : MiSa; [xèv

Èv xûêoiffiv £Ù6oXu)xaxo;. Pollux, 7, 204 : BoXwv 8è ôvôpiaxa, xwv |xèv epayXwv xe

xal 5ujë6Xuv... MiSaç, \iiyy\<i (Ilesych. s. v. Mâvr^ç • xuêEuxtxoO |î6Xou ôvo|xa),

irixpiXo;, Tiâxpatva, [xiyvTjÇ, aâyXTi, âêoXa, àtirXia, oi^z'ZOi, ÛTrxiâÇwv, xpôçaaoç,

xayj^dao;, xpi/ia?, ÈxSûvuv, jrîo; ôv xal xîov ÊxâXouv xal oîvôv xal oivfjV (l'unité)...

ol Se PeXxîou; £:p' oU iial x6 eùxuSeiv ÈXÉyExo [îôXoî -rpav^iî èitaxovxKjx^î xaXXiëo-

Xoî, tpùaxtijv, ôpoi, ffuvupl; t; xûoî • ô [i-Évxot MtSa; xal xwv (lÉawv pôXwv t,v. Kal

âXXoi 5è TtoXXoi Etaiv, oûî ôvojxaÇEi EùêouXoî èv xoïî Ku6£uxaïî (Meineke, III, 232,

2) • — Ksvxpwxô;, Ispdî, ôfp[i' uiîEpêaXXov TroSa;, — xT,p'Jvo;, EÙSaifxwv, xuvwxsç,

dlpxta, — Aaxwvs;, àvxixEuj^o?, 'Apysïoî, Sâxvwv, — Tijxôxpixoî, ÈXXEtTtwv, TruaXixT,î,

ettiOexoç, — acpaXXwv, àyjpxT|<;, olaxpoî, àvaxdt|A-irxwv, SopEÙ;, — AotfiTzwv, KûxXu-

TïEî, ÈTti'fÉpwv, SôXwv, S([jiwv. Tout cc qui ressort clairement de ce texte, c'est

que les termes Tzamifi, yioz et xc^oî avaient passé du jeu des tali à celui des

tesserae. Isid. Or. XVIII, 65 : De vocabulis tesserarum. Jactus quisque apud
lusores veteres a numéro vocabatur, ut unio, binio, trinio, quaternio, quinio,

senio. Postea appellatio singulorian mulata est, et unionem canem, trhiionem

suppum, quaternionem planum vocabant.

(2) Mart. XIV, 14 : Cutn steteril nullus vultu tibi talus eociem, Mimera me
dices maçpia dédisse tibi. Lucian. Amor. 16 : xi^ Se xpairÈÇT) xÈxxapa; àaxpayiXouî

At6uxf,î Sopxô; àTrapiOfiT.ffaî Sietcê'xxeue xi-iV ÈXiriSa . xal ^aXwv jxàv ÈTriaxoTia,

[lâXiffxa S' EiTtoxE x-^-jV Osôv aùx-J'jV (xhjV 'A'^poSixTjv) £tj6oXT,TEt£, [iT^Ssvô; àjxpayiXou

TZBGÔ'^io^ l'ffw aj^Tifiaxi., TcpoffExûvet. Suet. Oct. 71 : (denarios) tollebat itnivei'sos,

qui Venerem j'ecerat. Cic. de div. II, 21, 48. Au début du repas on jouait au
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que le point ne re'sulte pas de la somme brute des chiffres

(853) amenés, mais de l'ensemble du coup : il est probable que le

canis ou. quatre 1 ne gagnait rien du tout (1), que le xwo; ou

quatre 6 ne valait que 6 (2), que certains coups, au contraire,

avaient une valeur fort supérieure au total des points dont

ils se composaient — le montant de l'Euripide s'élève à

40 (3), — que certains autres, enfin, .payaient une amende
déterminée (4).

Ti>k£iCTTo6oXtvSa, avec des iali, le titre de rex convivii. Ilor. Od. I, 4, 18 : Nec

régna vini sortiere lalis. Verg. Copa 37 : Pone merum et talos. Plaut. Most.

309. Dans ce cas aussi, le coup le plus fort est dit Venerius : Plaut. Asin. 905.

Hor. Od. II, 7, 23 : Quem Venus arhitrum Dicet bibendi ? Aux Saturnales il

était également d'usage de jouer aux dés la royauté : Tac. Ann. XIII, 15;

Arrian. Diss. Epict. I, 25, 8; Lucian Saturn. 3 (ôpâç, tjXlxov xh àyaôôv ; è'ti icai

^oLi'.'kix jxôvov ècp' âTTdtvuwv ysvéaOat, xw dtaTpayâXa) xparria'avTa). Et tout s'y

passait de môme. Dans l'un et l'autre cas, le coup gagnant devait s'appeler

paaiTvixôi;, terme qu'on lit Plaut. Cure. 359 : Jacto basilicum. Mais était-ce le

même que celui de Vénus, ou simplement le meilleur coup de la partie

engagée? Nous l'ignorons. Au surplus Yastragaliis figure parmi les attributs

de Vénus : voir la pièce de monnaie de Paphos, dans Cavedoni, Bull. d. Inst.

1844, p. 124.

(1) Le coup canis à un seul dé étant l'as, ce coup à quatre tali devait se

composer des quatre as : nous voyons, en effet, dans Pollux (9, 93), qu'à trois

tesserae le coup de Tpetîxjêot (= 3 fois 1) est le plus faible, et qu'il en est de

même, dans Plante (Cure. 357), du coup de quattuor volturii, les voUurii

n'étant probablement qu'un autre nom pour les eanes. Comme, d'autre part,

d'après Suidas (s. v. xpU ï\), ol Se xpeïî vcuêoi xevoî, en d'autres termes « ne

gagnent rien », en sorte que l'enjeu est complètement perdu, on en doit

conclure que les quattuor canes des tali ou le pô>.o; xûwv ne gagnait rien ou

perdait tout. Pers. III, 49 : quid dexter senio ferret, Scire erat in voto,

damnosa canicula quantum Raderet. Propert. V (IV), 8, 45 : Me quoque per

talos Venerem quaerente secundos Semper damnosi subsiluere canes. Sen.

Apokol. 10 : Tarn facile homines occidebat, quam canis excidit. Ov. Trist. II,

474 : damnosos effugiasque canes. Ov. A. am. II, 206.

(2) C'est ainsi qu'il faut entendre le texte de Suétone cité plus haut (p. 526,

n. 5) : xwv Sa jîô>^wv '-fTiJtv, ô [xâv x6 i| SuvdéjXEvoî xwo; xal é^ixTjî è)>Éyexo, ô 5è xô

Sv yto^vLOLl xuwv. Car il a dit plus haut : ÈTiatÇexo Se -i] iraiSià xlaaaptjtv dtuxpayi-

>>oiç. Et Ovide (Tr. II, 473) nous dit que certains auteurs ont écrit sur la

question quid valeant tali, ce qui ne saurait évidemment se rapporter qu'à

une valeur arbitrairement fixée.

(3) Voemel explique le nombre 40 par la répétition du coup ; Sauppe

change xeajapdtxovxa ([x') en Séxa (i') : je ne puis me rallier à aucune de ces

deux solutions.

(4) Suet. Oct. 71 : Talis enim jactatis, ut quisque canem aut senionem mise-

rat, in singulos talos singnlos denarios in médium conferebat, quos tollebat

universos, qui Venerem jecerat. Ce texte, à le prendre tel qu'on le lit aujour-
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Ce jeu n'a pas disparu en Grèce. « Les petits garçons (854)

d'Arachova, écrit Ulrichs dans ses Reisen und Forschungen in

Griechenland (I, p. 137), jouaient à l'astragale, petit osselet

à quatre faces et à deux bouts arrondis, dont la structure ne

permet que quatre positions d'équilibre, par suite quatre

coups différents. Le coup se juge sur la face opposée à celle

sur laquelle il vient à tomber (1). Le coup le plus commun
est celui où la bosse arrondie de l'osselet est tournée vers le

haut : c'est le boulanger ou Vâne. Puis vient le voleur, où

au contraire la concavité occupe le sommet. Plus rare est le

vizir, ou la petite face plane tournée vers le haut. Le roi est

le coup le plus fort : c'est la face opposée au vizir, dont le

dessin ressemble à une oreille. Il y a un cinquième coup, le

coq^ ou Fosselct debout sur une de ses extrémités arrondies
;

mais il ne peut se produire que si l'osselet trouve par hasard

un appui, et en conséquence il ne compte pas. L'astragale ne

porte d'ailleurs point de chiffres marqués. »

d'hui, ne saurait avoir qu'un sens : Auguste — les expressions sont empruntées

à une de ses lettres — suivait une règle différente de la règle habituelle du

jeu, et payait l'enjeu en amenant senio, qui est un bon coup, ainsi que sans

doute on le payait toujours en amenant canis. Mais il y avait un mauvais coup

passé en proverbe, xwot; -jtpôî j^ïov (Suid. s. v. xwoî), /Ïo; xpà? xwov (Zenob. IV,

74), canis ad senionem, qui consistait en ce que tous les dés tombaient debout

{stant canes Ov. A. am. II, 206), mais trois seulement sur le xijio;, le quatrième

sur le j}0<i. Schol. ad Plat. p. 320 Bekker : 'kéyz'zxi. Se ti; xatl itapoiixt'a àità

xoûxou, oîov /ïoî Tiapaatàî xwov oOx èijw (lire avec Sauppc où% èS. «rwÇeiv), à»'

ou xal STpxTT'.i; A7i[j.vou.£oa (Meineke, Com. Gr., 11, 171) • XÎoî itapaffxiç xûov oùx

iî XÉyEiv. Eustath. ad Hom. Od., p. 1397, 41. Mart. Xlll, i, 15 : Non mea

mafjnanimo depugnat tessera talo, Senio nec nostrum cum cane quassat ebur.

V. aussi l'allusion Aristoph. Ran. 968.

6T,pa[x£VT,; ; uo'jôîy' iv^p xal Seivôi; eî? ta reatvxa,

ôî T,v xaxow T^oo Tzzpnzéii^ xal nXT^utov Tîapa<7r»i,

irÉTrxwxîv è'Çw xwv xaxwv, où yXoi àXXà Xeïoç.

Car, si l'osselet se renverse, il cesse d'être yjoi, et la mauvaise fortune est

conjurée. Ce qui, en fin de compte, m'induit à lire dans Suétone : ut quisque

canem at (ad) senionem miserat.

(1) D'après mes recherches, le fait est fau.\ pour le jeu de dés ancien, mais

peut être exact pour le moderne ; car il n'engage d'autre question que le nom
du coup, qui a changé depuis l'antiquité.

Vie Privée des Rou. t. II. 34
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Jeux àiablicr: Lc jcu d'échecs (7r£TT£ia) (1) passo chcz les Grecs pour une

invention de Palamède (2). L'Odyssée (3), Euripide (4) et

nombre de peintures de vases grecs (S) s'accordent à nous

représenter les héros d'Homère engagés dans une partie

d'échecs. Mais, bien auparavant, il fut familier à l'Egypte (6),

oîi plusieurs monuments le figurent (7). Des jeux de ce

(855) genre usités chez les Romains, il en est deux, le ludus

latrunculomm et le Indus duodecim scriptorum, dont nous

connaissons en gros les règles. Le môme échiquier [tabula)

peut servir pour l'un et l'autre, pourvu que les deux faces

en soient différemment agencées (8). Les pièces sont dites

ludus TOTo-ot et calculi , mais plus particulièrement dans le
latrunculomm; . . , -

premier, qui est un simulacre de guerre, iatrones (sol-

(1) Outre les ouvrages cités supra, p. 521, n. 7, voir : Becker, Gallus, III,

p. 335 (468 Gôll); Michaelis, in Gerhard, Denkm. u. Forschungen 1863, n. 173,

p. 38 sq,

(2) 0. Jahn, Palarnedes, p. 7.

(3) Hom. Od. I, 107.

(4) Euripide [Iph. Aul. 195 sq.) y fait jouer Palamède et Protésilas.

(5) Qu'on trouvera réunies au plus grand* complet dans Welcker,

alte Denkmâle7\ III, p. 3-24, et Overbeck , Gall. her. Bildw. , I,

p. 310 sq.

(6) Wilkinson, the Egypt. in the time of the Phar., p. 14; id., Manners and

Cîistoms, I, p. 44. Il est impossible, en général, déjuger du nombre des pièces
;

mais elles sont de deux couleurs, et ce ne sont pas des pions plats ; elles

atteignent 1 1/3 à 1 1/2 pouce de haut.

(7) Le British Muséum possède un rouleau de papyrus égyptien de l'époque

romaine, orné de dessins, dont l'un a été publié par Th. Wright {a History of

Caricature and Grotesque, London 1865, in-8o, p. 8), par Champfleury {Histoire

de la Caricature antique, 3« éd., p. 24) et plus complètement par Lenormant

{Histoire ancienne de VOrient, II, Paris 1882, in-8", p. 320) : on y voit un lion

et un lièvre qui jouent à un jeu de ce genre : ils sont assis chacun sur une

chaise ; entre eux, une table qui porte une manière d'échiquier ; chacun a

devant soi cinq hautes pièces ; le lion, qui a gagné, tient de la patte droite

une pièce, et de la gaiuche il élève une bourse pleine, qui ne peut être que

l'enjeu. Le roi Râ-mes-sou 111 jouant au ludus latrunculomm dans son harem :

Rosellini, Monum. deW Egitto,!, 122; Lenormant, op. cit., p. 321. Deux autres

groupes de joueurs d'échecs égyptiens : Rawlinson, Hist. of Herodotus,

vol. II, p. 275-6.

(8) Mart. XIV, 17 : Tabula lusoria. Haec tnihi bis seno numeratur tessera

punclo ; Calculus hac gemino discolor hoste périt. Le premier vers vise les

duodecim scripta ; le second, le ludus latrunculorum.
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dats) (1), latrunculi (2), milites (3), en grec xûveç (4).

Ces latrunculi sont rangés sur une tablette toute pareille à

notre échiquier (5); mais on ignore le nombre des cases; quant

aux pièces, chaque joueur paraît en avoir 30 (6), distinguées

par la couleur (7). Il y a, comme dans notre jeu d'échecs (8), (856)

(1) Fest. Ep., p. 118, 16 : latrones eos antiqin dicebant, qui conducti milila-

bant, àirô ttji; >kaTpsia;. Varr. L. L. VII, '62 : latrones dicti ab lalere, qui circum

latera erant régi,... aut qui conduceba?ilur ; ea enim merces graece dicitur

"ki-zpo^. Suid. s. V. XotTpov • ô [jitaOôi;. Callimach. fr. 238. Plaut. Mil. gl. 75 :

Namrex Seleucus me opère oravil maximo., Ut sibi latrones cogerem et conscri-

berpm. Cf. Plaut. Cure. 548, Slich. 135, etc., etc.

(2) Sen. Ep. 106, 11 : latrunculis ludimus. Un lusor latrunculorum dans

l'inscr. publ. Rev. épigr. du Midi de la Fr., I, p. 306, n. 333.

(3) Ov. Trist. II, 477.

(4) Pollux, 9, 98 ; Eustath. ad llom. Od. I, 107, p. 1397, 47.

(5) Voici les textes d'où il ressort que la tabula latru?icularia (Sen. Ep. 117,

30) était répartie en cases, et qu'on plaçait les pièces, non sur les lignes,

mais dans les cases. Varr. L. L. X, 22 : Ad hune quadruplicem fontem ordines

diriguntur bini, uni transversi, alleri directi, ut in tabula solet in qua latrun-

culis ludunt. Pollux, 9, 98 : -fi Se Sià -noXXwv ^'f/f'^v iraiSià -irX'.vôtov èati, ywpaî

êv YpaiJLjxaïi; lyw 6'.ax£t[ilvaî • xal xô |xèv nXivôiov xaXeÎTai Tià'K;^, tûv Se (J/T|»wv

évtfltaxTi xûtov.

(6) Pollux (9, 98) appelle ce jeu zX'.vOîov et dit qu'il se joue Sià iroXXwv (j-TiÇt^v»

puis ajoute (99) : èyyùi; S' laxi xajTïi tt; Tratôtâ xal ô Staypaixfxiajiàç. .. -i^vTiva icai-

Siàv xal ypa[X(xài; ùvôjiaÇov. Sur ce jeu nous lisons Ilesych. s. v. ôtaypaixjjiKrjjLÔî .

TiaiSia Tiî É^TiXOvxa <}'ti?w Xîuxwv xal (is^aivôiv èv j^tipaii; éXxopLÉvwv (soit donc

30 pièces à chaque joueur). Et d'autre part on trouve précisément dans Pho-

tius s. V. xôXst; : -nôXcn; TiaiÇEiv (= ludus latrunculorum) xàî vûv /apàç (lire avec

Naber yj^^^'C) xaXou|j.£va; èv TaTî Ç' [Ç'Pors.] (J^-riçoi;. On va voir que les XU sa'ipta

comportent deux t'ois 15 pièces : il est donc fort probable que le nombre de

deux fois 30 pièces se rapporte au jeu de latrunculi.

(7) Ov. Tr. II, 477 : Discolor... miles. Mart. XIV, 17 : Calculus... discolor.

Pollux, 9, 98 : S'.r,pT,[iivtov 5' si? oûo xûv ^''^'fwv xaxi xi; y_p6ix<;. Sid. Ap. Ep. 8,

12. Au surplus, les calculi étaient souvent vilrei (Ov. A. am. Il, 208; Mart. VII,

72, 8) ou gemmei (Mart. XIV, 20) : d'où l'expression gemma ludere (Mart. XII,

40, 3). Calculi en pierre, de forme hémisphérique, de couleur blanche, rouge et

noire, extraits d'une sépulture de Cumes : Bull. Nap. 1853, p. 192, tav. 8, n. 6.

(8) Le document le plus complet sur ce jeu est le poème anonyme de laude

Pisoîiis (Wernsdorf, P. L. M., IV, 1, p. 267, v. 180 sq, = Baehrens, /'. L. M.,

n. 15, 192) :

Callidiore modo tabula variatur aperta

Calculus, et vitreo peraguntur milite bella.

Ut niveus nigros, nunc et niger alliget albos.

Sed tibi quis non lerga dédit '/ quis le duce cessit

Calculus ? aut quis non periturus perdidit hostem 1

Mille modis acies tua dimicat : ille petenlem
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de simples pions [mandraé) (1) et des pièces nobles [latro-

nes) (2); il y a aussi des pièces qui se meuvent en ligne

droite et d'autres qui doivent sauter des cases, les ordinarii

et les vagi (3). Le joueur cherche, soit à prendre les pièces

de l'adversaire (4), — aussi chaque pièce doit-elle être

couverte (5), — soit à les bloquer ialligare) (6). Celui-ci est

(857) mat quand il ne peut plus jouer [ad incitas redigitiir) (7). Le

Dum fugit, ipse rapit ; longo venit ille recessu,

Qui stetit in speciilis; hic se committere rixae

Audei, et in praedam venientem decipit hostem ;

Ancipites subit ille moras, similisque ligato

Obligat ipse duos ; hic ad majora movetur,

Ut citus ecfracta prorumpat in agmina mandra,

Clausaque dejecto jjopiiletur moenia vallo.

Interea seclis quamvis acerrima surgant

Praelia militibus, plena tamen ipse phalange

Aut etiam pauco spoliata milite vincis,

Et tibi captiva resonat manus utraque turba.

(1) Le mot mandra désigne, soit un pion pris à part (v. g. Mart. VII, 72, 1 :

Sic vincas Noviiimque Publiiimque Mandris et vitreo latrone clusos), soit aussi

la ligne des pions qui marche devant les grosses pièces (v. g. le vers de la

Laus Pisonis supra : ecfracta prorumpat in agmina mandra).

(2) Ces dernières pièces n'étaient point uniformes, témoin Plin. H. N. VIII,

215 : Mucianus et latriinculis lusisse (simias dicitj, fictas cera icônes usu dis-

tinguente. [Mais Detlefsen lit fictas cera nuces visu distinguere : le texte ne

prouve donc rien.] Il existe encore une pièce d'échecs de l'antiquité. R.-Ro-

chette, Métn. de l'Inst., Xlll, p. 638 = 7//o Mém., p. 110 : « M. Fauvel a conservé

un cavalier d'un jeu d'échecs, en ivoire, trouvé dans un tombeau d'Athènes. »

(3) Isid. Or. XVIII, 67 : Calculi partim ordine moventur, partim vage : ideo

alias ordinarios, alios vagos appellant; at vero, qui moveri omnino non pos-

sunt, incitos dicunt.

(4) Eustath. ad Hom. Od. I, p. 1397, 45 : sISô? xi xuêeiotç xal -icdXiç • èv r^ 4/t,9(ov

iroXXwvsv SiaycyoaixjxÉvai; tuI jrwpatç xeijjiévwv ÈYtyvsTO dtvxavaipefftî. C'est la prise

mutuelle, comme, dans la L. Pis. supra : peritiirus perdidit hostem. Cf. Ov. A.

am. II, 208 : Fac pereat vitreo miles ab hoste tiius.

(5) PoUux, 9, 98 : fj xiyyr\ xf,; TraiSiâ; sutl T^tp{k'r\']fZf. tûv 6ûo «j/Ticpwv ôiAoypôwv

tV éT£pox.pôav àvï'Xstv. Ov. A. am. 111, 357: Cautaque non stulte latronum prae-

lia ludat, Unus cum gemino calculus hoste périt, Bellatorque suo prensus sine

compare bellat. Ov. Tr. Il, 477 : Discolor ut recto grassetur limite miles, Cmn
médius gemino calculus hoste périt, Ut mage velle sequi sciât et revocare prio-

rem. Ne tuto fugiens incomitatus eat. Ces derniers vers appellent une correc-

tion. Mart. XIV, 17 : Calculus hac gemino discolor hoste périt.

(6) Laus Pisonis, 194 et 201 ; Sen. Ep. 117, 30.

(7) Sur cette expression souvent employée au sens métaphorique, voir Werns-

dorf, loc. cit., p. 415 sq. Cf. Plat. Rep. VI, p. 487° : xal tiairsp ûirô xwv ttet-

•rsûtiv Seivwv o'i jj.-}', TcT^sutwvtsç iizov.'kziov'ca.: xal oùvt è'/ouctv o ti cpéptoai, oStw...
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gagnant est dit roi (1), et su victoire est d'autant plus hono-

rable qu'il a lui-môme perdu moins de pièces (2).

Le jeu des duodecim scripta (3) comporte, outre les pions ludu» duodedm

de deux couleurs différentes, plusieurs dés que chaque joueur

jette à son tour : selon le coup qu'il amène, il fait avancer

son calculus sur un tablier divisé par dos raies (4), mais il

(1 Vop. Proc. 13, 2 : Nam, cmn in quodam convivio ad Intrunciilos ludere-

tur, alque ipse decies imperator exisset...

(2) Sen. de tranq. an. 14, 7 : Ludebat latrunculis, cum cenlurio agmen peri-

turorum trahens illum quoque excitarijuberel. Vocatus numeravit calcidos, et

sodali suo, Vide, inqiiit, ne post mortem meam mentiaris le vicisse. Tum an-

nuens centurioni : Testis, inquit, eris, uno me antecedere. V. la Laus. Pis., 206-7.

Artemidor. Oneir. III, 1 : El 5é Tt; votûv iraîÇsiv ÛTioXaêoi ({'V-po^î ^i àXXov -ira!-

Çovxa ïSot, xaxôv • |xâ)^i(TTa 8è si «ùtôî Xût^oixo, zt.z:Z\ [iciova; e^rwv t{/T,çou; xaTx-

).£t7C£Tai ô v'.xojjxcvo;. C'est la lecture de Saumaise, et je la crois exacte, bien

que les mss. portent -rrîvEiovaî au lieu de [xsiovaî et que Gronove (p. 236) d«';fende

cette leçon. Le chapitre est intitulé -rtcpl toû xuScûciv, en sorte que Gronove

l'entend du jeu des XII scripta, où, selon lui, le perdfint était celui à qui il

restait le plus de pièces sans qu'il fût arrivé au but; mais l'opinion est insou-

tenable : voir plus bas.

(3) Cic. de Or. I, 50, 217 : duodecim scriplis ludere. Ov. A. am. III, 363 : Est

genus in totidem tenui ratione redactum Scriptula, quot menses lubriciis annus

habet. Quoi qu'en pense Michaelis {op. cit., p. 40), les vers qui suivent ne se

rapportent point à ce jeu : le poète a passé à la description d'un nouveau jeu;

car il en énumère de toutes sortes et conclut (367) en disant qu'on en compte

un millier.

(4) La description ressort de deux épigrammes de YAnth. Lai. Baehrens, IV,

n. 372 = Riese, n. 192 :

Discolor ancipiti sub jactu calculus adstat,

Decertantque simul candidus alque rubens :

Qui, quamvis parili scriptorum tramile currant,

Is capiet palmam, quem bona fatajuvant.

Baehrens, IV, n. 373 = Riese, n. 193 :

In parte alveoli pyrgus velut urna resedit.

Qui vomit internis tesserulas gradibus,

Sub quarum jactu discordans calculus exil.

Cerlantesque fovet sors variata duos :

Hic proprium faciunt ars et fortuna periclum ;

Haec cavet adversis casibus, illa favet.

Composita est labulae nunc talis formula belli,

Cujus 7nissa facit tessera principium

.

Ludentes varia exercent praelia talo,

Russeus an nitidus praemia sorte ferai.

Becq de Fouquiéres (p. 357 sq.) a tenté d'expliquer les règles du jeu.
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(858) peut aussi le perdre (1). Les raies sont au nombre de 12, cha-

cune coupée en deux, ce qui donne un tolal de 24 cases (2).

Les pions — IS blancs et 15 noirs (2) — s'avancent [dan-

tur) (3) à chaque coup, en progressant de la 1" à la 24% mais

en suivant un certain dessin, de telle sorte qu'un habile

joueur peut, au moins dans une certaine mesure, corriger

la mauvaise fortune (4).

(1) Eustath. ad Hom. II. XXIII, 86, p. 1290: Zr^'Ko'. 8è ô pT.esU xûwv <^6\oz àvxa-

vaipsaiv xiva ^''^içou. Cette indication doit se rapporter au jeu qui nous occupe,

et non au ludus latrunculorwn, à propos duquel Eustathc la donne, mais qui

se jouait sans dés. Hesych. s. v. nisaadc : ôiatpÉpst Sa TreTTsia xuêsiaç, èv r^ [lèv yip

TOÙç xûêouç avappt'irxoujtv • iv ôè xt) Tiexxsia aùxô (lévov xàç i\ir\'.iOUi jjLSxaxivoOdi.

(2) Le nombre des pièces, du moins, s'induit avec certitude de l'épigramme

d'Agathias {Antli. Gr., IV, p. 30, n. 72), très obscure au demeurant quant aux

autres particularités du jeu. Cf. sur ce texte : Salmas. ad Script. Hist. Aug.,

II, p. 751 ; Jacobs, Anth. Gr., XI, p. 99 sq. Il ressort également d'une autre

poésie, d'ailleurs presque inintelligible aussi et sûrement altérée, le Cento

Virgilianus de aléa (Raehrens, P. L. M. IV, p. 192 = Riese, n. 8) : Terna

tibi haec primum fundo volvuntur in imo (les dés). Niinc arfedum, quos ipse

via sibi re-pperit iisus (c'est ainsi, je pense, qu'il faut lire), Triginta magnos

adversos[que] orbibus orbes (les pièces) Eloquar. La reproduction de la tabula

dans Jacobs (XI, p. 101), ainsi que dans Rich (s. v. abacus), ne repose que sur

un document dont Ficoroni déjà (p. 102) avait signalé le caractère apocryphe :

c'est un dessin à inscription grecque chrétienne, publié Gruter. 1049 ex Me-

telli schedis, et reproduit aussi par Saumaise (loc. cit.) et Becq de Fouquières

(p. 354). Voici enfin tout ce qu'on peut tirer là-dessus de l'épigramme d'Aga-

thias : la tablette se divise en un dextrum et un sinistrum latus, comportant

chacun douze lignes parallèles, dont les unes se désignent par leur numéro

d'ordre, les autres par des noms, Smnmus, Antigonus, Divus ; il s'agit d'avoir,

sur chaque ligne, deux (StÇuyEç) ou plusieurs pièces, jamais une seule (àÇuysi;)
;

enfin, le coup de 2, 6 et 5. gâte le jeu de celui qui l'amène.

(3) On dit mittere ou jacere (Cic. de Div. II, 41, 85) tesseras, mais dare (xtôé-

vat) calculas. Plat. Rep. I, p. 333 B. : sî? ttexxwv ÔÉatv. Cic. cité Non. s. v. scrip-

tat, p. 170, 28 (Orelli, IV^, p. 984, 53) : Itaque tibi concedo, quod in duodecim

scripfis solemus, ut calculum rediicas si te alicujus dati paenitet. Quintil. XI,

2, 38 : Scaevola in lusu duodecim scriptorum, cum prior calculum promovisset,

essetque victus, dum rus tendit, repetito totius certaminis ordine, quo data

errasset, recordatus, rediit ad eum quocum lusei'at, isque ita factum esse con-

fessus est. (Sur Scévola, cf. Cic. de Or. I, 50, 217, et Val. Max. VIII, 8, 2.) Ov.

Tr. II, 476 : Mittere quo deceat, quo dare missa modo. Ov. A. am. II, 204 : Tu

maie jactato, tu maie jactadato.

(4) Aristaenet. I, 23 : 'AXÎvà xal xotî àvxspwatv àaxpayaXtÇuv r^ xuêeûwv auy-

/io[iai xôv voûv,.xoû e'pwxoî (lejiTivôxoi;, xàvxeGBsv itspl xàî Tto'.xtXaç {jLExaaxaaetî

xwv t|/T,tp(i)v TzoKkà irapaXoY'.!^6[Ji.£voi; Ê[iaux6v, xal xûv xaxaSeeaxépwv x-h^v iraiSiàv -îjxxa)-

(lai. no)i>kdtxi<; yip [xsxÉwpo; èx xoû Ttôôou xaïç -ritxExépaiç poXaïî ivxl xwv è[xâ)V xi;

èxeivwv Siaxi6T,[xi 4''n'-?o"î- Plut, de animi tranq. 5, p. 566 Dùbner : xuêeia yàp ô
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Un jeu différent du pr(5cédent relève cependant de la môme (859)

théorie : c est le jeu grec ew uev-re Ypa{X[ji.(ov, a tablier, qui se ubiier.

joue à cinq pions, sur un tablier à cinq lignes, coupd, sem-

ble-t-il, en son milieu par une sixième, la [zp':(. ypajjiuri (1). Il

en faut dire autant du jeu romain qui comporte trois pions

qu'on fait avancer sur trois lignes également rompues par le

milieu (2). Rien ne paraît plus légitime que de rapporter à

ce dernier divertissement la destination de certaines tablettes

caractéristiques qu'on a trouvées en grand nombre. Elles

portent toutes un couple de trois rangées de six lettres cha-

cune, dont voici quelques spécimens.

1. VICTUS o LEBATE

LUDERE o NESCIS

DALUSO o RILOCUM.

nXdtxwv TÔv piov iireixajEV, èv w xai ^aXstv Ssï xi lîpôffçopa, xal paXfivxa ypf|aOat

xxXw; TOÎç Tteaoûat. Ter. Adelph. IV, 7, 21 : lia vita est hominum, quasi cum lu-

das lesseris : Si illud, quod maxime opiis estjaclu, non cadit, Illud, quod cecidit

forte, id arte ut covrigas. Arrian. Diss. Epicl. II, 5, 3; Stobaeus Floril. 108,

51 = Soph. Fr. 862 Nauck; ib. 124, 41. Rep. X, p. 604 C. : xal wdirsp èv -k-zùqz:

xûêwv, -irpàî xà TTîirxwxôxa xt9î!j6aL xà aijxoû TïpivjjLaxa out) ô Xôyo; aipst pé^xi^x'

5v è'/civ. Plut. Pyrrh. 26 : dt-îcôtxaasv aOxôv ô 'Avxîvovoî xuêeux^ zoXXà piXXovxi

xai xa^à, y pfiaôat S' oùx ÈTrtaxajxsvw xoTç icsffoOdt *.

(1) PoUux, 9, 97-8 : eTCStS-J^ 51 <i^T\'-20i |ji£v elaiv oî Trsxxot, irévTe S" éxaxépoi; xtôv

iratÇovxwv el^^'' ^''^^ irs'vxô Ypa[X[iwv, slxôxw; £ÎpT,xai SocpoxXeï • Kal ireffui irevx^-

ypa[ji[ia xal xùêwv ^oXai. Twv 8è itÉvxs xwv IxaxipwQsv ypstl^iJ-wv p^^aTi xi; t.v tepi

Ypa[x;j.T, • xal ô xôv èxsïOsv xtvwv itexxov èroiEi rcapotixtav, xivcî xôv ày' Upâ;. Eus-

tath. ad Hom. Od. î, 107, p. 1397, 29. Jeu reproduit sur le papyrus cité supra,

p. 530, n. 7.

(2) Ov. A. am. 111, 365 : Parva tabella capit lernos ulrinque lapillos, In qua

vicisse est continuasse suas. Ov. Tr. II, 481 : Parva sedet ternis instructa.

tabella lapillis, In qua vicisse est continuasse suos. Isid. Or. XVIII, 64 : Qtii-

dam autem aleatores sibi videntur physioloqice per allegoriam hanc artem

exercere... Nam tribus lesseris ludere perhibent propter tria saeculi lempora,

praeterita^ praesentia et futura, quia non stant, sed decurrunt. Sed et ipsas

vias senariis lacis distinclas propter aelales hominum teimariis lineis propter

lempora argumentantur. Inde et tabulam ternis desanptam dicunt lineis.

* Ce jeu, quel que puisse être le d(^lail des règles, revieul dès lors, somme toute, au brelspiel

allemand {sensu stricto) et à notre Irictrac, Il nost donc point du tout probable qu'il y puisse

s'agir de prise des i)ièces de l'adversaire, supra p. 534. n. 1. — V. H,



LA VIE PRIVEE DES ROMAINS.

(860)

2.



JEUX ET DIVERTISSEMENTS. 537

10.

11.

12.

ABEMVS





ADDITIONS (886)

ET CORRECTIONS DE L AUTEUR.

Tome I. P. 172, n. 7. — Supprimer « Or. 4285 9043 » : les structures

de ces diverses inscriptions sont vraisemblablement

des maçons.

P. 177, n. 10. — Après» 8881 » (1. 7), ajouter :«scrtp<orii6ranMS

Hor. A. P. 334 ». Et, sur le sens du mot librarius, com-

parer Haenny, Schriftsteller u. Buchhandler imalten Rom,
2" éd., Leipzig 1883, p. 24.

P. 178, n. 1 in fine. — Sur fistlator, cf. Cic. de Or. III, 61, 227.

P. 182, n. 4. — Le dispensator ne fait qu'un sans doute avec

Varcarim, dont la mention est fréquente, notamment

dans les inscriptions : Juven. I, 90-91.

P. 233, n. 3. — Ajouter aux citations : « Virchow, Abhandl. d.

Bei'liner Akad. 1883, p. 983 sq. ».

P. 364, n. 2. — Supprimer l'alternative; car, au texte cité de

Suétone {TU. 10), on doit lire pallulis et non plagulis.

Tome II. P. 481, n. 7. Le scapus n'est pas le rouleau, mais une unité

moindre, une « main », établie dans la papeterie

même ; on en réunissait ensuite plusieurs pour former

un rouleau : le mot vicenae ne fait donc plus difficulté.

V. Haenny, Schriftsteller u. Buchhandler im alten Rom,

p. 98.

P. 482, n. 1. — Il ressort d'un certain nombre de textes que

le travail de l'auteur ne dépendait nullement du vo-

lume du rouleau : il terminait son livre où et quand

son sujet l'exigeait, et, le rouleau même achevé, on y
pouvait toujours ajouter des feuilles ou en détacher.

C'est ce qu'a démontré Haenny (op. cit., p, 89 sq.), et

d'abondant il essaie de prouver (voir surtout p. 101 sq.)
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qu'on n'écrivait point toujours les livres sur des rou-

leaux achevés, mais parfois au moins sur des cahiers

(scapi) que Ton collait ensuite ensemble. CF. aussi

Rohde, Gôtt. gel. Anz., 1882, p. 1537 sq. Les passages

de Martial ne doivent donc pas s'entendre au sens

absolu. Dig. XXXII, 52, 5 : perscripti libri... nondum

conglutinati.

P. 498, n. 2. — Il y avait toutefois, concurremment à Atticus,

et dès avant lui, des libraires qui prenaient des ouvra-

ges en dépôt, témoin Cicéron : de Or. I, 2, 5; I, 21, 94;

ad Att. XIII, 22, 3, etc. Sur ce point et sur rindustrie

d'Atticus, voir Haenny, op. cit., p. 27 sq.

P. 498, n. 8. — Sur ce passage, voir Haenny, p. 53 sq. : ven-

dere ne doit point s'y traduire par « vendre )>, mais par

(( recommander un ouvrage » (Hor. Ep. II, 1,75; cf. Cic.

ad Att. I, 16, 16 ; VIII, 16, 1), ainsi qu'il ressort de la

comparaison de Cic. ad Att. XIII, 19, 2.

P. 501, n. 3. — La question a été étudiée en détail par Haenny
(op. cit., p. 46 sq.), qui aboutit aux mêmes conclusions :

il n'y avait ni droit d'auteur ni rien qui y ressemblât.

Dans le texte de Martial, il lit solve, lecture parfaite-

(887) ment justifiée ; mais il s'agit d'un présent que le poète

sollicite en plaisantant, et non point du tout d'un paie-

ment d'honoraires.

P. 502, 1. 18. — Haenny [op. cit., p. 39 sq.) ne croit pas qu'on

ait écrit sous la dictée. Ses raisons de douter sont, en

partie intrinsèques, en partie fondées sur les termes

techniques de la matière, describere (Cic. ad Att. XIII,

13; I, 21, 4) et transcribere (Plin. Ep. IV, 7, 2). Il admet

que tous les cahiers (scapi) dont devaient se composer

les premiers exemplaires, étaient transcrits en môme
temps.

P. 503, n. 4. — Dans les textes ci-dessus il s'agit de correc-

tions supplémentaires exécutées par l'auteur lui-même

Qu'Atticus ait fait procéder à la correction générale des

exemplaires copiés, c'est ce dont il n'est question ni

ici ni ailleurs. V. Haenny, op. cit., p. 42.



INDEX DES MOTS

Les chiffres romains renvoient au tome; les chiffres arabes, aux

pages ; les petits chiffres en exposant, aux notes. — Le tiret remplace

la tête d'article. — Les mots grecs occupent, dans Tordre alphabétique,

le rang qui leur reviendrait s'ils étaient transcrits en caractères latins.

Abacus : à calcul I 117; de Pytha-

gore I 118"; dressoir I 314, II 355,

369, 384.

ab admissione (servi) I 1699.

abdoiuina I 385.

aboUa II 212.

ab ovo ad mala I 380.

abricot II 50.

accubare I 352.

accubitum I 360.

accumbere I 377.

acerba funera I 402.

acerra I 404-, 408.

acetabulum I 373.

acipenser II 57.

acratophoron II 302, 307» 2,

acroamata I 395.

acroamataria I 178*.

acrobates I 395.

acta diurna I 105.

acta facere I 104'.

actes (clôture des) II 474.

acteurs I 189, 395.

actio tributoria I 190».

actor I 163, 182''.

a cura amicorum I 169'J.

adipata I 312^.

ad lignum delerc II 473'

.

admissionales 1 169^.

ad numcruin bibere I 391.

adoption I 5, 19, 155».

adresse II 481.

adrogation I 43, 155», 157*.

adultère I 210'.

adversitores I 174.

advorsum ire I 174*.

aediculae (annexes des sépultures) I

432.

aena = xvdtipoî II 165^.

aes excurrens I 121.

aetatis probatio I 104.

affranchis I 191, 207, 238; assistance

des — aux obsèques I 415; droit des
— à la sépulture familiale I 426

;

noms des — I 25.

affranchissement I 191, 207; restric-

tions apportées par Auguste à

r — I 222.

agaso I 1762.

agate (ouvrages en) II 429.

agnomen I 19.

agricoles (esclaves) I 163.

agriculture II 13.

aiguière II 302.

aiguilles II 372, 406.

aiguiser (pierre à) II 496.

ail 1350, II 48.

ajouré (travail) II 352, 426.

alabastrura I 340, II 303, 411, 452^

alae (dans la maison) I 258» 281.
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albarii II 283.

albâtre II 271, 452*.

albiniII284.

Alexandrie (enfants d') 1 1793.

alipilus, aliptes, I 171.

allée, allex, II, 65, 66.

allifanmn II 31412.

alligatorcs I 164.

Alpes (fromage des) II 94.

alticincti atrienses I 167^.

altiliarius I 166.

aluta II 238.

alveus : au bain I 336 ; table à dés

II 523.

amandes II 50.

,

a manu, ad manum, amanuensis :

I 177*.

amaracinum II 451.

amaracus I 384.

amarc (emploi du mot) I 81*.

amator (terme injurieux) I 81*.

ambubaiae I 395i*.

ameublement II 384.

amiante II 134.

amici I 169».

amictorium II 115.

amites basternarum II 400' i.

amphimalla, amphitapa, II 165».

amphorae II 91, 299.

ampuUae I 340, II 303.

amulettes I 100.

àvaêoXetç II 225.

anagnostes I 177f>.

analectae I 173.

ancêtres (portraits d') : I 283, 285,

413; II 262.

andron I 289*.

ânes II 43; — sauvages II 54.

anet I 384.

àyyuÔT.xT, II 299.

anis 1 384.

Anna Perenna (fête d') II 510.

anneaux : I 406» ; II 359, 362, 365 ;
—

d'or des chevaliers I 417, II 326^;

— de fer II 347' ;
— de fiançailles I

SO; — à cacheter II 359.

annona II 23, 38.

annularii. V. anularii.

anserum pastor I 166'?.

antae I 263.

anteambulones I 173.

antefixa II 288» o.

antepagmenta, I 270, II 382.

àv6tva II 170.

antiquarii I 17710.

Antoniniana II 226,

anularii II 359.

anulus : ferreus II 347' ; — pronubus

150'.

a pedibus (servus) I 174.

dicppdya>.a I 386-5, II 94.

apiarii curator 1 165.

dtTToSiSpauxivSa II 512.

apodyterium I 329, 347.

apophoreta I 367, II 382.

àizôppoL^ii II 517.

apothecarii II 32^.

(XTrôôsati; I 329.

apothicaires II 445.

apparitorium (dans les sépultures) I

4323.

apprêt du drap II 164.

apsis II 308.

aquaemanalis II 302, 309.

aquale I 67».

aquariae molae II 44.

aquarii I 166.

aquimanile, aquiminarium II 302,

309.

ara de la Juventas I 148*.

aratoires (instruments — dans les sé-

pultures) I 429.

aratores I 163.

arbiter bibendi I 388.

arborator I 165.

arbre généalogique I 286.

arcae II 333, 388; — ferratac II 333.

arcarius 1 182* (addition finale II 539).

arcera II 394.

archetypa II 337.

archiatri II 439.

archimagirus I 1723,

architectes II 260 ; esclaves — I 184*.

architecture romaine II 260.

archives I 147^.

arcuatus currus II 396.

arcus sellae II 400.

ardeliones I 241 1.

ardents (verres) II 415*.

area ante monumentum I 432.

arenaria pila II 516.

argent : travail de 1' — II 353; étof-

fes d' — II 174; mines d' — II 3266.

argent (commerce d' — ) II 15.
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argcntarii : (banquiers) Il 15; (orfè-

vres) I 1842 ;
_ vascularii, fabri —

II 353.

argenterie I 373; — à reliefs II 336.

argentum : escarium, potoriuiu, I

373; — vêtus, nobile, II 337.

argilla II 286.

arillatores II 32.

armaria : l 283*; II 333, 388.

armariarii 11 381.

armateurs II 21.

arnientarii 1 163.

armes : I 429; II 331, 372; exercices

d' — I 142.

armoires I 388.

armures (de tissus) II 160.

aromatarii II 447.

aromatites (vin aromatique) II 89.

arra (dans les fiançailles) I 50.

Arrétium (vases d' — ) II 313, 317.

art II 235 sq. ;
— et métier II 234 ; œu-

vres d' — importées de Grèce à

Rome II 236; collections d'oeuvres

d'art II 237, et esclaves y préposés

I 168 ; sens de 1' — chez les Romains
II 236.

artes libérales I ISGi».

artichauts : I 380 ; Il 49.

artifex artis tessalariae II 406!», 525'.

artisans I 190, II 6, 18 ; collèges d' —
institués par Numa II 6.

arundo II 161», 494^.

Arvales : I 108, 388^; II 448; ollae des

— II 8.

dtddtpwco; oixoî II 277.

asbestc II 134.

asellus II 38.

asinariae molac II 43.

asinarius I 163.

àaxwXiâÇî'.v II, 311.

asperges I 380.

assa cclla I 340^.

assa nutrix I 106'.

assa sudatio I 340".

assectatores l 239.

asseres II 400.

assis à table I 332.

astragali II, 524.

a summo bibere I 389.

athlètes I 138^ II 516»!.

atramentarium II 495*.

atriarius 1 167^.

atriensis I 167,

atrium I 67, 254; — tuscanicum, te-

trastylum, corinthium, testudina-

tum, displuviatum I 234-5 ;
— su-

torium II 242.

Attalica peripetasmata II 172.

attelage (appareil d') II 401,

auberges II 101.

aucupes I 166*1.

Auguste (lois matrimoniales d') 1 89.

aulaea I 364, II 172, 230, 279.

aurarii (fabri) I 1842, II 338.

aurata II 38.

aurata vestis II 173*.

auraticalcei 11 239», 2419-*»,

aurifices 1 1842, Il 358.

auro clavatae vestes 11 187,

auspices (prise d'— nuptiaux) 1 37, 62.

austeritas I 73.

auteur (droit d') 11 500.

ave domine 1 306.

avertae 11 402.

aviarium, aviarii curator, 1 166, Il 55.

aviarius 1 166.

avis de naissance I 103.

avocats II 434.

avoine II 36.

avortons 1 3'', 178.

Babylonicae pelles 11 231 ; sandales

babyloniennes 11 241.

bagues. V. anneaux,

baignoires 1 336, 11291.
'

bain (nécessaire de) 1 340.

bains I 143, 317 sq.

baiser de bienvenue 1 71, 306.

pa>.aviYpa 1 274*.

balances II 373.

balcons 1 291^.

balinca mcritoria 1 321'.

balle (jeu de) II 516 sq.

balnea, balneac, balneum, I 320 ;
—

mi.^ta I 332.

balneaticum, vectigal b., I 322.

balneator 1171, 323.

balteus II 196.

bancs II 386.

banquiers II 15.

baptisterium I 339.

barbae depositio II 246.

barbam promittere II 247.

barbaricarii II 179, 351.
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barbaricum (opus) II 3S1.

barbatuli juvenes II 247^.

barbe II 244, 246.

barbiers II 2o2.

Basilique de Junius Bassus II 279.

basilium II 360.

basse-cour I 166.

basterna II 400.

bateaux-moulins II 43.

bateliers (corporations de) II 22.

bâtiment. V. construction, maçons.

batioca II 305.

PaûxaT^iç I 390.

baxeae II 240.

baxearius II 243.

bdelliumII450.

beauté : accessoires de — II 452
;

grains de — II 454.

bécasse II 55.

bellaria I 383.

belluata tapetia II 1709.

bene tibi I 394.

berceau 1 106', 141.

bestiaux (marchands de) II 95.

beurre I 3842.

pteXiov II 481.

bibliopolae II 499.

bibliothécaires I 177.

bibliothèques I 135*, II 263.

i^ieioi = pûêXo; II 477.

bière II 90,

bijoux : I 428sq.,II 359.

birrus II 209.

bisellia II 369, 386.

blatta II 143, 145, 151.

blé (commerce du) II 46.

bœuf (viande de) II 53.

boire : cornes à — II 306 ; santés à —
I 393, 394» ; vaisselle à — I 373, 392

;

II 304, 355 ; verres à — Il 412, 417.

bois : commerce et travail du — II

378 ; tablettes à écrire en — Il 469.

bolaire (terre) Il 454, 4753.

boleti I 381.

bombycinae vestes, bombyx, Il 126.

bottiers II 242.

bouchers II 95.

boucles : — dans le vêtement II 372 ;

— de cheveux II 248.

bouffons l 179, 395.

boulangerie domestique l 292.

boulangers l 182, Il 31, 45.

boutiques l 291 ; enseignes de — Il

273, 301
; porte de — l 269.

bracelets II 363.

brachiale II 364.

bracteae l 363, Il 343, 382 ;
— ligni II

383.

bractearius, bracteator. Il 343.

brassica 13502, 380^.

brattiarius II 343.

brigands 1 197.

briques : crues et cuites II 286 ; mar-
ques de — II 318.

briqueteries II 319.

brochet II 58.

broderie II 174.

bronze : statues de — II 327, 344 ; ta-

bles de — Il 469.

bubulci 1 163.

bucchero (type de vases) Il 312.

buffets I 375.

buires II 301.

bulla : 1 100, 145 ; cf. Il 330.

burette à vinaigre I 373.

burin (travail au) Il 347.

burrus II 209.

bustum l 445.

but (course au) Il 512.

pû6)vo; II 477.

byssus II 113.

Cabotage II 25.

caccabus II 309.

cachets II 475, 481.

cadrans solaires l 298, 343, H 455.
"1

cadus II 300.

Caecilius Jucundus (tablettes de cire

de) Il 472.

caelare 11 341.

caelatores II 353.

caelum II 339.

Caerwent (bain privé de) I 344.

cailles II 53.

calamarium 11 4966.

calamistrata coma II 2486.

calamistrati l 173*.

calamistrum II 232».

calamus odoratus II 430.

calamus scriptorius II 494».

calathus II 154.

calcariarius (negotians), calcarius,

calcariensis, II 285.

calcatores I 164.
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calceatores 1 170.

calcei II 233.

calceolarius II 242.

calceus patricius, senatorius, II 234.

calcis coctor II 285.

calcul 1 116 sq.
; planchette à — 1 117

;

jetons à — I 118.

calculator 1 115.

calcul! I 118, II 530.

caldarium I 328, 336, 348.

calendaria strena I 112.

Calés (vases de) II 313.

calices acenteti II 429; diatrcti II 419;

gemmati II 360».

caliga II 240.

callgai'ius II 242.

calix II 304.

camées en verre II 415.

camerae en mosaïque de verre II 428.

camilli I 61, 107, II 219.

camillum I 61.

Campana supellex II 315'^.

campcstre II 190.

camum II 90.

canabae II 75.

candelabrarii II 373.

candélabres I 430, II 366, 370.

candidarius pister II 42.

candidats (costume des) II 190.

canif II 4952-3.

canis II 526.

cannelle I 385, II 449.

cantatrices I 395.

cantharus II 305.

cantrix 1 178».

capillati I 173».

capis II 306.

capistrarii II 402.

capistrum II 402».

capita aut navia II 521.

caprarii l 165.

Caprotinae nonae I 297.

capsae II 388.

capsarius I 133, 171, 323.

capulatores I 164.

capulus : (cercueil) I 415, 416"; (garde

d'épée) II 406.

caracallae II 225.

cara cognatio, caristia, 1 112*, 297.

carbasus II 120.

carcan de l'esclave fugitif I 216.

carchesium II 306.

Vie Privée des Rom. t. II.

cardamomum I 385, II 450.

cardines 1 270.

cardui I 380.

Caristia I 297.

carmen II 138.

carminatores II 138.

carpentarii II 388» «.

carpentum II 397.

carrelages II 274 ;
— en verre II 428.

carrières (condamnation aux) I 214.

carruca II 392^, 398 ;
— dormitoria,

argentata, II 398; — argento caelata

II 333.

carrus II 394.

cartes géographiques 1 128.

cartibulum I 259, 281».

cassia II 449.

cassidarii II 373.

castagnettes I 395.

castellorum ludus II 513.

castorinae vestes II 133.

castra lecticariorum II 399.

castrcnsis panis II 41.

Catacombes I 436.

catastal 201.

cathedra : (chaise) II 387; (litière) II

399.

catillus II 44.

catinum II 308.

catinus niger (de Numa) II 8, 306'.

caudcx I 219».

caudicarii II 29.

caulis 1 3806.

cauponae II 99.

causia II 215.

cavatores II 367.

cave cancm I 278.

caviar II 68.

cavum aedium I 254*, 262.

cécube II 77.

cèdre (huile de) II 485.

célibat I 86 ; peines contre le — I 89.

cella I 282; — janitoris, ostiarii I

279, 281 ;
— penaria, proniptuaria

I 168»0; — soliaris 1337.

ccllarius I 168»», 182*.

cena I 312, 349, 382; — recta I 244,

246; — SwSexieeo; I 360»2; — no-

vemdialis I 444.

cenacula I 259.

cenatoria vestis, cenatorium, I 377, II

213.
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centonarii, centones, II 229, 379.

cepotaphia I 432.

cerae II 469.

céramique II 285.

cerarii scribae II 497.

cerceau (jeu) I 141, II SU.

cercueils I 442^.

cerdo II 243.

céréales (commerce de) H 40.

cerevisia II 90.

cerf II 54.

ceriolaria II 370.

cerises II 51.

cernuare II 510*.

ceroma I 138'-.

cerussa II 454.

cervical II 385, 399.

cetarii II 97.

chaises II 387.

chambres à coucher I 292.

chameau (poils de — tissés) Il 133.

Champ de Mars (exercices au) I 143.

champignons I 381.

chandeliers II 295, 369.

chandelles II 294.

chansons II 509.

chanteurs, chanteuses, I 178\ 395.

chapeaux II 213.

chapelle domestique I 178.

chariots II 393.

charpentiers II 379.

charrettes II 388, 393, 401.

charrons II 388.*

chars publics, officiels II 396.

charta =: /.âp-c-rii; II 477.

chartarii, chartopolac II 493.

chasse (filets de) Il 135.

châtaignes II 49.

châtiments: — scolaires I 133'^; —
des esclaves I 214.

chauffage : — des bains I 333 sq., 338
;

— des mets I 386.

chaussure II 233. %

chéneaux I 255, 280, II 290.

cheval, chevaux : exercices de — I

142 ; moulins à — II 43 ;
— de bois

Il 511.

cheveux : — de la mariée I 54 ; tein-

ture des — II 452.

chèvre (poils de) II 110.

chevreuil II 54.

chien I 278; collier de — I 216.

/Tov, /toç II 525, 526.

y£tpô[xaitTpov I 3672.

chirurgie (instruments de) Il 372.

chirurgiens 11 444.

/txà)v opôOTxiôtoî II 224.

chlamys II 189.

choraule I 178^.

chou: I 3502, 380; II 48.

chou frisé I 380.

chou-rave I 380.

chroniques illustrées I 129.

chronologie (tableaux de) I 129.

chrysendeta vasa II 355,

chrysoclavum II 187.

y puffoypaçia II 351

.

cibarius panis II 41.

ciborium II 306.

cidre II 90.

cigogne (mets) Il 56.

cilicium II 110.

cimetières d'indigents 1 436.

cinaedi I 1792.

Cincia lex II 434.

cinctus II 190; — Gabinus II 1952,

201.

cinéraires (urnes) I 253, 448; — en

verre II 413.

cinerariil 171, II 2522.

cinguluni (de la mariée) I 53.

ciniflones 1 171, II 2529.

cinnamomum I 385, II 449.

circitores : I 185i
; II 32, 229.

cire : masques en — I 284, 413; ta-

blettes de — II 469.

ciseaux II 245.

ciselure II 339.

cisiarii II 389^.

cisium II 395.

cistae : I 340, 429 ; II 333, 349 ; ciste

a cordoni II 335.

cisterna I 339.

citharocdi : I 178*, 395
;
palla ou stola

des — II 223.

citreae mensac I 363^, II 384.

citronnier II 51.

citrum II 383.

civiques (inscription sur les listes) I

147.

claustra 12172.

claustrarii II 375.

clava I 1426.

clavem subjicere I 275.
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claves adiniere I 84.

clavis adunca II till.

clavus II 152', 184, 191.

clefs I 274 sq.

clepsydra II 459.

clibanarii II 42.

clibanill 369,

clientèle I 235 ;
— sous rEiupirc I

239.

clients I 44i, 304, 306.

clinici mcdici II 444.

clipeatae imagines, clipei, l 287; —
caelati II 342.

cloche I 318.

Clodiana vasa II 3o4.

clous et tètes de — (décoration) II

330, 372.

clusurae II 363.

coactiliarii II 136.

Coae vestes II 126, 173.

coccus II 141.

cochlear I 368.

coci I 171.

cocos (supra) I 172''.

coctiones II 32.

coculum II 309.

codex II 471, 490 sq.

codicarii II 29.

codices ansati II 475.

codicilli II 471, 472^

coeniptio I 40, 44, 77^ ;
— ûduciaria I

77a.

coffre-fort I 256, 283», II 333.

cognati I 37.

cognomen I 16, 28; — en guise de

prénom I 28, cf. I 16^.

coiffure II 248.

coings (pâtes de) II 52.

colaphi I 214 Jo.

collare I 214^ 2162.

coUegia d'esclaves I 180^.

coUiciares tegulae I 279^, II 289.

colliers II 349, 361, 363.

colobium 11225.

colométrie II 484».

coloni I 1622.

coloratores 1184*, II 284.

colporteurs II 32, 229.

colum I 391.

columbarium l 433.

columbarius, — pastor, 1 166*.

colus II 153.

comati 1 173'.

coincs sacrac vcstis I 168 >6,

comestibles (marchands de) H 95.

coraissatio 1 313, 387.

conimontariis (a) 1 177*.

comoedi 1 189, 190, 395.

compaedagogitae I 187.

compagus II 238.

comparator mercis sutoriae H 243*.

compas II 496.

compedes I 214^.

compediti I 211».

Compitalia 1 297.

compluvium I 254, 279.

comptables I 177.

concamerata sudatio I 342.

conclamatio I 405.

conclave I 2812.

concombres l 380, II 48.

concubina, concubinatus, I 88^, 912.

conditum (vin aromatisé) II 90.

conductor I 1622.

confarreatio I 21, 40, 41, 60, 772, 33.

conisterium I 331.

conjugium inaequale I 912.

consensus : au mariage I 38; hudus

-I 49.

consobrini I 38.

construction II 260; matériau-x de

—

II 265
;
personnel de — II 283 sq.

Consualia II 510*.

consularis locus I 357.

conubium I 35.

convivium tempcstivum I 351.

copa, copo, II 101.

copreac 1 1792.

coqui I 171.

Coraxi, xopaÇixôv ^wtcoî, II 109.

cordonniers II 242.

coriandre I 384.

coriarii II 232.

corinthiis (a) l 168.

Corinthium acs 11 346.

Corinthium atrium I 255, 280.

corne : ouvrages en — Il 404; — à

boire II 306, 413.

cornemuse 11 403.

cornua : — du sigma I 361 ; — d'un

livre II 486.

corona (sub — venirc) I 196, 202«.

correction des mss. II 502, et cf. les

additions finales, II 540.
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corrigiae aurigales II 402.
,

corymbion II 250.

Cos : étoffes de — II 126, 173; vins de

— II 70, 83.

costamomum II 449.

costi radix, costum, II 449.

coton II 119,121.

coucher : chambres à — I 292; se —
à table I 352.

cour (médecins de) II 439.

courge I 380, 385, II 48.

couronnes : — dans la cérémonie

nuptiale I 56 ;
— dans les festins I

388-2
;
— et diadèmes II 342.

courriers I 176.

course (exercices de) I 142.

courtisanes (costume des) II 220.

coussins I 355, 362, II 385, 399.

couteaux I 368, 429, II 330.

couvrechef II 213.

covinus II 396.

craterae, cratères, I 390, II 303.

crémation I 445 ;
— et inhumation I

437.

crepidae II 241.

crepidarius II 242.

crepundia I 141''.

creta : — figularis II 286; — (fard) II

454.

cretati pedes I 201^.

crines (sex) I 54.

crispuli I 1731.

cristal : boules de — (verres ardents)

II 415* ; vaisselle de — II 429.

crocus II 142; huile de — II 451.

croix I 218.

crotalistriae I 395.

crucifixion I 218.

crustae : — marmorum II 272 ;
—

métalliques II 340.

crustarii II 353.

crustularii II 42.

crux : (instrument de supplice) I 219;

(armature de statues en glaise) II

292.

crystallinis (a) I 168.

cubicula diurna et nocturna I 292*

.

cubiculare vélum I 281^.

cubicularii, a cubiculo, I 169, 213.

cucullus 11 209.

cuillers I 368.

cuir : objets en—, travail du — Il 401.

cuirasses II 331.

cuisine I 259; ustensiles de — II 309.

cuisinier I 171, II 52, 99.

cuivre II 344, 368.

culcitall 385.

culcitrarius II 388is.

culina (annexe de sépulture) I 428'.

culinarii I 171.

culleus II 72, 8610.

cultellus tonsorius II 253i.

cultrarii II 375.

culture grecque I 78, 134.

Cumanae patinae, Cumani calices, II

3151.

cumerum I 61.

cumin I 384.

cuniculi (pour chauffage) I 334*

.

cuppedinarii II 97.

cura : —annonae II 23, 38 ; a — ami-

corum I 1699.

curator : — apiarii, — aviarii, — gal-

linarius, — pavonum 1 165-6.

curatores (d'associations funéraires)

1435.

currus arcuatus II 396.

cursores 1 176''-''.

curulis sella II 386.

custodia sepulcri I 433<i.

custos vivarii I 166.

vcuaeiÇsiv I 391.

cyatho (a) I 172.

cyathus I 391, II 303.

cylindri II 361».

cymbium II 304.

cyprès I 408 ; huile de — II 451.

Dactyliotheca II 258, 360 ; a — I 168.

dalmatica II 225.

damasquinure II 351.

Damophile et Gorgase II 292.

danse I 139, II 508; maîtres de — I

139'i.

danseurs 1 178 ;
— aux obsèques I 412.

danseuses I 395.

dapifer I 172.

datatim ludere II 517.

dattes II 52.

dealbatores II 284,

deauratores II 353.

decocta I SgO"?.

decuriae, decuriones : — d'esclaves I

181 ;
— de sociétés funéraires I 435.
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de die (potare, cpulari) I 351».

deductio : (rite nuptial) I 64; — in

forum I 147.

deductorcs 1-239.

dofrctum, defrutum, II 88.

dt^jeuncr I 310.

delatores I 94*.

dcleticia charta II 485^.

dclicati I 170, 186.

delidae I 178*, 179*, 1793.

deliciares tcgulae II 288.

delphicae I 373, 3745, 375, II 369.

deniensum I 206*

.

demi-fines (pierres) II 429.

denarium (ad — rationem conficere)

I 122.

dendrophori II 379.

denicales feriae I 443.

dentifrice (poudre) II 454.

dentistes II 443.

dents (fausses) II 444.

dcpositio barbae II 246.

deprecatio incendiorum I 265

.

dés à jouer II 372, 406, 522.

designator I 411.

dessert I 378, 383.

dessins d'étoffes II 167.

destrictarium I 329, 340, 3462.

deuil (costume de) I 417 ; durée du —
I 443.

deversoria II 101.

dextrarum junctio I 60.

dextrocherium II 364.

diadèmes II 342, 360.

diaetae I 293.

diaetarcha, diaetarius, I 167.

diamant II 362, 416.

S'.acpavÉi; II 420.

StxO-jpa I 2783.

diatretâ vasa II 417.

diatretarii II 420.

dictata magistri I 115.

dies lustricus I 13, 99.

diffarreatio I 83.

digitis micare II 509.

dîner I 349 sq. V. cena.

Stvoî II 303.

8'.-f6£pa II 488, 489.

diplômes. V. actes,

diptyques II 471 ;
— consulaires II

203, 406.

discipline : — scolaire I 1337; —

servile I 213 sq.

discumbere I 353*, 377.

discus I 143 ; — en argent II 341, 355.

dispcnsator I 176^, 182.

displuviatum atrium I 255, 280.

dissignator I 411.

divorce I 49^, 82, 92.

doctores libcraliuin artium I 136'.

doctor librarius II 497^.

doigts (calcul sur les) I 116.

dolabrarii II 375.

doliare : — opus II 286, 319 ; — vinum
II 90.

dolium II 298.

domina (terme de politesse) I 71.

domine (terme de politesse) I 242, 306.

dominica potestas I 7.

dominus cpuli I 382.

domitores I 163, 176».

domus (tombe) I 427.

dorade II 58.

dormitoria I 292.

dorure II 353.

dresseurs : — à table I 172 ;
— de

chevaux I 176.

dressoirs I 373 sq.

droguistes II 444.

droit d'auteur II 500. et add. fin. 540.

dulciarii II 42.

duodecim scripta II 533.

Eau : à table I 378 ; dans le vin I 389
;

buires à — II 302; distribution d'-
il 376, 458 ; horloge à— I 298, 301, II

459, 462 ; moulins à — II 45 ; orgues

à — Il 465 ; tuyaux à — II 290, 376.

eborarii II 404.

eborati lecti I 363.

échasses II 511.

écolage I 111.

écoles I 109 sq. ; vacances des — I

112, 134.

écorce (en guise de papier) II 468.

écrire : plume à — II 494 ; matériaux

et instruments à — Il 494.

écriture (enseignement de 1') I 114,

II 470.

écrivains I 177, II 497.

écurie I 176.

écussons I 18*.

éducation I 70, 80 sq., 106 sq.

effigies I 414.
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elaeothesium I 331.

TiXaxâxT, = colus II 153.

élémentaire fmaître) I 110, II 435.

elogium I 286*.

emancipatio I 5^.

émancipation des femmes 1 75.

embaumement II 448.

emblemata II 340, 368.

£[J.TtaiffTtXTl II 341.

empêchements au mariage I 34, 912.

empereurs (noms des) I 27.

encens II 448.

encre II 495.

encrier II 350, 495.

enfants (jeux des) Il 511.

èf%ÙY.'kio<; TtaiSsta I 128, 136, 140.

sy/uO-^ixT, II 299.

enseignement (instruments d') I 128.

enseignes d'auberges II 103.

entrave I 219i.

enubere, enuptio, I 36.

épeautre I 40, II 36.

ephebeum I 331.

ècpTjStxT; II 519.

épices I 385, II 449.

épicés (vins) II 90.

Éitt^^aT^xeÛELv II 340.

épingles II 372.

èiïîaxupo; II 519.

Iiriacpûpiov II 235.

epistulae II 472''.

éponges : au bain I 340
; pour effacer

l'écriture II 495.

épousée. V. mariage, mariée, noces.

epulari de die I 351^.

epulum dividere I 245.

epulum publicum I 243.

équilibristes I 179^, 395.

équipages I 176, II 397.

équitation I 142.

equitiarius I 165.

equitium I 165.

equuleus I 21410.

ergastularius I 182. ,

ergastulum I 211.

escalier I 259.

escargots I 369, 381.

|(J5(aTO>côX>ktov II 479, 485.

esclaves I 158 sq. ; — ruraux I 160

sq. ; — urbains I 166 sq; commerce
d' — I 196, 200 ; noms des — I 23 ;

nombre des — I 187;

escrime I 142.

essedarius II 389.

essedum II 395.

esturgeon II 58.

étages 1259, 291.

T,6[xôî I 391, II 5226.

ethologiae I 127.

étiquettes : — d'amphores II 91 ;
—

de médicaments II 445.

éventail I 174^.

exclusores artis argentariae II 345.

excurrens aes I 121.

exedrael 292, 331.

exemtores II 271.

exonerator calcarius II 285*

.

exposition : — des enfants I 3, 98; —
des morts I 284, 406.

expuisim ludere II 317.

Fabri I 184i, II 283 ;
— aerarii II 7,

345, 373; — argentarii I 1842, II

353 ;
— aurarii II 338 ;

— ferrarii I

1841, II 7, 374; — intestinarii II

381 ;
— navales II 28», 379 ;

— ocu-

larii II 346; — tignarii I 184i,

II 379.

façade (tuiles de) II 2881».

factores I 164.

faccula Coa II 83.

faisans II 56.

falcarii, inter falcarios, II 32, 373.

falerne II 71, 77.

familia 1 1 ;
— rustica 1 160 ;

— urbana

I 166; - venatoria 1 1661G.

famille :. repas funèbre de la — I 443,

444 ; sépultures de — I 425.

far I 40, II 36.

fard II 432, 454.

farine (bouillie de) I 349.

Farnèse (coupe) II 429.

farreum libum I 40, 60.

fartores I 1661».

fascia II 216; — pectoralis II 116.

fasciae : — crurales II 136» ;
— du

lectus II 385.

fascinatiol 54^, 100,

fatuae, fatui, I 179^.

fauces I 278», 289.

felicatae lances II 355.

féliciter I 63, II 337^.

femmes : bains de — I 331, 347!

caractère des — romaines I 73 .
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chaussures des — II 238 ; costume
(les — II 215 ; noms des — I 20.

feneratores II 15.

fenêtres T 2o3, 259, 291, II 382.

fenouil 1 384.

fer et travail du — II 7, 374.

ferculum I 375.

feriae dcnicales I 443, 447.

ferramcnta, ferramcntarii, II 375.

ferrarii II 374.

forruminare II 310''.

ferula I 133'?, 2142.

fescennins (chants) I 65, Il 509.

feu (marque au) I 215.

feuilles servant à écrire II 408.

feutre, semelles de — , etc. II 130.

fèves II 48.

fiançailles I 48.

fibrinae vestes II 133.

fibulae II 364, 372.

flcatum I 385*8, n 33.

lictores II 42.

fide (in — alicujus esse) I 235*.

fidiculae I 214» ».

flduciaria coemtio I 77^.

flglinae I 188, II 320; figlinum opus

II 286.

figues II 51, 52.

flguli II 318.

figuratores II 353.

filature II 153.

filet II 135.

filets : de chasse, de pêche II 135 ;
—

pour cheveux II 135, 360.

filicatae lances II 355.

filière (travail à la) II 343.

filigrane : travail en — Il 343; verre

— II 426.

fimbriae II 183.

fines (pierres) Il 239i, 2395, 363; —
imitées en vefre II 414, 425.

firmes avec adresse II 103, 229.

fiscalis panis II 40.

fistlator 1 1781, et cf. addition finale II.

fistula H 494?.

flstulae 11 376.

fistulatores II 377.

flabclliferae, flabellum, l 1742.

flagellum 1 133', 214^, II 402.

flagrum I 2142.

llamant II 56.

flammarii 11 141.

flammeum l 54.

flaturarii II 345, 353.

llùte (joueuses de) I 395.

fluviale (navigation) II 25.

focaria, focarius, l ni"».

foenisecae 1 164.

foies II 55.

foliatum II 449.

follis 11 516.

fonderie : — du métal II 344; — du

verre II 420.

fores 1 269.

forfex II 245.

forgerons II 374.

fornacarius 1 171'".

fornacator l 171.

fornax balneariorum I 333.

fossa Trajani II 27.

fossores I 164; (fossoyeurs) I 450.

fouets l 214, II 402.

foulage du drap, foulons, II 164.

fourchette l 370.

fourneau : 1 220, 333, 339, 348 ; Il 355»o.

fourriers l 176.

franges 11 183.

fresque II 284^.

fricatores l 1895.

frigidarium l 329, 339, 348.

frisure II 248, 252.

fritillus II 522.
^

fromage II 94.

froment II 36.

frontes (d'un livre) Il 4863-b.

frugalitas l 106.

fruiteries 11 95«-2.

fruits : commerce des — Il 952
;
pro-

duction des — Il 49; vins de — Il

90.

frumentarius vicus II 32.

fucus II 141; (fard) Il 454.

fugitivi 1 215.

fullones (servi) l 183.

fullonia, fuUonius : ars — Il 164 ; sal-

tus — l 142^ ; spina — Il 165.

fumage : — du fromage II 94 ;
— de'

la viande H 53, 97; — du vin II 87.

funale, funalis, II 371i.

funèbre : cortège — l 41 1 ; oraison —
l 417.

funérailles l 398 sq.

funéraires : chambres — l 400, 425;

sociétés — I 434.
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fungiI381,

funiculus II 3711.

funus : — acerbum I 402; — censo-

rium I 410 ;
— indictivum I 410 ;

—
privatum, publicum, I 409.

furca I 217.

furcilla, furcula, I 371.

Furniana vasa II 354.

fuseau II 153.

fusores II 345, 353.

fusus II 153.

Gabata 11 308.

Gaius (quando tu — ego Gaia) I 59,

696.

galeola II 307.

galericulum II 250.

galerus II 250.

gallicae soleae II 241.

gallicarius II 242.

gallicinium I 299», 2992.

ganeaell 100.

garde des maisons I 185i.

garderobe (préposés à la) I 168.

garnitures de vêtements II 183 sq.

garum II 63 sq.

gaulus II 304.

gausapa, gausape, I 365*, II 1071»,

165S.

gelinotte II 55 ; — blanche II 55.

gemmarii, gemmarum politores, scal-

ptores, II 366-7.

gemmata potoria II 365,

gemmes II 359, 365, 429.

gemmosa monilia II 365.

généalogique. V. arbre g.

gens (sépulture de la) I 423.

gentilices I 12; deux — I 29.

gentis enuptio I 36.

géométrie I 136.

yipwv II 154.

gibier (parcs à) I 161'', II 54.

gillo I 390.

gingembre I 385, II 450.

giti 3852,1148.

glabril 173i.

glace à rafraîchir I 386, 390.

gladiarii II 375.

gladiateurs I 190' ; combats de — à

table I 396.

glaise. V. terre g.

glebam in os injicere I 439, 449.

glires I 166, II 54.

glutinatorcs 1 1842, n 4797.

Gorgase et Damophile II 292.

gossypium (coton) II 113-^ 119.

gousse (fruits à) II 47.

gouttières I 255, 280, II 289.

gradilis panis II 40.

gracco more bibere I 387.

graecus ritus I 139.

grains (commerce des) II 46.

graisse (gâteaux à la) I 312».

grallae II 51 i«.

grammaticus I 110, 124, II 504.

Ypa{i,[xaTt(TTTiç I 110.

grange (annexe de sépulture) I 433*.

graphiarium II 496.

graphium II 469^.

grassatores 1 197.

Gratiana vasa II 354.

gratulatio I 71, 296.

gravure II 346; — sur verre II 415.

grecque : culture — I 78, 134 ; impor-

tation — II 12.

grenade II 51.

grives I 166, II 55.

grue' II 56.

guirlandes. V. couronnes,

gustatio I 378.

gustatorium I 379. •

gustus I 378.

gutturnium II 309.

guttus II 303.

gymnasium 1 143*.

gymnastique 1 138, 142.

gypsarii, gypsoplastae, II 284.

gypsati pedes I 201^.

Habena I 2142.

harnachement, harnais, II 401.

harpasta II 516.

harpastum II 520.

harundoll I6II, 494».

hasard (jeux de) II 521.

hasta : — caelibaris I 55 ; sub — ve-

nire 1 196.

haustores I 164.

hemisphaerium 1342*.

Herculanum et Pompéi I 251.

héréditaires (sépultures) I 423.

héintages (captation d') I 892, 241.

heures I 298, 302.

hirnea II 309.
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historia 1 127.

holitor 1 163.

holosericac vestes 11 131.

holosphyratum II 342*.

honoraires : — des avocats II 434 ;
—

des auteurs II 300.

horloges I 298, 301, II 435 sq.

horrca II 30.

hortos (supra), hortulanus, I 163.

hospitalité (contrat d') I 229.

hospitiis (ab) I 167.

hospitium I 229; (auberge) II 101 ;
—

renuntiare 1 230».

hostia, hostis, I 233'.

hôte I 232..

hôtelleries II 101.

huile I 384, II 47, 294, 299 ; burettes à

— I 340, II 303 -, commerce d' — II

98; production de 1' — I 164, II 69;

friction à T — I 340 ;
— parfumées

II 431 ;
— pour la chevelure II 248,

452.

huîtres I 381, II 68.

hydromel II 88.

hydrauliques : horloges — I 462 ; or-

gues — II 463.

hydroscope II 466''.

ÛXtCTTT|p I 391.

hypocausis, hypocaustum, I 333.

ùuoxpaTTiptov I 390.

iatraliptae 1 189i>.

igni et aqua accipere nuptam I 67.

illuminations II 293*.

illustrations I 129, Il 496.

imagines : — majorum I 283, 283, 413,

II 262; — clipeatae I 287; ad — I

167.

imbrices I 279^, II 288.

impiliall 136, 241ii.

impluvium I 235 sq., 279 sq.

importation : — grecque II 12 ;
—

phénicienne II 8.

imus lectus I 337; imi subsellii viri I

206^.

inauratores II 333.

inaures II 361.

incendies II 379.

inccstae nuptiae I 37.

incitas (ad — redigere) II 332.

incitega II 299.

incrustation : — des murailles II 263;

— du mobilier II 333 ; — en ivoire

II 403.

indictivum funus I 410.

indusiarii II 228.

indusiata tunica, indusium, Il 116.

industrie II 6.

indutoriae pelles II 231.

infcctores II 140.

infertor I 172.

infirmeries d'esclaves I 183.

inhumation : — et crémation I 437 ;

rites de 1' — I 442.

inscripti I 216*.

inscriptor II 273^.

instita II 183 ;
— du lectus 11 383.

institores I 189, II 32.

instructores II 283.

insula I 190, 260.

insularius I 190^.

intellectuelle (activité) II 433 sq.

intcrrasile opus H 332.

intcrula II 216.

intestinarii fabri, intestinum opus, II

381.

investis I 146.

invitatores 1 177.

ivoire : — des lacunaria II 382; pieds

de table en — II 384; statues en —
II 328; travail de 1'— II 403.

Jambon I 383, II 53.

janitor I 168, 277, 279.

jardin 1 165, 290.

javelot 1142.

jentaculum I 310.

jeux II 307 sq.

joaillerie II 339, 366.

jongleurs II 395.

jouets I 141, 429, II 511.

jour (division du) I 297, 309.

journal 1 103.

jugarii I 163.

juglans II 50.

jugum du métier à tisser I 163.

jumenta (supra), jumentis (a), I 176*.

jumentariac molae II 43.

jus : (concession mortuaire) I 436

.

— liberorum I 91 ; — osculi 1

37, 719.

justae nuptiae, justum matrimonium,

I 34, 44.

juventus 1 144.
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KaXaixâptov II 4966.

xaXXiSXéaapov II 452.

xâvojv II 1576, 4961.

viepata II 525.

x£pa;xo; II 286, 306.

xspxt'î II 162.

kermès II 141, 276.

"/twov, *-cwo;, II 525 sq.

xwp'j')i£tov I 331

.

xwp'jxoî I 3313,1151611.

xpaxT.p I 390, II 303.

/.piy.-i\koimoi, xpixoç, 1 141^.

x-ja6iî;stv I 391.

X!j);tvSpoç II 481.

xùvsç II 531.

xjwv II 526.

Labium, labrum, I 337.

lacerna II 209.

lacerti I 381.

laconicum I 330, 340, 348.

lactuca I 380.

lacunaria I 364, II 382, 383, 404.

laena II 211.

lagoena II 301 ; lagona (a) I 172.

laine II 105 sq.

lait II 94
;
pot au — Il 302.

laininae I 363.

lampadarius I 175i.

lampes : I 319, 430; II 293, 324, 369;

mèches de — Il 134.

lanariill 228.

lanatae soleae II 241ii.

lances II 307.

lanificae, lanipendia, lanipendius, I

183.

lanternarius II 373.

lanternes II 371
;
porteurs de — 1 175i.

lapathus I 380.

lapicidae II 273.

lapidaria (navis) II 271» ; lapidarii I

1841, II 272, 273.

lapis : — quadratus II 272; — specu-

laris II 400, 420.

laquearia, laquearii, II 381, 382.

Lar I 282, 443.

lararium 1 282, 290.

laser, laserpicium, I 385.

later II 265, 286 ;
— coctus II 286.

laterarii II 324i.

latifundia II 17.

latrina I 320, 346.

latroncs, latrunculi, ludus latrunculo-

rum, II 530.

laudatio 1 417.

lautia I 232.

lavage des morts I 405.

lavatrina I 320.

laver : bassins à — II 308, 353 ; eau à
— I 2326, 378.

lebes II 308.

lectarii II 381.

lecti : — cubiculares II 385 ;
— tricli-

niares I 354 sq. ;
— aerati, eborati,

inargentati, inaurati, testudinci, I

363, II 369, 404; — citrci I 3633.

lectica I 173, II 399.

lecticarii I 173.

lector, lectrix, 1 1773 ;
— à table I 393.

lecture (enseignement de la) I 114.

lectus genialis I 68.

Xtixu6o; I 340, II 303.

legio linteata des Samnites II II512.

leguli I 164.

légumes I 350, 380, II 47.

lentilles I 3302, n 47^ 48 ; — en verre

II 413.

lenuncularii II 28.

lepesta II 307.

leporarium I 161'?, 166.

lettres (enseignement des) I 124 sq.

lettres, papier à —, II 4727, 450.

levamentarii II 28^.

libarii II 42.

liber (écorce) II 468.

Liberalia I 143.

liberorum jus I 91.

liberti. V. affranchis,

libitinarii I 430.

librairie II 498.

libraria I 177* ;
— librarii I 177, II

497 sq.

libripens 1 445.

libumII42ii.

licia II 161, 169.

lièvres II 34.

ligula I 368, 370.

limbolarii II 228.

limbus II 183.

limen, — superum, I 269.

lin II 111 sq.

linarii II 228.
•

lintea II 118.

lintearia, lintearius, II 227.
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lintcones II 228.

lintcus liber II Uo, 468^.

liquaiuen II 64 sq.

lithostrotum II 276.

litiôrc : I 175, II 398.

lits II 180, 369, 384, et cf. lecti.

litterator I 110.

litteratus I 124; servus — I 177'.

livres : écrins à — II 334 ; rouleaux .'i

— Il 478, 491 ; titres de — II 487.

loculi II 388.

locus consularis I 357.

loirs I 166, II 54.

lomenta II 454.

lora (piquette) Il 88.

lora, loruni : (fouet) I 214^ ;
— du vô-

tement II 183 ;— du lectus II 385.

loramenta il 401.

lorarius I 214^ ;
— vicus II 32.

lorica II 331.

louer : logements à — I 2.59, 291 ; voi-

tures à — II 395.

lucernae : 1 319, 430; II 293, 324,

369.

luctatio I 142.

ludi novemdiales I 444.

ludiones I 179^.

ludus : castellorum II 513; duodecim

scriptoruni II 533 ; sirl tcévte Ypajx-

{iûv II 535; latrunculorum II 530.

lumen I 253.

lunula : (amulette) I lOO^; — du sou-

lier II 235.

lupata II 401».

lupus II 58.

lusor 1 1793 ;
_ latrunculorum II 531-.

lustratio I 996.

lustres II 371.

lustricus dies I 99.

lutte I 142.

luxe : introduction du — I 74, 178»,

363; lois contre le — I 74^^, 351.

Uyyo<i II 3703.

lychnuchus II 295, 371.

Macellarii II 96.

raacellum II 31.

maçons II 282; (esclaves) 1 184».

macrocoUum II 479.

maenianum I 291^.

magister : — bibendi 1 388; — convi-

vii I 382; — offlciorum, admissio-

num, I 1699; _ operum I 163, 181*
;

— pecoris I 165.

magnarius II 232'2.

main : meules h — II 43 ; miroirs à —
II 348.

maison I 250 sq.

major pars dici I 309.

malleoli II 234.

malluvium II 308.

malobathruna II 90, 450.

mammatae tegulae I 334'>, II 288<o.

manceps I 245, II 41 ;
— opcrarum I

162S.

mancipation I S", 40, 44, 77.

mandarine II Sl^.

mandra II 532.

mangones I âOl.

manicac I 214-'.

mantclel 366, II 118.

manuariae molac II 43.

manubrium II 406.

manufactures II 227 sq.

manum (ad) I 177*.

manus I 5 ; mariages avec — I 39 ;

mariages sans — I 44 ;
— et potes

-

tas I 2â
; in — esse I 2 ; manu capcre

I 44S.

mappae I 366, II 118.

maraîchère (culture) II 47 sq.

marbre : — de construction II 265 ;

candélabres de— II 370; plaques

de — appliquées aux murailles II

266 ; variétés de — II 269.

Marcipor I 10, 23.

margarita (ad) I 169.

margaritarii II 366*2.

mariage I 34 sq. : contrat de — I 50,

58 ; dissolution du — I 82, 92 ; em-

pêchements au — I 35 ; formes du

— I 40 ;
— des esclaves I 206. V.

manus.

mariée (toilette de la) I 52.

maritime (commerce) II 19 sq.

marjolaine I 384
;
petite — I 384.

marmorarii 1 184», II 273, 283; — sub-

aedani II 273, 381*.

marque I 212.

marqueterie II 278, 383.

masques. V. cire, imagines,

mastrucae II 232.

matelas I 355, II 385, 399.

matella I 2097.
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mater familias I 5io, 69 sq., 236.

materia medica II 446.

materiarius II 378 ; — vicus il 32.

matrimoniales (lois) I 89 sq.

matrona I 5*0.

Matronalia 1 71, 297.

mauvais traitements (infligés aux es-

claves) I 214.

mauve I 380; tissus de — II 123.

médecins I 1838, 189, II 436 sq.

mcdiastini I 166, 189.

medicae I 183«, II 444.

médicaments II 44S.

médicaux (nécessaires) II 331.

medicus : — servus I 183^, 436.; me-
dici clinici II 444; — Palatini II

440 ; supra medicos II 440,

melandrya II 63.

mclca I 3865, II 94.

Melitensis vestis II 123.

melitites II 88.

melitturgus, mellarius, I 163.

melons 1 380, II 48.

membranae II 491.

mensa : — argentaria I 191; — frigida

I 3796.

mensae : — citreae I 339, 363^, II

384 ; — secundae I 383.

mensores II 28^.

menthe I 384.

menu I 382.

menuiserie II 381,

mère de famille. V. mater, matrona.

merenda I 315.

meridiatio, méridienne, I 316.

messores I 164.

meta II 44.

métal : travail du — II 325 sq. ; incrus-

tation décorative en — II 329
; pla-

cage de — sur murailles II 328.

metaxa II 130.

métier et art II 234 sq.

micare digitis II 509.

miel 1 312, 378, 11 94 ; vins au — II 88.

miliarium I 339.

militaires (diplômes) II 470, 474.

milites (jeu) II 531.

milium II 41, 47.

milleflori II 425.

millet = milium.

mimes I 179:>, 393
; (aux obsèques) I

412.

minervale I 112.

ministerium (service de table) II 335.

minium II 434, 493^.

miroirs II 347, 422.

missus I 382.

[xtToç II 161, 169.

mobilier des sépultures I 428 sq.

modiolus II 307.

mola salsa I 61, 373, 382.

molae : asinariae, jumentariae, ma-
nuariae, II 43 ; aquariae, trusatiles,

II 44.

molochina II 124.

monile bacatum II 362 ; monilia gem-
mosa II 363.

monitores I 181.

monnaie : pièce de — mortuaire I

408
; jeu de pièces de — II 521.

monopodium I 373.

Monte Testaccio II 73.

mora (jeu) II 309.

morari cum aliquo I 208^.

moriones I 179^, 393i2.

mortuaires (rites) I 442, 449.

mosaïque II 274; sols en —II 266-

verre de — II 423.

Moselle (poissons de la) II 39.

mes Graecus (bibendi) I 387.

mos majorum I 97.

mouchoirs II 117, 118.

mousseline II 121. .

moutarde I 385.

muliones I 176».

mulleus II 234.

muUus II 38, 59.

mulsum I 378, II 88.

munera I 192.

muraena I 214io, II 39.

murales : cartes — I 129 ; décora-

tions — en métal II 328, en verre II

424
;
peintures — II 284S.

muria I 383, II 66.

murrhina potio II 89.

murrina vasa II 430.

musicarius I 178'.

musique I 136, 138, II 308.

musivarii II 2749, 283 ; musivum opus

II 274,

Mutunus Tutunus I 683,

[lù'ht] II 44.

myrobalanum II 450, 432.

myrobrecharii II 448,
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fiupoTTwXai II 447.

myrrhe II 89, 449.

myrte (huile de) Il 451.

Naenia I 412.

nains ^ nani.

naissance (déclaration de) 1 103, (fête

anniversaire de) I 293.

nani I 179», 395» 2.

napi I 380.

nappe I 365, II 118.

nard II 90, 449, 451.

nassiterna II 309.

natation I 143.

naupegi II 379.

nautae II 29.

navales fabri II 286, 379.

navicularii, navigation, II 29.

navires. V. bateaux, etc. — pour trans-

port des marbres II 23, 271.

nèfles II 49.

negotiatores II 46;— argentarii vascu-

larii II 354 ; — artis crctariae H
317 ;

— calcariarii II 283 ;
— fer-

rarii II 375 ; — gladiarii II 375» ;
—

matcriarii II 378.

niellure II 349.

nivem potare I 390^.

noces : célébration des — I 56 sq.;

lendemain des — I 68 ; robe de —
I 52 ; secondes — I 50.

nodus : — de la chevelure II 249 ;
—

de la toge II 198 ;
— Ilerculcus I 54.

noix II 49, 50; — (rite nuptial) I 66;

jeu de — II 513.

nom I 9 sq. ; collation du — 1 99.

nomenclator 11699, 173, 306.

nominalia I 99».

Nonae Caprotinae I 297.

non omnibus dormio I 93".

nota II 91.

notarii I 177S II 497.

nourrice I IO61, 1412,193*.

nouvel an (cadeaux de) I 296.

novacula II 232.

novemdial I 443, 444, 449.

nubilare (annexe de sépulture) I 433*

Numa (collèges fondés par) II 6.

numeruni (ad — bibere) I 391.

Numidicae aves, I 166, II 56.

Nundina Dea I 99«.

Nundinae I 134^.

nutrix = nourrice.

Obba II 307.

obex 1 270*.

oblation : — de table 1 382 ;
— nup-

tiale I 57, 62.

obsonatores 1 1711'^.

obsonium II 56.

obstetrices I 183», II 444.

occatorcs 1 164.

ocularii fabri 11 346.

oculistes 11 444; cachets d' — II 445.

odoratum vinum II 88, 448.

oeci 1 292.

oenophoron II 302."

oeufs I 380, 381 ;
— à la cena novem-

dialis 1 444 ;
— dans les sépultures

I 428;i, AW.
ofiectores 11 140.

officina Pansiana, 1 188», II 320.

oflicinam agere, officinator, Il 3779.

oies 1 166 ; l'oies d' — II 55.

oignons II 47.

oïvoûÔTai II 444.

oiseaux II 55 ; élève des — 1 166.

oiseleurs I 166.

oléagineux (culture des) I 164, II 69.

olitor = holitor. ,

olives 1380.

oUae 1 434, 4483, II 309.

oUares II 52.

ombrelle I 174.

ài|jitUa II 514*.

omophorion II 205.

onction I 339, 388; — des morts I 405.

ongles (soin des) 11 252.

onguents I 339, 11 450.

ôvo; II 44.

onyx : — alabastrites II 271 ; vases en

— 11 429.

operae libertinorum I 192.

operarii I 164.

opertorium H 383.

ô'ft; Il 3649.

opiflces 1 184*
;
praepositus opiflcibus

dom. Aug., ib.

opiliones I 163, 163.

opisthographa 11 483'.

opobalsamum II 446.

or II 325 ; bijoux d' — II 326, 359 ;

broderie d' — II 179 ; étoffes d' —
II 172 ;

— fils d' — Il 174 ; pays de
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production de F — II 326^
;
plaques

d' — sur murailles II 267 ; travail de

r — II 357; vaisselle d' — II 355.

orange II Sl^.

orarium II 1178.

orbes I 359.

orca II 523.

orchestique I 138.

ordinarii servi I 181.

oreilles : pendants d' — Il 361 ; spé-

cialistes pour maux d' — II 444.

orfèvres 1 1842, n 358.

orge II 36.

orgues II 465.

origanum I 384.

ornamentis(ab), ornatores,ornatrices,

I 169, 170.

ornithones II 55

.

os (travail en) II 403.

osculi jus I 37, 71.

osculum I 306.

oseille I 380.

os resectum I 439, 447.

osselets II 524.

ossilegium l 447.

Ostia II 25 sq.

ostiarius I 168 ; loge de T — I 279,

281, 346.

ôOôvT.II 121.

otium Graecum I 107*.

otologistes II 444.

outres II 86, 403 ; saut sur des — II

510.

Paedagogia I 185.

paedagogus I 132, 141, 186.

paenula II 205.

paenularii II 229.

paenulati 1 175^.

paganica pila II 516.

pages I 169, 186.

pages (paginae) II 471, 475, 482:

compte des — II 482.

paginae (panneaux) II 382.

pain I 312, II 37, 41 ; distributions de

— U 39.

palaestra I 143, 332, 345.

Palatini medici II 440.

palefreniers I 176.

palimpseste II 485.

palla II 219 ;
— des citharèdes II 223.

palliolum II 225.

paludamentum II 208.

pampinatores I 164.

panchrestarii II 42.

Pansiana ofiicina II 320.

pantomimes I 178, 395.

panusll 162.

paons 11618, 166, II 56.

papiers II 478.

papyrus II 476; codices en — II 491.

parade (lit de) I 414.

irapâôîiffOi; I 161''.

paramma II 401*.

paranymphi I 59^.

pararii II 32.

parasites I 241

.

paravent II 388.

parc I 161', 166, II 54.

parchemin II 489.

parenté I 36.

parfums I 388, II 451.

PariIiaII508.

par impar II 514, 524.

parmularii II 373.

parochi I 233.

paropsis II 308.

partes viriles (des columbaria) I 436.

Parthicae pelles II 2322.

parthicarii II 232.

partiarius colonus I 162^.

parures I 428, II 362.

parvis I 278.

passum II 88.

pastillarii, pastillum, pastillus, II 42.

pastinatores I 164.

pastio villatica I 161, 165.

pastor : anserum,columbarius, I 166.

patagia II 187.

Patare (sandales de) II 241.

patella I 3736, n 308, 309.

paiera II 304, 306.

pater familias I 12.

patibulum I 217.

patina II 308, 309 ; — tyrotarichi II

63.

pâtres I 165.

patria potestas I 2.

patricius calceus II 234.

patrimi et matrimi I 39'', 43, 66, 84,

108.

patronus I 237, 239.

pavimenta II 275.

pavimentarii I 1842, II 283.
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pavonum curator, — procurator, 1

1668.

peaux à écrire II 469.

pêche (fruit) II 50.

poche (filets de) II 135.

pêcheurs II 97.

pecten (du métier à tisser) II 162, 163.

pectenatum tectum I 254.

pecterc capillos H 248''.

pecuarii II 96.

peculium I 191.

pedarii sonatores II 390''.

pédéi'astic I 95'.

pedes (ad), pcdibus (a) I 174, 377.

pedisequac, pedisequi, I 173.

peigne II 252, 373, 406.

peinture II 264.

pelagium II 143.

pelicatus I 80.

pellarii II 232.

pelles : manicatae, Parthicae II 231-2.

pelleteries II 231.

pelliones II 232.

pelluviae, pelvis, II 309.

pcndentes II 361.

pensio coloni I 162^.

XEvOeXiOtÇsiv II 524.

TtSTlXoçII 219.

perdrix II 55 ;
— blanche, ib.

pergula I 110, 291*.

-iTEp'.icâpTJia, TrepiaxeXiSs!;, zspu'fûpta,

II 363, 364.

péristyle I 259, 290.

perles II 238, 361.

pernae I 385, II 53.

pero II 233.

perruques II 250.

peson du fuseau II 153.

TTEaaot II 530.

pessuli I 270.

petasus II 214.

petauristarii I 1793.

petorritum II 396.

Petronia lex I 223.

petroselinum I 384.

TisTTcta II 530.

phaecasia II 239.

phalangarii I 164, II 28*.

phalcrae II 331.

pharmacie II 445.

pharmacopolae II 447.

phasianarius I 166.

phénicienne (importation) II 8.

(psvtvSa II 520.

phiala II 304.

philyra II 468^, 4776.

phimus II 522.

çojaawv II 113.

phrygioncs II 175.

pictores I 184' : — imaginarii, paric-

tarii II 284" ; — quadrigularii II

388'*.

pièces authentiques. V. actes,

pierres : — à bâtir II 265 ; variétés de

— II 268; — à aiguiser, — demi-
fines, — fines, — ponce, tailleurs de
— V. ces mots,

pigmentarii II 285, 448.

pila II 516.

pilentum II 396.

pilicrepus II 518.

pilleati, pilleus, I 202, 416, Il 214;pil-

leum caperc II 214^.

pinacotheca (a) I 168.

pinacothèques II 258.

pincernae I 172.

pinna II 134.

pintades I 166, II 56.

piquette II 88.

piscatores I 166, II 97.

piscina : (au bain) I 331, 337, 339; (vi-

vier) II 57.

piscinarii 11 57.

pistores I 171'8, 182^, 19V, II 36, 42.

pistrinuml 197", 214, II 39.

Ti'.xTdx'.ov II 91, 4873.

placentarii II 42.

plagae II 135, 385»*.

plagiarii I 1976.

plagulae I 364 (cf. add. fin. t. II 539)

et II 230.

planctus raulierum I 416.

plaques de mosaïque II 278.

plate (broderie) II 175.

plats II 307, 355.

plaustra II 393.

plaustrarii II 389.

plebeius panis II 41.

T:>.£t!jTo6oXiv6a II 523, 526.

pleroma, pleromarii, II 28'o.

pleureuses I 412.

plomb II 375;— à ligner II 496; jetons

en — II 376.

plostra II 393.
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plostrarii II 389.

pluma (coussin) II 1783, 38512.

pluma, plumarii, plumarium opus,

plumatae vestes, II 176.

plumbare II 340».

plumbarii I 184i, II 377.

plume à écrire II 494.

pluteus : (au bain) I 338
;
(du lit) II

385.

poires II 49.

pois II 47.

poissons I 381, II 56; sauces de — I

385, II 63.

poitrine (parures de) II 363.

poivre 1 385, II 449.

polenta I 350i, II 36*.

politor I 1623.

pollinctor I 284.

polubrum II 308.

polymita II 169.

polyonymie I 28.

polyptycha II 471.

pomarii II 95.

pomarium II 95^.

pommades II 452.

pommes II 49.

pompa : — circensis I 411, II 390,

508; — nuptialis I 64.

Pompéi I 251 ; décorations murales de

— II 266 ; Thermes de — I 345.

pompiers (corps de) II 379.

ponce (pierre) II 496.

popa, popina, popinarius, II 99.

populaires (jeux) II 508.

porc (viande de) I 385, II 53.

porculatores I 165.

porrum I 384.

porte 1 253,268, 273, II 382.

Portland (vase de) II 423.

portraits (dans les livres) II 496. V.

imagines.

Portus II 26.

TïOJÎvSa II 514.

postes I 269.

poteries II 297 sq.

potcstas et manus I 2^.

potione (a) I 172.

potoria gemmata II 360.

poupées I 526,1417, II 511.

pourpre : commerce II 149; coquillage

à — II 142; manufactures de — II

150; pêche II 147; teinture de —

II 143 ; variétés de — II 143.

praebia I lOO».

praeconcs I 411*.

praecursores 1 176"'.

praeficae I 412.

praefurnium I 333.

praegustatores I 173.

praeire verba I 60^.

praelegere I lOG».

praemia patrum I 90'?.

praenomen I 13, 28 ;
— des femmes I

21, 231.

praetexta 1 146, II 149*.

prandium I 313.

précepteur I 110.

prière à table I 383.

privatum funus I 409.

probatio aetatis I 104.

processus consularis II 405.

procurator I 163, 182*; — averedis I

176* ;
— de la femme I 78i

;
— pavo-

num I 1668; — peniH68io.

professeurs I 110, 124, 130, II 435.

professio filiorum I 103.

proflteri apud acta I 104i.

TipovcoiTÛv 1 292.

promittere barbam II 247.

promulsidare I 379.

promulsis I 378.

promus condus I 1681".

pronuba I 59, 68.

propinare I 393^.

proplasma II 292.

propnîgeum I 333.

prothyron I 278^.

protocoUum II 479.

proxenetae II 32.

prunes II 49.

4^7icpoÔ£Tai II 277.

psilothrum II 246, 453.

<\i\jyi.Tr\p 1 390.

puberté I 36, 143, 148.

publicum funus I 409.

pugilatio I 142.

pugillares II 471; — membranei II 491.

puiser (vases à) II 303.

puits I 236, 390, 433.

pulmentum I 330i

.

puis I 349, 370, II 36.

pulsare, pultare, 1 277.

pulverarius vicus II 32.

pulvicaria II 402.
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pulvinar II 399.

pulvinus I 355, 362.

pumili, puiiiilioncs, pumiloncs, 1 179*.

purpurissum II 454.

putatores I 164.

putcus I 256.

puticuli I 401.

TcÛ£>kOî 1 336.

pyrgus II 522.

nupiaT-fjptov I 341.

Quadra panis II 43.

quadrans (prix du bain) I 322.

quadratarii, quadratus lapis, II 272.

quaestiones des grammairiens I 126'".

quando tu Gains ego Gaia I 59, 696.

quenouille II 153.

questeurs d'associations funéraires I

435.

quinquennales d'assoc. fun. 1 435.

Rachat des esclaves I 192.

radere II 245.

radis II 48.

radius II 162.

raisins secs (vin de) II 88.

rana (au bain) I 3213.

rapt I 197.

raptim ludere II 518.

rasoir II 244.

raves I 380, II 48.

récipients II 298.

redaII392, 394.

redarius II 389.

redemptor marmorarius II 271.

réfrigérant I 390.

regilla I 52.

règle et plomb à ligner II 496.

relieurs I 184^, Il 485 sq.

remancipatio I 45.

renuntiare hospitium I 230".

repagula I 271.

rcpositorium I 375, 379, II 383.

repotia I 68.

repudium I 49, 92.

resectum os I 447.

résilles = reticula

resinata vina II 86.

reticula I 52, II 135, 360.

revêtements : en métal II 328; en

verre II 424.

rex bibendi,rex convivii, I 388,11527*.

Vie Privée des Rom. t. 11.

rhcda = rcda.

rhononcs II 232.

rhéteurs I 130.

Rhodes : amphores de —, vins de —,
Il 70, 84.

rhombus II 59.

rhyton I 394», II 306.

rica II 218.

ricinium II 218.

ritus : Gabinus II 202 ; Graecus I 139.

roborarium I 161''.

rogus I 404, 446.

roi (jeu du) II 512.

Romaniensis pistor II 42.

rose (huile de) II 451.

rotae radiatae II 393.

rubia II 142.

rubrica: (oxyde de fer) II 297; (titre)

II 4955.

rues (dénomination des) II 32.

rumex I 384.

runcatores 1 164.

rusticus panis II 41.

Saburrarii II 28» o.

saccarii II 28^.

sacculus, saccus, I 391.

sacerdos d'associations funéraires 1

435.

sacomarii II 373.

sacrario (a) I 167**.

sacrarium I 290.

sacrifice. V. oblation.

sagarii II 229.

sagma II 401*.

Sagonte (vaisselle de) II 316*.

sagum II 207.

salades I 380, Il 48.

salaisons : — de poissons I 381, et cf.

saumures ;
— de viande II 97, 299.

salarium I 248.

salarius II 99^.

salictarius 1 164.

salière I 373.

salinator II 992.

salivarium II 4015.

salsamcnta 1 381.

salsamentarii II 98.

saltuarii I 166.

saltus fullonius I 142^.

salutatio I 239, 268, 306, II 193.

Samos (vaisselle de) II 315.

36
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sandales I 377, II 240.

sandaliarius II 242 ;
— vicus II 32.

sandapila I 416.

sandyx II 142.

sangliers II 54.

sapa II 88.

sapo II 453.

sarcinatores, sarcinatrices, I 183", II

228.

sarcophages I 442, II 291.

Sardi vénales 1 198.

sardines I 381.

sarracum II 394.

sarritores 1 164.

sartago II 309.

sartor II 228.

satores I 164.

Saturnalia I 112,297; II 509.

saucisses II 55, 97.

saumures I 381, II 60 sq, 63 sq.

saut I 142,

savillum I 370*.

savon II 453-4.

scalptor : — gemmarum II 367; —
marmoris II 282; — vascularius II

3536.

scalptura II 346.

scamna II 386.

scapha, scapharii, II 281".

scaphium II 304.

acapus I 2702, n 4817 et add. fin. 539.

scarus II 58.

Scaurus (théâtre de) II 266, 424.

sceaux II 475, 481.

schola labri I 338.

sciage des pierres II 272.

scientifique (activité) II 433.

scintilla ingenii I 107^.

scipio II 405.

Scipions (tombteau des) I 424^, 426*

.

scissor I 172, 376.

scolaire : mobilier — I 128 ; rétribu-

tion — I 111.

scomber II 62, 64.

scoparii I 167».

scordisci II 401.

scorpiones 1 214^.

scribes I 177*0, Il 497.

scrinia II 334.

scriptor, inscriptor, II 273-'.

sculponeae II 235^.

sculpture II 262.

sculptura vitri II 423.

scurrae I 179^, 39512.

scuta chrysographata II 351.

scutica I 133", 2142.

scutula II 168.

scyphus II 305.

seaux II 309.

sebacearia II 370.

secale II 35.

secrétaires I 177.

sectile opus II 278.

sectores serrarii II 272.

secundae mensae I 383.

sedilia II 386.

segestria II 402.

segmenta II 188.

segmentarii II 228.

seigle II 35.

sel II 94.

asXt'ç II 478.

sellae (sièges) II 386 : — curules II

386, 404; — imperatoris, solidae,

II 387
;
(litières) II 399

;
(selles) Il 401.

selle, sellerie, ib.

senatorius calceus II 236.

senio II 523, 526.

seplasiarii II 448, 454.

sépultures 1 398, 423, 442.

sera I 270.

Seres II 125.

seriae II 298.

ŒTipixà Slpixaxa II 232'.

sericae vestes, sericarii, II 130, 132.

serpyllum I 385.

serrarii II 272.

serrures I 272.

serruriers II 375.

service de table I 362, II 354.

serviettes 1366,11 118,134.

servilis cognatio I 221''.

sestertiaria ratio I 122.

seuil I 67, 269.

sex crines I 54.

sicilire II 4862.

Sicyone (chaussures de) Il 239.

sieste I 316.

sigilla: (terres cuites)ll 293; (incrus'

talions en métal) II 340.

sigillata vestimenta 11 1709, ngs,

sigma I 360.

Signinum opus II 275.

signum (sobriquet) I 31.
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silentiarius 1 182.

silicarii 11271.

siiicernium 1 443.

siligineus panis 11 41.

siliginiarii pistores 11 42.

siliquc (fruits à) II 47.

silphium I 385.

sima II 289.

siniila, similago, similaginarius pistor,

1141-42.

simpuluui II 303.

sirapuviuai II 8.

sinciput I 385.

sindon 11 121.

sinus : (de la toge) II 198; (pot au lait)

II 302, 307.

sisyrae II 232.

siteila II 309.

siticines I 411.

aÎTTuêoî II 487.

situla II 309.

«jxuêsXÏTTiî II 85.

sobrini 1 37».

sobriquet I 31.

socci II 240,

soie II 124, 138 ; broderies en — II

238.

solarium : (cadran solaire) I 298, 301,

II 455; (terrasse) I 291-'.

soleae I 377, II 240.

solearius II 242.

solidae sellae II 387.

solium : (baignoire) I 336 ; (fauteuil)

II 386.

somptuaires (lois) I 74, 351.

sonnettes I 278.

sordidus panis 11 41.

sort (tirage au) II 3009,510.

sortes II 3009 • _ jes columbaria I

436.

soudure II 340*.

soufflets 121410.

souliers I 377, II 233 sq.

souper I 313, 387.

spatalium II 364.

spatha II 158.

specularia II 421.

speculariarii I 184', II 348.

specularis lapis II 400, 420.

sphaerista I 171.

sphaeristerium I 331,11 515,

sphaeromachi&e II 519.

O9UpTl)>aT0v II 341, 342*.

spica, spicatum opus, II 283, 290.

spicatum II 449.

spina : — alba I 66; — fulloniâ II

105.

spinter II 364.

splenia II 454.

sponda II 385.

sponsalia I 48.

sportula I 242.

squamata lorica H 331.

stabularius, stabulum, II 101.

stanion II 159.

statuarii II 282^.

statues II 262; — en bois II 381»; —
en bronze II 344 ; en ivoire II 328;—
en terre cuite II 291.

statuis (a) I 168.

stcmniata I 286^.

sténographes I 177^, Il 497.

stibadiuui I 360.

stichométrie II -483.

axiyoî II 483.

stilus II 372, 469.

stimuli I 2142.

stipes : (croix) I 219; (étai) II ^92.

stipulatio I 202.

stola 1 72, II 216, 224 ; stolatac fcini-

nae II 217.

stragulae vestes II 230, 385; stragula

pcllicia II 231.

strator I 176 2.

strenae I 112, 296.

strigilis I 340.

strophiarii II 228.

strophium II 115.

structores : (dresseurs) I 172; (ma-

çons) II 282, et.add. fin. à I 172

(t. II, p. 539).

struppill4008.

stuc : décoration en — II 283; —
jouant le marbre II 266.

studiis (a) I 177K

styrax II 450.

suarii I 165.

. subaedani II 273, 381.

subalaria II 402.

subalternes (employés) II 435.

subligaculum, subligar, I 332'', H 115,

190.

subpaedagogi I 186.

subpromus = suppromus.
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subsellia I 206, 353, II 386.

subseiùcae vestes II 130.

subtemen II 162.

subucula II 116, 192.

subulcus I 163, 165.

sucre (miel en guise de) II 94.'

sudarium II 117^-^.

sudatio concamerata I 342.

sudatorium I 340^.

sudes I 1426.

sufflbulum II 2191.

sumen I 385.

summo (a — bibere) I 389.

supellecticarius, supellectile (a), su-

pellexl 168.

superhumerale II 205.

superjumentarius I 176*.

superstitions I 66, 67, 100.

supparum II 116.

suppositions d'ouvrages II 505.

suppromus 1 181*.

suprema tempestas diei I 300.

Surrcntini calices II 315.

suscipere filiura I 3^, 99'.

suscription II 481.

suspensurae I 334, 347.

sutores, sutrinae^ II 242.

sycotum I 385is.

symboluml 232.

symphoniacil 178', 395.

ffuyypaçTj I 229.

synthesis I 377, II 213.

syrma II 224.

Tabellarius I 177», II 472'.

taberna II 97, 99, 100, 498
;
(annexe de

sépulture) I 433.

tabernacularii II 402.

tabernarii II 100.

table I 359, 363, II 274, 384; chansons

de — I 108; couteaux de — I 368;

pieds de — I 374, II 291
;
prière et

oblation à — I 382-3 ; service de —
I 172, 362; ustensiles de — en mé-
tal I 368 sq., II 336 ; vaisselle de —
I 373, II 307.

tabletterie II 382.

tablier (jeux à) II 530.

tablinum I 258, 282, 289.

tabula : — hospitalis I 232, 289 ;
—

Iliaca I 129; — latruncularia II

5315
;
_ nuptialis I 50, 58 ;

— patro-

natus 1 289
;
(table à jeu) Il 523.

tabulae : (tablettes à écrire) II 469
;

(testament) II 473»<».

tabularii I 176^, II 28'?
;
(arrimeurs de

planches) Il 28i0; — publici I 103.

tabularium I 104*, 147.

tabulis (a) I 168.

taenia II 115.

tailleurs de pierres II 272.

talaria I 2141».

talassio I 65.

tali II 524.

tannerie II 232.

tapeta (tapis) II 230 ; tapetia beluata

II 1709.

tapisserie II 175.

tapissiers II 230.

tarichos II 60.

tector, tectorium opus, 1 184*, II 283.

tectum : pectenatum, testudinatum, I

254.

tegulae II 288; — colliciares I 279», II

289.

tegularii 11841, II 324i.

teinture, teinturiers, II 140,

témoins I 58.

tempestivum convivium I 351.

tentes (fabricants de) II 402.

tenuiarii II 229.

tepidarium 1 329, 336, 347.

terre glaise : ouvrages en — II 285 ;

variétés II 310 ; revêtement mural

en — II 291 ; statues en — II 291
;

vaisselle en — II 297 sq.

terres cuites II 293.

tessella I 436.

tessellatum pavimentum II 275.

tesserae : — hospitales I 231 ;
— gla-

diatoriae, théâtrales, II 406
;
(dés à

jouer) II 522 ;
(pièces de mosaïque)

II 290.

testament II 473 ;
— des esclaves 1 222.

testudinatum : — atrium I 254, 280;—
tectum I 254.

testudinei lecti I 363.

tète (parures de) II 360.

TEOaT^aaaiofiévoi olvoi II 86.

tetrastylum atrium I 255, 279.

textores I 183*.

Théâtre de Scaurus II 258i, 266, 424.

theca : calamaria, graphiaria, libra-

ria, II 496 ; cannarum II 402'.
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thensae II 390.

théricléennes (coupes) II 338.

thermarius I 171.

Thermes I 324; — de Pompéi I 345.

thcrmopolia II 99.

tholi I 3421.

thon II 62 sq.

thoraces= clipei, clipeatae imagines.

thurarii II 447.

Otjsiv YO([xou; I 41^.

thym I 385.

tibiac, tibicines, I 395, 404, 405», 411.

tignai'ius, tignuarius faber, I 184i, II

379.

timbres II 318.

tinctoriaux II 141 sq.

tirocinium I 145, 156.

tissage, tisser (métier à), II 155.

tisserands I 183, II 228.

titre des livres II 487.

titulus : — d'esclave à vendre I 201 ;
—

des imagines I 285.

toasts I 393.

toga I 148, 153, 305, 405^ II 193 ;
—

meretricum I 53' ;
— palmata II

181 ;
— picta II 182, 203 ;

— prac-

texta I 146, II 184; — segmentata II

189; — virilis, pura, libéra, I 146.

toile II 111 ;
— à écrire II 468.

toilette (nécessaire de) I 340, 429, II

333,4061.

toit I 253, 279.

tôle II 327.

toUere filium I 33, 99*.

tombes I 399, 423, 438, 445 sq.

tomentum II 385.

t6hio; II 475, 482.

tondcre II 245.

tonsores, tonstrices, I 170, II 252.

tonstrina II 252.

topiarius I 165.

toralia segmentata II 188.

torches : — funéraires I 402, 414 ;
—

nuptiales I 65, 66, 403^.

torcularii I 164.

toreumata vitri II 423.

Topsûî, toreutique II 339, 341.

tornatores II 403.

torture I 214» ».

torus I 355, II 385, 399.

toupie II 511.

tourneurs II 403,

trabca H 141.

trabes : (poutres) I 279'
; (bandes) H

141, 168.

traîne II 2169.

trama II 161.

translatio cadaveris I 402.

trapezophoron J 373, II 274, 291.

tremper le vin I 390 ; vases à — I

390, II 303, 355.

tributoria actio I 190».

tricliae I 433».

tricliniarcha, tricliniarii, I 172, 362.

triclinium I 293, 354.

trigon II 516, 518.

trimita te.xta II 169.

trinoctium I 40^.

triomphe II 390, 396, 405, 508.

triptycha II 471

.

tripudium I 142^.

tritores II 353.

triumphalis vestis II 181.

trochus I 141", II 511.

tpÔTta II 514, 524.

trufics I 381.

trulla II 307.

trullcum II 308.

trusatiles molae II 44.

tubae (aux obsèques) I 411.

tubera I 381.

tubi I 335, II 376.

tubuli II 290.

tuiles 1 279», II 288 ; fabriques de —
II 319; marques de — II 2886, 318.

tunica II 191, 224 ;
— interior II 192

;

— laticlavia, angusticlavia, II 184;

— manicata, manuleata, II 191 ;
—

palliolata II 223; — palmata II 181 ;

— recta I 52, 146.

tunicopallium II 223,

turbo : (peson du fuseau) Il f53 ; (tou-

pie) II 511.

turdi I 166, II 55.

turricula II 522,

turtures I 166.

Tuscanicum atrium I 255, 279.

Tutela = Lar I 282; — sepulcri I 431.

tutulus II 226, 249.

tuyaux de conduite : — d'eau II 376
;

— pour chauflage I 334, JI 290.

TÛXai II 122.

tympana II 394.

tyrotarichus II 63.
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Udones II 136.

ulmei, ulmitriba, I 2142,

umbilicus II 485.

umbo II 198.

umbraculum = umbella I 174^.

umbrae I 358.

unctor I 171, 189,

unctorium I 329, 330, 340.

undulata vestis II 140*.

unguenta II 430; ad — I 169.

unguentarius II 447; vicus — II 32.

univiriae I oO».

oùpavta II 317.

urbana familia I 166 sq.

ui'ceolus II 309.

urceus II 301.

urinatores II 26i, 97».

urnes I 448, II 300.

ustores I 450.

ustrina, ustrinura, I 432, 446.

usure I 194,

usus (dans le mariage) I 40, 44, 772.

utensilia nubentis I 61^.

utricularii II 402.

Vacances I 112, 134.

vaisselle de table I 373, II 303, 307, 334.

valetudinariuni I 183".

valvae I 269.

vapeur (bains de) I 3302, 341.

vasa : — acenteta II 429 ;
— Arretina

II 313; — Calena II 313; — chry-

sendeta II 353 ;
— diatreta II 417

;

murrina II 430 ;
— Samia II 313.

vascularii II 334.

vases, cf. vasa : — à inscriptions la-

tines II 3122; _ peints I 431, II 311.
vectigal balnearum 1 321.

vectis I 1426.

vehiculis (a) I 176^.

veilleurs I 183i.

vêla : I 278, 280, 281 ; II 113, 120, 230,

400.

velarii I 1699.

vellere = «j/iXiÇeaBat II 246, 248».

venaliciarii, venalicii, I 201i.

venatores, venatoria familia, I 16616.

Venus (coup de dés) II 527.

vermiculatuni opus II 276, 290.

vernae I 195.

verre : — à feuillages d'or II 427 ;

boules en — II 428 ; carrelage en —

II 428 ; — de couleur II 413 ; fa-

briques de — II 408 ; fenêtres en
— I 233, II 420, cf. 372 ; fonte du —
II 420 ; miroirs en — II 347, 422

;

mosaïque de — II 425
;
pâtes de —

II 414; peinture sur — II 426, cf. I

101; perles de — II 361, 363, 411,

413 ; plaques de — pour revêtement
Il 267, 424 ; reliefs en — II 422, 424;

vases en — II 411, 415, 417
; yeux

en — I 2853.

verrerie II 407 sq.

verres à boire I 373, 391, II 305 ;
—

en argent à reliefs II 336 ;
— thé-

ricléens II 338. »

versicolores vestes II 139.

verticillus II 153.

vesperna I 313.

vespillones I 416, 450.

vestiarii I 1833, II 229.

vestibulum I 263.

vesticeps 1 146, i486.

vestifex, vestifica, vestiflcus, I 183^.

vestiplica, vestiplicus, I 169.

vestis : bombycina, Coa, serica, II 126

sq. ; — cenatoria I 377, II 213 ;
—

fibrina, castorina, II 133; — pexa,
trita , defloccata, interpolata, II

166; — Melitensis II 123; — plu-

mata II 176; — segmentata II 188;

— stragula II 385; — tenuaria II

229''
; — triumphalis II 181 ; a —,

ad — I 168.

vestispica, vestispicus, I 169.

vêtement (industries du) II 105 sq., 227.

veteramentarius sutor II 243.

veteratores I 2016.

viande II 52 sq.

viatique I 408.

vicarius I 1813, 204.

victimarii II 96.

vicus II 32 ;
— pulverarius II 32^.

vigiliae II 462.

vigne (culture de la) I 164, Il 69 sq.

villatica pastio I 161, 165.

villi II 165».

villica I 167', 171.

villicus I 163, 171, 182*, 207, 352.

villosa lintea II 118.

vin II 76, 299, 300 ; apprêt du — II

85 ;
— artificiel II 87; caves à — II

986 ; comment on boit le — I 389
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sq. ; — interdit aux femmes 1 71
;

négociants ch — II 74; outres à —
Il 86 ; production du — , cf. vigne

;

tonneaux à — H 298.

Vinalia I 297, II 310.

vinarium vas II 302.

vinctil 2095, 211.

vindeiniatores I 164.

vinis (a) 1 168.

vinitor I 164.

vipères (comme contre-poison) II 446".

virgae : (verges) I 214^, 277; (raies)

II 168.

viriles partes, cf. partes v.

visceratio I 243*, 243.

visites I 305, 307.

Vitelliani II 472».

vitrea, vitreamina, vitrearii, II 412.

vitres, cf. verre,

vittac I 56».

vivarium I 1617, lee, II 54.

viviers II 57.

vocabulum I 31

.

Voconia lex I 77.

voile de mariée I 34.

voile (toile à) H 112, 113.

voitures II 333, 366, 372e, 389 sq., 403.

volaille 1 161,166, II 33.

volsella II 246.

volumcn II 481, 490.

vomitifs 1 386.

voyages I 173.

vulva I 385.

Xyste» I 331.

Zancae II 232^, 240.

zetarius 1 167.

zingibcri I 383,11 430.

zonae II 402.

zothcca I 2922.

zythum II 90.

INDEX DES PASSAGES COMMENTES

Alexander Aphrod. Problem.

I 82 (Ideler).

Aristotel. de caelo 2 = vol. I,

p. 292 A.

Artemidor. Oneirocr. III, 1.

Capitol. M. Ant. phil. 1

.

Censorin. 24, 3.

C. /. G. 339.

Cic. pro Mur. 6, 13.

— in Verr. IV, 26, 58.

— de Leg. II, 24, 60.

— ad Alt. IV, 5.

— — Xlil, 12,2.

et add. fin

— in Vatin. 12, 30.

Cyprian. de virgin. habilu 19.

Di,7. XXII, 3,29 § 1.

— XXVII, 1, 2 § 1.

Festus, p. 281».

- p. 245'.

I 3557
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Macrob. Sat. III, 14, 4.
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